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Impressions 
 
 
 Je commence à entrer dans la vie. Les premières luttes, les premières 
aspirations, les premiers sentiments d'être homme. Oh d'être homme ! de sentir 
qu'on est quelque chose, de sentir qu'on a une pensée à soi, une méthode à soi, 
une tête à soi. Cela fait plaisir, je dirais enivre. Pourquoi seulement à cet âge, à 
dix-sept ans je sens que je suis, que j'existe à moi ? J'ai été libre de moi depuis 
neuf ans, depuis quatorze ans j'ai vu tout le monde, toute la vie du monde, et je 
n'ai rien senti, je n'ai pensé à rien ? Seulement à cet âge j'ai senti que j'étais 
"moi". Mais ce sentiment de liberté, d'aînesse, de virilité, n'est-il pas un leurre, 
ne serait-ce pas les premiers vols impétueux et périlleux de l'oiseau sorti de son 
nid ? 
 Je crains de sentir ce que je ne suis pas, je crains être un pauvre diable 
qui est monté en haut parce que les autres étaient jaloux entre eux. Je suis Vice-
président fédéral. Mais est-ce que j'en suis digne ? Mais est-ce que je suis 
capable ? Je crains. Seigneur donnez-moi la force et en même temps l'humilité 
pour remplir ma tâche. Même des velléités d'écrivain m'assaillent. Pauvre diable ! 
qui ne suis capable que d'écrire quelques articles. 
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LETTRES 
 
 
 
1.  Ébauche manuscrite d'une lettre sans date 
 
 
M. l'abbé1, 
 
           Maintenant que j'ai fait votre connaissance, je vous écris librement. 
Depuis longtemps je voulais vous connaître et vous parler et communiquer avec 
vous. Je vous considère moi et tout le petit groupe d'échauffés du Séminaire, un 
peu comme notre chef, notre "maître". Je voudrais vous demander comme vous 
jugez mes articles dans La Vallée d'Aoste et les pensées que j'y ai développées. 
Ce sont mes premières armes, mes premiers pas dans le journalisme et dans la 
vie. S'il y a quelque chose à corriger c'est de vous que j'attends les corrections. 
Qu'est-ce qu'en pense Réan ? L'année prochaine je demanderai d'entrer dans la 
"Ligue" pour pouvoir faire, aussi et surtout, de l'action pour le français, comme 
me l'a recommandé aussi M. l'abbé Petigat. Je désirerais aussi étudier l'histoire 
valdôtaine. Où est-ce que je pourrai trouver des livres pour cela ? 
 Maintenant je suis en vacances. L'année prochaine je désire m'inscrire à 
l'université ; mais je désirerais trouver une place à Aoste pour travailler et 
étudier en même temps et aussi pour être en communication plus intime avec 
mes amis du Séminaire. Je crains cependant ne pas trouver une place. Est-ce 
que vous sauriez m'en indiquer une ? Je vous en serais très reconnaissant. 
 
 
 
 
2. Ébauche manuscrite d'une lettre sans date 
 
 
Monsieur2, 
 
          J'ai parlé à Vuillermin et à ceux du Cercle d'Aoste pour la fête 
d'inauguration des locaux du Cercle de St-Pierre. 
 Vuillermin a promis de monter lui aussi pourvu que vous fassiez cette fête 
le 1er juillet, parce que tous les autres dimanches de juillet sont déjà 
"impegnate". Le Cercle d'Aoste aussi monterait ce jour-là, car aussi le Cercle 
d'Aoste n'a plus que ce dimanche de libre, à cause des "gite" de la "Giovane 
Montagna". Si vous ne pouvez pas accepter cette date, nous devons renvoyer 
cela au mois d'août. 
 Je vous prie de me répondre pour que je communique votre réponse à 
Vuillermin. 
 
                                             Chanoux 
 

                                                 
 

1 Le destinataire de cette lettre est, avec toute vraisemblance, l'abbé Joseph-Marie Trèves. 
 
2 Le destinataire de cette lettre est inconnu. 
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3.  Ébauche manuscrite d'une lettre à M. Anselme Réan, sans date 
 
 
Monsieur le Docteur, 
 
                     C'est la seconde fois que je vois un morceau d'un de mes articles 
paru dans la Vallée3. La première fois, je vous avais répondu par la Vallée, mais 
M. l'Abbé Petigat n'a pas publié la réponse. Peut être a-t-il bien fait. Maintenant 
je lis dans le dernier bulletin de la "Ligue" ce même morceau et votre réponse. 
 Je me suis décidé alors de vous écrire pour vous exposer franchement mes 
idées afin qu'il n'y ait pas de malentendus et de polémiques. 
 Je ne prétends ni de vous combattre, ni de vous entraver le chemin. Il y a 
trop longtemps que vous combattez pour la cause du français, vous [l']avez trop 
courageusement et vaillamment défendue pour pouvoir vous reprocher quelque 
chose. Du reste je suis trop jeune et je ne prétends faire de reproches à des 
gens beaucoup plus expérimentés que moi. 
 I - Le premier point qui nous divise c'est la question de l'École. Je vous dis 
franchement comment l'idée est surgie en moi que nous n'obtiendrons jamais 
rien du gouvernement. J'ai pensé à toutes les luttes que vous, M. Réan, avez 
combattues avec courage, j'ai contemplé à tous vos vaillants et nobles 
coopérateurs. Vous êtes resté sur le combat toujours. Or, qu'avez-vous obtenu ? 
Je vous le demande. 
 Et maintenant je vous fais mes observations à votre article en réponse du 
mien : "Pour nos écoles". 
 Vous avez dit que nous ne devions pas abandonner à leur sort les écoles 
valdôtaines gouvernementales. Et c'est naturel. Mais celui-là n'est pas un but ; 
c'est un moyen, et c'est un moyen au jour le jour, seulement pour ne pas laisser 
saboter le français ; c'est un moyen de défense ; il faut aussi des moyens de 
construction. Il nous faut construire pour l'avenir, afin que jamais on ne puisse 
nous enlever le français. Vous n'avez pas confiance dans les forces des 
valdôtains ? Vous devez penser que demain vous et la vaillante génération qui 
vous a accompagné, vous ne serez plus, tandis que restera le gouvernement. 
 II - Et maintenant venons au second point. Vous dites : " Oui, nous 
n'avions rien à espérer du gouvernement libéral, mais du gouvernement fasciste, 
oui. " Ici, je vous déclare clairement que je crois que le gouvernement fasciste 
sera pire que le libéral par rapport au français. Et je le prouverai. 
 L'idée du Dieu... La déification de l'État, de l'Italie, non pas dans ses 
parties, mais comme Italie, n'est pas là pour nous dire que le fascisme a des 
idées régionalistes. Vous croyez confondre ceux qui ne pensent pas comme vous 
en disant les paroles de Mussolini à Sassari. Ce sont des paroles, uniquement des 
paroles d'un homme qui aime, quoiqu'on en dise, la popularité, qui cherche la 
popularité. Or, pouvez-vous vous baser uniquement sur deux mots lancés au 
vent, pour vous convaincre de l'idée d'un homme ? Alors vous dites : " Et les 
promesses du ministère ? " M. le Docteur, prenez tous les télégrammes et toutes 
les promesses que vous et d'autres avez reçues du gouvernement dans tous les 
ministères, recueillez-les et puis répondez-vous en vous-même. 

                                                 
 
3 La référence est au journal La Vallée d'Aoste. 
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 Même dans d'autres ministères il y a eu des promesses, beaucoup plus 
formelles que celles de Gentile. Eh bien, qu'avons-nous eu de positif ? 
 Alors vous venez aux paroles de Gentile : " Si tratta di ritornare al rispetto 
dello Statuto ". Et de là vous croyez que Mussolini et Gentile prennent le Statuto 
de '48 et point par point le fassent observer. Or, je n'y crois pas. Du reste toutes 
les promesses et les blagueries4 de religiosité que se donnait le fascisme 
maintenant s'en vont et toute la religion de Mussolini se réduit à aller à la Messe 
une fois par an, à dire de mettre les crucifix et le catéchisme dans les écoles, et 
à ne pas le faire. Pourtant les premiers articles du Statuto dit que la religion de 
l'État est la catholique. Or, cela l'appelez-vous religion ? Moi je l'appelle 
bigotisme. Comme il laisse de côté cela, il laissera de côté tant d'autres choses. 
Et puis, Mussolini et Gentile ne sont pas seuls ; il y a toute une mêlée de grands 
petits hommes intrigants qui les entourent. Or, ces petits hommes qui vont 
d'Aoste à Rome pour se faire de la réclame ne sont pas du tout en faveur du 
français et tous les fascistes d'Aoste et de Turin, tous les vrais fascistes, ne 
veulent rien savoir du français. Et puis, vous rappelez-vous du discours de Gobbi 
sur la place Charles-Albert : je crois que c'est la première fois qu'on a déclaré 
cela sur la place Charles-Albert. C'est octobre passé. Et les articles du Popolo et 
du Maglio5 ne sont pas là pour nous démontrer la pensée d'un seul homme, ils 
nous démontrent les idées d'un groupe au moins d'hommes influents dans le 
fascisme. Et puis vos louanges "sperticate" à Mussolini et au fascisme, me 
[donnent l'impression] que vous vouliez lécher les pantoufles au fascisme en 
espérant de l'attirer dans vos vues. Je termine M. le Docteur en vous disant que, 
quoique nous ne soyons pas d'accord sur ces points, je vous promets d'être 
toujours un soldat fidèle de la cause valdôtaine et que je vous considère comme 
mon chef. 
 
                                                Chanoux 
 
 
 
 
4. Ébauche manuscrite, inachevée, d'une lettre sans date 
 
 
Mon cher ami6, 
 
             Quand je t'ai laissé à Châtillon, l'autre jour, tu étais triste, et avec 
raison. Dieu t'avait appelé à être missionnaire, tu avais suivi sa voix, coupant 
d'un coup net toute ta mentalité de sociologue et tes espérances dans l'avenir. Et 
maintenant voilà que ton corps semble incapable de porter le poids de la croix 
que tu t'étais librement choisie et t'empêche, presque, de suivre le chemin 
auquel Dieu semblait t'avoir appelé. Oui, tu avais raison d'être triste, et je l'étais 
aussi. 

                                                 
 
4 Mot tiré du patois franco-provençal qui signifie affichage d'un sentiment. 
 
5 Chanoux fait référence à des écrits soutenant l'utilisation de la langue italienne en Vallée d'Aoste 
qui ont paru dans La Gazzetta del Popolo et dans Il Maglio les 11 et 16 juin 1923. 
 
 
6 Le destinataire de cette lettre est, vraisemblablement, l'abbé Attilius Péaquin. 
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 Mais, écoute, je te dis franchement ma pauvre pensée là-dessus. 
 Tu ne dois pas te torturer l'âme pour cela. Que la volonté de Dieu se fasse. 
Ta place est où Dieu te la donnera. Tu me disais en me laissant : " Que me 
conseilles-tu de faire ? " Et je te réponds franchement : " Dis seulement à Dieu : 
Seigneur que voulez-vous que je fasse ? " Et je suis sûr que la voix de Dieu se 
fera ainsi entendre et peut-être bien vite. C'est une épreuve, bien rude, que Dieu 
t'envoie. Mais il ne te laissera pas seul. Dieu frappe ceux qu'il aime. 
 Pour moi, je prie Dieu pour toi afin qu'il t'indique sa volonté. Et j'espère 
que l'infinie bonté de Dieu écoutera même ma voix de pauvre enfant prodigue 
encore tout taché par les restes du péché et des mauvaises inclinations. 
 Et maintenant, comme je t'avais promis, voilà quelques propositions 
préliminaires que je crois adaptées pour Perruchon Robert7. Je te les dis même 
en italien, car ainsi tu auras plus facile [de] les lui transmettre si tu le crois à 
propos, car c'est à toi de le juger, qui l'as déjà interrogé une fois. 
 
 1 - Dovere di ogni uomo che si rispetti [è] di cercare se esista o no un 
qualche cosa superiore alla materia e da essa ben distinto. Quindi, rispetto 
all'uomo, se esista o no l'anima umana, e se esiste o no un essere spirituale 
causa di tutto, motore primo del mondo, origine della vita. 
 Questo è necessario sapere da parte degli uomini intelligenti, i quali non si 
accontentano delle facili negazioni della loro natura depravata e carica di 
putridume. 
 - Dio - Nessuno ha mai potuto provare che Dio non esiste. Moltissimi 
hanno potuto dubitare: molti per comodità loro, e dei loro istinti non troppo 
nobili, hanno potuto agire come se Dio non ci fosse e dire quindi che Dio non 
c'era, oppure, come l'Ardigò, dire che noi non possiamo sapere se Dio ci sia o 
non ci sia. Non si può quindi negare, si può dubitare. Questo arriva molto spesso 
e a moltissimi. Si dubita, perché non si è completamente certi, non si ha una 
prova palpabile dell'esistenza di Dio. Eppure queste prove palpabili sono 
numerose. Eccone una: 
 1. Causa e Effetto. Tutti i libri di filosofia anche elementare ammettono il 
principio che un effetto presupponga una o più cause. 
 Tutto quanto ci attornia, noi stessi, siamo degli effetti. Causa immediata 
del nostro corpo sono i nostri genitori, ma essi pure sono degli effetti. Di causa in 
causa dobbiamo andare al primo uomo, o anche alla prima cellula vivente da cui 
deriverebbe, secondo i darwiniani, tutto ciò che ha vita. Ma donde viene la vita di 
quella prima cellula? E prima di tutto che cosa è la vita? Alcuni dissero: è il 
movimento. Ammettiamo anche questo, benché noi possiamo dire, invece, che il 
movimento non è che uno dei segni esteriori della vita. Un essere è vivo fintanto 
che si muove. Chi diede il movimento alle singole particelle della cellula per 
moltiplicarsi e evolversi? Un qualcuno che non era materia immobile, ma spirito 
mobile. 
 Il mondo materiale, all'infuori degli esseri viventi, si trasforma esso pure. 
La terra qual è oggi non è qual era nel periodo glaciale. Inoltre essa si trasforma 
secondo certe leggi fisiche, di cui molte sono ignote, alcune conosciute in parte, 
pochissime conosciute con certezza. Queste leggi che regolano, come quella di 
Newton di gravitazione universale, sono quindi superiori alla materia, poiché 
regolano la materia. Chi le fece? Chi stabilì in modo inderogabile delle leggi che 

                                                 
 
 
7 La référence est à M. Robert Perruchon, qui avait fréquenté le Lycée d'Aoste avec Chanoux. 
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essendo superiori alla materia, sono in se stesse immateriali? Un essere 
immateriale capace di stabilirle. Di qui non si può sfuggire. O bisogna arrestarsi 
paurosi e non osare dire: sì, vi è un legislatore; oppure bisogna credere e 
ammettere che questo legislatore c'è e avere il coraggio di constatare che è quel 
medesimo che una donnicciola prega, chiamandolo Dio. 
 Fra i sé dicenti atei, non sono che tali quelli che non hanno voluto o saputo 
porsi davanti alla realtà delle cose e domandarsi il perché di tutto. E questi non 
sono gente cui si debba credere ciecamente, appunto perché sono dei vili o degli 
incoscienti. Esiste inoltre, e specialmente fra i cattolici, la mentalità che l'ateismo 
sia una scoperta del 19mo secolo. Eppure già prima di Cristo vi era chi negava 
ogni divinità. Esempio Lucrezio. 
 E non importa dire e parlare di questa o di quella religione, per ora, oppure 
concludere che poiché vi sono molte religioni... 
 
 
 
 
5  Lettre manuscrite du 14 janvier 1924 à l'abbé Joseph-Marie Trèves 
 
 
                                       Villeneuve 14-1-1924 
 
Monsieur l'Abbé, 
 
                Je vous réponds mais bien en retard. J'espère que vous me 
pardonnerez ma paresse. 
 I - Mon article - Je ne vous remercie pas des louanges, mais des 
observations. J'ai besoin de me former, mon français est bien effarouché ; un 
peu à la fois, j'espère de le châtier un tout petit peu. Et puis j'espère que tout de 
même quelqu'un le lira et l'approuvera. Là est l'essentiel. Un article n'est écrit 
que pour cela. 
 II - École de Saburey - Vous me demandez " au plus vite possible des 
nouvelles de cette nouvelle École " : je vous réponds bien en retard. Voilà ce que 
je peux vous dire : 
 1º - Le nombre de familles est de 10 à 12 distribuées en 4 hameaux : 
Saburey-dessus, Saburey-dessous, Champlevé-dessus et Champlevé-dessous. 
 2º - Le nombre d'enfants est d'une dizaine. 
 3º - Le salaire de la maîtresse est de 600 francs payés par les pères de 
famille des villages. 
 4º - La maîtresse est une jeune fille de Valsavaranche, Blanc Élise de 
Pascal, de vingt-cinq ans environ, qui a tout au plus la sixième élémentaire. 
 Voilà ce que je peux vous dire à propos de cette École. Il va sans dire que 
ces informations n'ont pas un caractère officiel. 
 Quant à l'École de Cerlogne je ne sais rien plus que vous à ce sujet, si ce 
n'est ce qu'en dit le correspondant de St-Nicolas. Peut-être je monterai à St-
Nicolas prochainement, et j'en parlerai à M. le curé. En tout cas interrogez M. le 
curé Bionaz8 : il pourra vous informer largement. 

                                                 
 
 
8 La référence est à l'abbé Émile Bionaz, curé de Saint-Nicolas, écrivain et photographe, membre 
de la "Jeune Vallée d'Aoste". 
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 Voilà. C'est déjà quelque chose. Presque presque, je bénis la réforme 
Gentile. Elle est venue à propos pour démontrer aussi que les valdôtains sont 
capables de faire d'eux-mêmes. Elle est aussi venue faciliter l'érection de ces 
Écoles libres valdôtaines. Nous avons le terrain déblayé. Espérons que de 
nouvelles écoles succèdent9 à celles qui sont déjà sur pied. 
 À propos savez-vous quand il y aura la réunion de la   "Ligue" ? Je désire y 
participer. 
 
 En attendant de vous revoir au plus vite je vous salue. 
 
                                   votre en J.-C.  Émile Chanoux 
 
 
 
 
6  Lettre manuscrite du 22 février 1924 à l'abbé Joseph-Marie Trèves10 
 
 
                                     Villeneuve le 22 février 1924 
 
Monsieur l'Abbé, 
 
                Je réponds un peu en retard à votre dernière lettre qui, peut-être, 
m'est arrivée quand vous receviez la mienne. Tout de même j'ai été bien lent. 
Non, grâce à Dieu, je ne suis pas malade : tout au plus j'ai un peu de paresse à 
écrire. 
 I - Je suis content de savoir que l'Assemblée générale de la "Ligue" ne 
s'est pas encore tenue. J'étais descendu à Aoste vers la fin [de] janvier, mais je 
n'avais trouvé personne. Je ne savais pas si je n'avais pas su trouver le local ou 
bien si cette réunion s'était tenue à une autre heure. J'avais pensé à cela. Tant 
mieux. Mais tout de même j'ai été content d'être descendu à Aoste parce que j'y 
ai trouvé le jeune Vagneur Gaston qui est Secrétaire du Cercle catholique de St-
Nicolas, et j'ai pu le féliciter pour le prix qu'il a remporté au concours des 
industries du bois. C'est une belle initiative que celle de M. Brocherel11 et qui 
mérite d'être soutenue. N'est-ce pas un (...)12 que la Vallée d'Aoste qui se meurt 
avec la foire de St-Ours et les industries du bois ? 
 II - Voilà, franchement, quand j'ai lu cette partie de votre lettre, j'ai été 
vraiment ébahi. J'ai pensé que j'étais trop jeune pour entrer dans une 
commission qui pourrait avoir une si grande importance, que je suis incapable de 
me débrouiller dans ces questions si délicates, moi qui n'ai ni la pratique d'un 
vieil instituteur qui connaît l'école valdôtaine parce qu'elle a été depuis 
longtemps son École et [ni celle] d'un Prêtre qui depuis de longues années lutte 
pour les Écoles et connaît toutes les vicissitudes de nos Écoles dans tous ces 
temps. Je n'ai aucune préparation sérieuse. Et croyez-le bien, ce n'est pas de la 

                                                 
 
9 Soit s'ajoutent. 
 
10 Archives de la Collégiale Saint-Ours, Fonds Joseph-Marie Trèves. 
 
11 La référence est à M. Jules Brocherel, publiciste, ethnographe et géographe. 
 
12 Mot illisible. 
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fausse modestie. Franchement, j'ai peur d'entrer dans cette commission, j'ai 
peur d'une telle responsabilité. Je ne sais si je dois accepter, cependant. Je ferai 
ce que je saurai et ce que je pourrai, sachant très bien que je suis bien inférieur 
à la tâche. 
 III - Vous me dites d'écrire sur les journaux. J'écrirai, mais je suis très 
occupé maintenant à étudier, car je dois préparer mes examens de juillet et 
comme j'espère pouvoir aller travailler à Aoste le mois d'avril, je dois digérer 
patiemment mes traités et mes "dispense" pendant ce mois pour ne pas avoir 
tout à la fin sur le dos. Mais quelque chose je l'enverrai à Petigat ou à Lale. 
Pendant cet hiver j'ai griffonné beaucoup ; j'ai un petit paquet de paperasses 
gribouillées, mais je n'ai rien qui soit adapté pour le moment. Ce sont des 
réflexions désordonnées qui sortaient de ma tête et que j'écrivais sans but fixe. 
 IV - L'Abbé Péaquin est parti, je n'ai pu le saluer au dernier moment. Peu 
importe. Il m'écrira de Milan et je lui écrirai. Peu importe la distance. Nous 
sommes toujours unis tous [les deux] pour combattre pour le même but. 
 V - De Courthoud je n'ai pas de nouvelles. Un peu c'est bien de ma faute, 
je ne suis plus monté à Rhêmes-St-Georges. Cependant, il faut savoir comment 
elle [l'école] fonctionne. Car il doit y avoir la maîtresse. Mais je ne suis pas sûr. 
 Quant à Valsavaranche, comme il me semble de vous l'avoir déjà dit, pour 
cette année c'est fini. L'année prochaine à mon village de Rovenaud, je vous 
l'assure, elle y sera, d'une manière ou d'une autre je la tirerai en haut13 - la 
maîtresse est là ; il n'y a qu'à chercher un peu d'argent -, si mes compatriotes 
seront un peu honnêtes et dignes de leurs pères, qui l'ont fondée et bâtie d'une 
manière merveilleuse. C'est le plus bel édifice scolaire de la paroisse. Et puis je 
l'espère, aux villages de Créton, de Bien on la tirera de nouveau en haut. J'ai fini. 
 Dans la dernière lettre je vous disais que je serais passé à Châtillon vous 
voir, mais... j'ai perdu le train pour descendre d'Aoste le matin. 
 
 Au revoir M. l'Abbé. 
 
                                votre en J.-C.  Émile Chanoux 
 
 
 
 
7 Lettre manuscrite du 15 mai 1924 à l'abbé Joseph-Marie Trèves 
 
 
                                       Villeneuve 15 mai 1924 
 
Monsieur l'Abbé, 
 
                Je suis bien fâché de vous avoir fait tant attendre ; mais je dois vous 
dire que j'étais à Turin depuis le commencement de mai, et mes parents ne 
m'ont point envoyé vos lettres. Je suis remonté pour aider mes parents à faire 
les foins, puis je redescendrai le 18 soir à Turin pour les examens. Vous le voyez, 
je suis un étudiant-paysan et j'échange assez souvent la plume pour la faux et la 
pioche. Et je suis content de cela. J'aime la terre comme je l'ai dit dans mes 
articles. Deux ont paru et quatre paraîtront, je crois prochainement. Il y a 

                                                 
 
13 Soit je la mettrai sur pied. 
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quelque partie qui cloche mais j'y ai mis un peu mon âme. 
 Courthoud - J'ai écrit immédiatement à M. l'Abbé Rollandoz14 afin qu'il 
vous en communique, car j'ai trop à faire pour monter jusqu'à Rhêmes-St-
Georges. J'ai les examens à préparer et mes parents à aider et le temps est 
court. 
 Cependant à peine j'aurai le temps je m'occuperai de cette petite École 
sortie comme une prémice et qui doit sa vie à votre volonté, M. l'Abbé. 
 - Je dois vous faire bien en retard et bien sincèrement tous mes 
compliments pour votre franche déclaration sur le Duché15. 
 J'approuve complètement votre manière de penser et comme j'ai toujours 
regretté la conduite de M. Réan vis-à-vis du fascisme, je regrette aussi et bien 
vivement l'acte de Mgr Stévenin16. Non, il ne faut jamais sortir d'une association 
avec l'excuse que sa direction, ou plutôt uniquement son Président, ce qui est 
moins encore, a été coupable. En sortant on n'arrange pas les choses, on les 
empire. Si M. Réan a mal fait, il ne faut pas combattre ou au moins affaiblir la 
"Ligue" déjà affaiblie très sensiblement par les actes insensés ou coupables de M. 
Réan. Oui, défendons la "Ligue", comme institution elle nous est nécessaire. La 
défense du français est un devoir pour nous. Cela suffit. Contre tous et malgré 
tout il ne faut jamais oublier ceci. 
 La "Ligue" passe une crise très grave.  propos, j'ai lu sur La Vallée d'Aoste 
qu'on avait tenu une réunion des principaux membres de la "Ligue". Si la 
nouvelle est vraie, elle est bien grave, car pourquoi ne pas tenir une réunion 
régulière de tous les membres ?! Ou bien est-ce une réunion de la Direction de la 
"Ligue". Et alors ce n'est rien. 
 - Je suis content de la réussite du "Luthier de Crémone" de Coppée. Cela a 
détruit la fable que les pièces italiennes réussissent mieux que les françaises et 
attirent plus de monde. 
 - L'abbé Péaquin est encore à Milan. Il montera vers la fin de ce mois. De 
Gerbaz je n'ai point de nouvelles. Il s'est présenté à un concours ; mais je ne 
sais pas s'il a réussi. Espérons-le. 
 - Mes lectures subissent une période de stase. J'ai lu le mois dernier "Les 
Confessions" de St Augustin et les "Colloqui" de Giosué Borsi: très beaux. Je dois 
vous dire que "Les Confessions" sont le livre que j'ai le plus goûté parmi toutes 
mes lectures. Je le garde et je le relirai, car c'est un livre qu'il faut méditer plus 
que lire. 
 J'ai encore à vous rendre quelques livres. Les livres qui s'imposent, "Dieu 
et moi", que j'ai beaucoup aimé, surtout certains chapitres [et] l'Annuaire 
français 1924. 
 Je dois vous confesser que l'Économie Politique et le Droit sont des choses 
bien pesantes, surtout après la lecture de ces livres merveilleux. Je suis décidé à 
lire les écrits de St Paul pendant cet été. Où pourrai-je me les procurer ? 
 Je finis en vous saluant très affectueusement et en vous redemandant 
pardon de mon retard. 
 
                             votre en J.-C.     Émile Chanoux 

                                                 
 
14 La référence est à l'abbé Dominique Rollandoz, curé de Rhêmes-St-Georges. 
 
15 La référence est au journal Le Duché d'Aoste et à l'article de Joseph-Marie Trèves, "Une parole 
franche à propos de la Ligue", paru dans le nr. 20 du 14 mai 1924. 
 
16 Chanoux fait allusion aux démissions de la "Ligue" présentées par Mgr Jean-Joconde Stévenin. 
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 À Turin je resterai une quinzaine de jours seulement. En tout cas, mon 
adresse est toujours Albergo Saracco, Via Garibaldi angolo Via S. Agostino. 
 
 
 
 
8  Lettre manuscrite à l'abbé Joseph-Marie Trèves, sans date17 
 
 
Monsieur l'Abbé, 
 
                Je vous écris navré de douleur. Je viens de lire le second numéro de 
La Patrie Valdôtaine. 
 Ce journal avec toutes les autres manifestations de Réan en faveur du 
fascisme m'ont fait une grande peine. Quoi, le Président de la "Ligue", le porte-
drapeau du français en Vallée d'Aoste, le chef jusqu'ici incontesté des défenseurs 
de nos libertés régionales, devenu galopin électoral du fascisme et de l'on. 
Olivetti18 ! C'est écœurant ! Ces derniers temps j'avais éprouvé une sympathie 
plus vive envers M. Réan, même malgré les quelques divergences d'opinion : je 
m'étais convaincu, que c'était un devoir de le soutenir même malgré ses erreurs. 
Mais ses dernières manifestations, qui font voir comment il est vendu corps et 
âme au fascisme, ont même fait passer dans ma tête que Réan non seulement 
ne mérite plus que nous l'aidions, mais surtout que s'il continue de ce pas, notre 
lutte va finir dans la déroute et notre langue française disparaîtra. Réan, qui 
avait toujours été le défenseur alerte de tous nos droits, qui avait levé bien haut 
sa voix quand le gouvernement osait toucher à nos institutions, se tait 
maintenant ; non seulement, mais il travaille de toutes ses forces pour le 
triomphe de ce fascisme qui, quoi qu'on en dise, a été le plus grand et le plus 
violent destructeur de nos institutions. Sous quel gouvernement nous a-t-on 
enlevé le tribunal, les prétures, 118 écoles de hameaux dans le court espace 
d'une année ? Et qu'a-t-il fait le fascisme pour la Vallée d'Aoste ? Peut-on citer 
un seul fait en notre faveur ? Le ministère est délivré maintenant de tous les 
empêchements des diverses commissions parlementaires qui retardaient et 
entravaient ses pas, il est libre, tout puissant. Or qu'a-t-il fait ? Rien. Rien. Et M. 
Réan invite les valdôtains à voter pour la liste nationale, " parce que c'est un 
devoir de valdôtains " ! Et pourquoi M. Réan, président de la "Ligue", n'a-t-il pas 
levé haut, bien haut, sa voix ? Ce sont des questions qui embarrassent. Sera-ce 
le coup mortel au français, celui-ci ? Avant, les valdôtains étaient fiers de leur 
indépendance, maintenant leur chef lui-même se traîne dans le boue devant 
l'idole. Franchement, je pleure, je pleure. 
 Je veux écrire à Alliod, lui dire ma douleur, lui demander s'il approuve 
cette conduite de Réan. Pourriez-vous me donner son adresse précise ? Et vous, 
Monsieur l'Abbé, est-ce que vous l'approuvez ? Non, j'en suis sûr. C'est une gaffe 
trop grave que celle-là, mais ce n'est pas seulement une gaffe, c'est une faute, 
car il s'entête dans sa position. 
                                                 
 
17 Archives de la Collégiale Saint-Ours, Fonds Joseph-Marie Trèves. 
 
18 La référence est à M. Gino Olivetti, candidat du parti fasciste aux élections politiques du 6 avril 
1924. 
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 J'en suis sûr, M. Réan a été entraîné à cette conduite par tout autre 
considération que celle qu'il étale publiquement. S'il a des raisons pour regarder 
avec sympathie ce gouvernement il en est maître, s'il croit agir en homme 
indépendant en insultant les "populaires" et en crachant sur leur programme, qui 
pourtant avait été son programme il n'y a pas longtemps, nous ne le lui 
reprocherons pas. Mais faire du français un paravent pour ses sympathies 
personnelles, faire du français un moyen pour ses buts personnels ! Non, jamais. 
Il y a encore des hommes en Vallée d'Aoste pour se mettre à la tête de la 
"Ligue". Personne n'est nécessaire. Et si M. Réan croit traîner le français avec lui 
dans la boue, nous ne le laisserons pas [faire]. 
 Et si nous ne trouverons personne en Vallée d'Aoste, nous en trouverons 
parmi les valdôtains qui sont à l'étranger. 
 Je vous ai écrit fiévreusement car j'aime le français jusque dans l'âme. 
 En attendant de vous revoir quand vous serez rétabli, je vous salue. 
 
                Votre affect.nné en J.-C.          Émile Chanoux 
 
 
 
 
9   Lettre manuscrite du 26 juin 1924 à l'abbé Joseph-Marie Trèves 
 
 
                                        Turin ce 26 juin 1924 
 
Monsieur l'Abbé, 
 
                Je m'empresse de vous répondre pour vous remercier de votre livre et 
de votre lettre. J'ai commencé à lire cette vie de St Augustin. Elle est écrite 
merveilleusement. Cependant je ne pourrai pas la lire ici, car j'ai encore les 
examens sur le dos, et pour cela je suis très occupé. 
 
Mes articles 
 
 Je vous l'ai déjà dit, ils ont quelques parties faibles, mais ils sont sincères. 
J'ai voulu dire noir au noir. Je ne sais pas s'ils sont déjà tous publiés, car ici je ne 
reçois pas la Vallée19, mais espérons qu'ils obtiennent quelque chose. 
 J'ai la conviction claire, précise que jamais aucun gouvernement italien ne 
viendra nous régaler le français20. Si nous le voudrons, il ne faudra penser qu'à 
nous... et aux émigrés. 
 Quant à encourager mes amis à écrire, c'est très problématique, car ils ne 
connaissent qu'imparfaitement le français. Il y aurait Jans, mais il faudrait 
l'encourager et le pousser vers notre but et notre ligne de pensée. 
 
La "Ligue" 
 
 Espérons une bonne fois que la "Ligue" soit convoquée en assemblée 
générale. Cependant il y a un problème : quels sont les membres de la "Ligue" ? 

                                                 
19 La référence est au journal La Vallée d'Aoste. 
 
20 Soit faire cadeau du français. 
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La chose semble drôle, n'est-ce pas ? Pourtant il n'y a pas une quote21 à payer, 
ni une "tessera". Ceux qui ont donné quelque chose, ou tous ceux qui 
interviendront à l'Assemblée pourront-ils voter ? Pour ceci la "Ligue" a une 
organisation très défectueuse. Mais nous en parlerons une autre fois. 
 
Courthoud 
 
 Je ne vous cache pas que la fondation de l'École de Courthoud rencontre 
de sérieuses difficultés dues surtout à la froideur des habitants et du Curé. Ils ne 
s'en intéressent qu'imparfaitement. 
 M. Rollandoz vous a-t-il déjà écrit ? Et quelles informations vous a-t-il 
données ? Je dois vous le confesser, sans lui je ne peux rien faire, car je ne 
connais même pas toutes les personnes du hameau. 
 À propos des Écoles des hameaux il faudrait nous concerter, nous de la 
commission de la "Ligue", pour organiser quelque chose à propos des "Scuole 
Sussidiate". 
 Pendant cet automne et l'hiver prochain de nouvelles écoles "sussidiate" 
s'ouvriront. 
 Il faudrait informer le public, dans quelques articles sur les journaux, 
comment ces Écoles "sussidiate" doivent s'ouvrir et fonctionner et dans quel cas 
elles ont le subside. Puis il faudrait établir un membre, auquel tout le monde 
puisse demander des éclaircissements, dans quelconque cas ; ce membre est par 
force M. Pozzo22, qui est le plus compétent en [la] matière. 
 
Pièces françaises 
 
 À ce propos, j'ai parlé à M. Jans avec lequel j'habite ici à Turin. Il m'a dit 
que peut-être on en donnera une seconde. 
 À propos d'une pièce française valdôtaine il m'a dit qu'il fallait la préparer. 
Quand il y aura une pièce valdôtaine, il est tout heureux de la faire réciter. 
 Vous m'avez presque fait croire que quelqu'un pourrait la préparer. Certes 
il y a Alliod, par exemple, qui aurait la capacité de l'écrire. Peut-être aussi 
Manzetti. Mais il faudrait les encourager. Ce serait là une oeuvre très utile qui, je 
crois, servirait immensément à la cause du français. 
 Le théâtre est une arme de propagande formidable si elle est bien 
employée. 
 Nous avons déjà les artistes qui connaissent le français, il nous faudrait 
encore un auteur, qui après la première pièce pourra continuer peut-être à en 
écrire d'autres. 
 - Péaquin sera probablement déjà en Vallée d'Aoste. Le 1er juillet il est à 
Aoste pour commencer une petite tournée à travers nos montagnes. La dernière, 
dit-il. Il m'avait invité à l'accompagner : mais je ne l'ai pu à cause de ces 
maudits examens qui traînent au long. 
 - De M. le Prof. Gerbaz je n'ai plus de nouvelles. J'espère moi aussi qu'il ait 
réussi au concours. Certes, il a une bonne plume, qui pourrait être utile à notre 
cause, et il a une conviction profonde en matière de Religion et aussi il a une 
sympathie profonde pour la cause du français. Espérons. 
 - St Paul. Merci. J'espère vous trouver quelquefois pour vous rendre les 
                                                 
 
21 Forme régionale pour cotisation. 
 
22 La référence est à M. Guillaume Pozzo, directeur de la circonscription des écoles d'Aoste. 
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autres livres. 
 Vous me demandez aussi si on pourrait donner un saint protecteur à 
l'École du Courthoud. Certainement. Du haut du Ciel il aiderait certainement les 
pauvres habitants de Courthoud, leurs petits enfants, surtout parce que le village 
n'a point de Chapelle. Quel saint ? Il faut à ce propos laisser pleine faculté à M. le 
Curé Rollandoz qui connaît l'histoire de la paroisse. 
 M. Jans et César Camos me chargent de vous saluer. Quelle impression 
vous-a-t-elle fait la "Giovane Montagna" ? Elle a une revue très belle qui publie 
nombre d'articles en français de M. l'Abbé Henry. 
 Pour mon compte je vous salue aussi avec affection. 
 
                                 en J.-C.   Émile Chanoux 
 
 
 
 
10   Lettre manuscrite du 27 décembre 1924 à l'abbé Joseph-Marie Trèves 
 
 
                                 Villeneuve ce 27 décembre 1924 
 
Monsieur l'Abbé, 
 
                Pardonnez-moi ce mauvais papier : mais je n'en avais pas d'autre et 
je ne voulais pas retarder de vous répondre : j'ai pris celui-ci. Merci de votre 
lettre à laquelle je ne répondrai que par ces courtes lignes. 
 1 - "Ligue" - J'approuve complètement votre manière de voir à propos de 
la "Ligue" et des réformes qui seraient urgentes ; mais je vous confesse que je 
n'aborde pas ces questions sur un journal. Je suis jeune, trop déclaré sur le 
champ politique pour être écouté par tout le monde. Aussi, si vous abordiez 
vous-même ce sujet dans une de ces charmantes causeries dont vous avez le 
secret et dans lesquelles vous savez parler clair sans blesser les susceptibilités 
des uns et des autres, je vous en serais bien reconnaissant, car il est absolument 
nécessaire que ces réformes se fassent le plus vite possible. 
 2 - Alliod - est maintenant "laureato". Espérons qu'il puisse désormais 
travailler. Il a de l'intelligence et de la bonne volonté. Aussi malgré quelques 
divergences d'opinion, je l'estime et je l'aime. 
 Je lui ai écrit dernièrement pour le féliciter et l'encourager à reprendre la 
lutte. 
 3 - Vie religieuse - Merci de votre empressement et de votre bonté 
continuelle envers moi, à cet égard. Aussi je sens le devoir de vous dire que, 
depuis quelques années, c'est-à-dire après un retour ou plutôt une crise 
religieuse très grave, je sens réellement le besoin d'une Vie religieuse toujours 
plus intense. L'Abbé Péaquin m'a été en cela une aide vraiment providentielle. 
C'est lui qui m'a fourni les livres d'apologétique qui m'ont permis de me faire une 
culture religieuse suffisante pour voir toute l'incongruité des diverses 
philosophies enseignées dans les Écoles et multipliées et propagandées sur les 
livres. 
 C'est lui qui encore aujourd'hui m'aide par ses prières à vaincre les 
passions bouillonnantes de mes 18 ans. Aussi aujourd'hui je peux comprendre 
votre zèle de prêtre à mon égard et vous promettre que, malgré mes faiblesses 
et mes défauts, je tâche d'en profiter ; et je peux vous en remercier, non pas par 
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des remerciements platoniques et usuels, mais sincères et profonds. 
 L'Abbé Péaquin tâche de faire le même travail qu'il a fait sur moi, sur 
d'autres jeunes gens. Je l'aide de mon mieux dans ce travail qui est encore plus 
important que le travail régionalistique et valdôtain. Pour moi l'action religieuse 
et partant l'action catholique, non pas faite à base de fêtes et de "convegni", 
mais à base de formation religieuse des jeunes valdôtains, est encore la 
première entre toutes et celle à laquelle je consacre en grande partie le peu de 
temps dont je dispose. 
 Du reste, je sens le devoir de vous le répéter, je préférerais une Vallée 
d'Aoste non valdôtaine mais chrétienne à une Vallée d'Aoste valdôtaine et non 
chrétienne. Et je crois que vous ne me donnerez pas tort. Pour moi la lutte pour 
le français est nécessaire, puisque elle est juste ; mais l'action catholique est 
avant tout et au-dessus de tout ; je considère même l'action politique du Parti 
populaire, malgré toutes ses faiblesses, une émanation de l'action catholique, car 
elle contribue plus que l'action valdôtaine elle-même à rendre l'air plus respirable 
au point de vue religieux. 
 Mais je m'arrête et je vous prie de me pardonner toute ma sincérité. 
 En espérant que ma lettre vous arrive avant le premier jour de l'an, je 
vous souhaite une bonne année pendant que je vous salue. 
 
                                aff.nné en J.-C.   Émile Chanoux 
 
 
 
 
11 Lettre manuscrite à l'abbé Joseph-Marie Trèves, sans date 
 
 
Monsieur l'Abbé, 
 
                Après ce long et certainement exaspérant silence de ma part me voilà 
de nouveau à vous, en vous priant pour la centième fois de me pardonner mon 
retard d'une longueur excessive. Ici, dans cette vie de famille, qui devrait 
pourtant être bien douce, je souffre énormément et bien cruellement de ne 
pouvoir presque ni lire ni écrire. Cette inaction intellectuelle forcée est un 
tourment que, peut-être très peu [de gens] ont éprouvé, et que peut-être très 
peu [de gens] comprennent. Mais voici quelque chose. 
 I - École de Saburey-sur-Villeneuve - Pendant l'année passée les pères de 
familles de Saburey ont payé L. 700 pour la maîtresse Élise Blanc, de 
Valsavaranche, aujourd'hui enseignante à l'école relevée par la commune, cette 
année, au village de Chevrère-sur-Introd. L'enseignement a satisfait tout le 
monde et on m'a assuré que le français y a eu sa place. 
 II - J'ose vous faire tous mes compliments pour vos articles sur les écoles 
"sussidiate". Vous y avez traité le sujet franchement et surtout en démontrant 
que vous n'aviez aucune idée préconçue. Ils mettent la question à sa place, 
après que les polémiques de ces temps passés (Réan - Pays d'Aoste23) l'avaient 
traînée sur le terrain bien antipathique de compétition de partis. Si demain il 
pourra y avoir des espoirs de "trattative", vos articles serviront de base. 

                                                 
23 La référence est au journal Le Pays d'Aoste, fondé en 1913 par Mgr Jean-Joconde Stévenin. À 
cause des positions favorables au Parti populaire et contraires au fascisme, ce journal entra en 
polémique avec l'hebdomadaire La Patrie Valdôtaine, dirigé par Anselme Réan. 
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 III - Vous me priez d'écrire un bout d'article pour pousser les banques à 
donner l'argent pour la publication de l'opuscule pro-français24. J'ai toujours 
renvoyé d'un jour à l'autre de l'écrire, mais si vous le croyez encore utile, je 
l'écrirai. Certes, c'est bien difficile de s'y prendre pour convaincre ces hommes 
doublés d'or, qui ne sentent rien, ni la voix d'un idéal ni la voix d'un devoir. 
 IV - Le 16, étant descendu à Aoste, j'ai causé longtemps avec Rodolphe 
Coquillard. Il m'a communiqué son désir d'organiser à Aoste avant tout et puis si 
possible dans toute la Vallée un groupe d'action de jeunes valdôtains. Il m'a dit 
qu'à Aoste il y aurait un groupe qui aurait cette intention. J'ai adhéré 
immédiatement. Il s'agirait par les livres de répandre parmi les étudiants la 
culture française et par des représentations exclusivement en français, par des 
démonstrations de vitalité et de force, de donner nouvelle vie à tout le 
mouvement régionaliste valdôtain, et en faveur du français, qui commence à 
fermenter. Naturellement pour le moment il n'y a encore rien de positif. Et c'est 
pour cela que je vous prie de ne le communiquer à personne. 
 Pour moi je constate qu'un nouveau soldat s'est joint à notre petit peloton, 
et [la présence] de Coquillard, jeune homme catholique et au caractère de fer, 
qui ne s'est pas plié devant les ordres du Commissaire d'Aoste, fera du bien. Je 
sens que le français n'est pas mort ou mourant chez nous comme beaucoup 
voudraient le croire et que notre lutte par le moyen de l'organisation et de 
l’œuvre de M. l'Abbé Petigat continuera jusqu'à la victoire. 
 
 Bien des saluts. 
 
                              v. aff.nné en J.-C.  Émile Chanoux 
 
 
 
 
12  Ébauche manuscrite d'un message à M. Joseph-Marie Alliod, sans date 
 
 
Mon cher Alliod, 
 
                Dans une petite réunion intime tenue à Aoste, M. le Prof. Gerbaz, M. 
l'Abbé Trèves, M. Coquillard et moi nous avons parlé de la fondation d'une petite 
union des jeunes valdôtains. 
 
 
 
 
13  Lettre manuscrite du 17 février 1925 à M. Rodolphe Coquillard 
 
 
                                        Villeneuve 17 février 1925 
 
Mon cher Coquillard, 

                                                 
 
24 La référence est à l'opuscule "Nous Valdôtains nous voulons le français !", que l'abbé Joseph-
Marie Trèves aurait voulu faire publier à l'initiative de la "Ligue". 
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                    En retard je te remercie de ta lettre et de la copie de notre statut. 
Je l'ai lu attentivement et relu et je peux te dire qu'il m'a beaucoup plu. Il m'a 
semblé plus complet et plus concis que lorsque nous l'avons lu ensemble à Aoste. 
Il me semblerait cependant [utile] de spécifier un peu plus clairement l'art. 4 en 
disant par ex. : " La jeune V.d'A. est apolitique, c'est-à-dire : elle ne participe à 
aucune lutte électorale politique ou administrative, et laisse à ses membres la 
liberté de combattre pour quelconque parti politique. " Mais nous en parlerons le 
26 à Aoste. 
 À propos du Dr Alliod, je n'ai reçu encore rien de lui. Peut-être aura-t-il 
répondu à M. l'Abbé Trèves. Certes, s'il vient à nous "toto corde" il sera très 
précieux à notre action. Tu me dis, de la part de M. l'Abbé, de tenir le secret sur 
ce qui concerne nos petites réunions. C'est vrai. Mais je croirais utile de parler de 
notre organisation à quelques "fidi", comme les Norat par ex., pour préparer 
lentement le terrain. En tout cas, pour mon compte je ne dis rien à personne. 
Nous verrons ça le 26. 
 Moi je commence à espérer. J'étais assez sceptique sur notre organisation 
au commencement. Je le suis moins aujourd'hui. Lentement nous posons les 
bases. Elles s'élargiront lentement. Peut-être notre petite "scintilla gran fiamma 
seconda". 
 À revoir, mon cher Coquillard. Et en attendant reçois une forte poignée de 
main de ton aff.nné 
 
                                          Émile Chanoux 
 
 
 
 
14  Lettre manuscrite du 8 avril 1925 à M. Mario Norat 
 
 
                                           Villeneuve 8 avril 1925 
 
Mon cher Norat, 
 
                Tu t'étonneras peut-être de recevoir cette lettre du soussigné, mais... 
jusqu'à un certain point seulement. Car Coquillard t'aura peut-être déjà parlé de 
la petite Association "la Jeune Vallée d'Aoste" que nous sommes en train de 
fonder l'Abbé Trèves, Joseph Alliod, Gerbaz, Coquillard et moi. Tu comprends 
déjà la mentalité qui l'anime : régionaliste, farouchement valdôtaine. 
 Connaissant ta mentalité et tes sentiments valdôtains nous te prions 
d'adhérer à notre petit mouvement qui a déjà recueilli çà et là quelques adeptes 
et veut s'étendre lentement mais sûrement en dehors de toute haine de partis. 
Tu le comprends, les moments sont critiques pour la langue française. Il faut 
grouper les énergies des jeunes, car les vieux sont vieux et lancés dans les 
chicaneries personnelles. Pour cela cette petite association régionaliste est et doit 
être "Jeune". 
 Mon cher, sûr que tu adhèreras de tout cœur, je t'avertis que le lundi de 
Pâques, 13 courant, dans une salle du Petit-Séminaire nous nous réunirons pour 
une première entrevue nécessaire pour donner les bases à notre groupe. Ne 
manque pas. 
 Une chose seulement : ...le silence. Lie-toi la bouche, la langue. Ne dis 
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rien à personne, car il nous faut aller très lentement et avec beaucoup de 
circonspection, dans ces temps où le Gouvernement et les partis surveillent le 
moindre mouvement que quiconque fait. 
 "Carissime", je te tends la main en te disant, au revoir lundi. 
 C'est entendu - N'est-ce pas ? 
 
 Adieu. 
 
                                         ton  Émile Chanoux 
 
 
 
 
15  Lettre manuscrite à l'abbé Joseph-Marie Trèves, sans date 
 
 
                                              Villeneuve 6 
 
Monsieur l'Abbé, 
 
                Merci de votre lettre à laquelle je m'empresse de répondre espérant 
qu'elle vous arrive à temps. 
 Avant tout j'ai le plaisir de vous communiquer l'adhésion enthousiaste du 
bon Proment de St-Oyen. De Lantermoz25 je n'ai encore rien reçu, je ne doute 
pas cependant qu'il adhèrera. 
 Vous me dites d'écrire à Alliod. Je ne lui écrirai pas pour des raisons 
particulières, qui sont survenues, que je vous exposerai, à vous en particulier, 
mardi prochain, et qui me regardent. 
 Nous parlerons mardi du cas de maître Farinet26 et du jeune Norat. En tout 
cas, voilà mon point de vue : si nous n'avons pas un petit "drappello" de soldats 
d'Aoste nous ne pouvons, ni ne devons, lancer cette pétition pour le français à 
Aoste. Pour cela il faut des jeunes d'Aoste par force. Ce petit groupe guidé par 
Coquillard devra par force être assez nombreux pour pouvoir se diviser la Ville en 
zones, et la travailler patiemment. Manzetti ne fera rien ; il faudra compter sur 
Coquillard, Norat le jeune, Farinet et si possible un élément qui n'ait pas trop une 
couleur populaire, élément que je ne saurais trouver. Car il en faut 4 au moins. 
Deux pour la Ville et deux pour le Bourg. 
 Franchement je suis assez sceptique sur la possibilité immédiate d'une 
pétition pro-français et pro-"Ligue" à Aoste de notre part. 
 Ce serait certes très beau, ce serait de notre part, vaincre notre plus grand 
ennemi, le "politicantisme" petit et chicaneur, sans idéalité et sans but généreux, 
dans sa citadelle même. Mais il nous faut des soldats. Il faut préparer une 
seconde mobilisation avant même d'avoir préparé la première. Voilà le point 
douloureux de la question. 
 J'espère donner mon humble cotisation le plus vite possible. Mais je dois 
par force attendre que l'argent m'arrive de quelque part, car pour toutes les 
dépenses de journaux, poste, livres de culture générale, et "quote" de toute 

                                                 
25 La référence est à M. Joseph-Roméo Lantermoz. 
 
26 La référence est, vraisemblablement, à l'avocat Paul-Alphonse Farinet, adhérent au Parti 
populaire. 
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association, je ne veux demander l'argent à mes parents qui dépensent déjà 
pour mes études. Certes, le bon Coquillard ne doit pas s'endosser les dépenses 
des correspondances, ce serait trop de sa part et ce ne serait pas même 
convenable. 
 Vous me demandez enfin des nouvelles de l'Abbé Péaquin. Il est allé en 
pèlerinage à Rome. Maintenant il est encore à Aoste, mais, on m'a dit, car je ne 
lui ai pas encore parlé depuis son retour de Rome, il ira à Turin l'année prochaine 
chez les missionnaires de la Consolata. 
 En attendant de vous revoir, je vous salue. 
 
                                  Aff.nné en J.-C.  Émile Chanoux 
 
 
 
 
16  Lettre manuscrite du 6 juillet 1925 à l'abbé Joseph-Marie Trèves 
 
 
                                           Aoste ce 6 juillet 1925 
 
Monsieur l'Abbé, 
 
                Je vous remercie de votre longue lettre. Il y a peut-être des 
personnes qui pensent plus à mes devoirs et à mon avenir que moi-même. Parmi 
ces personnes, peut-être en première ligne après mes parents, il y a vous. 
 Je veux vous répondre par conséquent avec toute sincérité, en ouvrant 
mon cœur au vôtre. 
 I - Règlement de vie - J'y avais déjà pensé, et j'avais déjà tâché de donner 
à ma vie ce rythme régulier et continu qui permet de travailler avec économie de 
temps. Mais certainement ce règlement de vie religieuse que vous me proposez 
et que je sens le devoir d'accepter, le complète. 
 Faut-il vous le dire ? Je n'avais pas pensé à régulariser aussi ma vie 
religieuse pour la faire devenir toujours plus intense. J'allais à la Messe 
irrégulièrement, sans heures fixes, ni je n'allais tous les jours. 
 Je m'approchais du Sacrement de Pénitence quand je sentais la conscience 
sale, et que je sentais le besoin de me laver. Je m'approchais de la Sainte 
Communion irrégulièrement, ni même très souvent, comme j'en sentais même le 
besoin. 
 Les visites au St Sacrement, quoique plus régulières, n'étaient pas moins 
un peu casuelles. Lorsque je passais devant une Église j'entrais, si je n'étais pas 
pressé, comme ça, naturellement. 
 Franchement, dans ces moments de tête-à-tête avec Dieu on ne croit pas 
seulement avec la tête, on croit surtout avec le cœur. Alors, alors on peut aimer. 
Je sens profondément le besoin de prendre souvent de ces bains d'amour. J'ai un 
caractère, sous des apparences tranquilles, violent et batailleur. Si on touche à 
mes idées, je réagis avec violence. J'aime la polémique par nature. J'ai beaucoup 
besoin d'apprendre la charité. Mais la charité, je le sais, je le sens, ne s'acquiert 
pas en un moment. Il faut surtout aimer, aimer Dieu et les hommes en Lui. 
 En vivant plus religieusement, plus chrétiennement que je ne vis, je crois 
pouvoir dompter un peu mon caractère qui ressemble un peu à un cheval 
débridé. Et puis l'amour c'est ce qui rend la vie belle. Je le sens surtout 
maintenant à l'âge de vingt ans. Et si l'objet de cet amour est Dieu, car c'est le 
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seul vrai objet d'un vrai amour, on peut dépasser tranquillement les moments 
noirs des journées ennuyeuses en élevant un moment la pensée au-dessus des 
faits ordinaires qui forment notre vie. 
 [II] - Mon avenir matériel - Pour vraiment vous dire27 je ne sais encore 
avec précision quelle est la carrière que je désire [entre]prendre. 
 J'y ai pensé, j'y pense encore un peu, et peut-être ce sera précisément le 
notariat. En tous cas, je verrai quand j'aurai dans les mains ce chiffon de 
"Laurea" en Droit. Alors j'établirai et je déciderai. Pour le moment je continue à 
étudier lentement avec un peu de paresse. À propos, je n'ai pas donné les 
examens en juin. Je suis descendu à Turin ; je suis allé flairer à l'Université si les 
professeurs étaient de bonne humeur ; j'y ai entendu la tempête et, au lieu de 
l'affronter, je l'ai écartée. 
 Je donnerai le tout en octobre où les professeurs sont toujours de 
meilleure humeur, parce qu'il fait un peu plus frais. Monsieur l'Abbé, vous ne 
savez peut-être pas ce que valent quelques grades28 en moins de température à 
la période des   examens ! C'est bien souvent la promotion de beaucoup de 
candidats. Que voulez-vous ? Petites causes de grands effets pour quelqu'un ! 
Mais passons outre. 
 III - Revues et journaux - Je viens d'établir de concert avec Coquillard des 
abonnements à des revues italiennes et françaises. 
 Chacun s'abonne à des revues établies, puis on se les passe. Ainsi on 
économise de l'argent et on obtient le maximum de résultats. 
 La Vallée d'Aoste - Je vous ai dit que nous devons la soutenir. Je crois que 
l'unique moyen est de l'aider29 à distribuer secrètement les copies de son journal 
autour de nous. Ainsi sa voix peut nous parvenir quand même. Pour mon compte 
je viens déjà de recevoir de sa part quelques copies soigneusement pliées et 
expédiées, que je me suis empressé de faire parvenir à quelques amis du 
journal. Ce sont de beaux temps, vraiment ! Mais il faut nous la prendre 
philosophiquement. Si on nous persécute c'est signe que nous sommes une 
force. 
 Terminée la persécution contre la Vallée, qui a obtenu son   but : 
suspension de l'envoi du journal, les autorités s'acharnent sur le Pays30. La 
semaine passée, par exemple, à cause des retards volontaires du bureau de 
censure, il n'a pas encore pu sortir. 
 On veut nous enlever l'arme des mains. Nous serons réduits à ne plus 
parler de rien de sérieux dans le journal, et à le remplir de bêtises qui ne seront 
pas séquestrées. Par conséquent c'est bien difficile que Mgr Stévenin accepte de 
publier les articles dont vous me parlez. Il nous faut sauver le journal, voilà le 
programme du moment. En tout cas, je lui en parlerai. À propos... avez-vous 
reçu la lettre que Coquillard et moi vous avons envoyée. Je vous prie de 
répondre un peu vite, afin de pouvoir faire la réponse à Mgr. 
 Je finis ici cette lettre déjà assez longue, faute de temps pour la continuer, 
et je vous salue bien affectueusement. 
 

                                                 
 
27 Soit à vrai dire. 
 
28 Soit degrés. 
 
29 La référence est à l'abbé Auguste Petigat, responsable du journal. 
 
30 La référence est à l'hebdomadaire Le Pays d'Aoste. 
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                                  V. en J.-C.   Émile Chanoux 
 
 
 
 
17 Lettre manuscrite à M. Gaston Vagneur, sans date 
 
 
Mon cher Gaston, 
 
             Ayant reçu la note de ceux qui avaient payé la "quota" pour l'an 
1925, j'ai vu, à mon grand étonnement, que tu n'y étais pas. Je te savais 
pourtant un jeune homme convaincu, dévoué, pratiquant, sans peur. J'ai pensé 
alors que c'était pour d'autres considérations et que tu t'étais fait à peu près ce 
langage : " Nous à St-Nicolas nous n'avons rien, le Cercle est mort comme tel ; 
dans la Vallée d'Aoste elle-même la 'Jeunesse catholique' donne peu de signes de 
vie. Le "Giovane Piemonte"31 est mal fait. À quoi bon payer la 'quota' ? " Et c'est 
pour cela que j'ai voulu t'écrire ces quelques lignes, heureux si mes pensées 
pourront devenir les tiennes, et si l'idée pour laquelle je fais humblement 
quelques sacrifices de temps et de fatigues, continuera à être la tienne. Avant 
tout, sois-en sûr, l'estime et l'amitié, que je sentais pour toi, n'ont pas diminué ; 
au contraire. Si tu n'as pas payé la "quota", c'est parce que tu as cru bon ne pas 
la payer, et que ces dix francs tu pouvais mieux les dépenser ailleurs, pour les 
missions par exemple. Or, c'est précisément pour tâcher de te convaincre que 
payer la "quota" et faire partie de la 'Jeunesse catholique' est un devoir de 
catholique, avant même tous les autres comme les missions, que je t'écris. Je te 
dis sincèrement ma pensée. 
 Le monde, la société déchristianisée, incroyante, doit retourner chrétienne 
croyante. C'est là un désir de tout catholique pratiquant ; le tien aussi, j'en suis 
sûr. Or, pour cela il faut s'organiser, s'unir. Tant que nous ne serons 
qu'éparpillés un peu partout à pratiquer uniquement pour notre compte nos 
devoirs d'hommes et de chrétiens, nous n'aboutirons à rien. Si nous voulons que 
non seulement nos fils, mais aussi que les fils de ceux qui ne vont pas à l'Eglise 
soient chrétiens, il faut que nous leur préparions l'ambiance, l'air favorable à ce 
que les [germes] de la Foi reçus en famille n'aillent pas corrompus et ne meurent 
[pas] à l'âge où l'enfant sort de la famille et devient homme. 
 À l'âge où les premières passions se déchaînent, où chacun de nous, moi, 
comme toi, comme tous, avons senti tout notre être, notre intelligence comme 
notre corps devenir l'intelligence et le corps d'un homme et non plus d'un enfant, 
nous avons dû par force nous demander aussi si la religion est vraie, si Dieu 
existe, si le bien et le mal ne se mesurent pas avec l'intérêt. Or, comment 
prétendre que ces jeunes enfants, qui n'ont reçu que quelques notions 
antipathiques de catéchisme, continuent à venir à l'Église, continuent à croire ce 
que leur dit le catéchisme et la Foi, lorsque autour d'eux tout leur dit, les 
cantines, l'exemple des plus grands, les journaux, tout leur dit que Dieu n'existe 
pas ou qu'on n'est pas sûr qu'il existe, que la religion est fausse ? Ceux qui ont 
eu la fortune32 d'avoir des parents profondément croyants, suivront peut-être 

                                                 
 
31 La référence est au journal de la Jeunesse d'Action catholique du Piémont. 
 
32 Soit la chance. 
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l'exemple des parents ; mais les autres ? 
 S'il y a quelques jeunes gens plus âgés qui se tiennent unis, même 
seulement nominalement, qui pratiquent sans peur et aussi sans reproches leur 
religion, qui croient et qui savent ce qu'ils croient, alors ces enfants en devenant 
hommes trouveront un chemin, un guide. Sois-en sûr, le moyen de régénération 
de la société devra se faire ainsi, lentement, peut-être à travers plusieurs siècles. 
 Puis lorsque ces enfants sortiront du pays natal, pour le service militaire 
ou autre chose, dans le monde pourri, ils pourriront eux-mêmes s'ils n'auront pas 
reçu cette instruction et cette éducation religieuse à laquelle le catéchisme ne 
suffit absolument pas. Partout ils doivent trouver un petit groupe de jeunes sains 
et courageux, qui les aide et les soutienne, des Jeunes Catholiques. 
 Je m'arrête pour ne pas être démesurément long en te demandant pardon 
de mon sermon, qui m'est venu spontanément et je te demande deux choses : 
[1º de me] répondre deux mots bien sincères, chose que ta bonté ne me (...)* ; 
et 2º de payer ta "quota", si ce bout de lettre t'a (...)*, sinon de me dire 
franchement toutes les raisons qui t'ont (...)* ne pas la prendre. 
 En attendant bien des saluts de ton aff.nné en J.-C. 
 
 
                                              Émile Chanoux 
 
 
* À ce point-ci l'angle du papier ministre est déchiré : il nous a été, donc, 
impossible de transcrire des mots et le texte d'un post-scriptum où l'auteur 
confiait au destinataire de la lettre ses salutations à un ami commun. 
 
 
 
 
18  Lettre manuscrite du 7 septembre 1926 à l'abbé Joseph-Marie Trèves 
 
 
                                           Bra ce 7 septembre 1926 
 
Monsieur l'Abbé, 
 
                Je sens la nostalgie du pays. C'est pourquoi je sens le besoin de vous 
écrire car, pour moi, après mes parents, vous représentez un peu le Pays, vous, 
l'âme et le chef de notre Association régionaliste valdôtaine qui a de grands 
devoirs et, nous l'espérons, un grand avenir. 
 J'y pense souvent, pendant ces jours où j'ai le loisir de méditer et de 
songer et où le contact des jeunes gens de toutes les parties d'Italie, donne 
l'occasion à bien de réflexions et d'observations. Ici on sent tous les dialectes, du 
sicilien à l'allemand du Haut-Adige. Chacun parle son dialecte et ce n'est que 
dans les relations en commun et avec les supérieurs que l'on parle l'italien. J'ai 
ainsi touché du doigt comment l'unité italienne et une longue et écrasante 
uniformité dans toute l'organisation de l'État n'ont pu supprimer les particularités 
de chaque région de la péninsule. Le régionalisme n'est pas seulement une 
nécessité valdôtaine mais italienne et, demain, même si la langue française 
venait à être effacée de notre Vallée, il pourrait toujours être le drapeau de tous 
les valdôtains même italianisés. 
 Pendant ces jours-ci, j'ai eu maintes occasions d'être orgueilleux d'être 
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valdôtain. Le nom de valdôtain est prononcé, ici, avec respect, comme celui 
d'une des parties les plus nobles et les plus dignes de l'Italie. C'est donc la tête 
haute que je me proclame valdôtain devant tout le monde, sans cacher que chez 
nous on parle aussi le français. J'ai avec moi un autre jeune Valdôtain, Dégioz 
Antoine, qui parle très bien le français, avec lequel je parle toujours ou le 
français ou le patois et que j'espère pouvoir gagner à notre idée. Je lui ferai lire 
toutes les circulaires de la J.V.A. et j'espère qu'il ne refusera d'y entrer. 
 J'attends de votre part des nouvelles de notre Association, surtout par 
rapport à la question de l'École Valdôtaine qui me préoccupe à cause de son 
importance et des difficultés qu'elle rencontrera dans sa réalisation. Ma situation 
de soldat m'empêche d'aider financièrement cette OEuvre, mais si je pouvais 
l'aider de quelque façon, même maintenant je le ferai bien volontiers. 
 Je désirerais aussi recevoir le Duché33 pour avoir quelques nouvelles du 
Pays et aussi pour suivre le mouvement pour l'École Valdôtaine. Je vous prierais 
par conséquent de passer à l'Imprimerie Catholique [pour] me le faire envoyer. 
J'ai déjà écrit, mais comme je ne l'ai pas encore reçu, je crains que Rivarolo ait 
oublié la chose. 
 Lorsque il y aura la première réunion de la Direction, j'expédierai la 
déclaration dans laquelle j'approuve tout ce que la Direction établira dans la 
période des mois de septembre-octobre, jusqu'au retour de Norat du service 
militaire. 
 Alors vous serez à nouveau en nombre... légal, pour établir. 
 Pour mon compte je proposerais une nouvelle réunion générale vers la fin 
octobre organisée un peu comme celle de Champailler, avec petite agape 
fraternelle précédée et suivie par une réunion et une discussion. Je serais 
favorable à ce qu'on la fasse vers Châtillon. En attendant, si on pouvait avoir au 
moins Châtel34 de Morgex ce serait bien. Si on faisait aussi des circulaires 
imprimées ce serait bien aussi. Pour mon compte je serais disposé à les écrire à 
condition que vous me disiez ce qu'il faut dire. 
 J'espère aussi, cet hiver, avoir le temps de donner une dernière main à 
l'opuscule sur le régionalisme, pour qu'il soit absolument prêt pour l'impression 
ce printemps. 
 En attendant votre réponse, agréez M. l'Abbé mes meilleures salutations. 
 
                                        dév. Émile Chanoux 
 
 
 
 
19  Lettre manuscrite du 20 septembre 1926 à l'abbé Joseph-Marie Trèves 
 
 
                                          Bra ce 20 septembre 1926 
 
Monsieur l'Abbé, 
 
                Merci de vos deux lettres, auxquelles je réponds d'une manière 

                                                 
 
33 La référence est à l'hebdomadaire Le Duché d'Aoste. 
 
34 La référence est, vraisemblablement, à M. Joseph Châtel. 
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télégraphique afin de ne pas trop retarder la réponse. 
 Frassati - Vous le savez, je ne suis pas trop enthousiaste de la proposition 
de faire de Saint Georges Frassati un de nos membres ad honorem. Vous savez 
que je suis l'ennemi de toutes les dénominations de personnes : Père-Laurent, 
Mgr-Duc, etc... 
 En tous cas cela ne m'empêche nullement, parce qu'il n'est pas du tout 
nuisible, quoique je ne le croie pas très utile. 
 Quant à Dino Charrey, je ne crois pas qu'il soit capable de mener à bon 
port cette monographie "Pierre-Georges Frassati et la Vallée d'Aoste", que vous 
avez projetée. Il nous faudrait un Henry ou bien Coquillard s'il en avait le temps. 
 Péaquin - Je n'ai pas encore reçu de réponse à la lettre que je lui ai écrite. 
En tous cas, c'est du reste ma faute aussi, je le stimulerai à se jeter à l’œuvre 
contre l'alcoolisme et la corruption morale. 
 Bionaz35 - Bien content du travail qu'il nous fait. Il mérite nos 
applaudissements. Je vais me lier en correspondance avec lui. 
 Prof. Chanoux - J'attends La Patrie Valdôtaine qui porte l'article. 
 Petigat - J'ai reçu ici La Vallée d'Aoste de Petigat. Je ne sais pas encore 
comment l'arrêt d'expulsion de la Vallée a pu être rompu par lui. En tous cas, à 
en juger de l'article de présentation, il n'a pas été absolument obligé de 
s'abaisser trop. Je crois que ce retour de la Vallée36 est providentiel. Certes, elle 
ne pourra jamais rien dire, mais par le fait même qu'elle entrera et sera écrite en 
français, elle pourra faire quelque chose. J'ai écrit à Petigat lui promettant à 
nouveau mon humble collaboration. 
 Plaque Gérard37 - Bien content que l'affaire aille de l'avant tant bien que 
mal et qu'elle puisse arriver à bon port. 
 
 Pour mon compte je ne vous dirai pas grand-chose. Je dois seulement 
vous dire qu'il m'est absolument impossible de fréquenter les Sacrements, car je 
ne peux sortir de la caserne, le dimanche, avant midi ; et je ne peux rester à 
jeun jusqu'à cette heure-là, parce que je dois faire les exercices de la place 
d'arme pendant toute la matinée. 
 Ci-inclus est une Circulaire que j'ai ébauchée. Je ne sais si elle va. En tous 
cas corrigez-la, et même, si elle ne va absolument en rien, déchirez-la. Il y a 
déjà quelque temps que je n'ai plus écrit et j'ai la tête un peu rouillée. 
 En attendant une bonne lettre de votre part, je vous salue bien 
affectueusement. 
 
                                   d. Émile Chanoux 
 
 
 
 
20  Lettre manuscrite du 3 octobre 1926 à l'abbé Joseph-Marie Trèves 
 
 

                                                 
 
35 La référence est, vraisemblablement, à M. Ferdinand Bionaz, membre de la "Jeune Vallée 
d'Aoste". 
 
36 La référence est au journal La Vallée d'Aoste. 
 
37 Il s'agit de la plaque à dédier au chanoine Léon-Clément Gérard, poète et écrivain. 
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                                                Bra 3 octobre 1926 
 
Monsieur l'Abbé, 
 
                Je venais de terminer la lettre que voici, lorsque j'ai reçu la vôtre. 
 Dans la lettre, vous lirez que je ne fais pas la lettre aux Podestats et 
pourquoi je ne la fais pas. 
 Au contraire ce soir-même ou demain je tâcherai de tracer la circulaire de 
convocation de l'Assemblée Générale du 28 et je vous l'expédierai, ou plutôt je 
l'enverrai à Coquillard afin que vous puissiez la recevoir pour le 7. 
 Quant à l'inscription, je serai favorable à en faire une très simple comme 
celle-ci : 
                    Au Chan. Clément Gérard 
                            Prêtre 
                               et 
                   Poète de la Vallée d'Aoste 
                     Les Jeunes valdôtains 
                  et les compatriotes offrent 
 
 Je ne saurais pas en préparer une autre, vu que je ne suis pas taillé pour 
cela. 
 Quant à l'Assemblée Générale, je suis bien content que Vous l'ayez 
convoquée pour le 28 et à Châtillon. 
 À propos, Norat est-il déjà de retour du service militaire ? 
 Bien content aussi, si Caio38 a fait culbute : c'est le plus anti-valdôtain des 
fascistes. 
 Je vous demande pardon de ces quelques notes télégraphiques. Le temps 
presse et je dois m'en aller. 
 Recevez mes salutations affectueuses. 
 
                                           dév.    Émile Chanoux 
 
 
 
 
21  Lettre manuscrite du 17 octobre 1926 à l'abbé Joseph-Marie Trèves 
 
 
                                                    Bra ce 17.X.26 
 
Monsieur l'Abbé, 
 
                Je réponds immédiatement à votre lettre en vous disant : 
 1 - L'en-tête pour l'avis de convocation, je l'ai expédié le 7 c. à Coquillard, 
lequel doit être à Aoste, car j'ai su que l'Institut Supérieur de "Magistero" de 
Turin a renvoyé les examens au 10 novembre pour cause de réparation des 
locaux. 
 2 - Je n'ai pas encore reçu la lettre circulaire que j'avais écrite et qui, 
paraît-il, a déjà été expédiée aux membres depuis longtemps. Prière de me 

                                                 
 
38 La référence est au colonel Giuseppe Caio, podestat d'Aoste. 
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l'envoyer. 
 3 - Vive prière de m'expédier, lorsque vous aurez commode : 
"Le Petit-St-Bernard" par Henry ; "Vincent Réan" par le Dr Anselme Réan ; "Le 
Messager Valdôtain". 
 À ce propos j'unis un billet de L. 10 pour les dépenses. Si elles seront 
supérieures je vous prie de me le dire : je vous enverrai le reste. 
 4 - Je vous prie de lire mon adhésion à l'Assemblée du 28. Je l'unis sur un 
autre feuillet. 
 5 - Espérons toujours pour la Plaque Gérard39. 
 Je crains cependant ne pas pouvoir la préparer à temps. Ce serait pourtant 
une oeuvre excellente. 
 6 - L'"École Valdôtaine" est de plus en plus une oeuvre ardue. Recueillir de 
l'argent est une fatigue gigantesque surtout pour une somme comme celle dont 
nous avons besoin. Elle est pourtant nécessaire. Allons de l'avant malgré tout. Ce 
sont les commencements. 
  À distance et connaissant le monde, on peut percevoir la noblesse de 
notre œuvre. 
 Ici tout le monde désire connaître le français et nos chants valdôtains 
résonnent déjà dans les camerate avec les autres chansons. 
 Le temps ne me permet pas de vous répondre plus au long. 
 Recevez mes salutations affectueuses. 
 
                                          aff. Émile Chanoux 
 
 
 À peine mes occupations me le permettront je ferai la Circulaire aux Curés. 
 
 
 
 
22  Lettre manuscrite du 21 novembre 1926 à l'abbé Joseph-Marie Trèves 
 
 
                                           Bra ce 21 Novembre 1926 
 
Monsieur l'Abbé, 
 
                Bien merci de votre bonne et longue lettre. Soyez-en sûr : vos lettres 
ne sont jamais assez longues, car on voudrait qu'elles ne finissent pas. Je les 
reçois toujours avec une grande joie et c'est pour moi une des plus grandes 
satisfactions que d'avoir toujours un peu de correspondance. Aussi, je vous en 
prie, écrivez-moi toujours bien longuement, même si, moi, à cause de mes 
occupations, je ne pourrai pas toujours vous répondre aussi longuement. 
 Siège - C'est dommage que Mr Glésaz ait ces appréhensions. Mais, tout en 
les trouvant comme vous hors de place, je ne m'en étonne pas, étant donnée la 
situation actuelle. Si nous pourrons avoir un siège c'est bien, sans quoi il faudra 
nous résigner à vivoter encore sans abri. Nous sommes aux commencements et 
ils sont pénibles. 
 Décret contre les Associations - J'approuve pleinement votre délibération. 

                                                 
 
39 Voir la note nr. 37. 
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C'est l'unique logique. Plutôt mourir que se plier. C'est pour cela que je croirais 
utile maintenant pour nous ne pas trop nous faire voir et rester encore dans les 
catacombes. Notre tâche est de fonder des Écoles et de recruter des membres. 
Vu la situation, nous devons le faire autant que possible muettement. C'est 
douloureux cela. Même si quelques natures ardentes voulaient sortir, la prudence 
nous ordonne de ne pas nous exposer sans grave raison, aux coups de l'autorité 
toujours méfiante. 
 École valdôtaine - L'idée de donner une vaste base à notre initiative nous 
est commune. C'est très bien. Cependant moi je serais d'avis qu'il n'est 
nullement nécessaire de changer de nom. Il est si beau ce nom que vous lui avez 
donné d'École valdôtaine ! Selon moi aussi, nous devons continuer à lui garder ce 
nom précis. 
 Du reste elle a été lancée ainsi et ce serait presque nuisible de [lui] donner 
un autre nom qui voudrait signifier pour quelqu'un un changement de but. 
 Cahiers - Certes, c'est bien [un] mal que cette inaction de Coquillard par 
rapport à son opuscule. S'il craint quelque chose de la part de l'autorité, qu'il 
n'[y] mette pas son nom, ou bien qu'il laisse à quelqu'un d'autre la charge 
d'écrire l'opuscule. Je vais lui écrire pour le stimuler. 
 C'est bien pour l'opuscule Lale. Moi, je serais d'avis d'en faire le second 
cahier, suivant immédiatement celui de Coquillard. 
 Le mien viendra ensuite, lorsque je serai libre du service militaire. 
 Péaquin - Cette lettre-coup de tête qu'il vous a écrite me cause bien de la 
peine. On voit qu'il a été travaillé par Pession et qu'il les a à nouveau subis. 
Franchement je le croyais plus ferme ! En tous cas, il doit m'écrire : j'attends sa 
lettre et dans ma réponse je lui donnerai quelques leçons adaptées à lui et à sa 
mentalité. 
 Je vous remercie des informations regardant la lettre qu'il vous a écrite. Je 
pourrai ainsi lui écrire et pincer là où il faut. 
 Certainement je lui poserai le dilemme : ou avec nous toto corde, comme 
il avait écrit, ou hors de notre Association. S'il veut faire le frondeur qu'il s'en 
aille. Je suis son ami, et même son ami intime, mais je suis le premier à 
l'expédier s'il ne file pas droit. 
 Je vais lui dire cela, et lui ajouter que sa conduite chancelante est 
parfaitement ridicule et illogique. Veut-il être anti-valdôtain, c'est-à-dire favoriser 
la destruction de son   peuple ? Qu'il le fasse. Qu'il en prenne alors 
complètement la responsabilité et sorte de notre Association. 
 Veut-il être valdôtain et agir partant en valdôtain ? Qu'il reste avec nous. 
Mais qu'il sache une fois pour toutes que dans la "Jeune Vallée d'Aoste" on ne 
fait pas de la théorie, on agit essentiellement, et pour agir il faut parler et 
discuter beaucoup moins qu'il ne le fait. 
 Quant à la prétendue faute de la "Jeune Vallée d'Aoste" de soustraire les 
énergies et les hommes à l'"Action catholique", c'est une accusation déjà trop 
vieille et trop ridicule pour être discutée. Je lui demanderai uniquement ce qu'il 
entend lui-même par Action catholique dans un pays et comment il veut qu'elle 
se développe dans ce pays et en particulier dans le nôtre. 
 Et puis tout le monde sait que l'action catholique en Vallée d'Aoste est 
dirigée par un clan de prêtres et non par et pour tous les catholiques valdôtains. 
 Pour mon compte je vous demande pardon pour ces quatre sottises que 
mon ami vous a écrites, et vous déclare que je suis complètement pour la "Jeune 
Vallée d'Aoste", et au-dessus et contre ces sottes discussions personnelles. 
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 Statuts - Merci des Statuts. J'en ai donné un à mon compagnon Dégioz40, 
le laissant libre de le lire et lui disant même de lire les Statuts avant de signer la 
demande. 
 Quant aux autres étudiants, je leur écrirai, choisissant l'occasion bonne, 
leur faisant lire les Statuts que vous m'avez envoyés. J'espère obtenir quelque 
résultat de cette petite propagande. 
 J'ai écrit à M. l'Abbé Quey41 lui proposant d'entrer dans la "Jeune Vallée 
d'Aoste". Il ne m'a pas encore répondu et je ne sais avec précision son idée. 
 Nouvelle Réunion - Je suis tout content de votre décision de tenir une 
autre réunion de la "Jeune Vallée d'Aoste" à Verrès. Elles font toujours du bien 
aux membres qui y participent et aux membres mêmes de la Direction qui y 
puisent un peu de force pour continuer dans leur œuvre. 
 École d'Arnaz - J'aimerais bien aussi avoir des nouvelles regardant la 
proposition ou plutôt l'offre de Valleise42 : cette première école valdôtaine que 
nous pourrions fonder mérite tous nos soins et toute notre attention. 
 Toujours heureux de recevoir vos lettres, je vous salue bien 
affectueusement. 
 
                                    aff. Émile Chanoux 
 
 
 
 
23  Lettre manuscrite du 12 février 1927 à l'abbé Joseph-Marie Trèves 
 
 
                                                     Bra 12-2-1927 
 
Monsieur l'Abbé, 
 
                Je réponds bien en retard à vos deux lettres du 27 janvier et du 3 c. 
 Mais j'espère que vous me pardonnerez parce que vraiment je n'ai pas eu 
le temps de me mettre là à vous préparer ce bout de lettre d'adhésion. 
 Si je vous parlais vraiment sincèrement, je vous dirais encore que j'ai 
encore bien de doutes regardant cette grande Œuvre de l'Histoire Valdôtaine. 
Vous savez que j'aime l'histoire et que je crois à sa valeur de propagande. 
Cependant je me demande : cette œuvre merveilleuse, ce temple de notre 
histoire rendra-t-elle à la cause de la défense immédiate du français ces 
avantages que vous croyez ? Nos droits valdôtains sont surtout niés au nom d'un 
principe supérieur de nationalisme. Quoique notre histoire soit lumineusement 
italienne je ne crois pas que le gouvernement italien, que tout gouvernement 
italien, nous la respecte. À ce point de vue je n'ai aucune confiance. 
 Et puis je me demande encore si nous aurons assez d'argent et surtout 
assez d'acheteurs. 
 L’œuvre est grande et noble, mais est-elle faisable ? 
 Voilà mon grave doute, que je vous expose avec toute franchise. Je ne 

                                                 
 
40 La référence est à M. Antoine Dégioz. 
 
41 La référence est à l'abbé Auguste-François Quey, chanoine honoraire de la Cathédrale d'Aoste. 
 
42 La référence est à M. Auguste Valleise, l'un des membres de la "Jeune Vallée d'Aoste". 
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veux en rien entraver cette oeuvre, je promets même de faire tout ce que je 
peux pour qu'elle réussisse ; mais, franchement, je doute de sa réussite. 
 Je crois, moi, que tous nos efforts doivent être concentrés sur 
l'organisation de l'École Valdôtaine et de la "Jeune Vallée d'Aoste". La "Jeune 
Vallée d'Aoste" n'est pas un groupe de culture mais un groupe d'action, et je ne 
crois pas qu'elle y gagne, à se mettre à la tête de cette oeuvre de l'Histoire 
Valdôtaine. 
 École Paternelle - Je suis vraiment heureux de voir que la "Ligue" nous 
suit, passivement peut-être, mais nous suit. La vente, à un prix infime du 
Syllabaire "Chez nous" concourt certes puissamment au maintien du français. 
 Maintenant il faudra faire un peu de réclame à ce rabais, afin que tout le 
monde se décide à acheter ces petits livres. 
 École d'Excenex - Je suis vraiment heureux que votre petite École 
fonctionne. Lorsque je serai libre du service militaire, j'irai voir, si vous me le 
permettez, vos petits élèves et leur serrerai la main. 
 Péaquin - Il ne m'a plus écrit, depuis qu'il est à Châtillon. Ainsi je n'en sais 
rien. Certes, moi, je suis d'avis qu'il sorte de la "Jeune Vallée d'Aoste" et je le lui 
ai dit. 
 
 Je suis à la veille des examens. Quoique ces examens ne m'intéressent 
que jusqu'à un certain point, je suis obligé de me mettre à étudier parce qu'on 
m'y oblige avec des arguments... militaires : les punitions. 
 Les examens commenceront jeudi 17 c. et termineront le 12 mars. Le 15 
mars j'espère être libre et pouvoir vous revoir. 
 
 Bulletin Paroissial - Je l'ai reçu, et il m'a semblé assez bien, quoique il ait 
maints défauts que j'appellerai de méthode : il faut présenter la matière d'une 
manière plus intéressante, c'est- à-dire essentiellement à base de contes et de 
petites phrases mêlées au texte du livre. 
 Le Bulletin paroissial doit se faire lire, c'est-à-dire être intéressant ; et être 
intéressant surtout pour les hommes, les jeunes gens et les jeunes filles. 
 Situation scolaire valdôtaine - C'est aussi ma conviction. La religion est 
chassée de l'École pour la raison très simple que le prêtre ne peut plus y entrer. 
Et puis telle qu'elle est enseignée ce n'est plus la religion catholique, c'est une 
religiosité vague, sentimentale, nébuleuse, qui prépare le terrain à la superstition 
et à l'athéisme. Et puis il y a la formation du "Balilla" où les enfants imprègnent 
leur jeune cerveau d'idées bien différentes de celles inspirées par la religion. De 
Bra, je médite et regarde le monde, mais je ne vois rien de bon. 
 Salutations affectueuses. 
 
                                           aff. Émile Chanoux 
 
 
 
 
24  Lettre manuscrite du 17 février 1927 à l'abbé Joseph-Marie Trèves 
 
 
                                            Bra ce 17 février 1927 
 
Monsieur l'Abbé, 
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                J'approuve complètement l'initiative que vous avez lancée avec la 
Direction de la J.V.A. et de l'École Valdôtaine43. 
 Vous savez, du reste, que j'ai toujours aimé l'histoire de notre petite Patrie 
et que c'est en méditant cette histoire que s'est formée en moi une mentalité 
valdôtaine. 
 C'est donc surtout parce que l'histoire valdôtaine forme des valdôtains et 
concourt à sauver notre peuple de la destruction que j'approuve votre initiative. 
 Je ne me cache nullement les difficultés qui s'opposent à sa réalisation, 
difficultés financières et difficultés regardant le travail gigantesque d'organisation 
du travail des collaborateurs. Mais je me demande : 
 1 - Y a-t-il en Vallée d'Aoste des Valdôtains qui pourraient nous aider 
financièrement dans notre oeuvre ? Ici je réponds : oui, si la chose est lancée 
avec un peu de réclame. 
 2 - Y a-t-il en Vallée d'Aoste des historiens et des écrivains qui puissent 
construire l'édifice monumental de l'histoire valdôtaine ? Ici encore je réponds : 
oui. Du reste, chez nous ce n'est pas le nombre et la qualité de ceux qui écrivent 
qui manque, c'est plutôt une organisation qui aide les auteurs et qui soutienne 
leurs oeuvres. 
 Nous avons un seul exemple d'organisation dans ce sens et c'est 
l'impression de notre poème national "La Vallée d'Aoste sur la scène" par Petigat. 
C'est un exemple qui mérite notre admiration et que nous devrions imiter. 
 Quant au nom des collaborateurs à l'Histoire Valdôtaine, oeuvre 
d'ensemble et embrassant toute l'histoire de notre Pays, vous les connaissez 
mieux que moi. Certes, j'aimerai bien que M. le Chan. Boson, M. le Chan. 
Noussan, M. le Chan. Lale, M. l'Abbé Durand, M. l'Abbé Henry, M. le Prof. 
Chanoux, M. Petigat44, vous-même et d'autres encore y collaborent. Dans ce cas 
ce pourra être une œuvre vraiment grandiose. 
 Nous, les jeunes, nous vous aiderons selon notre capacité et nos 
aptitudes. 
 Pour ce qui me regarde je serai à votre disposition pour ce peu que je 
peux faire, à peine je serai rentré au foyer, après mon service militaire. 
 En attendant, agréez mes salutations affectueuses. 
 
                                           aff. Émile Chanoux 
 
 
 
 
25  Lettre manuscrite du 21 avril 1927 adressée aux membres de la 
"Jeune Vallée d'Aoste"45 
 
 
                                     Villeneuve ce 21 avril 1927 

                                                 
 
43 La référence est à la section de la "Jeune Vallée d'Aoste" chargée de la question de l'école. 
 
44 Les références sont aux MM. Justin Boson, Joseph-Pierre Lale-Démoz, Maxime-Michel Durand, 
chanoines de la Collégiale Saint-Ours d'Aoste, Dominique-André Noussan, chanoine de la 
Cathédrale d'Aoste, aux abbés Joseph-Marie Henry, Auguste Petigat et au professeur Antoine 
Chanoux. 
 
45 Archives de la Collégiale Saint-Ours, Fonds Joseph-Marie Trèves. 
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Mes chers amis, 
 
               Une maladie survenue à mon père, ces jours derniers, m'empêche de 
participer à la réunion fraternelle de notre chère Association. 
 Il me fâche beaucoup de ne pas pouvoir remplir ce devoir de jeune 
valdôtain, surtout parce que j'aurais désiré retrouver à Arnaz tous les amis que 
je n'avais plus vu depuis l'année dernière. 
 J'unis cette petite relation sur le sujet à l'ordre du jour, dont j'étais chargé, 
je l'ai écrite à la hâte, afin de pouvoir la faire parvenir à temps. 
 En présentant mes excuses à la Direction et à tous pour mon absence 
forcée, je vous salue en valdôtain. 
 
                                             v. Émile Chanoux 
 
 
 
 
26  Lettre manuscrite du 16 juin 1927 à l'abbé Joseph-Marie Trèves46 
 
 
                                            Villeneuve ce 16-VI-27 
 
Monsieur l'Abbé, 
 
                Après mon long silence, silence qui, croyez-le, a été plus long pour 
moi que pour vous, je dois vous écrire brièvement pour vous référer47 le résultat 
de la journée de St-Oyen. 
 Résultat excellent sur toute la ligne. M. Proment, toujours dévoué, s'est 
mis en-quatre pour bien nous accueillir, Charrey48 et moi, d'une manière 
princière qui nous a confondus. 
 Nous avons tenu notre réunion dans la salle de l'École. Présents : la 
Maîtresse Branche49, Proment, M. le Curé, les Mères et quelques Papas, tous les 
enfants. 
 Nous y avons lu l'adhésion du Président de la J.V.A., que vous avez signée 
avec Coquillard et celle de Cavorsin50 au nom des membres de la J.V.A. de la 
Basse Vallée. 
 Puis j'ai dit deux mots d'une manière tout-à-fait franche et j'espère que 
l'année prochaine cette même École s'ouvrira avec plus d'aide et de collaboration 
des parents. 
 Enfin deux enfants ont adressé, l'une à la Maîtresse Branche, l'autre à M. 
Proment, deux compliments qui ont ému presque tout le monde jusqu'aux 
larmes. 
                                                 
 
46 Archives de la Collégiale Saint-Ours, Fonds Joseph-Marie Trèves. 
 
47 Soit relater. 
 
48 Il s'agit, vraisemblablement, de M. Dino Charrey. 
 
49 Il s'agit de Mme Marie-Catherine Branche. 
 
50 La référence est à M. Gabriel Cavorsin. 
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 Enfin M. le Curé rappela le fait du deuxième centenaire de la fondation de 
l'École de St-Oyen et on établit immédiatement de célébrer cette fête, cet 
automne, d'une manière particulièrement solennelle, avec Messe chantée et fête 
valdôtaine comme complément. 
 Proment et Mme Branche ont remercié et la fête s'est close ainsi au milieu 
de l'émotion générale. 
 J'en suis satisfait, et je vous transmets ma satisfaction. 
 Je descend à Turin pour mes examens samedi ou dimanche prochain. Je 
ne sais si je pourrai vous voir avant cette date, car je suis occupé par les travaux 
des foins que je dois terminer avant de m'en aller. 
 En tout cas, à Turin je vais à la même adresse dans la Rue S. Chiara, 17 - 
Pensionato Universitario Cattolico. 
 
 Salutations affectueuses. 
                                               Émile Chanoux 
 
 
 
 
27  Lettre manuscrite du 20 juin 1927 à l'abbé Joseph-Marie Trèves 
 
 
                                             Turin ce 20 juin 1927 
 
Monsieur l'Abbé, 
 
                Vous avez certainement raison de vous offenser pour mon silence et 
mon absentéisme lors de l'activité de la J.V.A. 
 Mais, franchement, je ne puis faire de plus. Pris, avant, par les foins à la 
maison, qui ont traîné au long à cause du mauvais temps, et écrasé par ce 
travail qui ne laisse pas de répit les jours d’œuvre, je n'ai plus rien fait. 
 Seule la journée de St-Oyen a été pour moi comme un jour de repos 
malgré la petite promenade Villeneuve — St-Oyen et retour en bicyclette sous la 
pluie. Vous en aurez certainement déjà les impressions. 
 En tous cas, je vous redis les miennes, qui ont été excellentes à tout point 
de vue. La fête a réussi complètement et a pu avoir quelque répercussion utile 
au milieu de la population. 
 On a décidé entre autre de célébrer solennellement la fête du deuxième 
centenaire de la fondation de l'École de St-Oyen et ce après accord avec le Curé. 
 On la célèbrera cet automne avec service solennel à l'Église et journée 
valdôtaine comme complément. 
 Proment a été, comme toujours, d'une bonté, d'une générosité trop 
grande. Je l'en remercie et je vous prie de lui redire encore mon remerciement. 
 J'espère aussi que le cours de français continuera l'année prochaine. 
 
*** 
 
 Moi je suis ici à Turin depuis hier et j'y resterai jusque vers le 10 juillet. 
J'ai quantité d'examens qui, grâce à Dieu, seront les avant-derniers, je l'espère. 
 
*** 
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 À St-Pierre j'ai causé pendant quelque temps à Reboulaz. Il m'a manifesté 
le désir d'entrer dans la J.V.A. 
 Je vous prie de m'envoyer ou mieux encore de lui envoyer la demande 
pour qu'il la signe. 
 C'est un bon élément, intelligent pouvant très bien manier la plume et la 
parole. Si nous pouvons l'attirer complètement à nous (et je le crois) ce sera une 
bonne acquisition pour notre cause. Son adresse est la suivante : Reboulaz 
Hilaire, St-Pierre. 
 
*** 
 
 Noces Barmaverain - Elles ont eu lieu depuis longtemps, mais comme je 
ne vous en ai pas encore parlé, je vous dis deux mots à leur égard. Adhésion de 
la J.V.A. : a été lue par moi avant toutes les autres afin de la mettre en relief et 
elle a intéressé tout le monde et particulièrement M. le Chan. Lévêque et M. le 
Prof. Gaod51, qui l'ont relue plusieurs fois. Ç'a été une belle affirmation 
valdôtaine. 
 
 Je vous salue affectueusement. 
 
                                              Émile Chanoux 
 
 
 
 
28  Lettre manuscrite du 25 avril 1929 à l'abbé Joseph-Marie Trèves 
 
 
                                 Villeneuve ce 25 avril 1929 (VII) 
 
Monsieur l'Abbé, 
 
                Bien merci de votre longue lettre. Quoique je sois devenu assez 
paresseux à écrire, j'attends toujours vos lettres. Ces causeries écrites font du 
bien toujours. 
 M'appeler votre frère cadet est pour moi un titre de joie et de fierté et je 
l'accepte. 
 Du reste il est venu entre vous et moi un besoin de collaboration 
réciproque qui vient de l'identité de pensées et d'aspirations. 
 La J.V.A. a été surtout le point qui nous a ralliés complètement dans 
l'action et qui a contribué puissamment à notre fusion d'idées. 
 Je crois maintenant que pour tout ce qui regarde la vision des choses 
actuelles et la méthode d'action, nos pensées binent52 complètement. 
 J'espère que la J.V.A. aura son influence sur l'avenir de la Vallée d'Aoste et 
peut-être la sauvera. C'est cet espoir qui me donne toujours le courage comme il 
le donne aussi à tous, de continuer un travail qui dans les conditions actuelles 
semble désespéré. 

                                                 
 
51 Les références sont aux chanoines Joseph-Marie Lévêque et Charles Gaod. 
 
52 Soit coïncident. 
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 J.V.A. - Ce second triennium de vie s'annonce assez bien : un renouveau 
de bonne volonté, un besoin de travail et de propagande, une quasi parfaite 
identité de propos, si ce n'est de mentalité, s'est manifesté parmi nous. De 
nouvelles recrues et excellentes sont venues grossir nos rangs. 
 Bilan par conséquent assez satisfaisant. Certes, si nous le comparons à ce 
qui est à faire, c'est immensément petit, mais c'est quelque chose. 
 Bibliothèque - Il nous faudra maintenant et, si possible mardi prochain, 
fixer la note53 des livres que nous devons faire venir de France : cela d'accord 
avec M. Lale et Norat Mario. 
 Je conçois la bibliothèque avec un double but : 1º conservation des livres 
valdôtains, pour leur donner une plus grande diffusion demain quand nous en 
aurons la possibilité ; 2º distribution à nos membres des livres de lecture, afin 
qu'ils apprennent peu à peu, comme il faut, notre langue. 
 Nouveaux Membres - Je vous parlerai verbalement de la conduite de M. 
Suino54 dans notre dernière assemblée. Il m'a fait un peu dresser les oreilles. 
 Je crois meilleur l'ami Riconda55 et surtout plus courageux. 
 
*** 
 
 Vous avez dans la seconde partie de votre longue lettre traité un argument 
qui par son caractère même d'intimité m'a profondément touché. 
 Merci surtout de vos prières. 
 C'est là le signe le plus tangible de votre amitié sacerdotale et chrétienne 
et je suis sûr que ce sont elles qui m'ont retenu maintes fois sur les chemins pas 
trop sûrs dans lesquels je risquais de m'acheminer. 
 Dans toute ma vie, mais surtout dans ces dernières années, dans toutes 
les occasions, il m'a semblé qu'une main amie m'ait soutenu et encouragé. 
 C'est vos prières qui ont attiré sur moi des grâces de Dieu, que je n'ai 
certes pas méritées, moi. 
 Pour mon compte, j'ose à peine vous promettre quelques petites prières. 
Je vis depuis quelques années une vie plus matérielle qu'avant, vie dont je sens 
tout le poids et à laquelle je me sens enchaîné. Presque plus de lectures 
religieuses et sociales, plus de ces méditations solitaires, dans lesquelles je me 
complaisais jadis. Lié au travail quotidien, avec les diverses occupations, qui, 
dans certaines périodes, ont absorbé toutes mes facultés dans une tension à 
laquelle j'ai pu résister seulement grâce à ma constitution naturellement saine, je 
ne puis penser que rarement et par des courts moments. 
 Je suis même d'une extrême négligence à l'égard de ma fiancée, qui est 
cependant assez intelligente pour ne pas s'en offenser. 
 Par moments je sens mon intelligence qui se rouille et mon cœur qui 
devient sceptique. Et tout en le sentant je ne puis sortir de cette situation. 
 Je vous promets, cependant, que dans mes prières du matin et du soir 
j'inclurai celle que vous m'avez dictée et qui est non seulement une prière mais 
une devise : surtout ce "gaudium in pace" qui est vraiment la source du bonheur 
et de la vertu. 
 

                                                 
 
53 Soit liste. 
 
54 La référence est à M. Célestin Suino. 
 
55 La référence est à M. Giuseppe Riconda. 
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 Salutations affectueuses. 
 
                                                Émile Chanoux 
 
 
 
 
29  Lettre manuscrite du 6 mai 1929 à l'abbé Joseph-Marie Trèves 
 
 
                                          Villeneuve ce 6 mai 1929 
 
Monsieur l'Abbé, 
 
 Bien merci de vos lettres. 
 V/Santé - Je suis vraiment heureux que votre santé aille toujours mieux. 
Un peu à la fois vous vous remettrez. 
 Permettez cependant, et ce au nom de l'amitié et de la fraternité qui nous 
lie, de vous prier de soigner toujours plus votre physique, car c'est celui qui 
soutient le moral et sans lequel on ne peut rien faire. "Mens sana in corpore 
sano." 
 J.V.A. - Alors, si possible, séance Direction mardi prochain 14 c. 
 J'inviterai aussi Norat M., quoique je croie qu'il ne pourra participer à la 
séance parce qu'il a des leçons à l'Université. 
 Pour la Bibliothèque, il a promis de mettre, à peine les examens terminés, 
quinze jours de ses vacances à la disposition de la J.V.A. Il est vraiment bien 
intentionné et voyant clair les choses. 
 Parlé dimanche dernier à Lale pour l'affaire de Gressan. Il paraît que le 
Testateur a laissé ses livres valdôtains à l'Académie56. Cependant comme celle-ci 
possède déjà bonne partie de ces livres, nous pourrons les avoir quand-même. 
 Pour la correspondance je crois que cela ira finir à l'Académie. 
 Jean Charrey - Bien content de la visite de Jean Charrey. C'est au fond un 
bien brave garçon, plus intelligent que son frère Dino, quoique aussi plus enfant. 
 Il a toujours été à nous de cœur et j'espère que, ses examens de licence 
lycéale donnés avec bon résultat cette année, il sera un bon étudiant valdôtain et 
demain un bon "professionnista" valdôtain. 
 Il faut cependant le soigner afin qu'il se forme bien. 
 Livre Henry - Écrit à Henry d'après vos conseils. Cela surtout pour arriver à 
temps, car je ne pourrai monter à Valpelline que dimanche 17 mai, et encore si 
aucun empêchement ne survient. 
 J'espère que notre intervention en faveur de son livre, le dispose bien 
aussi envers la J.V.A. 
 Fête de Brusson - J'ai été dimanche dernier à Brusson pour l'inauguration 
de l'autel. Belle fête, bien organisée. Compliments à Monseigneur en français et 
en italien. 
 Cependant catéchisme en italien. J'ai touché là du doigt dans quelle 
situation douloureuse se trouve un curé valdôtain et même jeune valdôtain. 
 Les enfants ne savent plus le français. Il faut leur faire le catéchisme en 
italien, le leur expliquer en italien, leur adresser la parole en italien. 

                                                 
 
56 La référence est à l'"Académie Saint-Anselme", d'Aoste. 
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 Si ce régime dure trop de temps le français chez nous est liquidé. Si au 
contraire il ne dure pas trop longtemps, nous pourrons encore sauver la 
situation. 
 Trouvé aussi à Brusson M. Berruquier57 toujours enthousiaste de la J.V.A. 
 En descendant j'ai trouvé Thiébat à Challant. Annoncé réunion du Col du 
Joux dont il a été vraiment heureux. 
 Espérons aussi que Péaquin, au contact avec l'ami Thiébat, perde 
quelques-unes des ses préventions. 
 Verbaux Assemblée Générale - Rédigé aussi ces Verbaux, sur feuillet 
volant. 
 
 Salutations affectueuses. 
                                        V.  Émile Chanoux 
 
 
 
 
30  Lettre manuscrite du 26 mai 1929 à M. Mario Norat58 
 
 
                                         Villeneuve ce 26 mai 1929 
 
Mon cher Mario, 
 
               Heureux de l'entrevue que nous avons eue chez M. le Chanoine Lale, 
dans la Réunion de la Direction de la J.V.A., je m'empresse de t'écrire deux 
mots. 
 I - Avant tout laisse que je te déclare toute ma satisfaction et ma joie en 
voyant que tu es entré dans la "Jeune Vallée d'Aoste" et que tu prends une part 
active, digne de ton intelligence et de ton caractère, à la vie de notre 
Association. 
 C'est des soldats comme toi, qu'il faut à notre pays : des soldats jeunes, 
travailleurs, catholiques. C'est des individus qui auront demain la capacité 
d'occuper les charges de responsabilité et de direction. 
 Permets-moi, mon cher, que je t'embrasse comme un frère ; frère de 
combats, de souffrances, peut-être aussi de déceptions, peut-être aussi de 
victoires, frère par notre mentalité catholique et valdôtaine, frère peut-être 
encore par l'identité ou l'affinité des professions que nous pourrons exercer. 
 II - Et après ce remerciement et ce salut fraternel et loyal, je te prie de 
ces quelques choses : 
 a) Tâche de te trouver à la réunion de la Direction de la J.V.A. mardi 
prochain où peut-être je pourrai déjà exposer les bonnes conditions que nous fait 
M. l'Abbé Henry pour son livre et où M. l'Abbé Trèves pourra peut-être nous 
relater le résultat de sa promenade à travers la haute Vallée d'Aoste. 
 b) Il faudrait pourvoir à retirer les copies de l'Imprimerie des Bénédictins 
afin que je puisse avoir le billet de M. le Curé Henry indiquant le rabais précis. En 
cas qu'on en ait besoin tout de suite il faudrait retirer les copies nécessaires chez 
                                                 
 
57 La référence est, vraisemblablement, à M. Louis-Clément Berruquier, à l'époque directeur 
spirituel au Grand-Séminaire d'Aoste. 
 
58 Archives historiques régionales, Fonds Ernest Page, vol. 30B, doc. nr. 2. 
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les Bénédictins et payer L. 20. 
 c) Tâche aussi d'aller à nouveau émoustiller M. le Chan. Lale pour le 
dessein de la crédence. Il faut absolument que ce meuble soit à notre disposition 
pour le temps que tu auras à ta disposition après les examens pour l'organisation 
de la bibliothèque. 
 d) Tâche encore dans les voyages en train et dans tes promenades de 
travailler encore l'ami Caveri et aussi Brunod Henri de Châtillon. Propagandiste 
de la liberté valdôtaine, semeur de l'idée valdôtaine : voilà ce que tu dois être toi 
aussi. 
 
 Mes salutations fraternelles. 
 
                                            Émile Chanoux 
 
 
 
 
31  Lettre manuscrite du 29 mai 1929 à l'abbé Joseph-Marie Trèves 
 
 
                                         Villeneuve ce 29 Mai 1929 
 
Monsieur l'Abbé, 
 
                Reçu aujourd'hui votre lettre, jour de la Fête- Dieu, car vous devez 
savoir que je n'ai pas pu aller à Challant malgré le grand désir que j'avais d'y 
aller, à cause du bureau qui, contrairement à ce que j'avais disposé, m'a pris la 
matinée d'aujourd'hui. 
 Lectures — Commencé la lecture du livre "La vie intérieure simplifiée". Je 
l'aime pour sa logique. Je ferai [mon] possible pour le lire souvent et même 
chaque jour, si possible. Je sens le besoin de lire, comme je vous l'ai déjà écrit et 
je souffre de ne pouvoir le faire avec assez d'assiduité et de continuité. 
 Rose Missionnaire — Belle la proposition que vous me faites pour la Rose 
missionnaire de ma fiancée. Je lui en parlerai et peut-être fournira-t-elle sa rose. 
 Cependant je puis vous dire déjà d'avance qu'elle ne pourra fournir ses 25 
Lires qu'un peu plus tard, lorsque elle aura perçu les subsides de la Commune et 
du Gouvernement. Vous savez, les bilans des jeunes filles ne sont pas trop 
grands. 
 En tous cas je vous en reparlerai. 
 J.V.A. — L'abbé Henry m'a répondu pour son livre. Très pratique, tout en 
remerciant moi et la J.V.A. du travail de propagande, il me conseille la prudence. 
À part cela c'est fixé : depuis maintenant nous pourrons toujours retirer les livres 
à L. 19 en les payant cependant à mesure que nous les retirons. 
 Écrit aussi à Marthyn. J'espère bien qu'il vienne, car c'est un valdôtain et 
qu'il travaille pour le livre Henry. 
 Pour ce qui regarde le recrutement des nouveaux membres je crois que le 
moment serait venu d'inviter quelques autres jeunes d'Aoste. Entre autres, 
Ollietti Basile, fils du notaire Ollietti, et Pession Léonard, ancien étudiant du Petit-
Séminaire et maintenant tous les deux étudiants de IIIe [au] Lycée d'Aoste. 
 Étant compagnons de classe de Crétier59, il faudrait le charger de la 
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besogne. 
 Est-ce que vous pourriez le faire savoir à Crétier ? 
 Ferré — Bien heureux de l'entrée d'André Ferré dans la J.V.A. Poète, il 
pourra bien faire en se cultivant. J'aimerais faire sa connaissance personnelle. 
 Caveri - Mardi dernier ayant rencontré l'aîné des Caveri pendant que je 
venais chez M. Lale pour la réunion de la Direction, je l'ai invité espérant que 
cela aurait servi à mieux l'ambianter60. 
 Comme vous l'avez vu, c'est un jeune homme très intelligent, sérieux, 
catholique et foncièrement valdôtain. Il voit le problème valdôtain d'une manière 
juste. 
 Je ne sais s'il a demandé à son Père le consentement pour entrer dans 
notre Association. Dans tous les cas M. l'ex Préfet Caveri est avec nous d'idée 
tout comme son fils. 
 Le fils Caveri, et ce pour votre règle, a des idées libérales en politique et 
est un antifasciste prononcé. 
 Mardi dernier il m'a dit que pour ce qui regarde l'entrée de son frère, ce 
serait mieux d'attendre vu qu'il n'a pas encore ses 18 ans et qu'il est encore 
enfant de mentalité. 
 Bibliothèque - Je ferai moi-même à la machine les 25 copies nécessaires 
du Règlement de la Bibliothèque, pour les distribuer à l'Assemblée du 14 juillet. 
 Chorale Valdôtaine - Bonne l'idée, que Caveri aussi m'avait déjà avancée. 
Il faudra uniquement trouver les voix, car en grande majorité nous sommes dans 
la J.V.A. aphones. 
 Livre Pinchia61 - Entendu que j'en retirerai quelques copies. S'il vient à 
nous, tant mieux. Ce serait un excellent paratonnerre en cas de malheur. 
 
 Salutations affectueuses. 
 
                                             Émile Chanoux 
 
 
 
 
32  Ébauche manuscrite de la lettre du 6 juin 1929 à M. Mario Norat 
 
 
                                         Villeneuve ce 6 juin 1929 
 
Mon cher Norat, 
 
               Je t'envoie cette copie du Règlement que j'ai préparé et déjà soumis à 
l'approbation de la Direction de la J.V.A. 
 Je te prie, en ta qualité de futur Bibliothécaire, de bien le regarder, de 
faire tes remarques et tes corrections et de bien vouloir les exposer mardi 
prochain chez M. Lale, dans la réunion. 
 Écris-moi si tu as le temps. 
                                                                                                                                                         
59 La référence est à M. Amilcare Crétier, membre de la "Jeune Vallée d'Aoste". 
 
60 Soit l'introduire dans le groupe. 
 
61 La référence est à M. Emilio Pinchia, auteur, entre autres, de "Vecchio Piemonte. Il Re Carlo 
Alberto. La Valle d'Aosta. I Fratelli Promis", Ivrea 1928. 
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 Salutations affectueuses. 
 
                                           aff. Émile Chanoux 
 
 
 
 
33  Lettre manuscrite du 9 juin 1929 à M. Mario Norat62 
 
 
                                              Villeneuve ce 9-6-29 
 
Mon cher Mario, 
 
               Étant descendu à Aoste aujourd'hui je suis passé te voir pour te parler. 
 Avant tout j'espère que Caveri t'a averti de ce que je ne peux descendre 
mardi à Aoste. Tu iras par conséquent toi-même à l'enchère et tu tâcheras 
d'accaparer quelque armoire comme nous avions été d'accord dans la séance de 
Direction J.V.A. 
 Dans le cas que tu ne puisses pas faire des achats chez Réan, va voir chez 
Jacques Centoz, au Siège de "La Valdôtaine", où est en vente une crédence 
ayant servi à la bibliothèque sociale du Clergé. 
 Tu t'intéresseras pour savoir avec qui tu dois traiter et tu traiteras. C'est là 
une très belle crédence adaptée à nos besoins. 
 Mardi soir tu feras le plaisir de communiquer à Trèves, par lettre, le 
résultat de tes démarches. 
 Voici l'adresse de Trèves à Rome : "Rev. Don J. Trèves presso R. Padre 
Anselmo Maria Trèves O.M.I., Via dei Prefetti, 34 - Chiesa di S. Nicolino - Roma". 
 Tu m'excuseras si je te dérange, mais tu comprends bien que c'est pour 
l'idée valdôtaine, pour laquelle nous nous sacrifions un peu tous. 
 Avec ce bout de lettre je t'expédie aussi une copie du règlement de la 
bibliothèque, que j'ai préparé. 
 Tu feras les remarques que tu croiras opportunes afin que ce règlement 
qui te regarde d'une manière particulière n'ait rien qui ne puisse pas t'aller. 
 Si tu feras le plaisir de me répondre, je t'en serai bien reconnaissant. 
 
 Saluts fraternels. 
                                         Émile Chanoux 
 
 
 
 
34  Billet manuscrit à M. Mario Norat, sans date63 
 
 
Cher Marius, 

                                                 
 
62 Archives historiques régionales, Fonds Ernest Page, vol. 30B, doc. nr. 3. 
 
63 Archives historiques régionales, Fonds Ernest Page, vol. 30B, doc. nr. 5. 
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           Prière de préparer une petite relation, en ta qualité de bibliothécaire, 
pour la réunion du 21 courant sur la bibliothèque de la J.V.A. 
 Relation si possible écrite. 
 Salut. 
 
                                           Émile Chanoux 
 
1. Bibliothèque existant déjà 
2. L. 300 bilancées64 pour livres de lecture 
3. Livres valdôtains 
 
 
 
 
35  Lettre manuscrite du 12 juin 1929 à l'abbé Joseph-Marie Trèves 
 
 
                                        Villeneuve ce 12 Juin 1929 
 
Monsieur l'Abbé, 
 
                Je vous prie de pardonner mon absence de mardi de la réunion de la 
Direction. Mais je n'ai pas pu descendre à Aoste parce que hier, mardi, et 
aujourd'hui, mercredi, il y a eu l'Inspecteur Provincial qui est venu vérifier si le 
bureau Communal fonctionnait régulièrement. 
 Par conséquent nous avons été pris, le Secrétaire Chef et moi, pendant 
tout le temps. 
 Mardi prochain je serai à Aoste sans manquer et je porterai tout ce que j'ai 
préparé. 
 Il faudra, mardi prochain, fixer définitivement l'ordre du jour de la réunion 
du Col du Joux. 
 Marthyn - Reçu la réponse de Marthyn. Il est disposé de tenir en dépôt 
chez lui une douzaine de copies du livre Henry et de faire bonne propagande. 
 Par conséquent, si vous avez occasion d'aller à St-Vincent, ou si quelqu'un 
a occasion d'y aller, expédiez vite la chose, si possible, car la saison de l'été va 
commencer. 
 Il faudra, avec le livre Henry, envoyer à Marthyn aussi un Statut de la 
J.V.A. pour son entrée dans l'Association. 
 À ce propos il n'a dit ni non ni oui parce que, a-t-il dit :   " Je ne connais 
pas cette association ". 
 J'ai tâché de lui expliquer, dans ma réponse, ce qu'est la J.V.A. et j'espère 
qu'il viendra à nous. 
 Votre voyage à Rome - Merci de votre lettre de Rome et du résultat 
satisfaisant du Congrès. 
 Vous direz, de vive voix, ce qui est intéressant. 
 Je ne puis vous écrire plus au long faute de temps. 
 
 Salutations affectueuses. 

                                                 
 
64 Soit mises au bilan. 
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                                          aff. Émile Chanoux 
 
N.B. Avez-vous reçu la lettre que je vous ai envoyée à Rome ? 
 
 
 
 
36  Lettre manuscrite du 6 juillet 1929 
 
 
                                  Villeneuve ce 6 juillet 1929 
 
Monsieur le Professeur,65 
 
 
                       Chargé par notre chef M. Trèves et par un groupe de jeunes 
étudiants de la J.V.A. je m'adresse à vous pour un très grand plaisir. 
 Un groupe d'étudiants d'Aoste, appartenant à notre Association, aurait le 
désir d'organiser un petit cours de langue française et de littérature valdôtaine 
entre eux et pour eux, cet hiver prochain. 
 Cela pour réparer à la lacune terrible pour eux de la non connaissance de 
la langue française et de l'ignorance relative de toute notre littérature valdôtaine. 
 Vous comprenez que ce groupe de jeunes ne pourra jamais rien faire pour 
la Vallée d'Aoste et pour la défense de sa langue, du temps qu'il66 ne possèdera 
pas cette même langue et ne connaîtra pas suffisamment tout ce que nos 
devanciers ont écrit, ici, chez nous. 
 Ainsi, d'accord avec M. Trèves et les autres membres de la Direction, je 
suis chargé par ces jeunes de vous prier instamment de bien vouloir vous 
charger du cours de littérature valdôtaine. 
 Votre profonde connaissance de notre histoire, votre vaste culture, votre 
merveilleuse intelligence, nous font espérer, nous donnent la certitude même 
que ce cours sera d'une beauté et d'une importance toute particulière. 
 Nous n'avons pas encore étudié toutes les modalités particulières du cours, 
vu que pour cela il nous faut votre "oui". Et, du reste, ce serait vous qui les 
fixeriez en partie. 
 Je crois, cependant, que ce cours aurait un peu le caractère des cours de 
l'Université. Vous feriez vos leçons à un tout petit groupe de jeunes valdôtains, 
en partie étudiants d'université. Ceux-ci se chargeraient de dactylographier vos 
leçons et au terme du cours vous pourriez leur faire subir un petit examen. 
 Que les étudiants (appelons-les ainsi) travailleront de bonne volonté, cela 
est prouvé déjà par le fait que c'est eux qui ont réclamé le cours. 
 Les étudiants réuniront aussi vos leçons dans un volume qui pourra être 
édité par la J.V.A. 
 Il y aurait ensuite le cours de français ou de Grammaire française. Nous 
espérons que M. le Chan. Lale le tiendra lui-même. Ce cours, tout en étant bien 
plus modeste que le vôtre et en donnant bien moins de satisfactions 
                                                 
 
65 Nous ne connaissons pas le destinataire de cette lettre, mais vraisemblablement, vu ses 
compétences universitaires, il s'agit du professeur Antoine Chanoux. 
 
66 Soit tant qu'il. 
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intellectuelles, est aussi très important parce qu'il pourra permettre demain à 
nos jeunes étudiants, devenus "professionnisti", d'employer la plume et la parole 
pour la défense et la reconquête de nos droits. 
 Je vous ai exposé nos projets. 
 Si vous acceptez ils entreront dans le champ de [la] réalisation. 
 Même, si vous aurez la bonté de me donner une réponse affirmative, nous 
pourrons déjà en parler le 14 juillet à la promenade du Col du Joux. 
 Et si encore, vos occupations le permettant, vous pouviez venir vous-
même au Col du Joux pour en parler, ce serait bien mieux. 
 Dans l'attente de vous lire ou de vous parler, permettez que je vous salue 
respectueusement. 
 
                                    dév.  Émile Chanoux 
 
 
 
 
37  Ébauche manuscrite, inachevée, de la lettre du 17 juillet 1929 à l'abbé 
Joseph-Marie Trèves 
 
 
                                     Villeneuve ce 17 juillet 1929 
 
Monsieur l'Abbé, 
 
                Je dois vous écrire aussi pour vous répéter et compléter ce que nous 
avons dit, mardi dernier. 
 I - Réunion 14 - Comme nous vous l'avons dit, la réunion du Col du Joux a 
assez bien réussi. Enthousiasme extraordinaire, accord assez satisfaisant de 
vues, amour réciproque vraiment beau, même là où l'on n'était pas vraiment 
d'accord dans les idées. 
 En plus de ce que je vous ai déjà dit de vive voix, on a proposé pour la 
prochaine réunion au lieu de Plou, qui dans un jour de fête est fréquenté, 
Chevrère-sur-Champdepraz. La proposition vient de Binel et j'ai cru bon lui 
donner satisfaction aussi dans le but de l'encourager. On aurait la Ie Messe à 
l'Église de Champdepraz, puis on monterait jusqu'à Chevrère. Il y aurait là-haut 
un bon valdôtain qui nous donnerait hospitalité, en cas de mauvais temps. 
 Il faudra pour cette réunion fixer d'une manière définitive l'organisation 
par classes, les Écoles de français pour nos membres, etc... 
 Cours de Français - Comme je vous l'ai dit, M. Lale a décliné la proposition 
de tenir le cours de Grammaire. Cependant mardi, il m'a semblé bien plus 
disposé que la première fois que je lui ai parlé. Si nous continuons peut-être 
acceptera-t-il. 
 En tous cas, et cela vraiment afin que ce cours puisse absolument avoir 
lieu, je me mets personnellement à disposition pour le tenir, quoique je sente 
parfaitement que j'aurais besoin d'être plutôt parmi les élèves. 
 Ce cours me tracasse d'une manière particulière et devient un peu mon 
clou. 
 Centenaire Chanoux67 - Il faudrait réunir la Direction de la J.V.A. avec 

                                                 
 
67 Il s'agit du centenaire de la naissance de l'abbé Pierre Chanoux ; illustre naturaliste, il fonda en 
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Binel, Crétier, Charrey etc ... chez vous à Excenex, le plus tôt possible, pour fixer 
la chose. Si la conférence doit avoir lieu le 29 il n'y a pas de temps à perdre, car 
il faudra au moins faire un peu de propagande. 
 Marthyn - Je ne sais quelle a été l'impression que Marthyn a eue de la 
Réunion du Col du Joux. Certes, aura-t-il été un tout petit peu scandalisé de 
l'esprit belliqueux et intransigeant qui y régnait. En tous cas, et pour que peu à 
peu il acquière notre mentalité... 
 
 
 
 
38  Lettre manuscrite du 21 août 1929 à M. Mario Norat68 
 
 
                                        Villeneuve ce 21 août 1929 
 
Mon cher Norat, 
 
               En te remerciant de ta bonne lettre et quoique je t'aie déjà parlé à 
Aoste, je t'écris à nouveau. 
 Cela aussi dans le but de nous tenir de plus en plus en contact épistolaire 
et partant aussi de maintenir unies nos idées et notre mentalité. 
 Je suis content que tu m'écrives, aussi dans un autre but : c'est [pour] 
qu'en écrivant, tu apprennes de plus en plus la langue française, que tu manies 
déjà très bien, afin que, demain, au moment opportun, tu puisses porter ta 
contribution, aussi par la presse, au grand oeuvre de la reconquête valdôtaine de 
notre petite patrie. 
 École de français - Tu sais que j'ai ce clou dans la tête : de mener à bon 
port l'organisation de ce cours de français que toi et Caveri avez réclamé et qui 
est absolument indispensable. 
 Cher Norat, tâche de m'aider, de ton mieux et par tes conseils et par ton 
influence, vraiment puissante, auprès des Chanoines du Bourg ! Je t'en prie 
vraiment ! 
 Il nous faut trouver un local, et nous le trouverons quelque part. Il nous 
faut surtout trouver l'enseignant. 
 À propos de l'enseignant, si Lale ne pourra pas, est-ce que tu croirais à 
propos d'inviter M. le Vicaire Diémoz69 à tenir le cours de grammaire ? 
 Aurait-il la possibilité et la volonté de le tenir ? 
 Il est Jeune Valdôtain, lui, et il connaît assez bien le français. 
 Qu'est-ce que tu en dis ? 
 Publications valdôtaines - Les publications valdôtaines sont une bonne et 
même excellente chose. Mais par ces temps-ci où elles doivent être forcément 
très pondérées et très prudentes, elles ne peuvent pas être la vraie semence de 
l'idée valdôtaine. 
 C'est là mon opinion, qui est peut-être un peu en contraste avec celle de 
M. Trèves. 

                                                                                                                                                         
1897 le jardin botanique du Col du Petit-St-Bernard. 
 
68 Archives historiques régionales, Fonds Ernest Page, vol. 30B, doc. nr. 4. 
 
69 La référence est à l'abbé Remi-Augustin Diémoz, à ce moment-là vicaire de la paroisse de Saint-
Laurent d'Aoste, membre de la "Jeune Vallée d'Aoste". 
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 Le livre de Durand est bien fait et il fera du bien70. 
 Mais par exemple ma petite histoire valdôtaine ? 
 Que pourrai-je y dire si ce n'est des choses dites et   redites ? Comment 
pourrai-je parler comme je voudrais de certaines périodes de la vie valdôtaine, 
de certains grands valdôtains, de de Tillier par exemple ? 
 Et cela sans aller prendre à coups de pied et de poing les adorateurs de 
l'État ? 
 C'est pour cela que je suis un peu incertain, dans ce travail que j'ai déjà 
initié71, mais qui ne me satisfait pas. 
 Tu as insisté beaucoup dans ta lettre sur cette histoire. Est-ce que c'est M. 
Trèves qui te l'a dit ? 
 Si M. Trèves insistera là-dessus, je terminerai quand même ma petite 
histoire : cela surtout par esprit de discipline et par affection pour Lui que j'aime 
comme un frère aîné et que je vénère comme un saint. 
 Mais ma petite histoire me fait vraiment venir mal au ventre. 
 Excuse la parole. 
 Propagande - Ton entrée dans la "Jeune Vallée d'Aoste", entrée que tu as 
bien pondérée et qui ensuite a signifié dédition complète de tout ton être à l'idéal 
qui nous unit, a vraiment été providentielle. 
 Ton entrée a été le prélude à d'autres entrées très significatives et très 
utiles : celle de l'ami Caveri, celle de Suino, celle surtout de M. le Vicaire Diémoz 
et de d'autres que tu sais. 
 Tâche vraiment de continuer dans ton oeuvre de propagande. Tes frères 
par exemple pourraient et devraient venir. Après que tu les auras bien catéchisés 
fais-leur signer la demande. La propagande ! cela devrait acquérir des 
proportions géométriques toujours plus grandes. 
 Réunir sous notre drapeau la majorité et même la totalité de la classe 
cultivée valdôtaine : voilà le premier jalon de notre route, à atteindre ! 
 En avant ! 
 Prochaine réunion - J'aimerais bien que la prochaine réunion ait lieu, 
comme nous l'avions dit, dans les locaux de ta vigne. C'est beau et tranquille et 
sois sûr que nous ne mangerons pas les raisins. 
 Nous ne sommes pas des enfants, nous les pionniers de l'idée valdôtaine, 
allons donc ! 
 Espérons que le pèlerinage à Rome de la "Jeunesse catholique" soit 
retardé. J'aimerais bien que tu y participes, car cela encourage et satisfait, car 
cela donne aussi la sensation nette et précise que peu à peu nous pourrons faire 
bien et beaucoup. 
 Réponds-moi et pardonne-moi cette longue épître. 
 
 Saluts et au revoir. 
 
                                        aff. Émile Chanoux 
 
 
 
 

                                                 
 
70 Il s'agit, vraisemblablement, de la brochure, qui sera publié en 1930, "Aoste fidèle. Aoste 
italienne", par le chanoine Maxime Durand. 
 
71 Soit commencé. 
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39  Lettre manuscrite du 26 août 1929 à l'abbé Joseph-Marie Trèves 
 
 
                                             Villeneuve ce 26-8-29 
 
Monsieur l'Abbé, 
 
                Je vous prie de me pardonner le fait de n'être pas allé à Excenex. 
C'est que absolument je n'ai pas pu, car j'ai été pris toute la semaine y compris 
le dimanche, tout comme je serai pris encore toute cette semaine. 
 Je suis seul au bureau Communal, mon collègue étant en vacance, et je ne 
peux absolument pas m'absenter. Je vous prie par conséquent d'excuser mon 
absence aussi de la réunion de mardi prochain. Cela me fâche beaucoup, mais je 
ne puis faire autrement. 
 Je vous écris par conséquent tant72 pour vous exposer brièvement 
quelques idées. 
 Histoire Valdôtaine - Je suis content que Binel ait embrassé l'idée de la 
grande Histoire Valdôtaine. 
 Moi, au contraire, comme toujours je suis pessimiste. Pessimiste, comme 
je vous l'ai déjà dit, dans le sens que je la crois trop coûteuse, pas assez 
susceptible de rendement au point de vue de la propagande de l'idée valdôtaine 
(parce qu'elle ne sera pas lue par tout le monde, mais bien par un groupe archi-
restreint de personnes) et moins encore susceptible d'écoulement, le marché 
libraire valdôtain et philo-valdôtain étant trop restreint pour couvrir les dépenses 
d'une oeuvre considérable comme celle-là. 
 L'Histoire Valdôtaine est un grand et beau monument, mais elle ne peut 
avoir d'autre fonction que celle de témoigner notre grandeur valdôtaine. 
 Or, dans ces temps-ci, terribles, où la maison brûle et où l'existence même 
de la Vallée d'Aoste est en jeu, dépenser nos énergies dans cette oeuvre-là, c'est 
nous condamner à une défaite certaine. 
 Lors même que nous aurions publié toute la Grande Histoire Valdôtaine, si 
la Vallée d'Aoste était dévaldôtainisée, à quoi cela servirait-il ? 
 Vous direz : mais alors en t'engageant à écrire l'Histoire de l'Agriculture 
Valdôtaine et en me disant ensuite ces choses-ci, tu n'es pas logique. 
 Mon attitude est celle-ci : je suis archi-pessimiste sur la chose. Si 
cependant elle réussit, j'en serai bien content. 
 Et pour que l'on ne puisse jamais dire que j'ai concouru à faire naufrager 
votre œuvre, j'ai donné mon nom et j'ai promis de rédiger mon volume, et je ne 
décourage personne de ceux qui me parlent de l'Histoire Valdôtaine. 
 Mon idée en somme est toujours celle-ci : 
 1º Concentrer tous nos efforts sur la J.V.A., afin d'en faire un groupement 
solide et vaste, capable demain de reconstruire notre vie valdôtaine. C'est là 
l'unique action donnant des garanties solides d'un résultat profond et durable. 
 2º Délaisser toute initiative pouvant nous éloigner de ce but immédiat et 
essentiel. 
 Vous me ferez une autre objection : la rédaction de l'Histoire Valdôtaine 
est un moyen de formation des membres de la "Jeune Vallée d'Aoste" et de 
propagande de l'idée valdôtaine. 

                                                 
 
72 Soit seulement. 
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 Je réponds : 
 1º Les Jeunes Valdôtains qui se mettraient à travailler pour l'histoire 
valdôtaine sont déjà convaincus et relativement formés. Ce n'est pas à eux qu'il 
faut viser, mais aux autres, à ceux qui n'ont pas encore la conscience de leur 
race, de leur âme, de leurs droits, à ceux en somme qui ne vivent pas notre vie 
jeune valdôtaine. 
 2º L'Histoire Valdôtaine est un moyen trop coûteux de propagande de 
l'idée valdôtaine. Par conséquent c'est mieux de choisir d'autres moyens plus à la 
portée de nos moyens économiques et de nos énergies même intellectuelles. 
 Je vous ai manifesté avec franchise et loyauté mon point de vue. 
 Je puis me tromper. Espérons même que je me trompe. 
 Mais, moi, je vois la chose de cette façon. 
 Je continuerai dans mon attitude, extérieurement bienveillante et 
favorable à l'H. V., mais en réalité très, très pessimiste. 
 Après avoir exposé mes idées à ce propos et en vous priant de ne pas 
m'en vouloir pour cela, je passe à d'autres sujets : 
 Réunion du 15 - Faites le possible, puisque je ne peux pas le faire moi-
même, de rédiger ou de faire rédiger immédiatement les billets de convocation. 
L'endroit et la date sont définitivement fixés. 
 Révision membres - Vous m'avez écrit que vous aviez l'idée de tenir la 
réunion de la Direction le soir. C'est très bien. Norat y interviendra certainement 
et vous liquiderez la chose. 
 Pour les individus avec lesquels vous croyez que je sois en relation plus 
étroite, vous n'avez qu'à m'envoyer la liste. 
 Votre livre Messes - Est-ce que vous accepteriez que nous vous l'offrions le 
jour de la Réunion, ou bien un jour avant, avec le concours simplement des 
membres les plus importants ? Est-ce que vous croyez bon que j'invite aussi 
Binel à y concourir ? 
 Binel - J'approuve tout ce que vous m'exposez à son sujet. 
 Vous avez du reste trop de tact pour brusquer les choses. Pour ce qui me 
regarde je dois vous dire que, au Lycée d'Aoste, Binel et moi n'étions pas en 
relations intimes, parce que nos idées étaient alors à tout point divergentes. 
 Je ne crois pas, du reste, encore possible de tenter. 
 Binel ne pourra revenir à la Foi Catholique qu'après son éloignement de 
Milan, où il vit dans un milieu extrêmement antireligieux. 
 Du reste, et je puis vous le dire par expérience personnelle, pour pouvoir 
subir bienfaisamment une influence73, il faut avoir, au moins, la préoccupation, le 
tourment de la recherche. 
 Il faut sentir que l'on n'est pas à l'aise, que les idées que l'on a ne donnent 
pas la réponse à toutes les questions qui se posent devant notre intelligence. 
 Il faut en somme que la question religieuse se pose devant notre esprit, 
comme un interrogatif qui demande impérieusement une solution et une 
réponse. 
 Alors, dans ces conditions d'esprit, l'intervention d'un ami devient 
providentielle, mais pas avant et même pas après. 
 Or, je crains, et je crois trouver des preuves de cette crainte dans 
l'attitude de Binel, que Binel se soit posé l'interrogatif religieux il y a longtemps 
et qu'il ait trouvé une réponse négative, tout comme, moi, j'ai trouvé une 
réponse positive. 
 L'unique chose que je crois possible dans ces temps c'est de prier. 

                                                 
73 Soit une influence bienfaisante. 
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 Je crois que Dieu seul, dans la situation réelle et actuelle des choses, peut 
remuer à nouveau les convictions que Binel s'est faites en matière religieuse. 
 Il faut en somme la Grâce de Dieu. 
 Elle viendra peut-être, car Binel la mérite par sa droiture, son sérieux, la 
moralité de sa conduite. 
 Norat - Je suis en relations épistolaires avec lui. C'est un excellent 
élément, avec beaucoup de bonne volonté, beaucoup de jugement et d'équilibre 
et d'une foi religieuse sûre. 
 Caveri - Je suis en relations aussi avec lui. Ce qui m'a étonné de sa part 
c'est que j'ai reçu des lettres très bien écrites en français, sans presque une 
faute de grammaire et dans une langue très coulante. 
 Pour tout le reste je crois que nous pouvons compter sur lui. 
 St-Nicolas - Avise - Le jour de l'Assomption j'ai dû aller à Valsavaranche. 
Je ferai ma tournée St-Nicolas - Avise à la St-Grat. Je porterai là-haut les copies 
du livre Durand que j'ai retirées à Aoste. J'espère bien. 
 Gard Patrice - Je serais vraiment heureux si nous pouvions lui donner nos 
idées et le conduire à nous. Dommage qu'il soit en train de prendre une 
profession qui l'éloignera, peut-être pour toujours, de sa Vallée d'Aoste. 
 
 Salutations affectueuses. 
 
                                              Émile Chanoux 
 
 
 
 
40  Lettre manuscrite du 16 décembre 1929 à l'abbé Joseph-Marie Trèves 
 
 
                                   Villeneuve, ce 16-12-1929 (VII) 
 
Monsieur l'Abbé, 
 
                Je reçois aujourd'hui votre carte de retour d'Aoste. Et voilà quelques 
nouvelles. 
 Conférence Durand - Très bien. L'orateur a fait merveille. Assistance très 
intelligente quoique relativement peu nombreuse : 12 présents. Tout calculé, 
cela a très bien réussi. M. Durand, après une courte leçon, nous a lu une 
esquisse de vie de M. de Tillier, très bien réussie. Cela nous va. 
 Réunion de zone - Après la conférence j'ai tenu la petite réunion de zone 
d'Aoste. J'ai causé pendant quelque temps, puis on a discuté. Beau l'entrain, 
l'esprit d'initiative et de cohésion. 
 Signé toutes les demandes des retardataires. Comme vous le voyez, ce 
courant, que vous reconnaissez, avec raison, pernicieux, est enrayé d'un coup. 
Signatures : Jans, César Camos, Ollietti, Rollandin, Deffeyes74. 
 Distribué les livres du Chan. Frutaz : "Les origines de la langue française 
en Vallée d'Aoste". M. Page75 était absent, mais il avait fait parvenir les livres. 
                                                 
 
74 Les trois dernières références sont, vraisemblablement, aux MM. Basile Ollietti, Luigi Rollandin et 
Albert Deffeyes. 
 
75 La référence est à M. Ernest Page, avocat, membre de la "Jeune Vallée d'Aoste". 
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 Préparé la réunion du 29 décembre par l'invitation d'ores et déjà 
d'intervenir tous. 
 Propagande - Le soir après la séance, j'ai eu occasion de causer avec 
Bisone, Piccone, Jeantet76. Birone est des nôtres. Piccone et Jeantet m'ont 
demandé d'entrer. 
 Piccone, Vincent, a écrit quelques poésies en patois très belles et fait du 
bon travail valdôtain. 
 J'espère pouvoir aussi avoir Danilo Pareyson, dont nous avions déjà parlé : 
je lui ai causé et passé le livre Frutaz. Il est des nôtres. 
 Autre acquisition que j'espère prochaine : Piccone, frère cadet, qui va 
venir. 
 Comme vous voyez la moisson devient abondante et il faut en profiter 
pour le bien du Pays et de notre association bien-aimée. 
 Assemblée 29 décembre - Je crains un peu pour cette assemblée. Et la 
raison est celle-ci : c'est que plusieurs membres seront en montagne pour le ski. 
Il faudra faire un travail de persuasion pour les retenir : pas facile. Mais espérons 
toujours. 
 Réunion Direction - Il me fâche beaucoup d'être absent de ces réunions du 
mercredi. 
 La cause est celle-ci : je m'absente déjà le lundi pour les leçons Durand, je 
reste le mardi pour les commissions. Si je retourne à Aoste le mercredi mes 
parents protestent et avec raison car je dois étudier. 
 Vu que M. Coquillard est absent le mercredi comme le mardi, nous 
pourrions recommencer à tenir les réunions le mardi à la même heure. Je 
pourrais être présent avec plus de facilité. Vous le comprenez. Sachez que c'est 
réellement pour moi une souffrance que de falloir être absent à une seule 
réunion de la Direction. 
 Section Féminine - Je sais que vous avez convoqué pour mercredi la 
Section Féminine. Très bien. Avec Belfrond, Balissier, Norat, M.me Caveri, M.lle 
Grimod77, nous avons le comité promoteur. 
 Je vous prie de m'informer sur ce que vous avez pu faire et sur ce que les 
femmes ont décidé de faire. 
 Moi j'espère bien, surtout avec la Grimod, qui est un soldat par nature. 
 Votre santé - Soignez votre santé. Permettez que je vous donne des 
conseils : nourriture abondante et substantielle, repos autant que possible. 
 C'est un devoir que celui de tenir son corps robuste et sain, car c'est le 
moyen par lequel nous agissons, nous travaillons et nous vivons. 
 Livres Écoles - J'ai retiré les livres des écoles et remercié par un billet 
Sœur Scholastique78. Je ne sais s'il est convenable d'aller lui causer. 
 Bien merci à vous aussi. 
 Ainsi pour une année dans mon cher pays natal le français est sauvé. 
 École Gressan - Caveri m'informe qu'à Gressan, grâce à sa servante, 
l'école pourra être tenue après Noël. Il faut simplement avoir le Syllabaire. 
 Je serais d'avis que la J.V.A. fournisse les livres gratis, si la combinaison 

                                                 
 
76 Les références sont aux MM. Anselme Bisone, Vincent Piccone et Rodolphe  Jeantet. 
 
77 Les références sont aux Mmes Dyonise Belfrond, Marie-Caroline Balissier, Herminie Norat, 
Clémentine Roux Caveri, Delphine Grimod. 
 
78 La référence est à Sœur Scholastique (Flaminie Porté), de l'Ordre de St-Joseph, d'Aoste, auteur 
de "Chez Nous", manuel à l'usage des écoles primaires du Val d'Aoste. 
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"Ligue" ne va pas. Il faut faire vite à ce propos et aller avec Caveri, ou charger 
Caveri d'aller à Gressan organiser la chose. 
 Noël - Je vous souhaite bonnes fêtes de Noël. Je ne pourrai pas descendre 
à Aoste pour la réunion de la Direction. 
 Il faudra fixer un autre jour, car cela presse pour les convocations du 29 
décembre. J'espère que l'ordre du jour vous l'aurez préparé ce mercredi. 
 
 Salutations affectueuses. 
 
                                             Émile Chanoux 
 
 
 
 
41  Deuxième partie d'une lettre manuscrite à l'abbé Joseph-Marie Trèves 
 
 
 ... 
 discussions je préfère avoir à traiter avec vous tout seul, car avec lui, mes 
nerfs trop tendus par l'effort de l'étude et des tracas pourraient improvisément79 
me faire éclater comme l'autre jour avec vous. Seulement, dans ce cas, je sais 
que vous êtes assez bon pour me comprendre, tandis que lui ne me le 
pardonnerait plus. 
 Quant à l'ami Caveri que vous définissez : " non mûr ", j'ai une toute autre 
opinion de lui. Si son caractère un peu carré le rend peu apte pour certaines 
situations, il a d'autre part bien de bonne volonté et une capacité de juger les 
hommes qui est assez rare. Je vous le recommande : ne méprisez pas trop sa 
jeunesse. Peut-être, à un moment donné, nous sera-t-il plus utile que tant 
d'autres "mûrs" ; peut-être qu'à un moment donné ne nous faudra-t-il pas 
laisser notre drapeau à lui. Il y a dans la nouvelle génération des jeunes qui ont 
des qualités bien supérieures aux nôtres et un équilibre supérieur peut-être au 
nôtre. Ne les méprisons pas, ne les appelons pas des bourgeois. Je suis paysan, 
fils de paysans, mais l'histoire, je le constate, en grande partie, c'est la ville qui 
la fait. Le paysan a de grandes qualités, il est la base de la société, mais 
politiquement il est inerte, individualiste, froid. Il subit l'histoire et ne la fait 
jamais. Chez nous, dans le bien comme dans le mal, la Vallée malgré ses 
énormes ressources d'hommes capables a toujours subi la ville. Et aujourd'hui 
encore la Vallée subit passivement la destruction de la vie valdôtaine parce qu'il 
lui manque la tête, la ville. 
 Cela dit venons au reste. 
 Méthodes d'action ! 
 Voilà ce qu'il nous faut étudier, maintenant. Les bases de l'association sont 
jetées, le travail individuel si utile jusqu'ici, ne suffit plus. Il est toujours 
indispensable et même essentiel, mais il doit être intégré par le travail de la 
masse. La presse est ligotée. Les publications sont nécessairement incolores. Ne 
parlons pas de l'école même libre, même catholique. La chanson nous reste. 
Arme invulnérable, elle crée l'ambiance où le travail individuel peut mieux se 
faire. Prenons-la. Mais prenons-la telle que nous pouvons la prendre, populaire, 
simple, un peu pesante, un peu stupide. C'est inutile d'espérer dans une 

                                                 
 
79 Soit à l'improviste. 
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rédemption immédiate du peuple au point de vue moral. Ou nous prenons le 
peuple tel qu'il est, ou lui-même nous laissera. 
 Et, pour retourner à la question première, le chansonnier, si nous nous 
laisserons trop guider par des critériums de puritanisme, le peuple nous laissera 
et nous emploierons une arme sans pointe. Je répète que si je m'inquiète de cet 
esprit que je condamne c'est parce que j'en vois les graves conséquences à 
l'avenir où des questions bien plus graves que celle du chansonnier devront être 
résolues. 
 Et pour la question en elle-même, franchement, je n'insiste plus même 
pour l'inclusion de ces chansons, si la majorité des amis le jugera opportun. 
J'approuve même amplement la proposition de M. Lale de modifier quelques 
paroles. Mais je le répète encore, tout ceci est un particulier80 minime. Ce qui est 
important c'est de ne pas commettre l'erreur de nous séparer de la masse. 
 Faisons attention ! Faisons attention ! Peut-être vous me donnerez raison 
plus tard. Mais sera-ce encore à temps ? Je me recommande, Monsieur le Curé, 
la situation à ce point de vue n'est pas rose. 
 
 Je vous salue affectueusement. 
 
                                               Émile Chanoux 
 
 J'ai tenu à vous fixer mes idées par écrit, quoique, si l'occasion se 
présente, je désire les dire aussi de vive voix. 
 
 
 
 
42  Ébauche manuscrite de la lettre du 7 décembre 1930 au Père 
Alphonse Commod 
 
 
                                           Villeneuve ce 7-12-1930 
 
Monsieur le Prof. Commod81, 
 
                          Je viens de descendre de Cogne à la maison et je trouve le 
dernier numéro de la Revue diocésaine. 
 J'y lis l'article : "Azione Cattolica a scartamento ridotto" qui, évidemment, 
est adressé à moi ou mieux à nous. Il m'est impossible de répondre 
publiquement à cet article, car je devrais y dire des vérités un peu trop dures. 
 C'est pourquoi je vous réponds par lettre, afin que vous ne croyez pas que 
je sois insensible devant une mentalité que je crois illogique et insoutenable. 
 Je sais que c'est vous qui écrivez les articles regardant l'action catholique 
et je soupçonne que ce soit vous qui avez écrit celui-là. 
 En tous cas je crois qu'il représente la mentalité je dirais officielle, celle qui 
considère notre mentalité, selon l'expression épouvantable et ridicule dans son 

                                                 
 
80 Soit détail. 
 
81 La référence est à l'abbé Alphonse Commod, professeur au Grand-Séminaire d'Aoste et dès 1933 
assistant diocésain de l'Action catholique. 
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orgueilleuse incompréhension de M. le Dr Pr. Jacquin82, schismatique. 
 Il me serait facile de tourner en ridicule votre article en invitant, vous 
généraux sans armée, à montrer pratiquement la valeur de votre conception de 
l'action catholique, qui croit être orthodoxe parce qu'elle est anti-régionaliste, à 
montrer votre armée. 
 Mais je souffre trop pour chercher un argument et une méthode qui sont 
propres de la lutte de personnes et non d'idées. 
 C'est pour cela que je voudrais vous parler avec le cœur et l'intelligence. 
 Avant tout avec le cœur. 
 J'ai souffert et lutté depuis mes jeunes années dans les rangs de la 
"Jeunesse catholique" et je me suis retiré ensuite [de] l' action catholique 
officielle parce que je voyais que je ne pouvais rien y faire de bon. 
 Une orgueilleuse incompréhension de notre mentalité valdôtaine guidait 
alors les maîtres et les dictateurs de l'action catholique valdôtaine. Au lieu de 
s'approcher de l'âme de notre peuple, au lieu de parler à son cœur et de souffrir 
les mêmes souffrances que les siennes, on lui desservait des formules 
prétendues orthodoxes, et à force de parler d'action catholique voulue par le 
Pape on s'était mis à croire que l'action catholique ne pouvait être faite que dans 
les manières identiques à celles des villes et des campagnes de la plaine et de 
Rome. 
 J'ai vu alors, par expérience, que dans les rangs officiels de l'action 
catholique je ne pouvais rien faire. 
 Et c'est alors que mon cœur, qui souffrait depuis longtemps de l'agonie de 
mon petit peuple, a cru trouver dans une action régionaliste, ce moyen 
d'approcher mon peuple valdôtain, que je ne pouvais approcher par les formules 
théoriques de l'action catholique officielle. 
 Je note que je distingue nettement l'action régionaliste de l'action 
catholique, en me distinguant en cela nettement de quelques amis. 
 En faisant du régionalisme, je ne crois nullement faire de l'action 
catholique. Je m'approche seulement du peuple, pour être apte à pouvoir faire de 
l'action catholique pratiquement utile. 
 L'action catholique actuelle, d'après moi, ne peut pas avoir une vie 
officielle, pour la très simple raison que si j'allais parler dans un Cercle de la 
doctrine sociale de Léon XIII on me mettrait en prison. Or, pour y figurer comme 
une momie, et pour faire part d'une association qui ne dit rien et ne fait rien, ni 
ne peut dire ni faire rien de solide, je préfère travailler silencieusement pour mon 
compte. 
 L'action catholique doit être de l'action, non de la logomachie. 
 Voilà pourquoi je me suis éloigné des rangs officiels de la "Jeunesse 
catholique", parce que j'y souffrais de manque d'air et d'oxygène. 
 Mais, ensuite, en raisonnant, il m'a semblé que j'avais bien fait. 
 Ma profession me porte actuellement à connaître de près notre situation 
sociale valdôtaine. 
 Je puis connaître et étudier de près l'âme du paysan comme l'âme de nos 
étudiants valdôtains. 
 Dans tous les deux cas, j'ai pu connaître et prévoir pour l'avenir deux 
choses : 
 Que le peuple ne peut plus supporter le joug politique qui nous opprime. 
                                                 
 
82 La référence est à l'abbé Abel-Casimir Jacquin, docteur en théologie, directeur spirituel au Petit-
Séminaire d'Aoste, qui deviendra en 1931 l'aumônier de la "Milizia volontaria per la sicurezza 
nazionale" (M.V.S.N.), créée par le Parti fasciste. 
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 Que les étudiants tendent farouchement vers le régionalisme. 
 Une action catholique qui se rattache ou qui accepte la situation actuelle 
est destinée définitivement à faire faillite. 
 Il y aura, demain, certainement, une recrudescence d'anticléricalisme, 
anticléricalisme qui ne pourra être combattu qu'avec ses mêmes arguments. Je 
vous prie, à ce propos, d'étudier la situation du catholicisme en France en 1848 
et celle du catholicisme en 1870. 
 En 1848, le mouvement de Lacordaire83 avait redonné à la France l'École 
libre et la conquête du pouvoir public. 
 En 1870, la silencieuse acceptation du régime de la part du mouvement 
catholique conservateur, guidé par Veuillot84, a porté à l'école laïque et au 
triomphe de la Franc-mâconnerie. 
 Une action catholique valdôtaine qui croie pouvoir faire à moins85 des 
sentiments des étudiants valdôtains est aussi destinée à ne pouvoir rien faire. 
Or, l'oppression de notre petit peuple, la lutte contre le français, a fait naître 
parmi nos jeunes des sentiments farouchement régionalistes. 
 Éloignez-vous de ces jeunes qui ont l'âme noble et l'intelligence droite et 
puis tentez de faire de l'action catholique. Vous verrez, comme vous le voyez 
pratiquement, que vous vous trouvez les mains vides. 
 Je répète : mon régionalisme a un but indirectement catholique, mais il 
n'est pas du tout "cattolico-regionalista" comme vous croyez de l'appeler. 
 Comme catholique je tâche de répandre mes idées catholiques, comme 
citoyen je sens le devoir d'être régionaliste, car ce n'est qu'ainsi que je puis 
sauver l'existence morale du peuple auquel j'appartiens. 
 Il y a, dans un groupe de prêtres d'Aoste de la confusion de termes et 
d'idées. On voit que l'action catholique ne marche pas et l'on dit : " C'est la 
mentalité régionaliste des jeunes qui arrête cela, c'est le catholico-régionalisme. 
" Et l'on ne s'aperçoit pas que c'est, au contraire, notre situation actuelle dans 
laquelle les grandes vérités sociales du Catholicisme ne peuvent être enseignées 
et où les mouvements mêmes d'une organisation catholique énergique sont 
arrêtés par la surveillance soupçonneuse de la police et de l'autorité publique. 
 Il y a incompatibilité de principe entre le catholicisme et le nationalisme 
dominant. Le fascisme le sent très bien et tâche de créer un catholicisme 
apprivoisé : celui du "Libro di Stato" qui appelle J.-C. "il figlio del falegname 
Giuseppe". 
 Donc pas de catholico-régionalisme, mais bien des catholiques, fiers et 
indépendants qui sont, aussi, par le fait même qu'ils sont fiers et indépendants, 
des régionalistes. 
 Il m'est impossible, car mes occupations très nombreuses ne me le 
permettent pas, d'aller souvent vous trouver pour discuter, mais je vous assure 
que à la première occasion j'irai vous parler, probablement même mardi prochain 
dans l'après-midi. 
 Car je crois que cette petite lutte est due surtout à une incompréhension 
de notre mentalité. 
 En attendant, je vous salue respectueusement. 
 

                                                 
 
83 La référence est au Père dominicain Henri-Dominique Lacordaire. 
 
84 La référence est à M. Louis Veuillot. 
 
85 Soit se passer. 
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                                                  Émile Chanoux 
 
 
 
 
43  Autre ébauche manuscrite de la lettre du 7 décembre 1930 au Père 
Alphonse Commod 
 
 
                                           Villeneuve ce 7-12-1930 
 
Monsieur le Professeur, 
 
                       Je viens de descendre de Cogne à Villeneuve et je trouve sur ma 
table le dernier numéro de la Revue diocésaine. 
 J'y lis l'article : "Azione Cattolica a scartamento ridotto" qui évidemment 
est adressé à moi, ou mieux, à nous. 
 Il m'est impossible de répondre publiquement à cet article, car je devrais 
dire des vérités un peu trop dures, qui ne passeraient pas. 
 C'est pourquoi j'écris cette lettre afin que vous ne croyiez pas que je suis 
insensible à ce que vous avez écrit et surtout à la mentalité qui a dicté cet 
article. 
 Je sais que c'est vous qui écrivez les articles regardant l'action catholique 
et je soupçonne que ce soit vous qui avez écrit celui-là. 
 En tous cas, je crois qu'il représente la mentalité que j'appellerai officielle, 
parce qu'elle considère notre mentalité selon l'expression épouvantable et 
ridicule dans son orgueilleuse incompréhension de M. le Prof. Jacquin86, 
schismatique. 
 Il me serait facile de tourner en ridicule votre article en invitant, vous 
Généraux sans armée, à démontrer pratiquement la valeur de votre conception 
de l'action catholique en Vallée d'Aoste, qui croit être orthodoxe parce qu'elle est 
anti-régionaliste, en montrant vos jeunes catholiques. 
 Mais je souffre trop de cette situation, pour chercher un argument qui est 
propre de la lutte des personnes et non des idées. 
 C'est pour cela que je voudrais vous parler, avec le cœur, loyalement et en 
frère. 
 J'ai souffert et lutté depuis mes jeunes années dans les rangs de la 
"Jeunesse catholique" et je me suis retiré ensuite de l'action officielle parce que 
je voyais que je ne pouvais rien y faire de bon. 
 Ceux qui, alors, étaient les maîtres de l'action catholique valdôtaine la 
guidaient sans rien comprendre et sans même vouloir comprendre notre 
mentalité valdôtaine. 
 Au lieu de s'approcher de l'âme du peuple, au lieu de parler au peuple et à 
son âme et de souffrir les mêmes souffrances que les siennes, on lui desservait 
des formules. 
 À force de parler d'action catholique voulue par le Pape on s'était mis à 
croire que l'action catholique devait être faite en tout et partout comme à Rome 
et dans les villes et les campagnes de la plaine. 
 J'ai vu alors par expérience que dans les rangs officiels de la "Jeunesse 

                                                 
 
86 Voir la note nr. 82. 
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catholique" je ne pouvais rien faire. 
 Pendant que je faisais cette constatation, mon cœur, qui souffrait depuis 
longtemps de la persécution contre mon peuple, a trouvé d'autres cœurs qui 
avaient sa souffrance et ses espoirs. 
 Nous nous sommes par conséquent réunis et, avec notre étonnement 
même, nous avons vu que nous étions assez nombreux. 
 Notre régionalisme, cependant, n'était pas un catholico-régionalisme, mais 
un régionalisme tout court. En faisant du régionalisme nous ne croyons pas du 
tout faire de l'action catholique. 
 Seulement nous nous apercevions que nous faisions de l'action catholique 
indirecte : nous attirions les non-croyants à l'étude des questions religieuses qui 
étaient aussi les questions de notre histoire valdôtaine ; nous devenions leurs 
amis et nous nous rendions aptes à pouvoir faire de l'action catholique 
pratiquement utile. 
 Il me semble par conséquent que vous fassiez un mélange bien étrange, 
ou bien que vous soupçonniez que nous le fassions dans notre conception des 
rapports entre religion et régionalisme. 
 Ce sont, d'après moi, deux choses parfaitement distinctes, deux parallèles 
qui théoriquement ne se rencontrent pas. 
 Comme catholique je tâche de répandre dans ma Vallée semi-paganisée 
mes idées catholiques, comme citoyen je sens le devoir d'être régionaliste car ce 
n'est qu'ainsi que je peux sauver l'existence morale de mon peuple. 
 Il n'existe donc pas un catholico-régionalisme selon votre expression et 
votre conception. 
 Naturellement dans la pratique, les deux idées théoriquement distinctes, 
se rencontrent et peuvent parfaitement se concilier. 
 Je connais des prêtes qui, par nécessité enseignent le catéchisme en 
italien, mais dans leur action privée en tant que citoyens sont de bons 
valdôtains. 
 Ce que je déteste, moi, c'est de voir des prêtres et des valdôtains qui 
acceptent comme chose bonne et même désirable la destruction de la Vallée 
d'Aoste en tant qu'organisme social et ethnique. 
 Ceux-là je ne peux les souffrir et j'éclate quand ils me portent quelques 
arguments nationaux en faveur de leur thèse. 
 Autre considération : 
 Vous rappelez constamment l'enseignement de Rome. 
 C'est le grand argument. 
 Mais faites attention ! En voulant trop prouver, vous ne prouvez rien. 
 Est-il concevable que le Pape puisse vouloir obliger tous les prêtres et tous 
les laïques d'Italie à agir tous, dans tous les détails, de la même manière ? Le 
Pape donne la direction : il ne peut vouloir nous réduire tous au rôle de 
mannequins qui agissent sans tête. Ce qui est détail dans l'action catholique, 
c'est nous qui devons le fixer. Allons donc ! Il suffit d'avoir un peu de bon sens 
pour comprendre certaines choses !87 
 Du reste, dans votre article vous parlez du cas d'une action catholique 
valdôtaine qui accepte le régionalisme et vous dites que ce serait question de 
détail. Parfaitement. 
 C'est question d'adaptation des moyens d'action dans le grand programme 

                                                 
 
87 Un fragment de cette même lettre est conservé parmi les documents du Fonds Chanoux, qui 
repropose les phrases de "Il me semble" jusqu'à ce point-ci en des termes semblables. 
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de christianisation de la société qui est propre à l'action catholique, aux 
nécessités de notre pays. 
 L'Église catholique par le fait même qu'Elle est universelle n'a pas besoin 
de l'italien pour enseigner sa doctrine. Elle se sert du langage de chaque pays, 
elle s'adapte aux mœurs de chaque pays, elle respecte chaque pays, car ce n'est 
qu'ainsi qu'elle peut être universelle. 
 Vous parlez d'action catholique nationale. Je vous réponds que je n'admets 
qu'une action catholique universelle, laquelle doit s'adapter à la mentalité de 
chaque nation et région si elle veut triompher. 
 Il y a dans un groupe de prêtres à Aoste de la confusion de termes et 
d'idées. On voit que l'action catholique ne marche pas et l'on dit : " C'est la 
mentalité régionaliste qui arrête cela, c'est la question du français, c'est le 
catholico-régionalisme. " Et l'on ne s'aperçoit pas que c'est au contraire notre 
situation actuelle dans laquelle les grandes vérités sociales du Catholicisme, 
malgré le Concordat, ne peuvent être enseignées et où les mouvements mêmes 
d'une organisation catholique énergique sont arrêtés par la surveillance 
soupçonneuse de l'autorité politique. 
 Il n'y a qu'à voir la situation de la presse catholique en Italie maintenant et 
en 1920 pour s'en convaincre. 
 Donc, pas de catholico-régionalisme, mais bien des catholiques fiers et 
indépendants qui sont aussi, par le fait même qu'ils sont fiers et indépendants, 
des régionalistes. 
 Du reste il faut que l'on pense à une chose : actuellement et dans l'avenir, 
une action catholique en Vallée d'Aoste qui voudrait ne pas considérer la nouvelle 
génération intellectuelle est destinée à ne pouvoir rien faire. Or, l'oppression de 
notre petit peuple et la lutte contre le français ont fait naître dans beaucoup de 
jeunes des sentiments farouchement régionalistes. 
 Éloignons-nous de ces jeunes qui ont l'âme noble et l'intelligence droite et 
puis tentons de faire de l'action catholique. Nous verrons, comme nous le voyons 
pratiquement que nous nous trouvons les mains vides. 
 Il m'est impossible, car mes occupations ne me le permettent pas, de 
causer longtemps avec vous, pour fixer les idées que nous avons en commun et 
celles qui nous divisent. 
 Je veux cependant vous parler et, si possible, même mardi prochain vers 
les deux heures de l'après-midi j'irai vous voir, si vous me le permettez. 
 
 Salutations respectueuses. 
 
                                            Émile Chanoux 
 
 
 
 
44  Lettre dactylographiée du 1er janvier 1931 au Père Alphonse 
Commod88 
 
 
                                    Villeneuve ce 1er janvier 1931 
 

                                                 
 
88 Archives Institut historique de la Résistance en Vallée d'Aoste, Fonds Joseph Bréan. 
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Monsieur le Professeur, 
 
                       En méditant un peu sur l'entrevue que j'ai eue avec Vous il y a 
quelques semaines, je suis venu à la détermination de vous écrire un peu au 
long, [en] profitant d'un moment de loisir. 
 En écrivant, les idées se fixent d'une manière un peu plus claire et peuvent 
être méditées un peu plus longuement. 
 Cette situation de suspicion réciproque existant entre catholiques de la 
Vallée d'Aoste me fait mal au cœur, car elle peut préparer des faits douloureux 
dans l'avenir. 
 C'est pour cela que je tâcherai d'être autant que possible franc et loyal, 
croyant, par ce moyen, pouvoir éliminer ce commencement d'aigreur qui circule 
quelque part. 
 Avant tout je vous parlerai de moi-même. 
 J'ai souffert et lutté depuis mes jeunes années dans les rangs de la 
"Jeunesse catholique" Valdôtaine alors que tant d'apôtres actuels de l'"Action 
catholique", la combattaient. J'étais, alors comme maintenant, épris de l'idéal de 
la christianisation de la société moderne, et tout ce qui apparemment tendait 
vers cet idéal me semblait bon. Mais j'étais jeune et inexpérimenté. 
 Dans le mouvement catholique de la "Jeunesse catholique" en Vallée 
d'Aoste organisé par MM. Vuillermin et Fea89, je m'étais mis cœur et âme au 
travail, malgré mon impréparation. 
 Tous les jeunes étaient comme moi impréparés90. 
 Mais notez bien que notre impréparation ne consistait pas tant dans le 
manque d'instruction et de culture religieuse et sociale, mais surtout dans notre 
incapacité à comprendre la mentalité du paysan valdôtain. 
 Nous faisions des discours plus ou moins beaux, avec de piteuses figures 
quelquefois, nous faisions de beaux "convegni", nos journaux, le "Giovane 
Piemonte"91 en tête, battaient le tambour, et c'était tout. L’œuvre de formation 
de conscience manquait. 
 Cependant, à mesure que je mûrissais et que ma personnalité se formait, 
tout ce grand tapage me répugnait. 
 En allant interroger les amis et surtout les jeunes paysans je voyais que 
tout ce cancan les rendait également froids. 
 Le chemin était donc trompé d'une manière complète. 
 J'exposai mes observations à M. le Prof. Fea et celui-ci me répondit que 
telle était la méthode adoptée en Italie, d'après les ordres supérieurs, qu'il fallait 
créer de l'enthousiasme, épater le bourgeois, faire voir que l'on vivait. 
 Des luttes personnelles propres à des membres du clergé avaient en 
même temps envenimé la situation. 
 Je me retirai par conséquent avec le froid dans l'âme, me fermant en moi-
même. 
 Un à un, tous les jeunes catholiques se retirèrent de l'organisation, 
découragés. 
 Seul M. Fea resta. Des Cercles figuraient qui n'existaient que sur le papier, 

                                                 
 
89 La référence est à l'abbé Jean-Jacques Fea, à l'époque professeur au Petit-Séminaire d'Aoste, 
assistant diocésain de la jeunesse de l'Action catholique. 
 
90 Soit mal préparés. 
 
91 Voir la note nr. 31. 
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de grands "convegni" se faisaient avec quatre chats. M. Fea tournait dans la 
Vallée d'Aoste sans rien conclure, se montant la tête contre le français qu'il 
n'était pas capable de parler. 
 Comment voulez-vous que nous eussions fait ? Nous insurger ? M. Fea 
était envoyé, délégué, par l'autorité supérieure. 
 Pendant que la jeunesse catholique s'effondrait ainsi en Vallée d'Aoste (et 
du reste en toute Italie) la situation politique devenait insoutenable. Les 
défenseurs officiels du français en Vallée d'Aoste, les Réan, se liaient pieds et 
mains au fascisme, croyant peut-être empêcher le Krach que leur incapacité 
orgueilleuse préparait. Les "populaires" se rivaient à une lutte de personnes 
comme leurs adversaires, tandis que le fascisme cherchait à détruire les restes 
de notre vie sociale valdôtaine. C'est alors que mon cœur, qui souffrait de tout 
cet état de choses et qui voyait avec douleur la mort de mon peuple, a trouvé 
d'autres cœurs qui avaient sa [même] souffrance et ses [mêmes] espoirs. Il a 
trouvé surtout une âme, une grand-âme de prêtre pauvre et humble : M. Trèves. 
 Nous nous sommes unis intimement et voilà que nous avons vu que nous 
n'étions pas seuls : des prêtres, et non des moindres du Clergé valdôtain, des 
jeunes étudiants, des paysans venaient à nous sans que nous eussions 
soupçonné précédemment leurs idées. Notre régionalisme, cependant, n'a jamais 
été du catholico-régionalisme, mais du régionalisme tout court. En faisant du 
régionalisme nous ne croyions pas du tout de faire de l'action catholique. 
Seulement nous nous apercevions que nous faisions de l'action catholique 
indirecte : nous attirions les jeunes à l'étude des questions religieuses qui étaient 
aussi bien souvent des questions d'histoire valdôtaine, nous devenions leurs amis 
et nous nous rendions aptes à faire de l'action catholique pratiquement utile. 
 Et voilà que depuis quelque temps nous voyons des jeunes prêtres d'Aoste 
qui veulent réorganiser les jeunes catholiques dans notre Diocèse. 
 Mais avec douleur nous voyons que ces jeunes prêtres parlent et écrivent 
uniquement en italien, qu'ils se posent en fossoyeurs du français, qu'ils nous 
considèrent et nous traitent ni plus ni moins qu'en schismatiques (c'est le terme 
qu'a employé à mon égard M. Jacquin92 en ma présence), que par surplus ils 
nous décrivent devant l'autorité religieuse comme des individus non sûrs ni au 
point de vue religieux, ni au point de vue politique. 
 Et voilà que finalement ils forgent un terme : " catholico-régionalistes " 
qu'ils croient nous donner. 
 Il y a beaucoup d'incompréhension et un peu d'orgueil en tout cela. Mais 
passons. Ne croyez cependant pas que je puisse et que nous puissions être 
insensibles devant ces choses. 
 Lorsqu'on a une idée, lorsqu'on sacrifie et [que] l'on risque beaucoup de 
choses pour cette idée, on n'est pas insensibles quand celle-ci est faussée et 
méconnue. 
 Seulement, comme je suis convaincu que vous êtes en bonne foi, comme 
nous le sommes nous-mêmes, je crois que beaucoup de choses peuvent 
s'éclaircir en parlant franchement, et, l'estime réciproque naissant, qu'on pourra 
marcher de pair pour sauver le pays au point de vue religieux et social. 
 
*** 
 
 Après vous avoir exposé la manière et les raisons d'ordre pratique qui 

                                                 
 
92 Voir la note nr. 82. 
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m'ont porté à la situation et à l'action actuelles, permettez que je fasse un peu 
de critique loyale à l'article que vous avez publié sur la Revue diocésaine, et qui 
a donné occasion d'entamer cette discussion. 
 Donc, avant tout pas de catholico-régionalisme. 
 Je le répète : comme catholique je tâche de répandre dans ma Vallée 
semi-paganisée ma foi catholique, comme citoyen je sens le devoir d'être 
régionaliste, car ce [n'est] qu'ainsi que je peux sauver l'existence de mon petit 
peuple. 
 Ce sont en somme deux choses parfaitement distinctes, deux [lignes] 
parallèles qui théoriquement ne se rencontrent pas. 
 Naturellement, dans la pratique les deux idées théoriquement distinctes se 
rencontrent et peuvent parfaitement se concilier. Je connais des prêtres qui, par 
nécessité, enseignent leur catéchisme en italien, mais qui dans leur action privée 
sont de bons valdôtains. Ce que je déteste, moi, c'est de voir des prêtres et des 
valdôtains qui acceptent comme chose bonne et même désirable la destruction 
de la Vallée d'Aoste en tant qu'organisme social et ethnique. 
 Ceux-là je ne peux les souffrir et j'éclate quand ils me portent des 
arguments nationaux en faveur de leur thèse. 
 Autre considération. 
 Vous rappelez constamment l'enseignement de Rome. C'est le grand 
argument. Mais faites attention ! En voulant trop prouver, vous ne prouvez rien. 
 Est-il concevable que le Pape puisse vouloir obliger tous les prêtres et tous 
les laïques d'Italie à agir tous, dans tous les détails, de la même manière ? 
 Le Pape donne la direction. Il ne peut nous vouloir nous réduire tous au 
rôle de mannequins qui agissent sans tête. Ce qui est détail, c'est nous qui 
devons le fixer. Allons donc ! Il suffit d'avoir un peu de bon sens pour le 
comprendre. Du reste, dans votre article Vous parlez du cas d'une action 
catholique valdôtaine qui accepte le régionalisme et Vous dites que ce serait 
question de détail. 
 Parfaitement. La question est d'adapter les moyens d'action dans le grand 
programme de christianisation de la société, qui est propre à l'action catholique, 
aux nécessités de notre pays. L'Église catholique, par le fait même qu'Elle est 
universelle n'a pas besoin de l'italien pour enseigner sa doctrine. Elle se sert du 
langage de chaque pays, elle respecte chaque pays, car ce n'est qu'ainsi qu'elle 
peut être universelle. 
 Vous parlez d'action catholique nationale. Je Vous réponds que je n'admets 
qu'une action catholique universelle comme l'Église, qui s'adapte à la mentalité 
de chaque nation et région pour réussir. Il y a dans un groupe de prêtres à Aoste 
de la confusion d'idées. On voit que l'action catholique ne marche pas et l'on dit : 
" C'est la mentalité régionaliste qui arrête cela, c'est la question du français, c'est 
le catholico-régionalisme " et l'on ne s'aperçoit pas que c'est au contraire notre 
situation actuelle, dans laquelle les grandes vérités sociales du Catholicisme, 
malgré le Concordat, ne peuvent être enseignées et où les mouvements mêmes 
d'une organisation catholique énergique sont arrêtés par la surveillance 
soupçonneuse de l'autorité politique. 
 Il n'y a qu'à voir la situation de la presse catholique en Italie maintenant et 
en 1920 pour s'en convaincre. 
 Et puis que l'idée régionaliste ne soit nullement un obstacle à l'action 
catholique en Vallée d'Aoste [cela] est prouvé par le fait que les Cercles 
d'Émarèse, de Challant et du Bourg, qui, avec celui de St-Grat, sont les seuls du 
Diocèse, sont dirigés par des régionalistes. 
 Et puis il faut que l'on pense à une chose. 
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 Actuellement et dans l'avenir une action catholique en Vallée d'Aoste qui 
voudrait ne pas considérer la nouvelle génération intellectuelle est destinée à ne 
pouvoir rien faire. Or, l'oppression de notre petit peuple et la lutte contre le 
français ont fait naître dans beaucoup de jeunes des sentiments farouchement 
régionalistes. 
 Éloignons-nous de ces jeunes qui ont l'âme noble et l'intelligence droite et 
puis tentons de faire de l'action catholique. 
 Nous verrons, comme nous le voyons, que nous [nous] trouvons les mains 
vides. 
 Comme je vous l'ai dit précédemment, malgré mes occupations, j'irai Vous 
voir quelquefois au Séminaire pour causer, dans l'espoir de pouvoir remédier à la 
situation présente de tension entre catholiques Valdôtains. 
 
 Mes salutations respectueuses. 
 
 
 
 
45  Carte postale militaire du 13 avril 1943 à M. Angelo Negri93 
 
 
                                                           13-4-43 
Caro Negri94, 
 
           ho letto sull'Augusta Prætoria il bellissimo articolo sulla radio-
trasmissione da Aosta. 
 Ho capito che è scritto da te, e ciò mi ha fatto doppiamente piacere. 
 Dalla terra straniera dove i miei doveri militari mi hanno portato, ma col 
cuore sempre rivolto alla mia cara Valle, ti ringrazio per le tue parole di amore 
per la nostra terra e ti saluto come può salutare un vecchio amico e compagno. 
 Diciamo entrambi: tornare. 
 
                                                   Émile 
 
 
 
 
46  Lettre manuscrite du 8 août 194395 
 
 
                                                            8-8-43 
 
Cher ami96, 

                                                 
 
93 Archives de famille de Angelo Negri. 
 
94 Le destinataire est M. Angelo Negri, compagnon d'école d'Émile Chanoux et membre actif de la 
"Jeunesse catholique". 
 
95 Archives historiques régionales, Fonds Ernest Page, vol. 30B, doc. nr. 6. 
 
96 Le destinataire de cette lettre est inconnu. 
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          Je suis ici, lié à mon esclavage. Espérons que cela finisse, mais ce serait 
mieux que cela dure encore quelques mois, afin que l’œuvre soit complète. 
 Un arrêt de la guerre en ce moment sauverait l'État. Un renvoi de la fin 
aggraverait de plus en plus la débandade qui commence et porterait à des 
solutions radicales. 
 Il faudrait aller à Rome, mais il faut que vous alliez seul (Lino97 étant 
maintenant trop surveillé) pour faire votre travail. 
 Il faudrait encore tâcher d'approcher Coquillard et de nous le conduire. 
 Quant à Farinet98 il faut agir avec prudence, mais chercher à l'avoir le 
moins hostile qu'il est possible. 
 
 Je vous salue affectueusement. 
                                             Émile 
 
 

ESSAIS 
 
 
1  Deux ébauches manuscrites, sans date, d'un dialogue sur l'idée de 
patrie99 
 
 
 Presque au centre de Turin, il y a une ruelle, qui n'a rien de particulier, qui 
part de la rue Garibaldi et mène je ne sais à quelle autre rue. Dans cette rue il y 
a un café, un tout petit café, bien ordinaire, fréquenté par des marchands, des 
négociants, des paysans et aussi un peu par des étudiants. Parce que les 
étudiants ne sont pas aristocrates, au contraire, ils aiment causer, boire un tout 
petit peu, quelquefois même chanter, plus souvent discuter. Et quelquefois il y a 
des discussions sérieuses, très sérieuses, où chacun sent le besoin de parler, de 
dire tout ce qu'il pense et tout ce qu'il sait et d'imposer aux autres son point de 
vue. Ce petit café était le rendez-vous d'un petit groupe d'étudiants 
universitaires valdôtains à Turin, qui y venaient pour savourer ce bon vin, cette 
bonne vieille "Bonarda", qui humecte les gosiers secs sans chauffer la tête. 
 Et on les voyait toujours au même coin de la même salle, autour de la 
même table, avec la même bouteille et les mêmes verres pleins de vin pétillant 
devant eux. Ce petit coin était presque leur100, ils s'y plaisaient parce qu'il 
semblait un peu valdôtain. 
 Et puis les étudiants valdôtains aiment aussi le vin comme leurs frères, les 
étudiants des autres pays. Oh, non pas pour en boire de trop, mais simplement 
pour être capables de parler. Parce que les valdôtains sont muets, ils ne parlent 
guère, ils ne disent pas de paroles inutiles, ils ne font pas des discussions qui 
n'aboutissent à rien ; ils montrent clairement la nature de la Race valdôtaine : 
tenaces, travailleurs, quelquefois amis des Muses et plus souvent de Bacchus. Et 

                                                 
 
97 La référence est à M. Lino Binel. 
 
98 La référence est à l'avocat Paul-Alphonse Farinet. 
99 Émile Chanoux fixe dans ce texte des thèmes et des thèses qu'il reprendra, en renonçant à la 
forme du dialogue, dans son essai "Le Cri de l'Âme". 
 
100 Soit à eux. 
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savez-vous que ce bon Dieu Bacchus, qui de nos temps a remplacé le vieux 
patriarche Noé, a des pouvoirs extraordinaires : il fait parler les valdôtains. 
 Ce soir-là ils étaient trois. Le premier, un étudiant en Droit assez têtu, 
liseur formidable et ennemi acharné des compliments et de l'étiquette ; 
catholique convaincu, valdôtain plus convaincu encore. Il s'était fait ses idées à 
lui, lisant beaucoup, songeant beaucoup plus, parlant très peu. Deux choses 
pouvaient seulement le faire parler : la Religion et la Vallée d'Aoste. L'autre, 
étudiant [en] Médicine, était un peu idéaliste. Drôle, n'est-ce pas pour un 
aspirant médecin. Mais que voulez-vous, il était ainsi. Plus timide que son 
compagnon légiste, il était aussi moins têtu, et dans son beau visage de jeune 
homme de vingt ans on lisait quelquefois des expressions de joie et de bonheur, 
qui faisaient terriblement douter qu'il eût quelque vision nostalgique de quelque 
étoile qui brillait dans son cœur. Un bien brave garçon qui se faisait aimer sans 
qu'on l'eût voulu. Le troisième, étudiant à l'école supérieure de Commerce, 
n'était ni catholique, ni valdôtain de sentiments : il l'était de naissance, mais 
élevé dans un [milieu] ambiant non valdôtain il s'était fait une psychologie à lui 
et avait eu le malheur de humer et de respirer tous les sophismes des savants 
défenseurs d'une plate unité nationale et des adorateurs du Capitole plus que de 
la patrie. Mais au fond c'était un jeune homme loyal, qui disait toutes ses 
pensées et ne craignait pas les attaques violentes de son compagnon étudiant en 
Loi et qui, cependant, avait le courage de dire quelquefois : " Je me suis trompé. 
" 
 Les voilà, donc, assis tous les trois autour de la table, avec leur verre de 
bon vin pétillant. Mais ils ne parlaient pas. Chacun contemplait son verre et se 
taisait. Il fallait bien Bacchus pour faire parler : de fait ce fut Bacchus qui entama 
le discours par la bouche de l'étudiant en Commerce101. 
 
Ét. Comm. - Quel bon vin ! Il semble à celui de la colline d'Aoste. Il a le parfum 
valdôtain. 
 
Ét. M. - Regardez ! Partout où nous allons, nous devons nous rappeler la Vallée 
d'Aoste. Hier, en montant la colline de Superga, nous avions vu des arbres 
travaillés et taillés comme en Vallée d'Aoste et tout de suite nous avons dit 
ensemble : " Regardez, il semble un pommier valdôtain. " 
 
Ét. Droit - Oh, même le pommier peut avoir un cachet valdôtain ! Tout ce qui est 
valdôtain a son cachet, sauf les toits en tuiles et les villas qui n'ont rien de 
rustique et de bucolique ; qui veulent copier la maison de la ville. Ceci entre 
parenthèses : ne serait-il pas mieux que nos hôteliers construisissent des hôtels 
et des villas qui ont un caractère valdôtain ! Ne serait-il pas beau et même utile 
que même les personnes de service au lieu d'emprunter à la ville des décolletés 
et des robes de soie, fussent habillées dans le vieux costume valdôtain ? Certes, 
l'anglais romantique se plairait dans une maison à l'air ancien. 
 
Ét. Médec. - Regardez, je n'y avais jamais pensé, ce serait vraiment beau pour 
nous d'avertir ceux qui viennent en Vallée d'Aoste, qu'ils sont réellement en 
Vallée d'Aoste et non dans une vallée quel[conque], d'une quelque autre région 
des Alpes. 
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Ét. Droit - Oh, certes notre industrie hôtelière serait beaucoup plus florissante si 
nos hôteliers étaient toujours des hommes qui pensent, qui savent se mettre à la 
portée de la mentalité du villégiateur, qui savent se montrer, avec lui, honnêtes, 
francs, jovials, tandis que trop souvent ils ne savent penser qu'à la marmite de la 
cuisine de leur hôtel et à augmenter les prix. Je crois que nos hôteliers 
savaient102 faire sentir aux étrangers qu'ils sont réellement en montagne et non 
dans quelque taverne de leurs villes, qu'ils ne les étouffent pas à base de menus, 
mais qu'ils sachent leur procurer une nourriture frugale et abondante. Mais tout 
de suite nous divaguons. Nous sommes à peine au commencement de notre 
discussion et nous battons déjà la campagne. 
 Et bien retournons à penser à nous-mêmes, qui sommes assis autour de 
cette table. Qui sommes-nous, en face de tout ce monde qui tourne autour de 
nous ? Nous sommes des valdôtains. Pour nous ce mot "valdôtains" a un sens 
bien déterminé. Ce mot nous fait sentir que nous sommes en quelque partie 
différents des autres : que nous avons un je ne sais quoi qui nous distingue de 
tous les autres, une marque profonde sur notre front que toujours nous portons 
avec nous et que nous ne pouvons pas effacer. Et puis nous nous sentons si unis 
entre nous, si frères, qu'il semble que nous ayons un lien de sang qui nous lie. 
 Ici dans une grande ville, où naturellement nous avons toujours un 
monde, devant nous, qui nous distrait, où chacun de nous veut naturellement 
tout connaître, tout savoir, veut en quelque manière vivre la vie de la ville qui 
l'entoure, nous nous sentons terriblement montagnards, nous nous aimons, nous 
nous trouvons. Nous ne connaissons pas tout ce monde qui nous entoure, mais 
nous, nous sommes comme à un village : nous nous connaissons tous. Nous 
formons une espèce de tribu et nous gardons une homogénéité étrange. Il 
semble vraiment que nous soyons d'un peuple à part. Et franchement je crois 
que nous le sommes réellement. Nous sommes émigrés hors de la patrie pour 
étudier et nous sommes comme les émigrés hors de la patrie pour travailler. 
Nous sommes émigrés nous aussi. Mais nous sommes un petit groupe : ils sont 
des milliers. Éparpillés dans tous les coins du monde, ils se conservent toujours 
valdôtains. Combien de fois en pleine "via" Roma, je me suis arrêté pensif et au 
milieu de tout ce monde et j'ai pensé un moment à mon petit village blotti au 
pied des sapins et des mélèzes, cerné de rochers abrupts, entouré de prairies qui 
rient au soleil, égayé par le murmure du torrent qui fredonne sa chanson, 
toujours la même, mais toujours plus belle. Et combien de fois alors j'ai pensé à 
ceux qui, peut-être, en ce même moment de tous les coins du globe tournaient 
leur pensée vers un village valdôtain, semblable au mien ! Et combien de fois 
alors je me suis crié : " Ô émigrés, Ô émigrés, qui allez demander du pain dans 
le monde lointain, pourquoi êtes-vous les premiers des valdôtains, pourquoi, 
lorsque la patrie appelle, quand un sinistre l'a endeuillée et quand une oeuvre l'a 
mise en mouvement, pourquoi êtes-vous toujours les premiers à donner, donner 
toujours, une partie de vos sueurs à la Patrie ? Certes, c'est parce qu’entourés 
du monde toujours divers et pour vous toujours homogène, vous vous sentez 
plus valdôtains que ceux qui sont au pays. 
 Vous sentez tout ce qu'est le terroir et tout ce que dit la montagne 
valdôtaine à son fils qui est loin. Ô émigrés, ô émigrés, honneur à vous ! Vous 
êtes une des parties plus saines, plus laborieuses, plus économes et plus 
patriotiques du Peuple valdôtain. Par vous cette petite vallée "inalpine" est 
connue dans les grandes capitales du monde, par vous son nom est connu et 
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aimé, par vous l'intelligence et l'opérosité du peuple valdôtain sont connues au 
loin. Honneur à vous qui faites la patrie grande par vos oeuvres et vos vertus. " 
 J'ai pensé tout cela et le monde tournait, tournait autour de moi. Et je ne 
voyais personne. Mais tout à coup quelqu'un, quelquefois, m'apparut, tout à coup 
au milieu de cette foule. Oh,  celui-là je le voyais : je le distinguais au milieu de 
la foule et nous nous saluions comme deux frères et nous nous parlions comme 
deux amis qui ne se sont plus vus depuis longtemps. Qu'avait-il de particulier 
pour que mon oeil sût le trouver au milieu de la foule ? Oh, il était bien frère et 
ami, en même temps : c'était un valdôtain. Et puis que l'on vienne me chanter 
sur tous les tons que je suis italien. Mais je sens bien que je suis avant tout 
valdôtain. 
 J'avais souri, et j'ai vu rire, en entendant un vieillard de notre Vallée dire 
que la Vallée d'Aoste était nettement distincte du Piémont. J'avais souri en 
pensant que ce vieillard ne connaissait pas la géographie. Je dois reconnaître 
maintenant que si ce vieillard ne connaissait pas la géographie, il connaissait au 
moins son âme de valdôtain, qui n'est pas du tout l'âme d'un piémontais. Oh, 
c'est bien différent ! Et qui pourrait le nier ? Pont-Saint-Martin ne semble-t-il pas 
un confin comme le Petit et le Grand-Saint-Bernard ? En descendant à Turin 
combien de fois ce nom de Pont-Saint-Martin a résonné à mes oreilles comme le 
dernier lambeau de terre valdôtaine. Après c'étaient des noms italiens, ils étaient 
tous italiens les noms des gares. Avant ils étaient tous français. Et qui pourrait 
maintenant me dire que ces deux pays, le Piémont et la Vallée d'Aoste, sont 
identiques ? 
 
Ét. Comm. - Mais ce vieillard avait l'âme de la Vallée d'Aoste de cinquante ans en 
arrière. Maintenant c'est bien différent. Celui qui tourne dans la Vallée d'Aoste a 
l'impression complète qu'il est comme dans une vallée quelconque d'Italie. Il 
entend parler italien partout. 
 
Ét. Droit - Oh, sais-tu qui parle italien chez nous ? Ce ne sont pas les personnes 
instruites, ce ne sont pas les avocats, les prêtres, les professeurs valdôtains. Ce 
sont quatre soubrettes d'institutrices, vêtues dernier cri, et quelques étrangers 
intrigants, qui sont venus en Vallée d'Aoste un peu de partout et prétendent y 
dominer. Va dans la famille valdôtaine et regarde et puis tu me diras si le peuple 
n'est pas valdôtain, va dans les Églises et puis dis-moi si le français est loin de 
nous. Et cours bien loin à l'étranger et puis dis-moi si nos émigrés ne savent pas 
qu'ils sont valdôtains et ce que signifie ce mot. Criez, chantez sur tous les tons, ô 
ennemis acharnés du français, parce que vous ne le savez pas, criez, chantez 
que le peuple valdôtain est italianisé : vous avez l'École dans vos mains, l'armée 
dans vos mains, la vie sociale et politique dans vos mains. Vous prenez l'enfant 
valdôtain et vous lui inculquez soigneusement la haine du français et de la Vallée 
d'Aoste, vous prenez le jeune homme et vous prétendez qu'il ne sache que votre 
langue, vous lui enseignez le dévergondage dans les casernes. Vous obligez 
l'homme mûr, le père de famille à n'employer que votre langue en envoyant en 
Vallée d'Aoste des employés astèmes103 de français. Et bien qu'avez-vous obtenu 
? Avez-vous réussi à italianiser le valdôtain ? Publiquement il le semble, parce 
qu'il y est obligé, mais dans sa famille, dans son pays, devant ses frères, 
l'homme valdôtain sent l'orgueil de la petite patrie autant que celui de la grande. 
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Et sachez-le, ce sentiment n'est pas le fruit injecté104 dans son âme. Il y réside, il 
naît avec cette âme, croît avec cette âme et cette âme l'accompagne partout. 
C'est le sang de la Race qui dicte ce sentiment. Et vous ne pouvez pas le 
détruire. Certainement il y a des défections, des trahisons. Mais les traîtres et les 
destructeurs ne sont pas toute l'armée : ce n'est que la pourriture. Et vous les 
avez accueillis, les bras ouverts et vous avez dit que vous aviez l'âme du Pays 
tandis que vous n'en aviez que les excréments. 
 
Ét. Méd. - Moi, j'aime le français, je le parle en famille, je suis content quand on 
me le parle. J'aime profondément la Vallée d'Aoste, j'aime les valdôtains, surtout 
quand je suis à l'étranger. Oh, certes, nos montagnes, qu'elles sont belles et nos 
vallées et nos prairies, comme on y passe gaiement le temps, aspirant à pleins 
poumons le parfum des fleurs et du foin, comme assis à l'ombre d'un mélèze on 
peut penser, songer ! Certes, alors je deviens poète et quelquefois la Vallée 
d'Aoste me semble une terre de félicité. Mais ne parlons pas de race, de 
régionalisme sur ce ton qui sent la poudre et la guerre. Ne peut-on pas vivre 
heureux dans la patrie, heureux de ses beautés, même si ces beautés étaient 
chantées en italien : si cette langue était sur la bouche de nos paysans ne 
seraient-ils plus valdôtains, la Vallée d'Aoste ne serait-elle pas la Vallée d'Aoste ? 
 
Ét. Droit - Non, non, la Vallée d'Aoste ne serait plus la Vallée d'Aoste. Pour nous 
qui y sommes nés, sont-elles plus belles les montagnes qui étincellent au soleil 
ou les masures blotties à l'ombre d'un mont ; sont-ils plus beaux nos vallons 
abrupts ou le coin de terre qui est [le] nôtre de toute manière ? Et qui ne le 
serait plus si nous lui enlevions quelque chose. Pour moi franchement, j'aime 
mieux mon racard valdôtain que des familles d'humbles travailleurs peuplent et 
égayent, que toutes les beautés  naturelles ; j'aime plus mon village, parce qu'il 
est mien, qu'il est valdôtain, que les vallons délicieux qui ne parlent qu'aux yeux 
et non aux cœurs. Je préfère l'âme de notre vallée à ses beautés extérieures ; 
j'aime mieux l'essence que l'apparence, si tu veux que je parle 
philosophiquement. Non, non, si l'on chasse de nos maisons et de nos familles le 
culte de la religion et celui de la patrie, que leur reste-t-il de l'âme ? Rien, rien. 
 Si l'on chasse d'un valdôtain toute trace de sa patrie, qu'a-t-il de différent 
des autres hommes ? Rien. C'est un des tant105 qui peuplent la terre, qui y 
végètent, qui y meurent courbés continuellement à terre et sans une seule 
pensée à l'idéal qui doit briller dans chaque âme, pour la guider et l'orienter. Et 
alors pourquoi sommes-nous si heureux et même [si] bien d'être des valdôtains 
? Pour nos beautés naturelles ? Mais c'est Dieu qui les a faites, non pas nous. 
Nous n'en avons aucun mérite. Pour nos richesses minières ? Mais elles sont 
dans le sol et non en nous. C'est bien parce que nous sentons que nos pères ont 
été des hommes et des hommes croyants, des hommes vêtus peut-être de laine 
grossière, mais ornés des vertus les plus rares et des mérites les plus grands. 
Nos pères ! Et dans la longue suite d'aïeux qui se sont succédé, toujours 
identiques par leur foi et leur attachement au pays, il y a quelque chose de bien 
mystérieux et de bien grand. Et cette maison et ces campagnes, qui ont été 
toujours [les] "nôtres", ne parlent-elles pas à notre âme plus que nos hôtels et 
nos villas, nos ferrières et nos usines ? Et bien, vous tous, qui avez un culte 
particulier pour la famille, base de toute vie sociale, cellule vivante et agissante 
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des nations, réserve inépuisable d'énergies morales et physiques des individus, 
oseriez-vous toucher à ces foyers séculiers, sur le bois duquel est gravée une 
Croix ? Et si vous ne le voulez pas, pourquoi combattez-vous ceux qui luttent 
pour les conserver ? Allez partout chercher la force et l'honnêteté. Le travail et la 
foi vous ne les trouverez en aucun endroit comme dans les pays de la montagne, 
ces pays de la montagne qui tout en n'étant ni citadins, ni savants, ne sont ni 
arriérés ni ignorants. 
 Et puis qu'on n'ose pas venir ici me parler de civilisation des nations les 
plus avancées, civilisation qui ne s'appuie que sur la force des syllogismes des 
faux philosophes et sur les gaz asphyxiants des faux guerriers et les longues 
suites de signatures et de bouls106 de la bureaucratie moderne. Écoutez, je ne 
suis pas de ces rétrogrades qui ne voient que le bien du passé et le mal du 
présent et de l'avenir. Je ne suis pas un "laudatur temporis acti" par préjugé ; 
mais je suis convaincu que ce n'est pas celle-là la vraie civilisation moderne ; ce 
n'en est que la boue et les vomissements. La vraie civilisation moderne est dans 
le peuple qui travaille et s'instruit, dans les quelques écoles où l'on étudie pour 
savoir et non pour avoir des diplômes, dans les églises et les cénacles des 
studieux107 où l'on raisonne guidés par une étoile qui brille, par une vérité qui 
guide, par une charité qui enflamme. 
 Oh ! soyez-en sûrs que la civilisation du XXme siècle, celle qui apparaît et 
n'agit que pour faire le mal et détruire pour ne rien reconstruire, et qui appelle 
cela avoir élargi le cercle des connaissances parce qu'elle a couvert de 
décombres une grande surface de terrain, n'est pas la vraie civilisation. 
 
Ét. Méd. - Mais tu cours ; nous ne sommes pas ici des adorateurs de la fausse 
civilisation que l'on veut faire croire moderne, tandis qu'elle n'est que la réunion 
de toutes les stupidités et de toutes les ordures anciennes. Non. Tu parles à des 
convertis. 
 
Ét. Droit - Tu as raison, j'ai couru sur un terrain glissant, où moi, surtout, suis 
souvent bien sujet à sortir de la ligne droite pour courir où la tête et la suite des 
idées le poussent. Je ressemble un peu à un cheval qui prend trop vite l'essor. 
Ainsi je te prie de lever le doigt, quand je cours trop vite et je te le promets : je 
m'arrêterai net. Et toi, toi commerçant, que fais-tu, tu es aujourd'hui muet ? 
Buvons ce verre et tu parleras, n'est-ce pas ? 
 
Ét. Comm. - Je pensais. J'aimerais avoir la conviction de tes idées, que tu as. Tu 
suis une ligne de pensée logique et tu t'y complais, et ton cœur est satisfait et 
ton âme l'est aussi. J'aimerais avoir de ces convictions qui ne font pas broncher. 
Tandis que, malheureusement, je suis comme un roseau au vent, je ne sais où 
me tourner, partout je trouve le vide. Je suis valdôtain par naissance et pourtant 
je sens que je ne le suis plus par l'âme ; je ne suis pas catholique et n'ai pu boire 
que de la fontaine de la libre pensée, et ma pensée est si libre, si libre, qu'elle ne 
sait plus où se reposer et pourtant mon cœur est toujours là, au monde, à ce 
XXme siècle, dont vous rédigez tous les deux l'acte d'accusation et de mort. J'ai 
une mentalité faite ainsi : mon âme a été formée ainsi et je ne puis la refondre. 
 Et même cet idéal valdôtain que tu fournis, avec cette sûreté que donne la 
certitude d'être dans la vérité, a bien de parties qui choquent mon esprit et 
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surtout mon cœur. J'aime la Patrie, l'Italie, passionnément, et je ne puis 
comprendre comment vous ne voulez pas être comme les autres italiens. Je 
reconnais les sentiments du cœur qui font aimer d'un amour profond le coin de 
terre qui nous a vus naître ; je reconnais que ce coin du monde est beau parce 
qu'il est à nous et non parce qu'il a des beautés naturelles. Mais pourquoi 
s'entêter à conserver une langue et des usages qui semblent nous faire dire : 
nous sommes italiens, mais jusqu'à un certain point, à certaines conditions. Tu 
protestes ? 
 
Ét. Droit - Oui je proteste ; et même ces sortes d'idées m'agacent extrêmement. 
Crois-tu que tous les italiens soient taillés d'une même manière, qu'ils soient 
tous italiens d'un morceau, sans avoir rien, par exemple, du piémontais, du 
sardaignol108, du sicilien. Crois-tu, par exemple, qu'il y ait une plus grande 
différence entre un valdôtain et un savoyard, qu'entre un valdôtain et un sarde ? 
Pourtant on veut faire croire que ceux qui sont dans les confins de la Patrie 
doivent tous être identiques et que tous ceux qui sont hors de ces confins ne 
sont plus les mêmes hommes, qu'ils sont d'une autre espèce d'hommes ? Il faut 
avoir les idées bien étroites et la vue bien courte pour ne voir que le petit coin du 
globe qui se nomme la Patrie, qu'elle soit grande et riche et belle autant que 
vous voudrez, il faut avoir les yeux bien troublés par des préjugés stupides pour 
raisonner sur cette base et déduire tout droit et tout devoir de cette assertion qui 
veut être un axiome. 
 Oh ! j'en suis sûr : les hommes de demain devront bien rire de nous et 
nous appeler des hommes stupides, comme nous appelons pleins de préjugés et 
de superstitions les hommes du moyen-âge. 
 Et puis quoi, ces hommes patriotes qui parlent de la Patrie comme d'une 
divinité abstraite, devant laquelle on doit plier les   genoux ; ces philosophes 
savants qui proclament que l'État est l'unique et la plus noble source de la vie 
sociale, ont-ils jamais pensé qu'avant l'État il y a la famille, il y a la région, que 
chacune a des droits et des devoirs particuliers envers l'individu que l'État ne 
pourra jamais lui enlever sans se suicider. Et puis savent-ils que l'État n'est pas 
un amalgame monstrueux où tous les individus sont jetés pêle-mêle et qui tous 
doit les façonner d'une même manière ? Qu'on ne vienne pas me parler ici de 
droits sacrés de la Patrie, quand ces droits tuent le citoyen. Qu'on ne vienne pas 
me parler de droit de la Patrie quand ce droit détruit tout ce qu'il y a de vital en 
elle, et qui vit sa vie à elle, et ne la tient pas de la Patrie, mais qui la donne à la 
Patrie. Qu'est-ce que cette adoration de la patrie [sinon] un nouveau paganisme 
identique à celui de Rome et de Sparte ? Ce paganisme qui a fait reculer le 
monde d'horreur par ses crimes et ses incestes, ce paganisme que seulement la 
fantaisie exaltée d'un poète109 devenu fou de haine, et à qui, pourtant, des 
valdôtains ont cru bon élever un monument, fait chanter ? Et ce ne sera pas toi, 
ô mon ami, qu'une fausse éducation a formé, mais qu'un juste entendement et 
qu'une droiture qui doit servir d'exemple soulève de ce marasme moral que cette 
éducation laïque a causé. Et ce ne sera pas toi non plus qui t'inclineras devant la 
patrie avant de t'incliner devant ton père et ta mère et devant cette réunion de 
tant de familles sœurs, qu'est la région. 
 
Ét. Comm. - Tu me loues peut-être pour me faire taire, ou plutôt pour rendre tes 
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idées moins hostiles à ma pensée. Tu sais revêtir d'une substance qui a la saveur 
aigre, mais agréable, tes raisonnements afin qu'ils pénètrent dans mon esprit. 
Mais mon esprit est trop rebelle pour qu'il puisse les recevoir et ma volonté aussi 
ne veut pas s'incliner devant quelque chose qui, tel qu'elle est présentée, semble 
logique, mais non sympathique. Et franchement ton ordre d'idées est 
antipathique au mien d'une manière souveraine. Tu me fais disciple de Néron et 
de Licurges et je ne veux pas protester. Je continuerai mes objections, parce que 
j'ai aujourd'hui ce rôle. Il semble qu'il y ait dans tes paroles une haine, ou pour 
mieux dire une rancune, contre la patrie. De peur que la patrie n'ait trop de force 
et de pouvoir, tu exaltes la famille et la région, tu déprimes de toutes tes forces 
la patrie. Pourtant il faut qu'elle existe, qu'elle fleurisse parce qu'elle a des 
devoirs à remplir et des droits à prétendre. 
 
Ét. Droit - Il arrive quelquefois que quand on voit quelqu'un qui court sur le bord 
de la route qui surplombe un abîme, on le pousse énergiquement à l'autre 
extrémité de la route afin qu'il se sauve. 
 Peut-être y a-t-il dans mes paroles une aigreur, dont je me reprends110, 
contre les adorateurs de cette idole qu'ils appellent Patrie, mais je ne veux ni 
combattre, ni haïr la Patrie. 
 
 
*** 
 
 
 Presque au centre de Turin, il y a une ruelle identique aux autres et qui 
part de la rue Garibaldi et mène je ne sais à quelle autre rue. Dans cette rue il y 
a un café, du reste comme tous les autres, bien ordinaire, mais où l'on vend du 
bon vin. Et ce petit café était le rendez-vous d'un petit groupe d'étudiants 
universitaires à Turin, qui y venaient de temps en temps pour y savourer 
justement ce vin, cette bonne "Bonarda" qu'on y vend : parce que les étudiants 
valdôtains aiment aussi le vin, oh ! non pas pour en boire trop, mais pour être 
capables de parler. Parce que les valdôtains sont muets, ils ne parlent guère, ils 
ne disent pas des paroles inutiles, ne font pas des discussions interminables, 
vides de sens. Ils montrent clairement la nature de la Race : tenaces, 
travailleurs, amis quelquefois des Muses et de Bacchus. Et savez-vous que ce 
bon Dieu Bacchus, qui de nos temps a pris la place du bon vieux Noé, assez 
bonhomme du reste, a des pouvoirs prodigieux sur eux : il les fait parler. Ce 
soir-là ils étaient trois : un étudiant en Droit, le second en Médecine et le 
troisième en Sciences Commerciales. Et ils étaient assis comme d'habitude 
autour d'une petite table en marbre, au fond d'une salle du café et ils avaient 
devant eux trois petits verres, remplis d'un bon vin pétillant, qui semble 
doucement attirer à soi les lèvres des hommes. Et chacun contemplait son verre 
et personne ne parlait : il fallait bien Bacchus pour les faire parler et en fait ce 
fut Bacchus qui, par la bouche de l'étudiant en Commerce111, entama le discours 
: 
 
Ét. Comm. - Quel bon vin : il semble à celui de la colline    d'Aoste ; il a le 
parfum valdôtain. 
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Ét. Méd. - Regarde, partout où nous allons, nous devons nous rappeler la Vallée 
d'Aoste. Hier, en montant la colline de Superga, nous avions vu des arbres à 
fruits travaillés et taillés comme en Vallée d'Aoste et tout de suite nous avions dit 
ensemble : " Regarde, il semble un pommier valdôtain. " 
 
Ét. Droit - Même le pommier peut avoir un cachet valdôtain. Tout, tout ce qui est 
valdôtain a son cachet ; tout ce qui est en Vallée d'Aoste est valdôtain, sauf les 
maisons à toit rouge et les villas et les hôtels qui imitent la Suisse. Nous-mêmes 
n'avons-nous pas un cachet particulier ? Ici à Turin nous formons une tribu à 
part, nous avons, sans le vouloir, une homogénéité étrange. Chaque valdôtain 
est accueilli par les autres valdôtains comme un frère. Il semble que nous ayons 
des liens de sang, qui nous unissent. Ici dans une grande ville, nous nous 
trouvons, nous nous aimons : nous ne connaissons pas tout ce monde qui va, qui 
vient, comme des fourmis, mais nous valdôtains nous sommes comme dans un 
village : nous nous connaissons tous. 
 Il semble vraiment que nous ayons une marque, un signe distinctif qui 
nous caractérise. Il semble que nous sommes d'une race spéciale. Et moi-même 
je crois que nous le sommes réellement. L'habitant du Canavais sent qu'il est 
piémontais : nous ne le sentons pas. Il nous semble que Pont-Saint-Martin est un 
confin tout comme le Grand et le Petit-Saint-Bernard. J'ai entendu rire, et j'avais 
ri moi aussi, quand un de nos vieillards avait dit que nous ne faisons pas partie 
du Piémont. J'avais souri et maintenant il me semble que je ne sourirais plus. Il 
me semble que ce vieillard avait dit une bien grande vérité. Il me semble que ce 
vieillard avait l'intuition assez claire que la race valdôtaine n'est pas la race 
piémontaise, ni italienne : qu'elle est ni Française, ni Savoyarde : qu'elle est 
Valdôtaine. 
 
Ét. Comm. - Je suis obligé moi aussi de sourire devant tes observations, ne 
t'offense pas. Ne sommes-nous pas Italiens ? 
 
Ét. Droit - Et qu'importe, crois-tu que les italiens soient tous taillés de la même 
manière ? Qu'ils soient tous italiens d'un [seul] morceau, sans avoir rien, 
supposons, du piémontais, du lombard, du sarde ? Crois-tu, par exemple, qu'il y 
ait une plus grande différence entre un valdôtain et un savoyard, qu'entre un 
valdôtain et un sicilien ? Pourtant on veut faire croire que, passé le Petit-St-
Bernard, on trouve un autre peuple, presque une autre espèce d'homme. 
 
Ét. Comm. - Alors tu ne veux pas être italien !? 
 
Ét. Droit - Oui, je suis italien, mais ces sortes d'idées stupides m'agacent. J'ai 
entendu dire : les valdôtains parlent français, pourtant ils sont italiens. Et que 
signifie ce pourtant : être italien et parler français, sont, ces deux termes, 
antithétiques ? Ils le seraient si les valdôtains refusaient d'étudier l'italien, mais 
ils veulent simplement qu'à côté de l'italien, qui est la langue de la Patrie, il y ait 
aussi le français qui est la langue du terroir. 
 
Ét. Méd. - Écoute, j'aime le français, mais il me semble que cette idée de région 
et de race valdôtaine est exagérée. 
 
Ét. Droit - Exagérée ! Écoute, regarde cette carte ethnographique de l'Italie : tu 
verras toujours que la Vallée d'Aoste est taillée hors de cette région habitée par 
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la race italienne et qu'elle est constamment jugée [de] race française. 
 Je ne veux pas exagérer quand je dis que nous sommes d'une autre race, 
puisque tout le monde le reconnaît ; je ne veux (...)112 que nous sommes pour 
cela français, mais il me semble bien ridicule de vouloir nous italianiser par force. 
 
Ét. Méd. - Je sais bien que quand on parle de cette question tu sautes comme un 
pétard : mais je ne m'épouvante pas pour cela : tu es trop bon enfant pour faire 
du mal. Quant à moi, je le reconnais, j'ai une sympathie pour le français, je le 
parle en famille, j'aimerais qu'il reste, mais n'en faisons pas une raison "sine qua 
non". 
 
Ét. Droit - Je ne suis pas un fanatique du français comme on a accusé quelqu'un 
de l'être. Je reconnais que bien des choses nobles et utiles viennent de l'Italie et 
peuvent même venir en Vallée d'Aoste telles qu'elles sont, mais ce serait bien 
mieux aussi que, venant en Vallée d'Aoste, elles prennent l'habit valdôtain. Et il 
me semble que ce serait bien plus utile pour elles de se présenter en habits 
valdôtains. 
 
Ét. Méd. - Tu as toujours cette parole "valdôtain" à la bouche. Tu es catholique, 
tu sembles ne pas être chauviniste, tu sembles condamner quelques catholiques 
français qui ne voient que la France, et certains patriotes d'Italie qui croient que 
l'Italie est une nation plus noble et supérieure aux autres, qu'elle a le droit de 
s'asseoir en reine dans les congrès des peuples et de faire peser sur les autres sa 
main romaine, armée de l'épée. Et voilà maintenant que tu sembles être devenu 
un valdôtain chauviniste : il semble que tu ne voies que la Vallée d'Aoste. 
 
Ét. Droit - Je ne crains pas les mots, je ne crains pas d'être appelé chauviniste. 
Mais ne déplaçons pas la question. La Vallée d'Aoste doit garder ses caractères, 
mais toujours dans le cercle de la nation : elle doit avoir une vie administrative à 
part, mais elle ne doit jamais cesser d'être italienne. 
 
Ét. Comm. - Finalement tu reconnais que tu es italien. 
 
Ét. Droit - Italien. Italie. Mais est-ce un fétiche ? J'entends autour de moi, 
toujours ces paroles : patrie, patrie. Mais qu'est-ce la patrie ? Est[-elle] un Dieu 
à qui l'on doit tout sacrifier ? Du reste, qu'est la patrie si ce n'est ses habitants ? 
L'Italie n'est-elle pas les Italiens, la France n'est-elle pas les  Français ? 
 Il me semble que vous confondez, car, quand vous parlez de patrie, il me 
semble que vous parliez d'un quelque chose qui est étranger à vous, à une 
espèce de divinité de qui vous avez tout et à laquelle vous sacrifiez tout. Et alors 
le gouvernement ? (...)113 Qu'est-ce la Patrie si ce n'est nous-mêmes ? Ne 
sommes-nous pas une cellule de ce corps qu'est l'Italie ? Et alors la cellule n'a-t-
elle pas le droit de recevoir du corps tout ce dont elle a besoin en récompense du 
travail qu'elle a fait ? Et pourquoi nous-mêmes ne aurions-nous pas le droit de 
recevoir de la patrie autant que nous lui donnons ? Et nous valdôtains nous 
avons donné beaucoup à la patrie, nous avons le droit d'en recevoir beaucoup. 
 Et bien regardez. Les eaux qui étaient [les] nôtres, on nous les a prises et 
que nous a-t-on donné ? Les écoles que nous avions fondées on nous les a 
                                                 
 
112 Mots illisibles. 
 
113 Phrase illisible. 
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volées, ou plutôt fraudées en disant qu'on nous les ferait meilleures tandis que, 
regardez, on les a supprimées. Nous avons donné la fleur de notre jeunesse dans 
les guerres d'indépendance, Novare a vu le poète valdôtain blessé114, Goito a vu 
les (...)115 du Val d'Aoste faire des miracles, la Crimée en a vu mourir, comme 
l'Éthiopie et la Libye ont absorbé du sang valdôtain, et le Monte Nero, le Pasubio, 
le Solarolo, ont vu la valeur des alpins valdôtains. Et bien quoi ? Que nous a-t-
elle donné l'Italie ? Nous avions un tribunal, qui tenait son origine des origines de 
la maison de Savoie, dans lequel les aïeux de Victor-Emmanuel III venaient 
rendre justice à leur peuple. Qu'importe ? Que nous a-t-elle donné l'Italie que 
quelque (...)116 à condamner ? 
 
 
 
2  Texte manuscrit, sans date 
 
 
Le Cri de l'Âme117 
 
Pourquoi ? 
 
 Pourquoi ces quelques lignes tracées d'une main nerveuse, dictées d'une 
pensée fiévreuse, guidées par un Idéal qui ne doit pas mourir, réchauffées par un 
feu qui ne doit jamais cesser de brûler ? Pourquoi ces cris répétés, ces appels 
pressants, ces larmes brûlantes, que vous verrez de temps en temps au milieu 
de ces quelques pages. Ô jeunes valdôtains, vous qui êtes, à l'âge des 
espérances et des idéals, qui sentez dans votre poitrine un cœur qui voudrait que 
tout fût aimable, que tout fût beau, que tout fût juste, que tout fût noble, tout ce 
qui est sur cette terre et au moins dans cette vallée, [vous] qui avez une âme 
qui voudrait tout savoir, tout connaître, tout juger, écoutez ce cri d'un jeune 
comme vous, qui aime comme vous tout ce qui est beau et grand et juste, qui 
cherche de tout côté la vérité et la justice ; et écoutez ces réflexions solitaires. Et 
ne dites pas comme des vieux savants qui vont promenant leur sagesse comme 
la jeune coquette promène ses habits voyants ; et qui concluent toujours : " Tu 
es un enfant "; mais dites plutôt : « Tu es jeune et tu vois clair parce que tes 
yeux n’ont pas encore été obscurcis par les préjugés et les haines. » Écoutez au 
moins la voix du cœur, d'un cœur qui a battu solitaire sans jamais trouver un 
autre cœur qui eût battu comme le sien si ce n'est celui d'un vieux prêtre 
inconnu, que le monde appelait peut-être arriéré et qui, au contraire, voyait plus 
clair que les oracles qui dictent la pensée aux hommes d'aujourd'hui, ces oracles 
sans lesquels l'homme moderne n'est plus capable de penser. 
 

                                                 
 
114 La référence est à l'abbé Jean-Baptiste Cerlogne (1826-1910), poète dialectal valdôtain. 
 
115 Mot illisible. 
 
116 Mot illisible. 
 

117 L'essai est précédé de l'index suivant, que l'auteur a suivi et développé en partie : " Pourquoi ? 
; Le Valdôtain ; Sur le seuil de la Vallée d'Aoste ; Ô Émigrés ; La patrie c'est l'âme du  Peuple ; 
Région et patrie ; Patrie envers région ; Région envers patrie ; Pourtant ; Eh bien ! ; Le français 
avant ; Le français maintenant ; Le français demain ; L'École ; La plainte du mourant ; Le cri 
d'espoir ; Le Pourquoi ". 
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 Il avait regardé dans le monde, bien jeune encore, trop jeune peut-être, et 
il avait regardé sa Vallée d'Aoste et n'y avait vu que des tares, il en voyait de 
d'innombrables vides partout : vides moraux et physiques, religieux et sociaux. 
Et il ne voyait rien qui eût pu les remplir. Puis il avait grandi un petit peu, il avait 
bien ouvert ses yeux, il avait plongé ses regards dans ces vides et y avait vu des 
vers qui rongeaient, rongeaient toujours laissant derrière eux les excréments. Et 
puis il s'était mis à pleurer, à pleurer longtemps en voyant les maux de sa Vallée, 
de cette Vallée qu'il n'avait pas encore appris à appeler sa patrie, mais dont il 
savait les confins et dont il avait tâché d'étudier et la géographie et l'histoire et 
qu'il aimait de tout son cœur comme une seconde mère. Et il avait vécu ainsi 
quelques années encore, dans une incertitude troublante, sans savoir si cette 
Vallée était morte ou mourante, ou bien si elle n'était que blessée et que tout le 
reste était encore florissant de vie. Ainsi il avait vécu au milieu des autres jeunes 
de son âge, sans laisser apercevoir la flamme qui le dévorait, parce qu'il voyait 
qu'ils ne voyaient même pas : Et ainsi il grandit et, tout à coup, il se trouva à 
habiter dans une chambre solitaire, où personne ne venait le trouver, à y 
étudier, à y lire, à y penser. Et il lut, il lut longtemps un peu de tout, sans base 
fixe, sans buts précis. Et bien souvent au milieu de sa lecture il s'arrêta et les 
yeux larges ouverts, il pensa. Il passa ainsi des heures, sans lire et se laissant 
emporter [là] où sa fantaisie le poussait, mais toujours, toujours sa pensée 
retournait au même point : et [il] regardait autour de lui, les maisons blanches, 
les rochers abruptes, les noires forêts de sapin, et surtout les clochers pointus, 
les églises anciennes et les vieilles maisons noires, dont les toits mouffis118 
indiquaient l'ancienneté. Puis il regardait les hommes qui marchaient sur la route 
blanche, là au fond de la vallée, qui entraient dans ces maisons anciennes, et ne 
s'y plaisaient pas, il voyait des jeunes filles, ornées d'habits soyeux et qui 
entraient elles aussi dans ces maisons et ne s'y reconnaissaient pas, il voyait des 
jeunes hommes qui venaient des champs fatigués, non pour le travail qu'ils 
accomplissaient, mais par la "nausea" du travail, du travail des champs. Et alors 
il pensait à ce qui se passait dans beaucoup de ménages valdôtains où la foi 
n'existe plus : l'homme, trop souvent l'étranger qui avait réussi à violer la 
femme, l'avait ensuite épousée. Et dans ces ménages nés du péché le père 
n'était plus aimé, la mère n'était plus vénérée, les enfants n'étaient plus chéris. 
 Et puis il pensa à l'Église vide de sa Paroisse, au vieux curé qui se mourait 
dans la froideur119 de cette Église toujours muette. Alors il commença à connaître 
le pourquoi de ces tares. Alors il connut que le mal qui existe en Vallée d'Aoste a 
des origines, qui cependant se réduisent à une seule : le valdôtain n'a plus assez 
le culte de sa Religion et celui de sa patrie, de sa maison, de sa famille. Et alors 
sa volonté se tourna énergiquement vers un même but : relever les foyers 
chrétiens, leur redonner la religion et leur inculquer l'amour pou la maison et 
pour la terre ancestrale. 
 Et alors il interrogea les bons, ceux qui voulaient le bien du Pays. Il 
interrogea les paysans, et il vit en eux une froideur extrême quand il leur parla 
de Foi, de Patrie ; il sentit qu'ils ne sentaient pas comme lui, que leurs pensées 
étaient toutes tournées vers la terre, vers la richesse, vers l'intérêt matériel ; il 
vit que leurs cœurs étaient tournés vers les affections de la terre, que leurs âmes 
n'aspiraient pas à des buts plus élevés ; qu'ils pataugeaient dans la boue. Seules 
quelques âmes çà et là le comprirent. Seules quelques âmes étaient encore 
                                                 
 
118 Soit moisis. 
 
119 Soit désolation. 
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tournées vers Dieu et la Patrie. Et alors il connut le milieu des ouvriers des 
fabriques. Il ne vit que des étrangers, il n'entendit que des blasphèmes. Et il 
n'eut pas même le courage d'en interroger quelqu'un. Il connut alors le milieu 
des étudiants, des hommes instruits. Et il trouva aussi quelques âmes qui le 
comprirent. Et il se noua en amitié avec quelques-uns de ces jeunes. Et alors un 
nouveau courage lui vint, une nouvelle volonté d'agir, de lutter, de vaincre. Il vit 
que si la vieille génération était passée presque complètement, la nouvelle 
génération avait beaucoup de germes de vie et de prospérité. Il vit qu'elle sentait 
le besoin d'un idéal supérieur à la terre, il vit que sur la terre elle sentait le 
besoin de lutter pour le bien, et non pour le mal, pour la vérité et non pour le 
mensonge, il sentit, qu'elle savait distinguer entre justice et injustice. 
 Alors il connut que la Vallée d'Aoste n'était pas morte : qu'elle était 
blessée seulement, et qu'elle pouvait, qu'elle devait guérir ; qu'elle pouvait vivre 
une vie à elle, prospérer et lutter encore pour son existence, parce qu'elle avait 
encore des énergies morales et matérielles immenses, dans les jeunes vies qui 
préparaient l'avenir. 
 Et alors il prit la plume dans un de ces moments où la volonté sent qu'elle 
peut tout faire fléchir ; et il écrivit longtemps ainsi sans s'[en] apercevoir. Et puis 
il continua, par moments sans un vrai plan déterminé. Et maintenant il se tourne 
vers ceux qui déjà l'ont compris et leur dit, amicalement comme le cœur le lui 
dicte, qu'ils doivent tous s'unir, pour mieux se comprendre, pour mieux s'aimer, 
pour mieux se former, pour mieux se préparer à lutter. Car l'avenir réserve des 
luttes terribles, des défaites, peut-être, et des victoires, où notre volonté doit 
être trempée, où le cœur ne doit pas connaître le découragement. Et, se mêlant 
à eux comme un camarade et un frère, il se prépare à lutter avec eux pour 
l'autel et la patrie, "Pro aris et focis". 
 Et en même temps il se tourne vers ceux qui ne sont pas avec lui, mais qui 
ne sont pas contre lui, et leur dit en chrétien et en valdôtain : « Étudiez nos 
idées, regardez notre Idéal, observez notre conduite : et puis jugez, si c’est 
mieux de combattre pour que la famille soit telle quelle doit l’être, pour que les 
citoyens puissent jouir de tous leurs droits, pour que les hommes puissent 
penser et agir comme le dicte leur âme et non comme leur dicte le corps. » 
 Et à ceux qui le combattent loyalement il leur dit avec la même loyauté :  
les jours d'idées, selon l'utilité et la convenance. La haine nous fait honneur, la 
bassesse est un gage de notre noblesse, et la victoire ne sera pas dans leurs 
mains, car le mal ne peut vaincre que partiellement ». 
 
 
Les Valdôtains120 
 
 Ils étaient deux étudiants universitaires, à Turin, qui causaient un soir 
dans un petit café, autour d'une petite table, avec de beaux petits verres de vin 
pétillant devant. Et leur conversation courait d'un côté à l'autre, des études, aux 
théâtres, des promenades à la Vallée d'Aoste. 
 Et quand leur discours arriva à ce point un jeune homme entra dans ce 
café et entendit ce mot : Vallée d'Aoste. Or, il était lui aussi valdôtain, et il 
s'approcha d'eux immédiatement et leur parla, avec affection, avec amour, 
comme quand on trouve un frère. Ils ne se connaissaient pas : mais il les aima 
tout de suite parce qu'ils étaient valdôtains. Pourquoi cette affection qui s'éclot 

                                                 
 
120 "Les Valdôtains" a été publié dans La Vallée d'Aoste du 24 mai 1924, avec le titre "Valdôtains !". 
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comme une douce fleur du printemps entre ces quatre121 jeunes hommes ? 
Certes parce qu'ils étaient tous valdôtains, parce qu'en se trouvant ils croyaient 
trouver un lambeau de la patrie ; parce qu'en se trouvant ils pouvaient parler 
ensemble de la patrie, et dire qu'elle était belle, et dire qu'elle était riche, et 
répéter cent mille fois les mêmes choses, mais qui semblaient toujours plus 
belles. Certes, quand on a posé un moment le regard sur ce petit coin de terre 
qui nous a vus naître et croître, qui est nôtre dans toutes ses plus petites parties, 
on doit faire un effort pour s'en détourner. Et quand le cœur saigne et que l'âme 
est accablée, le valdôtain n'a qu'à penser à son village natal et tout de suite son 
cœur cesse de pleurer, et son âme est soulagée, et son front s'ouvre, et ses 
regards se font doux et joyeux, comme l'amoureux qui pense à celle que son 
cœur aime. Et puis qu'on vienne me dire que le sentiment d'attachement au sol 
natal n'est que des poètes et des femmes : qu'on vienne me dire que l'homme 
vit heureux partout, pourvu que son ventre le soit, comme si l'homme n'avait 
que le ventre et non la tête. Et puis qu'on vienne me répéter que je suis en 
Italie. Oh je sens bien que je suis avant tout valdôtain ! ; que ce village blotti au 
pied des sapins et des mélèzes, cerné de rochers abrupts, entouré des prairies 
qui rient au soleil, égayé par le murmure du torrent qui fredonne sa chanson 
toujours la même et pourtant toujours plus belle, tient la première place dans 
mon cœur et que je l'aime tel qu'il est, petit, pauvre, mais "mien" en toute 
manière. 
 Et je sais que ce sentiment n'est pas particulier à moi-même122, mais que 
tout valdôtain l'a éprouvé sans le vouloir, sans même s'en apercevoir 
[autrement] que par une gaieté indéfinissable, quand il s'en approche après une 
absence plus ou moins longue. 
 
 Et je sais bien aussi que ce sentiment s'étend à toute la Vallée quand on 
vit à l'étranger ; je sais bien que la Vallée d'Aoste est dans le cœur des 
Valdôtains, sans qu'ils s'en aperçoivent, même s'ils n'en sont pas dignes. Et cet 
homme, ce montagnard à l'allure nonchalante, sent réveiller en lui-même le sang 
de sa race, et l'orgueil de sa patrie, quand quelqu'un ose l'insulter ; et cet 
homme qui ne parle presque rien123, qui chante peu, qui pense toujours à je ne 
sais quoi, cet homme qui semble quelquefois un faible et un lâche, mais qui est 
toujours un héros quand le devoir le lui ordonne, a en lui-même des 
particularités si frappantes qui l'ont toujours fait regarder comme un homme à 
part. Le valdôtain porte son essence partout : dans l'École, dans l'armée, dans la 
vie. Il est valdôtain partout et ne peut se dépouiller de caractère. 
 Qu'ont-ils dit les officiers qui ont commandé à nos soldats valdôtains 
pendant la Grande guerre ? Ils ont dit que le valdôtain avait une mentalité à lui, 
un caractère bien différent de celui des autres soldats. Ils ont dit que quand le 
devoir le leur ordonnait ils l'accomplissaient sans mot dire, comme s'ils n'avaient 
fait qu'une chose bien ordinaire, ils ont dit que quand ils disaient « je veux » on 
pouvait être sûr que seule la mort pouvait briser cette volonté ; ils ont dit qu'il 
fallait longtemps et une grande expérience pour sonder ces cœurs solitaires, qui 
ne démontraient jamais leur émotion que par quelques rudes paroles. Et 
maintenant dites-moi si ces hommes ne sont pas bien meilleurs que les autres 
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sous leur rude écorce. Et puis dites-moi, ô savants défenseurs d'un patriotisme 
de parade :  Non, non, leur patriotisme est bien plus noble que le vôtre : il est 
dans le cœur ; le vôtre n'est que dans la bouche. Et apprenez désormais à vous 
taire devant ces hommes et à confesser au moins dans vous-mêmes qu'ils sont 
bien meilleurs que vous. 
 Et si au milieu d'eux il y a eu quelqu'un qui a manqué à l'appel, s'il y a eu 
quelqu'un qui a oublié ses devoirs, qui a trahi la patrie ou bien a vécu comme un 
parasite sur elle, oh ! soyez-en sûrs que celui-là est aujourd'hui votre ami, qu'il 
court par nos villages criant : patrie, patrie, qui s'incline devant le plus fort, pour 
opprimer les faibles. 
 Et ces valdôtains oublieux de leurs devoirs et de leur essence même sont 
les seuls qui vous aiment, sont les seuls qui vous vénèrent. Il y en a quelques-
uns par-ci par-là et c'est vous qui les avez formés, par l'incroyance et la 
débauche, par le péché et la haine. Et maintenant oseriez-vous encore parler, ô 
minorités hurlantes, guidées par l'intérêt, par la haine, au nom de tous les 
valdôtains qui vous méprisent parce qu'ils ne sont pas capables de haïr ? 
Oseriez-vous répéter encore votre refrain à ces hommes qui ne vous répondront 
rien, qui ne vous feront aucun mal, mais qui disent de vous quand ils seront 
assemblés dans leurs étables :     « Ils sont des bêtes » ? Oh ! retirez-vous dans 
vos villes et vos plaines, allez ailleurs, bien loin d'ici, car vous êtes jugés. Et 
laissez les valdôtains travailler et vivre et ne venez pas vous introduire dans les 
foyers valdôtains et y jeter le désarroi, ne pénétrez pas dans le temple de la 
famille valdôtaine, car ce serait un sacrilège. Vous, ouvriers, qui êtes venus chez 
nous pour y chercher le travail et la vie, ne prétendez pas y dominer en maîtres, 
car vous n'êtes pas chez vous. Et remerciez le sol qui vous hospite124, la 
population qui vous respecte, et écrivez à votre pays que les hommes qui 
habitent le pays où vous travaillez sont des hommes de foi et d'honneur, de 
travail et d'économie. 
 Et quand vous retournerez à votre foyer, bénissez la terre qui vous a 
nourris. 
 Et vous, chers habitants de la terre valdôtaine, vous que l'on a quelquefois 
obligés (...)125, pensez bien de n'être pas inférieurs à votre renommée, car ce 
sont vos pères et vos frères aînés qui l'ont faite, et vous seriez indignes d'eux si 
vous ne valez pas comme eux. Pensez bien que c'est par votre travail, votre 
intelligence et vos vertus que cette vieille terre valdôtaine, que vos pères ont 
cultivée avec amour avant vous, sera toujours la perle des Alpes. Pensez que 
l'orage gronde sur vos campagnes fleuries, sur vos maisons ancestrales ; et que 
seule votre force d'âme et de travail pourront [le] faire détourner. Pensez que là-
bas l'on nous hait parce que nous sommes bons. Étouffons leur haine à force 
d'être bons. Combien de fois avez-vous vu ces hommes à l'allure hautaine, à 
l'habillement savant126 et qui vous regardent et disent de vous : « Ce sont [des] 
vils campagnards. » Et vous démontrez leur que ces vils campagnards ont un 
cœur capable de battre pour bien d'autres affections que les leurs, une âme 
capable de voir de horizons bien plus larges que les leurs, des bras qui sont 
capables de produire mille fois plus que les leurs. Et vous, ô montagnards de la 
Vallée d'Aoste, si la lutte pour la liberté de la petite patrie était engagée, 
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descendriez-vous de vos vallées, semblables à vos pères les Salasses, et de vos 
instruments de travail ne vous feriez-vous pas une barrière contre ce flot 
envahisseur des ennemis qui s'avance. Ou bien êtes-vous décidés à courber 
votre front, qui ne connut jamais la honte, sous le joug de l'oppression ? 
 Oh non, non, vos pères sortiraient de leurs tombeaux et vous crieraient :     
« Lâches ! » 
 
 
Ô Émigrés127 
 
 Et vous, ô émigrés, qui êtes sortis du pays natal pour trouver le pain que 
celui-ci ne pouvait vous donner, ô émigrés partis pour tous les coins du monde, 
le cœur serré par une angoisse indicible, et ayant dans l'esprit, toujours, 
toujours, la figure du pays natal, resterez-vous à ne rien faire, les mains dans les 
mains, à regarder les flots du mal qui avancent ravageant tout ? Non, non, ô 
émigrés, votre âme est plus noble, votre cœur est plus sensible. 
 Pourquoi lorsque la patrie lance un cri d'appel, quand un mal l'a endeuillée 
ou quand le bien doit se faire, pourquoi êtes-vous toujours les premiers, à 
donner, donner toujours une partie de vos sueurs à la patrie ? Pourquoi, lorsque 
la patrie crie au loin et appelle tous les enfants, êtes-vous les premiers à arriver, 
vous qui êtes les plus éloignés ? Pourquoi tant d'œuvres utiles à la patrie ne 
doivent leur existence qu'à vous, ne doivent leur soutien qu'à votre générosité ? 
Pourquoi votre voix est-elle toujours la première et la plus forte à dire aux 
valdôtains leurs devoirs ? Certes, c'est parce que vous vous sentez plus 
valdôtains que ceux qui sont restés à la maison. C'est parce que vous comprenez 
mieux qu'eux combien est belle la patrie, combien est belle la maison paternelle, 
comme [ils] sont beaux nos vallons et nos coteaux ensoleillés, qu'une blanche 
ligne de neiges éternelles couronnent dans leurs sommets. C'est bien parce que 
jetés dans le monde mouvant incessamment, vous aspirez à la tranquillité de 
notre  solitude alpestre. C'est bien parce que tournant vous-mêmes par ce 
monde toujours nouveau, mais pour vous toujours homogène, vous ne trouvez 
jamais un angle de la terre qui puisse ressembler à celui qui vous a vus naître. 
Sous le ciel gris du Nord, ou sous celui ardent du Midi, toujours vous pensez à 
celui de la patrie, toujours serein et toujours doux et frais. Sur le balancement 
du bateau vous pensez à l’immobilité de nos montagnes, au milieu des 
commodités citadines, vous pensez à la joyeuse simplicité montagnarde, dans les 
fumeuses salles des fabriques, vous pensez à l'air pur et sain de nos montagnes. 
 Et qui pourrait alors s'étonner que votre âme est toujours tournée vers le 
Pays natal ? Ô émigrés, ô émigrés vous êtes la partie la plus laborieuse et la plus 
économe du peuple valdôtain ! Vous êtes la partie vitale et agissante de la 
patrie, éparpillée dans le monde, vous êtes la force toujours jeune du peuple 
valdôtain qui ne vieillit jamais. Honneur à vous, ô émigrés. Honneur à vous qui 
faites grande et riche et belle la Vallée d'Aoste. Par vous elle est connue et aimée 
au loin, par vous son nom est prononcé dans tous les coins du globe, par vous 
elle est respectée dans toutes les capitales du monde, par vos vertus et votre 
oeuvre, elle est honorée partout. 

 Oh, qu'elles sont rares vos défections, qu'elles sont rares vos trahisons ! 
Vous allez au loin peut-être jeunes encore, et vous travaillez pour pouvoir fonder 
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une famille et lorsque vos sueurs vous ont gagné128 un petit patrimoine, alors 
vous retournez au pays et vous cherchez une jeune valdôtaine qui vous aime et 
unis ensemble vous repartez par le monde, pour y vivre et y travailler ensemble 
et élever des enfants grands et forts et valdôtains comme vous. Et lorsque vos 
sueurs vous ont assuré la paye et la tranquillité, vous retournez au pays, à la 
maison de votre père, et vous la restaurez et vous la cultivez. Et vos mains 
manient la pioche et la faux comme si elles n'avaient été habituées qu'à cela. Et 
vous cultivez cette vieille terre valdôtaine, toujours jeune, qui se colle à vos 
pieds comme si elle vous aimait. Voilà votre vie, ô émigrés, vous la connaissez, 
elle est la vôtre. Une vie de travail et de privation, mais aussi de joies et de 
satisfactions que rien ne peut égaler. Et ces vieux prés, qui chaque année 
rajeunissent et qui ondulent au vent comme le blé qui mûrit, ces prés où vous 
voudriez vous jeter et dont vous voudriez toujours aspirer le doux parfum ; et ce 
foin qu'on recueille et dans lequel vous voudriez sauter et jouer comme quand 
vous étiez enfants, et ces vaches, ces belles vaches intelligentes, sœurs à 
l'homme de la montagne, tout cela qu'est-ce si ce n'est la patrie ? 

 Ô Vallée d'Aoste, ô Vallée d'Aoste, que ta voix est douce, que ton charme 
est attrayant. Ô Vallée d'Aoste douce patrie, qui accompagnes ton enfant au loin, 
au loin ; ô Vallée d'Aoste, qui fais signe à ton enfant qui s'en va : « Retourne, 
retourne, en mon sein », que tu es belle ! que tu es bonne ! Tu es bien une 
mère. Tu as le cœur d'une mère ! Ô Vallée d'Aoste, que l'on bafoue et l'on 
meurtrit, ô Vallée d'Aoste, que l'on honore que pour humilier, as-tu dans ton sein 
des enfants qui surgissent pour te venger ? Et à ces enfants dis-leur, comme 
peut le dire une mère :  « Défendez votre mère si vous ne voulez mourir. » Et à 
ces enfants dégénérés qui te renient, dis-leur, comme peut le dire une mère : « 
Ô mes enfants, ô mes enfants. » Et embrasse-les et fais-leur sentir les 
battements de ton cœur et fais-leur sentir l'amour qui brûle ton cœur, afin que la 
glace qui endurci le leur se "sciolga"129. Et puis, quand tous tes enfants se seront 
embrassés, et que tu les auras tous embrassés, appelle-les par la cloche d'une 
Église à s'agenouiller ensemble et à prier ensemble afin que la patrie ne 
connaisse jamais le mal et la pourriture des villes, afin qu'ils ne connaissent que 
la pureté de nos Montagnes ! 
 
 
L'Âme de la Terre130 
 
 En tournant par un de nos beaux villages, nichés au pied des châtaigniers 
et tranquillement étendu dans un pittoresque vallon, où l'eau tiède des fontaines 
calcaires de la colline tombe doucement en douces petites cascades que ses 
dépôts ont formées, un villégiateur131 trouva un enfant, un enfant valdôtain, vêtu 
de drap ancien, les pieds et la tête nus, beau comme un enfant Jésus dans le 
visage, et il se pencha pour lui donner un bonbon. Puis il lui fait cette demande :  
 - Sais-tu ce que c'est la Vallée d'Aoste ? Et l'enfant le regarda longtemps, 
                                                 
 
128 Soit procuré. 
 
129 Soit fonde. 
 
130 "L'Âme de la Terre" a été publié dans La Vallée d'Aoste du 21 juin 1924. 
 
131 Dans l'original Chanoux a écrit: " celui qui écrit ces lignes". Expression qu'il changea en : "un 
villégiateur". 
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les yeux larges ouverts, puis il lui répondit : - Non. 
 - Et toi qui es-tu ? 
 - Oh, moi je suis un valdôtain, et il le regarda longtemps, encore 
émerveillé d'avoir tant su. 
 Et le villégiateur s'en alla tout pensif, car cet enfant lui avait donné une 
terrible leçon sans le vouloir. Cet enfant, à qui l'on avait enseigné à l'École qu'il 
était italien, avait su connaître en son discernement enfantin qu'il avait un autre 
nom, lui : qu'il était avant tout valdôtain. Et cette petite patrie il avait su la 
discerner, car il la sentait dans son âme. Et plus loin encore ce même villégiateur 
entendit le père de cet enfant fredonner une louche chanson italienne. 
  Et alors il comprit pourquoi la Vallée d'Aoste souffrait ces 
souffrances terribles, car elle recevait bien d'impuretés des autres régions, parce 
que son corps jadis si pur était souillé par bien des contacts ignobles avec 
quelques restes132 de la ville. 
 Oh oui, l'âme du valdôtain est bonne, elle est bien honnête, bien forte, 
bien courageuse, mais elle est quelquefois bien sujette aussi à pourrir, pourrir 
misérablement et hideusement quand il est mise en contact avec quelque 
pourriture. Alors il comprit que l'âme du valdôtain pouvait devenir pire que toute 
autre parce qu’elle était naturellement meilleure. Et alors il s'expliqua pourquoi il 
y avait bien de mal dans la vie valdôtaine d'aujourd'hui, il s'expliqua pourquoi 
l'on voyait quelquefois, oh ! rarement, parmi les valdôtains des meurtriers et des 
concubins, des lâches adorateurs de la brute et des plus lâches adorateurs du 
puissant. Il s'expliqua pourquoi le valdôtain a connu la plus dégradante misère 
après la plus ignoble richesse. 
 Oh ! restez, restez valdôtains au travail des champs, car il n'en est nul qui 
soit plus sain et plus utile, nul qui soit plus moderne et plus rémunératif. 
N'abandonnez pas la campagne, car la campagne c'est la vie, c'est la joie, c'est 
l'honnêteté, c'est la santé. N'abandonnez pas ces prés et ces champs, car ils 
peuvent encore vous faire vivre utilement, pourvu que vous sachiez les cultiver. 
N'abandonnez pas le foyer paternel, car il n'en est nul de plus chaud et de plus 
doux. Plutôt appliquez-vous à vous instruire, plutôt appliquez-vous à vous 
former. Et abandonnez toutes ces mesquines idées de routine, et cherchez de 
toutes vos forces afin que nos produits soient connus au loin, qu'ils soient aimés 
au loin, car ils le méritent. Et alors, soyez-en sûrs, la terre vous rendra vos 
fatigues au centuple. Pourquoi êtes-vous si nonchalants à défendre vos intérêts 
les plus vitaux, pourquoi ne vous mouvez-vous pas quand il y aurait la possibilité 
d'ouvrir de nouveaux marchés à nos produits ? Oh ! valdôtains, vous avez encore 
beaucoup à apprendre là-dessus. Voilà pourquoi vous dites quelquefois dans un 
moment d'accablement : « Maudite soit la terre ingrate, mieux vaut courir dans 
les villes y trouver un pain plus facile. » Mais pensez que ce pain plus facile n'est 
pas aussi sain, n'est pas aussi savoureux, car il ne sent plus la terre. Et si vous 
vous en allez malgré cela, n'oubliez pas la terre. 
 La terre : et ici je ne parle pas de beautés de la nature, dont cette terre 
valdôtaine est si prodigue ; je ne parle pas de nos glaciers, ni de nos vallons 
délicieux, ni de nos forêts ombragées, ni de nos eaux minérales. Après tout, pour 
nous qui y sommes nés, sont-elles plus belles nos montagnes, qui étincellent au 
soleil, où les maisons blotties à l'ombre d'un mont ; sont-ils plus beaux nos 
vallons abrupts ou le coin de terre qui est [le] nôtre en toute manière et qui ne le 
serait plus si nous lui enlevions quelque chose ? Pour moi franchement, j'aime 
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mieux nos racards valdôtains, que de familles d'humbles travailleurs peuplent et 
égayent, que toutes nos beautés naturelles. Je préfère l'âme de la Vallée à ses 
beautés extérieures. Et si l'on chasse de nos maisons et de nos familles le culte 
de la religion et de la patrie, que leur reste-t-il de l'âme ? Rien. Si nous chassons 
du valdôtain toute trace de sa patrie, que lui reste-t-il ? Rien, rien c'est un des 
tant133 qui peuplent la terre, qui y végètent, qui y meurent sans laisser aucune 
trace. Alors pourquoi nous Valdôtains sommes-nous fiers de l'être ? : pour les 
beautés naturelles de notre  pays ? Mais c'est Dieu qui nous les a données, et 
non pas nous[-mêmes], nous n'en avons aucun mérite. Pour nos richesses   
minières ? Mais elles sont dans le sol : et non en nous. C'est bien parce que nous 
sentons que nos pères ont été des hommes, et des hommes croyants, et des 
hommes vêtus peut-être de laine grossière, mais ornés des vertus les plus rares 
et des mérites les plus grands. Nos pères: et dans cette longue suite d'aïeux qui 
se sont succédés, toujours identiques par leur foi et leur attachement au sol, il y 
a quelque chose de bien mystérieux et de bien grand. Et cette maison et ces 
campagnes, qui ont toujours été [les] nôtres, ne parlent-elles pas à une âme 
plus que nos villas et nos hôtels, nos ferrières et nos usines ? Et bien, vous tous 
qui avez un culte particulier pour la famille, base de toute vie sociale, cellule 
vivante et agissante des nations, réserve inépuisable d'énergies morales et 
physiques des individus, oseriez-vous toucher à ces foyers séculaires sur lesquels 
est gravée une croix ? Et si vous ne le voulez même pas, pourquoi combattez-
vous ceux qui luttent pour les conserver ? Allez partout chercher le travail et la 
foi et l'honnêteté, vous ne le trouverez en aucun endroit comme dans les pays de 
la montagne, ces pays, qui tout en n'étant ni citadins, ni savants, ne sont ni 
arriérés, ni ignorants. Et puis qu'on n'ose pas venir ici parler de civilisation des 
nations les plus modernes, civilisation qui ne s'appuie que sur les syllogismes des 
faux philosophes et les formules algébriques des nouveaux savants et les 
longues suites de signatures des nouveaux administrateurs des peuples. Je ne 
suis pas de ceux qui chantent le bien du passé et ne voient que le mal du présent 
et de l'avenir. Non. Mais je suis convaincu que ce n'est pas celle-là la vraie 
civilisation : ce n'en est que la boue. 
 La vraie civilisation est dans le peuple qui travaille et s'instruit, dans les 
quelques écoles où l'on étudie pour savoir, dans les églises et quelques cénacles 
de savants où l'on raisonne guidés par une foi qui guide et une charité qui 
enflamme. Et soyez sûrs que la civilisation du XXe siècle est bien une barbarie 
élégante, cette civilisation qui apparaît et n'agit que pour faire le mal et détruire 
pour ne rien reconstruire et qui appelle cela avoir élargi les cercles des 
connaissances, parce qu'elle a couvert de décombres une grande surface de 
terrain. 
 Et vous valdôtains, prenez une poignée de terre grise valdôtaine et voyez 
si elle n'a pas une meilleure odeur. 
 
 Et alors une envie terrible lui vint de crier à tous les instituteurs valdôtains 
: « Sauvez, sauvez la jeunesse de la débauche et il n’y a qu’un seul moyen pour 
la sauver : couver dans leurs petites âmes les germes de l’amour de leur pays 
natal. » 
 Et pendant qu'il entrait chez lui, la tête agitée par mille pensées 
douloureuses, il entendit tout à coup des voix enfantines descendre des fenêtres 
d'une école et les voix cadencées disaient ensemble : « Notre Père qui êtes aux 
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Cieux. » Et il resta là muet à écouter cette Prière jusqu'à ce que ces voix se 
turent et tous ces enfants sortirent bruyamment de l'École et s'éparpillèrent 
autour de lui sur la place. Et il rentra chez lui comprenant que c'était la seule 
manière d'empêcher que cet enfant devînt comme son père. 
 
                             *** 
 
 Un autre jour il était assis dans une étable, au milieu d'un cercle de 
montagnards qui causaient. Mais il se taisait [en] écoutant leurs discours, et 
voulant étudier leur âme. Ainsi il resta quelque temps cherchant à connaître la 
psychologie des montagnards. Et il y réussit, car seulement dans l'intimité de la 
famille et de la maison le valdôtain dévoile son âme. Non pas qu'il soit faux, mais 
il sent que tout le monde n'a pas besoin de savoir toutes les pensées qui passent 
dans sa tête pendant la journée. Et il crut alors avoir compris le valdôtain. 
 Le valdôtain est bon parce qu'il sent qu'il peut avoir tous les moments 
besoin de son frère, il est courageux parce que de tous les côtés la mort le 
menace, surtout dans ces vallées étroites que le soleil n'ose presque pas 
regarder pendant l'hiver. Les avalanches et les pierres menacent continuellement 
sa vie et ses campagnes, la Doire fertilisatrice134 fait cependant bien souvent 
connaître son courroux et sa force. Il a bien de nobles et de belles qualités, le 
valdôtain, mais quand il est seul, quand il n'est pas mêlé avec ceux [de] hors, 
car alors il pourrit aussi lui. Et quand il est pourri, il est pire que les autres. On l'a 
vu patauger dans la boue comme un vil pourceau, on l'a [vu] s'engouffrer dans 
une humble vie de dévergondage, on l'a vu verser le sang valdôtain. Et il a connu 
le plus révoltant concubinage, la plus dégradante misère, après la plus ignoble 
richesse. Mais toujours après [qu']il a touché quelque partie étrangère à la 
Vallée, jamais quand il est resté toujours au village natal. Et puis ce ne sont que 
des exceptions, des cas sporadiques, des excréments d'un corps naturellement 
sain, car le valdôtain est sain et noble et fort, car le valdôtain connaît toutes les 
vertus civiques et militaires, car le valdôtain quand il reste attaché à l'Église 
connaît dans toute la force du terme ce que c'est qu'être religieux. J'ai vu bien 
avant l'aube un paysan dire sa prière du matin en allant au champ. 
 
 
Sur le seuil de la Vallée d'Aoste135 
 
 Combien de fois en descendant à Turin j'ai énuméré une après l'autre les 
stations136 du chemin de fer que je parcourais et pendant un long parcours 
toujours des noms français résonnaient à mon oreille, des noms qui sentaient la 
patrie et qui plaisaient malgré leur monotonie, parce qu'ils étaient valdôtains. Et 
combien de fois alors a résonné à mon oreille comme le dernier adieu de la patrie 
celui de Pont-St-Martin. Combien de fois il m'a fait penser, ce dernier lambeau de 
la terre valdôtaine déjà italianisé sauf dans le nom. Et combien de fois j'ai pleuré 
de ce contre-sens. Puis c'étaient des stations aux noms italiens, avant ils étaient 
tous français les noms des stations. Et alors j'ai pensé que c'était une bien 
simple démonstration contre les idolâtres de l'unité de la patrie, contre ceux qui 
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voudraient que la Vallée d'Aoste fût comme une autre partie quelconque de 
l'Italie, cette simple réflexion : que pas un nom de commune valdôtaine pouvait 
se traduire en langue italienne, qu'il y avait une distinction bien nette entre le 
Canavais et la Vallée d'Aoste dans ces noms des communes. Et alors il m'a 
semblé que Pont-St-Martin était un confin bien semblable au Grand et au Petit-
St-Bernard, qu'il était la porte de la Vallée d'Aoste comme ils en étaient les 
fenêtres, et que la porte délimitait la maison autant que les fenêtres. J'ai souri et 
j'ai vu rire en entendant un vieillard de la Vallée dire que la Vallée d'Aoste était 
nettement distincte du Piémont. J'avais souri en pensant que ce vieillard ne 
connaissait pas la géographie. Je dois reconnaître maintenant que si ce vieillard 
ne connaissait pas les confins tortueux et incertains des hommes, il connaissait 
très bien les confins ineffaçables que Dieu lui avait donnés ; que si ce vieillard 
n'avait jamais regardé la carte politique de la Vallée d'Aoste, il en connaissait la 
carte naturelle ; et que si même il ne connaissait pas la géographie, il connaissait 
très bien son âme de valdôtain, qui n'était pas du tout l'âme d'un piémontais. 
Non, ce n'est pas la même chose. 
 Et que si quelqu'un, en lisant ces lignes, pensera que c'est bien inutile de 
faire certaines distinctions et de tracer certains confins, je lui répondrai que ce 
n'est pas du tout oisif de connaître combien est grand le champ que nos ancêtres 
nous ont laissé et si ce quelqu'un me dira encore que j'ai la vue trop courte et 
que je ne vois que ces quelques mètres de terre autour de moi, je lui répondrai 
que je ne suis pas presbyte et que je regarde au loin comme à côté de moi, car 
je dois voir tout et surtout ce qui m'intéresse en plus : ma petite patrie. 
 
 Et à ces petits hommes qui ne voient au-delà des Alpes que des ennemis 
je leur dirai simplement et carrément que je les méprise. Non pas eux 
personnellement, car je ne peux ni ne dois mépriser personne, mais leurs idées 
qui sont stupides. 
 Et de ce seuil de la Vallée d'Aoste je regarderai en bas, où la Vallée 
s'élargit en plaine et en haut où la Vallée s'étreint en gouffres. Et j'observais les 
habitants. Et je voyais qu'ils n'avaient pas le même dialecte : l'un français en 
haut, l'autre piémontais en bas ; j'en observais les habitudes et je voyais qu’ici le 
système d'habitation et de cultivation est radicalement changé. J'observais leur 
caractère et je les vis plus jovials, plus bruyants, plus éhontés, que les 
valdôtains. Et je conclus que ces deux peuples n'étaient pas identiques et qu'ils 
avaient le droit de vivre leur vie à part, sans que personne [ne] vînt leur dire 
simplicistement137 : " Vous devez penser de la même manière, travailler de la 
même manière, être identiques en tout et partout. " Et ces personnes sont bien 
nombreuses, non pas tant parmi les valdôtains, comme parmi ceux qui vivent 
hors de la Vallée d'Aoste et qui, arrivés à un moment où leur manière de penser 
est formée, apprennent tout à coup que là-haut au milieu des Alpes il y a une 
poignée d'hommes qui parlent le français et ne veulent pas céder. Et chacun de 
ceux-là, selon son influence et sa culture, fait la proposition d'exterminer ce petit 
peuple que ne veut pas lâcher prise. Et pendant cinquante ans voilà que ces 
hommes se sont succédé au pouvoir avec cette [même] mentalité et [mêmes] 
ces désirs. Et voilà qu'après cinquante ans cette poignée d'homme est toujours là 
et ne bouge pas. 
 Ils ont tout dans leurs mains, la richesse, le préjugé, la force, ces 
montagnards n'ont que leur force de volonté, et pendant cinquante ans ils se 
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sont tiraillés, les uns n'osant pas dire carrément : " Nous ne voulons pas de votre 
langue. " ; les autres réclamant, protestant, armés du droit et de l'équité. Mais il 
arrivera un moment où les parties devront se toucher et venir au moment 
décisif. Ils ont combattu jusqu'ici, l'un fuyant l'autre ; il arrivera un moment où 
ils devront se rencontrer et se donner le coup décisif. Quand arrivera-t-il ce 
moment-là ? Nous ne le savons pas, parce que l'adversaire, comme un vil traître, 
n'attaque jamais en face, mais toujours de derrière le dos. Il n'ose pas jeter le 
masque parce qu'il serait trop hideux. 
 Et voilà que de cette porte de la Vallée d'Aoste on peut voir souvent passer 
des hommes portant les oukases de ces petits seigneurs de la bureaucratie, fiers 
de leur puissance et plus orgueilleux que les petits seigneurs féodaux. Et de là je 
les voyais retourner tous ébahis de trouver un tel peuple et de tels caractères. Ils 
s'étaient cru avoir en face un peuple ignorant et analphabète, et voilà au milieu 
de ces montagnes ils ne réussissent presque pas à en trouver ; ils croyaient 
trouver des pauvres ignorants faibles et impuissants et ils ont trouvé des 
hommes instruits et courageux, qui leur ont barré le passage et leur ont dit : 
halte-là. 
 Et ils sont retournés au milieu de leurs châteaux de paperasses, couvant 
dans leur cœur une sourde rage et une volonté décidée à nuire en quelconque 
manière à ces têtus de montagnards. Et alors voilà pourquoi de temps en temps 
l'on voit sur les journaux d'une des grandes villes de l'Italie, des plaintes, des 
menaces, des injures ; et voilà pourquoi on a mis en mouvement la fable de 
l'antipatriotisme valdôtain, de la pénétration française et que sais-je. Voilà 
pourquoi ils ont jeté de la boue sur tous les journaux valdôtains qui défendent les 
droits des valdôtains avec amour et sériété138. Voilà pourquoi ils ont cherché à 
pénétrer en Vallée d'Aoste petit à petit ; ils y ont emmené des ouvriers qui ne 
connaissent rien de français, ils ont emmené des maîtresses qui ne savent pas 
même combien est grande la Vallée d'Aoste ; ils ont cherché à faire pénétrer en 
tout l'élément italien avec le but de remplacer celui valdôtain. Et puis raisonnant 
hautement et orgueilleusement (...)139, comme des philosophes du dix-huitième 
siècle, ils ont débité avec aplomb incroyable, et une sériété ridicule, la suprême, 
grande découverte de la bureaucratie italienne, empaillée de patriotisme : « 
Vous devez être comme tous les autres italiens d’un morceau, italiens 
simplement », donnant à ce mot "italien" le sens le plus large et le plus 
déraisonnable qu'on puisse lui donner. Ils ont débité, sans craindre d'être 
ridicules, qu'être italiens excluait radicalement tout usage d'une langue différente 
de l'italien, toute habitude différente de celles du peuple italien, tout amour au 
pays natal parce qu'il détruirait l'amour à la patrie. 
 
 
Région et Patrie140 
 
 Et quoi l'amour au pays natal exclut[-il] l'amour à la Grande Patrie ? Ô 
soldats qui êtes retournés de la Grande guerre, ô mères et veuves auxquelles ce 
fléau terrible ravit un fils adoré et l'époux chéri et vous petits orphelins, dont on 

                                                 
 
138 Soit sérieux. 
 
139 Mot illisible. 
 
140 "Région et Patrie" a été partiellement publié dans La Vallée d'Aoste du 9 août 1924. Dans cet 
article Chanoux introduit aussi des parties des deux documents qui suivent celui-ci. 
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fait des moyens pour fomenter la haine contre les valdôtains, criez-leur tout 
l'immense sacrifice que la Vallée d'Aoste a donné pour l'Italie ; montrez-leur vos 
plaies et vos larmes et puis criez-leur de toute la force de vos poumons : " 
Lâches, lâches. " Quoi ! L'amour du pays natal exclut celui de la patrie ; l'amour 
de cette belle et noble vallée, que jamais personne n'a pu calomnier sans que 
leurs calomnies tombassent sur le calomniateur, que toujours les hommes loyaux 
et francs de toutes les nations ont été obligés de louer ; l'amour de ce valdôtain 
qui est notre peuple, exclurait l'amour à l'Italie ! Et qui jamais a osé douter 
sincèrement du patriotisme des valdôtains, ou au moins de ce groupe de 
valdôtains qui ne veulent pas s'incliner devant les puissants du jour et 
conservent intacte leur foi et leur patriotisme, qui désirent rester tels qu'ils sont, 
avec leurs langues et leurs habitudes et leurs caractères ? 
 Et voilà alors que voyant toute l'énorme injustice de leurs accusations, ils 
se sont tus, ils suivent une route qui n'offense personne en particulier, [mais qui] 
blesse et détruit ce fondement de notre raison d'être comme peuple ayant le 
droit d'avoir une vie à part, quoique liée à celle de la patrie. Et ouvertement ils 
disent que l'État est tout, que l'État doit être tout, doit faire tout, doit agir pour 
tout et pour tous. C'est socialiste141, simplement. Mais, fait étrange, ceux qui 
prétendent être les destructeurs du socialisme débitent cette vérité, et 
l'appliquent dans toutes leurs actions : Gentile en cela n'est-il pas frère à Turati ? 
 Pour eux être italien, exclut être valdôtain. Et vous montrant ce dilemme, 
ils vous disent en souriant : « Choisissez. » Et vous, vous valdôtains, à qui l'on 
fait cette demande, croyez-vous que tous les italiens qui parlent l'italien soient 
taillés d'une même manière, qu'ils soient tous italiens d'un même morceau, sans 
avoir rien du sarde, du sicilien, du piémontais ? Croyez-vous qu'il y ait une plus 
grande différence entre un valdôtain et un savoyard, qu'entre un valdôtain et un 
sarde ? Pourtant on veut faire croire que ceux qui sont dans les confins de la 
Patrie sont tous identiques et que tous ceux qui sont hors de ces confins ne sont 
plus des mêmes hommes, qu'ils sont d'une autre espèce d'hommes. Il faut avoir 
des idées bien étroites et la vue bien courte pour ne voir que ce petit coin du 
globe qui se nomme la Patrie, qu'elle soit grande et riche et noble autant que 
vous voudrez. Il faut être d'autre part bien âgés et avoir les yeux bien troublés 
par des préjugés stupides pour raisonner sur ces bases, et déduire tout droit et 
tout devoir que ces assertions qui veulent être des axiomes : qu'il n'y a hors de 
la patrie que des étrangers, qu'il n'y a dans la patrie que des hommes 
identiques. J'en suis sûr : les hommes de demain devront bien rire de nous et 
nous appeler stupides, comme nous appelons pleins de préjugés et de 
superstitions les hommes du moyen-âge. 
 Et puis ces patriotes qui parlent de la patrie comme d'une divinité abstraite 
devant laquelle on doit tous plier les genoux ; ces philosophes savants qui 
proclament que l'État est la plus noble et l'unique source de vie sociale, ont-ils 
jamais pensé qu'avant la patrie, il y a la famille, il y a la région, que chacune a 
des droits et des devoirs particuliers envers l'individu, que l'État ne pourra jamais 
lui enlever sans se suicider. Et puis savent-ils que l'État n'est pas un amalgame 
monstrueux où tous les individus sont jetés pêle-mêle et qui tous doit les 
façonner d'une même manière. Et puis savent-ils que l'État a des devoirs envers 
l'individu comme l'individu a des devoirs envers l'État ; que la cellule a le droit de 
réclamer du corps, dont il fait partie, autant qu'elle lui donne en le faisant vivre ? 
Et puis qu'est-ce [que] la patrie si ce n'est nous-mêmes qui la formons ? Et 
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qu'elle ne doit exister que pour organiser et faciliter la vie et perfectionner les 
individus qui la forment. Et qu'elle n'existe que pour cela. Et qu'elle existe 
naturellement parce que les individus sont portés par leur nature-même 
d'homme à s'unir et à s'organiser. Qu'on ne vienne pas me parler des droits de la 
Patrie quand ces droits tuent le citoyen. Qu'on ne vienne pas me parler de droits 
de la Patrie quand ces droits détruisent tout ce qu'il y a de vital en elle, et qui vit 
sa vie à part, et ne la tient pas de la patrie, mais la donne à la patrie. Qu'on ne 
vienne donc pas me parler de droits sacrés de l'Italie quand ces droits tuent la 
Vallée d'Aoste, qui vit sa vie indépendamment de celle de l'Italie, qui est un 
corps vital, dont l'Italie a besoin et qu'elle a appelé maintes fois à son secours. 
 Qu'est-ce [que] cette adoration de la patrie, si ce n'est un nouveau 
paganisme identique à celui de Rome et de Sparte, le paganisme qui a fait 
reculer le monde d'horreur pour les maux et les crimes qu'il a engendrés, le 
paganisme que seulement la fantaisie réchauffée d'un poète italien, devenu fou 
de haine a fait chanter et auquel cependant des valdôtains ont élevé un 
monument142. 
 Et vous ne serez pas vous, chers jeunes valdôtains, à vous incliner devant 
la Patrie avant de vous incliner devant votre mère et votre père et devant cette 
réunion de tant de familles sœurs qu'est la région. On a toujours cherché à nier 
l'existence de la région, et pourtant son existence est si claire qu'il faut vraiment 
se fourrer143 les yeux pour me pas la voir. Quoi ! Après un demi-siècle d'unité, 
que dis-je, de nivellement, voilà que ces régions restent en Italie distinctes entre 
elles comme si elles n'avaient jamais été unies. Dans l'unité de la nation elles ont 
chacune un langage à part, des intérêts à part, des sentiments à part. Et 
personne [ne] trouve que cela nuit à l'unité de la patrie et au patriotisme des 
habitants. 
 Alors pourquoi la Vallée d'Aoste ne peut-elle pas former une région ? Elle 
est trop petite. Qu'importe ? Ce n'est pas dans la grandeur que se mesure une 
région et un pays, c'est à ses conditions topographiques, ethnographiques, 
linguistiques. Une plaine très vaste peut avoir tous ces points identiques, avoir 
les mêmes intérêts, les mêmes cultures, le même langage ; sa vie peut se 
concentrer autour d'un centre. Et cette vaste plaine ne forme qu'une région. Une 
Vallée, totalement cernée de montagnes, n'ayant de communications avec 
l'extérieur que par un étroit gouffre au fond et deux cols très hauts au sommet, 
une Vallée ayant une langue à elle, une histoire à elle, des traditions à elle, un 
peuple à elle, des intérêts à elle qui peuvent être même en contraste avec ceux 
de la plaine, qui veut d'autre part vivre une vie à elle, ne forme-t-elle pas une 
région ? Et quels caractères voulez-vous qu'une région ait plus nombreux et plus 
distincts que ceux-ci ? N'a-t-elle pas un centre, n'est-elle pas la Vallée d'Aoste ? 
N'a-t-elle pas toujours vécu avec ce nom glorieux ? Et n'a-t-elle pas regardé 
Aoste comme sa capitale ? N'est-ce pas là que s'est installé le chef religieux de la 
Vallée, l'Évêque d'Aoste ? N'est-ce pas là que se sont réunis les représentants du 
peuple valdôtain, n'est-ce pas de là que partaient les ordres et les lois, au nom 
des ducs et des rois de la Maison de Savoie pour la tranquillité et la prospérité de 
la Vallée ? 
 Elle [ne] peut pas vivre une vie à elle. Mais quel peuple, si grand et si 
riche qu'il soit, peut dire qu'il se suffit, qu'il n'a pas besoin d'un autre peuple pour 
écouler ses produits et pour en importer d'autres ; quel peuple peut dire qu'il 
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produit tout ce dont il a besoin et qu'il ne manque de rien ? Et pourtant j'ai 
entendu des personnes qui se piquaient d'être cultivées et qui débitaient ces 
absurdités. Et maintenant pourquoi voudrait-on nous nier la liberté d'agir comme 
nous voulons, de parler la langue que nous voulons, pourvu que cela ne nuise 
pas aux intérêts généraux de la patrie. 
 Pourquoi voudrait-on nous faire courir à Ivrée, à Turin, à Rome pour 
administrer nos intérêts, que nous avons toujours démontré de savoir 
administrer à Aoste depuis des siècles ? Pourquoi voudrait-on nous administrer 
comme des enfants en tutelle, tandis que nous sommes capables de nous 
administrer de nous-mêmes, sans les conseils et les ordres de ces étrangers ? Et 
puis la Vallée d'Aoste a toujours donné, donné à la Patrie autant que la Patrie lui 
demandait, qu'a-t-elle reçu de la Patrie ? 
 Voyons, messieurs, venons à un inventaire. 
 
 
Région à la Patrie144 
 
 Et avant tout le sacrifice du sang, de son sang le plus pur et le plus 
vigoureux, du sang de ses fils les plus beaux et dans lesquels il contait pour 
l'avenir. Toujours, toujours la Vallée d'Aoste a été la première, ou une des 
premières à verser son sang partout où la voix de ses souverains et de la patrie 
l'a appelée. Et ce premier fleuron de l'antique couronne de la Maison de Savoie a 
toujours brillé, surtout par le vermeil de son sang. Goito, Palestro, San Martino 
ont vu les soldats valdôtains bien dignement à côté de leurs frères, pour former 
l'Italie, pour en faire une nation grande, honorée, puissante. Pourtant alors ils ne 
connaissaient même pas la langue italienne ! Et Novare a vu le bon poète de la 
Vallée d'Aoste blessé et récompensé145. Et la Cernaia et Custoza, et Adua et 
(...)146 partout, partout on a vu les fils obscurs de cette obscure vallée des Alpes 
partir pour mourir pour le salut de la Patrie. Et vous, ô soldats de la Grande 
guerre, dont le mérite a été pourtant reconnu, ô morts, ô invalides, ô mutilés, 
répondez et montrez la grandeur de votre sacrifice ! Et vous, ô mères, ô veuves 
pourquoi pleurez-vous en vain quelqu'un qui ne [re]vient plus. Et vous, ô petits 
orphelins, auxquels la patrie n'a laissé que un frêle corps pour souffrir et des 
larmes à verser, et dont on fait des moyens pour fomenter la haine entre 
valdôtains, criez-leur, à ces ennemis de la Vallée d'Aoste, criez-leur : « Lâches, 
lâches !», car c'est être lâches que oser atteindre à la vie d'un peuple qui a tant 
donné à la patrie. Si aujourd'hui encore nous accompagnons à la tombe tant de 
jeunes vies [que] la guerre n'a pas tranchées, mais flétries, si aujourd'hui encore 
nous pleurons la mort d'un brave, serait-ce pour entendre de la part de ceux qui 
n'ont rien fait : « Vous avez besoin que l’on vous enseigne le nom de la patrie ? 
» et [s'entendre] couvrir de menaces, d'insultes, de paroles de haine. 
 Non, non, laissons nos morts et ne faisons pas de leur tombe un champs 
de bataille où la haine et l'infamie sont ensemencées à pleines mains, plutôt 
recueillons-nous et prions pour leurs âmes, et apprenons à être aussi grands 
qu'eux : à mourir pour le salut de leurs frères, et non à les tuer. Et ne laissons 
pas ces pauvres orphelins et soulageons leur malheur. Et vous tous qui aimez la 
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145 La référence est à l'abbé Jean-Baptiste Cerlogne (1826-1910), poète dialectal valdôtain. 
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patrie sincèrement apprenez à la servir sans penser à vos intérêts et à votre 
personne et vous tous qui criez que vous aimez la patrie ne vous traînez pas, 
(...)147 moins hideusement et traîtreusement au milieu de la boue des intrigues 
et des ambitions, car la patrie se sert loyalement, avec honnêteté et le 
désintéressement. Et quand quelques maux affligent quelques fils de la patrie et 
qu'elle appelle ses autres fils au secours de leurs frères, les valdôtains ont 
toujours été les premiers à donner. Et quand la patrie a besoin de leur concours 
matériel pour sortir de quelque malaise, que trop souvent elle s'est causé, ils 
sont les premiers à donner sans dire un mot et sans attendre [ni] des louanges 
ni de récompenses. 
 Et si nous descendons au matériel, nous devons constater que trop 
souvent les millions payés par les campagnards valdôtains sortent de la Vallée 
d'Aoste [pour finir] dans les caisses gouvernementales, qui les expédiera peut-
être dans le Midi "per il miglioramento del Mezzogiorno". Ce n'est pas que les 
campagnards regrettent cet argent, car ils espèrent être utiles à leurs 
semblables, mais ils protestent et avec raison qu'on les dépouille de tout, de tout 
ce qu'eux et leurs pères avaient construit, pour le bien-être des autres. Ils 
protestent qu'ils sont considérés par l'État que comme des débiteurs et des serfs, 
qui n'ont pas le droit d'avoir des institutions à eux, du moins pour eux. Ils 
protestent que la périphérie est appelée à contribuer de sa part pour le bien-être 
du centre, sans que le centre contribue au bien-être de la périphérie. Et ils 
regardent tomber sous les coups du pic démolisseur de l'État centralisateur, 
détruire peu à peu tout ce qui a fait la vie et la grandeur de leurs temps passés, 
tout ce qui a contribué à faire de la Vallée d'Aoste cette oasis de civilisation et de 
vie au milieu des Alpes. Et ils pleurent des larmes bien amères en voyant tout 
détruire et rien construire. 
 
 
Patrie à Région148 
 
 Voilà ce qu'a fait l'Italie à la Vallée d'Aoste. Elle a tout détruit et elle 
continue à détruire sans rien reconstruire. Elle avait tout le nécessaire à la vie 
d'un peuple moderne : elle n'a plus rien. Rien, absolument rien. Nous avons vu 
dernièrement les derniers vestiges de nos franchises d'autrefois s'en aller. 
 Nous avions un tribunal ancien comme les libertés valdôtaines. Un tribunal 
dans les salles duquel ont passé des générations et des générations pour y 
rendre et y avoir justice, un tribunal aussi ancien que la Vallée elle-même, où les 
ducs-mêmes de Savoie venaient rendre justice à leur peuple149. 
 Pour un vil prétexte d'économie on détruit une institution presque 
millénaire et que personne jamais n’avait osé toucher, on la détruit d'un coup de 
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149 Autre rédaction de ce passage : 
 " Nous avions un tribunal, ancien comme la vie sociale valdôtaine. Il se perdait dans le 
passé et les premiers juges qui y jugèrent furent les premiers ducs de la maison de Savoie qui a 
toujours connu et aimé et récompensé la fidélité valdôtaine et le tribunal qui a été la sanction de 
nos antiques lois de liberté et de justice. On l'a réduit à ne plus pouvoir vivre puis d'un seul coup 
pour l'exclure de quelques milliers de francs on le supprime. On a protesté de tout côté : ' Beh, 
laissons-les crier, ils se tairont bien vite. '" 
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plume avec la même tranquillité et la même froideur [avec laquelle] on établirait 
la mort d'un chat ou d'un chien. Peut-être même ces gens-là sont-ils plus affligés 
de la mort de leur chien ou de leur cheval que de la destruction de tant 
d'institutions anciennes. Et l'on décrète cette mort comme l'on décrétait la mort 
d'un homme dans l'ancienne vie de Rome. 
 Et l'on a détruit sans écouter les protestations de tout un peuple. Du reste 
qu'est-ce le peuple ? C'est le vil troupeau de pourceaux, disait Nietzsche. Eux 
seuls, les prophètes des temps nouveaux sont des surhommes. 
 Et pourquoi le peuple a-t-il besoin de l'instruction ? Il s'était fondé des 
écoles, il les avait construites à pierre à pierre à force de sueurs et de privations, 
aidé par la munificence d'un prêtre. Qu'importe ? Qu'importe ce pauvre peuple 
de hameaux qui ne sait que travailler rudement et honnêtement, mourir quand il 
le faut et vivre pour nourrir tout le monde. Qu'importe ? Les écoles qu'il avait 
eues la force de fonder au milieu de sa pauvreté et ces écoles dans lesquelles 
peut-être de générations entières avaient appris à aimer Dieu et la vérité, où 
elles avaient appris le travail et l'économie [et] le savoir sans le dévergondage et 
l'impureté et la malice qui trop souvent accompagnent le savoir ; ces écoles, 
devant lesquelles était plantée une croix, on les rafle simplement, purement, au 
milieu d'une année scolaire. Qu'importe si ces petits montagnards resteront 
ignorants ? Qu'importe s'ils devront rester à cause de leur ignorance renfermés 
en eux-mêmes, sans pouvoir employer les dons que Dieu leur a donnés ? 
Qu'importe ? 
 On les leurre en leur promettant le savoir, on les scandalise en leur 
donnant l'immoralité de bien de jeunes maîtresses citadines, puis on leur dit : 
assez, assez, pourvu que vous sachiez travailler et au besoin mourir, assez, 
assez, car alors vous ouvririez les yeux et vous verriez quel hideux spectacle 
montreraient les soi-disant sauveurs de la patrie. Assez, assez, car vous seriez 
capables de penser que vous avez le droit d'être respectés et honorés et 
récompensés de vos mérites et de vos peines. Et muettement on nous déshabille 
et on nous bande les yeux pour pouvoir faire filer le peuple « qui est toujours 
bête » et pour le faire devenir plus bête encore. 
 Nous avions une langue, muettement et hâtivement on cherche à la 
chasser, on cherche à polir et à souffler cette tache noire qui [est] la langue 
française et qui fait la richesse du peuple valdôtain. La patrie en "bonne" mère 
cherche à délivrer ses fils de cette richesse qui l'accuse qu'elle n'est qu'une 
marâtre pour eux. 
 Nous avions le droit à nos eaux. C'était une de nos richesses. [On nous 
les] prend, toujours pour l'intérêt général de la patrie. Et quand ces eaux causent 
des dommages et appauvrissent les habitants, alors elle n'en est plus [la] 
maîtresse et elle ne les paye pas. [Pourtant] ne serait-ce pas juste que chacun 
paie les maux que fait quelqu'un ou quelque chose dont il est maître ? Mon chien 
mord, je suis pris, (...)150, condamné, car c'est moi qui suis responsable des 
actes de mon chien. Mon cheval en courant blesse un pauvre vieillard ou un 
jeune enfant, je dois payer et c'est juste, car mon cheval est une partie de moi-
même : c'est mon bien. L'État a volé les eaux, il s'en considère donc [le] maître. 
Il les vend bien cher pendant que nos campagnes brûlent au soleil. Et quand ces 
eaux font du mal : « C’est une disgrâce, c’est un malheur, allez-vous [en] 
prendre à l’eau. » « Mais tu en es [le] maître. » « Qu’importe ? je n’en suis pas 
responsable. » Belle logique vraiment... "statale". De vastes régions souffrent 
toutes les années de la sécheresse ? « Vous êtes bien à plaindre, mais l’eau est à 
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moi et les campagnes sont à vous. Allez-vous [en] prendre au soleil qui vient en 
trop grande quantité, non pas à l’eau qui vient en trop petite quantité. » Et les 
valdôtains ont supporté cela et n'ont rien dit. 
 Ainsi on nous a dépouillé de tout. Oh, c'est une bien triste énumération ! 
Et une [considération] bien plus triste accompagne cette énumération, car à côté 
de ces ruines je ne vois rien qui puisse végéter et croître si ce n'est quelques 
orties maudites. Il n'y a rien qui puisse compenser et contrebalancer cette perte 
et ces ruines. Quelle institution a-t-elle eu la Vallée d'Aoste dans ce dernier 
demi-siècle ? Oh, dites-moi faciles loueurs151 de la patrie qu'avons-nous reçu 
d'elle ? Tout son travail s'est réduit à démolir, démolir tout ce qui formait l'édifice 
de la vie sociale valdôtaine. Avec ces décombres espère-t-on pouvoir 
reconstruire quelque chose ou bien transportera-t-on tous ces restes bien loin 
pour construire l'édifice national ? 
 Oh, je sais bien que c'est ce dernier le bout du gouvernement italien de 
quelconque couleur qu'il se pare ? Mais nous valdôtains nous n'aurons plus rien, 
rien, et nous devrons tout reconstruire. Le pourrons-nous ? Nous le pourrons si 
nous le voudrons, si nous serons décidés et unis à travailler pour reconstruire 
notre vie valdôtaine. 
 
 
Première ébauche, inachevée, de "Et maintenant ? "152 
 
Et maintenant ? 
 
 Et maintenant qu'est-elle la Vallée d'Aoste ? Administrativement, 
politiquement c'est un membre mort. C'est un appendice de Ivrée ou de Turin ou 
de Rome. Un appendice qui n'a ni un cerveau pour penser ni un cœur capable de 
battre. C'est bien là le moyen dont ils espèrent finalement de désagréger ce 
corps qui défiait les siècles et les "millenni". Enlever la vie à notre Vallée pour 
pouvoir la greffer sur la vie nationale et lui faire pénétrer presque dans les 
profondeurs cette sève étrangère. Il en sortira un fruit hybride, incapable de 
reproduire. Qu'importe ? Et le valdôtain ne sentira peut-être plus (...)153 cette 
union avec les autres valdôtains et cet amour pour la Vallée qui est sa patrie. 
Isolé dans son propre pays, étranger à sa propre maison, il se détachera alors de 
la terre qui l'a fait naître et ira ainsi à la dérive comme un point sans appuis dans 
le monde et il ne sentira pour la patrie cet attrait et cet amour qu'il sent encore, 
maintenant. Il sera un déplacé et un déclassé, car il ne sera plus ni de corps ni 
d'âme à sa place de cultivateur et d’agriculteur, ni dans sa classe de cultivateur 
de la montagne. Et alors les vraies sources de la vie sociale valdôtaine se tariront 
et la vie morale et sociale de l'individu en souffrira beaucoup. Nous le sentons 
déjà maintenant. Pourquoi il y a tant de valdôtains qui ne sentent plus ni l'amour 
au foyer, ni l'amour à la campagne, ni l'amour à la patrie ? S'ils restent au foyer 
ancestral c'est parce qu'il est plus commode, s'ils cultivent la terre c'est parce 
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qu'elle rend, leur patrie est là où ils restent bien. Sécheresse morale : et on dirait 
que bien d'âmes valdôtaines sont arides comme nos collines exposées au midi, 
dures autant, incapables de produire sans le continuel ménagement de l'eau 
bienfaisante. Elles ne donnent qu'autant qu'on leur donne. Tel sera le peuple 
valdôtain de demain. Incapable de produire, incapable de vivre et surtout 
incapable de penser. Cette pensée qui vit de l'amour au pays natal, qui vit du 
culte de la patrie, cette pensée valdôtaine qui se répercute en diverses manières 
dans touts les ouvrages valdôtains ; cette pensée qui a fait de grands valdôtains 
et de bons chrétiens se tarira. 
 Tout sortira de la Vallée d'Aoste, elle aura besoin de tout, car elle ne sera 
plus rien. Elle devra même emprunter une pensée, car elle n'en aura plus d'elle-
même. Et les grands journaux de Turin et d'ailleurs, chroniques noires des faits 
et des maux qui se font, remplaceront sur la table des familles ces bons journaux 
valdôtains, qui sentent en eux une pensée et cherchent à la communiquer aux 
lecteurs, qui ont un idéal et l'indiquent aux lecteurs. 
 Les faits sociaux, religieux, moraux et économiques se rattachent entre 
eux et se produisent et plasment les uns les autres. Et le valdôtain porté de cette 
manière hors de son milieu social et moral oubliera-t-il, peut-être, aussi ses 
devoirs religieux. Oh !, ne croyez pas que je pense qu’être catholique et être 
valdôtain soient la même chose. 
 Telles seront les conséquences logiques de cette œuvre de destruction et 
de déplacement. Mais il faut résister, il faut défendre nos droits, relever nos 
institutions et les adapter aux nouvelles conditions sociales, mais... 
 
 
Autre rédaction de "Et maintenant ?" 
 
Et maintenant ? 
 
 Et maintenant qu'est-elle la Vallée d'Aoste, si ce n'est un membre mort, un 
appendice de Turin ou de Rome ? Un appendice sans intelligence et sans cœur. 
Privée de tout ce qu’il en était la partie vitale, privée de tout centre à elle, elle 
peut devenir incapable d'avoir une pensée à elle, un idéal à elle, un cœur à elle, 
capable de battre et de sentir, capable de souffrir et d'espérer. C'est bien là le 
but des destructeurs de nos institutions : priver la Vallée d'Aoste de tout ce qui 
pouvait encore en faire un "ens" à part, lui enlever tout reste de vie particulière, 
pour y respecter la vie de la nation, lui sucer tout son sang à elle, pour y faire 
pénétrer un sang, le sang de la nation. Il en sortira un fruit hybride, incapable 
d'avoir une pensée à lui. Le valdôtain deviendra incapable de penser, d'avoir sa 
mentalité à lui, son but à lui, son idéal à lui. Toute pensée, une quelconque 
mentalité surgira dans la nation ; par force, elle se reflètera dans le valdôtain, 
qui suivra tous les degrés du thermomètre de la nation, comme un corps qui se 
laisse entraîner, sans opposer autre résistance que celle brute de son poids, par 
le liquide dans lequel il est immergé. 
 Et ainsi toutes ses sources si abondantes jadis et si nobles qui ont produit 
tant de nobles intelligences, et de grands (...)154, ces sources, qui ont produit ces 
docteurs, ces historiens, ces poètes, ces hommes d'action valdôtains, se 
trouveront taries. Y aura-t-il encore une littérature valdôtaine ? Non. Tout ce qui 
conserve le cachet particulier du terroir sera lavé par les flots de la pensée et de 
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la littérature nationale. Le mot valdôtain deviendra vide (...)155 parce qu'il n'aura 
plus rien à signifier de réel. 
 Simples, douloureuses prédictions que celles-ci, qui malheureusement sont 
déjà en partie des constatations. Privés d'une pensée les voyons-nous, ces 
hommes même valdôtains, qui s'attendent tout verbe d'en bas, les voyez-vous ? 
Ils attendent impatiemment les journaux qui étaleront devant eux toute la 
pourriture des jours précédents, qui leur indiqueront comment ils doivent juger 
tel homme et tel événement, qui leur diront comment ils devront agir et ce qu'ils 
devront penser. 
 Centaures monstrueux, les pieds collés à la terre et à l'argent, ils auront la 
tête d'un autre, la manière de penser d'un autre, les yeux d'un autre, comme les 
oreilles d'un autre. Et se regardant il leur semblera de regarder un autre et non 
soi-même, car ils auront le regard d'un autre et les yeux d'autre ; et étonnés 
alors ils se demanderont :  Au lieu d'entendre en eux-mêmes la voix impérieuse 
de l'ego qui leur ordonne d'agir, ils devront par force s'arrêter à chercher cet ego 
pensant et agissant en eux-mêmes, sans pouvoir le trouver. Ainsi ils ne pourront 
pas travailler et produire car ils sentiront en eux-mêmes une dualité étrange : le 
corps qui est resté en Vallée d'Aoste, la tête qui regarde la Vallée d'Aoste comme 
si elle en était dehors. 
 Ô jeunes valdôtains, ô jeunes valdôtains êtes-vous de ceux-là, voulez-vous 
devenir comme ceux-là ? Ou plutôt vous sentez en vous-mêmes un impérieux 
besoin de penser et d'agir, comme le dicte votre intelligence et votre cœur, ce 
cœur et cette intelligence qui sont encore [les] vôtres et non ceux de plusieurs 
millions d'hommes identiques ? Etes-vous capables de dire encore : "moi", de 
dire encore : « je veux », sans besoin de dire : « ils veulent » comprenant dans 
cette dénomination indéfinie avant tout soi-même ? 
 Dans ces temps de libre pensée, nous voyons bien que les hommes sont 
incapables d'avoir une pensée à eux, que ces hommes qui ont un caractère à eux 
sont bien rares. Et pourtant il nous faut des caractères, des caractères solides et 
inébranlables qui ont devant eux une ligne de pensée droite et logique, qui la 
suivent sans détours et sinuosités, que rien ne peut arrêter et vaincre. Il nous 
faut des hommes. C'est le cri de bien de cœurs. Il nous faut des hommes, et des 
hommes vraiment libres de penser et d'agir, libres d'aimer et de juger. 
 
 
Et bien 
 
 Et bien jeunes hommes valdôtains, concluez. Concluez qu'il nous faut agir 
pour ne pas laisser devenir les valdôtains sans caractère et sans âme. Nos aïeux 
nous ont laissé le précieux héritage d'hommes forts et travailleurs et courageux, 
nos frères ont formé le type du valdôtain que tout le monde admire. C'est à nous 
à ne pas dégénérer. C'est à nous de nous démontrer aussi forts qu'eux, aussi 
travailleurs qu'eux, aussi courageux qu'eux. C'est à nous de nous démontrer de 
vrais valdôtains conservant le caractère du peuple et de la race. Nous formons 
un peuple ayant un caractère à part, nous habitons une région ayant des 
caractères bien distincts ; nous protestons que l'on nous prive de tout ce qui a 
fait notre grandeur d'autrefois. Mais à quoi bon ces plaintes et ces constatations 
? Nous devons pousser la volonté à agir, le cœur à espérer, l'intelligence à établir 
les moyens de renaissance et de vie. A quoi bon gémir et protester et pleurer, si 
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ensuite nous restons là, avec nos divergences d'opinion et nos antipathies 
personnelles, si nous ne sommes pas capables de dire : et puis nous unir, nous 
unir étroitement entre nous valdôtains pour la défense sacrée de nos êtres. 
Logiquement on devrait au moins (...)156 et appuyer ces hommes qui sentent 
cela, qui agissent pour ce but, avec constance, et vaillance, quels qu'ils soient. 
S'ils se trompent sur les moyens, les corriger, mais non les combattre. 
Logiquement on devra en venir à se regrouper, à s'organiser : à grouper, à 
organiser tous les valdôtains qui sont encore valdôtains, qui aiment le pays natal 
d'un amour factif et utile. Il nous faut être une armée, car nous devrons lutter, et 
lutter longuement contre [quelqu']un qui est beaucoup plus fort que nous, et 
cette lutte agaçante et fatigante, faite d'escarmouches et d'assauts traîtreurs157, 
requiert que nous soyons bien vaillants et bien unis. Que jamais, jamais il y ait 
des luttes entre valdôtains, que jamais, jamais il y ait de ces luttes entre frères, 
qui fatiguent et tuent les familles et la société. 
 Vous tous qui voulez que le caractère de notre patrie reste intact, que nos 
richesses comme notre pensée soient [les] nôtres, qui voulez que la Vallée 
d'Aoste soit toujours la région de ces caractères forts et constants qui sont 
devenus légendaires, unissez-vous. 
 Quand nos voisins les Suisses secouèrent le joug de l'oppression, ils 
s'unirent, et ils se rangèrent à côté de leurs héros légendaires, les Tell, les ... 
pour la défense sacrée de leurs droits. Ils étaient pauvres comme nous, nés et 
vivants au milieu des montagnes plus pauvres que les nôtres et ils avaient un 
ennemi aussi puissant que le nôtre. Et pourtant ils furent vainqueurs. 
 
 
La langue française en Vallée d'Aoste 
 
 L'aspect le plus caractéristique et le plus important de notre lutte est sans 
contredit la question du français. La Vallée d'Aoste unie constamment 
politiquement et ethnographiquement à la Savoie et par là à la France a toujours 
parlé le langage qu'ont parlé nos frères d'outre-Alpes. 
 Les Salasses et les Allobroges étaient d'un même peuple, ensemble ils 
furent conquis et latinisés par les Romains, ensemble ils reçurent la Foi du Christ, 
ensemble ils supportèrent les invasions des Barbares. Ensemble ils furent 
assimilés par les Burgondes et les Francs et ensemble [ils] commencèrent à 
bégayer la langue de France. Et quand les Ducs de Savoie commencèrent à 
exister, tout de suite ils furent aussi Ducs d'Aoste. Et quoique divisés par les 
montagnes les deux duchés de Savoie et d'Aoste pensèrent toujours former un 
seul peuple sous la direction de leurs Ducs. Et jamais dans ces temps-là les 
valdôtains [ne] pensèrent qu'ils étaient italiens, comme jamais ils [ne] pensèrent 
qu'ils étaient français. 
 Ils étaient eux-[mêmes], un peuple libre de ses destinés, mais unis 
étroitement à la Savoie et à la France. Et quand en Savoie et en France la langue 
française naquit, se forma et se perfectionna, contemporainément en Vallée 
d'Aoste elle apparut et se perfectionna. Ce ne fut donc pas une importation et 
d'autant moins [une] imposition de quelque gouvernement et de quelque prince, 
mais un fruit sorti de la terre valdôtaine, fécondée par les models étrangers. Et 
ainsi peu à peu la Vallée d'Aoste parla français. Et des siècles se passèrent et la 
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langue de Bossuet trônait dans nos chaires et dans nos Écoles. Dans cette langue 
fut écrite notre histoire dans les parchemins et les livres que prêtres et laïques 
écrivaient, dans les rudes monuments de la piété [que le] peuple éparpilla 
partout jusque dans les recoins les plus reculés de nos vallées, dans la 
merveilleuse organisation de notre vie sociale et politique de ces temps et dans 
les règlements de nos rus d'arrosage. Et tout cela se fit spontanément sans que 
personne [ne] s'aperçut que ce n'était pas (...)158. 
 Et quand la maison de Savoie devient italienne et plaça sa capitale à Turin, 
quand cette maison, suivant le courant qui préparait la Révolution française et 
moderne, détruisit nos franchises et libertés régionales, il y eut tant des159 
hommes qui protestèrent. La question valdôtaine date d'alors. Détruire nos 
libertés ce n'était que le premier pas, détruire notre langue ce fut le second. 
Comme Charles-Emmanuel III détruisit nos libertés, sous le royaume de 
Humbert Premier de Savoie on chercha de donner un dernier coup décisif à tout 
reste de vie régionale, à la langue que représentait et conservait et alimentait 
cette vie régionale : et voilà alors que l'on boycotte chez nous le français. 
Suivant un procédé et une logique l'État moderne tenta et tente toujours 
d'assimiler, de niveler, d'égaliser. Contre ce courant surgirent des hommes qui 
tentèrent de l'arrêter, qui durent confesser que la région ne pouvait, ne devait 
être détruite. 
 Et voilà que la tendance de l'État, tout puissant qui voulait et semblait être 
à l'avant-garde de la civilisation, se trouva à l'arrière-garde. 
 Mais voilà que peu à peu la lutte pour la défense régionale s'est concentrée 
presque uniquement sur un point. Non pas que ce soit la seule aspiration que 
nous ayons, mais c'est la plus importante et la plus tangible. La langue française 
est pour nous aussi un symbole, le symbole d'unité et de fraternité des 
valdôtains, le signe le plus clair de nos droits et la preuve la plus manifeste de 
notre essence. Voilà pourquoi autour de cette question capitale les autres se sont 
effacées. Et cette langue française, qui fut la langue de nos pères et que nous 
voulons [qu'elle] soit la langue de nos fils, cette langue française est [la] nôtre 
de toute manière et est pour nous surtout "valdôtaine". 
 Car sachez-le bien, si nous parlions l'allemand ou le romand, ou une autre 
langue quelconque, ce serait celle-là que nous défendrions et non pas le français 
et nous la défendrions non pas parce qu'elle serait ou allemande ou romane, 
mais bien parce qu'elle serait notre langue. Le français de même n'est pas un 
signe d'union avec la France, quoique cela apparaisse de prime abord, mais bien 
un signe de distinction d'avec le reste de l'Italie. Nous sommes différents des 
autres italiens par notre langue, nos habitudes, notre race et notre histoire, et 
nous voulons conserver cette différence qui est pour nous une richesse morale et 
matérielle. Comme nous admettons que tout autre peuple grand ou petit, 
englobé dans l'unité de la patrie, a le droit de garder son cachet et ses 
particularités, pour le bien même de la patrie, qui voit ainsi surgir de tout côté 
des centres de vie spontanée et ne voit pas concentré toute sa vie dans la 
capitale, tandis que tout le reste devient un membre mort, ainsi la nôtre est 
[une] lutte régionale. Et si pour nous la défense de la région s'unit à la défense 
de notre langue, c'est tant mieux, ce sont deux causes qui s'amalgament et 
s'unissent entre elles et s'entraident. La lutte régionale doit...160 
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Aux saules pleureurs161 
 
 On entend tant souvent répéter la vieille rengaine sur tous les tons de la 
gamme musicale : le français s'en va, les traditions s'en vont, tout le passé s'en 
va de chez nous. Vieux grognons qui ne savent que pleurer et prophétiser des 
malheurs et s'arracher les cheveux comme des désespérés "mentecatti" et qui 
voient tout noir autour d'eux et qui aiment à décrire les choses plus noires 
encore que ce qu'elles sont réellement, pourquoi répétez-vous toujours votre 
refrain de malheur ? A quoi bon ce pleurnichement inutile, ces "maugréments"162 
ridicules ? Pourquoi jetez-vous loin de vous les armes criant à tous la débandade 
? Croyez-vous la bataille pour le français perdue inexorablement ? Si vous sentez 
votre âme s'épuiser, et votre cœur cesser de battre retirez-vous de côté et 
laissez-vous y choir pesamment à terre. Mais ne venez pas fatiguer par vos 
plaintes et vos pleurs, tous ceux qui combattent sur la brèche. 
 Avez-vous donc perdu tout espoir dans la force de caractère des valdôtains 
? Pourtant voilà cinquante ans qu'ils combattent, pauvres, peu nombreux, trop 
souvent divisés par les chicaneries personnelles et les haines de partis contre des 
ennemis tout puissants, dans l'énorme disproportion de un contre deux, trois 
mille. 
 Vous croyez l'italianisation de la Vallée d'Aoste un fait inexorable, comme 
un destin fatal ? Et pourtant ce peuple de 100 [mille] âmes à peine a eu assez de 
sang dans ses veines pour ne pas se laisser engloutir par un peuple de près de 
40 millions d'habitants. Citez-moi un fait dans l'histoire aussi étonnant et 
étrange. 
 Moi, je conserve intacte et complète ma Foi dans le français et dans les 
destinées de la Vallée d'Aoste. Ce qui m'étonne ce ne sont pas les progrès de 
l'italien, c'est au contraire et surtout la lenteur de ces progrès. La Vallée de Suse, 
les vallées de Pignerol ont été italianisées en un clin d'œil, sans aucune 
résistance. La Vallée d'Aoste privée de tout ce qui avait servi à sa vie, de toutes 
ses franchises, de toutes ses institutions, de toutes ses écoles résiste et résistera 
longtemps encore. Mais pour qu'elle résiste il ne faut pas pleurnicher comme 
vous le faites, oh saules pleureurs, il faut agir, il faut s'unir, il faut agiter l'idée 
régionaliste valdôtaine, par la presse, par la parole, par l'organisation. 
 Il ne faut pas se plier sous sa propre faiblesse et se laisser ensevelir, sous 
[le] limon transporté par les flots des éléments et de la culture italienne. Mais 
produire et écrire et travailler et étudier et ne jamais cesser un seul moment de 
nous agiter, car l'action c'est la vie. 
 L'État maître de tout, nous prive de tout, et tâche de nous fabriquer à sa 
façon ? A l'État niveleur nous opposerons notre mentalité régionaliste, mentalité 
qui doit [s']étendre, se développer, prendre non seulement le sens de 
conservation de nos traditions anciennes, mais être pour nous comme elle est 
pour beaucoup d'autres, une conception même de vie sociale et politique. 
Croyez-vous inutile peut-être la défense du français ? Non, certes. Et alors 

                                                                                                                                                         
160 Le texte est inachevé. 
 
161 Nous publions ici cet écrit vu que, vraisemblablement, il est, sous un titre analogue, le chapitre 
"La plainte du mourant" de l'essai "Le Cri de l'Âme", prévu par Chanoux dans l'index, dont à la note 
nr. 1. 
 
162 Mot librement tiré du verbe maugréer. 



 93 

pourquoi restez-vous-là les mains dans les poches à bouder et peut-être à 
critiquer ? Etes-vous de ceux que Xavier de Maistre a définis « la foule des 
indifférents qui pèsent sur le globe » ? 
 Je ne le crois pas puisque vous n'êtes pas indifférents au duel qui dure 
depuis cinquante ans en Vallée d'Aoste entre l'italien et le français. Mais vous 
êtes pires que des indifférents qui n'ont que leur poids mort : car vous êtes une 
force négative, car vous aidez inconsciemment les ennemis du français. 
 Vous voyez l'avenir tout noir, sans aucune lueur de salut ? Ne voyons 
l'avenir ni noir ni rose. L'avenir comme le présent, comme le passé aura ses 
moments noirs et ses moments roses, il nous réserve des surprises bonnes et 
mauvaises. Contentons-nous de lutter dans le présent et attendons d'un pied 
ferme l'avenir, quel qu'il soit. Et ne désespérons jamais. Qui peut prévoir 
l'avenir, qui peut prévoir ce qu'il nous réserve ? Il dépend pourtant du présent et 
de notre action présente. Pensons-y bien. Le sort d'une bataille et peut-être 
d'une guerre et peut-être d'un peuple dépend quelque fois d'un moment 
imperceptible de leur vie. Le sort du peuple valdôtain est entre les mains de nous 
tous valdôtains. Nous sommes les artisans de notre avenir. Certes les moments 
sont noirs, certes la tempête gronde lugubre et froide sur notre Vallée et nos 
institutions, semant partout le ravage. 
 On s'épouvante parce que la langue instrumentale des valdôtains devient 
la langue italienne. Mais demandez à beaucoup de ces valdôtains s'ils veulent 
renoncer au français : ils vous répondront fièrement non. 
 Certes, nous voyons dans trop de valdôtains une lassitude morale fruit de 
nos désastreuses conditions politiques et sociales présentes. Qui oserait 
désespérer, pourtant, d'un demain meilleur ? 
 Il faudrait être des mégalomanes et des loueurs163 impénitents du temps 
passé, ce que personne de nous ne veut être, pour désespérer. 
 
 
 
3  Ébauche manuscrite, sans date, d'un aperçu sur la nécessité d'une 
réforme démocratique de l'État, écrite au verso d'un calendrier de l'année 
1924 
 
 
 Quelques notes jetées à la hâte sur un bout de papier et publiées par La 
Vallée d'Aoste du 29 décembre 1923 [en réalité 27 décembre 1924, ndr] sous le 
titre de "Qu'est-ce que la patrie ?" m'avaient porté à une conclusion qui à 
quelques-uns parut absurde, à d'autres exagérée. J'écrivais : ...164, [ne] les 
croyant ni absurdes ni exagérées ; mais une conclusion logique de ce qui les 
précédait ; j'ai voulu retourner sur ce point pour mieux éclaircir mon idée, 
espérant ne pas faire œuvre complètement inutile, [pour] former une solide 
mentalité régionaliste parmi le public valdôtain, trop imbu des idées de 
statolâtrie libérale et centralisatrice. 
 Pour cela j'ai voulu amplifier mon champ d'études et porter dans la 
discussion d'autres principes encore, outre ceux énoncés dans ce court article. 
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Mon âge, ma culture trop limitée, m'ont empêché de traiter avec l'ampleur 
qu'elle méritait la matière très vaste que j'avais devant moi. Mon but est 
simplement de divulguer quelques petites idées que je crois logiques et utiles. Je 
prie le lecteur de me pardonner ce qu'il y a d'imparfait et d'accepter quand 
même les idées qu'il croit bonnes. 
 
 
Mettons-nous sur des bases fixes 
 
 Et avant tout mettons-nous sur des bases solides. Avant de parler des 
diverses formes de la société, des divers groupements sociaux, nous devons 
résoudre les problèmes de la société elle-même. 
 La société humaine existe. Elle existe naturellement par le fait même que 
l'homme détaché complètement de tout autre homme ne peut même pas être 
conçu. Elle existe naturellement parce que tout homme sent le besoin d'aider les 
autres hommes et d'en être aidé, d'aimer son frère et d'en être aimé. Laissons 
de côté les sophismes géniaux des Rousseau d'une part, qui ont fait leur temps, 
et des Nietzsche de l'autre, qui sont plus absurdes encore. Ils ne nous 
intéressent pas. Constatons le fait que la société existe et qu'elle existe pour 
l'individu et par l'individu. 
 Toutes les formes sociales, de la famille conjugale à la grande famille 
humaine, ne sont pas un but, ce sont des moyens, de (...)165 donnés à l'homme 
par Dieu pour s'élever jusqu'à lui par l'amour de ses frères, pour se perfectionner 
lui-même avec l'aide de ses frères, en une union intime d'efforts entre homme et 
homme qui forme une vraie communion des hommes. Par une merveilleuse 
conséquence d'effet et de cause chaque homme influe dans la vie sociale et 
chaque homme est influé166 par la vie sociale. Mais toutes les formes sociales de 
vie ont un but unique et un moyen unique d'existence : l'homme. 
 
*** 
 
 Ceci placé comme théorème premier reconnu par tout le monde, 
déduisons ; et, sans nous épouvanter de conséquences qui pourraient choquer 
notre mentalité formée différemment, mais non notre raison logique, tirons les 
conséquences. 
 La société étant formée pour l'individu, elle aura essentiellement ce but : 
aider l'individu, l'homme à développer toutes ses facultés. 
 Regardons maintenant froidement chaque forme sociale qui groupe 
l'individu à l'individu. Devant ce centre du monde social qu'est le moi, pour 
chacun de nous gravitent d'autres individus les uns immédiatement à côté de 
nous, les autres un peu plus loin, d'autres plus loin encore. Immédiatement 
autour de nous il y a ceux à qui nous sommes liés par les liens du sang, nos 
parents, nos épouses, nos enfants avec lesquels nous formons le premier 
groupement social basilaire : la famille. Elle s'est formée pour nous mettre au 
monde, pour nous élever. Nous la formons pour mettre au monde et élever 
d'autres individus qui seront nos fils. Tel est le but de la famille, tel but est donc 
aussi notre devoir. Les diverses familles se touchent, se mêlent dans leur vie. 
Voilà la Commune, résultante de l'union des familles. Elle a aussi ses buts bien 
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précis. Les diverses familles dans l'explication167 de leur activité sociale et 
matérielle ont des intérêts communs. C'est la Commune à prendre [soin de] ces 
intérêts communs, qui s'appelleront instruction, viabilité, hygiène, etc. 
 Les Communes se touchent à leur tour et étant placées sur un territoire 
elles formeront avec les autres Communes, situées aussi dans ce territoire 
délimité par des caractères communs à toutes ces Communes et distincts de 
toutes les autres Communes, un quelque chose qui a pris plusieurs noms, mais 
que nous appelons région. Cette région, qui peut être très vaste ou très 
restreinte selon que ces caractères spéciaux sont communs à un nombre plus au 
moins grand de Communes, est essentiellement différente de la province, du 
département, qui ne sont que des organes de l'État centralisé et des contrepoids 
que l'État centralisé a tâché de mettre pour remplacer la région. Leur marche est 
appesantie par la bureaucratie qu'ils font vivre, leur fonctionnement est irrégulier 
parce qu'il n'est pas naturel. Groupement de toutes ces régions, que les intérêts 
matériels et spirituels tiennent unies, sera à son tour l'État, qui aura sa plus 
haute expression spirituelle dans le sentiment patriotique. 
 La Nation comme expression de toutes ces régions ayant une même 
langue et les mêmes caractères ethniques, [ce] nom qui fit frémir d'émotion nos 
aïeux, peut oui ou non correspondre à l'État, comme il peut oui ou non 
correspondre à la patrie. Nous tâcherons ailleurs d'expliquer mieux notre idée là-
dessus, dans un chapitre à part. 
 
*** 
 
 Les patries (nous emploierons ce terme-ci) à leur tour ne sont pas quelque 
chose de fermé par une muraille chinoise, n'ayant aucune communication avec 
l'extérieur. Comme le sang coule dans les veines de tout le corps, toutes les 
manifestations de vie économique, morale, donnent un reflet et des 
conséquences entre patrie et patrie, et État et État. Les pensées comme les 
richesses courent de l'un à l'autre, les joignant dans un tout organique qui est la 
grande famille humaine. Il pourra se faire que les divers États demain se 
groupent entre eux formant une confédération d'États qui compléterait et 
donnerait organicité à la Société des Nations, assemblée où tous les peuples de 
la terre viendront s'asseoir pour y discuter leurs droits et leurs nécessités sans 
recourir à l'expédient de l'épée, qui résout les problèmes en tranchant. 
 Dans ce coup d'œil général de la société, telle que je la conçois dans mes 
rêveries solitaires et que je crois logique, nous passons de l'individu à 
l'Humanité, par degrés : son activité s'exerce graduellement, son activité a des 
conséquences grandes, immédiates, apparaissant immédiatement, directement 
autour de lui. Plus loin, elles sont plus faibles, moins visibles, plus tardives, plus 
loin encore, elles sont plus faibles encore, plus tardives encore, mais elles ne 
sont pas moins réelles. Tout comme le mouvement de l'eau tranquille d'un étang 
déplacée par la chute d'un caillou que nous y jetons, se répercute de loin en loin 
en ondes toujours moins visibles, mais non moins réelles, jusqu'au bord, où l'eau 
va se briser contre l'immobilité de la terre ; ainsi les sentiments d'attachement 
qui lient l'homme à l'homme se manifestent graduellement, d'une manière plus 
intense dans la famille, moins intense dans la Commune, diminuant d'intensité à 
mesure qu'ils embrassent un plus grand nombre d'hommes. L'amour de la patrie, 
tel que le conçoivent les nationalistes de nos temps, cet amour qui voudrait 

                                                 
 
167 Soit exercice. 
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accaparer pour lui toutes les forces je dirais aimantes de l'homme ne laissant 
rien à la famille, rien à la Commune, rien à la région, rien à l'humanité est, 
disons-le, sans peur de remuer trop de consciences, une aberration168. 
 
 
Deux mots d'histoire 
 
 L'on pensera que ces quelques idées ne sont qu'une élucubration de 
solitaire et ont dans la politique un démenti ou au moins ne puisent169 pas dans 
le sol de la réalité leurs racines profondes pour un idéal acceptable. Dans cette 
course très véloce à travers le passé que je veux entreprendre, j'ai tâché 
d'étudier pour mon compte avant tout la formation de beaucoup d'États 
modernes dans leur forme pourtant bien illogique de centralisation, d'un côté, et 
la formation de ce sentiment exagéré de patrie qu'on appelle patriotisme et que 
je voudrais appeler patriotardisme, sans avec ce mot insulter absolument aux 
sacrifices de ceux qui ont donné leur vie et leur santé pour lui, car le sacrifice - 
cet anéantissement du moi pour les autres, qui contrebalance l'égoïsme affamé 
insatiablement - est toujours grand. 
 
 
Centralisation 
 
 Le mouvement de la centralisation dans nos États continentaux européens 
a commencé, selon moi, dès que la glorieuse période communale a commencé à 
décliner. Les Communes italiennes, françaises, flamandes enrichies par le 
commerce et l'industrie, élevées à un haut niveau de culture par les universités 
qui fleurissaient dans chacune d'elles, furent prises d'assaut par quelques riches 
marchands ou quelques puissants seigneurs qui en firent leur patrimoine et leur 
(...)170 En Italie ce fait s'étant vérifié presque dans toutes les villes en même 
temps, il fut impossible à un de ces Seigneurs d'élargir peu à peu son domaine et 
de se rendre maître de toute la région. En France, en Espagne au contraire les 
puissantes familles qui dominaient Paris et la Castille absorbèrent peu à peu les 
autres. 
 Les deux Royaumes de France et d'Espagne devenus les plus puissants de 
l'Europe luttèrent longtemps entre eux pour l'hégémonie jusqu'à ce que la France 
sortit victorieuse de cette lutte qui dura plusieurs siècles, lorsqu'elle réussit à 
placer sur le trône de Charles-Quint un de sa famille, Philippe V. Dans cette lutte 
les souverains rivaux recueillirent graduellement dans leurs mains les pouvoirs 
de l'État, jusqu'à pouvoir faire dire à l'orgueilleux Louis XIV, " l'État, c'est moi. " : 
expression qui résume toute une époque. Ce fut là la cause de la grandeur de 
ces deux nations, ce fut cela qui donna à l'une la décadence misérable, à l'autre 
la révolution française. 
 Ce principe centralisateur que tous les petits rois, y compris ceux de la 
maison de Savoie, adoptèrent, ne laissa indemne que cette partie de l'Allemagne 
qui forma avant le Sacré Empire d'Allemagne, ayant à sa tête la maison 

                                                 
 
168 La phrase continue dans le manuscrit autographe, mais sa transcription résulte impossible à 
cause de la déchirure du papier. 
 
169 Soit n'implantent. 
 
170 Mots illisibles. 
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d'Autriche, et, depuis l'année 1870, l'Empire allemand, ayant à sa tête la Prusse 
et pendant la période napoléonienne la confédération du Rhin ; la Suisse qui 
librement et seule tînt haut le principe républicain et fédéral, en partie 
l'Angleterre où les Communes aujourd'hui encore sont des organismes vivants et 
puissants qui ont fait et font sa force, qui lui ont épargné les secousses de la 
Révolution française et les révolutions de l'an 1820, 1848 qui en furent les 
conséquences, et l'ont placée à la première place des nations européennes. 
 La Prusse, au contraire, sous l'impulsion pesamment autocrate de Frédéric 
II s'organisa en État centralisé. 
 
 De ce court aperçu nous pouvons déduire que l'État centralisé n'est pas 
une forme plus perfectionnée que l'État décentralisé ; qu'au contraire, les nations 
qui ont su se garder de cette manie qui dura longtemps dans trop d'États se sont 
trouvées et se trouvent à un degré de civilisation et de richesse de beaucoup 
supérieure aux autres. Ce qui vient à confondre nos statolâtres, prêchant que 
notre régionalisme et tout régionalisme est un reste du passé à détruire et à 
ensevelir à jamais. 
 
*** 
 
 Le sentiment patriotique outré, au contraire, qu'on appelle nationalisme 
est de date plus récente. Notons en passant que notre nationalisme dévorant est 
essentiellement différent de cet amour à la patrie qui fit les soldats des 
Thermopyles et qu'il est beaucoup plus semblable à celui des Romains qui 
voulaient tout envahir et tout abattre. 
 Il n'est pas si vieux qu'on ne le croit généralement, car, beaucoup d'autres 
l'ont admis, il est un fruit de la Révolution française. Broyée et détruite par 
l'ouragan terrible, l'ancienne société avait perdu tous ses organes et toute son 
organisation. Tombée du haut de son trône trop élevé la royauté 
omnipuissante171 et absolue ne se releva plus, elle fut anéantie par le choc. Il en 
sortit la monarchie constitutionnelle, qui a beaucoup plus de la république que de 
la royauté, car au bout du compte le roi n'est que le premier des sujets à la Loi 
qui domine sur tous, tandis qu'avant le roi était supérieur à la Loi qu'il faisait lui-
même. Détruite à jamais, la noblesse ne conserva de son ancienne puissance 
que les noms pompeux. Ensevelie à jamais la conception de distinction entre Roi 
et sujet, le peuple devint Roi, car il fit les lois, il resta sujet, comme les Rois, aux 
lois qu'il se faisait. 
 Après ce choc formidable l'État moderne s'organisa hâtivement. Et les 
centres, qui avaient les éléments plus cultivés, formèrent eux-mêmes les 
gouvernements en concentrant tous les pouvoirs en eux. Paris devint la France, 
lui donna et détruisit les gouvernements, absorba toute sa vie intellectuelle et 
économique. 
 La centralisation préparée par l'ancien régime devint plus accentuée 
encore, elle fut poussée jusqu'aux plus extrêmes conséquences. Mais les États 
gigantesques de 30, 40, 50 millions d'habitants, comprenant maintenant chacun 
sa force et sachant chacun de compter pour une unité qui peut peser dans les 
destinées de l'État, eurent besoin d'un ciment qui tînt unies ces unités multiples, 
car [il] leur manquait des membres qui les eussent groupées. Un souffle de 
sentiment patriotique qu'avait produit toute une littérature qui, oubliant tout le 

                                                 
 
171 Soit omnipotente. 
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moyen-âge, voulait rattacher le XIXme siècle aux temps de Sparte et de Rome, 
en passant sur 18 siècles de Christianisme, fut ce ciment qui amalgama en une 
unité étonnante chaque peuple et les jeta les uns contre les autres avec une furie 
jamais connue jusqu'alors. 
 Et pendant que les communications facilitées diminuaient les distances et 
unissaient les peuples entre eux, tandis que la presse perfectionnée portait à 
tous les hommes de la terre et à toutes les classes sociales la même science 
devenue patrimoine de tous les peuples et de toutes les classes, des murailles 
morales épaisses et insurmontables furent dressées entre un peuple et l'autre, 
de derrière lesquelles chaque peuple regardait l'autre comme un ennemi. 
L'ancienne mentalité antichrétienne et pré-chrétienne qui faisait l'homme loup à 
l'homme renaissait dans toute sa terrible nudité dans la théorie des peuples 
devenus à leur tour loups l'un à l'autre. 
 Perdue l'idée maîtresse de la fraternité humaine enseignée par le 
Christianisme, [ayant] faussé le sentiment d'amour que chaque homme sent au 
fond de son âme et dirigé uniquement vers la patrie, l'homme moderne a perdu 
cette vue large de l'humanité à laquelle il appartient et l'amour à tout ce qui 
l'entoure immédiatement, la famille, la commune, la région. 
 Le centralisme des États et le patriotisme outré ressortirent et ne 
formèrent qu'une seule chose, qui est la ruine de notre société présente. Les 
conservateurs peureux, qui aiment l'organisation présente des peuples, parce 
qu'elle signifie [la] conservation de leurs conditions de bien-être, voilà les 
défenseurs les plus acharnés du nationalisme et du centralisme. Regardons et 
analysons leur mentalité et nous verrons où est l'idéal de ces hommes vivant de 
la boue de leurs richesses. 
 La jeunesse d'aujourd'hui, celle qui pense et aime, est bien loin de ces 
hommes. Pour elle les confins ne sont plus des murailles, et la mentalité 
fédéraliste et décentralisatrice va se formant dans l'organisation des partis 
nouveaux, faite précisément avec ces critères de sections, de fédérations des 
sections. Le sang, qu'on avait voulu concentrer dans le cœur, reflue dans les 
veines, redevenues ainsi artères de sang pur172. 
 
 
Patrie - Nation - État 
 
 Il est une étrange confusion dans la tête de certains hommes à l'égard de 
ces trois mots. Les uns en font des synonymes, d'autres distinguent entre Nation 
et État et non entre Patrie et Nation. 
 Pour nous entendre, définissons les mots non [pas] avec la prétention de 
dire tout en peu de mots, comme tâchent de le faire les "définiteurs" "ex 
cathedra", mais simplement, [en] tâchant d'expliquer simplement notre idée et 
de la rendre vivante. 
 Qu'est-ce que l'État ? L'État se sont avant tout les pouvoirs législatifs, 
exécutifs et judiciaires, militaires, et toute l'organisation qui en émane. 
 Dans nos pays centralisés l'État ce n'est que cela. Le peuple élit ses 
représentants, ces représentants nomment, de fait, les ministres, qui gouvernent 
eux-mêmes. Tous les pouvoirs sont concentrés dans les ministères qui font tout, 

                                                 
 
172 La dernière partie de ce chapitre (de " Le centralisme... " à   " ...sang pur. ") a été par Chanoux 
barrée par des traits de plume verticaux, par lesquels, généralement, il a marqué des passages 
qu'il estimait bon de reprendre pour d'autres communications. 
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qui règlent tout, jusqu'au plus petit détail de la vie administrative173. 
 La Commune dépouillée de toutes les prérogatives est devenue une 
servante de l'État, qui peut lui donner et [lui] enlever son chef et son conseil 
communal, qui surveille jusqu'aux moindres détails ses actes comme un tuteur 
jaloux. 
 La Région est niée et détruite et on lui a substitué l'Arrondissement et la 
Province, dont le Conseil provincial n'est presque plus rien. Ce sont les Ministères 
ou plutôt les bureaucrates des ministères qui sont les vrais maîtres, les vrais 
législateurs, les vrais gouverneurs du peuple. Les ministres se succèdent avec 
des intentions plus ou moins bonnes. Ils ne peuvent rien faire sans 
l'intermédiaire de leurs chefs [du] cabinet, des chefs [de] section et des divers 
ministères. Voilà les vrais maîtres de l'État. 
 Quand [le peuple] secouera-il ce joug et deviendra-t-il maître de ses 
destinées ? Lorsque toute cette immense armée d'intrigants gratte-papier et 
d'orgueilleux et [de] pédants n'aura plus sa raison d'être ; lorsque ces hommes 
qui sont nos maîtres et qui rient de nos droits, qui rient de nos demandes, qui 
rient des réformes que le peuple demande à travers ses représentants, auront 
perdu leur puissance. 
 La réforme de la bureaucratie, qui fit tant de bruit, reste précisément lettre 
morte parce qu'on ne compris pas, qu'avant de réformer la bureaucratie il fallait 
réformer l'organisation même de l'État. Tant que tout se fera au nom des 
ministres, tant que tout devra aller à Rome pour être ratifié, tant que le moindre 
acte qui regarde le moindre citoyen aura besoin de faire le tour de tous les 
bureaux du Royaume, la bureaucratie restera la maîtresse affamée et dévorante 
de toute la vie statale174. Elle sera l'État même, car tout le peuple gouverné par 
elle restera ce qu'il est aujourd'hui, ce qu'il fut hier, un sujet fait pour obéir, pour 
payer les impôts, pour payer sa dette d'hommes et au besoin de sang à l'État. 
 Seulement lorsque le peuple se gouvernera lui-même, par le moyen des 
conseils communaux et régionaux, chargés eux-mêmes de tous les actes 
ordinaires d'administration, lorsque, seulement lorsque les ministères 
s'occuperont effectivement des besoins généraux de l'État et non des besoins 
particuliers de chaque citoyen pris individuellement comme il arrive aujourd'hui, 
les lois que le parlement redevenu l'expression de la volonté populaire votera, 
auront la possibilité d'être appliquées et le peuple pourra dire : c'est moi qui me 
gouverne, c'est moi qui suis l'État ; alors seulement l'État sera effectivement le 
peuple organisé. 
 L'autonomie communale et régionale n'est donc pas seulement une forme 
non contraire aux besoins présents des peuples et un reste de passé ; mais c'est 
essentiellement une condition essentielle de vie moderne. Lorsque les Rois 
gouvernaient [en monarques] absolus la centralisation était, je dirais logique, car 
tous les pouvoirs étaient par principe dans les mains du souverain, qui les 
exerçait par le moyen des ministres, qui à leur tour avaient leurs employés. 
Aujourd'hui, transportée la souveraineté des Rois au peuple, cette organisation 
est un criant contraste avec ce principe. 
 

                                                 
 
173 " Anciennement les ministres gouvernaient le peuple au nom du Roi, aujourd'hui ils gouvernent 
le peuple au nom du peuple. Mais le peuple aujourd'hui comme alors est un gouverné. Le seul acte 
de souveraineté qu'il exerce de temps en temps, celui de nommer ses représentants, est encore 
trop incompris." (Note de l'auteur) 
 
174 Soit de l'État. 
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La Nation 
 
 Dans ce dernier siècle à côté de l'État pris dans le sens de corps organisé, 
s'est formée l'idée de nation, c'est-à-dire cette union de tous les individus ayant 
une même langue et un même sang. 
 Naturellement les nations tendaient à devenir des États, et les États 
devaient être des nations. C'est au nom de ce principe que l'Italie s'est formée 
en un seul État, que l'Empire Austro-Hongrois s'est divisé en plusieurs États. 
Cette idée domina encore au Traité de Versailles, où l'on tâcha de tracer les 
confins des États nouveaux, en suivant les confins ethnographiques et 
linguistiques des peuples. Il en sortit l'angoissant problème des minorités 
allogènes, dans presque tous les États nouveaux, en Italie, en Pologne, en 
Tchécoslovaquie, en Roumanie, en Yougoslavie, [un problème] qui est loin d'être 
résolu et qui pèsera longtemps sur les destinées de ces peuples. 
 Disons, franchement, que nous croyons ce principe, que l'État doit 
coïncider à la Nation, absolument illogique. Selon ce principe l'Italie devrait 
englober le Ticino, Malte, la Corse, la Dalmatie, Nice et abandonner la Vallée 
d'Aoste, le Haut-Adige, la province de Gorizia ; la Suisse, la Belgique n'auraient 
pas leur raison d'être. C'est au fond l'idée des divers nationalismes, ce fut l'idée 
du pangermanisme et du panslavisme, l'un et l'autre détruits seulement à moitié. 
C'est au fond la source de nouvelles guerres entre un État et l'autre. 
 Que disaient les pangermanistes ? : toutes les populations de langue 
allemande doivent former un seul État. Que veulent les panslavistes ? : toutes 
les populations slaves doivent s'unir et s'entraider. Que disent les nationalistes 
italiens ? : toutes les populations de langue italienne doivent faire partie de 
l'Italie. Ce fut du reste en bonne partie la source de la Guerre Européenne. 
 
 
4  Considérations sur les raisons du prestige d'un peuple, développées 
dans deux pages manuscrites, inachevées, d'un essai aujourd'hui perdu 
 
 
 ... 
 Ce sont des petits États qui ne peuvent pas faire la voix grosse dans les 
Congrès des Nations, parce qu'ils n'ont pas d'armée pour appuyer leurs raisons. 
 Si le bien-être économique était toujours directement proportionnel à la 
puissance militaire d'un peuple ce serait le contraire qui arrive : les petits 
peuples, faibles et sans armée, devraient être dans des conditions pitoyables 
tandis que les grands peuples devraient être très riches. 
 Comment expliquer ce fait ? C'est simple. 
 L'importance d'un peuple, son poids dans la balance internationale, son 
prestige devant les autres peuples ne dépend pas de sa force guerrière, mais de 
sa force économique et morale. 
 Les peuples sont respectés autant qu'ils travaillent, qu'ils produisent, qu'ils 
sont à la tête de la civilisation. Là et uniquement là est la source de leur 
grandeur. 
 Lorsqu’on a vaincu une guerre on est bien mieux. C'est ce qu'on disait 
pendant la Grande guerre, c'est ce que l'on répète aujourd'hui. C'est l'éternelle 
illusion des peuples qui croient qu'il faut ruiner leurs frères pour être bien. 
 Mais regardons bien autour de nous : la France victorieuse, l'Angleterre 
triomphante dans quelles conditions sont-elles vis-à-vis de l'Allemagne vaincue ? 
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 Après une crise assez grave, celle-ci se ressaisit en ce moment d'une 
manière merveilleuse tandis [que] les deux vainqueurs se débattent au milieu de 
difficultés très nombreuses et très graves. 
 Ce fait s'est vérifié d'une manière identique en 1870. La France vaincue 
après quelques années de crise, reprit son développement économique avec une 
intensité plus grande tandis que l'Allemagne victorieuse voyait son industrie se 
débattre dans une crise d'une gravité exceptionnelle. Bismarck, le grand 
chancelier, ne pouvait s'expliquer ce fait et se demandait plein de perplexité si la 
victoire sur la France n'avait été qu'un leurre. Certes, ce n'avait... 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
5  Texte dactylographié, sans date, d'un essai sur le thème du 
régionalisme, que la "Jeune Vallée d'Aoste" avait envisagé de publier* 
 
 
 
Le Régionalisme175 
 
Introduction 
 
 La "Jeune Vallée d'Aoste" a voulu, par une petite étude sur le 
Régionalisme, porter devant le public Valdôtain cette question si importante, si 
grave et si intéressante pour notre pays.176 
 Les Valdôtains ont prouvé par leur conduite que leur droit de parler la 
langue française s'harmonisait parfaitement avec leur patriotisme italien. Ils ont 
prouvé que les noms de valdôtain et d'italien ne sont pas en contraste et tout le 
monde a été enfin obligé de le reconnaître. 
 Nous voulons prouver plus encore : que la défense de nos droits de 
valdôtains non seulement n'est pas un acte d'antipatriotisme, mais que c'est un 
acte éminemment patriotique ; qu'on ne peut mieux défendre les intérêts de 

                                                 
175 Le texte de l'essai manuscrit est précédé par le plan de travail suivant : " Introduction ; 
Quelques considérations générales ; La Centralisation ; Le Nationalisme ; Le Régionalisme ; 
Avantages économiques du Régionalisme ; Avantages politiques du Régionalisme ; Le Régionalisme 
et les Minorités Allogènes ; La Commune ; Aperçu historique des doctrines régionalistes ; 
Aux Valdôtains. " 
 
176 Dans le texte manuscrit suit ce paragraphe : " Que nous sachions, cette question a été souvent 
effleurée dans les discussions vives qui ont eu lieu maintes fois pour la défense de notre langue 
française, mais elle n'a jamais été étudiée en elle-même comme idée politique, comme conception 
de l'État. " 
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notre patrie qu'en défendant les intérêts de notre Région Valdôtaine. 
 Ceci du point de vue valdôtain. 
 Mais on ne peut étudier le régionalisme valdôtain indépendamment du 
régionalisme en général, comme idée politique, comme conception de l'État. 
C'est donc avant tout une petite étude sur le régionalisme, indépendamment de 
notre Vallée, que nous avons voulu faire. 
 Les applications viennent d'elles-mêmes. 
 Le plan de notre petit travail qui était essentiellement de vulgarisation 
nous a empêché de traiter avec l'ampleur qu'elle méritait la matière très vaste 
que nous avions devant nous. 
 Nous prions le lecteur de nous pardonner ce qu'il a d'imparfait et 
d'accepter les idées qu'il croit bonnes. 
 
 
* Parmi les documents Chanoux il y a l'ébauche manuscrite de cet essai. On a 
cru bon de signaler dans les notes de bas de page les différences les plus 
remarquables entre les deux textes. 
 
 
Quelques considérations générales 
 
 Avant de parler de la Commune et de la Région, disons deux mots sur la 
manière dont la Société est organisée et comment les diverses formes de vie 
sociale sont groupées entre elles.177 
 Autour de ce centre du monde social qu'est, pour chacun de nous notre 
moi, gravitent d'autres individus les uns immédiatement à côté de nous, les 
autres un peu plus loin, les autres plus loin encore. 
 Immédiatement autour de nous, il y a ceux auxquels nous sommes liés par 
les liens du sang, nos parents, nos épouses, nos enfants, qui forment avec nous 
le premier groupement basilaire : la famille. Elle s'est formée pour nous mettre 
au monde, pour nous élever. Nous la formons pour mettre au monde et élever 
d'autres individus, nos fils. 
 Les diverses familles se touchent, se mêlent dans un territoire délimité. 
Voilà la Commune, résultant de l'union des familles. Elle aura aussi ses buts bien 

                                                 
177 Dans le texte manuscrit Chanoux a développé plus largement ces considérations, comme on 
peut constater dans le texte qui suit : «  Avant tout mettons-nous sur des bases solides. Avant de 
parler de la Commune et de la Région étudions la base même de la société, la manière dont elle 
est organisée, comment les diverses formes de vie sociale se groupent entre elles. 
 La société humaine existe. Elle existe naturellement, par le fait même que l'homme détaché 
complètement de tout autre homme ne peut même pas être conçu, parce que tout homme sent le 
besoin d'aider son frère et d'en être aidé, d'aimer son frère et d'en être aimé. 
 Toutes les forces sociales, de la famille conjugale à la grande famille humaine, ne sont pas un but, 
mais des moyens qui nous ont été donnés par Dieu pour nous élever jusqu'à lui, pour vivre nous-
mêmes notre vie d'une manière utile à nous et aux autres, pour nous perfectionner nous-mêmes 
avec l'aide des autres, en une union intime d'efforts entre homme et homme qui forme une vraie 
communion des hommes. Si on considère attentivement la société, qui de prime abord ne semble 
qu'une somme d'égoïsmes, nous voyons une harmonie qui fait d'elle un organisme vivant où toutes 
les parties vivent si elle fonctionne et qui de leur côté lui donnent la vie. 
 La société existe donc pour l'individu et par l'individu. 
 Ceci posé comme une vérité première, reconnue par tout le monde, déduisons, sans peur de tirer 
des conséquences qui pourraient choquer notre mentalité formée différemment, mais non notre 
froide raison. Regardons maintenant froidement chaque forme sociale, qui groupe l'individu à 
l'individu. " 
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précis. Les diverses familles, dans l'explication178 de leur activité ont des intérêts 
communs, qui s'appellent instruction, viabilité, hygiène, etc. Voilà la fonction de 
la Commune. Elle doit faire tout ce qu'elle peut pour le développement des 
individus et des familles qui sont en elle et aucun autre organisme social plus 
éloigné des individus et des familles [ne] peut s'arroger ses fonctions. 
 Les Communes se touchent, se mêlent à leur tour et étant placées sur un 
territoire particulier elles forment avec les autres Communes placées dans ce 
territoire un organisme social, que l'on appelle région. La région peut être très 
vaste ou très restreinte selon que ses caractères spéciaux sont propres à un 
nombre plus ou moins grand de Communes. 
 Distinguons dès maintenant entre la région et la province telle qu'elle est 
en Italie ou le département français, qui sont des organes de l'État centralisé, et 
que l'État a cherché de former pour remplacer la région. Celle-ci a des caractères 
ethnographiques, sociaux, économiques, voire même linguistiques, qui lui sont 
particuliers. La province au contraire est organisée de manière à ne tenir [en] 
aucun compte ces caractères. Dans leur rage de tout uniformiser nos législateurs 
ont fait de la province un organisme absurde, chargé tout au plus de la 
manutention179 des routes et de l'administration des Hôpitaux180 des fous. 
 Groupement de toutes les régions, qu'un intérêt moral et matériel tient 
unies, est à son tour l'État. Lui aussi a ses fonctions particulières, importantes. 
C'est l'État qui est chargé de maintenir l'ordre dans le peuple, de le représenter 
devant les autres peuples, de lui donner les grandes lois générales. 
 Les États à leur tour ne sont pas quelque chose de fermé par une muraille 
chinoise, n'ayant aucune communication avec l'extérieur. Toutes les 
manifestations de la vie morale, économique, sociale d'un État ont des 
répercussions dans les autres États. Les idées comme les richesses courent de 
l'un à l'autre, les joignant tous dans un tout organique. Demain, il peut se faire 
que les divers États se groupent entre eux pour former des confédérations 
d'États, ce qui complèterait et donnerait organicité à la Société des Nations, qui 
telle qu'elle est organisée actuellement est un organisme en partie impuissant.181 
 Dans ce coup d'œil général, que nous croyons logique, nous passons de 
l'individu à l'Humanité, graduellement. 
 On ne peut annuler une partie de l'organisation sociale sans que la vie de 

                                                 
178 Soit pour la réalisation. 
 
179 Soit de l'entretien. 
 
180 Soit Asiles. 
 
181 Dans le texte manuscrit on trouve en plus les considérations qui suivent : " Si on médite un peu 
sur la formation de la société humaine on voit qu'elle est un organisme formé de plusieurs parties 
qui se groupent entre elles graduellement. On passe de l'individu à l'humanité par degrés. 
 L'activité de chacun de nous a des répercussions et des conséquences grandes, immédiatement 
perçues autour de lui ; plus loin, elles sont plus faibles, moins visibles, plus tardives ; plus loin 
encore, elles sont plus faibles, moins visibles encore mais non moins réelles. 
 Ainsi le sentiment d'attachement qui lie l'homme à l'homme se manifeste graduellement, d'une 
manière plus intense dans la famille, moins intense dans la Commune, diminuant d'intensité à 
mesure qu'il embrasse un plus grand nombre d'hommes. L'amour de la Patrie, tel que le conçoivent 
les nationalistes de nos temps, cet amour qui voudrait accaparer pour lui je dirais toutes les forces 
aimantes de l'homme, ne laissant rien à la famille, rien à la Commune, rien à la Région, rien à 
l'Humanité est, disons-le sans peur de remuer trop de consciences, une aberration qui enlève à 
l'homme cet équilibre absolument nécessaire dans toute sa vie morale et matérielle afin qu'il puisse 
pleinement développer toutes ses facultés. " 
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la Société ne devienne plus difficile et ne s'arrête même. 
 Ainsi il a été impossible de détruire la famille sans causer des 
perturbations très graves dans la société. Il a été impossible de détruire la 
Commune, car elle est la base de la Société. 
 Dans quelques pays on a détruit la Région, mais avec des conséquences 
désastreuses. 
 Passer de l'individu à l'État, sans aucun organe intermédiaire, c'est vouloir 
construire une maison avec du sable. 
 Pourtant c'est ce qui a été fait dans quelques pays de l'Europe et en 
particulier dans le nôtre. 
 En Italie chacun de nous est détaché de tout ce qui l'entoure, de sa famille 
elle-même. 
 Dans l'État gigantesque nous sommes dispersés, isolés comme des gouttes 
d'eau dans la mer. Aussi sentons-nous notre profonde faiblesse devant ce géant 
et nous laissons-nous imposer quelconque fardeau, quelque pesant, quelque 
déraisonnable qu'il soit. 
 Il arrive maintenant ceci : l'État absorbe toute la richesse produite par 
chacun de nous et ne nous laisse que ce qu'est strictement nécessaire pour 
vivre.182 Pourquoi l'État est-il arrivé jusqu'à ce point qui est profondément 
délétère au développement de l'économie nationale ? C'est parce qu’il a des 
dépenses énormes à couvrir, c'est parce que son organisation, qui n'est pas 
naturelle, consume une quantité énorme de richesse. 
 Délivrer l'État d'une quantité d'attributions qui ne lui appartiennent pas, lui 
donner par conséquent une liberté de mouvements plus grande, afin qu'il puisse 
remplir complètement le rôle qui lui est propre et qu'il doit maintenant négliger 
en partie, l'organiser rationnellement en donnant à chacune de ses parties ses 
attributions, tel est le but des régionalistes de tous les pays. 
 
 
Deux mots d'histoire183 
 
 Le mouvement centralisateur a des origines très anciennes. C'est de la 
décadence des Communes et de la formation des principautés et des grandes 
Monarchies absolues qu'a eu son origine le mouvement centralisateur des États. 
 Les Communes italiennes, françaises, flamandes, enrichies par le 
commerce et l'industrie, élevées à un haut degré de culture par les Universités 
qui fleurissaient en elles, furent peu à peu soumises à leur puissance par 
quelques riches marchands ou quelques puissants Seigneurs. En Italie, ce fait 
s'étant vérifié presque en même temps dans toutes les Communes, il fut 
impossible à un de ces Seigneurs de devenir le maître de toute la péninsule, car 
il trouva partout un autre Seigneur qui le repoussa. Mais dans chaque État tous 
les pouvoirs et toutes les attributions étaient dans les mains des Seigneurs, 
maîtres de la vie, de la liberté et de la richesse de leurs sujets. 
 En France et en Allemagne184 les puissantes maisons qui dominaient Paris 
et la Castille, au contraire réussirent à former ces deux grandes Monarchies qui 

                                                 
182 En plus dans le texte manuscrit : " Ceci d'après des calculs faits par les hommes qui sont à la 
tête de notre finance. " 
 
183 Sous le titre "Deux mots d'histoire" Chanoux développe les thèmes de la centralisation et du 
nationalisme prévus dans le plan de travail rédigé dans le texte manuscrit. 
 
184 En réalité, Espagne. 
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se disputèrent le domaine du monde pendant deux siècles avec une suite de 
victoires et de revers. Pendant cette lutte gigantesque les Rois recueillirent peu à 
peu dans leurs mains tous les pouvoirs de l'État. La célèbre phrase de Louis XIV : 
" L'État, c'est moi. " n'était pas du tout l'expression d'un orgueil enflé par les 
adulations, mais représentait réellement les conditions politiques de l'époque. 
 C'est donc des anciens Régimes absolus et totalitaires que nous avons 
hérité la centralisation. Cela est si vrai que les Pays qui n'ont pas eu à subir un 
Régime absolu et qui ont toujours conservé leurs libres institutions n'ont pas eu 
la centralisation.185 
 Telle l'Angleterre, tels enfin les États-Unis de l'Amérique, la terre classique 
de la liberté. 
 La révolution française qui avait abattu toute l'ancienne société et toute 
son organisation, conserva la centralisation et la poussa même à ses plus 
extrêmes conséquences.186 
 Cela est dû au fait que les villes, qui avaient les éléments plus cultivés et 
ceux qui avaient fait la révolution et partant étaient les maîtres de l'État, 
concentrèrent en elles tous les pouvoirs. Paris devint la France, lui donna et 
détruisit les gouvernements, absorba toute sa vie intellectuelle et économique. 
 Cette centralisation moderne prit un caractère bureaucratique et 
paperassier, particulièrement ennuyeux et ridicule. Cela toujours [grâce] aux 
hommes des villes, qui devenus les maîtres absolus de l'État, l'organisèrent selon 
leur mode d'étudier et de résoudre tous les problèmes, c'est-à-dire sans se 
mouvoir des étroites parois d'une salle. 
 En Italie le fait est encore plus intéressant. Ayant obtenu son unité il 
s'agissait de cimenter les membres à peine réunis de la Nation. On crut que rien 
ne servait plus à obtenir cette unité qu'une centralisation niveleuse et 
destructrice de toute vie locale. Des hommes d'une haute valeur, tels que 
Minghetti, s'opposèrent résolument à cette conception ; mais la soif d'unité était 
telle que les centralisateurs emportèrent la pièce. L'organisation de l'Italie fut 
copiée exactement à celle de la France, avec tous les défauts des mauvaises 
copies. 
 Mais la manie de tout centraliser ne fut pas générale. 
 Comme nous l'avons dit, la Suisse, les États-Unis, l'Angleterre ont 
conservé intactes leurs autonomies. Sous des formes diverses, sous des aspects 
particuliers, l'Allemagne elle-même est un État autonomiste. Sauf la Prusse, les 
autres États de l'Empire allemand sont généralement petits, la vie locale y est 
                                                 
 
185 En plus, à ce point dans le texte manuscrit : " Telle est la Suisse, telle cette portion de 
l'Allemagne qui ayant à sa tête l'Autriche forma le Sacré Empire d'Allemagne, ayant à sa tête 
Napoléon I forma la Confédération du Rhin et puis, s'unissant à la Prusse, forma l'Empire allemand, 
telle enfin l'Angleterre qui après la domination despotique des Tudor et des Stuart, après les 
révolutions de l'an 1645, la dictature de Cromwell et la révolution de 1668, a retrouvé la liberté 
sous la dynastie des Hanovre. Tels enfin les États-Unis, le plus grand peuple du monde, la patrie de 
la liberté, dont chaque État formant l'Union est formé sur un pied de liberté et d'autonomie 
communale qui sont sa force et sa grandeur. " 
 Dans le texte dactylographié Chanoux garde de tous ces exemples uniquement ceux concernant 
l'Angleterre et les États-Unis. 
 
186 En plus dans le texte manuscrit, inachevé : " Tombée du haut de son trône trop élevé, la 
royauté absolue ne se releva plus, elle fut anéantie par le choc. Elle fut remplacée par la Monarchie 
constitutionnelle qui a beaucoup plus de la république que de la Royauté, car au bout des comptes 
le Roi n'est que le premier sujet à la Loi qui domine sur tous. 
 Après ce choc formidable l'État moderne s'organisa hâtivement et les villes... " 
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très développée et tout le monde est d'accord à reconnaître sa valeur et son 
utilité, tellement qu'après la défaite de l'an 1918, lorsque tout le monde 
guillaumiste tombait,187 la formation fédérale du Reich fut conservée intacte. 
 Mais l'on dira que l'organisation autonomiste a des origines très anciennes 
et que c'est par force d'inertie qu'elle [s']est conservée ; qu'il serait par 
conséquent impossible de transformer un État unitaire en un État décentralisé et 
même fédéraliste. 
 Cette assertion est cependant démentie par les faits. Du grand incendie de 
la guerre deux États sont sortis transformés en États fédéraux : l'Autriche et la 
Russie. 
 Ce sont deux exemples caractéristiques. 
 L'une, devenue un État de second ordre, un pauvre petit État ayant une 
grande tête et un corps minuscule n'a pas, cependant, concentré dans son 
immense capitale la vie étatique. Elle s'est organisée d'une manière fédérale. 
Chaque région a sa Diète, qui fonctionne régulièrement comme un parlement en 
petit. 
 Cette organisation fédéraliste n'a peut-être pas été une des dernières 
causes de la renaissance actuelle et de la prospérité de ce petit État. 
 L'autre, le plus grand Empire du monde, a été tourmenté par le terrible 
incendie de la Révolution. De cette révolution épouvantable, qui a cherché à 
appliquer les théories les plus absurdes, sort maintenant un monde nouveau. Le 
Communisme Russe n'est plus qu'en partie minime communisme. C'est un 
régime petit bourgeois, qui tend de plus en plus à devenir démocratique. Le 
mouvement qui a [à] sa tête Staline188 et Rykoff, qui domine dans la vie russe, 
en est un indice très clair. 
 Cette Russie si bouleversée, qui s'achemine maintenant vers une vie 
nouvelle est un État fédéral. Et cette forme fédérale est déjà si ancrée dans la 
mentalité du peuple russe que, dit Dimitrieff, lorsque le Bolchevisme tombera, 
lorsqu’un autre gouvernement lui succèdera, fût-ce même le Tsarisme, la forme 
fédérale de l'Empire restera.189 
 De ces quelques considérations générales nous pouvons déduire que la 
centralisation n'est pas la forme la plus perfectionnée de l'État moderne, qu'elle 
n'est nullement nécessaire au développement de l'industrie, du commerce, de la 
civilisation moderne. Nous pouvons conclure au contraire que les États qui ont 
une large autonomie locale sont de beaucoup plus florissants que les États 
centralisés. 
 Ce qui vient à confondre nos statolâtres prêchant que notre régionalisme 
et tout régionalisme est un reste de passé à détruire et à ensevelir à jamais. 
 
 

                                                 
187 En plus dans le texte manuscrit : " où plus de 20 couronnes tombaient à terre ". 
 
188 Le nom de Staline, que l'on retrouve aussi dans le manuscrit, a été ensuite effacé par un trait 
de plume dans le texte dactylographié. 
 
189 En plus dans le texte manuscrit : " Ces quelques considérations pour démontrer que les Nations 
libres, celles qui n'ont jamais subi le joug d'un pouvoir absolu, qui en conséquence n'ont jamais dû 
souffrir une révolution, ont conservé intactes leurs institutions régionalistes et autonomistes. La 
Suisse brisée en cantons complètement autonomes est sur ce point un modèle. Dans les États-Unis 
d'Amérique la décentralisation est peut-être plus intéressante encore. Les divers États qui forment 
la Grande Confédération sont à leur tour composés de comtés, ces comtés sont formés de 
Communes qui ont une organisation extrêmement autonome. 
 L'Angleterre elle aussi a accordé aux Communes la plus ample liberté. " 
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Le Régionalisme est-il contraire à l'unité de la patrie ? 
 
 C'est une question, celle-ci, qui a été déjà envisagée de tous les points de 
vue et ennemis et défenseurs du régionalisme sont maintenant là-dessus en un 
parfait accord. 
 Non seulement le régionalisme ne brise pas l'unité de la patrie, mais il lui 
donne une cohésion merveilleuse. 
 Qu'est-ce qui cause la désunion dans les États ? Ce sont les contrastes 
d'intérêts. Or, les difficultés données par ces contrastes d'intérêts entre une 
partie et l'autre de l'État seraient éliminées car chacune réglerait ses affaires 
d'elle-même. D'autre part, la législation correspondrait beaucoup plus aux 
nécessités des diverses parties de la Nation,190 et on n'aurait plus à constater ces 
contrastes191 entre Nord et Midi, par exemple, qui a été le ver rongeur de tous 
les Parlements et de tous les gouvernements italiens. 
 Du reste pas n'est besoin de raisonner longtemps : nous avons dans la 
Suisse un exemple vivant palpable d'un État profondément décentralisé, formé 
par divers peuples parlant diverses langues, appartenant à diverses religions, et 
pourtant un, d'une unité infrangible. Cette unité étonnante est due à la profonde 
liberté locale qui règne dans toute son organisation.192 
 Ceci nous porte à une autre considération d'une importance 
exceptionnelle. La formation ou l'agrandissement de plusieurs États, causés par 
la guerre, a soulevé un des problèmes de notre vie internationale : la question 
des minorités allogènes. Pour l'Italie le problème, quoique grave, n'est pas 
essentiel à sa vie de Nation, mais pour certains États c'est une question de vie ou 
de mort. Pour la Tchéco-Slovaquie, pour la Roumanie, pour la Pologne, pour la 
Yougoslavie, pour tous les Pays Balkaniques en général, la question est 
exceptionnellement importante. Mosaïques de peuples autour d'un centre plus au 
moins solide, leur vie politique est bien souvent arrêtée par ces questions de 
races qui deviennent de plus en plus aiguës et graves. 
 L'uniformité avec laquelle ils193 sont organisés, pousse les minorités 
allogènes opprimées et vexées par les gouvernements qui veulent à tout prix les 
dénaturaliser, à se révolter, à haïr les peuples qui les oppriment. Ce n'est pas 
sans raison que le problème des minorités allogènes a été défini " le ver qui 
ronge le flanc des peuples ".194 
 Une organisation régionaliste laissant à chaque peuple allogène la liberté 
de vivre et de prospérer, de s'administrer lui-même selon sa mentalité et ses 
besoins, dans les confins de l'État, assoupirait merveilleusement ces contrastes 
de peuples. La Suisse enseigne.195 

                                                 
 
190 En plus dans le texte manuscrit : " car les besoins des diverses parties étant différents, les lois 
des diverses régions y pourvoiraient clairement... ". 
 
191 Dans le texte manuscrit : " cette concurrence ". 
 
192 En plus dans le texte manuscrit : " Non seulement le régionalisme n'est pas contraire à l'unité 
de la patrie, mais c'est un des coefficients les plus importants de cette unité. " 
 
193 Dans le texte manuscrit : " ces États ". 
 
194 Dans le texte manuscrit : " Ce n'est pas sans raison que le problème des minorités allogènes a 
été défini 'le cancer ulcéreux qui ronge les flancs des peuples '. Regardons, par ex., la situation de 
la Macédoine. Les Serbes veulent assimiler les Macédoniens. " 
 
195 En plus dans le texte manuscrit: " Le régionalisme est pour certains pays l'unique moyen de 
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 Quand on voit la solution que l'on cherche à donner à ce problème des 
minorités allogènes aujourd'hui, en les transportant d'un État à l'autre196, en 
arrachant de leur foyer, de leur maison, ces pauvres gens coupables seulement 
de parler une autre langue et d'avoir un autre sang dans les veines, quand on 
voit des milliers et des centaines de milliers [d'êtres humains] traités de cette 
façon, un cri d'indignation s'élève de nos lèvres. Est-ce possible que dans ces 
temps-ci aient lieu ces transvasements de peuples, qui ont quelque point de 
ressemblance avec la traite des noirs sur les côtes de l'Afrique ? 
 Au nom de la Nation on commet aujourd'hui des crimes épouvantables. On 
payera bien cher dans l'avenir ces actes de sauvage brutalité, car ces masses 
traînées loin de leur patrie seront toujours une cause de désordre, de luttes197. 
 
 
Du Régionalisme au point de vue économique 
 
 " Un pouvoir central, quelque éclairé, quelque savant qu'on l'imagine, ne 
peut embrasser à lui seul tous les détails de la vie d'un grand peuple. Il ne le 
peut parce qu'un pareil travail excède les forces humaines. " 
 Ainsi parlait de Tocqueville, il y a plus d'un demi-siècle. Ces paroles 
deviennent de plus en plus d'actualité, car l'État moderne devient de plus en plus 
gigantesque, de plus en plus les nécessités sociales augmentent, de plus en plus 
par conséquent le champ réservé à l'activité des pouvoirs sociaux s'élargit. 
 Aujourd'hui c'est la grande lutte entre le Capital et le travail qui entre dans 
le droit public : demain ce champ s'élargira encore. 
 Or qu'arrivera-t-il ? L'État obsédé par les occupations innombrables qu'il 
s'est assumées perd de vue les nécessités générales du pays. Obligé à s'occuper 
de tout, il finit par ne s'occuper plus de rien d'une manière complète. Il devient 
ainsi cet être pesant, pachydermique, insensible à tout, souvent tracassier dans 
son incapacité et dans son impotence.198 Pour accomplir tant bien que mal ses 
fonctions il a été obligé à mettre sur pied cette énorme armée de bureaucrates, 
qui vivent aux dépens de la société qui, formés eux-mêmes au milieu de cette 
bureaucratie formaliste et ignorante, deviennent des rouages sans intelligence, 
sans ouverture, bien souvent sans capacité, de la pesante machine 
bureaucratique. 
 Comment faire pour alléger l'État de cette quantité énorme d'attributions, 
dont la plus grande partie ne lui appartiennent  pas ? Une organisation 
autonomiste, divisant le travail, dirions-nous, de l'organisation sociale entre 
                                                                                                                                                         
salut, c'est l'unique forme qui permette leur existence. 
 Ceux qui suivent avec un peu d'attention les faits internationaux ont observé en Europe centrale et 
les Balkans un nervosisme épouvantable. Au moindre petit fait, une étincelle brille. Et les lecteurs 
de ces lignes savent très bien que c'est une de ces étincelles qui a allumé l'immense incendie de la 
guerre mondiale. 
 Mais si pour ces peuples une organisation régionaliste est une nécessité absolue, pour nous elle 
est un besoin... 
 Le problème régionaliste n'est donc pas limité à notre pays. C'est un besoin général, [commun] à 
tous les peuples. " 
 Suit une phrase inachevée. 
 
196 À ce point Chanoux a noté en marge du texte dactylographié le rappel manuscrit suivant : " 
traité de Lausanne regardant l'émigration réciproque forcée entre Grèce et Turquie. " 
 
197 Les deux derniers paragraphes n'apparaissent pas dans le texte manuscrit. 
 
198 En plus dans le texte manuscrit : " Tel est l'État moderne centralisé. " 
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l'État, la Région et la Commune réaliseraient cette énorme économie de temps et 
d'énergies.199 
 Aujourd'hui une grande partie des entrées de l'État est absorbée par les 
traitements des employés de la bureaucratie étatique ? Qu'on imagine l'économie 
extraordinaire que donnerait la réduction de celle-ci. 
 D'autre part une partie de ces mêmes employés pourrait travailler ailleurs 
et produire de la richesse au lieu d'en consumer. 
 Il y aurait un double avantage économique pour l'État de se décharger 
d'une partie de ses attributions. Avantage économique dans la dépense moindre, 
avantage dans la production de richesse majeure. 
 
*** 
 
 Mais il y a une autre raison de beaucoup plus importante en faveur du 
régionalisme. 
 Chaque région a des besoins économiques et moraux, une organisation 
économique qui lui est propre, elle a par conséquent besoin de lois qui lui soient 
particulières. 
 Citons un seul exemple caractéristique : en Italie centrale et surtout en 
Italie méridionale la grande plaie de l'agriculture c'est la grande propriété : le 
latifondo. En Italie du nord, en particulier dans la zone alpine et préalpine, c'est 
le contraire qui arrive : la propriété est trop brisée200. 
 Il faudrait dans une partie de l'Italie diviser la propriété, il faudrait dans 
une autre partie l'agrandir. Comment organiser la législation dans un sens et 
dans l'autre, en même temps de Rome ? C'est matériellement impossible. 
 Ainsi en est-il des autres questions. Les intérêts d'une partie de l'État sont 

                                                 
 
199 En plus dans une autre rédaction manuscrite de ce paragraphe : " C'est ainsi que l'État devient 
toujours plus incapable de remplir sa tâche gigantesque et, malgré des tentatives récentes de 
reconstruction, est transporté par les divers courants qui agitent la vie de la nation, tantôt d'un 
côté, tantôt de l'autre comme une énorme carcasse de navire est ballottée par les flots de la mer. 
De plus en plus l'État donne l'impression d'un corps énorme, pesant, mais sans vie, sans 
intelligence. 
 Ce fait a blessé tout le monde et si l'on excepte les libéraux qui l'ont fabriqué, tous les hommes 
politiques ont cherché à lui donner une nouvelle vie par des réformes plus au moins audacieuses et 
plus au moins utiles. 
 Parmi ces réformes, la décentralisation basée sur une conception régionaliste de la société, est 
une de celles qui ont le plus agité les esprits des hommes de tous les partis politiques, de toutes 
les mentalités politiques. Ont paru dans tous les pays centralisés des études nombreuses et 
intéressantes soutenant la nécessité de briser cette centralisation excessive, d'organiser l'État sur 
un pied d'égalité, de liberté et d'organicité. 
 Parmi ces études il y en a de celles qui parlent d'une simple réforme de la bureaucratie, d'autres 
qui veulent donner aux Communes une liberté plus large, sans considérer la région, d'autres enfin 
qui embrassant le problème dans toute son ampleur proposent une réforme régionale et 
communale qui donne à la Région et à la Commune la plus large autonomie. 
 Partant de notre conception organique de la société nous soutenons que seule une large 
autonomie communale et régionale peut donner à l'État cette liberté qui lui est nécessaire pour 
résoudre les graves problèmes nationaux et surtout internationaux qui se présentent en ce 
moment. 
 Nous avons mis en tête de notre programme ces paroles : ... [l'auteur n'a pas transcrit ces mots 
d'introduction] ". Ce n'est pas sans raison. Elles sont l'expression de notre mentalité. 
 Ce n'est donc pas par antipatriotisme que nous sommes régionalistes, mais c'est par un 
patriotisme éclairé, ouvert, inquiet des graves conditions nationales, et désirant y pourvoir par une 
action profonde et utile. " 
 
200 Soit morcelée. 
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en contraste avec ceux d'une autre partie de l'État. Comment les accorder dans 
une seule et même législation ? Qu'on laisse à chaque partie le pouvoir de 
légiférer selon ses besoins et sa mentalité et l'on aura des lois vraiment justes, 
répondant exactement aux nécessités sociales. 
 Une telle législation aurait comme conséquence immédiate un 
développement merveilleux de l'économie du pays laquelle serait guidée dans sa 
direction naturelle, au lieu d'être, comme elle l'est actuellement, entravée par 
une série de lois et de provvedimenti tracassiers et nuisibles. 
 Car, notons-le bien, les nécessités des peuples changent, tout comme 
leurs idées. La législation doit suivre pas à pas un développement économique du 
peuple, elle doit continuellement s'adapter aux besoins qui changent 
continuellement, les canaliser dans ses règles, afin qu'ils ne débordent pas, et les 
conduire à leur débouché logique et fatal sans qu'ils ne soient entravés et partant 
ne causent des crises aiguës et graves. Si on laisse les pouvoirs légiférer à côté 
du peuple et non dans l'Olympe d'un Parlement ou plutôt encore dans la "sancta 
sanctorum" d'un ministère, on pourra suivre dans la législation la marche des 
peuples et on pourra ainsi passer d'une période à l'autre de l'histoire sans ces 
bouleversements révolutionnaires qui laissent toujours des plaies dans leurs 
corps. 
 
 
L'utilité du Régionalisme au point de vue politique 
 
 C'est une question particulièrement intéressante. On clame et avec raison 
contre le désintéressement du peuple à la cause publique et on est étonné de 
voir la plupart des citoyens laisser faire, laisser passer tout ce qui est 
d'administration gouvernementale communale201. Les gouvernements se 
succèdent, les partis ont des hausses et des baisses brusques et violentes, le 
navire de l'État va d'un côté, puis tourne violemment de l'autre, des minorités 
unies et décidées tentent continuellement l'assaut du pouvoir. 
 Pourquoi ce désintéressement si général à la chose publique202 ? Il en est 
de ceux qui jouissent de ce fait. Pour notre compte nous en souffrons 
profondément. Car cela dénote un manque de formation dans le peuple qui en 
fait un esclave et un pupille.203 
 Le gouvernement, ce pouvoir lointain et insaisissable, qui fait tout, qui 
règle tout, jusqu'aux plus petits actes de la vie administrative, voilà le seul 
maître de l'État. La Commune dépouillée de toutes ses prérogatives est devenue 
une servante de l'État204. La région est niée. L'arrondissement et la province sont 
des organismes presque morts. Ce sont les Ministres, ou plutôt les bureaucrates 
des Ministères qui sont les vrais maîtres, les vrais législateurs, les vrais 

                                                 
 
201 Dans le texte manuscrit : " ...d'administration gouvernementale et administrative, tellement 
qu'on est arrivé à la nomination des 'podestà'. " 
 
202 En plus dans le texte manuscrit : " ...et partant à la politique ? " 
 
203 En plus dans le texte manuscrit, apparaît cette phrase inachevée : " On a défini l'État, le peuple 
organisé. Si cette inaptitude à se gouverner était réelle on devrait au contraire le définir un 
troupeau de moutons guidé par quelques... ". 
 
204 En plus dans le texte manuscrit et inachevé : " qui lui donne et enlève son chef et un Conseil 
communal qui surveille ses actions comme celles des... ". 
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gouverneurs des peuples.205 
 Quand les peuples secoueront-ils ce joug qui les opprime et les humilie ? 
Ce n'est que lorsque le peuple se gouvernera de lui-même par le moyen des 
conseils communaux et régionaux, lorsque le gouvernement central s'occupera 
effectivement des intérêts généraux de la nation et non des intérêts particuliers 
de chaque citoyen pris séparément. Alors seulement le peuple pourra dire : " 
C'est moi qui suis l'État ".206 
 Mais il y un autre avantage politique d'une organisation régionaliste de 
l'État. C'est la formation d'une élite d'hommes politiques d'action, capables de 
gouverner. On constate généralement que bon nombre de nos chefs de 
gouvernement sont des studieux207, des professeurs d'Université. Ces hommes 
d'une haute valeur, d'une rare érudition ont cependant un grave défaut : c'est 
d'être des théoriciens, bien souvent incapables de comprendre certaines 
nécessités des peuples et du reste éloignés du peuple par leur érudition même. 
Les membres mêmes des Parlements vivent généralement éloignés de la vie et 
des nécessités du peuple. Ils n'en sentent par conséquent nullement les besoins, 
les aspirations et les pulsations. Ce manque de sensibilité les rend inaptes à leurs 
graves devoirs. Plus que des conducteurs des peuples ils en sont des conduits, ils 
en subissent les mouvements et les luttes, ils n'en sentent que par reflet les 
haines, les amours, les frémissements. Cela cause entre le peuple et ses 
représentants un hiatus qui quelquefois devient criant208. 
 Si au contraire l'État était organisé par régions, ayant chacune son petit 
parlement, et par Communes, ayant chacune son Conseil communal qui ne soit 
pas sous tutelle, il arriverait   ceci : les hommes politiques se forment dans les 
Assemblées communales et régionales, s'y préparent à l'action et de là les plus 
capables d'entre eux passent dans les Assemblées nationales.209 
 Aujourd'hui210 il arrive que les hommes des Communes et des petites villes 
de la Province sont toujours des méconnus, des oubliés, malgré leur capacité, 
tandis que ceux qui vivent dans les grandes villes et surtout à la Capitale ont 
tous les moyens pour dominer, malgré quelquefois leur incapacité. Cela ne 
pourra pas arriver demain si les idées régionalistes viendront à dominer. 
 Les vrais hommes d'État viennent presque tous de la province et de la 
campagne. Qu'on ne fasse pas tarir cette source vraie d'hommes de capacité par 
la destruction de toute vie locale. Qu'on la vivifie au contraire par l'augmentation 

                                                 
 
205 En plus dans le texte manuscrit, effacé par Chanoux en un second moment : " Eux, ils sont 
sujets, comme avant, plus qu'avant la Révolution française. Alors il y avait le Roi, maintenant il y a 
plusieurs Rois, invisibles, irresponsables qui commandent, qui gouvernent. À la souveraineté d'un 
seul, qui avait en plus la légitimité de son pouvoir, on a échangé [soit substitué] la souveraineté 
des hauts scribes des Ministères. " 
 
206 En plus dans le texte manuscrit : " Alors seulement on pourra définir l'État : le peuple organisé. 
" 
 
207 Soit des hommes d'études. 
 
208 En plus dans le texte manuscrit: " et qui nous pose devant la grave  question : est-ce que les 
membres du Parlement représentent réellement le peuple ? " 
 
209 En plus dans le texte manuscrit: " Tout le monde peut voir l'utilité d'une telle formation des 
hommes dirigeants de la Nation. " 
 
210 Dans le texte manuscrit on ne retrouve pas les paragraphes de  " Aujourd'hui..." jusqu'à la fin 
du chapitre. 
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de cette vie locale. 
 Enfin notons un autre avantage politique du régionalisme. 
 Si l'on observe avec un peu d'attention les causes qui ont préparé les 
grandes révolutions, si surtout on observe la cause de ces revirements de 
régimes, si fréquents dans certains peuples depuis quelques siècles, on trouvera 
qu'une des causes est l'organisation trop centralisée de ces États. Prenons la 
France. 
 Dans le dernier siècle elle a été république, puis Empire, puis royaume, 
puis de nouveau république, puis de nouveau Empire, enfin république. On se 
demande si le peuple français a pu changer de tête et de mentalité autant de fois 
qu'il a changé de régime. Certes non. Pourquoi alors cette série de revirements 
de régimes ? C'est très simple. La France est un des États les plus centralisés de 
l'Europe. Paris est la France, toute la vie étatique y est centralisée. Comme c'est 
le gouvernement central qui fait tout, c'est lui aussi qui est responsable de toutes 
les erreurs qui sont commises : c'est par conséquent contre lui que se dirigent 
toutes les haines des victimes de ces erreurs. 
 Donc, pour la moindre chose : à bas le gouvernement ! Or, ce n'est pas 
une révolution qui peut donner le bien-être à un peuple. Certes, quelquefois une 
révolution est nécessaire : c'est quand pour une cause quelconque on veut 
entraver la marche des peuples vers de nouvelles formes de vie sociale. Mais une 
évolution lente et sûre des lois d'un pays dérivant du contact intime et continuel 
du gouvernement et des peuples vaut mille fois mieux qu'une révolution, car elle 
en a tous les avantages, sans en avoir les dommages. 
 Pour suivre la marche du peuple il faut donc que les gouvernements vivent 
toujours en contact direct avec lui, il faut que tous les besoins, sans cesse 
renaissants, des peuples soient toujours satisfaits. 
 Alors toute cause de révolution est éliminée. 
 Pour maintenir continuellement ce contact avec le peuple rien n'est plus 
utile qu'une organisation régionaliste. C'est intuitif. 
 D'autre part les erreurs commises par les gouvernements...211 
 
 
La Commune 
 
 La Commune est après la famille le premier organisme social qui lie 
l'homme à l'homme et qui lui fait sentir sa nature d'être sociable. 
 Regardons avec beaucoup d'attention cet organisme vénérable, qui nous 
rappelle toute l'histoire de notre pays, qui nous redit nos gloires anciennes. 
C'était un petit État qui avait toutes les fonctions de l'État. Qui ne rappelle les 
Communes du Moyen-Age ? Qui n'a pas médité sur les causes de leur grandeur 
et de leur prospérité ? Et sans penser à ces grandes Communes, que n'ont-elles 
pas été nos petites Communes valdôtaines qui avaient tout ce dont elles avaient 
besoin, l'Église qui était la maison commune, l'école à laquelle tous concourraient 
et que tous aimaient, les Rectories qui donnaient aux jeunes gens plus 
intelligents une instruction énormément supérieure à celle que l'on donne 
aujourd'hui à nos enfants. Que ne pensons-nous à ces réunions où toute la 
paroisse s'assemblait pour discuter des intérêts communs, ces réunions où le 
peuple démontrait réellement une capacité de raisonner et d'agir dont 

                                                 
 
211 Dans le texte dactylographié Chanoux a écrit à ce point : 
"etc. ". Dans le Fonds Chanoux on ne trouve nulle part la suite de ce paragraphe. 



 113 

aujourd'hui, habitué comme il l'est à être un gouverné, il est incapable ?212 
 Faut-il énumérer les maux de la Commune actuelle213 ? Ils sont graves, 
terriblement graves. Ils sont de deux sortes, ceux qui viennent des relations de 
la Commune avec l'État et la Province et ceux qui viennent de l'organisation 
même interne de la Commune. 
 La Commune est considérée aujourd'hui par les pouvoirs supérieurs 
comme un être irresponsable dont il faut contrôler tous les actes et guider tous 
les mouvements, auquel il faut laisser le moins de pouvoirs possibles. Ainsi on a 
enlevé à la Commune beaucoup de ses attributions. L'École lui a été enlevée, il 
n'y a pas très longtemps malgré les protestations de tout un peuple, malgré les 
résultats épouvantables de l'École gouvernementale. Maintenant ce n'est plus 
qu'une ombre, car la dernière de ses libertés, le Conseil communal et le syndic 
électif, lui ont été enlevées. 
 La Commune n'est maintenant plus rien. C'est une subdivision de l'État qui 
lui donne et [lui] enlève son chef quand cela lui semble bon. 
 La Commune est ensuite très mal organisée intérieurement. Avant les 
nouvelles réformes, nous avions un Conseil communal et à sa tête un syndic. Or, 
il arrivait ceci : les membres de la Commune après avoir nommé les conseillers 
se désintéressaient complètement des affaires de la Commune. Ce 
désintéressement à la vie communale et aux besoins communaux causait des 
dommages très graves, car il manquait à l'activité du Conseil communal ce 
contrôle des personnes intéressées et cet aiguillon à leur activité, qui en est la 
conséquence. 
 Aujourd'hui sous le régime des "podestà" ces maux [se] sont encore plus 
accentués, car d'une part les liens d'esclavage de la Commune [par rapport] à 
l'État [se] sont encore plus resserrés et le désintéressement des habitants aux 
affaires de la Commune est augmenté. 
 
Les remèdes 
 
 À chaque mal son remède. Selon notre conception de la société, par 
laquelle il faut laisser le plus de liberté et le plus de responsabilité possible aux 
individus214, nous soutenons que le "communiste", c'est-à-dire le membre de la 
Commune, doit avoir plus d'autorité dans la Commune et que la Commune doit 
avoir plus d'autorité215 dans l'État. 
 Ainsi dans les Communes nous soutenons qu'il faut non seulement 
reconstituer le Conseil communal et redonner un syndic216, mais que les 
membres de la Commune doivent avoir le droit de délibérer eux-mêmes 
directement dans les affaires les plus importantes. Pour les actes ordinaires de 

                                                 
 
212 En plus dans le texte manuscrit : " Pourtant n'est-ce pas juste que tout ce qui peut être fait par 
la Commune, dans l'intérêt des habitants, doive être fait directement par elle, sans qu'un organe 
plus éloigné vienne s'y intromettre [soit mêler], en arrêter l'exécution et le faire passer au crible de 
son incapacité prétentieuse ? ". 
 
213 Dans le texte manuscrit ce paragraphe est précédé par le titre : " Les maux de la Commune 
actuelle ". 
 
214 En plus dans le texte manuscrit: " aux organismes qui sont les plus proches de l'individu ". 
 
215 En plus dans le texte manuscrit : " dans la Région et partant... ". 
 
216 En plus dans le texte manuscrit : " éligible ". 
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l'administration communale ce serait le Conseil communal à délibérer, pour les 
actes extraordinaires il faudrait interroger directement les membres de la 
Commune217. 
 Ainsi lorsqu'il s'agit de construire une route, un édifice scolaire, d'aliéner 
une propriété communale ou d'acquérir une propriété privée, etc., il faudrait un 
référendum. 
 Cette organisation, qu'on le croie [ou non], est très naturelle, car toute 
société de quelconque genre des plus grandes aux plus petites est organisée de 
telle façon. 
 Ce n'est qu'[à] l'Assemblée générale des membres [d']accomplir les actes 
extraordinaires et [d']accomplir les transformations qu'elle croit opportunes218. 
 D'autre part la Commune doit être délivrée des liens et du contrôle pesant 
de l'État qui en entravent toute activité et tout développement. Ce contrôle 
théoriquement aurait le but de surveiller l'activité des hommes qui sont à la tête 
de la Commune, afin que par leur incapacité ou par leur mauvaise volonté ils ne 
commettent des actes contraires aux intérêts de la Commune219, ou gouvernent 
arbitrairement pour leur intérêt personnel. Mais ces buts sont-ils obtenus par le 
contrôle étatique ? Non, car il est fait par des personnes absolument 
incompétentes. Généralement c'est un fonctionnaire de la Préfecture qui 
approuve ou désapprouve les bilans, qui juge les actes des administrateurs, qui 
au nom de l'État leur met le veto ou les sanctionne. Mais que peut-il savoir des 
besoins d'un pays cet homme qui a toujours été enfermé entre quatre murailles 
d'une étude ? Comment peut-il contrôler les actes des administrateurs d'une 
Commune qui ont mille moyens pour lui faire voir blanc pour noir ?220 Un 
contrôle, certes, doit exister, mais de la part des personnes intéressées, c'est-à-
dire des membres de la Commune. 
 Eux seuls peuvent juger de leurs intérêts. 
 On dira qu'ils en sont incapables. Mais alors où allons-nous ? Ou l'on 
admet dans le citoyen la capacité de s'administrer et de juger,221 et alors tout 
acte de volonté collective a sa raison d'être et sa valeur ; ou on le nie et alors on 
doit accepter complètement et absolument un régime absolu. 
 Ou l'on admet dans l'homme un citoyen. Ou l'on voit en lui un sujet. Il n'y 
a pas de milieu. 
 Pour notre compte nous reconnaissons dans l'homme quelqu'un qui est 
capable de penser, de vouloir et de raisonner, quelqu'un capable en somme de 
se gouverner. Nous reconnaissons que l'homme est dans la société non un sujet 
mais un citoyen. 
 Voilà notre principe. Nous croyons que quiconque part de ce principe doit 
arriver à ces conclusions et doit approuver notre autonomisme. 
 
Le Régionalisme et l'avenir 
 
                                                 
 
217 En plus dans le texte manuscrit : " par un référendum. " 
 
218 En plus dans le texte manuscrit : " D'autre part qu'on ne croie pas que cela soit impossible, 
puisque cela a été possible dans certains pays, aux États-Unis par exemple. " 
 
219 En plus dans le texte manuscrit : " [et] à ceux de l'État ". 
 
220 En plus dans le texte manuscrit : " Ce contrôle se résout en une parodie. " 
 
221 En plus dans le texte manuscrit: " et alors toute élection de quelconque genre... ".  
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 La société actuelle est en pleine crise. Le Parlementarisme est à son déclin, 
un monde nouveau s'élabore lentement, une société nouvelle se forme. Les 
diverses tendances révolutionnaires ou quasi révolutionnaires qui se manifestent 
partout, sous des formes différentes, avec des caractères quelquefois étranges, 
en sont un indice très clair. Dans bon nombre d'États on parle de dictature, de 
pouvoirs absolus. On espère le salut d'un homme, ou d'un régime de quelques 
hommes. 
 Ce fait a une valeur d'indice très grande. Tous les temps de dictature ont 
couvé des bouleversements sociaux. La dictature est le dernier refuge d'une 
société qui n'a pas la force de résoudre certains problèmes, qui en sent 
cependant la force écrasante, ou bien le premier refuge d'une société nouvelle 
qui n'a pas encore la force de se tenir debout. 
 Le libéralisme, qui depuis cent ans domine en maître dans la vie des 
peuples, a porté deux graves inconvénients : l'isolement des individus et la toute 
puissance de l'État. 
 À l'un des inconvénients la législation actuelle de tous les pays tendant au 
régime corporatif tâche d'apporter un remède. Quelque chose a été déjà faite. 
Quelque chose le sera dans l'avenir. 
 L'autre est peu à peu éliminé par les nouvelles doctrines, la nouvelle 
mentalité décentralisatrice et fédéraliste se formant peu à peu dans tous les 
champs et dans tous les pays. Les grands États centralisés sentent qu'ils ne 
peuvent plus vivre avec l'organisation actuelle : plus ils s'agrandissent, plus ils 
sentent le besoin de la décentralisation, plus leur vie devient intense, plus ils 
sentent la nécessité de ne pas l'absorber222 sur un seul point. Ils sentent qu'ils ne 
doivent pas mourir d'apoplexie. Ils veulent donc respirer, avoir de l'air, se 
mouvoir librement pour pouvoir travailler et produire. 
 De ce besoin de respiration et d'équilibre est né et s'est développé le 
mouvement régionaliste. Les jeunes de tous les pays, ceux qui pensent et qui 
méditent, ceux qui savent avoir une idée et des convictions mûries par le 
raisonnement et l'étude et le travail sentent profondément ce besoin de vie et de 
liberté.223 

                                                 
 
222 Soit la concentrer. 
 
223 Dans le texte manuscrit on retrouve des considérations qui peuvent représenter une conclusion 
de l'essai et un morceau qui en constitue une sorte de prémisse. Nous les publions de suite, en les 
regroupant selon le sujet : 
 
" Notre Régionalisme 
 Les quelques brèves considérations que nous avons faites démontrent que ce n'est pas au 
nom d'un passé, d'une tradition, que nous sommes régionalistes. 
 Certes, nous sommes traditionalistes dans [le sens] que nous reconnaissons que l'on ne 
peut renier l'expérience des siècles, sans tomber dans le vague, l'incertain, le chimérique. Mais le 
passé est pour nous aussi un passé : nous regardons à l'avenir. Or, cet avenir nous voulons l'avoir, 
nous voulons le préparer, cet avenir nous voulons qu'il soit digne du passé et même meilleur que le 
passé. 
 
Le Passé et l'Avenir 
 
 Dans ces quelques pages très générales sur un sujet si vaste, nous avons tâché de 
considérer notre sujet avec froideur, abandonnant tout rappel à la tradition et à son importance. 
 Nous l'avons fait expressément. 
 Car si nous sommes régionalistes ce n'est pas au nom d'un passé si noble soit-il et d'une 
tradition si digne soit-elle d'être continuée. Certes, nous n'avons nullement l'orgueil stupide de 
croire que ce qui est passé a été mal et que ce qui doit venir est un bien, et de refuser les 



 116 

 
 
 
6  Trois notes manuscrites, sans date, en vue de causeries sur le thème 
du régionalisme 
 
 
Du Régionalisme 
 
 Dans nos temps, nous observons un phénomène à double direction : dans 
un sens les États, malgré leur nationalisme farouche et exagéré, par la nécessité 
même du commerce, de l'industrie, des communications, s'amalgament, perdent 
leurs caractères particuliers, se standardisent, je dirais, se plasment sous un 
même modèle. Ce qui était orgueil et particularité de chaque soi-disant nation va 
se perdant graduellement sous les flux et reflux des relations internationales. De 
là le nouvel internationalisme, qui est aussi accompagné théoriquement et guidé 
pratiquement par l'internationalisme de l'Église catholique, par celui de 
l'Internationale socialiste et par celui plus prononcé encore de la IIIe 
Internationale communiste. 
 À côté de ce mouvement internationaliste il est un autre mouvement : le 
mouvement régionaliste, qui va graduellement prenant force, conscience et 
volonté, dans presque tous les pays de l'Europe, qui ont une organisation 

                                                                                                                                                         
enseignements de l'histoire. 
 Mais les peuples marchent continuellement, car ils ont toujours de nouveaux besoins 
moraux et matériels à satisfaire ; les moyens qu'ils emploient pour les satisfaire changent aussi 
continuellement. 
 
Le Régionalisme et l'avenir 
 
 Ce n'est donc pas seulement au nom du passé que nous sommes régionalistes, c'est aussi 
au nom de l'avenir. Nous le savons positivement : les grands États centralisés n'ont plus leur raison 
d'être ; plus ils s'agrandissent, plus ils ont besoin de la décentralisation : plus leur vie devient 
intense, plus ils sentent la nécessité de ne pas absorber dans un seul point toute cette vie. 
 Ils sentent qu'ils ne doivent pas mourir d'apoplexie. Et alors ils sentent absolument la 
nécessité de respirer, d'avoir de l'air, de se mouvoir assez librement pour pouvoir travailler et agir. 
 
Le Nationalisme 
 
 La grande plaie de nos temps modernes c'est le nationalisme. 
 Qu'est-ce que le nationalisme ? Il [y a] une étrange confusion d'idées et de principes dans 
ces temps-ci. Chacun a une patrie, chacun aime sa patrie, tout comme chacun aime sa famille et 
s'aime soi-même. Or l'amour de la patrie est arrivé dans certains moments, et par certains 
endroits, jusqu'au paroxysme. 
 Chaque peuple croit aujourd'hui être le peuple élu, le peuple supérieur à tous les autres par 
intelligence, par capacité, chaque peuple croit avoir la destinée lumineuse, être le guide du monde, 
être le super-peuple. Alors ce n'est plus l'amour de la patrie et de son peuple qui domine, c'est 
l'orgueil de la patrie et de son    peuple. 
 Voilà le nationalisme : aberration du patriotisme. Or c'est le fils de la révolution française et 
du libéralisme : (...). 
 Heureusement le nationalisme, arrivé dans ces temps-ci au paroxysme, démontre dans son 
corps les risques de sa dissolution. Trop d'organismes internationaux existent en ce temps-ci 
perçant les frontières qu'on voudrait rendre insurmontables. Toute l'organisation de l'industrie a 
désormais dépassé les confins des États, par les grands organismes des "trusts" et des cartels 
internationaux, les organisations ouvrières pensent et agissent désormais d'une manière 
internationale aussi. Tout ce qui est le substratum de l'organisation sociale de demain a une forme 
internationale. " 
 



 117 

centralisée, et qui a déjà donné ses fruits dans la formation fédérale de la Russie, 
de l'Autriche et récemment de l'Espagne. Il est le résultat de la réaction à la 
centralisation absurde que les monarchies absolues antérieures à la Révolution 
française avaient favorisée et que celle-ci a porté au paroxysme. Il est le résultat 
de la nouvelle conscience de leur être que tous les petits peuples, ensevelis sous 
le flot niveleur des grands États, ont acquise. Il est le résultat enfin des nouvelles 
nécessités sociales et politiques des États. 
 Retournons un moment en arrière dans l'histoire et jetons un coup d’œil 
sur l'organisation des États vers l'an 1700, dans la période, c'est-à-dire, où les 
monarchies absolues avaient terminé leur travail de formation des États 
modernes par la destruction des libertés communales et par la dévirilisation de la 
noblesse campagnarde. En Espagne les royaumes de Léon, des Asturies, de la 
Galice, englobés dans la monarchie espagnole, n'existaient plus. Les Généralités 
de la Catalogne et de l'Andalousie n'avaient plus de vie, l'ancien royaume 
d'Aragón, parmi les plus puissants de la péninsule ibérique, n'était plus même 
une expression géographique. En France le règne de Louis XIV avait détruit la 
noblesse en l'asservissant, il avait détruit les dernières libertés des communes, il 
avait ébloui la France et l'Europe par le luxe et la grandeur de la Cour de 
Versailles, donnant l'impression au monde que tout ce qui existait aurait dû 
passer par le moule de Paris. Dans la Prusse et dans la Russie, allaient se 
formant ces deux puissantes monarchies absolues, qui, depuis, ont régné 
despotiquement jusqu'à la guerre européenne, malgré les quelques concessions 
apparentes au libéralisme niveleur. L'Autriche commençait avec Joseph II sa 
politique de domination germanique sur les divers peuples considérés inférieurs, 
politique qui la conduira à la révolution hongroise de 1848 et à la débandade 
générale de 1918. L'Angleterre avait uni toutes les parties de l'Île Britannique, 
par la réunion des deux royaumes d'Angleterre et d'Écosse et par l'écrasement 
du peuple irlandais. 
 
 1789-1793 - La Révolution Française. 
 Les trônes tremblent, la vieille noblesse usée tombe, le Tiers État donne 
l'assaut au Pouvoir. 
 1789 - C'est la France qui veut devenir maîtresse d'elle-même, c'est tout 
le peuple français, surtout celui des provinces, qui veut acquérir à nouveau son 
droit à la vie. Un moment il semble que la Province française prenne le dessus et 
redonne à la France son organisation la plus logique, une organisation fédérale. 
Ce fédéralisme débouche dans la Gironde, qui l'a [réduite à rien] faute d'énergie 
et d'hommes. 
 1793 - Les fédéralistes Girondins sont vaincus et dispersés. Paris, avec sa 
canaille énergique, domine. 
 C'est la France centralisée, c'est la France de Paris et des départements 
qui naît, c'est la France d'aujourd'hui, arriérée et sujette à l'apoplexie, qui se 
forme. Napoléon surviendra et il ne fera que continuer l’œuvre de 1793. 
 La Restauration. 1830, 1848, 1851, 1870 se suivront faits par Paris, 
acceptés par la France, qui ne feront que continuer l’œuvre de 1793. 
 Et les autres nations, dans le courant du XIXe siècle, devenant libérales 
(non libres) copient la France. 
 Et les nations nouvelles, les nations jeunes, les nations nouvellement 
formées s'organisent en faisant de mauvaises copies de l'organisation française. 
 L'Italie, plus que toutes les nations, a copié. 
 Elle a surtout copié après 1878, quand les gauches radicales sont allées au 
pouvoir. 
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 Et c'est la France de 1793 qu'elle a copiée, matériellement, stupidement, 
sans intelligence, sans aucune originalité et habileté. 
 Et nous avons eu cette merveille d'organisation qu'est l'Italie 
d'aujourd'hui, avec une bureaucratie pesante et stupide, avec une capitale 
parasite, avec un peuple mouton, avec la belle plaie du méridionalisme dans les 
administrations publiques, avec enfin le Fascisme au pouvoir. Car, notons-le 
bien, le fascisme est le produit logique de l'organisation centralisée libérale 
italienne. 
 Le fascisme est au pouvoir parce qu'il a suffi d'occuper 4 ministères à 
Rome pour devenir le maître d'un peuple de 40 millions d'individus. 
 
*** 
 
 Comme réaction à la situation illogique et anormale d'organisation des 
États, est né le régionalisme, ou plutôt sont nés les divers régionalismes. 
 Car chaque partie de l'Europe a vu surgir des courants régionalistes, qui 
ont acquis des formes très différentes les uns des autres. Dans certains pays le 
régionalisme est devenu même programme d'État pour certains partis politiques. 
Dans certains autres il est resté à l'état d'épisode, mais toujours il a repris force 
et, ce qui plus est, conscience de ses droits. 
 
  
  
Il est un mot qui est venu se formant peu à peu, dans la société moderne : le 
régionalisme. Il est une doctrine politique, qui est en élaboration et qui est née 
de la réaction contre la centralisation absurde des États européens à forme 
française : le fédéralisme. 
 Deux faits qui naissent d'une même cause et qui ont un même but, mais 
dont les manifestations diffèrent. 
 Disons aujourd'hui deux mots du régionalisme. 
 Nous donnerons demain un petit aperçu de la doctrine fédéraliste. 
 Le régionalisme. 
 La société moderne s'uniformise, se standardise. Grâce à la facilité des 
communications entre les hommes, tous les hommes ont tendance à devenir 
égaux. Même mentalité, même culture superficielle, même mode d'habillement 
et de conception de la vie, mêmes passions et mêmes corruptions, en un mot 
même civilisation. 
 Les inventions de la fin du XVIIIe siècle ont préparé ce mouvement 
niveleur, que les dernières inventions du siècle vingtième n'ont fait qu'accentuer 
: tandis que ce processus d'uniformisation universelle de la culture et de la 
pensée avait lieu dans le monde, il se vérifiait dans le champ politique un 
phénomène inverse. En 1793, quelques années avant l'utilisation de la 
locomotive, en France les Jacobins abattaient les Girondins et donnaient à la 
nation qui, alors, avait les yeux du monde tournés224 sur elle et qui en semblait 
le prophète, ils lui donnaient, dis-je, la constitution centralisée actuelle. Abattus 
les Girondins, les fédéralistes, Paris devint la France. 
 Il n'y eut plus rien en France d'autre que Paris. Il devint le cerveau et le 
ventre de la France. 
 Napoléon survint, la Restauration, 1830, 1848, 1851 survinrent. Mais la 

                                                 
 

224 Soit fixés. 
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France resta telle qu'elle avait été faite dans la terrible année 1793. 
 Le libéralisme, fils et père de la révolution française, se répandait dans ce 
laps de temps dans le monde. Et le monde pour être libéral, copiait, copiait 
stupidement la France. 
 Et l'Italie, devenue un État unique, se mit à copier plus stupidement que 
les autres. 
 Avec l'avènement des gauches radicales au pouvoir, après la chute du 
Ministère Minghetti, le seul qui eût une vision plus claire de la réalité, cette 
manie de copier arriva au paroxysme. Tout devait être fait en suivant le modèle 
français. 
 Et nous eûmes la belle organisation administrative actuelle de l'Italie. 
 À côté de ce processus de centralisation de toutes choses dans les 
capitales des États, à côté de la formation de l'immense armée bureaucratique 
qui s'alourdit sur225 la société moderne, il se vérifia un autre phénomène. Chaque 
État, chacun des prétendus grands modernes, chacun même des...226 
 
  
 
 Dans le monde social il y a deux forces généralement en antagonisme : les 
forces conservatrices et les forces réformatrices. 
 Chacune des formations successives de la société, chacun de ses 
mouvements, porte nécessairement comme conséquence des changements : 
changements dans les mœurs, changements dans les situations économiques, 
changements dans les situations intellectuelles. Il est dans l'ordre naturel des 
choses qu'il y ait des individus dont ces changements lèsent les intérêts ou dont 
ils heurtent les idées, et qui voudraient maintenir le "statu   quo" ; et qu'il y ait 
d'autres individus qui désirent ces changements précisément parce qu'ils sentent 
que de ces changements est née et est en voie de formation une nouvelle 
situation plus conforme à la justice et au bien social. 
 Dans l'autre petite conférence j'avais traité du régionalisme et nous avions 
vu ensemble qu'il est essentiellement cette force plus ou moins consciente qui 
fermente dans les petits peuples qui risquent d'être submergés par les plus 
grandes formations ethniques, les peuples nationaux, les nationalités, dont ils 
font partie. 
 Or, nous constatons ceci : les conservateurs actuels sont en général des 
nationalistes. 
 Ils veulent maintenir l'esprit actuel de nationalisme outré, ils veulent 
relever de plus en plus les barrières entre les peuples, ils veulent absorber dans 
l'État, conçu comme un être supérieur, qui (...)227 tout et dont tout vient et où 
tout va, l'État éthique de Hegel, toutes les énergies du peuple. Ils veulent 
étouffer la vie des petits peuples dans l'espoir que cela donne [une] plus grande 
cohésion et unité aux peuples-État, aux peuples-nation, aux grands peuples. 
 Ils veulent en somme que tout reste dans l'état actuel, dans cet État que 
le libéralisme jacobin a créé et dont le fascisme, quoi qu'il veuille en dire, est 
l'héritier et le continuateur. 
 Mais les peuples marchent, les mentalités se modifient, les besoins sociaux 

                                                 
 
225 Soit qui pèse lourdement. 
 
226 Phrase non terminée. 
 
227 Mot illisible. 
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se transforment. 
 Et voilà que le régionalisme, qui semblait un reste de passé à détruire et à 
ensevelir à jamais, force de conservation des petits peuples, devient force de 
renaissance, force de réformation, force d'avenir. 
 Et voilà que sur le régionalisme se greffe le fédéralisme. 
 Le fédéralisme naît avant tout d'une conception plus claire des réalités. 
 Examinons brièvement les cartes ethnographiques du monde. On nous a 
toujours dit que les éléments constitutifs de la nationalité sont la langue, la race, 
le territoire. Et de cette conception nationaliste sont nées les idéologies 
panlatines, pangermaniques, panslavistes, idéologies que la guerre a 
définitivement détruites. 
 On a toujours dit que le principal élément de la nation c'est la langue. 
 Et nous avons pourtant vu ceci : d'un côté des pays, des nations, qui 
parlent plusieurs langues telles la Suisse, la Belgique, l'Angleterre. 
 D'un autre côté plusieurs pays, plusieurs nations qui parlent une seule 
langue, telles l'Angleterre et les États-Unis, l'Espagne et les Républiques de 
l'Amérique centrale et méridionale, la France, la Belgique et le Canada. 
 Ce n'est donc pas la langue l'élément déterminateur228 de la nationalité. 
 On a toujours dit que l'autre élément principal était la   race : mais alors 
comment expliquer la formation de la nation des États-Unis, vrai croisement de 
races, comment expliquer les successives migrations et superpositions des 
peuples qui ont eu lieu en tout temps et en tous lieux, sans que le concept de 
nationalité en ait été modifié. Comment expliquer la formation, par exemple, de 
certaine mentalité nationaliste dans des individus originaires de d'autres pays ? 
Tels les Italiens immigrés en France et devenus plus Français que les Français ? 
 
 
 
7  Texte dactylographié, sans date, du discours tenu par Émile Chanoux à 
l'occasion de sa réception dans l'Académie Saint-Anselme, 1936 
 
 
Le Ru de Champlong-sur-Villeneuve 
 
 En acceptant l'honneur de faire partie de l'Académie de Saint-Anselme, je 
sentais aussi le devoir de m'acquitter de ma dette d'entrée. 
 Et pendant que je cherchais l'argument pour m'acquitter de cette dette, 
celui-ci vint à moi. 
 Depuis longtemps je cherchais, sans le trouver, le règlement du Ru de 
Champlong-sur-Villeneuve. 
 On m'avait dit sur l'organisation de ce ru des choses intéressantes et je 
voulais mettre la main sur le document écrit qui codifie cette organisation. 
 Or, le hasard me conduisit un des descendants d'une des plus vieilles 
familles du pays désirant obtenir une copie de ce même règlement, devant servir 
à la documentation de la pratique regardant la reconnaissance du droit de 
dérivant d'eau du canal. 
 Je fis cette copie et me gardai une autre copie comme souvenir229. 
                                                 
 
228 Soit déterminant. 
 

229 En effet, parmi les documents du Fonds Chanoux, on retrouve la copie du règlement, 
manuscrite par Chanoux lui-même, qu’on peut consulter de suite. 
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 C'est de cette copie que je vais extraire les passages que je vais soumettre 
à votre attention. 
 Il s'agit d'un règlement qui est daté du 25 février 1708, mais qui est bien 
plus vieux parce que, dans le verbal d'approbation fait en cette date, il est dit 
que tous les intéressés : 
 " disent attestent et approuvent que de tout tems de leur mémoire les dits 
Statuts, règlements et ordonnances ont été introduits, observés et régulièrement 
exécutés pour regard du dit ruz de Champlong et comme tels doivent estre 
régulièrement observés par tous les parts ayants au dit ruz ainsy qu'ils répètent 
avoir esté observé jusques à présent et jusques au dernier débordement du dit 
ruz et lesquels règlements, statuts et ordonnances ils confirment et renouvellent 
et veullent estre observés à perpétuité selon leur forme et teneur. " 
 La Paroisse de Villeneuve occupe, comme l'on sait, le fond de la Vallée 
centrale d'Aoste, au débouché des Vallées de Rhêmes, Valsavaranche et Cogne, 
s'étendant sur le versant gauche de la Doire par les coteaux ensoleillés de La 
Crête, Montovert et Cumiod et sur le versant droit, par les vastes coteaux de 
Champlong, comprenant la plus grande partie de la paroisse. 
 C'est ce coteau qui est arrosé par le ru qui nous intéresse. 
 En montant à Valsavaranche on l'a, bon compagnon, pendant plus d'une 
heure, le long de la route solitaire. 
 " (Il) se prend - je continue à citer mon texte - et se lève dans les flous230 
et dans la paroisse de Valsavaranche et se conduit jusques aux pertinences de 
Champlong par des lieux précipiteux et soumis à plusieurs ravines et 
allavanches, ce qui fait que ce ruisseau est de grosse dépense pour la levée et la 
conduite jusques à l'endroit que l'eau se partage appelé la Grand-Cherietty, 
laquelle eau depuis le dit lieu se distribue sur tous les parts ayants de la Coste de 
Champlong jusques aux pertinences d'Issogne là où il finit. " 
 Notons que cette Issogne est la ferme que l'on voit en face en montant 
dans la Vallée de Cogne, appartenant maintenant au Comm. Bombrini du 
Château d'Aymavilles. 
 J'ai admiré deux choses dans le règlement que je Vous illustre : avant tout 
l'organisation de la distribution de l'eau, ensuite l'administration du ru. 
 Notons avant tout l'organisation de la distribution de l'eau. 
 Je continue à citer : 
 " Le ruisseau étant levé et conduit jusques à la Grand-Cherietty, il s'y 
partage par moitié et à quelque trait plus bas les deux branches par un autre 
guichet soit éclosoir, se partagent de nouveau par moitié ce qui fait que toutte 
l'eau du ruisseau se partage en quatre quartiers, c'est-à-dire la quatrième part 
de l'eau pour chaque quartier, et le quartier se divise en quatre huitains chacun. 
 Les poses231 sont la première depuis l'abergeure232, qui se prend aux 

                                                 
 
230 Il s'agit probablement d'une lecture erronée. 
 
231 La pose est une unité de temps de l'érogation de l'eau d'un ru, distribuée aux usagers pour 
l'arrosage des terres, suivant les "égances", répartition de l'eau calculée, par la communauté de 
village, selon le temps nécessaire pour arroser la superficie de leurs propriétés. 
 
232 Comme ça dans le texte et aussi : albergeure. 
 Expression, tirée de l'expression " à la belle bergère " (en patois franco-provençal : " à la 
bella berdzëre " ), signifiant la période cyclique d'un jour de la semaine, en principe le samedi ou le 
dimanche, libre d'"égances", au cours duquel l'eau du ru était à la disposition du premier qui la 
prenait ; ceux qui voulaient prendre l'eau à la première écluse en amont, étaient obligés de 
contrôler si personne ne l'avait déjà prise des écluses en aval. 
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quatre heures du soir du jour devant jusques à la nuit. 
 La seconde pose toutte la nuit jusques à l'aube. La troisième pose depuis 
l'aube jusques aux sept heures environ. 
 La quatrième jusques à midy. Et la cinquième jusques à l'abergeure. 
 À cette distinction que les dimanches et les festes de l'Ascension, la 
première de Pentecoste, la feste-Dieu, Saint Jean Baptiste, la Visitation de Nostre 
Dame, Saint Jacques, Saint Christophe, l'Assomption et la nativité de Nostre 
Dame, qu'on appelle vulgairement festes nées, ne concourrent en rien à la levée 
ny manutention du ruisseau mais doivent payer les gardes du ruisseau, c'est-à-
dire un pain, un quarteron de vin et quatre sols pour chaque pose, le quartier du 
ruz et à proportion par ceux qui possèdent la ditte eau. " 
 Mais il peut y avoir des interruptions du Canal, dues à des alluvions, des 
avalanches, ou à la rupture du Ru. 
 Et alors : 
 " L'usage ou coutume invétérée de ce ruisseau a esté de tous tems que 
l'on conte le cours de l'eau par les jours de la semaine et s'il arrive quelque 
rupture par l'un d'iceux, le cours du ruz est aussi interrompu et pourvu que la 
rupture n'arrive à deux ou trois heures de l'albergeure suivante le même journal 
recommence de prendre son cours pour continuer aux autres suivants, et allhors 
les régeurs (du ru) sont aussi obligés de notifier l'heure du réalberger à qui doit 
commencer. " 
 L'organisation du réalbage, soit du renvoi de la pose d'eau de celui qui 
arrosait au moment de la rupture du ruisseau au moment où celui-ci vient à être 
réactivé, est une institution que je n'ai vue nulle part ailleurs. Il se base sur un 
principe d'équité incontestable, car il réduit les dommages des interruptions de 
canal. 
 
 L'Administration du Ru : 
 Dans l'administration du ru est appliqué un principe original, que l'on voit 
appliqué dans les anciens temps, et aujourd'hui encore en certains pays à 
civilisation arriérée. 
 C'est cependant un principe qui a beaucoup de parenté à celui moderne de 
"l'appalto", quoiqu'il ne soit pas identique. 
 C'est le principe de l'encant de la charge de directeur ou régeur du ru. 
 Ce n'est pas le principe démocratique de la nomination par élection. 
 Ce n'est pas non plus le principe autoritaire de la désignation d'en haut. 
 C'est à qui fait plus à bon marché le service de direction et administration 
et manutention du ru. 
 Ce n'est pas que le régeur soit un entrepreneur de la manutention du 
canal. Comme il résultera du passage assez long que je vais citer, le régeur est 
simplement celui qui ayant calculé que les réparations ordinaires, soit la 
manutention du ru, nécessitent un nombre X de journées, et l'ayant déclaré dans 
l'Assemblée Générale des usagers, assume la responsabilité de ses paroles et 
s'oblige à faire exécuter tous les travaux pour ce nombre de journées qu'il a 
fixées. 
 C'est un principe particulièrement éducateur des masses, car il enseigne à 
méditer et à assumer les responsabilités de tout ce que l'on dit. 
 En effet - je continue à citer mon texte - : 
 " Pour les grandes difficultés et variétés des travaux nécessaires pour la 
ditte levée (de l'eau) et manutention, l'une année plus que l'autre de tout tems 
invétéré au delà de la mémoire de l'homme, il y a eu deux hommes ou plusieurs 
qui s'en prennent le soin qu'on appelle régeurs. Ces régeurs leur année estant 
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révolue doivent, au commencement de l'année suivante à proportion que la 
saison se conduit et pour l'ordinaire par un samedy à l'entrée du mois d'avril, 
avertir ou faire avertir les possesseurs des plus grosses eaux, comme d'Issogne 
la principale, Carmagne, La-Croix-Blanche, Les Rosaires et autres semblables de 
se trouver un tel samedy aux sept heures du matin sur le dit ruz et l'on y 
procède de cette manière. 
 On commence de visiter le ruz depuis la Grand-Cherietty et suivant de 
long en long jusques à la source, chacun remarque à part soy les réparations 
nécessaires, puis à leur retour depuis la source en bas les assistants déterminent 
les réparations pour la future campagne et arrivés au lieu de Perréaz la trouppe 
s'arrête à un berriex en quelque façon entallié en façon de tribunal existant sur le 
dit ruz, qu'on appelle le Tribunal du ruz, à l'éminence duquel se mettent un ou 
deux régeurs de l'année précédente qui mettent les travaux du ruz à un certain 
nombre de journaux, par exemple de mille ou moins ou plus. Là-dessus on fait 
l'encant à la renverse ; qui le mettra à huit cents, un autre à six, un autre à cinq, 
ainsy plus bas à des offrants s'il y en a à meilleur marché et celuy ou ceux qui 
encanteront plus bas sont nommés et publiés régeurs de cette année et à 
proportion des journaux relevants de l'encant, la taxe est pour une pose du 
quartier, pour deux cent et cinquante journaux, à un journal de travail pour 
chaque pose qui fait deux journaux chaque pour cinq cent journaux de l'encant 
et le reste en rate et à proportion, et se publie le lendemain aux paroisses de La 
Villeneuve, de Saint-Pierre, de Saint-Léger et de Saint-Martin-d'Aymavilles et 
non ailleurs sans que personne soit reconnu à contredire l'encant. 
 À cette distinction que les petites eaux ne sont pas reçues à encanter et 
les régeurs doivent estre habitants de La Villeneuve et non autres sinon que 
l'assemblée y consente expressément, deux et non plus. 
 L'obligation des régeurs est de procurer les dittes publications du beau 
lendemain et d'y travaillier incessamment aux réparations ordinaires et jusques à 
ce que le ruisseau soit levé et apporte l'eau en suffisance et même selon la 
marque observée à un rocher au fond d'iceluy au dit lieu de Perréaz qu'on 
appelle la marque du ruz que l'on renouvellera. (...) 
 Depuis que le ruisseau est mis en estant, auparavant que d'envoyer l'eau, 
ils doivent faire célébrer la messe à leurs dépens au village du Chèvrery et faire 
avertir ceux qui ont assisté à l'encant de le venir visiter pour voir et sçavoir si les 
travaux accoutumés et les réparations ordonnées sont faites et accomplies en 
bon et dheu état et en ce cas on lève le ruisseau si moins il faut encore travaillier 
jusques à ce que les réparations soient accomplies. 
 Pour faire les dits travaux chacun sçait le nombre de ses poses et des 
journaux qu'ils doivent et sont obligés immédiatement à la première ou seconde 
semaine d'y mettre la main et d'y travaillier jusques au nombre de leurs 
journaux, tous lesquels estant finis et parfaits les régeurs sont obligés d'y mettre 
des ouvriers à leurs dépens et en diligence, et ainsi les défaillants doivent payer 
les jours de la manquance selon ce qu'ils seront taxés et évalués au même tems 
de l'encant à vingt, vingt-cinq ou trente sols pour journal. " 
 J'ai voulu citer toute la page car elle m'a paru trop belle. 
 N'est-il pas particulièrement beau cet examen des travaux faits "à part 
soy" dans le voyage d'aller à la source, puis la discussion collective de chaque 
travail dans le retour, puis la délibération dans les lieux de l'assemblée, dans ce 
tribunal où vont s'asseoir les régeurs sur les sièges entaillés dans la roche ? 
 N'est-il pas particulièrement riche en enseignements ce système ni 
démocratique ni autoritaire, où tout le monde a le droit de faire ses observations 
et de peser, partant, sur les délibérations de la masse et où cependant deux 
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seuls finissent par avoir le droit d'agir parce qu'ils ont assumé aussi la 
responsabilité de l'action ? 
 N'est-il pas surtout sérieux ce contrôle des publications de la délibération 
des travaux et de la nomination des régeurs, et ce contrôle de l'œuvre des 
régeurs par ceux-là mêmes qui les ont nommés et qui ont concouru à l'encant ? 
 Quand je vois le bon sens profond, l'intelligence claire de nos ancêtres, je 
me demande si nous sommes dignes d'eux. 
 Car, ce sont eux qui ont fait ce règlement qui existe depuis tous les temps, 
disent les bons compilateurs du règlement, et qui en tous cas dure depuis trois 
cents ans, sans subir aucune modification. 
 Ce sont eux qui ont fixé ces règles immuables, dont la valeur et 
l'adhérence à la réalité ont été prouvées par cette immuabilité même. 
 Quand je pense que nous, en notre siècle intelligent et progressé, avons 
besoin d'un Ministère pour la compilation et l'approbation d'une simple 
concession d'eau, tandis que nos vieux faisaient leurs règlements eux-mêmes et 
probablement mieux que nous, je me demande si nous ne sommes des "minus 
habentes". 
 Au moins j'ai eu moi-même cette impression en lisant pour la première fois 
le petit règlement que j'ai osé commenter devant Vous. 
 
 
 
 

Ébauche de la transcription manuscrite 
faite par Émile Chanoux de l'acte notarial 

utilisé pour sa communication 
à l'Académie Saint-Anselme 

 
Conduite du Ru de Champlong de Villeneuve 
 
 Le grand ruz de Champlong se prend et se lève dans les flous et dans la 
paroisse de Valsavaranche et se conduit jusques aux pertinences de Champlong 
par des lieux précipiteux et soumis à plusieurs ravines et allavanches, ce qui fait 
que ce ruisseau est de grosse dépense pour la levée et la conduite jusques à 
l'endroit que l'eau se partage appelé la Grand-Cherietty, laquelle eau depuis le 
dit lieu se distribue sur tous les parts ayants de la Coste de Champlong jusques 
aux pertinences d'Issogne là où il finit. 
 Le ruisseau étant levé et conduit jusques à la Grand-Cherietty, il s'y 
partage par moitié et à quelque trait plus bas les deux branches par un autre 
guichet soit éclosoir, se partagent de nouveau par moitié ce qui fait que toutte 
l'eau du ruisseau se partage en quatre quartiers, c'est-à-dire la quatrième part 
de l'eau pour chaque quartier, et le quartier se divise en quatre huitains chacun. 
 Les poses sont la première depuis l'abergeure, qui se prend aux quatre 
heures du soir du jour devant jusques à la nuit. 
 La seconde pose toutte la nuit jusques à l'aube. La troisième pose depuis 
l'aube jusques aux sept heures environ. 
 La quatrième jusques à midy. Et la cinquième jusques à l'abergeure. 
 À cette distinction que les dimanches et les festes de l'Ascension, la 
première de Pentecoste, la feste-Dieu, Saint Jean Baptiste, la Visitation de Nostre 
Dame, Saint Jacques, Saint Christophe, l'Assomption et la nativité de Nostre 
Dame, qu'on appelle vulgairement festes nées, ne concourrent en rien à la levée 
ny manutention du ruisseau mais doivent payer les gardes du ruisseau, c'est-à-



 125 

dire un pain, un quarteron de vin et quatre sols pour chaque pose, le quartier du 
ruz et à proportion par ceux qui possèdent la ditte eau. Les dittes festes, sauf un 
quartier d'eau du dimanche de quinzaine depuis l'une des albergeures et l'autre 
qui sert à la grange de Chavonne provenue du Château et semblable pose d'un 
quartier d'eau qui sert à la grange de Bruil de Cossard, pour lesquelles les 
possesseurs doivent faire en rate des journaux du grand ruz, tout le reste 
concourt aux travaux nécessaires pour la levée, conduite et manutention du 
ruisseau jusques à la ditte Grand-Cherietty. 
 Pour les grandes difficultés et variétés des travaux nécessaires pour la 
ditte levée et manutention, l'une année plus que l'autre de tout tems invétéré au 
delà de la mémoire de l'homme, il y a eu deux hommes ou plusieurs qui s'en 
prennent le soin qu'on appelle régeurs. Ces régeurs leur année estant révolue 
doivent, au commencement de l'année suivante à proportion que la saison se 
conduit et pour l'ordinaire par un samedy à l'entrée du mois d'avril, avertir ou 
faire avertir les possesseurs des plus grosses eaux, comme d'Issogne la 
principale, Carmagne, La-Croix-Blanche, Les Rosaires et autres semblables de se 
trouver un tel samedy aux sept heures du matin sur le dit ruz et l'on y procède 
de cette manière. 
 On commence de visiter le ruz depuis la Grand-Cherietty et suivant de 
long en long jusques à la source, chacun remarque à part soy les réparations 
nécessaires, puis à leur retour depuis la source en bas les assistants déterminent 
les réparations pour la future campagne et arrivés au lieu de Perréaz la trouppe 
s'arrête à un berriex en quelque façon entallié en façon de tribunal existant sur le 
dit ruz, qu'on appelle le Tribunal du ruz, à l'éminence duquel se mettent un ou 
deux régeurs de l'année précédente qui mettent les travaux du ruz à un certain 
nombre de journaux, par exemple de mille ou moins ou plus. Là-dessus on fait 
l'encant à la renverse ; qui le mettra à huit cents, un autre à six, un autre à cinq, 
ainsy plus bas à des offrants s'il y en a à meilleur marché et celuy ou ceux qui 
encanteront plus bas sont nommés et publiés régeurs de cette année et à 
proportion des journaux relevants de l'encant, la taxe est pour une pose du 
quartier, pour deux cent et cinquante journaux, à un journal de travail pour 
chaque pose qui fait deux journaux chaque pour cinq cent journaux de l'encant 
et le reste en rate et à proportion, et se publie le lendemain aux paroisses de La 
Villeneuve, de Saint-Pierre, de Saint-Léger et de Saint-Martin-d'Aymavilles et 
non ailleurs sans que personne soit reconnu à contredire l'encant. 
 À cette distinction que les petites eaux ne sont pas reçues à encanter et 
les régeurs doivent estre des habitants de La Villeneuve et non autres sinon que 
l'assemblée y consente expressément, deux et non plus. 
 L'obligation des régeurs est de procurer les dittes publications du beau 
lendemain et d'y travaillier incessamment aux réparations ordinaires et jusques à 
ce que le ruisseau soit levé et apporte de l'eau en suffisance et même selon la 
marque observée à un rocher au fond d'iceluy au dit lieu de Perréaz qu'on 
appelle la marque du ruz que l'on renouvellera. 
 Les réparations se font en sorte que les matériaux qui en sortiront ne 
restent au chemin publicq qui descend de Valsavaranche, mais doivent estre 
exportés en lieu non préjudiciable, au compte des régeurs. 
 Depuis que le ruisseau est mis en estant, auparavant que d'envoyer l'eau, 
ils doivent faire célébrer la messe à leurs dépens au village du Chevrèry et faire 
avertir ceux qui ont assisté à l'encant de le venir visiter pour voir et sçavoir si les 
travaux accoutumés et les réparations ordonnées sont faites et accomplies en 
bon et dheu état et en ce cas on lève le ruisseau si moins il faut encore travaillier 
jusques à ce que les réparations soient accomplies. 



 126 

 Pour faire les dits travaux chacun sçait le nombre de ses poses et des 
journaux qu'ils doivent et sont obligés immédiatement à la première ou seconde 
semaine d'y mettre la main et d'y travaillier jusques au nombre de leurs 
journaux, tous lesquels estant finis et parfaits les régeurs sont obligés d'y mettre 
des ouvriers à leurs dépens et en diligence, et ainsi les défaillants doivent payer 
les jours de la manquance selon ce qu'ils seront taxés et évalués au même tems 
de l'encant à vingt, vingt-cinq ou trente sols pour journal. Les régeurs en outre 
sont obligés de gratifier en journaux les gardes qu'ils doivent mettre pour la 
conduite de l'eau et conservation du ruisseau pendant l'été jusques au dit lieu de 
la Grand-Cherietty outre la rate que payent les dimanches et festes nées. 
Arrivant quelque déroutte du ruisseau les régeurs sont obligés d'avertir ceux qui 
doivent avoir de l'eau le même jour pour y aller travaillier et eux-mêmes d'y 
mettre des ouvriers pour la restauration et établissement du dégât du lieu auquel 
est arrivé la déroutte sans aucun nouvel encant si non que le dégât soit trouvé 
estre de cinquante journaux et au delà et allhors on ajoute à tous les parts 
ayants du ruisseau à proportion du nouvel encant ; arrivant que les dérouttes 
soient fort fréquentes et que l'on n'ajoute rien au premier encant, de sorte que 
les régeurs sont en risque de gagner ou perdre une leur entreprise. 
 Et lhorsque les ruptures excèderont cinquante journaux seront appelés six 
ou huit des possesseurs des meilleures eaux pour voir les dégâts et en faire la 
taxe, soit nouvel encant auxquels il faut se tenir. 
 Que s'il y a des défaillants à fournir les ouvriers selon leur contingeant les 
régeurs sont en droit et en usage de se faire payer les journaux manquants selon 
la taxe faite des journaux au Tribunal du dit ruz lors du premier encant sans 
aucun procès ny appellation jusques à present ny autres publications à voix de 
Cry et même peuvent retenir l'eau du défaillant jusques au payement. 
 Que si les régeurs sont négligeants à la première réparation et aux autres 
survenantes (parce que toutte cette coste est fort stérile et sujette à la 
sècheresse si la levée se fait trop tard), les régeurs constant de leur coulpe et 
négligeance, sont obligés à la réparation des dommages des parts ayants sauf y 
à eux leur recours envers les défaillants à faire leurs journaux dans le tems. 
 Il faut aussi ajouter que sur le premier et autres encants les régeurs sont 
tenus de préconter un journal à ceux qui assistent et qui interviennent à la visite 
et aux encants du ruz pourvu qu'ils ayent des eaux considérables ou médiocres. 
 L'usage ou coutume invétérée de ce ruisseau a esté de tous tems que l'on 
conte le cours de l'eau par les jours de la semaine et s'il arrive quelque rupture 
par l'un d'iceux, le cours du ruz est aussi interrompu et pourvu que la rupture 
n'arrive à deux ou trois heures de l'albergeure suivante le même journal 
recommence de prendre son cours pour continuer aux autres suivants, et allhors 
les régeurs sont aussi obligés de notifier l'heure du réalberger à qui doit 
commencer. 
 Depuis le second guichet inhibitions et deffences sont faites sans autres 
publications à touttes personnes de quelle qualité et conditions qu'ils soient de 
prendre plus grosse portion de l'eau qui ne leur appartient soit en la partageant 
en la grande et seconde Cherietty ou autrement de même d'en prendre plus bas, 
de s'en attribuer de celle d'authry soubs peyne de demy-écu d'or pour la 
première et d'un écu d'or pour la seconde fois, ensemble aux dommages et 
intérêts des parties lésées, applicables les dittes peynes le tiers à l'accusateur, 
tiers aux régeurs et tiers à partie lésée. 
 Depuis le dit second guichet de l'une et de l'autre branche les parts ayants 
sont obligés de maintenir les ruisseaux chacun en droit de soy en telle façon que 
les ruisseaux puissent contenir avantageusement toutte l'eau qui doit passer par 
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cet endroit, fût-il de la moitié, soit des trois quartiers de l'eau selon le 
compartiment du ruz, soubs peyne qui sera imposée le jour de l'encant. Chacun 
est obligé de tenir les cherietty serrées dans les propriétés après avoir arrousé 
soubs peyne de dix sols pour cherietty. 
 Les ammendes encourues, dommages et intérêts pourront estre déclarés 
par quatre ou six des meilleures eaux et pourront estre contraints les défaillants 
au payement par la levée de la prise, rétention de l'eau et autres moyens plus 
faciles, sans recours en justice ny appel et sans aucune peyne encourir sauf en 
cas de malversation. 
 Sur les narrations sus faites et règlements supposés il est à sçavoir que de 
tout tems immémorial et sans conteste, les possesseurs de la grange d'Issogne 
de quelle qualité et condition qu'ils soient, sont taxés à quattorze journaux pour 
chaque cent journaux de l'encant, ainsy pour mille journaux, cent et quarante 
plus ou moins selon les encants, de cette manière sont en usage et possession 
immémoriale de jouir des eaux, fournir les ouvriers ou payer les journaux 
manquants sans aucune formalité de procès ny recours. 
 Finalement, pour la conduite de ce ruisseau et la manutention de l'eau 
d'iceluy les régeurs doivent convenir d'une garde (...)233 et capable et suffisante 
qui soit du village de Chevrèry, s'il se peut, lequel exigera ses portions ordinaires 
de pain, vin et argent deus par les dits possesseurs des eaux des dimanches et 
festes nées, exceptées les poses de la ditte grange de Chavonne et Cossard 
comme sus est dit, et outre ce les régeurs lui consigneront à exiger dix ou plus 
de journaux du ruz comme ils conviendront entre eux. 
 L'obligation de cette garde est de surveiller jour et nuit que l'eau du dit ruz 
soit continuée à la mesure ordinaire, d'empêcher que le ruz ne soit pas trop 
chargé, crainte des ravages qui en arrivent fort souvent et pour ce il est obligé 
de charger l'eau à la source s'il est besoin pour en maintenir en suffisance, le 
décharger au grand guichet dessus Chevrèry appelé Chenail des grangers si elle 
est trop abbondante de tems en tems comme le cas arrivera, il est obligé de 
surveiller de long en long du dit ruz les endroits qui commencent de crevasser et 
s'il arrive l'occasion de la rupture la garde doit incontinent décharger le ruz à 
l'endroit le plus commode plus haut que la rupture et avertir les régeurs tant de 
jour que de nuit pour l'observance de quoy il doit prêter serment entre les mains 
des régeurs de bien et fidèlement verser, plus il sera cru à son simple serment. 
 Il n'a été ny sera permis aux régeurs de convenir des journaux des 
particuliers auparavant que le ruz soit levé soubs peyne du prix qu'ils en auront 
reçu. 
 Et parce que dessous le même ruisseau il y a le village de Chevrèry et 
diverses propriétés qui s'arrosent uniquement de l'eau du dit ruisseau il a été de 
tout tems déterminé, introduit et observé que pour diverses incommodités que le 
ruisseau leur porte, ils seront exempts des dépenses de la levée d'iceluy et 
néanmoins qu'ils en pourront profiter de la manière qui s'ensuit, sçavoir est que 
les habitants de Chevrèry fairont et maintiendront par le tout, le dit ruisseau 
depuis la moitié du Chenail de Rossagelinaz jusques au rocher noir, à peyne de 
tous champs, dépens, dommages et intérêts du reste du ruz et se fera le dit ruz 
de telle contenance qu'il puisse porter deux bons huitains, soit un bon quartier 
d'eau à la mesure du dit ruz, plus que tout le reste du ruz. 
 Sçavoir toutte l'eau nécessaire pour iceluy à la marque ci- dessus 
mentionnée et les dits deux huitains qui sont pour l'usage des propriétés de 
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Chevrèry qui est la portion qui se peut et doit prendre pour l'arrosement des 
dittes propriétés que les dits habitants de Chevrèry doivent prendre au grand 
gorgex et non ailleurs avec cette condition que s'il tiendra plus grande quantité 
d'eau jusques au dit grand gorgex, la garde de Chevrèry et les habitants du dit 
lieu doivent décharger telle plus grosse quantité d'eau pour la faire dévaller au 
fleuve afin d'éviter que cette plus grosse quantité d'eau ne cause des dommages 
le long de la course d'iceluy soubs même peyne estant par ce ordonné à la ditte 
garde du dit ruz et aux dits particuliers et habitants du dit Chevrèry de surveiller 
journallièrement pour éviter tel surcroît d'eau soubs même peyne, comme aussi 
de ne prendre dans un même tems autre eau que la ditte seule Cherietty de 
deux huitains soubs la peyne de dix livres contre chaque contrevenant. 
 Faisant de même exprès commandement et injonctions aux possesseurs 
des propriétés dessoubs le dit ruz de tenir les tuyaux et cherriettes de leur 
possession bien et dûment serrées qu'il ne puisse arriver aucun devoyement de 
l'eau et causes des dégâts au dit ruisseau soubs la même peyne, avec inhibitions 
et deffences à tous allants et venants passants et repassants le long du ruz 
d'envoyer et bailler course à quelque partie de la ditte eau pour les dittes 
charriettes soubs quel prétexte que ce soit soubs peyne de cinquante livres 
fortes et autres arbitraires, avec déclaration que les pères et les maistres seront 
responsables pour leurs enfants, vallets et domestiques. 
 Il est enfin établi en fait que de tout tems immémorial de toutte la 
longueur du dit ruisseau où il y a des propriétés d'en haut, les possesseurs 
d'icelles sont obligés de rellever et maintenir les murailles d'en haut du dit 
ruisseau en bas et dheu état et les rellever, repareiller pendant que l'on procède 
aux autres réparations du dit ruz soubs la peyne que sus, confiscation de la 
propriété, dommages et intérêts en procédant et à doiture des propriétés d'en 
bas si les possesseurs d'icelles veullent en éviter la perte par le rejet des 
matériaux du ruz en procédant aux réparations, doivent prendre pour emporter 
ces dits matériaux là où bon leur semblera sans permettre que le grand passage 
soit en rien incommodé. 
 Faisant aussy expresses inhibitions et deffences aux dits propriétaires de 
laisser tomber et dévaller dans le dit ruz des matériaux en travaillant leurs dittes 
possessions comme terre, callious, bois et autres qu'ils ne les relèvent tout d'un 
tems et les exportent en des endroits non nuisibles à l'usage du dit chemin soubs 
pareilles peines, même d'y estre contraints par prise de corps. 
 
 
**** 
 
 Du jour vingt cinquiesme du mois de février de l'an mille sept cent et huit 
et dans la poille des domicilles du très illustre Seigneur Arnod d'Entrèves à trois 
heures apprès midy ensuitte de l'assignation pendante à ce jourd'huy lieu et 
heure se sont assemblés le Révérend Sieur Michel Rochon Curé du présent de 
Villeneuve, le très illustre Seigneur Philibert Amédée Arnod, discret Vincent 
Rosaire faisant la fonction de Sindic moderne, honnestes Pierre-Gaspard Curiat 
et Jean-Jacques Charance régeurs des deux années dernières du dit ruz de 
Champlong, honneste Nicolas-Philibert Montovert, le sire Jean-François Rosaire, 
Joconde Jourrioz, Jean-Maurice et Jean-Claude frères fils de Jean Chenevier, 
Joconde Chenevier, Nicolas Vallion, Jean-Antoine Portaz, tous en présence et 
assistance de Provide Jean-Pierre Curgoz, magistrat en la présente baronie 
auxquels ayant esté faitte lecture intelligible des Statuts, règlements et usages 
du grand ruz de Champlong de la présente paroisse cy-dessus écrits et publiés 
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de long en long à voix de Cry publicq en la présente paroisse avec notification 
aux paroisses de Saint-Pierre-Chastel-Argeant, Saint-Léger et Saint-Martin-
d'Aymavilles des jours doujiesme et dix-neufviesme de ce mois et icelle lecture 
bien entendue, vu et examiné leur contenu, ils sont tous demeuré convenant de 
la vérité des usages et coutumes portés par la ditte escritture, mais pour n'estre 
pas en nombre suffisant pour la déterminer et authoriser ils sont esté d'avis de 
sursoyer à la délibération et que les régeurs procureront de faire une autre 
assignation demain le mattin, de s'assembler le même jour à heure de midy et 
autres suivantes pour la conclusion d'icelles, avec ordre de se présenter soubs 
peyne de demy-ducatton pour chaque rénitent et d'estre passé outre leur 
absence non obstant et de ce suis esté requis moy notaire Soubsigné d'en faire 
dresser et expédier ce présent testimonialles et acte. 
 Et du jour vingt-sixiesme du dit mois de février, ensuitte de l'assignation 
balliée à ce jourd'huy, se sont assemblés les mêmes Révérend Sieur Curé 
Mochon, le Révérend messire Antoine Duloup preste recteur de l'Hospital de 
Villeneuve, le dit Seigneur Arnod D'Entrèves, le dit dist. Vincent fils de Melchior 
Rosaire, moderne Sindic de Villeneuve, Jean-Antoine Brix Sindic de la Creste, 
dist. Pierre-Gaspard d'Aymé Curiat et Jean-Jacques du discret Jean- Barthellemy 
Charance régeurs du dit ruz de ces deux années dernières, honneste Nicolas-
Philibert Montovert, le Sire Jean- François de Jean-Antoine Rosaire, dist. Jean-
Pierre d'autre Jean- Antoine Rosaire, dist. Jean-Barthellemy de Nicolas Rosaire, 
Maurice et Jean-Jacques frères divis fils d'Hugonnet Rosaire, dist. Jean- Pierre, 
fils de Claude Montovert, Nicolas de Jean-Léonard Vaillon, dist. Estienne-Philibert 
Charance, Jean-Antoine de Jean-Michel Charance, Pierre d'Oddonin Pellein, Jean-
Antoine et Nicolas, frères divis fils de dist. Jean-Joconde Berthollin, Blaise de 
Pierre Chenevier, Claude de Jean Chenevier, Joconde Marché, Blaise d'Antoine 
Marché, Jean-Gaspard et dist. Joconde frères fils de Jean-Antoine Brunet et Jean-
François leur père, André de Pierre Jourrioz, à son nom et de Joconde son oncle, 
Amédée de Jean-François Chenevier, Pierre-Gaspard de Philibert, (...)234 Curiat, 
Nicolas de Jean-Claude Curiat, Gaspard de Jean-Pierre D'Aynex dit Bertolle, et 
Nicolas son neuveu fils de Jean-Aymoz D'Aynex, maistre Philibert de Joconde 
Curgoz m.re Maréchal à son nom et de Jean-François et Pierre Gaspard ses 
frères, Jean-Léonard des Aymoz, m.re Michel Charance, François Bonel, Cassian 
Brun, Jean-Barthellemy Vauthier, Jean-Antoine Portaz, Antoine Buillet, Jean-
Baptiste de feu Jean-Gaspard Rosaire à son nom et de Jean-Léonard et Jacques 
ses frères, Joconde Chenevier, Jean Marché, Paul Pellissier, Pierre-François 
Charance, Jean-Nicolas Bois, dist. Joconde Charréry, François Penez, Jean-
Claude Collin, Jean-Antoine de Louys Domaynes à son nom et de ses frères et 
Jean- Antoine Lavy, tous bourgeois et communiers de la ditte paroisse de La 
Villeneuve, disants et affermants avoir tous esté évocqués depuis hyer par le 
métral Jean-Pierre Curgoz icy présent ce avoir fait présentement référant, et que 
tous ceux qui ne sont pas présents en la présente assemblée sont presque tous 
absents du pays, que néantmoins les sus constitués composent les deux-tiers 
pour le moins des habitants de la ditte paroisse et parts ayants du dit ruz, 
lesquels de leur bon gré, spontanée volonté, pour eux les sus nommés et autres 
absents et les leurs hoirs successeurs et cause ayants à l'advenir quelconque par 
leur serment par un chacun d'eux presté sur les escritures touchées entre les 
mains de moy dit Notaire publicq Ducal Royal Soubsigné, ayant entendu la 
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lecture veu et considéré la teneur des Statuts, règlements, ordonnances et 
usages du dit grand ruz de Champlong, comme dessus publiés de long en long à 
voix de Cry publicq rière la paroissiale du présent lieu, avec notifications aux 
dittes paroisses de Saint-Pierre-Chastel-Argeant, Saint-Léger et Saint-Martin-
d'Aymavilles des dits jours douze et dix-neuviesme de ce mois, nul à ce 
contredisant ny contrevenant, disent attestent et approuvent que de tout tems 
de leur mémoire les dits Statuts, règlements et ordonnances ont été introduits, 
observés et régulièrement exécutés pour regard du dit ruz de Champlong et 
comme tels doivent estre régulièrement observés par tous les parts ayants au dit 
ruz ainsy qu'ils répètent avoir esté observé jusques à présent et jusques au 
dernier débordement du dit ruz et lesquels règlements, statuts et ordonnances ils 
confirment et renouvellent et veuillent estre observés à perpétuité selon leur 
forme et teneur promettants même tous les dits hommes et communiers, parts 
ayants au dit ruz sus écrits en général et un chacun d'eux en particulier par leur 
dit serment et soubs l'obligation de leurs biens d'observer eux-mêmes, de faire 
observer à ceux qui sont en leur pouvoir tous les dits Statuts de point en point 
comme de les avoir chef par chef pour fermes, stables, valides et agréables, sans 
jamais y contrevenir ny aux contrevenants consentir directement ny 
indirectement par parolles, oeuvre de fait ny en aucune autre manière que ce 
soit en jugement ny dehors, même de tenir main à ce qu'ils soient observés, 
empêcher et hayder à réprimer les contrevenants, autant que faire se pourra, 
aux peynes portées comme dessus dans iceux, renonçants enfin à tous droits, 
loix, us, statuts, coutumes, privilèges, tant de droit que de ce pays et à tous 
autres règlements à ce que dessus contraires. 
 Le tout ainsy conclu, establi, confirmé et arrêté en bonne foy et sans 
fraude et la ditte assemblée m'en a requis acte et testimonialles et deux 
instruments de présent levés, signés et authenticqués d'une même forme et 
teneur à l'œuvre et dépens de la ditte communauté l'un pour mettre dans 
l'archive et l'autre pour y recourir au besoin et plusieurs s'ils seront requis. Au dit 
bourg de Villeneuve fait, stipulé et prononcé à la place au devant les domicilles 
d'habitation du dit Seigneur Arnod D'Entrèves présents Germain fils de François 
Bessoz et Jean-Jacques d'Antoine Bocquet de Saint-Germain, comte de 
Montjovet témoins cognens, requis et signés sur l'original du présent - Michel 
Mochon Curé part ayant - Antoine Duloup recteur - Arnod- Vincent Rosaire Sindic 
- Jean-Pierre Rosaire assistant. 
 La présente copie est conforme à son dit original inséré dans les 
minutaires de feu Notaire Cavagnet de Brissogne existants dans les archives du 
Bureau de l'Insinuation de la Citté d'Aoste. Ainsi vérifié par due collation faitte 
pour foi de quoi l'avons munie de sceau Royal du dit bureau signé et expédié à la 
réquisition du noble Seigneur François-Gaspard Detillier Citoyen d'Aoste. 
 Signé sur ditte copie avec paraphe Derriard Secrétaire Insinuateur. 
 Pour copie conforme faite le vingt-sept may mil huit cent dix-sept par le 
Notaire Lanier Soussigné demeurant à Villeneuve sur la copie signée Derriard et 
qui lui a été présentée par Jean-Joconde Chenevier et qui a été faitte à la 
réquisition de ce dernier, en foi 

                          Nicolas-Joseph-François Lanier Notaire 
 
 
**** 
 
 Le Secrétaire de la Commune de Villeneuve Soussigné certifie avoir publié 
lui-même rière de dite Commune au lieu et de la manière y usités le dimanche 
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dix-sept may mois courant le règlement ci-joint du Ruisseau de Champlong rière 
dite Commune des jours 25 et 26 février 1708 reçu Cavagnet du Issogne et que 
le dit Règlement a été exposé en vision à la Chambre consulaire du dit lieu 
pendant le délay de dix jours sans qu'aucune opposition ait été formé à son 
contenu. 
 
Villeneuve le 28 mars 1835 
 

                           Nicolas-Philibert Gerbore Secrétaire 
 
 
Publication 
 
 Le Secrétaire de la Commune de Villeneuve Soussigné certifie avoir publié 
rière dite Commune au lieu et de la manière y usités le dimanche quinze may 
mois courant au sortir des divins offices le Règlement qui précède du Ruisseau de 
Champlong sus énoncé et ce en présence de deux témoins requis, savoir des 
sieurs Pierre-Antoine Morge de feu Jean-Antoine et de Joconde Chenevier de feu 
Pantaléon. 
 
Villeneuve le 15 mars 1836 
 

                      En foi Nicolas-Philibert Gerbore Secrétaire 
 
 
Publication 
 
 Le Secrétaire de la Commune de Villeneuve Soussigné certifie avoir publié 
rière cette Commune au lieu et de la manière y usités le règlement ci-joint du 
ruisseau de Champlong, le dimanche dix- huit juin mil huit cent trente-sept en 
assistance de deux témoins, l'un Paul-Joseph Valle et l'autre Pierre Fournier. 
 

                                        En foi Gerbore Secrétaire 
 
 
Publication 
 
 Le Secrétaire de la Commune de Villeneuve Soussigné certifie avoir fait 
publier rière la dite Commune au lieu et de la manière usités le présent 
règlement du ruisseau de Champlong le dimanche vingt et un juillet 1839 après 
les offices Paroissiaux en présence de Joseph-François Cachin et Jean-Pierre 
Marché du dit lieu, témoins requis. 
 

                                        En foi Gerbore Secrétaire  
 
 
 
 
8  Ébauche manuscrite, sans date, inachevée, d'un aperçu sur le 
fédéralisme 
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Du fédéralisme235 
 
L'homme social 
 
 Je vis dans le vaste monde, je suis une parcelle de l'humanité. Je suis 
mieux que cela. Pour moi, je suis le centre du monde. 
 Chacun d'entre nous voit l'humanité à travers soi-même. Qui niera 
l'individu ? Qui niera que l'humanité est la somme des individus hommes ? 
 Et voilà l'homme. 
 Qu'est-il ? Tous ceux qui ont pensé à travers les siècles, tous ceux qui 
penseront à travers les siècles, l'ont demandé à leur conscience. 
 Et chaque conscience a répondu d'une manière différente l'une de l'autre, 
mais elle a répondu. 
 Et quelle qu'ait été la réponse, toute conscience a reconnu que l'homme 
était dans le monde, avec une fonction, avec un but, avec une destinée, selon 
une loi. 
 Et chaque homme, comme chaque être de la création, a eu une fonction 
dans le nombre, ne fût-ce que pour former ce nombre, il a eu un but ou il a été 
porté vers un but, il a été soumis à une loi qui l'a fait naître tel qu'il est, qui l'a 
fait vivre comme il est, qui l'a fait mourir selon la règle éternelle de l'humanité. 
 Mais chaque homme est différent des autres hommes, quoique les 
différences soient tellement coordonnées entre elles qu'elles forment un tout 
organique, qui permet à chaque individu de vivre en communion avec les autres, 
de se reproduire en communion avec d'autres, de penser et d'agir en communion 
avec d'autres. 
 Il est différent, et voilà l'attribut de la personnalité. 
 Si les hommes sont faits différents entre eux cela prouve qu'ils doivent 
être différents, que la loi première, normale de l'humanité est la diversité entre 
les hommes. 
 Et voilà un premier élément. L'homme doit rester personne, c'est-à-dire 
garder les différences qui le distinguent des autres hommes. 
 Le corps social a-t-il le droit de s'imposer à l'individu ? 
 Il s'impose, mais seulement dans les limites de la nécessité de la 
convivence236 entre eux des individus dans les buts que chaque collectivité 
poursuit et qui se réunissent en un seul : le développement des individus. 
 Il est des doctrines qui assignent à la collectivité, qu'elles croient 
représentée uniquement par l'État, des buts en dehors des individus, des buts 
transcendantaux. 
 Je n'ai jamais pu me rendre compte de ce fait : que des hommes ont pu 
croire dans ces choses et les enseigner. 
 Qu'est-ce que l'État ? C'est un ensemble d'hommes. De tout temps l'État a 
été cela : un ensemble d'hommes, vivant sur un territoire, soumis à une loi. Un 
ensemble d'hommes auxquels la vie sur un territoire commun crée des rapports 
communs d'intérêts, et qu'une loi tient unis organiquement afin que ces intérêts 
puissent être sauvegardés contre le désordre des appétits individuels. 
 De tout temps, quelle qu'ait été la forme du gouvernement, l'État a été 
                                                 
235 Cet essai est précédé de l'index suivant : " 1 La patrie ; 2 L'État ; 3 La région ; 4 L'homme 
social ; 5 Le centralisme ; 6 Le Fédéralisme économique ; 7 Le Fédéralisme politique ; 8 Les divers 
fédéralismes qui sont ; 9 Les fédéralismes qui devraient être". 
 De cet index il nous reste les pages relatives aux paragraphes L'homme social, La patrie, L'État. 
 
236 Soit cohabitation. 
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cela. Ces mêmes États sont tombés quand les motifs d'intérêt commun ont 
diminué et quand d'autres intérêts se sont créés. L'élément "force militaire", qui 
est la base apparente de la formation et de la destruction des États, n'est peut-
être pas la base essentielle de ces revirements. Elle est la manifestation d'une 
autre force bien plus réelle et plus profonde, la force sociale237, y compris dans 
ce terme les forces spirituelles des individus. 
 Or la force sociale dans le sens très ample que je lui donne n'est que la 
résultante des intérêts moraux et matériels des individus. Et nous voilà retournés 
à l'individu. 
 Or, qu'est-ce [que] l'individu ? 
 À son tour il est la résultante d'un fait social. Physiologiquement il est né 
d'un père et d'une mère portant tous les deux, à leur tour, dans leur "moi" moral 
et physique les traces de leurs devanciers. 
 Il a vécu sous un certain climat, sur un terrain ayant des caractères 
particuliers, il a reçu là où il a vécu des idées particulières conformes à son genre 
de vie, une langue qui désormais le distinguera des autres hommes, une foi 
religieuse ou des idées que d'autres ont eues avant lui. 
 Et cependant, malgré toutes ces forces convergentes, il garde sa 
personnalité, il est différent des autres hommes qui l'entourent, il est encore un 
"moi". 
 Pourquoi n'y a-t-il pas deux hommes identiques ? C'est parce que 
l'humanité est faite d'autant de "moi". 
 Pourquoi les hommes ont-ils des ressemblances ? C'est parce que les 
facteurs sociaux ont influé sur chacun d'entre nous d'une certaine manière qui a 
fait que nous sommes aussi peu semblables à nos proches, moins semblables à 
ceux qui sont plus éloignés de nous, très dissemblables de ceux qui habitent un 
autre continent. 
 Les continuels mélanges entre les hommes - et peut-être une loi 
supérieure d'unité de la race humaine238 - font que ces dissemblances ne 
dépassent pas une certaine limite. 
 Les mélanges, plus fréquents encore entre hommes habitant tel endroit, 
font que certains caractères deviennent communs entre un certain nombre 
d'hommes vivant sur un certain territoire. 
 Et voilà la race, terme qui maintenant est à la mode, mais qu'il faut 
considérer uniquement en relation à l'individu et non comme un terme absolu, 
extra-humain. 
 La nier c'est absurde, l'idéaliser c'est plus absurde encore. 
 Il y a une loi au-dessus de nous, à laquelle nous sommes tous soumis, 
dont nous connaissons des manifestations, mais qu'il nous est impossible de 
modifier. 
 C'est la loi qui a fait l'homme, qui l'a fait social, qui l'a poussé à se 
mélanger, et qui en même temps l'a fait en "un" distinct différent de tous les 
autres. 
 L'homme semblable aux autres hommes et en même temps dissemblable 
des autres hommes vit sur un territoire déterminé, il est fixé économiquement et 
matériellement à une parcelle de la superficie239 terrestre. 

                                                 
 
237 Dans le texte manuscrit, l'adjectif "économique" a été effacé par l'auteur au cours d'une 
relecture d'un trait de crayon et remplacé par "sociale". 
 
238 Cette proposition a été insérée par l'auteur au cours d'une relecture du texte. 
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 Il y est né, portant dans son sang le sang des deux individus qui y sont 
nés et y ont vécu, et qui à leur tour descendent d’autres individus. 
 Il y est né recevant une éducation, une formation morale, intellectuelle, 
sociale, qui sont la résultante de la formation morale, intellectuelle, sociale de 
ses devanciers. Il y a reçu un nom, qui l'accompagnera dans sa vie et qui sera 
son signe distinctif, il y a appris un langage qui sera l'instrument avec lequel sa 
pensée communiquera avec la pensée des autres hommes. 
 Il y a absorbé les sentiments de ses devanciers et de ses proches. 
 Parmi tous les hommes du globe il est venu par le fait de sa naissance 
dans tel endroit plutôt que dans tel autre et de tels parents plutôt que des tels 
autres, à être240 d'un certain groupement d'hommes, auquel groupement a été 
donné un nom. 
 
 
La patrie 
 
 La formation des patries est la résultante d'un nombre immense de 
facteurs, bien souvent impondérables, bien souvent inconnus, quelquefois 
examinés et étudiés par les historiens, mais sous certains aspects seulement. 
 La patrie d'aujourd'hui n'est pas toujours la patrie de demain. 
 Les patries changent à travers les siècles de nom et de forme. Elles se 
forment et puis disparaissent, elles s'étendent et se rétrécissent, par des 
phénomènes et peut-être même des lois, que l'individu, dont la vie est trop 
courte et dont les moyens d'examen des problèmes sociaux sont trop restreints, 
n'est presque jamais en degré241 de connaître exactement. 
 La patrie de Périclès c'était Athènes, celle d'Alexandre le Grand c'était son 
empire. 
 Celle de Romulus était le carré de Rome ou mieux encore les collines des 
Latins et des Sabins, celle de Jules César allait de la Manche à l'Égée, celle de 
Trajan de l'Écosse à la Sarmatie. 
 La patrie de Tell était le petit canton suisse qu'il contribua à libérer, la 
patrie de Napoléon était peut-être toute l'Europe française. 
 Les patries meurent, comme est morte l'ancienne Grèce et l'ancienne 
Rome, elles naissent, comme sont nés et la nouvelle Italie et les nouveaux 
peuples d'Amérique. 
 Tous les impondérables de l'histoire contribuent à cette éternelle 
modification des patries. 
 Notre but n'est pas une étude sur ce sujet. 
 Il n'y a rien d'éternel, rien de surhumain dans la patrie. Elle est un fait. Un 
fait social qui est la conséquence de la nature de l'homme. 
 Sa formation, sa destruction, sont soumises à des lois, tout comme sont 
soumis à des lois tous les faits humains. 
 Dans toutes ces choses l'homme a perçu une partie de la vérité, mais il n'a 
jamais pu connaître toute la vérité. 
 Et c'est pour cela que les patries se forment et disparaissent, sans que 
l'homme puisse arrêter les événements. Essayons cependant d'examiner 
quelques éléments. 

                                                                                                                                                         
239 Soit surface. 
 
240 Soit à appartenir à. 
 
241 Soit en mesure. 
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 Il faut avant tout que nous puissions contrôler le fait qu'une patrie existe 
en tant qu'elle a un esprit commun, qu'elle a une conscience, une âme, qu'elle 
crée une mystique. 
 L'Empire de Habsbourg, tout comme celui des Sultans, tout comme celui 
de Charles-Quint, sont tombés parce qu'il leur manquait cette âme, parce que la 
classe dominante n'avait pas pu s'identifier à tout le peuple et lui transmettre 
son âme : c'étaient des États, dont les motifs même économiques étaient 
profonds, mais qui n'étaient pas des patries. 
 La Pologne est restée "patrie", même après la destruction de l'État 
polonais. 
 Cette conscience commune qui est à la base de la patrie a un moyen de 
formation formidable dans la langue. Je le répète : la langue n'est pas un 
élément de la patrie, mais c'est un moyen de formation de cette conscience 
commune qui est l'élément primordial du sentiment de patrie. 
 Ce n'est pas un élément essentiel, parce qu’il y a des patries parlant 
plusieurs langues et il est des langues qui sont parlées dans plusieurs patries. 
 La Suisse a trois langues, la Belgique deux, le Canada deux, l'Afrique du 
Sud deux, la Tchécoslovaquie deux. L'anglais est la langue de l'Angleterre et des 
États-Unis, du Canada, de l'Australie, de l'Afrique du Sud. Le français est la 
langue de la France, de la Belgique, de la Suisse, du Canada. 
 Cependant la langue est un moyen formidable de communication des idées 
et par son identité elle est le moyen par lequel se communique le plus souvent 
aussi la conscience commune de la patrie. 
 
 
L'État 
 
 La communauté de convivence242, de race, de langage, est bien souvent 
accompagnée par l'organisation de cette communauté, soit par l'État. L'État est 
essentiellement basé sur un élément : la force. La force qui oblige les membres 
de l'organisation étatique à vivre selon des règles, soit des lois, que l'État a 
fixées pour la réglementation des appétits individuels et pour leur coordination 
dans les intérêts collectifs. L'élément droit, loi, vient ensuite. Hitler dans son 
"Mein Kampf" l'a assez bien deviné : (...)243. 
 La loi est en effet la codification d'une organisation spéciale des intérêts 
moraux et économiques d'un pays à un moment donné de l'Histoire. La loi est 
faite par une classe : celle qui domine à ce moment-là le pays. Elle est aussi faite 
pour cette classe. 
 Qu'on ne se fasse pas des d'illusions : la loi n'est jamais complètement 
juste, "aequa". Elle ne peut jamais l'être, parce que l'homme lui-même n'est 
jamais juste complètement. Il y eut un seul juste dans l'Histoire et il a été 
crucifié. 
 Cela n'empêche pas à tout homme de constater que toutes les lois 
peuvent être améliorées, non pas dans le sens absolu mais relativement à un 
moment donné de l'Histoire d'un peuple. 
 Et toute la fermentation des peuples de tout temps et en tout lieu, toutes 
les révolutions ont constamment ce but : transformer les lois afin qu'elles 
deviennent plus conformes aux intérêts contingents, momentanés de ces 
                                                 
 
242 Soit cohabitation. 
 
243 Chanoux n'a pas cité le passage qu'il avait envisagé de proposer. 
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peuples. 
 Qu'on ne se fasse donc pas d'illusions. 
 À tout moment il faut changer la "loi". 
 Cela n'empêche pas une constatation : une constitution, une organisation 
d'un peuple sera d'autant plus parfaite qu'elle sera plus "souple", qu'elle 
permettra le plus rapidement possible et avec le moins de heurts possibles la 
transformation graduelle des lois, leur adéquation aux réalités contingentes de la 
société. 
 Ainsi les constitutions les plus souples ont été les plus viables, celles qui 
ont garanti à un pays le plus de prospérité possible, celles qui ont donné à ce 
pays le plus de stabilité politique. 
 La constitution de l'ancienne Rome n'a jamais été complètement réformée 
et elle a duré 1200 ans. La constitution anglaise dure depuis 8 siècles et elle 
assure encore à ce peuple la plus grande stabilité politique. La constitution belge 
de 1830 dure inchangée depuis un siècle. 
 La grandeur d'un législateur consiste à faire le moins de lois possible et à 
les faire de telle façon qu'elles puissent être appliquées le plus longtemps 
possible. 
 De cet axiome il en suit un autre. 
 Une législation pour être souple doit avoir le plus d'adhérence possible à la 
vie d'un peuple, elle doit être le plus possible proche du peuple. 
 La loi ne doit pas être comme ces grands codes minutieux qui 
réglementent jusqu'aux plus petits détails de la vie d'un peuple et pour la 
modification desquels, même minime, il faut mettre en mouvement les plus 
grands mécanismes législatifs des peuples centralisés. 
 Quand Sieyès méditait les grandes constitutions de la nouvelle société 
républicaine qui sortirent de sa tête toutes faites, il ne pensait pas qu'il aurait 
régalé la France du plus grand nombre de révolutions244 qu'un peuple ait eu dans 
un siècle. Pourtant c'est ce qu'il fit et la cause de toutes ces révolutions a été la 
rigidité législative du Système que Sieyès songea, que Napoléon réalisa et qui 
reste depuis un siècle comme la chape de plomb qui écrase le grand peuple de 
France. 
 La vraie loi, au contraire, doit être comme le commandement du Sinaï, 
comme les tables de Rome, comme la déclaration des droits de l'homme, ou la 
déclaration de Lénine au moment de la révolution russe du [1917]. Quelque 
chose de général, quelques principes que localement les autorités constituées 
doivent appliquer selon les besoins contingents du peuple et de chaque partie du 
peuple. Voilà la "loi". Tout le reste ne devrait être que "règlement". 
 L'État a ensuite des fonctions, lesquelles aussi ont changé et changeront à 
travers les siècles. Toujours est-il que les fonctions de l'État sont appuyées sur la 
force qui est la base de l'État, elles sont réglées par les lois de l'État. Elles sont 
les moyens par lesquels l'État explique245 sa mission ou si l'on veut, mieux, 
obtient ses buts, qui sont aussi des buts contingents, le but ultime unique de 
l'État étant toujours le même : le développement et le bien-être des individus. 
 Or, ici aussi l'État doit être souple, et pour être souple avoir directement le 
moins de fonctions possible. L'État moderne devient énorme, pachydermique. En 
voulant faire tout, il a besoin de telle quantité d'organes de coordination qu'il ne 
reste plus rien pour la production. 
                                                 
 
244 Soir refilé (donné) à la France le pus grand... 
 
245 Soit exerce. 
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 Il y a une masse telle, dans l'État moderne, de militaires, de 
fonctionnaires, de gens qui ne produisent rien, des gens qui se contrôlent 
réciproquement sans rien faire d'utile, qu'on est étonné qu'il existe encore une 
classe de producteurs laquelle soit encore en degré246 de maintenir tous ces 
parasites. 
 Jusqu'à quand irons-nous ? Où irons-nous ? Irons-nous comme l'Empire 
Romain de la décadence, qui lui aussi était un État de fonctionnaires au devant 
d'une invasion de barbares ? 
 Car les barbares, alors, ont vaincu parce que chacun d'eux avait de 
l'initiative. 
 Les Romains, alors, ont été asservis parce que l'État bureaucrate leur avait 
enlevé la capacité et l'habitude de l'initiative. 
 Quelles sont donc les fonctions de l'État ? On ne peut pas les indiquer avec 
précision. Il faut avoir une [seule] règle : telle fonction peut-elle être remplie par 
un organe plus proche de l'individu ? Si oui, ce n'est pas une fonction d'État. Si 
non, c'est une fonction d'État. 
 À moins que ce soit un de ces grands problèmes universels qui dépassent 
l'État lui-même. Il est évidemment absurde de faire remplir une fonction à un 
organe supérieur, plus compliqué, plus lent, plus coûteux, si cette fonction peut 
être remplie par un organe inférieur plus simple et par conséquent moins 
coûteux et plus svelte. 
 
 
 
 
 
9  Écrit dactylographié, sans titre et sans date, destiné à une causerie, sur 
le rôle de la Suisse dans la renaissance de l'Europe247 
 
 
 Il y a des peuples qui sont comme des flambeaux : ils sont faits pour 
illuminer le monde. 
 En général ce ne sont pas de grands peuples par le nombre : ils le sont 
parce qu'ils portent en eux la vérité et l'avenir. 
 Ainsi, dans les temps anciens, une tribu de Sémites, petite, vivant sur un 
sol pauvre, a porté dans son sein l'idée du Dieu unique et incorporel, l'idée de la 
justice, de l'égalité entre les hommes. 
 Quand cette tribu a été sur le point de disparaître comme unité sociale, il 
se produisit en elle le fait capital dans l'histoire de l'humanité, le fait d'où sortit la 
nouvelle civilisation : la naissance du Christ. 
 Dans les temps modernes sauvages, durs, haineux, un petit pays semble 
avoir une mission qui a quelque ressemblance avec la mission du peuple juif : la 
Suisse. 
 Elle est, par son existence, la négation des principes qui dominent dans le 
monde. 
 Elle est, par son existence, la preuve vivante de la fausseté de ces 
principes. 
                                                 
 
246 Soit en mesure. 
 

247 Ce texte a été publié posthume dans le journal L'Union Valdôtaine le 14 juillet 1947 et 
partiellement reproduit dans l'Anthologie littéraire valdôtaine, par Joseph Bréan, 1948. 
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 Dans cette Europe sur laquelle souffle un vent de folie, elle reste le seul 
point où les hommes n'ont pas totalement perdu la raison. 
 Dans cette Europe où l'on s'entretue, qui est trop petite pour soutenir la 
violence de ces haines, il reste un point où l'on ne tue pas, où l'on ne hait pas : 
la Suisse. 
 Dans cette Europe où les peuples sont devenus du matériel humain pour 
les guerres, où l'homme n'est plus qu'une unité dans le nombre, où il est 
dénombré, catalogué, selon ses aptitudes en relation à la boucherie gigantesque 
que l'on a organisée, un seul pays a encore respecté l'homme dans l'homme : la 
Suisse. 
 Dans cette Europe où l'on massacre les faibles, uniquement parce qu'ils 
sont faibles, où la force non seulement prime le droit, mais où elle est le droit lui-
même, où le principe du super-État, du super-peuple, de la super-race, a pu se 
former, un seul pays aide le faible, respecte le droit, admet l'égalité entre ses 
cantons grands et petits et entre ses races : la Suisse. 
 Dans cette Europe où les États sont centralisés par une machine 
administrative qui écrase tout, un seul pays est resté décentralisé, un seul pays 
est resté fédératif : la Suisse. 
 Qu'elle ait pu rester, au milieu de la tourmente, au-dessus de la 
tourmente, telle qu'elle est, comme une cime illuminée par le soleil contre les 
flancs de laquelle vont se heurter les tempêtes, voilà qui est merveilleux, voilà 
qui a du miraculeux. 
 Voilà qui fait de la Suisse comme une prédestinée. 
 Car il faut bien croire que l'humanité ne sombrera pas. 
 Il faut bien croire qu'après avoir détruit des millions de jeunes vies 
humaines, de millions de jeunes hommes parmi les meilleurs, qu'après avoir 
détruit par centaines de milliards les richesses qui sont le fruit du travail et de la 
civilisation du grand siècle qui nous [a] précédés, il faut bien croire que 
l'humanité se ressaisisse, qu'elle rentre en elle-même, comme cela a eu lieu 
après d'autres convulsions, qu'elle s'aperçoive qu'elle a eu le délire. 
 Il faut bien croire que cela aura lieu, car si cela n'avait pas lieu, l'humanité 
serait finie. Si cela n'avait pas lieu l'espèce humaine sombrerait dans la bestialité 
pour s'éteindre dans une fureur de suicide. 
 Alors... alors les hommes, les yeux hagards, éperdus, meurtris, se 
lèveront, assis sur la terre ensanglantée, et regarderont autour d'eux. 
 Il n'y aura plus rien autour d'eux que la tourmente n'aura épargné. Il n'y 
aura plus que des décombres, des misères, des morts. 
 Tout ce à quoi ils avaient cru ne sera plus, car la tourmente aura démontré 
son inanité. 
 Tout ce que leurs pères et eux-mêmes avaient construit ne sera plus, car il 
aura été ou brûlé, ou brisé, ou coulé au fond des mers. 
 Et voilà qu'ils s'apercevront, tout à coup, qu'au milieu de l'Europe, de cette 
petite et vieille Europe qui avait communiqué sa folie au monde, ils s'apercevront 
qu'un petit peuple, par un miracle sans pareil, avait été en dehors de la folie et 
de la destruction. 
 Ils s'apercevront que ce petit peuple était resté juste quand la justice avait 
les risées du monde, qu'il était resté libre quand la liberté n'avait plus de sens 
pour les consciences du monde, qu'il était resté, par conséquent, uni, quand tous 
les autres peuples s'entredéchiraient. 
 Ils s'apercevront, alors, que l'humanité ne se relèvera pas jusqu'à ce que 
les hommes n'auront pas acquis l'esprit suisse, c'est-à-dire l'esprit de justice, 
l'esprit de liberté, l'esprit d'égalité entre les hommes, l'esprit de sérieux et de 
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discipline dans la liberté, qui sont à la base de la vie suisse. 
 Alors l'humanité sera sauvée. 
 
*** 
 
 Comment cela pourra-t-il avoir lieu ? 
 La Suisse est petite, elle n'a rien de ce qui, ordinairement, sert à la 
conquête du monde. 
 Non plus le peuple juif n'avait rien pour conquérir le monde : c'est-à-dire, 
oui... il avait quelque chose, il avait l'esprit, l'esprit de conquête spirituelle, la 
conscience d'avoir une grande mission à accomplir. Le Christianisme est un fait 
surnaturel, mais il se greffe sur le fait naturel de l'esprit juif, du peuple juif. 
 Est-ce que le peuple suisse a la conscience de sa mission ? 
 Je ne sais pas. 
 Il est peut-être encore trop occupé au travail de son sauvetage dans 
l'Europe en tourmente. 
 Il pense, peut-être, encore trop à lui-même et pas assez aux peuples qui 
l'entourent, aux vieux peuples de la vieille Europe, si nombreux dans leur vieille 
civilisation et si faibles sous la férule de deux ou trois castes dominantes qui ont 
jeté l'Europe dans le fol incendie qui la dévore. 
 Pour cette poussière de vieux petits peuples, vivant en deçà comme au-
delà des Alpes, au sud comme à l'est et au nord de la grande chaîne de 
montagnes, la Suisse est pourtant le centre idéal, le point de jonction et d'union. 
 Elle est la terre promise des hommes restés libres dans leur [esprit]. 
 Que le peuple suisse comprenne cela, qu'il sente d'être ce pôle 
d'attraction, voilà qui suffira pour que ce processus de formation, 
d'amalgamation des autres peuples, suisses par leur esprit, ait lieu. 
 Car la Suisse est née d'un processus semblable entre les premiers cantons 
des montagnes. 
 Elle s'est développée, par un même processus et dans une période de folie 
semblable à la nôtre, c'est-à-dire quand l'Europe était déchirée par les guerres 
de religion. 
 Qu'elle comprenne cela, qu'elle comprenne que sa mission de sauvetage 
dans cette nouvelle guerre de religions raciales, consiste précisément à 
regrouper autour d'elle les autres peuples de l'Europe centrale, à les libérer de 
l'oppression des peuples qui les tiennent subjugués, et voilà que le grand œuvre 
de la grande Suisse pourra être réalisé. 
 La Suisse se justifiait, dans l'Europe d'hier, comme le terrain neutre, sur 
lequel, se rencontraient les grands peuples et contre lequel se heurtaient leurs 
haines. 
 Dans l'Europe de demain, qui aura perdu, par ses folies, la domination du 
monde, la mission de la Suisse, nécessairement, sera modifiée. 
 Il n'y aura plus, dans la péninsule européenne, de grands peuples luttant 
pour la domination mondiale : il n'y aura plus que des peuples fatigués, 
appauvris, ne gardant de leur ancienne grandeur que le souvenir et cette 
capacité de se haïr, qui est le propre des déchus. 
 Alors la Suisse pourra aspirer à la primauté. 
 Non pas à une primauté matérielle, mais à une primauté spirituelle. 
 Elle pourra enseigner aux autres peuples de la vieille Europe qu'il n'y a pas 
de différences essentielles entre eux et que c'est seulement l'esprit mégalomane 
et aveugle des hommes vivant dans les zones périphériques de cette Europe, qui 
a pu faire croire le contraire. Rome, Berlin et même Paris, ne sont pas 
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précisément au centre de l'Europe. Et voilà pourquoi celle-ci n'a jamais trouvé 
son unité. 
 La Suisse, elle, est au centre. 
 Elle a, dans son sein, des peuples parlant les trois principales langues de la 
péninsule européenne. 
 Elle ne connaît par la haine des races. 
 Elle est, en petit, l'Europe. 
 L'Europe devra, en grand, être la Suisse. 
 Faute de quoi elle mourra, comme la Grèce ancienne est morte. 
 Ce processus d'unification ne pourra cependant pas avoir lieu d'un seul 
coup. 
 Une Suisse de trois millions d'hommes ne pourra pas opérer cette fusion 
dans l'Europe. 
 Une Suisse de vingt millions d'hommes pourra la réaliser. 
 Voilà pourquoi, de cette guerre fratricide entre Européens, doit naître la 
nouvelle Suisse : c'est-à-dire une Suisse réunissant les peuples de la Chaîne des 
Alpes, dont les mœurs, la race et les langages sont identiques à ceux des 
peuples suisses. 
 Cette nouvelle grande Suisse aura une puissance suffisante dans l'Europe, 
pour pouvoir empêcher que des peuples, dans son sein, aspirent à la primauté 
contre d'autres peuples européens, et elle aura un pouvoir d'attraction suffisant 
pour que tous les peuples périphériques de l'Europe sentent le besoin d'entrer 
dans la communauté suisse, c'est-à-dire dans la communauté européenne. 
 Tout cela est-il chimérique ? 
 Hier on aurait pu le croire. 
 Mais la guerre brûle les idées faites, les constructions mentales, comme 
elle brûle les villes. 
 Elle accélère les processus historiques. 
 Elle détruit des États qui avaient duré pendant des siècles, avec tout ce 
que cela comportait d'intérêts, d'idées et de préjugés. 
 Elle bouleverse tout, les hommes comme les choses. 
 Voilà pourquoi ce qui aurait semblé une utopie avant la guerre, peut 
devenir une réalité après la guerre. 
 Il suffit que des hommes sachent vouloir cela. 
 Et il faut que des hommes, et surtout des Suisses, sachent vouloir cela. 
 
 
 
10  Ébauche manuscrite, sans date, d'un aperçu sur le futur de l'économie 
valdôtaine248 
 
 
Regard sur l'avenir des problèmes économiques valdôtains 
 
Idées générales 
 
 Il est utile d'examiner brièvement les problèmes de demain. Ce sera une 
contribution pourtant bien limitée, dans les moyens et dans l'espace, mais utile à 

                                                 
 

248 Chanoux rédige ce manuscrit sur les pages d’un agenda de 1942. 
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la renaissance du pays. 
 Donnons avant tout, un coup d’œil à ce qu'a été la Vallée d'Aoste au point 
de vue économique dans l'histoire, jusqu'à ce jour. Ce groupe de Vallées dans les 
Alpes, strictement séparées des autres régions par de hautes chaînes de 
montagnes et séparées entre elles par d'autres chaînes, a toujours eu une 
économie fermée. Ce n'est qu'en 1886, après la construction du chemin de fer 
Ivrée-Aoste, que cette économie s'est greffée partiellement sur celle de la région 
piémontaise. 
 Région strictement agricole, l'industrie y a eu des manifestations 
sporadiques, aux temps des Salasses et pendant le siècle dernier avec les hauts 
fourneaux de Villeneuve, Aymavilles, Châtillon. Le grand commerce a toujours 
suivi d'autres voies que celles de cette longue vallée des Alpes, hormis, peut-
être, la période romaine. 
 L'agriculture valdôtaine, jusqu'à l'ouverture de la voie ferrée, a toujours eu 
un caractère autarchique, c'est-à-dire qu'elle a suffi à elle-même et à 
l'alimentation du pays : produits laitiers dans les hautes vallées, foins, grains et 
vins dans la partie basse de la Vallée centrale. 
 Dans ces cultures, poussées jusqu'à l'extrême utilisation du sol, sans 
aucune épargne de fatigues humaines, le pré a cependant toujours prévalu. 
 C'est-à-dire que l'élevage du bétail et la production laitière ont été à la 
base de notre économie. 
 Le peuple valdôtain a toujours été un peuple de paysans, mais de paysans 
vachers. 
 Avec l'ouverture du chemin de fer et jusqu'à la dernière guerre, l'économie 
de notre pays est restée strictement agricole. Mais cette agriculture s'est 
spécialisée. Les cultures du grain (froment, maïs) et si l'on excepte un peu de 
blé, ont presque disparu, devant la concurrence des produits de la plaine du 
Piémont, qui arrivaient sur nos marchés à des prix inférieurs en étant de qualité 
supérieure. En même temps la vigne disparaissait en grande partie, emportée 
par le phylloxéra. 
 Restait le pré, qui a été augmenté, soigné et organisé. Le cheptel bovin, 
soit le gros bétail, se développait dans le nombre et augmentait dans la qualité. 
L'organisation des laiteries sociales, où le principe coopératif était appliqué dans 
son essence, augmentait la production des produits laitiers et particulièrement de 
la fontine en quantité et en qualité. 
 Ainsi l'agriculture valdôtaine est devenue strictement basée sur une seule 
culture, toutes les autres étant placées en marge. 
 
---- 
 
 Avec la guerre 1914-1918 l'économie valdôtaine a subi une seconde 
transformation. 
 Le pays est très riche en chutes d'eaux. Le pays contient la mine de fer de 
Cogne. Ces deux éléments ont porté de fait dans la Vallée d'Aoste la grande 
industrie, c'est-à-dire l'industrie de la houille blanche, soit des forces électriques, 
et l'industrie sidérurgique. 
 Ainsi un second élément était intervenu dans l'économie valdôtaine : 
l'industrie. 
 
---- 
 
 Dans la période 1918-1939 et pendant cette guerre, la Vallée d'Aoste a, 
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donc, eu deux économies : 
 a) une économie agricole, qui continuait, en la spécialisant toujours plus 
dans le sens de la production laitière, la vieille organisation du pays ; 
 b) une économie industrielle, qui naissait à côté de la précédente. 
 
---- 
 
 De ces constatations du passé, il résulte avec évidence que l'économie à 
venir de notre Vallée va avoir deux directions : 
 a) l'agriculture 
 b) la grande industrie. 
 
---- 
 
 Il est vrai qu'à côté de ces deux éléments de notre économie était 
intervenu un troisième élément : l'industrie hôtelière. Mais celle-ci, tout en étant 
très importante pour certaines communes de la Vallée, ne touchait pas, dans son 
essence, toute l'économie du pays. 
 
 
L'agriculture 
 
 Nous avons dit que l'agriculture a été, dans le passé, la base de notre vie 
économique. 
 Elle l'est encore, car la majorité du pays vit de cela. 
 Nous avons dit qu'elle s'est graduellement spécialisée dans la production 
caséaire. 
 Il faut qu'elle s'y spécialise de plus en plus. 
 L'économie de demain sera de plus en plus à base de spécialisation. 
 Dans une économie, enfin rouverte aux grands courants internationaux, 
avec la facilité des transports que cette guerre n'aura fait qu'augmenter par les 
perfectionnements qu'elle a apportés aux moyens de communication, étant 
abolies ces murailles de Chine qu'étaient les barrières douanières, chaque pays 
du monde devra, en agriculture, comme en industrie, se spécialiser dans ces 
produits, dont les coûts de revient sont, pour lui, inférieurs, et dont la qualité 
est, par la nature de son sol, supérieure. 
 Notre Vallée, dont le sol apte aux cultures céréalicoles est restreint, et 
dont la production en vins tend toujours à diminuer, à cause des maladies de la 
vigne et du climat déjà trop froid, aura son avenir assuré et prospère, en 
organisant ses cultures en foins et herbes, en développant son gros bétail et en 
perfectionnant comme qualité ses produits laitiers. 
 Trois points : 
 1) augmenter encore la superficie des terrains à cultures fourragères et 
augmenter la qualité de ces terrains par l'irrigation et les engrais ; 
 2) augmenter la quantité du gros bétail et surtout sa qualité, par 
l'organisation et le perfectionnement du service de reproduction par des taureaux 
de qualité ; 
 3) augmenter la quantité et qualité de la production laitière, par un 
développement encore plus grand des laiteries sociales dans les villages et les 
"alpes" et par la formation d'un corps de fruitiers spécialisés et sélectionnés. 
 
 Premier point. 
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 Nous pourrons augmenter la superficie des terrains à cultures fourragères 
en : 
 a) augmentant la superficie des terrains arrosés ; 
 b) bonifiant les plaines marécageuses bordant la Doire et surtout la grande 
plaine d'Aoste à St-Marcel ; 
 c) transformant les "mayens"249 non arrosables, en pâturages pour le 
printemps. 
 
 a) L'augmentation de la superficie des terrains arrosés ne peut s'obtenir 
que par l'augmentation du nombre des "rus" d'arrosage et par l'agrandissement 
et une meilleure organisation des canaux principaux de ceux qui existent déjà. 
 Notre Vallée est, pendant l'été, dans ses fleuves si riche en eaux qu'il y a 
de l'eau pour arroser toutes ses terres, sans diminuer en rien la quantité d'eau 
nécessaire aux industries. 
 Nous savons les problèmes compliqués que comporte l'arrosage, surtout 
pour la distribution des eaux. Cependant ce problème a depuis longtemps été 
résout en maints endroits par les fameuses "égances"250, qu'il est périlleux de 
modifier, chaque ru ayant son "égance", conforme à la nature du sol et à la 
distribution des terres. 
 Il suffira donc d'avoir les capitaux nécessaires et n'avoir pas l'opposition, 
mais l'aide, de la part de la grande industrie. 
 Les capitaux pourront être obtenus à des prix très bas des instituts 
d'épargne et moyennant l'intervention des pouvoirs publics. Les vieux "rus" 
pourront garder leur autonomie, mais les nouveaux "rus" devront être construits 
directement par les pouvoirs publics. Nous ne savons encore quelle sera la forme 
définitive de notre organisation politique, car nous sommes dans une période de 
grandes transformations politiques et sociales. 
 Mais quelles que soient ces autorités politiques, elles pourront prendre en 
main ce grand oeuvre de la construction des nouveaux rus. La Vallée d'Aoste vit 
par ses rus, qui ont été en grande partie construits au moyen-âge par le peuple 
sous la direction des Seigneurs, soit des pouvoirs publics d'alors. 
 Nous avons dit d'autre part : ne pas avoir l'opposition, mais l'aide, de la 
part de la grande industrie. En effet celle-ci a besoin de toute l'eau de nos 
fleuves, pendant l'hiver, soit pendant la saison des basses eaux. Pendant l'été il y 
a de l'eau pour tous, et le trop plein des grands réservoirs des conduites forcées, 
au lieu de retourner dans les fleuves pourra très bien être utilisé par l'agriculture 
des régions voisines, étant déjà porté, je dirais, à pied d’œuvre. 
 Voilà en quoi nous voyons, non pas l'opposition mais la collaboration entre 
l'agriculture et la grande industrie. Cela ouvre de grandes perspectives pour 
notre agriculture, sans léser en rien l'industrie. 
 
 b) La bonification des plaines marécageuses et surtout de la plaine de 
Quart a été, depuis un demi-siècle, un des problèmes du pays, problèmes que 
les pouvoirs publics s'étaient renvoyés l'un à l'autre, sans jamais l'aborder. Des 
difficultés techniques, mais, surtout, l'inertie des pouvoirs publics, privés 
d'initiative par leur sujétion passive aux pouvoirs du centre, ont été la cause des 
renvois aux calendes de ce problème. 
 La solution de ce problème garantira à la ville d'Aoste son ravitaillement 
                                                 
249 Mot tiré du patois franco-provençal désignant les alpages. 
 
250 Il s’agit de la répartition de l’eau d’un ru calculée, par la communauté de village, selon les 
temps nécessaires pour arroser la superficie de leurs propriétés. 
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en lait en toute saison, sans déranger la production laitière des autres régions 
autour d'elle. 
 Elle dépendra des pouvoirs publics d'Aoste qui devront la prendre en main. 
 
 c) La transformation des "mayens" arides en pâturages du printemps est, 
elle aussi, un problème technique. Nos "mayens", à la période autarchique de 
notre agriculture, produisaient du foin, du blé et des pommes de terre. Ils ont 
été, ensuite, partiellement abandonnés à cause du manque de main d’œuvre et 
surtout, après la construction du chemin de fer, à cause des bas prix des 
produits agricoles venant de la plaine piémontaise. Nous avons, maintenant, 
cette partie de la mi-montagne, qui est en grande partie inculte. Les maisons y 
sont réduites à l'état de masures, faute de réparations, les anciens champs à 
blés y sont devenus des incultes où poussent les buissons et seuls les quelques 
prés sont utilisés, à la hâte, sans soins, par quelques génissons251. En général 
ces "mayens" sont pauvres en eaux d'arrosage et même en eaux potables. 
Comment résoudre le problème d'une meilleure utilisation des "mayens" ? Par 
leur transformation en "premiers tramails"252 des montagnes supérieures. 
Plusieurs de nos paysans avisés l'ont déjà fait et ils n'en sont pas mécontents. 
 
 
L'industrie 
 
 Nous avons dit que la Vallée d'Aoste jusqu'à la première grande guerre a 
été exclusivement un pays agricole et qu'à cette date, à côté de l'agriculture, 
l'industrie s'y est développée. 
 Donnons un coup d’œil aux caractères de cette industrie. 
 Nous constaterons : 
 1) que c'est de la grande industrie et même de la très grande industrie ; 
 2) qu'elle s'est formée en dehors de la population valdôtaine, soit sans 
capitaux valdôtains et sans personnel de direction valdôtain. 
 Ce sont deux faits très importants qu'il faut analyser dans leurs causes et 
dans leurs effets. 
 
 1) C'est de la très grande industrie 
 En effet nous avons en Vallée d'Aoste trois groupes d'industries : 
 a) les industries hydroélectriques ; 
 b) l'industrie du fer de Cogne et les autres industries minières de moindre 
importance ; 
 c) les industries textiles ou chimiques de Châtillon et de Verrès. 
 Il faut cependant constater que seuls les deux premiers groupes 
d'industries, soit celles hydroélectriques et minières sont intimement liées à la 
Vallée d'Aoste, parce qu'elles en exploitent les richesses naturelles. 
 Les industries textiles sont moins liées à la nature de notre sol, ne 
forment253 qu'un emploi de capitaux à un tel endroit et pourraient exister 
ailleurs, comme ici. 

                                                 
 
251 Forme régionale pour génisses. 
 
252 Tramail ou tramouail : mot tiré du patois franco-provençal indiquant une station d'alpage, 
utilisée en général avant de monter vers les pâturages de haute montagne. 
 
253 Soit représentent. 
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 Les deux autres groupes d'industries sont, au contraire, incontestablement 
[les] "nôtres", parce qu'elles devaient inévitablement naître ici. 
 Les industries hydroélectriques sont liées à nos eaux, à ces eaux si riches 
qui naissent de nos glaciers et qui se précipitent en aval dans nos belles vallées. 
Ces eaux ont été depuis toujours inutilisées et, hormis les dérivations pour 
l'arrosage et quelques petits moulins ou forges, elles s'en allaient dans la plaine, 
enrichir le Pô et le renvoyer, doublé, vers d'autres affluents et d'autres pays 
jusqu'à l'Adriatique. 
 Nous ne les aimions pas, ces eaux, car elles menaçaient, dans leurs 
courroux, nos prairies et nos chemins et nos maisons aux saisons des grandes 
pluies. 
 Mais il y a quelques années ces eaux ont été maîtrisées, et plus puissantes 
que le charbon, elles donnent à la civilisation et à l'industrie, de la lumière, de la 
force et de la chaleur. Ainsi les grandes villes dépendent en partie de nos villages 
et de leurs eaux pour voir, pour marcher, pour vivre ; elles sont liées à eux par 
ces liens très solides que sont ces lignes à haute tension qui longent nos vallées : 
fait capital dont les conséquences sociales et politiques seront énormes. 
 Les industries minières se groupent autour de la reine d'entre elles : la 
mine de Cogne. La Vallée d'Aoste a toujours été riche en mines et nos ancêtres, 
les Salasses, les connaissaient déjà. Le siècle dernier avait vu des hauts 
fourneaux s'élever un peu partout en Vallée d'Aoste et c'est là que se sont forgés 
les fers du premier Risorgimento italien. Les hauts fourneaux se sont fermés, 
ensuite, parce que notre Vallée n'avait pas de charbons de pierre et elle avait 
ravagé ses forêts pour en faire du charbon de bois. 
 Mais l'utilisation de ce fer, si pur et si abondant, avait toujours hanté les 
esprits lucides de notre pays. 
 C'est grâce à nos forces électriques que notre fer est redevenu vivant et a 
recommencé à couler dans les hauts fourneaux d'Aoste. Ainsi le cycle de nos 
industries naturelles s'est complété et fermé. 
 Les autres industries et surtout celles textiles se sont formées254 chez nous 
pour des motifs dépendant de nos forces motrices, mais en consommant 
beaucoup moins que les industries minières, elles sont moins liées à notre sol. 
 Toutes ces industries, cependant sont de grandes industries, à grands 
capitaux. Elles le sont par leur nature même et ne peuvent pas être de petites 
industries. 
 Ce fait est capital. Nous ne pouvons pas avoir chez nous cette série de 
petits et moyens établissements industriels à caractère familial, qui ont fait la 
richesse du Biellais. L'industrie de la laine de Bielle peut vivre de cette pullulation 
de petits établissements où la qualité et une technique perfectionnée priment sur 
la quantité massive des produits des grands établissements. 
 Nous ne pouvions pas avoir cela, car une centrale hydroélectrique avec les 
grands frais de captation, conduite des eaux, et achats de grandes machines, 
requiert des capitaux élevés que notre économie agricole ne pourrait fournir. 
 
 2) C'est une industrie en dehors du peuple valdôtain 
 Et cela nous porte au second point, non moins capital, que nous devons 
toucher. 
 Les grandes industries qui sont nées en Vallée d'Aoste pendant ces 
dernières années se sont formées sans capitaux de la Vallée et sans personnel de 

                                                 
 
254 Soit implantées. 
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direction ou même technique de la Vallée. 
 Elles sont comme étrangères à notre peuple, en ce sens qu'elles n'en sont 
pas l’œuvre. Elles sont un peu comme les entreprises que les grandes nations 
modernes ont organisées dans les pays coloniaux. 
 Ce fait constaté disons que cela était fatal. Notre Vallée n'avait pu extraire 
de son économie agricole les capitaux suffisants pour organiser ces industries, ni 
extraire de sa population de paysans les techniciens aptes à construire et à 
diriger ces établissements. 
 Il est parfaitement inutile de nous cacher cette vérité, dont les 
conséquences sociales sont pour nous énormes, comme celles dépendant de nos 
liens avec les économies des villes. 
 
 De ces constatations regardant le passé et le présent, nous ne pouvons 
cependant déduire qu'il en sera ainsi à l'avenir, de manière identique. 
 Constatons, en effet, que les liens qui nous unissent aux villes par les 
lignes de haute tension ne sont pas, pour nous, des liens de sujétion : les villes 
dépendent de nous, non pas nous des villes. En effet, une grande ville ne 
pourrait se passer de nos forces pendant plusieurs jours et même une seule 
journée, sans de graves troubles dans sa vie, tandis que nous pourrions vivre 
longtemps sans nos forces électriques. 
 Constatons encore que notre dépendance totale des capitaux non 
valdôtains tend à être éliminée graduellement, car les capitaux, naissant des 
épargnes des employés et ouvriers de ces grandes industries, vont augmenter 
les capitaux, du reste assez hauts, naissant des épargnes des paysans valdôtains 
et créer une disponibilité locale en argent laquelle pourrait en bonne partie 
remplacer les capitaux venus du dehors. 
 Constatons enfin que notre dépendance des techniciens non valdôtains 
tend également à disparaître par la formation graduelle de techniciens formés 
dans ces mêmes établissements, nés parmi nous et formés par notre ambiance. 
 Ainsi, au point de vue industriel, l'avenir de notre petit pays naîtra : 
 a) de l'utilisation, dans nos industries, des capitaux naissant de nos 
épargnes ; 
 b) d'une formation, dans nos écoles et mines et dans les grands instituts 
étrangers et italiens, d'un personnel technique, du pays. 
 C'est seulement à travers cette transformation graduelle des éléments de 
l'industrie qui s'est formée dans notre pays, que cette même industrie finira par 
devenir utile à celui-ci d'une manière organique et à être un élément de 
perfectionnement de son peuple. 
 Les moyens restent les mêmes : 
 a) une organisation de l'épargne afin qu'elle soit utilisée dans le pays ; 
 b) une organisation d'écoles professionnelles pour former les techniciens. 
 La Vallée d'Aoste ne peut pas rester cette vallée de bergers et de paysans 
qu'elle a été dans son passé. 
 Elle doit produire des techniciens qui seront en degré255 d'utiliser, pour le 
pays, nos grandes richesses naturelles. 
 
 
Les beautés naturelles 
 

                                                 
 
255 Soit à même de. 
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 La Vallée d'Aoste contient en elle des beautés naturelles remarquables, qui 
en font une des plus belles régions des Alpes. 
 C'est, donc, une seconde industrie qui s'y est graduellement organisée ce 
dernier demi-siècle. Mais elle est loin d'avoir la perfection et l'outillage qu'elle a 
atteint dans d'autres pays. 
 Deux éléments lui ont, jusqu'ici, manqué : 
 1) les communications ; 
 2) un personnel techniquement préparé. 
 
 1) La Vallée d'Aoste est enfermée dans un cul de sac, sans la possibilité de 
débouchés commodes vers la France et la Suisse. 
 Elle est, en plus, éloignée des grands centres italiens. 
 Elle est encore, en elle-même, divisée en plusieurs vallées, séparées, l'une 
de l'autre par de hautes chaînes de montagnes. 
 Ce sont, donc, trois inconvénients auxquels il faut porter remède : 
 a) par l'ouverture aux grands trafics français et suisses de voies de 
communication transalpines et notamment par le percement du mont Blanc, qui 
porterait notre Vallée à deux pas de Genève, grand carrefour du tourisme 
international ; 
 b) par l'organisation de trains légers et véloces à partir des grandes villes 
italiennes ; 
 c) par l'ouverture au trafic de routes par les cols reliant les différentes 
vallées latérales, comme il a été fait en Savoie et en Suisse, et par une meilleure 
organisation des routes déjà existantes. 
 
 2) Quant au problème technique de la formation du personnel, il faut des 
écoles pour tous les hôteliers, leur fournissant les éléments nécessaires à la 
connaissance et à l'exercice d'un métier qui est loin d'être facile. 
 Nous le répétons, le problème du tourisme est très important pour notre 
Vallée, mais il est, quand même, moins important que les deux autres problèmes 
de notre pays : l'agriculture et la grande industrie, car il touche à certaines 
parties, seulement, de notre pays. 
 
 
Conclusion 
 
 C'est un petit aperçu, très superficiel sur notre vie économique, que nous 
avons voulu fournir. 
 Il est très limité dans ses données, très imparfait dans son exposé. 
 En ce tournant de l'histoire de notre pays, il est, cependant, nécessaire 
que chacun se prépare à examiner sérieusement les problèmes qui s'ouvrent 
dans notre avenir, devant nous. 
 Quelle que puisse être la critique aux idées lancées plus haut, quelques 
faits restent indéniables : 
 a) notre agriculture doit se spécialiser ; 
 b) notre grande industrie va s'organisant toujours plus ; 
 c) notre tourisme doit se développer davantage encore. 
 Pour tout cela il faut des hommes et, surtout, des techniciens, des 
spécialistes : 
 a) des spécialistes en agriculture ; 
 b) des spécialistes dans les grandes industries ; 
 c) des spécialistes dans l'industrie touristique. 
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 Le problème des hommes est donc primordial. Former des hommes, qui 
pensent et qui agissent, est donc le premier devoir de tous ceux qui se 
préoccupent de l'avenir du pays. 
 
 
 
11  Rédaction manuscrite, sans date, des premières pages de la relation 
"Essai d'organisation administrative de notre pays" 
 
 
Essai d'organisation administrative de notre pays 
 
 Notre ami B.256 nous a parlé des principes de l'organisation politique que 
nous devrons donner à notre pays en relation à nos besoins et à notre caractère. 
 J'essayerai de donner, maintenant, quelques idées regardant non pas 
l'organisation politique, mais bien l'organisation administrative de notre pays. 
 L'ami B. nous disait que la vraie liberté est dans l'observance stricte des 
lois. Et dimanche, dans l'après-midi, ce même principe était proclamé de la 
chaire de Notre-Dame de Paris, dans une conférence sur l'ordre politique. 
 En effet la liberté est dans l'ordre social. 
 La vraie liberté est là où tout le monde est à sa place, où tout le monde 
respecte la loi, laquelle est au-dessus de tout le monde. 
 Dans une Vallée d'Aoste libérée et réorganisée, la plus large part devra 
être donnée à l'individu, et à l'individu libre. 
 Cela n'empêchera pas que l'individu vraiment libre sera celui qui 
respectera le plus strictement la loi. 
 Laquelle loi pourra être strictement appliquée seulement dans les cas où 
elle sera simple, claire, accessible comme intelligibilité à tout le monde. 
 D'autre part, dans une organisation logique de la société, il ne faut pas 
faire de sauts. 
 De l'individu à la société, on doit passer par degrés afin que les rouages 
sociaux soient les plus simples possibles, qu'ils soient les plus proches qu'il est 
possible de l'individu auquel ils doivent servir. 
 C'est pour cela que nous sommes fédéralistes. Mais fédéralistes non pas 
seulement dans l'organisation politique de l'État, mais aussi dans son 
organisation administrative. 
 Le principe est celui-ci : toute fonction sociale qui peut être exercée par un 
organisme inférieur, ne doit pas être déléguée à un organisme supérieur. 
 Ainsi les fonctions qui peuvent être exercées par le village ne seront pas 
de compétence de la commune, celles qui pourront être exercées par la 
commune ne pourront pas être déléguées à un organisme plus éloigné, soit au 
gouvernement de l'État régional, du canton. 
 Les fonctions de l'État fédéral résultant de l'union des divers États 
régionaux, seront limitées aux problèmes généraux des diverses régions. 
 Enfin les fonctions des continents (États Unis d'Europe) seront limitées aux 
problèmes généraux du continent. Comme sa défense contre des périls 
continentaux, par exemple sa défense contre les peuples jaunes. 
 Cela dit, rentrons dans le petit, notre petit valdôtain. 

                                                 
 

256 La référence est à M. Lino Binel. 
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Le Village 
 
 Il y a des problèmes du village. Il y a le four, le moulin, la pompe à 
incendie, le bois, le pâturage commun, les chemins vicinaux, il y a l'école du 
village. Ils doivent dépendre du village, lequel doit avoir une personnalité 
juridique et un administrateur, nommé à majorité de voix par les hommes du 
village. 
 Dans le langage officiel de nos jours le village s'appelle fraction. Il y a une 
logique des mots comme des choses. 
 Le mot village dérive du mot ville, il implique une citoyenneté, il implique 
un organisme social, il implique des droits et des devoirs collectifs aux hommes 
du village. 
 Le mot "fraction" implique le concept de "partie". Or, la partie n'est pas 
organique, elle est morte, elle n'a pas de vie à elle. 
 Voilà pourquoi nos villages sont morts. Voilà pourquoi nous devons les 
faire revivre. 
 Après la famille, dont l'existence et le développement sont à la base de 
toute société, voilà le premier organisme social valdôtain : le village. 
 Il doit avoir un chef. Chaque village pourra former ses règlements pour 
l'administration des biens communs. Et ces règlements, dûment délibérés dans 
l'Assemblée du village, devront ensuite être strictement observés. 
 Le chef du village sera responsable de leur observation. 
 Un seul homme suffit pour ce petit organisme social. 
 Cependant, l'unité de direction pourrait favoriser les personnalismes qui 
ont toujours été la plaie de notre vie publique. Pour remédier à cela le principe 
de la rotation pourra être appliqué. 
 L'Assemblée générale nommera, donc, pour 3 ans 3 chefs qui exerceront 
le pouvoir à tour de rôle. Il y aura ainsi une unité de commandement dans la 
multiplicité des personnes appelées à exercer ce pouvoir. 
 
La Commune 
 
 Actuellement, la Commune est un organisme simple, en ce sens que c'est 
le plus petit organisme administratif ayant personnalité juridique. 
 Dans notre conception sociale, la Commune devient le second organisme 
administratif : il est la fédération des villages. Ses administrateurs seront les 
délégués des divers chefs de villages, réunis en assemblée. 
 Ce seront 3 ou 5 administrateurs que les chefs du village nommeront et 
dont un seul exercera les pouvoirs de chef de la commune à tour de rôle selon le 
principe de la rotation du pouvoir. 
 Les fonctions de la commune regarderont la viabilité entre les villages, 
l'administration des écoles élémentaires supérieures, la bienfaisance, et tous les 
autres services administratifs qu'à la Commune actuelle, comme le service d'état 
civil, le service des cimetières, le service de police locale, etc. 
 Ces services seront assurés par un bureau : le bureau communal, avec ses 
membres. 
 
L'État régional 
 
 L'État régional, à son tour, est la fédération des communes. 
 Il peut et doit exercer tous les pouvoirs que la commune et le village ne 
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peuvent pas exercer, parce qu'ils dépassent en importance les limites d'une 
commune. 
 Ses pouvoirs seront assez vastes. Ce seront des pouvoirs d'État. 
 Soit le premier : le pouvoir de justice ; le second : le pouvoir d'ordre 
public et de surveillance des organismes inférieurs ; le troisième : le pouvoir de 
défense de la collectivité régionale ; le quatrième : le pouvoir de représentation 
de la région hors de celle-ci. 
 L'État régional a ensuite des fonctions sociales. Il doit pourvoir à 
l'économie régionale, soit à la solution des problèmes économiques d'importance 
régionale, à l'agriculture, à l'industrie, au commerce, à la viabilité, au tourisme, à 
l'instruction supérieure et moyenne, aux finances. 
 Étant un organisme plus complexe, ses fonctions ne pourront pas être 
exercées par un seul homme, mais bien par un groupe d'hommes, lequel groupe 
répartira parmi ses membres la direction des diverses branches de 
l'administration publique. 
 Cependant, le pouvoir de représentation, dans le but de lutter contre la 
tendance aux personnalismes, sera exercé à tour de rôle, selon le principe de la 
rotation des personnes au pouvoir. 
 J'ai cité les différentes fonctions de l'État régional. Nous aurons, donc, à 
Aoste des organismes administratifs pour l'exercice de ces pouvoirs qui, pour le 
fonctionnement de ces services collectifs, devront être formés. 
 C'est dans ces organismes que devront trouver et un pain assuré et les 
moyens pour le développement de leurs capacités les hommes instruits de notre 
Vallée. 
 La formation de ces organismes administratifs sera le premier grand 
travail qui suivra à la libération. 
 En voyant la masse d'employés que l'État centralisé a déversé dans notre 
ville pour faire marcher les rouages de sa machine administrative 
pachydermique, les personnes qui n'ont pas d'expérience administrative pourront 
être sceptiques sur notre capacité d'organisation administrative de notre Vallée. 
Ils penseront qu'il nous faut autant d'hommes qu'à l'État centralisé. 
 Je retiens257, au contraire, que nous avons, malgré notre longue 
déchéance politique, assez d'hommes valdôtains pour l'organisation de tous ces 
services administratifs. Il...258. 
 
 
 
 
 
 
 
12  Ébauche manuscrite, sans date, d'une relation au sujet d'un projet de 
reconstruction administrative et économique de la Vallée d'Aoste libérée, 
selon les principes du fédéralisme intégral 
 
 
A. 

                                                 
257 Soit J'estime. 
 
258 Ce texte se termine ainsi. Il a été repris et développé par Émile Chanoux dans l'écrit portant, 
comme premier titre "Essai sur l'organisation administrative de notre pays". 
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Essai sur l'organisation administrative de notre pays 
 
 L'ami B.259 nous a parlé des principes de l'organisation politique que nous 
devrons donner à notre pays, en relation à ses besoins et au caractère de ses 
habitants. 
 J'essaierai de donner maintenant quelques idées regardant non pas 
l'organisation politique, mais l'organisation administrative de notre pays. À vrai 
dire l'une dépend de l'autre et l'on ne sait pas où finit la politique et où 
commence l'administration. 
 On pourrait dire que celle-ci est l'application pratique des principes de la 
politique, qu'elle en est la forme matérielle. 
 Voilà pourquoi en examinant les problèmes administratifs nous trouverons 
les problèmes politiques à leur base et c'est sur des principes politiques que nous 
baserons notre ordre administratif. 
 Et avant tout : deux principes politiques. Le premier : le problème de la 
liberté politique. L'ami B. nous disait que la vraie liberté est dans l'observance 
stricte de la loi. 
 Il faut, donc, que la loi puisse être observée, qu'elle soit simple, claire, 
accessible comme intelligibilité à tout le monde. Un régime sera d'autant plus 
parfait qu'il aura moins de lois, qu'il fera marcher la machine sociale avec le 
minimum de dispositions législatives. 
 Il faut ensuite que la loi soit constante, afin qu'elle devienne une habitude. 
Il faudra, donc, qu'elle subisse le moins possible de changements. Alors la 
grande masse du public n'aura pas de difficulté à connaître ce qui est permis et 
ce qui est défendu, ce qui est socialement bien et ce qui est socialement mal. 
Elle prendra ensuite l'habitude de faire ce qui est permis et d'omettre ce qui est 
défendu. 
 Tandis que de nos jours, la machine législative marche vertigineusement, 
que les journaux officiels sont devenus des volumes, qu'une loi est à peine 
publiée qu'une modification la suit pour la rendre moins intelligible, dans une 
organisation rationnelle de l'État les lois devront être longuement discutées avant 
d'être publiées et après être publiées elles devront être exécutées sans subir de 
modifications pendant une longue période de temps. Ensuite elles devront être 
observées par tout le monde. 
 Tandis que de nos jours tous les plus petits domestiques de l'État croient 
être supérieurs à la loi, qu'il suffit qu'ils soient flanqués d'un galon pour qu'ils se 
croient non pas des serviteurs de l'État, tenus plus que tous les autres à 
observer la loi, mais des maîtres de l'État, nantis de tous les pouvoirs, y compris 
celui de faire leur bon plaisir et de se servir de leur place260 pour leur utilité 
personnelle, tandis que de nos jours le concept de devoir social est obscurci par 
le "camorrisme" général, il faut que tout le monde, sans aucune exception, soit 
soumis à la loi. Pour cela chaque membre de l'administration publique devra 
avoir des attributions précises et personne ne pourra s'arroger le droit 
d'interférer dans ces attributions. 
 Chacun à sa place. Voilà un principe administratif, mais qui a son origine 

                                                 
 

259 La référence est à M. Lino Binel, lui aussi engagé à l'époque dans le projet de la reconstruction 
de la Vallée d'Aoste selon les principes fédéralistes. Cette attribution est confirmée par le fait que le 
nom de Binel, dans ce même texte, a été cité in extenso par l'auteur, qui, pour d'évidentes raisons, 
l'avait ensuite effacé et remplacé par la seule initiale B. 
 
260 Soit charge. 
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dans le principe politique de la liberté. 
 Le second principe politique est celui-ci : toute fonction sociale qui peut 
être exercée par un organe inférieur plus proche de l'individu ne doit pas être 
exercée par un organe supérieur plus éloigné de celui-ci, plus complexe. 
 C'est-à-dire que de l'individu à la société on doit passer par degrés, par 
divers groupements sociaux, afin que les rouages sociaux soient les plus simples 
possible, qu'ils soient le plus proche possible de l'individu auquel ils doivent 
servir. 
 Voilà pourquoi nous sommes fédéralistes. 
 Et fédéralistes non pas seulement dans l'organisation politique de l'État, 
mais aussi et, je dirais surtout, dans son organisation administrative. 
 L'État moderne est devenu de plus en plus pesant, pachydermique. Il a 
toujours plus d'attributions et par conséquent il embauche toujours plus de 
personnel. 
 À mesure qu'il embauche plus du personnel, il lui faut d'autre personnel 
pour contrôler celui-ci. Et ainsi par un cercle vicieux sa machine devient toujours 
plus grande et toujours plus lente et à mesure qu'elle grandit il lui faut plus de 
personnel pour la faire marcher, et ce malgré elle marche toujours moins. 
 Et encore, à mesure que cette machine grandit ses rouages sont plus 
nombreux et [ses] bureaux se multiplient et chaque pratique administrative doit 
passer par plus de mains avant d'arriver à celle du ministre, dont la fonction 
essentielle consiste à y apposer sa signature, sans rien y connaître. 
 Ainsi toute pratique devient impersonnelle : celui ou ceux qui ont les 
décisions de fait n'en assument aucune responsabilité, tandis que le dernier, le 
ministre qui a toute responsabilité légale, n'a, en fait, rien décidé. 
 Et ainsi domine le dieu "papier" qui réglemente la vie des peuples. 
 De l'excès du mal doit venir par réaction le bien et de l'excès de la 
paperasserie doit naître, par réaction, un ordre administratif délié, souple, où 
chacun assume les responsabilités de ses actes et peut les assumer. Voilà en 
quoi consiste le fédéralisme administratif. 
 Chacun à sa place et chaque place ayant des attributions dont seul le 
titulaire répond. 
 Autour de l'individu des organes s'éloignant de celui-ci à mesure que ces 
attributions s'élargissent. 
 Mais chaque organe étant libre d'agir, sans le contrôle préventif...261 
 
 
Le Village 
 
 Après la famille, qui est le groupement basilaire de la société, qui est la 
cellule dont sont formés les tissus de celle-ci, et qu'il sera indispensable de 
renforcer afin que la vie sociale soit alimentée par la richesse des vies 
individuelles dont elle se compose, le premier organisme social de notre vie 
valdôtaine est le village. 
 De tous temps le village a eu une individualité. 
 Regroupement des familles qui habitent ensemble, le village est la 
conséquence de la nature du sol valdôtain. 
 Ce sol ne permet pas le développement de la ferme partout. Dans les 

                                                 
 
261 Chanoux n'a pas terminé cette phrase écrite au commencement d'une page ensuite entièrement 
inutilisée. 
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collines pauvres d'eau c'est la rareté de sources qui a obligé les habitants à se 
regrouper autour des fontaines et d'y construire leur maison. 
 Dans les vallées de montagne ce sont les avalanches de neige et les 
chutes de rocs qui ont fait regrouper timidement les maisons au pied d'un tertre 
protecteur ou sur un mamelon d'isolement. 
 La vie en commun a créé des problèmes sociaux communs, que le village a 
dû résoudre en tant que tel : c'est le four à pain et le moulin du village, c'est la 
laiterie, c'est l'école du village, ce sont les chemins vicinaux, c'est en certains 
endroits la petite centrale d'énergie électrique. 
 Dans les temps passés le village a eu la personnalité juridique et une 
certaine organisation. Puis, quand le libéralisme a instauré le droit romain, parce 
que ce droit était une arme dans ses mains en faveur de la classe dirigeante qu'il 
servait, le village a disparu en tant qu'individualité juridique. 
 De fait, cependant, le village a gardé une figure : et le conseiller du 
village, qui était un peu le chef et le représentant de la vie villageoise, était resté 
là, de fait, si ce n'est de droit, à prouver que les choses naturelles ne peuvent 
être détruites par des dispositions législatives. 
 En fait le village est le premier groupement social. 
 Nous devrons en restaurer l'individualité juridique, en faire un être vivant. 
 Le village devra, donc, exister devant la loi, il devra avoir ses organes, ses 
règlements, ses biens à lui. 
 Il devra avoir un chef, un seul. Car l'administration du village est simple. 
Un seul chef nommé par les chefs des familles du village, dans l'assemblée 
générale, pourra faire marcher ce petit organisme social. Les organes de la vie 
du village doivent, donc, être deux : 1º l'assemblée des chefs de famille, 2º le 
chef du village. 
 La première doit nommer le second et délibérer à majorité de voix sur tous 
les actes excédant l'administration ordinaire du village. 
 Le second doit exécuter les délibérations de l'assemblée du village et 
pourvoir à tous les actes qui n'excèdent pas l'administration ordinaire. 
 Comme dans les milieux étroits et petits du village les personnalismes 
peuvent facilement se former et y alimenter les haines et la rancune, les 
fonctions de chef devront être exercées par rotation. Le principe de la rotation 
automatique des hommes au pouvoir est un principe politique particulièrement 
utile dans les sociétés petites, dans les milieux fermés. 
 Il pourra, donc, être appliqué dans l'organisation politique et 
administrative de notre pays. 
 Le village devra avoir ses règlements, délibérés par l'assemblée générale 
du village, et ratifiés par le pouvoir judiciaire. 
 Ces règlements auront force de loi pour les hommes du village, ils devront 
être strictement observés. Étant, du reste, l'émanation directe de la volonté 
populaire, ils pourront être simples, clairs et facilement exécutés par tout le 
monde. 
 Le village aura ses biens à lui : j'ai déjà cité le four, le moulin, l'école, la 
laiterie, les chemins. Mais le bien le plus important du village ce sont les 
pâturages et les bois. 
 Le droit germanique nous a laissé la propriété du village : les consorts, ou 
communaux, ou consorteries. Ce sont les biens qui ne sont pas susceptibles de la 
culture intensive qui est le propre de la propriété privée. 
 Cela, cependant, ne signifie pas que ces biens doivent être laissés à eux-
mêmes dans le désordre et le gâchis actuels. Non. Ces biens devront être 
cultivés pour le plus grand bien de la collectivité villageoise, selon les principes 
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de l'économie rationnelle. 
 J'ai parlé, il y a quelque temps, de la propriété forestière, de la culture 
forestière, du bois. La plupart de nos bois appartient aux communes ou aux 
consorteries. 
 Ces bois sont maintenant abandonnés. Ils devront être cultivés 
rationnellement. Le chef du village devra y pourvoir avec du personnel adapté : 
le bois sec devra être ramassé et distribué, les branches sèches et les plantes 
tordues devront être coupées, la croissance des plantes devra être favorisée par 
la lutte contre les parasites, par la distribution régulière des plantes sur la 
superficie des bois. Enfin des coupes de bois régulières et rationnelles seront 
pour le village une source de bien-être et même de richesse. 
 Il en est de même des pâturages : ils devront être, autant que possible, 
rendus propres262 des pierres et des buissons par des corvées régulières de 
réparation. Ils devront être rationnellement distribués à tous les habitants, afin 
qu'ils puissent être utiles à tout le monde. 
 Tout cela devra être fixé et réglementé par l'assemblée générale du 
village. 
 Dans nos temps on a détruit jusqu'à la parole même de village : on appelle 
ça "fraction". 
 Il y a une logique dans les mots : ce mot de fraction indique exactement la 
situation du village de nos temps. Ce mot implique le concept de partie, soit de 
partie qui n'a de vie qu'en tant qu'elle la reçoit du corps général. 
 Ainsi dans la conception actuelle, le village reçoit la vie d'en haut, de la 
Commune. Ce qui est un contresens, car socialement la seule chose vivante c'est 
l'homme et c'est lui qui donne la vie à tous les organes sociaux, lesquels ne sont 
que des instruments dont il se sert pour son propre bien-être et développement. 
 D'après les principes naturels, c'est l'homme qui donne la vie à la famille, 
qui la transmet au village, à la Commune, à l'État régional, à l'État national, à la 
collectivité des hommes. 
 Il nous faut, donc, revenir au droit naturel en toute chose et pour ce qui 
regarde le village revenir du concept de fraction au concept de "village" au sens 
social du mot. 
 Il nous faut ressusciter "le village". 
 
 
La Commune 
 
 Dans l'histoire valdôtaine la commune a été l'union des divers villages. 
 Ce n'est qu'ensuite, quand nos légistes et surtout les légistes qui ont 
réglementé les États modernes ont cru trouver dans les "Pandectes" et les 
"Institutions" du droit romain, la source de toute vérité en matière de droit, ce 
n'est qu'alors que la commune a graduellement pris la forme actuelle, qu'elle a 
acquis le caractère juridique de "personne", distincte de celle de ses habitants, 
qu'elle a graduellement suffoqué la vie et la propriété du village, pour tomber 
enfin dans l'asservissement au pouvoir central, pour déchoir au rang d'unité 
administrative faite uniquement pour servir non les intérêts des administrés, 
mais bien les intérêts de l'État dominateur. 
 La Commune actuelle est un "monstrum" juridique. Elle n'est plus rien : 
son chef, le podestat, est nommé d'en haut, quoique théoriquement il doive être 

                                                 
 
262 Soit dégagés. 
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là pour gérer les intérêts de la commune et de ses membres, ses organes et 
surtout le secrétaire communal ne dépendent pas de la commune qui les paye, 
mais bien du Préfet, qui ne les paye pas, mais les tracasse. 
 Elle n'est pas là pour que la population en tire un avantage, mais pour que 
l'État dominateur ou mieux la caste dominante de cet État s'en serve pour mieux 
extraire des sujets le maximum d'hommes, d'argent et de produits pour le 
service de cet État. 
 Il faudra, donc, que la Commune soit restaurée dans sa dignité, dans la 
liberté, dans l'organicité de son fonctionnement. 
 Dans ce but le chef de la commune devra recevoir à nouveau son pouvoir 
d'en bas, des villages et des familles qui en font partie, par le moyen de l'élection 
publique. 
 Dans ce but le secrétaire communal retournera à être un serviteur de la 
commune et du public qui le payent, il devra dépendre uniquement du chef de la 
commune. 
 Fédération des villages : voilà la commune. 
 Et c'est précisément par les chefs des villages que la commune pourra 
avoir son assemblée délibérante. C'est par la rotation à la charge de chef, 
automatique comme pour l'administration des villages, que l'on obtiendra les 
chefs de la commune : les maires, les syndics, comme on voudra les appeler. 
 Les fonctions de la commune resteront ce qu'elles sont actuellement : la 
viabilité entre les villages et les transports (tramways, téléphériques), 
l'organisation touristique, la bienfaisance, la police rurale, les services d'état civil, 
des cimetières, les services sanitaires (médecin, vétérinaire, abatage), les poids 
publics, la conciliature. 
 On y ajoutera l'école élémentaire supérieure et l'assistance des interdits et 
mineurs. On pourra y ajouter d'autres fonctions de nature patrimoniale, comme 
la culture des forêts communales, la bonification des terrains incultes et autres. 
 Dans le cadre de la commune on pourra laisser les instituts de 
bienfaisance, qui maintenant sont sous la botte de l'État. 
 Tout cela, cependant, dans la liberté, sans le contrôle de l'État, mais 
seulement sous vérification de la comptabilité par la chambre des comptes. 
 
 
L'État 
 
 L'État régional est à son tour la fédération des communes. Ce sont les 
communes qui pourront lui fournir l'Assemblée délibérante, ou au moins certains 
éléments de celle-ci. 
 Il peut et doit exercer la plus grande partie des pouvoirs et fonctions de 
l'État national actuel, que le village et la commune ne peuvent pas exercer. 
 Ces pouvoirs et fonctions seront vastes. 
 Avant tout le pouvoir de représentation (présidence et rapports étrangers). 
 Ensuite les pouvoirs de justice, d'ordre public, de défense. 
 Enfin les services sociaux : l'organisation de l'économie régionale, de 
l'agriculture, du commerce, de l'industrie, du tourisme, des transports, des 
postes, télégraphes et téléphones, l'organisation de l'instruction moyenne et 
supérieure et l'organisation des services financiers. 
 L'État régional étant, donc, un organisme complexe, ses pouvoirs et 
services seront exercés par un groupe d'hommes, qui se serviront de certains 
organes administratifs, de bureaux. 
 C'est dans ces bureaux que trouveront un pain assuré et les moyens de 
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développement de leurs capacités les jeunes hommes instruits de notre Vallée. 
C'est dans ces organismes administratifs que le premier grand travail de la 
renaissance valdôtaine devra être exécuté. Former les cadres de la nouvelle 
administration : voilà le premier grand œuvre qui suivra à la délivrance et qu'il 
faudra faire vite et bien et dont tout le reste dépendra. 
 Disons-le franchement : après des siècles de servitude, notre pays n'a plus 
et [ni] les hommes et [ni] l'esprit pour se diriger. 
 Cependant, notre peuple a produit et produit encore assez d'hommes 
instruits pour que nous puissions en extraire les cadres de la nouvelle 
administration. Nous aurons surtout ce groupe de jeunes gens, maintenant en 
grand nombre sous les armes, et qui, revenus de la tourmente, auront besoin de 
se classer vite dans la vie sociale. 
 Ces hommes fourniront les chefs de service administratif. 
 Ensuite nous avons, parmi nous, en quantité plus grande encore des 
hommes n'ayant pas des titres d'étude, mais assez instruits pour faire marcher 
un bureau : anciens élèves d'écoles moyennes ou du Petit-Séminaire ou des 
rectories, autodidactes, diplômés d'écoles élémentaires supérieures ou des cours 
d'écoles techniques. Ce sont en général des déclassés : nous en ferons des 
hommes en place. 
 Les écoles élémentaires inférieures, les bureaux administratifs des 
communes et de l'État fourniront à ces individus des emplois suffisamment 
rémunérateurs pour qu'ils puissent vivre équitablement et former leur famille. 
 Ils devront tout à notre action : ce seront nos meilleurs soutiens. 
 Les titres d'étude sont nécessaires, ne fût-ce que pour créer une sélection, 
mais au commencement il nous faudra placer même des hommes sans vrai titre 
d'étude, pourvu qu'ils démontrent leur capacité par un examen d'admission dans 
la carrière. 
 Et venons à l'examen des organes administratifs en détail. 
 I - Au centre : un bureau de présidence ou de direction, dont dépendraient 
aussi les services des relations étrangères et les services supérieurs de contrôle 
(cour des comptes, services supérieurs de la justice et justice administrative). 
 Nous ne savons pas exactement quelle sera la situation réservée à notre 
pays, s'il aura une indépendance absolue, ou s'il fera partie fédérativement d'un 
autre État constitué. 
 Dans le premier cas les services des rapports étrangers seraient plus 
développés, dans le second cas ces services seraient absorbés par ceux qui 
regarderaient les rapports de l'État régional avec l'État fédératif dont celui-ci 
ferait partie. 
 En tous cas il faudra avoir les services de la présidence, dont la fonction 
principale est précisément celle de coordonner tous les autres services. 
 Comme notre pays est petit ces services devront avoir d'autres fonctions 
qui, dans des organismes plus grands, sont exercées par des bureaux spéciaux. 
Nous aurons en particulier les services de la justice supérieure administrative, 
soit de l'organisme dont la fonction consiste à réviser les comptes de toutes les 
institutions publiques, à décider en dernier essor sur toutes les questions en 
matière administrative et financière. 
 Nous aurons les services de la justice ordinaire avec les organes qui en 
dépendent. 
 Nous aurons enfin les services des relations étrangères dont le 
développement dépendra de l'organisation politique générale de notre pays, 
comme j'ai dit plus haut. 
 II - Il faudra ensuite les services de la force publique : organisation de la 
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force armée et en particulier de la gendarmerie dans ses sections spécialisées de 
police, surveillance financière, police forestière et routière. 
 Organisation de l'armée nationale sur le type suisse, dont les cadres 
seraient formés par des officiers et sous-officiers de réserve, fonctionnant 
comme instructeurs dans chaque pays, et dont les services (magasins, 
manutentions des armes, coordinations des divers corps) seront assurés par la 
gendarmerie. 
 Dans un pays petit et dont les frais publics doivent être limités au 
minimum indispensable, l'armée devrait être formée au centre par un petit 
groupe d'officiers ayant une bonne culture militaire et un esprit absolu du devoir, 
dont la fonction consisterait à surveiller l'organisation de l'armée de réserve, et, 
à la périphérie, par des instructeurs de réserve donnant l'enseignement militaire 
sous la direction de ces officiers de carrière. 
 Tous les services administratifs de l'armée seraient au contraire assurés 
par la gendarmerie, un corps professionnel composé par trois officiers des sous-
officiers et des militaires instruits et sérieux, dont les conditions économiques 
seraient bonnes et dont on pourrait prétendre beaucoup. 
 Les gendarmes (officiers, sous-officiers et soldats) après la période de vie 
active d'une vingtaine d'année, passeraient à la période de vie des bureaux. Au 
lieu de la pension on les réduirait263 aux services administratifs de l'armée, où ils 
porteraient le sérieux d'un âge déjà mûr et l'expérience acquise dans la vie 
active. 
 III - Il faudra encore assurer les services de l'instruction publique. 
 Nous avons déjà dit que l'école élémentaire inférieure dépendrait du 
village et l'école élémentaire supérieure dépendrait de la commune. 
 Les autres écoles (post-élémentaires, moyennes et supérieures) 
dépendraient au contraire d'un bureau de l'instruction publique de l'État régional. 
 Les différentes écoles auraient une autonomie administrative, mais elles 
seraient subventionnées et surveillées par le bureau central de l'instruction 
publique. 
 Chaque chef d'institut post-élémentaire et moyen serait [le] chef de 
chaque école, il l'administrerait, en tiendrait la comptabilité. Il dépendrait 
seulement didactiquement et administrativement du bureau central. Nous 
aurions ainsi très peu de bureaucratie et chaque administration serait souple et 
déliée de tout formalisme paperassier. 
 IV - Nous aurons ensuite les bureaux économiques. 
 Ce sont les services les plus complexes de l'État. 
 Les bureaux économiques comprendront, avant tout, les services d'État 
ayant un caractère économique, comme les transports, les postes, les 
télégraphes et téléphones, la télégraphie sans fil, les routes intercommunales, 
les services d'hygiène, l'organisation touristique et sportive. 
 Ces bureaux économiques auraient un caractère strictement technique et 
seraient composés par du personnel de carrière. 
 Les bureaux économiques comprendraient ensuite les services pour le 
développement de l'agriculture, de l'industrie, du commerce, de l'artisanat, du 
tourisme. Chacune de ces branches serait, cependant, dirigée par des 
représentants de chaque catégorie des quatre grandes professions, soit des 
personnes qui ne seraient pas de carrière, quoique les services soient assurés 
par du personnel de carrière. Et chaque branche aurait un organe consultatif 
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formé par des délégués de chaque corporation professionnelle. 
 Ainsi dans le cadre général de l'État chaque profession pourrait améliorer 
ses conditions par le moyen d'un organisme administratif. Dans les petites 
chambres professionnelles chacun pourrait faire valoir ses droits, exposer ses 
projets, fixer les contrats collectifs de travail, vivre en somme la vie corporative. 
 V - Nous aurons enfin les bureaux financiers. Les services financiers sont 
moins complexes que les services économiques, mais ils sont très importants 
pour le fonctionnement de l'État. 
 Ils seront dirigés par un bureau central des finances, réglant les rapports 
entre les différents bureaux financiers inférieurs, soit la Trésorerie et les bureaux 
des impôts directs et indirects (actuellement divisés entre perception et bureaux 
de l'enregistrement), le bureau des pensions et celui des assurances sociales. 
 
*** 
 
 Dans ce cadre très superficiel et imparfait j'ai essayé de regrouper les 
services d'État régional selon un principe rationnel. 
 Il faut, en effet, que nous échappions autant que possible à l'empire de la 
bureaucratie. 
 Chaque bureau devra avoir un chef responsable, répondant de tous les 
actes de ses subordonnés et libre de ses actes dans les limites de ses 
attributions. 
 Ainsi, par exemple, le chef des services routiers aura à sa disposition une 
somme fixée à l'avance par le service de la coordination, à la Présidence. Dans 
les limites de cette somme il devra dresser son bilan qu'il soumettra au chef de 
bureaux économiques. Quand ce bilan préventif sera approuvé, il fera marcher 
son service pendant toute l'année sans être dérangé. À la fin de l'année il 
présentera son compte à la cour des comptes, qui en contrôlera la régularité 
administrative (soit sa correspondance avec le bilan préventif) et objective (soit 
sa correspondance avec la réalité des travaux exécutés). 
 De l'aperçu des services régionaux que je viens de donner il semblerait 
que nous devrions créer une bureaucratie assez nombreuse. 
 Si, cependant, nous la comparons à celle que nous devons maintenir elle 
est bien moins nombreuse et pesante. Elle sera surtout plus active et productive. 
 Socialement elle aura aussi l'avantage de créer une classe moyenne en 
Vallée d'Aoste d'où pourront sortir à l'avenir les dirigeants du pays. 
 
 
 
B. 
De l'organisation industrielle-commerciale 
 
 Je disais précédemment que c'est dans le champ industriel-commercial 
que la Vallée d'Aoste porte les conséquences de son long état de servitude 
politique. 
 Je ne veux pas dire par là que tous les gouvernements centralisés qui, 
après la perte de nos libertés, nous ont gouvernés, ont délibérément voulu que la 
Vallée d'Aoste restât une région de pure agriculture, empêchassent délibérément 
la constitution d'une bourgeoisie industrielle en Vallée d'Aoste. 
 Non. 
 Je veux même admettre qu'il y eut dans ces 200 ans de servitude des 
hommes aux gouvernements de nos États patrons, de nos États dominateurs, 
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des hommes qui ont aimé la Vallée d'Aoste et qui ont essayé de l'aider. 
 Mais c'est l'organisation générale politique des États qui empêchait ce 
développement de notre Vallée, privée de liberté politique ou mieux encore 
d'autonomie politique dans le corps de ces États. 
 Et je le prouve. 
 Notre Vallée d'Aoste est un pays inalpin264. Quoique ses eaux aillent finir à 
travers les gorges de la basse Vallée dans le Pô, la Vallée d'Aoste est 
complètement isolée économiquement de la Vallée du Pô ou mieux elle l'était 
[de] par sa nature avant que le chemin de fer Ivrée-Aoste ne l'y eût reliée par 
une longue ligne, lente et monotone comme la transsibérienne. 
 Jusqu'en 1886 la Vallée d'Aoste, économiquement, était une île entourée 
non pas par la mer, mais par les montagnes. Une île, cependant, privée de ports. 
Une île plus isolée qu'une île naturelle. Depuis l'an 1886 elle est devenue 
économiquement une presqu'île, toujours privée de ports, mais avec un long 
cordon ombilical l'unissant à la plaine du Pô à travers l'isthme de Pont-St-Martin. 
 Ce manque de communications total en premier temps, partiel mais 
unilatéral en un second temps, est la cause du fait que de tout temps, jusqu'à 
nos jours toute initiative individuelle, industrielle et commerciale, a été asphyxiée 
dès sa naissance. 
 Faute de communications. 
 Or, la Vallée d'Aoste a été constamment privée de moyens de 
communications de propos délibéré, avant tout pour des motifs de stratégie 
militaire, ensuite parce qu’à son débouché il n'y avait pas, dans la plaine, la 
grande ville ayant assez d'influence auprès du gouvernement central pour avoir 
son débouché à travers les Alpes. Ainsi Turin avait eu le Fréjus, Cuneo le Col de 
Tenda, Milan le Simplon. 
 Et quand je parle de moyens de communications, je parle essentiellement 
de moyens de communications transalpins, car ce sont les seuls qui ont une 
importance essentielle dans l'économie des pays alpins. 
 Or, si la Vallée d'Aoste avait été autonome que serait-il arrivé ? Au lieu 
d'avoir une seule voie de communication avec le monde à travers Pont-St-Martin 
et le chemin de fer qui y passe, ses pouvoirs publics auraient permis (car il 
s'agissait seulement de permettre) aux grands groupes capitalistes de percer le 
mont Blanc, de percer le Col Ferret. 
 Cela aurait porté la Vallée d'Aoste à deux pas de ses grands débouchés 
naturels et historiques qui furent les grandes villes de la Vallée du Rhône. Aoste 
aurait été bien plus proche de Genève que de Turin et avec toutes les 
conséquences que cela aurait comportées pour notre économie. 
 Ce verrouillement265 de la Vallée d'Aoste sous le mont Blanc dû 
uniquement à un motif politique est la cause essentielle de notre anémie 
économique. 
 Il y a un autre fait. 
 Si le problème des communications est à la base de toutes les industries 
plus au moins lourdes, le problème de l'organisation d'une classe de techniciens 
est à la base de l'industrie légère, des industries textiles et chimiques par 
exemple. 
 Or, qu'est-il arrivé ? Tandis que le Biellais, bien plus pauvre que la Vallée 
d'Aoste en chutes d'eaux, grâce à l'intelligence d'un groupe d'hommes et surtout 
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265 Soit verrouillage. 
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de Sella, fondait des écoles industrielles à Bielle et par là mettait les bases de la 
richesse de cette petite région, la Vallée d'Aoste restait avec ses pauvres écoles 
pour prêtres et notaires, complètement étrangère au développement industriel 
qui a caractérisé le dernier siècle. 
 Et notons un fait : Sella put former économiquement le Biellais parce qu'il 
resta longtemps ministre de l'État centralisé piémontais et italien et il put, ainsi, 
avec les moyens de l'État centralisé organiser son pays. 
 La Vallée d'Aoste n'eut pas un Sella, et elle resta la vallée de bergers et de 
paysans qu'elle était aux temps du moyen-âge. Si à Aoste il y avait eu un 
gouvernement local, le travail que Sella fit pour son pays eût pu être fait pour 
notre Vallée. 
 Et notons un fait plus grave encore. 
 Avec l'ouverture au trafic du chemin de fer Ivrée-Aoste et avec la 
fermeture totale à tout trafic des confins des Alpes par les douanes, la Vallée 
d'Aoste fut envahie par les commerçants piémontais, qui s'installèrent dans sa 
capitale et dans ses bourgades et concentrèrent dans leurs mains tout le 
commerce. 
 Et nous voyons de nos jours ce phénomène étrange : le valdôtain qui a 
des aptitudes presque naturelles pour le commerce et qui le démontre à 
l'étranger, reste dans son pays tributaire à l'étranger pour son propre commerce. 
 Et ainsi nous voyons ce fait social : que le piémontais est en Vallée d'Aoste 
au valdôtain, ce que le juif est en Pologne et en Roumanie au polonais et au 
roumain : l'intermédiaire que l'on subit, que l'on enrichit, et que l'on n'aime pas. 
 Cela est dû au fait que la Vallée d'Aoste, par son unique cordon ombilical 
du chemin de fer de Pont-St-Martin, est tributaire à la plaine du Pô pour son 
économie, avec exclusion totale de toute autre source économique. 
 Cette exclusivité, cette domination de notre Vallée par la petite 
bourgeoisie piémontaise n'est pas une des dernières causes de l'écroulement de 
notre vie valdôtaine dans les bas fonds de l'asservissement moral et intellectuel, 
quoiqu’elle soit à son tour la conséquence de notre asservissement politique 
précédent. 
 Et de la bourgeoisie piémontaise sont venus les nouveaux maîtres de la 
Vallée d'Aoste, jusqu’à nos Évêques, ces nouveaux maîtres qui sont maintenant 
en train d'être supplantés par d'autres maîtres : les méridionaux de Rome et de 
Naples. 
 
*** 
 
 Notre Vallée a, en elle, dans son sol, dans ses richesses, les éléments pour 
un grand essor industriel et commercial. 
 Elle a en elle ce qui fait la richesse et la puissance des plus grandes 
nations modernes. 
 Elle a les minerais et surtout le fer, elle a les forces électriques qui sont le 
plus grand moyen d'actionnement de la nouvelle industrie des temps présents et 
à venir. 
 Ces grandes richesses sont en train d'être exploitées, en grande partie, 
contre nous, en faveur des autres, soit en faveur de la classe dominante de l'État 
italien. 
 C'est le fait historique qui se forme en ce moment sous nos yeux, dont 
nous sommes les spectateurs impuissants et bien souvent aveugles. 
 Nous sommes en train de devenir une colonie, non pas seulement par la 
formation de notre esprit de serfs, mais par notre condition de peuple pauvre, 
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d'ilotes, dont les richesses sont faites pour enrichir d'autres peuples. 
 Notre asservissement économique sera ainsi la conclusion d'une longue 
période d'anémie économique. 
 Après avoir été pauvres, mais économiquement libres, nous serons, 
comme le chien de la fable, plus riches, mais liés par le collier à la porte de notre 
maison, laquelle appartiendra à d'autres. 
 
 
 
C. 
De l'organisation économique de la vie valdôtaine 
 
 Il est nécessaire que dès maintenant nous examinions, au point de vue 
valdôtain, tous les problèmes de notre pays. Il est utile que nous cherchions à 
leur donner une solution équitable et conforme à nos intérêts. Ces intérêts bien 
défendus sont à la base du développement social de notre peuple. 
 J'envisagerai ces problèmes sous trois points de vue : le point de vue 
culturel, le point de vue agricole, le point de vue industriel-commercial. 
 Et avant tout notons un fait indéniable et très grave : de tous les peuples 
de l'Europe, le peuple valdôtain, seul avec celui d'Irlande, depuis 200 ans n'a pas 
augmenté : il a même diminué. La Vallée d'Aoste était plus peuplée au 18e siècle 
que maintenant. Elle était plus peuplée alors que l'unique source de vie était 
l'agriculture, alors que ni l'industrie, ni le tourisme n'existaient. 
 Les causes. 
 Elles sont multiples, mais elles peuvent se réduire à une seule : depuis lors 
la Vallée d'Aoste, qui avait perdu son autonomie administrative, dont le Conseil 
des Commis avait perdu toute influence et avait ensuite été dissout, n'a plus été 
gouvernée selon ses intérêts, mais bien selon les intérêts du Royaume de 
Sardaigne, ou de l'Empire français, ou du Royaume d'Italie. 
 La Vallée d'Aoste était un pays soumis, un pays conquis. 
 Le fait que ses habitants apparemment étaient égaux en droits aux 
habitants des autres parties de ces États, qu'ils avaient le titre de citoyens, qu'ils 
avaient droits de vote, ne change rien au fait qu'ils étaient des sujets, des 
soumis. 
 Du reste, si l'on observe bien, ces droits étaient exercés par le moyen de 
députés, c'est-à-dire des "envoyés", des espèces d'ambassadeurs auprès de 
quelqu'un, soit de quelqu'un [d']"étranger", soit auprès du gouvernement. Or, ce 
gouvernement faisait les intérêts de l'État dont il était l'instrument, il était le 
moyen dont la classe dirigeante de cet État se servait pour faire ses intérêts à 
elle. Que ce fût l'État piémontais ou l'État français ou l'État italien, toujours la 
Vallée d'Aoste, comme un pays conquis, comme un pays soumis, payait son 
tribut - et bien lourd - en hommes et en impôts, mais ne recevait rien en 
échange, ou mieux elle recevait uniquement ce qu'il convenait à l'État 
dominateur de lui donner, dans ses propres intérêts à lui État dominateur. 
 Ainsi là où les intérêts valdôtains étaient en contraste avec les intérêts de 
l'État dominateur, de la classe dirigeante dont cet État était l'instrument, ils 
étaient irrémédiablement comprimés, pour favoriser les intérêts généraux de 
l'État ou de sa classe dominante. 
 Ainsi à travers les siècles nous voyons la Vallée d'Aoste, privée pendant 
longtemps de routes là où l'on retenait que ces routes étaient en contraste avec 
les intérêts stratégiques, militaires de l'État dominateur, et nous voyons que ces 
mêmes routes, comme celle de Valgrisanche, ont été construites, ensuite, mais 
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uniquement en fonction et pour le service des intérêts généraux de l'État 
dominateur. 
 Ainsi nous voyons la Vallée d'Aoste privée pendant longtemps d'industries 
et ensuite nous la voyons, comme maintenant, avec de grandes industries qui 
existent uniquement parce que cela est dans l'intérêt général de l'État 
dominateur, et ici encore, en foulant aux pieds tous les intérêts locaux, du pays. 
 Ainsi nous voyons la Vallée d'Aoste privée de tout débouché vers la France 
et vers la Suisse, parce que cela convenait aux gros bonnets de Turin et de 
Rome. Nous voyons la percée du mont Blanc empêchée pour favoriser, avant le 
Fréjus, soit Turin et ensuite le Simplon, soit Milan. 
 Nous voyons le projet d'endiguement de la Doire foulé [aux pieds] en 1901 
(ce me semble) parce que la Société qui faisait ce travail était une société 
anglaise, soit étrangère à la classe dominante. 
 Nous voyons les grandes forces hydroélectriques produites dans les 
centrales uniquement pour les intérêts des industries de la Vallée du Pô, avec du 
personnel non valdôtain et en ne donnant rien aux communes pour les droits 
d'eau. 
 Tout cela pourquoi ? 
 Parce que le pouvoir politique, administratif, n'existait plus en Vallée 
d'Aoste, ou s'il existait il était l'émanation du pouvoir central et, évidemment, il 
était là pour servir ce pouvoir. 
 Ainsi la population valdôtaine dut, pendant le siècle dernier, s'expatrier, 
faute de pain. 
 Ainsi la bourgeoisie valdôtaine ne put se développer et former une classe 
dirigeante capable, faute de champ d'action. 
 Nous pûmes conserver pendant quelque temps encore une culture 
valdôtaine grâce au seul organisme resté autonome et libre en Vallée d'Aoste : le 
clergé. Nous perdîmes cette culture ou mieux les restes de cette culture quand 
ce dernier organisme perdit son autonomie avec le Concordat. 
 Voilà notre histoire de deux cents ans : histoire de peuple vaincu, déchu, 
devenu serf. 
 Voilà pourquoi je retiens266 que l'autonomie politique, administrative du 
pays, doive être mise à la base de toute étude sur le développement économique 
de la Vallée d'Aoste. 
 Sans la liberté politique la Vallée d'Aoste ne pourra pas se développer 
économiquement et socialement. 
 Cela posé, voyons un peu les trois faces du problème social valdôtain : la 
face culturelle, la face agricole, la face industrielle-commerciale. 
 
 
La Culture 
 
 Le valdôtain est un peuple cultivé : quoique déchu, quoique serf, le 
valdôtain lit, il étudie, il pense, il écrit. 
 Le valdôtain a le sens juridique très développé. Cela est dû au fait que 
dans son immense majorité, il est petit propriétaire et ainsi il doit pourvoir à tous 
ses besoins, y compris la défense de ses droits. 
 Le valdôtain lit : cela est dû au fait qu'il a le temps de lire pendant les 
longues veillées de l'hiver et surtout parce que le clergé valdôtain, qui vient 
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exclusivement du peuple valdôtain et a en moyenne une bonne culture, garde 
ses attaches avec les familles dont il sort et il est ainsi le ferment de la culture et 
de l'instruction valdôtaine. 
 Le valdôtain pense : dans la solitude de la montagne, dans les longues 
journées de dur labeur, il a le temps de méditer. Il est ainsi taciturne, mais en 
revanche sa tête est bien outillée et s'il parle ce n'est pas pour dire des mots, 
mais des paroles, dont chacune a un sens. 
 Le valdôtain écrit : c'est une conséquence de son aptitude à penser plus 
qu'à parler. Toute notre littérature, extrêmement riche pour un peuple de 
quatre-vingt mille âmes, en est le résultat. Et, en général, notre littérature est 
sobre, dense de pensées, mais un peu dure dans sa forme. 
 Cependant, ici encore elle porte les traces de sa condition de servitude. 
 Comme pour tout peuple déchu, qui se réfugie dans le passé lequel est 
meilleur que le présent, une bonne partie de sa littérature a un caractère 
historique. Continuellement, instinctivement, sans que nous nous [en] fussions 
aperçus, nos pères et nous-mêmes avons regardé vers notre passé. Notre passé 
est beau, bien meilleur que notre présent. Voilà pourquoi nous écrivons de 
l'histoire. 
 Je suis bien loin de condamner le fait : l'étude du passé nous pousse à 
améliorer le présent, mais je constate le fait : le besoin de l'histoire passée 
prouve que notre peuple sent son esclavage présent. 
 Nous constatons un autre fait : notre littérature a un caractère qui n'est 
pas scientifique, mais littéraire : cela est dû au fait qu'elle est produite par deux 
classes sociales : les prêtres et les "professionnisti" : soit deux classes sociales 
dont les études et la vie sont portées plus vers les problèmes de la pensée, je 
dirai, pure, que vers les problèmes de la pensée appliquée. 
 Et tout cela est la conséquence de ce que le peuple valdôtain n'a jamais eu 
d'industries et d'écoles industrielles, malgré la richesse minière de son sous-sol 
et l'abondance de ses eaux. 
 Dans une Vallée d'Aoste ressuscitée il nous faudra, donc, d'après mon 
point de vue, donner à notre culture un caractère plus conforme à nos besoins de 
peuple libre et réorganisé. 
 Toute culture naît de l'école. 
 Ici encore l'école porte l'empreinte de la servitude valdôtaine. D'après ses 
maîtres le peuple valdôtain devait fournir des paysans, ou des prêtres, ou des 
avocats et des notaires, mais il ne devait pas fournir de techniciens. Or, la vie 
valdôtaine ne pouvait se développer sans le développement technique de son 
agriculture, de son industrie, de son commerce. 
 Nous avons un lycée, nous n'avons jamais eu une école technique 
supérieure, nous avons une école pour maîtres d'école, où se forment les 
instruments de notre servitude culturelle, mais nous n'avons jamais eu, sauf 
dans la brève parenthèse du professeur Argentier267, une école d'agriculture, une 
école des arts et métiers, une école de mécaniciens et d'électriciens, une école 
d'aubergistes. 
 Et pourtant notre avenir est là : la Vallée d'Aoste ne peut pas rester un 
pays d'agriculteurs, car ses possibilités agricoles sont limitées quoique encore 
vastes. Elle doit devenir un pays dont l'économie est basée sur l'agriculture, mais 
dont le développement dépend d'une industrialisation de l'agriculture, par la 

                                                 
 
267 La référence est au professeur Laurent Argentier (1845-1915), vice-président du Comice 
agricole, enseignant à l'École d'agriculture d'Aoste, fondée en 1884. 
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production et la vente industrialisée de ses fruits et de ses fontines, et d'une 
industrialisation intensive de ses centres les plus importants par la création dans 
ces centres d'industries actionnées par nos forces motrices si riches, et d'une 
organisation de ses petits centres et de ses villages les plus reculés par le 
développement intensif de l'artisanat qui y remédierait à la pauvreté de 
l'agriculture pure. 
 Toute notre organisation scolaire devrait ainsi être adressée dans ce sens : 
 Au centre, à Aoste, une école de lettres et d'études scientifiques et 
agricoles supérieures, pour la formation des classes dirigeantes. 
 Dans les centres les plus importants de la Vallée des écoles post-
élémentaires pour la formation des techniciens de l'agriculture, de l'industrie et 
du commerce. 
 Dans les chefs-lieux de commune une ou des écoles élémentaires 
supérieures (4º et 5º). 
 Dans tous les villages, même reculés, des écoles élémentaires inférieures. 
 Tout cela devra avoir une organisation autant que possible autonome. 
 Chacune des écoles post-élémentaires doit avoir un caractère particulier : 
par exemple l'école post-élémentaire de Courmayeur, où il y a des hôtels, doit 
enseigner aussi à être hôtelier, celle de Cogne, où il y a le fer, doit enseigner à 
être forgeron, celle de Morgex, où il y a du bois, à être menuisier, celle de 
Gressoney, où il y a déjà une tradition en ce sens, à être sculpteur en bois, celle 
de Brusson, où il y a du bétail, à être, je suppose, cordonnier, celle de Gignod ou 
d'Étroubles à être fruitier. Chaque école post-élémentaire aura ensuite 
l'enseignement de l'agriculture, car tout valdôtain de demain doit connaître 
l'agriculture. 
 C'est des écoles post-élémentaires que j'attende la formation de ces petits 
industriels, de ces agriculteurs spécialisés, de ces artisans spécialisés qui doivent 
former la masse du peuple valdôtain de demain, de ce peuple qui continuera à 
travailler dur, comme cela est dans son caractère, mais dont les possibilités 
économiques seront multipliées. 
 Les écoles supérieures d'Aoste doivent recevoir des écoles post-
élémentaires les meilleurs éléments et leur donner une culture supérieure 
littéraire ou scientifique, selon les aptitudes de chacun. 
 De ces écoles devront sortir les avocats, les notaires, les ingénieurs, les 
géomètres, les professeurs, les enseignants des écoles élémentaires supérieures 
et post-élémentaires, dont les meilleurs dirigeront les destinées de notre peuple. 
 Ainsi la culture sera à la base du développement de notre peuple. 
 
 
L'agriculture 
 
 Mère nourricière de l'humanité, l'agriculture est la base de la vie 
économique de notre peuple. Elle le sera aussi à l'avenir. 
 Plusieurs problèmes devront être étudiés et avoir une solution. 
 1º - L'organisation de l'irrigation, surtout dans la partie centrale de la 
Vallée d'Aoste. 
 2º - La transformation de la culture des vignobles. 
 3º - L'organisation de la production du lait et autres produits du [lait]. 
 4º - L'organisation pour l'écoulement des produits agricoles. 
 5º - La réorganisation de la petite propriété. 
 6º - L'organisation de la forêt. 
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 1º - Notons avant tout que depuis qu'elle est habitée et cultivée, la Vallée 
d'Aoste a une forme d'agriculture fixe : la petite propriété. Dans le monde les 
régimes politiques et économiques ont pu changer et ils pourront changer à 
l'avenir. Mais dans notre Vallée il sera impossible de modifier la base de notre 
agriculture qui a été, est, et restera la petite propriété. Cela est la conséquence 
de la nature de notre sol montagneux, où seule la forme de culture directe de 
l'homme sur la terre est possible. 
 Notre terre est fertile, mais elle a besoin de la main du maître qui la 
laboure, qui la cultive, qui la façonne à son image.  Dans les grandes 
plaines où la terre est égale comme les hommes, où les horizons sont uniformes, 
la machine peut en partie remplacer la main de l'homme. La petite propriété 
peut, peut-être, être remplacée par la grande propriété, qu'elle soit privée ou 
collective. 
 Chez nous non. 
 La terre est variée, parce que nous avons toutes les cultures, tous les 
climats, tous les genres de sol. Elle est variée parce qu’elle repose sur les flancs 
de la montagne où elle assume des formes toujours différentes. Elle est variée 
dans toutes ses parties, dans tous ses détails, dans tous ses coins. Elle est si 
variée qu'il n'y a pas en Vallée d'Aoste deux prés, deux champs, d'égale forme et 
dimension. 
 Comment la machine brute pourrait-elle travailler sur un sol si varié ? 
 Seul le bras de l'homme guidé constamment par son intelligence peut la 
cultiver. 
 Et cette terre, labourée par l'intelligence de l'homme autant que par son 
bras, acquiert un caractère quasi humain, tant elle reflète en elle-même son 
maître. 
 Ainsi un champ est plus au moins nivelé et fertile, selon le degré de 
laboriosité de son maître, un pré est plus au moins vert, plus au moins productif, 
selon le degré de ses fumures, de son arrosage, soit du degré de capacité 
agricole de son maître. 
 Un verger, une vigne, sont plus au moins gracieux et riches selon le goût 
de leur maître. 
 Et ainsi se forme entre l'homme et la terre cette communion, cette 
fraternité comme entre deux êtres. 
 Ainsi l'homme aime sa terre, et sa terre aime, dirais-je, son maître : elle 
se fait belle pour lui, elle produit pour lui. 
 Tel est le poème de la terre valdôtaine. 
 Mais revenons au raisonnement. 
 Je ne veux, donc, pas toucher à ce qui est le caractère de notre terre et, 
partant, de notre agriculture. 
 Dans une réorganisation de notre Vallée il nous faudra, donc, avant tout 
tenir compte du fait que la petite propriété est et sera la base de notre 
agriculture. 
 Cependant, plusieurs problèmes se posent en Vallée d'Aoste que l'individu 
seul, isolé, ne peut pas résoudre. 
 Si ces problèmes avaient pu se résoudre avec du travail individuel notre 
paysan les aurait résolus, sous quelconque régime politique et, je dirais même, 
contre quelconque régime politique. 
 Mais ces problèmes doivent être résolus uniquement à travers la 
collectivité, soit à travers les organes administratifs de la collectivité, de l'État. 
 Et ici encore nous constatons que l'économie est liée à la politique. 
 La Vallée d'Aoste est fille des ses eaux. 
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 Notre sol, fils des glaciers, est sablonneux : il donne beaucoup, mais il a 
besoin de beaucoup d'engrais et de beaucoup d'eau. 
 Notre Vallée s'est peuplée à mesure que nos ancêtres ont construit des rus 
d'irrigation. Elle s'est dépeuplée à mesure que ces rus d'irrigation ont été démolis 
par le temps, faute de réparations et je dirais dans les mêmes proportions. 
 Le premier problème valdôtain en relation à notre agriculture est, donc, 
celui des rus. 
 Et ici encore nous constatons un fait : depuis près de 200 ans, on n'a plus 
construit de grands rus d'irrigation, si l'on excepte le Ru de St-Pierre, tandis que 
tous les autres grands rus valdôtains datent des temps où la Vallée d'Aoste était 
libre. 
 Dans ces temps-là, les pouvoirs publics ont guidé et même forcé l'initiative 
individuelle. Ils ont réuni les énergies individuelles pour édifier ces œuvres, dont 
la portée économique est immense pour notre Vallée. 
 Combien de rus avons-nous ? Je ne saurais le dire. Tous les coins de la 
Vallée ont leur ru, tous les prés ont leur pose d'eau, qui est là pour garantir la 
fertilité du sol. 
 Il y a une zone de la Vallée, cependant, qui est plus pauvre d'eau et de rus 
: c'est la bande de terre qui forme l'adret, le versant le plus ensoleillé de la 
Vallée centrale, qui va d'Arvier à Émarèse. 
 Dans une Vallée d'Aoste réorganisée cette bande de terre, la mieux 
exposée comme climat, la plus salubre, devra être l'objet de soins tout 
particuliers. 
 Cette bande de terre a été jadis cultivée dans la partie basse en vignobles, 
aujourd'hui phylloxérés, dans la partie haute en champs de blés, aujourd'hui en 
partie transformés en incultes. 
 Avec les moyens de la technique moderne, avec des galeries traversant les 
montagnes, avec des lacs artificiels captant les eaux pour les mois de 
sécheresse, avec le ciment qui défend les rus, dont le parcours est 
particulièrement long, contre les pertes par infiltration, il sera possible d'arroser 
cette bande de terre et, partant, de la fertiliser. 
 D'autres zones ont aussi besoin de cette politique d'irrigation, mais je cite 
cette bande dont l'importance est primordiale. 
 Dans une Vallée d'Aoste réorganisée avec les épargnes des paysans 
valdôtains nous constituerons des Sociétés, des "Consorces", pour la construction 
de nouveaux rus et pour le développement des rus qui existent déjà. 
 Après la construction des rus, l'administration ou la Société pourra vendre 
l'eau à chaque propriétaire tant de l'heure, comme cela est fait pour le Canal 
Cavour. Graduellement, avec les contributions des propriétaires des terrains de 
la zone, ceux-ci pourront racheter les rus des Sociétés constructrices ou 
"Consorces" constructeurs, et en devenir maîtres, après un temps plus ou moins 
long, 50 ans par exemple. 
 Je retiens que ce soit une forme d'emploi de capitaux particulièrement 
recommandable et sûre et une manière de valoriser notre pays et notre 
agriculture, de lui donner un nouvel essor. 
 Je fais ici des noms de grands canaux d'arrosage et de régions qui 
pourraient en bénéficier. Sans prétendre de pouvoir faire une liste complète ni 
précise. 
 1º - Un grand ru qui partant de Courmayeur arroserait la zone entre 
Pallaissieux (Pré-St-Didier), par l'adret de Morgex, jusqu'au-dessus de Villaret-
sur-La Salle, y compris la zone très belle du bas de La Salle, et de Échallod. 
 2º - Un grand ru, ramassant les restes de l'eau de la Doire de Vertosan, 
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après les canaux supérieurs de Vens et de Cerlogne-Clavel et arrosant toute la 
zone entre le chef-lieu de St-Nicolas et de St-Pierre. 
 Ce ru pourrait être alimenté par un petit lac artificiel au bas de Vertosan, 
captant le trop d'eau des mois de mai, juin et juillet en faveur du mois d'août et 
[de] septembre. 
 3º - Le Ru de Pamperdu, existant anciennement, et allant de Valgrisanche 
à la zone de Combes d'Introd et Grand et Petit-Aury-sur-Arvier. 
 4º - L'agrandissement des rus "Ru neuf" et "Prévot", pour arroser les 
collines d'Aoste et de Sarre. 
 5º - Un grand ru par tubation à siphon, portant l'eau de Cogne à la colline 
de Gressan et Charvensod à travers la galerie d'Eau-Froide. 
 6º - La prolongation des Rus Prévot et Baudin, jusqu'à Quart et Nus. 
 7º - La percée de la Becca d'Avert entre St-Barthélemy et Grand-Ville-sur-
Verrayes, et l'agrandissement du ru venant de Torgnon, pour arroser tout l'adret 
de Diémoz et de Verrayes. 
 8º - La prolongation et l'agrandissement du ru passant au-dessus de 
Chaméran, pour l'arrosage de toute la zone de Chambave et le bas de Diémoz et 
Verrayes. 
 9º - Un grand canal, prenant à St-Marcel, à la Digue, pour arroser toute la 
plaine de Fénis, l'"envers"268 de Chambave et la zone basse de Pontey. 
 10º - Le développement des rus de Châtillon pour arroser toute la partie 
haute de St-Vincent jusqu'à la colline de Montjovet. 
 11º - Le développement du Ru du Col du Joux, par une galerie sous la 
direction de Extrepiéra, pour l'arrosage de toute la colline haute de St-Vincent, 
d'Émarèse et de Challant. 
 Je répète : ce sont des exemples et des noms. Mais de là nous voyons 
l'œuvre immense qui nous reste à faire en ce champ : œuvre qui, je le répète, ne 
pourra être exécutée sans l'intervention directe des pouvoirs publics, sans, 
j'insiste, l'intervention directe d'un pouvoir valdôtain, local, libre, n'ayant pas 
besoin d'aller à Rome pour bouger un doigt. 
 Ce problème de l'irrigation est si grave et sa solution aura de telles 
conséquences dans l'économie valdôtaine que j'ose l'appeler le problème numéro 
un de l'agriculture valdôtaine. 
 Je retiens que la zone arrosée par ces nouveaux rus pourra nourrir plus de 
50.000 habitants en plus. 
 Évidemment il faudra réviser toute la législation sur les eaux publiques, 
empêcher que l'industrie hydroélectrique avec ses concessions d'eau n'entrave la 
construction des nouveaux rus, ce qui est parfaitement possible. 
 Ici encore l'économie est liée à la politique. 
 
 2º - De la solution du problème de l'irrigation dépend un autre problème : 
celui de la transformation de l'agriculture dans ces zones. 
 Je disais que la partie basse était une zone de vignobles, la partie haute 
une zone de champs à seigle. Avec l'eau, tout cela devra se transformer en prés, 
et dans la partie basse en prés vergers. 
 En Vallée d'Aoste le bétail est la première richesse. Les fruits du bétail 
priment sur tous les autres, par leur quantité, par leur valeur économique. 
 Je retiens, au contraire, que la culture du vignoble a toujours été un poids 
que l'agriculture valdôtaine a traîné à ses pieds, depuis des siècles. 

                                                 
 
268 Mot du patois franco-provençal désignant le versant d'une montagne exposé à nord. 
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 La vallée centrale a toujours eu trop de vignes et on y a toujours trop bu 
de vin. 
 Une famille de paysans valdôtains de la vallée centrale travaille du mois de 
mars au mois d'octobre pour produire 10-15-20 hectolitres de vin, elle y sacrifie 
ses meilleures énergies, des capitaux, une grande partie de son temps. Et après 
ce long et dur travail elle produit un peu de vin, qu'elle ne vend pas, mais qu'elle 
boit bien souvent à tort et à travers, dans les jours de loisir plus que dans les 
temps de travail, entre amis de la "grolla"269 plus qu'entre compagnons de 
travail. 
 Je ne suis pas un ennemi du vin, j'aime mon petit verre à chaque repas, et 
je retiens qu'il est bon de ne pas faire l'abstinence absolue du vin, comme notre 
toujours regretté et tant aimé Abbé Trèves l'enseignait : mais je retiens qu'en 
Vallée d'Aoste on boit trop, et que ce trop de vin bu est tout de la richesse 
perdue pour l'économie valdôtaine et tant de santé en moins pour les hommes 
valdôtains. 
 Je retiens, par conséquent, qu'il faut réduire la culture de la vigne à ces 
zones où le vin est bon et où une autre culture et surtout la culture à pré n'est 
pas possible. 
 Avec le développement de l'irrigation, du reste, cela ira de soi-même, car 
notre paysan n'est pas bête et en général il sait faire ses comptes. 
 Il faudra seulement l'encourager, le guider, lui donner les moyens pour 
procéder à la transformation des cultures. 
 Cette transformation dans le haut270 pourra seulement avoir comme 
conséquence le développement des prés arrosables, c'est-à-dire de ces 
"novisse", "noveus", que nous trouvons si fréquemment dans la région de Gignod 
et Excenex en conséquence du développement récent du "Ru neuf". 
 Dans le bas271, il faudra encourager, en plus de la transformation de terres 
en prés, la culture des arbres à fruits. 
 À ce propos, le gros des cultures devra consister en pommes et poires 
d'hiver, soit en produits pour l'exportation. Mais il ne faudra pas négliger la 
culture des fruits d'été, soit des cerises, des pommes, des pêches, des poires 
d'été, des abricots, pour la production de confitures. 
 Ici l'agriculture sera liée à la petite industrie dont je parlerai ci-après. 
 
 3º - Le troisième point où les pouvoirs publics devront intervenir c'est la 
production du lait et de ses produits. 
 C'est la principale production de la Vallée d'Aoste : elle le sera plus encore 
quand le développement de l'irrigation aura augmenté de beaucoup la superficie 
des prés. 
 La production de lait en Vallée d'Aoste a toujours été abondante. 
Cependant, la fabrication des produits du lait, et surtout de la fontine et du 
beurre, et leur vente industrialisée, ont fait des progrès seulement après la 
construction du chemin de fer Ivrée-Aoste. Depuis lors il a été possible et 
économiquement convenable d'exporter les produits du lait et d'importer les 
grains. 
 Nous devrons, donc, continuer en ces sens. Pour ce faire, je retiens qu'il y 

                                                 
 
269 Mot du patois franco-provençal désignant la coupe en bois, symbole valdôtain de l'amitié. 
 
270 C'est-à-dire dans la moyenne montagne. 
 
271 C'est-à-dire dans le fond de la vallée. 
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a du bon travail à faire sur ces trois points : 
 a) le développement des laiteries pour la production de la fontine en 
grande quantité ; 
 b) la réorganisation des "mayens", soit fermes de mi-montagne, et leur 
transformation en pâturages du printemps ; 
 c) le développement des hauts pâturages pour la production en été de la 
fontine. 
 
 a) Le développement des laiteries devra être la conséquence des écoles 
post-élémentaires de fruitiers, dont je parlais dans le chapitre de la culture. On y 
formera la conscience sociale, collective de laiterie, dont on voit les bénéfices 
dans certaines communes de la haute Vallée où elle est déjà formée. 
 On y formera les techniciens de la fontine, les fruitiers, qui devront être 
l'élite de la population paysanne, par leur instruction et leur capacité 
professionnelle. Cette catégorie a toujours été laissée à elle-même, sans guides, 
sans aides. Il y a pourtant des individus d'une capacité exceptionnelle, qui font 
maintenant, je dirais, des miracles. 
 Ce sont les fruitiers de demain qui formeront les chefs de la paysannerie 
valdôtaine. 
 Ainsi la production de la fontine pourra être augmentée, elle pourra aussi 
se fixer dans des types précis dont la vente sera organisée partout. 
 Après la production de la fontine, la production du beurre aura son poids 
dans notre économie. À ce point de vue je retiens qu'il nous faut soustraire la 
production de beurre à la fluctuation des saisons. Aujourd'hui le prix du beurre 
oscille entre un minimum au printemps, période de grande production, et un 
maximum en automne, période de moindre production. Pour remédier à ce fait 
nous avons un moyen : le beurre peut être gardé longtemps s'il est fondu. 
Pourquoi ne pourrait-on pas lancer la vente du beurre fondu dans des petits 
vases en verre, bien clos ? Et à prix fixe pendant toute l'année. 
 Notre paysan fond son beurre et il voit que cela convient et à son estomac 
et à sa bourse. Pourquoi ne formerait-on dans les milieux des consommateurs la 
mentalité272 au beurre fondu ? C'est un détail qui aurait, cependant, son 
importance dans l'économie valdôtaine. 
 
 b) La réorganisation des "mayens" est un problème dont l'importance est 
assez grande et la solution assez difficile. 
 Dans la période de plus grand développement de la population valdôtaine 
le "mayen" produisait du blé et du bois et un peu de lait. Pour cela il fallait, 
cependant, beaucoup de travail, car la terre cultivée à blé exigeait de la main 
d'œuvre et ne donnait pas beaucoup de produit, faute d'engrais suffisants. 
 Ainsi nos "mayens" ont été ces dernières 50 années considérés un peu les 
cendrillons de l'économie de chaque famille : leurs maisons ont été négligées, 
leurs cultures abandonnées, leurs prix de vente réduits bien bas. 
 Il faudra faire tout le possible pour régénérer les "mayens". Après les 
vignobles transformés en près, il faudra transformer en prés les "mayens" aussi. 
 Cela viendra comme conséquence de l'augmentation du bétail en bas. Le 
nombre [des têtes] de bétail d'hiver devant presque doubler, il faudra augmenter 
les pâturages pour la saison d'été. Les hauts pâturages étant insuffisants, les 
"mayens" pourront donner les pâturages de mai-juin, après quoi les vaches 

                                                 
 
272 Soit le goût pour le beurre fondu. 
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monteraient dans les hauts pâturages. 
 Cette transformation des "mayens" en pâturages a, du reste, déjà lieu en 
certaines communes de la Vallée d'Aoste. L'"inalpe"273 au lieu de se faire, comme 
maintenant, à la St-Bernard, pourrait être anticipée vers la mi-mai dans les 
"mayens", qui seraient transformés en bas "tramouails"274 des alpes. 
 
 c) Pour ce qui regarde le développement des hauts pâturages, notons qu'il 
y a actuellement des inconvénients dans leur organisation : avant tout leur 
concentration dans peu de mains. Ainsi les familles riches de la Vallée d'Aoste ce 
sont les familles propriétaires de montagnes275. Le phénomène social n'est pas 
très ancien : il date de quelques siècles. On me dit que les premiers à organiser 
les montagnes sous cette forme ce furent les Peccoz de Gressoney. En tous cas 
dans le moyen-âge la plupart des alpes étaient divisées entre plusieurs 
propriétaires : c'étaient bien souvent des villages de haute montagne où 
émigraient pendant l'été les femmes et les enfants des familles d'en bas. 
 Nous ne pourrions pas retourner exactement à cette situation ancienne 
dont les avantages sociaux, surtout pour le développement des enfants, étaient 
pourtant bien grands. 
 Il nous faudrait, cependant, chercher un moyen pour unir l'avantage de la 
production industrialisée de la fontine, avec l'avantage social du séjour prolongé 
des enfants en haute montagne. 
 Ce moyen pourrait être donné par l'amélioration des constructions de 
haute montagne afin de les rendre plus commodes surtout dans la partie 
chambres à coucher des hommes et par l'organisation d'écoles de fruitiers dans 
chaque montagne. 
 On pourrait par exemple exiger que chaque fruitier patenté ait plusieurs 
séjours, soit saisons, en montagne avant d'obtenir son diplôme. 
 Ce sont des idées, que j'expose, qui ont fermenté dans ma tête, et que je 
soumets à votre examen. 
 Pour obvier à la concentration des montagnes dans peu de mains, très 
riches, il faudrait fixer des impôts très élevés pour les propriétaires des alpes 
dépassant les 100 vaches ou ayant plusieurs alpes. 
 Je retiens, cependant, que celui-ci est un problème de moindre 
importance, car je ne crois pas complètement nuisible à la formation d'une élite 
intellectuelle valdôtaine la constitution de patrimoines suffisants pour le maintien 
aux études des enfants. 
 Un autre problème regardant nos hauts pâturages c'est la transformation 
des pâturages consortiaux ou indivisés entre plusieurs propriétaires, en alpes 
proprement dites. Les pâturages des consorteries, susceptibles de culture d'alpe, 
devraient être transformés. 
 Pour ce faire il faudra donner la personnalité juridique aux consorteries 
afin qu'elles puissent avoir une administration régulière et sortir de l'anarchie 
dans laquelle elles vivent maintenant. 
                                                 
 
273 Mot du patois franco-provençal désignant la montée du bétail vers les hauts pâturages. 
 
274 Tramouail ou tramail : mot du patois franco-provençal désignant une station d'alpage, utilisée 
en général au début de la saison du pâturage de haute montagne. 
 
275 Soit alpes. 
 Dans le patois franco-provençal avec ce terme l'on désigne une alpe composée, en général, de 
trois sections, basse, moyenne et haute, appartenant toutes à un seul propriétaire, qui en dispose 
selon les nécessités du pâturage. 
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 Le problème des consorteries ne regarde pas seulement les montagnes. Il 
regarde aussi les bois. J'en parle maintenant en passant. J'y retournerai plus 
tard. 
 
 4º - L'organisation de l'écoulement des produits du sol. 
 Je n'aime pas l'étatisation de l'économie. Je n'aime pas l'État commerçant, 
industriel. L'État est une grosse machine, lente dans ses mouvements, 
dépensant quantité d'énergie dans le fonctionnement de ses rouages. 
 L'État, en économie, arrive toujours en retard, il gâche ce qu'il a en main, 
il empêche à l'individu de travailler. 
 Cependant, l'État peut et doit intervenir, là où l'initiative individuelle est 
insuffisante. 
 Ainsi dans l'organisation de la vente des produits agricoles, il faut que 
l'État coordonne les initiatives individuelles. 
 Notre production agricole, en fontines et en fruits, n'a pas l'écoulement 
qu'elle pourrait avoir, surtout parce qu'elle manque de grands magasins de dépôt 
dans les centres d'exportation de notre Vallée et dans les centres d'importation, 
soit les diverses villes. 
 Ainsi une partie de la production se détériore avant d'arriver au 
consommateur. Elle y perd ses qualités de finesse, de parfum, qu'on goûte dans 
les produits bien conservés. Pour cela, il faudra construire dans les principaux 
centres valdôtains les grandes caves à fontine, les grands magasins à fruits, 
ayant toutes les données rationnelles pour la parfaite conservation des produits 
et où le travail lui-même pour la conservation de ces produits sera plus facile et 
moins onéreux. 
 À côté de ces magasins pourraient surgir des petits établissements pour 
l'utilisation des déchets, afin que rien ne se perde. 
 Des magasins identiques pourront être construits dans les centres 
d'importation de manière que quiconque voudra avoir des produits valdôtains de 
bonne qualité, pourra les avoir à tous moments. 
 Ces magasins pourront être construits par l'État ou par les "Consorces" des 
producteurs. Mais en tout cas ce sera un bon placement d'argent pour les 
capitalistes et du bon travail pour les producteurs. 
 Ici encore, l'initiative individuelle après avoir été opportunément guidée, 
suffira ensuite pour faire marcher et développer la machine agricole et 
commerciale de production et de vente des produits. 
 Mais ici encore il faut que les pouvoirs publics ne soient pas à Rome ou à 
Paris, mais bien à Aoste, à la source de la production. 
 
 5º - Et je viens à un autre problème de l'agriculture valdôtaine : notre 
propriété s'est pulvérisée. Si la petite propriété est une bonne chose, si elle est 
même la manière la plus parfaite d'organisation économique de l'agriculture, car 
elle fait du petit propriétaire le patron et l'ouvrier, éliminant la grande plaie de 
l'humanité qui est l'exploitation de l'homme par l'homme, si, j'ai dit, la petite 
propriété est la seule forme possible d'agriculture dans notre sol si varié, elle 
devient nuisible quand elle se pulvérise, elle s'émiette. 
 Ce processus de pulvérisation, d'émiettement est si avancé qu'il n'est pas 
rare de voir des patrimoines très petits, des patrimoines suffisant à peine pour 
une ou deux vaches, formés par 100, 150, 200 lambeaux de terre. Et ces 
lambeaux de terre sont si petits, si nombreux, si éparpillés sur un vaste territoire 
que le paysan perd une grande partie de son temps sur les chemins, à courir 
d'un morceau de terre à l'autre, pour le fumer, pour l'arroser, pour y récolter les 
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produits du sol. 
 Cette quantité de morceaux de terre a plusieurs conséquences délétères 
pour l'économie valdôtaine. J'en citerai quelques-unes. 
 1º - Les frais de production sont infiniment plus grands que sur une 
propriété unique ayant la maison d'habitation et les locaux de conservations tous 
proches. 
 2º - La quantité énorme des confins crée quantité d'occasion pour des 
heurts, pour des procès entre propriétaires confinants, pour les passages, pour 
les eaux, pour les murs de soutien276. 
 3º - La pulvérisation des propriétés rend impossible quelconque travail un 
peu important de transformation des cultures et de bonification du sol. 
 D'autre part il n'est pas possible de créer partout la petite ferme ayant la 
terre et la maison contiguës, qui est l'idéal de la petite propriété, où le travail 
devient léger, car il se réduit à ce qui est productif, où la maison est libre des 
entraves des voisins, où il y a du soleil et de la lumière, où la contamination des 
vices est plus difficile, où la famille nécessairement se développe mieux. 
 Ce n'est pas possible, parce qu'il n'y a pas de l'eau potable dans tous les 
endroits pour qu'une habitation puisse y surgir, parce que la culture des terres 
ne peut pas être égale partout. 
 Cependant, il faut que notre agriculture s'organise en ce   sens : qu'on 
forme des fermes uniques là où cela est possible, qu'on regroupe au moins les 
propriétés dans les autres zones. 
 Pour cela il faudra que les pouvoirs publics interviennent. 
 Leur intervention pourra s'exercer en deux sens : 
 a) Une organisation des eaux potables, afin de créer la possibilité de 
construire des maisons hors des centres habités, autour desquelles pourraient se 
concentrer les terres et former la ferme. 
 b) Une organisation des chemins de campagne, afin de rendre commode 
l'accès à toutes les fermes. 
 c) Des lois rendant possible la concentration des propriétés. 
 Les deux premiers points sont simples à résoudre. Il suffit que les pouvoirs 
publics interviennent pour exproprier les sources et pour les capter dans un 
réseau de distribution le plus large possible. Il suffit que les pouvoirs publics 
interviennent pour organiser la construction des chemins de campagne pour 
laquelle, du reste, l'initiative personnelle ne manquera pas. 
 Le troisième point est plus difficile à résoudre. Comment rendre possible la 
concentration des propriétés ? 
 Dans mes études de droit il m'est arrivé d'avoir connaissance des principes 
de "l'ingrossamento" qui existait à Florence au moyen-âge. Ce principe consiste 
en ceci. Le propriétaire d'une propriété peut obliger son voisin à lui vendre une 
propriété contiguë en payant le double de sa valeur. 
 Ce principe n'est pas sympathique en lui-même, car il met le petit 
propriétaire à la merci du grand propriétaire. 
 Notons, cependant, ce fait : en Vallée d'Aoste il n'y a pas de grands 
propriétaires. Dans nos villages il n'y a que de petits propriétaires. Le petit 
propriétaire en réalisant d'un côté le double prix de son terrain, peut là où il a 
une propriété plus grande procéder à la même opération contre un voisin. Et 
ainsi pourraient se réformer ces propriétés de dimensions suffisamment grandes 
pour pouvoir être facilement travaillées et qui pourraient donner un meilleur 

                                                 
 
276 Soit de soutènement. 
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produit. 
 Pour empêcher que ce principe ne devienne une arme des gros 
propriétaires contre les petits on pourrait en limiter l'application aux propriétés 
inférieures à une superficie fixée dans chaque commune par une commission "ad 
hoc". 
 Je retiens, cependant, que les avantages économiques de ce principe 
seraient suffisamment importants pour en justifier l'application. 
 
 6º - Je touche au dernier point de mon exposé, qui devient déjà long 
malgré son caractère extrêmement sommaire : au problème de la forêt. 
 En Vallée d'Aoste il nous manque une conscience forestière. L'œuvre de la 
"Milizia forestale" d'autre part a été nuisible plus qu'utile à cette conscience. Ici 
encore la "Milizia forestale" étant un organisme à base militaire, agissant dans 
des buts particuliers, qui en tout cas ne sont pas ceux du pays valdôtain, ne fait 
pas nos intérêts forestiers. Loin de là. 
 Ainsi, après le rigorisme absurde de ces dernières années, nous sommes 
venus au laisser faire le plus ample de ces années-ci, où l'on détruit nos bois, en 
les massacrant. 
 La Vallée d'Aoste a, dans ses forêts, une richesse qui doit non pas 
diminuer, mais augmenter. 
 Pour cela il faut que le bois devienne une culture, comme le pré, la vigne 
et le champ. 
 L'école professionnelle pourra former la conscience forestière de notre 
peuple. Mais il faudra aussi que les autorités publiques interviennent, soit pour 
coordonner les efforts individuels, soit pour organiser l'exploitation rationnelle 
des forêts, soit pour permettre la reconstruction de grandes forêts là où c'est la 
seule culture économiquement convenable. 
 Ainsi il faudra aider le reboisement par la formation de pépinières, par la 
détermination de limitations à certains droits de pâturage dans la période de 
croissance des petits plants. 
 Il faudra organiser des petites industries de la cellulose pour consommer 
les produits de bois tendre, des établissements de meubles pour la 
consommation des bois durs. 
 Il faudra ici encore appliquer le principe de "l'ingrossamento" pour que les 
forêts puissent avoir des dimensions suffisantes, à ce que le propriétaire puisse y 
faire les travaux nécessaires, soit pour le reboisement, soit pour l'exploitation. 
 Et ainsi je termine. 
 J'ai touché à certains problèmes de notre agriculture. 
 Je ne prétends pas avoir étudié et même examiné un problème si vaste. 
 Mon but a été de mettre en relief ce qui pourrait être fait par nous, en 
faveur de notre agriculture, de nouveau, de différent et même de 
révolutionnaire. 
 Tout cela dans le but du développement social de notre peuple, afin de 
pouvoir regagner le temps perdu en 200 ans d'administration centralisée, en 200 
ans de servitude politique et économique. 
 De ce fait nous pouvons comprendre l'importance capitale du moment 
historique dans lequel nous vivons. 
 En ce tournant de l'histoire notre avenir se fixe pour des siècles : nous 
serons maîtres ou chiens selon le résultat de ce qui va avoir lieu. 
 
*** 
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 Et j'entre dans les détails. 
 Notre plus grande richesse minière c'est le fer de Cogne. Cette richesse est 
maintenant exploitée par l'État italien, contre nous. Elle nourrit une grande 
industrie que je retiens vitale même en dehors des moments actuels de guerre. 
Cette industrie est totalement dans des mains étrangères. Les valdôtains y 
travaillent nombreux, ils y gagnent de l'argent et ils y usent leur santé, mais tous 
dans la condition de subordonnés, de serviteurs. 
 Cette grande industrie qui se nourrit de notre richesse est même organisée 
contre nous : elle est l'instrument dont se sert l'État italien pour nous asservir de 
plus en plus. 
 Les chefs de la "Cogne"277 sont aussi nos chefs ou plutôt nos patrons 
politiques. Ils dominent en Préfecture, à Aoste, ils dominent dans nos 
administrations communales. Ils dominent [en] sacrifiant délibérément nos 
intérêts au profit de ceux de la "Cogne". La première conséquence d'une 
délivrance politique de la Vallée d'Aoste, ce sera l'entrée en possession de la part 
des valdôtains des leviers de commande de cette grande industrie. 
 Je ne me fais pas d'illusions : cette entrée en possession aura lieu à 
travers des convulsions épouvantables, où beaucoup de valdôtains aveugles 
regretteront les temps passés, les temps du collier au cou et du plat assuré. 
 Elle aura lieu à travers une crise de la "Cogne", à travers la fermeture 
d'une grande partie de ses activités après la guerre. 
 Mais après cette crise, tout l'outillage industriel restant en fonction, il sera 
possible de transformer cette grande industrie de guerre en industrie de paix. 
 Ce sera le moment où les valdôtains devront prendre en main, dans leurs 
mains, la direction des établissements. 
 Le fer continuera à sortir des entrailles de Liconi, il continuera à rouler 
jusqu'à Aoste, il continuera à y être fondu. 
 Tout cela avec l'outillage qui existe déjà. Ensuite il sera travaillé. Il servira 
pour la fabrication de parties de machines. A côté de la "Cogne", il faudra, donc, 
organiser les industries qu'elle alimentera. Ces industries devront être, autant 
que possible, de petites industries. Des industries de précision. Des industries qui 
fourniront, aux marchés, des machines qui devront exceller surtout par leur 
qualité. 
 Nous devrons aspirer à la qualité plus qu'à la quantité, soit parce que 
notre fer est de qualité supérieure, soit parce qu'il coûte en moyens de transport, 
enfin parce que c'est dans la nature du valdôtain, qui a dans son sang le sérieux 
du paysan montagnard, de faire des travaux finis. 
 L'organisation de ces industries tributaires de la "Cogne" sera le "grand 
œuvre" de la génération de la résurrection, de nos fils. Notre génération, la 
génération de la délivrance n'a pas la préparation technique et elle n'aura pas 
même le temps matériel pour organiser ce grand travail. Nous en jetterons 
seulement les bases nécessaires. 
 Nous serons les hommes de la grande crise, les hommes que beaucoup de 
contemporains maudiront peut-être, les hommes qui porteront l'arrêt de la 
"Cogne" actuelle, c'est-à-dire la crise économique à Aoste, c'est-à-dire la misère 
d'un certain groupe de propriétaires de maisons d'Aoste. 
 Il nous faudra avoir le courage de supporter cela. 
 Mais il nous faudra aussi tout de suite retenir dans une industrie aux 
activités limitées ceux des valdôtains qui ont déjà des capacités techniques 

                                                 
 
277 La référence est à la "Società Nazionale Cogne", industrie sidérurgique de pointe. 
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suffisantes, ceux des valdôtains qui sont déjà dans la "Cogne". 
 De 6.000 ouvriers la "Cogne" tombera peut-être à 2.000 ouvriers. Mais ces 
ouvriers seront des valdôtains. 
 Et les fils de ces ouvriers qu'il faudra instruire, qu'il faudra envoyer en 
grand nombre dans les écoles industrielles, dans les ateliers de France, de 
Belgique, d'Angleterre, ces fils fonderont les petites industries spécialisées filles 
de la "Cogne". 
 Ainsi se formera la petite bourgeoisie industrielle valdôtaine. 
 Ainsi Aoste, après la crise économique qui suivra à la guerre et à la 
délivrance, verra un bien-être économique, un développement qui devra en faire 
une petite "Essen", un petit "Creusot" des Alpes. 
 Elle fournira à la Suisse, à l'État des Alpes, le fer dont elle est tributaire 
aux autres pays. 
 L'organisation de l'industrie du fer de Cogne est et sera la première source 
de richesse industrielle de notre Vallée. Mais elle ne sera pas la seule source. Les 
autres mines, celles qui sont déjà en activité et les autres qui pourront être 
exploitées, dans tous les coins du pays, devront servir au fonctionnement des 
petites industries qui seront organisées un peu partout sur notre sol. 
 Ainsi le cuivre de Bionaz, d'Ollomont, de St-Marcel devront alimenter de 
petites industries du cuivre à Valpelline et à St-Marcel. Les mines d'amiante 
d'Émarèse devront fournir la matière [première] à des fabriques de tissus 
d'amiante à Émarèse ou Brusson ou St-Vincent. Les mines de pyrite de 
Champdepraz alimenteront une industrie qui pourra être organisée dans les 
plaines de Champdepraz et transformer ce petit désert en une petite ville. 
 En plus des industries dépendant directement de nos mines, il faudra 
maintenir et développer les autres industries dépendant des autres produits de 
notre Vallée : les industries du bois et celles de la cellulose qui en dépendent, les 
industries du lait et surtout de la caséine, les industries des fruits et surtout des 
confitures, les industries des herbes de montagne et surtout des liqueurs et des 
parfums. 
 D'autres industries que nous ne pouvons pas prévoir pourront encore se 
développer en Vallée d'Aoste, grâce au fait capital de notre économie : au fait 
que notre Vallée est extrêmement riche en chutes d'eaux. La production des 
forces électriques ne devra pas seulement être une industrie en soi. 
 Ce sera la condition nécessaire pour le développement des autres 
industries employant les forces électriques pour leur actionnement. Et nous 
venons ainsi à parler des forces électriques. 
 En un premier temps notre Vallée continuera à être exportatrice d'énergie 
électrique. 
 Nous vendrons ces forces. 
 Tandis que maintenant à cause de notre état de servitude politique, les 
grandes sociétés ont construit chez nous leurs canaux, leurs chutes et leurs 
centrales, qu'elles emploient, pour les actionner, nos eaux, qui sont notre bien, 
sans nous dédommager en rien, dès le moment de la libération il faudra que les 
contributions pour la dérivation des eaux viennent nous aider à faire face à nos 
obligations financières. 
 Ce devra être la principale source financière de notre administration 
publique. 
 Dans un second temps, cependant, et graduellement, selon les possibilités 
du moment, il faudra forcer ces énergies à se consumer sur place278. Il faudra, si 
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ce n'est faire le bloc des énergies, certainement conditionner l'exportation d'une 
partie des forces à un emploi en Vallée d'Aoste de l'autre partie de ces mêmes 
forces. 
 Enfin en un dernier temps il faudra essayer d'avoir "in loco" l'emploi total 
de nos forces. 
 Une politique de ce genre porterait inévitablement à une industrialisation 
de tous nos centres un peu importants, avec les avantages que cela comporterait 
pour le développement économique de notre peuple. 
 Pour tout cela il faudra des hommes, des techniciens. Et ce seront les 
écoles professionnelles, techniques qui nous les fourniront. 
 Voilà pourquoi j'insiste à accuser nos gouverneurs qui nous ont toujours 
arrêtés dans notre développement, en faveur des autres, en nous privant 
d'écoles professionnelles, techniques. 
 
*** 
 
 Jusqu'ici j'ai parlé de l'industrie. 
 Il faut parler aussi du commerce qui est le poumon de l'industrie. 
 Le commerce se développera à mesure que les industries se 
développeront, en relation directe. 
 Les pouvoirs publics contribueront au développement du commerce 
surtout en facilitant l'organisation des transports : par route, par rail, par avion. 
 Ces transports au lieu d'avoir lieu uniquement à travers la passe de Pont-
St-Martin, auront lieu dans plusieurs directions et surtout dans la direction de 
Genève, sous le mont Blanc. 
 Nous devrons avoir en plus les transports aériens. À cet effet nous aurons 
des camps d'aviation279 : à Aoste et dans les principaux hauts plateaux de la 
Vallée. 
 
*** 
 
 Le développement des communications portera au développement du 
tourisme. 
 Et nous venons ainsi à l'industrie touristique. 
 En réalité ce n'est pas une industrie. C'est plutôt du commerce. 
 En tout cas, notre pays a tout le nécessaire pour devenir un carrefour du 
tourisme international. Je laisse à d'autres amis plus compétents que moi l'étude 
détaillée de cette branche de notre vie économique. 
 Il me semble, cependant, que le grand tourisme doit se limiter à des 
grands centres de tourisme, à Courmayeur, au Breuil, au Col du Joux, à Pila. 
 Les Grands-Hôtels devront être là, non pas ailleurs. 
 Ailleurs, soit dans nos pays de montagne, il devra y avoir de la villégiature 
de famille, pour familles. 
 Le grand tourisme est contaminé et il contamine. 
 Il faut que notre peuple reste sain. 
 Pour rester sain, il ne doit pas se mélanger à la crapule gantée 
internationale. 
 Il doit rester lui-même avec son caractère, sa culture, son orgueil. Il doit 

                                                                                                                                                         
278 Soit il faudra faire en sorte que cette énergie soit consommée sur place. 
 
279 Soit des terrains d'aviation. 
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rester lui-même même avec ses défauts. 
 Ainsi le grand tourisme devra se développer avec ses centres de grand 
luxe, lesquels autant que possible ne devront pas s'identifier aux centres habités 
par notre population. Le Grand Tourisme devrait se baser sur les centres comme 
le Breuil, comme Sestrières, reliés par des routes, où le flot des voyageurs 
pourrait passer, non pas s'[y] arrêter, non pas [y] vivre. 
 Nos fils devront être instruits et riches, mais ils ne devront jamais être 
"des riches". 
 
 Et je conclus ce petit travail qui n'est qu'une ébauche d'idées. 
 Cependant, il restera un point noir sur notre horizon, même après la 
délivrance, même après la période de reconstruction. 
 Notre peuple est formé d'hommes. Pour se développer ses fils devront être 
nombreux. 
 Notre agriculture s'étiolera, malgré les rus, malgré les fermes. 
 Nos industries échapperont de nos mains, malgré tout notre travail 
d'organisation, si nos fils ne seront pas plus nombreux, s'ils ne se multiplieront 
pas. 
 La Vallée d'Aoste est un peuple. Ce peuple aura un avenir meilleur que son 
passé immédiat, s'il sera digne de l'avoir. 
 Pour avoir cet avenir il devra être sain : sain moralement, dans ses désirs 
et dans sa vie, dans sa famille et dans ses fils. Sain, en dehors de toute 
contamination de maladies intellectuelles et matérielles. Sain dans son cœur et 
dans son âme. 
 Tout le reste viendra. 
 Mais tout notre travail sera vain, et nous aurons construit sur du sable si 
nos fils ne seront pas meilleurs que nous, s'ils ne seront pas plus sains que nous. 
 Et cette santé morale et physique sera donnée par la formation religieuse, 
morale et intellectuelle que nos écoles leur fourniront. 
 Ainsi le cercle se renferme : l'École sera le produit de notre liberté et elle 
sera à son tour la base de notre vie de peuple libre. 
 Pour opérer cette transformation dans notre peuple, nos forces sont 
faibles, mais nous devrons avoir la volonté pour la réaliser. 
 
 
 
13   Ébauche manuscrite, sans date, d'un aperçu sur l'eugénisme 
 
 
De L'Eugénisme en Vallée d'Aoste 
 
 C'est un mot un peu rébarbatif, qui étonnera quelqu'un. Son étymologie 
grecque indique sa signification : c'est l'ensemble des moyens que l'on emploie 
pour améliorer un peuple au point de vue moral et physique. Dans le langage 
officiel on appelle cela : politique raciale. 
 Je préfère l'autre terme qui indique un autre esprit dans le même groupe 
d’œuvres pour l'amélioration du peuple. 
 Le concept "de politique raciale" implique une idée de race qui est en 
vogue dans nos temps, mais que je crois contraire à la réalité et à la justice. La 
race est un fait, mais c'est un fait relatif. On ne peut pas le théoriser, on ne peut 
pas le considérer comme un concept absolu. 
 La race n'est que la résultante du fait social qu'un groupe d'hommes ayant 
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des caractères somatiques semblables a vécu sur un sol particulier, sous un 
climat particulier, avec un régime de cultures et de vies particuliers. Cela a créé 
dans ce peuple des traits caractéristiques, une mentalité caractéristique, des 
idées politiques caractéristiques. 
 Cela a porté ce peuple à concevoir les problèmes sociaux d'une manière 
plutôt que d'une autre manière. 
 Ainsi les peuples vivant sur un sol pauvre et au bord de la mer sont 
devenus des marins, des commerçants, ils ont organisé leur vie sociale 
conformément à leur vie économique, ils sont devenus individualistes, 
républicains ou au moins amis des libertés politiques. Ces peuples ont de tout 
temps porté la civilisation et la liberté. De tout temps ils ont conçu la vie sociale 
comme la résultante de l'activité individuelle. 
 Ainsi, au contraire, les peuples vivant dans l'intérieur des terres, et surtout 
sur des terres plates et uniformes, ont de tout temps organisé plus 
collectivement leur vie. Vivant sur un vaste territoire homogène, ils ont conçu les 
problèmes sociaux d'une manière plus uniforme et, partant, leur vie est devenue 
plus uniforme. Leur organisation politique a ressenti les conséquences de ce fait, 
et ce sont des régimes plus uniformes, des régimes plus centralisés et plus 
absolus qui en sont nés. On y a vu les grandes monarchies absolues. On y a vu 
les grandes expériences sociales des temps anciens et des temps modernes. 
 Tyr et Sidon, Athènes, Carthage, dans les temps anciens, les républiques 
italiennes, flamandes et hanséatiques, le Portugal dans le moyen-âge, la 
Hollande, l'Angleterre, la Norvège dans les temps modernes, ont été les peuples 
plus particulièrement marins et commerçants et, partant, plus portés que les 
autres à l'exercice des libertés civiques. 
 La Chaldée, l'Assyrie, l'Égypte, la Perse, dans les temps anciens, la France, 
l'Autriche-Hongrie, la Russie, l'Allemagne dans le moyen-âge et les temps 
modernes, ont été au contraire des peuples centralisés, gouvernés par des 
monarques ou des dictateurs, portés à concevoir les problèmes sociaux avec des 
concepts uniformes. Ce furent les pays où la liberté de l'homme a été le plus 
facilement conculquée, où l'on tenta les expériences sociales en grand, d'après 
des concepts généraux, où eurent lieu les grandes révolutions. 
 Mais le concept de race en tant que terme distinct du sol et de l'ambiance 
n'a pas de base dans la réalité. 
 Qu'on ne vienne pas me dire qu'un peuple porte en lui-même, dans son 
sang, les motifs de sa supériorité sociale et politique. 
 Si cela était vrai, toujours le même peuple aurait dû être à la tête du 
monde et de la civilisation. 
 Tout peuple, au contraire, peut arriver à la tête de peuples civilisés, car la 
race humaine est une, malgré des différences apparentes de couleur ou de 
crâne. Elle est une parce qu’à travers l'histoire du monde le flambeau de la 
civilisation est passé d'un peuple à l'autre peuple, d'une nation à l'autre nation, 
pour des motifs sociaux, de santé morale et physique, d'organisation politique 
plus parfaite, de contingence économique plus fortunée280, et non pour des 
motifs de pureté de race. 
 Je m'explique : les Grecs dans les temps anciens, les Romains ensuite, ont 
eu primauté parmi les peuples, non pas parce qu'ils étaient de race plus pure, 
mais parce qu'ils avaient une organisation politique plus parfaite, parce qu'ils 
avaient pu extraire de leur sein une aristocratie de l'intelligence, de l'action et 
même de la richesse qui avait su les guider, et aussi parce que à un moment 
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donné ils s'étaient trouvés au centre de la vie économique du monde. La Grèce 
au moment de sa grandeur était l'intermédiaire entre l'Orient civilisé et l'Occident 
arriéré, mais riche en produits. Occident qui s'appelait l'Italie, ou Marseille. 
 Rome ayant détruit Carthage, à son tour devint l'intermédiaire entre 
l'Orient civilisé dans lequel la Grèce était glissée, et l'Occident qui s'appelait 
maintenant les Gaules ou la Bretagne, elles aussi arriérées et riches en produits. 
Rome ayant fixé par la domination militaire sa primauté, il y eut un coup d'arrêt 
dans le déplacement du centre du monde. 
 Ce coup d'arrêt, cependant, tint éloignés les peuples pauvres, soit les 
Germains, des richesses des peuples civilisés, jusqu'à ce que ce grand mur qui 
les contenait fût rompu par les invasions et [que] ces peuples se ruèrent en 
désordre sur le monde romain civilisé et décadent. 
 Ainsi ces peuples, au lieu d'être absorbés et civilisés par un nouveau 
peuple appelé à la primauté, qui fut leur intermédiaire avec la civilisation 
décadente de Rome, détruisirent celle-ci sans lui apporter autre chance que leur 
élan vital et brut. 
 Il fallut plus de 700 ans pour que graduellement une nouvelle civilisation 
sortît de la barbarie. 
 Et ensuite ce furent les républiques italiennes et flamandes, puis 
l'Espagne, puis la France, puis l'Angleterre, qui eurent cette fonction de trait 
d'union entre les vieilles et les nouvelles civilisations et qui émergèrent à la tête 
des vies des peuples. 
 J'ai fait cette série de considérations d'ordre général pour en déduire 
l'enseignement pour notre cas particulier. 
 Les faits politiques ont les mêmes causes et portent aux mêmes 
conséquences, qu'ils regardent soit les grands peuples soit les petits peuples. 
 Dans les grands peuples ces faits sont vus et peuvent être examinés 
comme avec une lunette d'agrandissement281, qui permet de distinguer plus 
facilement les détails et, partant, de juger plus facilement et causes et effets. 
 Ce n'est donc pas à un motif racial qu'un peuple doit son développement, 
mais à des motifs sociaux et économiques. 
 Les motifs sociaux peuvent se réduire aux suivants : 
 1º - La santé morale et physique du peuple. 
 2º - Son nombre. 
 3º - Son degré de culture et d'instruction. 
 Les motifs économiques dépendent des contingences du moment, des 
produits qui alimentent les industries et les commerces et qui viennent du sol en 
relation à leur importance dans l'économie mondiale, générale. 
 Ainsi des pays, jadis misérables et économiquement nuls, se sont 
improvisément transformés en pays riches et peuplés parce qu'on y a trouvé ou 
le fer, ou le charbon, ou le pétrole, ou la gomme. 
 En examinant maintenant notre petit peuple et ses possibilités de 
développement à la lumière de ces principes nous voyons ce qui suit : 
 Au point de vue social il y a beaucoup à faire. 
 Notre peuple de montagnards paysans porte un peu dans son sein les 
maux des vieux peuples : la famille est en décadence. 
 Il y a dans beaucoup de familles des défauts physiques, qui sont la 
conséquence du manque de mélanges entre groupes sanguins, de la pauvreté du 
régime de nourriture, quelquefois de sang vicié. 
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 Il y a des alcoolisés282, des fous, des boîteux. 
 Il y a beaucoup de mariages stériles. Cependant, la vie au grand air, la 
sobriété des mœurs, en général, ont sauvé notre peuple de la décadence 
physique. 
 Au point de vue moral, quoiqu'il ait les défauts des vieux peuples, quoiqu’il 
soit extrêmement individualiste, quoique depuis quelque temps il ait acquis cette 
psychose de la servilité qui nous fait tant souffrir, malgré tout cela notre peuple, 
dis-je, au point de vue moral est sain. Il est travailleur, sobre, sérieux. Sa 
passion reste la terre, qu'il aime tout particulièrement, qu'il cultive, à laquelle il 
sacrifie bien souvent ses heures de repos. 
 Et cette passion l'a toujours empêché de sombrer. 
 Sur ces bases solides on pourra tâcher de remédier aux maux. 
 Au point de vue physique, je retiens283 que les remèdes à nos maux sont 
les suivants : 
 1º - Une plus grande assistance sanitaire, non pas par le moyen 
d'ordonnances inutiles, mais surtout par une meilleure éducation des jeunes. 
 Ainsi à l'école, même élémentaire, il faudra enseigner les éléments de 
l'hygiène, faire connaître la cause et les remèdes des principales maladies, 
donner des leçons précises de puériculture. Ces leçons devront être données par 
les médecins conduits284, les officiers sanitaires, lesquels ne devront plus être 
des professionnistes285 de maladies, mais des éducateurs, des professeurs de 
santé. 
 2º - Une meilleure alimentation. 
 Je ne crois pas dans la valeur et l'utilité d'une nourriture très nourrissante. 
Je crois au contraire dans la valeur de la sobriété. Cependant, à l'âge du 
développement depuis la naissance jusqu'à 20 ans, soit à la fin de la croissance, 
notre corps a besoin d'une plus grande quantité de substances. 
 Dans ce but il faut que la nourriture en pommes de terre, qui est à la base 
de l'alimentation de notre peuple, soit corrigée par une plus grande introduction 
de gras. Le peuple allemand, les peuples du Nord, à ce point de vue, nous 
enseignent beaucoup de choses. Il faut que dans chaque famille valdôtaine il y 
ait le cochon, il faut introduire dans nos familles l'oie, qui est le cochon des 
pauvres. 
 3º - Un plus grand soin dans les maladies contagieuses, surtout dans la 
tuberculose et les maladies vénériennes. 
 À ce point de vue, on a fait quelque chose dans ces temps-ci pour la lutte 
contre la tuberculose. Il faudra continuer. Chaque médecin devra avoir la 
possibilité d'avoir des rayons X pour examiner immédiatement et sans frais tous 
les cas douteux et chaque médecin devra avoir le droit de faire recouvrer286 tout 
malade dans les sanatoriums. La tuberculose doit être éliminée comme la peste : 
par l'isolement des malades. 
 Qu'on me permette de dire au contraire qu'on n'a rien fait contre l'autre 
fléau de l'humanité, contre les maladies vénériennes : au contraire. Une fausse 
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mentalité ne leur donne que peu d'importance, surtout parmi les jeunes. Il faut 
que dans les écoles et dans les casernes des leçons, tenues aussi par des 
médecins, fassent connaître les ravages individuels et sociaux de ces maladies, 
et soient un frein contre les appétits sexuels des jeunes. 
 Il faut arriver à l'abolition des maisons de prostitution qui sont l'école du 
vice et qui portent à l'habitude et à l'abus des plaisirs sexuels surtout parmi les 
très jeunes. 
 Il faut enfin arriver au certificat de santé physique pour le mariage. Et j'en 
parlerai plus loin. 
 4º - Un plus grand développement de la culture physique ou plutôt de la 
vie au grand air. Je ne suis pas un sportif et je n'aime pas le sport poussé aux 
excès actuels. Je le crois nuisible à la santé de la race. 
 Mais je suis très favorable à la culture physique et surtout au ski, conçu 
avec modération et avec défense des joutes trop fatigantes qui sont nuisibles au 
cœur, et à l'alpinisme, qui est, de tous les sports, le plus noble. 
 L'École devra habituer les écoliers au ski et à l'alpinisme. Le maître d'école 
doit enseigner aussi à skier et à aimer la montagne, car cela est nécessaire 
comme lire et écrire. 
 Dans ce champ il faudra aussi organiser les services de travail. 
 Depuis 15-16 ans le jeune homme devra participer à des camps de travail, 
il devra, dans les vacances, travailler aussi manuellement. 
 Les corvées sur les chemins, la construction même des sentiers de 
montagne devra être le fruit de ce travail. 
 Cette vie rude, au grand air pendant 20-30 jours, ce travail manuel, ce 
dormir sur la dure et sous la tente, cette nourriture saine, devront faire pour la 
santé morale et physique des jeunes plus que tant de sports paresseux et 
maniaques. 
 5º - Un régime plus sain dans les habitations. 
 Je suis un montagnard et par conséquent je sais que, pendant l'hiver, 
surtout dans les villages où il y a peu de bois, il faut économiser [sur] la chaleur 
dans les habitations. Il faut même utiliser la chaleur des animaux pour chauffer 
et les hommes et les bêtes domestiques. 
 Cependant nous devons tenir compte qu'il est possible d'avoir des locaux 
sains, même en habitant assez proche des animaux. 
 Il suffit qu'on ne dorme pas dans les étables et que celles-ci aient un 
système d'aération pour purifier l'air. 
 Du reste dans une partie de notre Vallée les habitations sont assez 
hygiéniques et propres. Il suffit de continuer. 
 6º - La lutte contre l'alcoolisme. 
 J'aime le vin. J'en bois en quantité modérée. Il m'est arrivé d'en boire un 
peu plus pour devenir éloquent. Je constate cependant que nous buvons trop de 
vin. J'ai exprimé mon opinion à ce sujet, au point de vue économique. Je dirai 
mon opinion à ce sujet au point de vue eugéniste. 
 Pourquoi la haute montagne, où l'on boit moins, quoiqu’on s'y soûle 
quelquefois le dimanche, est supérieure à tout point de vue à la plaine ? Pourquoi 
voyons-nous la plupart de nos prêtres, de nos professionnistes287, de nos 
hommes les meilleurs venir des hautes communes ? Tout simplement parce que 
l'alcoolisme y fait moins de ravages. 
 Dans cette lutte contre l'alcoolisme mon opinion est faite : ce n'est pas 
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avec des dispositions législatives que l'on obtiendra quelque chose : c'est par 
l'éducation. L'école, les camps de travail, la vie militaire devront convaincre les 
jeunes gens qu'ils doivent être sobres, que c'est déchoir que de se soûler. Au lieu 
de se glorifier d'une bonne "piorna"288, nos jeunes devront être fiers de ne pas 
boire, ou de boire modérément, ils devront apprendre à mépriser l'homme ivre, à 
le considérer comme un inférieur, comme un rebut. Et celui-ci devra sentir 
autour de lui un tel mépris qu'il devra avoir la sensation nette de sa déchéance. 
 Et je viens au second point : au nombre. 
 Un peuple se développe s'il est nombreux, s'il a beaucoup de jeunes dans 
son sein. Je suis [originaire] d'un pays de la Vallée d'Aoste où le dépeuplement 
fait le plus de ravages. J'ai pu constater l'épouvantable tristesse de ces pays de 
vieux. Il ne faut pas que toute notre Vallée devienne un pays comme mon pays à 
moi. 
 Si cela avait lieu, il ne nous resterait plus qu'à ouvrir, larger nos portes289, 
aux vénitiens, qui, eux, ont, au moins, la qualité d'être nombreux. 
 Dans le problème du nombre, il y a un seul problème à résoudre, celui de 
la natalité, un seul mal à combattre, la limitation des naissances. 
 Ce mal, qui est le mal des peuples vieux, a un seul remède : obtenir une 
plus grande natalité. 
 Disons-le franchement : à la base du problème de la limitation des 
naissances il y a un problème moral : il faut résoudre ce problème moral, qui est 
l'égoïsme, la peur de la fatigue et de la souffrance, le petit calcul utilitaire 
d'empêcher un fractionnement du patrimoine familier. 
 À côté de ce problème moral qui est primordial, il y a le problème des 
mariages qui ne sont pas volontairement stériles : il y a un problème sanitaire, 
lequel peut plus facilement être résolu que le précédent. 
 Pour ce qui regarde le premier point, on obtiendra quelque chose en 
enseignant aux jeunes que nous ne sommes pas en ce monde uniquement pour 
jouir mais pour souffrir, que la loi base de l'humanité est la souffrance et qu'il 
n'est pas possible de nous y soustraire. 
 Il faudra surtout que les principes religieux, qui, seuls, justifient une 
morale, restent à la base de nos croyances. Dans l'intimité du lit conjugal il n'y a 
que l’œil de Dieu qui peut pénétrer : il doit être là pour guider autant que 
possible le déchaînement des appétits sexuels selon les règles de la loi naturelle. 
 On obtiendra aussi quelque chose en faisant toucher du doigt que les 
stériles ont une vie sans vrais plaisirs et une vieillesse lugubre, hantée par les 
pressentiments des maladies et des misères qui précèdent la mort. 
 On obtiendra quelque chose en mettant dans le cœur des âmes nobles le 
désir de développer la grandeur du pays. 
 On obtiendra quelque chose aussi par une législation familiale qui empêche 
le fractionnement des patrimoines, par l'institution des fermes indivisibles, par la 
facilitation au maintien de l'unité des autres terres. 
 Pour ce qui regarde le second point il faudra une législation rigoureuse 
contre les maladies sexuelles. Le malade sexuel, le contaminé, doit être soigné, 
isolé même et il ne doit pas avoir le droit de fonder une famille avant d'avoir été 
guéri. 
 Que de drames secrets dans les familles, pour une légèreté de jeunesse, 
pour un mariage physiquement malheureux à cause des conséquences de la 
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contamination portée par cette légèreté ! Ces drames dont seuls les prêtres et 
les médecins arrivent bien souvent à avoir connaissance, contribuent à former 
dans les gens la mentalité de [la] crainte du mariage, de [la] haine contre cette 
institution qui est pourtant de droit naturel, et sur laquelle repose tout l'édifice 
social. 
 À cet égard qu'on permette que j'exprime mon opinion : il faut arriver à la 
visite médicale avant le mariage. 
 Je sais que des considérations d'ordre moral sur la liberté de l'homme et 
partant sur sa liberté dans le mariage, portent à condamner ce principe. 
 Je retiens290 cependant que c'est un remède utile à nos maux. Le mariage 
n'est pas exclusivement fait pour la procréation. Celle-ci reste cependant son but 
principal et essentiel. 
 Un mariage sans enfants n'a pas de sens. Et quand ce mariage est encore 
contaminé par une déficience physique ou une maladie, ce mariage devient un 
enfer. C'est surtout de telles unions que naissent ces êtres laids, chétifs, tordus 
moralement et physiquement qui traînent lamentablement dans leur souffrance 
le poids des fautes d'autrui, et qui inutiles pour eux et pour les autres, occupent 
pourtant la place d'un autre être sain et utile. 
 3º Le degré de culture et d'instruction. 
 Le montagnard est, maintenant, victime d'une série de faits qui forment 
pour lui comme un complexe d'infériorité. Il est surtout timide. 
 Cette timidité morbide est due à des motifs graves. Le premier est que 
notre paysan sent, par instinct, si ce n'est consciemment, qu'il appartient à un 
peuple vaincu, à un peuple politiquement inférieur. Il n'a plus de droits, il a des 
devoirs. Il est soumis à des autorités qui ne parlent pas son langage et il doit 
s'habituer lui-même à parler le langage des maîtres. La plupart des enseignants 
de ses enfants sont des citadins, soit des gens qui ont une conception de la vie 
différente de la sienne. Dans tous les bureaux et par toutes les autorités il est 
traité de haut comme appartenant à une caste inférieure. Les habits eux-mêmes 
qu'il porte sont moins chic que ceux qui appartiennent à la caste dominante. 
 Tout cela contribue à le convaincre qu'il est inférieur. 
 Ce n'est qu'ensuite, quand il a eu de longs contacts avec ceux qu'il croit 
ses supérieurs, quand il a pu exactement en mesurer et en peser la valeur et 
surtout quand il est mis sur le même plan social, qu'il voit que lui-même est 
supérieur par intelligence, par capacité. 
 Ce n'est aussi qu'ensuite, quand il a vu la pauvreté morale et intellectuelle 
de certains milieux qu'il croyait supérieurs, qu'il s'aperçoit de sa richesse 
d'intelligence. 
 Mais ce phénomène n'a lieu que dans quelques milieux intellectuels (soit le 
nôtre) et dans les milieux de guides lesquels ont la possibilité de voir les gens 
aussi dans leur petitesse égoïste et leur peur devant le péril. 
 Le reste de la masse subit encore ce réflexe d'infériorité. 
 Il faut l'en relever en portant notre peuple à un niveau intellectuel 
tellement supérieur à celui des autres, qu'il ne puisse plus être victime de ce 
sentiment. 
 Et pour faire cela, l'école est nécessaire. 
 Non pas une école quelconque, non pas les collèges d'Aoste, de Turin ou 
de Cuorgné, mais l'école valdôtaine, l'école paysanne, l'école professionnelle, où 
l'on enseigne l'amour du pays, l'orgueil du pays. 
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 Quand sur ces écoles passera le vent de la renaissance, l'esprit de la vie, 
nous verrons germer partout abondante la nouvelle moisson, nous verrons 
surgir291 nos fils, et parmi ceux-ci les meilleurs, qui, reprenant l’œuvre de 
reconstruction valdôtaine, que nous aurons commencée, peut-être seulement 
ébauchée, la continueront, la perfectionneront, la porteront à ce haut degré 
d'excellence qui a porté les grands peuples à la primauté et qui portera notre 
peuple à la vraie liberté. 
 
 
 
14  Texte dactylographié, sans date, avec des corrections autographes, 
proposé par Chanoux en vue de la rédaction de la déclaration des droits 
des populations alpines 
 
 
Dichiarazione dei diritti delle popolazioni alpine292 
 
 Noi, a nome delle popolazioni delle Alpi, 
 Considerato che: 
 La libertà di lingua e di culto sono condizioni essenziali per la salvaguardia 
della personalità umana; 
 questa libertà può essere esercitata e tutelata unicamente mediante 
istituzioni politico-amministrative autonome dal potere centrale; 
 che le popolazioni alpine hanno sofferto, più di tutte le popolazioni italiane, 
dell'accentramento politico ed amministrativo dello stato italiano che ha portato 
al suo sfacelo attuale; 
 che una organizzazione a basi federali, o almeno largamente decentrata 
politicamente ed amministrativamente, dello stato italiano è una condizione 
essenziale perché tutte le regioni italiane possano svilupparsi spiritualmente ed 
economicamente e garantire, con il loro armonico sviluppo, la rinascita della 
Nazione tutta; 
 che una larga autonomia politico-amministrativa, con principi federalistici, 
a base regionale e cantonale, è l'unica garanzia contro un ritorno della dittatura, 
la quale trovò nello stato accentrato italiano lo strumento già pronto per il 
proprio predominio sul paese; 
Fedeli 
 alle migliori tradizioni del risorgimento, 
 
DICHIARIAMO CHE 
 
 1º - Il Diritto a parlare pubblicamente, ad insegnare nelle pubbliche scuole 
e ad usare la propria lingua in tutti gli atti pubblici e privati293 è un diritto 
essenziale dell'uomo, il quale deve essere riconosciuto dalle leggi fondamentali 
dello Stato e garantito dai trattati internazionali; 
 2º - Le popolazioni Alpine, le quali hanno caratteristiche etniche, 
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linguistiche, culturali e religiose spiccate e una lunga tradizione di autogoverno, 
rivendicano il diritto di costituirsi, nel quadro generale nello stato italiano, in 
comunità politico-amministrative autonome, cui siano attribuite le funzioni 
pubbliche non strettamente competenti del governo centrale. Reclamano, in 
particolare, una totale autonomia in materia scolastico-culturale, in materia 
economico-agraria, in materia di lavori pubblici e di ordine pubblico, per le 
questioni di carattere strettamente locale. 
 
SUBORDINIAMO 
 
al riconoscimento di questi nostri diritti basilari, l'adesione a qualunque 
movimento politico italiano. 
 
CI AUGURIAMO 
 
che nella nuova organizzazione dello Stato Italiano, siano accolti questi principi 
anche nei riguardi delle diverse regioni storiche italiane, ritenendo che la forma 
federale o largamente decentrata294 sia, in questo momento storico, la migliore 
che potrebbe assumere lo Stato Italiano. 
 
 
 
 
 
15  Ébauche manuscrite, sans date, de l'introduction à un essai sur le 
fédéralisme et sur l'opposition entre absolutisme et démocratie 
 
 
Introduzione 
 
 Lo spaventoso cataclisma che ha colpito il nostro paese, sconvolgendone le 
istituzioni, distruggendone le ricchezze, non deve essere passato inutilmente. 
 Sarebbe un delitto, più grave del precedente, che gettò il paese 
impreparato, privo di classi dirigenti capaci ed oneste, legato ad un alleato che 
era già un padrone, in una guerra persa fin dall'inizio; sarebbe un delitto non 
affrontare tutti i problemi che lo sconvolgimento attuale ha posti. 
 Né è mia intenzione, evidentemente, esporre tutto un piano messianico di 
riforme, le quali siano la panacea di tutti i mali presenti e passati. 
 Voglio semplice[mente] comunicare al pubblico il risultato delle mie lunghe 
meditazioni. 
 Ritengo che le conclusioni cui sono giunto possano contribuire alla 
soluzione di alcuni dei problemi che più assillano le nostre menti. 
 Nel parlare di federalismo, so di non parlare di cosa nuova anche davanti 
al pubblico italiano. 
 Basti che io mi richiami a Carlo Cattaneo, a...295 
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Alcuni cenni nella storia 
 
 Il concetto federalistico della organizzazione politica di un popolo è di tutta 
evidenza connesso al concetto di libertà politica e di autogoverno da parte delle 
masse. 
 Vediamo costantemente, nella storia, l'urto fra le forze di libertà e le forze 
di asservimento. 
 Le forze di libertà tendenzialmente e costantemente autonomistiche, di 
fronte alle forze del potere assoluto tendenzialmente e costantemente 
accentratrici. 
 Questo contrasto è nella natura delle cose, perché un vero governo 
democratico è governo di popolo e si basa su larghissimi strati di popolo, mentre 
un governo assoluto deve accentrare in poche mani le fila direttive di tutto il 
meccanismo dello Stato. 
 È nella natura delle cose che un governo di libertà per essere veramente 
libero deve appoggiarsi su larghissimi strati di popolo cosciente e volente. 
 È nella natura delle cose che un governo di assolutismo, sia esso 
monarchia o dittatura, anche se apparente[mente] è riuscito ad avere l'assenso 
passivo di vaste masse di popolo incosciente, se ne serva unicamente come 
istrumento a favore di poche classi ristrette. 
 Se noi guardiamo alla storia dei popoli Europei vediamo questo contrasto 
fra le due concezioni dello Stato determinare le loro lotte interne, e dalla vittoria 
dell'una o dell'altra concezione il fissarsi dell'organizzazione politica dei popoli in 
un regime o nell'altro. 
 Ma sempre vero governo di popolo fu vero regime di libertà, governo di 
pochi fu governo di tirannide. 
 Ma il contrasto rimase evidente nel costituirsi in Europa delle monarchie 
cosiddette moderne sorte dalla decadenza feudale e comunale. 
 Là ove queste monarchie assolute si costituirono, e si affermarono, 
gradatamente, per la natura stessa delle cose, eliminarono dal governo dei popoli 
le forze del popolo, limitandolo in poche mani fidate. 
 Così in Francia la Monarchia dei Capeti, dei Valois prima, e specialmente 
quella dei Borboni poi, eseguirono un lavorìo lento e costante di disgregazione di 
tutte le istituzioni libere medioevali, ed un lavoro ugualmente lento e costante di 
accentramento nelle loro mani di tutta la macchina statale francese. Prima della 
rivoluzione francese tutta la vita politica francese faceva capo alla persona del 
Re. 
 Scoppiò la grande rivoluzione e le forze di libertà cozzarono con questa 
gran macchina amministrativa dello Stato francese, ma non la distrussero. 
 La rivoluzione ebbe luogo. Distrusse le classi aristocratiche, ma non portò 
la libertà. Anzi sfociò in un regime più assoluto di quello reale, nel regime di 
Napoleone. 
 Il contrasto, poi la lotta violenta, fra i girondini, veri liberali, detti anche 
federalisti, ed i giacobini di Parigi è sintomatico. 
 Si chiuse con la disfatta dei girondini e cioè dei federalisti. 
 E di là venne alla Francia quel regime strano che fu libero di nome, ma 
nella realtà ridusse in poche mani, nei capi delle amministrazioni statali, nei 
princìpi della burocrazia, tutto il potere statale, e per questo creò una nuova 
dittatura anonima sul gran corpo della nazione. 
 Il contrasto rimase fra la città capitale e la provincia, ma mutò apparenza. 
 Ancor oggi è alla base della crisi di questo popolo che, per altro, noi tanto 
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ammiriamo ed amiamo. 
 Così nella Spagna la Monarchia castigliana cercò di distruggere le libertà 
dei baschi e dei catalani ed un certo momento invase anche il Portogallo. 
 Fu solo per il rapido decadere della potenza castigliana che il Portogallo 
riacquistò l'indipendenza ed i baschi ed i catalani salvarono qualcuna delle loro 
istituzioni di popoli liberi. 
 Il contrasto permane fino ad oggi ed affiorò, durante il breve periodo di 
vita della repubblica spagnola, nella costituzione degli Stati in Barcellona ed in 
Bilbao. 
 Col sorgere della dittatura franchista anche queste due repubbliche libere 
furono abbattute. 
 Così in Inghilterra si mantenne il contrasto fra la monarchia assoluta dei 
Plantageneti e dei Tudor e le libere istituzioni del parlamento. 
 Quest'ultimo rimase vincitore e questa è certamente la causa principale 
dello sviluppo gigantesco del popolo inglese. 
 In Germania ed in Italia, le divisioni in molti Stati, avevano mantenuto una 
certa vitalità politica nelle diverse capitali dei piccoli Stati, ma in ciascuno di essi 
l'asservimento ai poteri statali rese sterile questa vita politica locale 
nell'asservimento del loro potere assoluto, finché gli Stati accentrati di Prussia e 
di Piemonte non riuscirono a conquistare tutto il paese [a fav]ore di una dinastia. 
 L'uno e l'altro paese, la Germania e l'Italia, si unificarono nella servitù delle 
dinastie regnanti e l'uno e l'altro conobbero le spaventose convulsioni che 
abbiamo vissute. 
 
 
16  E. CHANOUX, Federalismo ed autonomie, 1944. 
 
IMP: il testo è diverso da quello pubblicato nella raccolta delle 
opere di Chanoux 
 
IHRVdA, Fonds Chanoux, manuscrit autographe.   
Aux AI-IR, fonds Page, est conservée une copie dactylographiée, contenant 
plusieurs variantes formelles et qui présente aussi quelques différences dans le 
contenu. La première édition du texte, presque identique à la copie conservée 
aux AHR, est l’œuvre du Parti d’action, in Quaderni dell’Italia libera cit. pp. 13-
44. Nous publions le manuscrit, en signalant les principales variantes entre celui-
ci et la copie du fonds Page. 
 
Chanoux, selon certains témoignages, revient de la réunion de Chivasso avec la 
conviction que “nous devons faire pour notre compte”. Il avait d’ailleurs déjà 
manifesté précédemment “diffidenza per l’avvenire italiano” de la Vallée 
d’Aoste296. Il estime donc nécessaire de rédiger un essai, contenant une vaste 
analyse culturelle, économique et politique, à titre de commentaire de la 
Dichiarazione dei rappresentanti delle popolazioni alpine, dans lequel il juge les 
propositions “un minimum indispensabile” et il signale plusieurs fois la Suisse 
comme le point de repère idéal. 
 
In una federazione italiana spetterà alle popolazioni singole la costituzione delle 
regioni o cantoni federati. Dovrà essere una loro “manifèstazione di volontà” a 
costituire i nuovi organismi politici dello stato federale. Manifestazione 
                                                 
296 PASSERIN D’ENTREVES, La tempëta cit. p. 21. 
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primordiale basilare, contemporanea alla formazione della costituente nazionale 
 
I rappresentanti delle vallate del versante italiano delle Alpi hanno voluto fissare, 
in un documento-dichiarazione, in un documento-manifesto, ciò che essi 
ritengono un minimum indispensabile perché quelle regioni possano rinascere a 
nuova vita. 
Il documento contiene tre parti distinte: 
a) Una prima parte di constatazioni. E’ ciò che la centralizzazione politico-
amministrativa dello stato italiano, culminata col fascismo, ha portato ai piccoli 
popoli alpini. 
b) Una seconda parte di affermazioni. Sono affermazioni di principi generali, 
nei quali essi hanno voluto inquadrare le loro dichiarazioni di diritti. 
c) Una terza parte di dichiarazioni. E’ la parte essenziale, costruttiva del 
documento, e contiene un minimo di richieste. 
 
 
 
d) infine il documento si chiude con una affermazione di diritti generali a tutti i 
piccoli popoli, a qualunque stato appartengano297. 
 
 
I 
 
Il documento ha una portata ideale e, diremo, una ispirazione politica che va 
oltre ai problemi delle vallate alpine. 
Ciò che i rappresentanti di queste valli hanno affermato vale per tutte le regioni 
italiane, per i piccoli popoli che formano quel tutto che è il popolo italiano. 
Essi non potevano parlare a nome di tutte le regioni italiane, non avendo avuto 
alcun mandato per ciò fare, ma, in fondo, i principi affermati riguardano tutte le 
regioni. Forse, i piccoli popoli delle Alpi hanno sofferto più di tutti i popoli d’Italia 
della oppressione politico-amministrativa dello stato monarchico-accentrato 
italiano sorto dalla fermentazione del Risorgimento. 
Piccoli popoli, abituati da secoli a governarsi da sé, popoli ricchi come i loro 
fratelli di Svizzera, di tradizioni proprie, sviluppatesi in lunghi secoli di vita poli-
tica autonoma, popoli disciplinati nel loro spirito di libertà, fedeli al dovere sociale 
fino al sacrificio, si sono visti, in nome dello stato italiano, alla cui formazione 
avevano, in parte, collaborato, privati di quelle autonomie politiche che avevano 
custodite attraverso i secoli. 
Le loro classi dirigenti non più alimentate dall’esercizio del potere pubblico, 
politico ed amministrativo, si anemizzarono. I figli dei dirigenti di questi popoli 
passarono nell’amministrazione dello stato italiano, nell’esercito, nella 
magistratura. Come tali seguirono la loro carriera, si fecero stimare per le loro 
qualità di equilibrio e di intelligenza, ma dopo una generazione rimasero avulsi 
dalla vita del loro popolo, persero quasi completamente il contatto spirituale con 
questo, si standardizzarono nella uniformità dei funzionari statali, scomparvero 
nel grigiore uguale dei servitori dello stato. 
Nelle valli originarie, altri funzionari, venuti da altre regioni d’Italia e parti-
colarmente dall’Italia meridionale ed insulare, esercitarono i poteri pubblici. 
Vennero nelle valli secondo i casi ciechi dei concorsi nazionali o in seguito agli 
azzardi dei trasferimenti e delle promozioni. Giunsero nelle valli ignoranti com-
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pletamente il passato ed i bisogni dei popoli che erano chiamati ad amministra-
re298. Giunsero presuntuosamente convinti di rappresentare un potere ed un 
diritto, sicun di imporre ai popoli amministrati la loro legge. Nel loro animo, 
almeno nell’animo dei meno equilibrati fra di loro, si era formata la convinzione 
che andavano a redimere dei popoli inferiori. 
 
 
Le valli non offrivano un soggiorno comodo per le loro esigenze di urbanizzati di 
fresco: i posti amministrativi vennero quindi assegnati ai meno fortunati od ai 
meno meritevoli nella grande gerarchia statale. 
E molte volte gli amministratori se ne andavano dalle valli scagliando ancora da 
lontano i loro vituperi alle popolazioni che erano stati chiamati nolenti a dirigere. 
In alcune valli, per lunga tradizione di vita autonoma, le popolazioni parlavano 
una lingua che non era la italiana: i rappresentanti dello stato italiano si cre-
devano lesi nella loro dignità e credevano lesa la maestà dello stato italiano che 
rappresentavano, davanti a simili manifestazioni linguistiche. E non era infre-
quente udire il ritornello iroso: “Ma signori, siamo in Italia!”. 
Così le valli, depauperate dei loro elementi migliori, asportati dall’ammini-
strazione dello stato centralizzato italiano, si vedevano nella materiale impossi-
bilità di esprimere dal proprio seno altri elementi direttivi. Non solo, ma i mon-
tanari perdevano la coscienza della loro capacità299, acquistavano gradualmente 
quel complesso psichico di inferiorità che li rendeva ormai inadatti ad autogo-
vernarsi. 
Per fortuna, rimasero però nelle valli dei focolai di cultura e di vita autonoma, 
avulsi dalla vita statale e legati, generalmente, alle gerarchie religiose. Questi 
focolai di cultura agirono come estremo rifugio dello spirito locale e nelle loro 
scuole modeste, ma libere, nelle loro accademie, nei loro collegi privati, forma-
rono una nuova gioventù, la quale, messa poi a contatto con lo spirito della 
burocrazia dominatrice, si ribellò all’asservimento. 
Sopraggiunse il fascismo, il quale è stato, come disse il Lussu, il prodotto 
naturale della civiltà politica italiana, una malattia del popolo italiano, formatasi 
nel suo organismo e nel suo sangue. 
Tutti i mali dell’accentramento si trovarono spinti alle estreme conseguenze. Esso 
agì sull’organismo sociale, già debilitato, dei popoli alpini come un colpo di 
mazza. 
La oppressione statale diventò capillare, con la soppressione delle ultime 
parvenze di libertà comunali, I podestà furono docili istrumenti del potere cen-
trale ed eseguirono supinamente tutti gli ordini che i prefetti, rimasti gli esecutori 
strapotenti del volere centrale, trasmettevano loro. 
I segretari dei fasci, i capi frazione spinsero la oppressione spirituale ed il terrore 
morale nell’intimo delle famiglie, sgretolandone la solidità, ed agirono come un 
dissolvente nell’unità dei villaggi, primi nuclei di vita sociale dell’alpe. 
La scuola media, e specialmente quella elementare, diventò un docile strumento 
del partito al potere nell’inculcare nei giovani il culto eretico dell’Impero e del 
Duce, nel far loro dimenticare ogni nozione di bello e di buono, di libertà e di 
personalità, nel lasciarli totalmente ignoranti del passato della loro terra e della 
stessa lingua degli avi. 
 

                                                 
298 Fonds Page: manque Giunsero nelle valli ignoranti completamente il passato ed i bisogni dei 
popoli che erano chiamati ad amministrare. 
299 Fonds Page: della loro capacità e dei loro diritti. 
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Così doveva essere distrutta ogni traccia di vita dei piccoli popoli dell’alpe, nel 
grande gregge italiano, servo ai voleri di un uomo ed ai capricci di pochi gerarchi. 
 
*** 
 
Nell’asservimento politico crollava anche ogni iniziativa economica locale. 
Le foreste comunali venivano falcidiate mediante vendite arbitrarie di lotti  
enormi di legname, avvenute molte volte a trattative o licitazioni private, in 
modo da lasciare largo adito alla corruzione. 
Le finanze dei comuni furono sconquassate mediante la esecuzione di opere 
pubbliche sproporzionate ai bisogni del luogo, se non totalmente inutili, come la 
sistemazione di nuovi cimiteri, il cui unico scopo era la obliterazione delle vecchie 
targhe o lapidi mortuarie in lingua locale, e la costruzione di edifici scolastici, 
adibiti poi a case del fascio. 
La economia di alcune valli, basata sull’emigrazione temporanea all’estero, per 
l’esercizio di speciali professioni, veniva colpita a morte con la chiusura delle 
frontiere e la limitazione delle professioni, nella subordinazione del loro esercizio 
a licenze concesse o negate secondo i capricci300 delle autorità locali. 
Lo sviluppo turistico dei paesi di alta montagna venne inceppato mediante 
una pressione fiscale enorme sui piccoli albergatori o sui piccoli affittacamere, a
 4: _ 
tutto favore dei grossi industriali dell’albergo. Con l’appoggio del potere centrale 
sorsero le grosse speculazioni di Cervinia e del Sestriere, mentre i piccoli alberghi 
andavano chiudendosi. 
La economia agricola montana riceveva aiuti pomposamente strombazzati 
come sussidi per la bonifica integrale, ma solo i grossi proprietari, i già ricchi, 
ricevevano lauti sussidi per miglioramenti od abbellimenti alloro pascoli alpini, 
mentre i piccoli poveri proprietari nulla potevano sperare nella congerie delle 
pratiche occorrenti per ottenere i promessi sussidi. 
Così l’economia montana andava gradualmente anemizzandosi, nel prepotente 
installarsi nelle valli di alcuni grossi industriali e nella totale asportazione dalle 
valli della loro maggiore ricchezza e cioè delle forze idroelettriche. 
Il fascismo portava alle estreme conseguenze la legislazione sulle acque 
pubbliche, già accennata nella legge del 1919. Lo stato, dichiaratosi proprietario 
delle acque301, esigeva da tutti i piccoli utenti lunghe e costose pratiche per 
vedersi riconosciuta la concessione di derivazione delle acque irrigue e motrici. 
Ciò favoriva esclusivamente le grandi concessioni idroelettriche. Lo stesso stato 
rendeva impossibili nuove piccole concessioni per irrigazioni o piccole industrie 
nel vincolo generale delle concessioni alle grandi società. 
Così le valli si sono andate spopolando, malgrado il frastuono delle pretese 
provvidenze statali per combattere lo spopolamento. Perché nella loro cecità, del 
resto consequenziale con le loro premesse ideali, i dirigenti e gli amministratori 
dello stato fascista non compresero che i montanari non domandavano allo stato 
che una cosa sola: di essere lasciati stare in pace. 
 
*** 
 
Per il decadimento delle classi dirigenti locali, per l’impoverimento delle masse, le 
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ultime tracce della vita intellettuale del luogo vennero distrutte dal fascismo 
senza incontrare resistenza alcuna. 
Vennero eseguite aggregazioni di comuni, secondo i capricci dei gerarchi locali, 
cancellando secoli di vita e di autonomia amministrativa. 
Vennero obliterati nomi storici di comuni e di località e goffamente tradotti da 
incompetenti nella gloriosa lingua dei dominatori. 
Vennero chiuse le scuole private, i collegi, gli istituti di coltura e di folklore, le 
organizzazioni di svago e di alpinismo a carattere locale. Venne proibito l’uso 
della lingua locale negli atti pubblici, nelle iscrizioni anche funerarie, ne venne 
proibito l’insegnamento anche privato, come di cosa delittuosa. 
Così i popoli alpini dovettero rinnegare il loro passato, la loro storia, la loro 
stessa vita.  
Gli elementi fra di loro più deboli intellettualmente e moralmente accettarono lo 
spirito dei dominatori, ma lo stesso abisso di abbiezione in cui i popoli alpini sono 
caduti ha spinto i migliori a reagire, a ritornare alle origini della loro gente, a 
rivendicare al loro popolo quelle istituzioni politico-amministrative senza le quali 
un popolo non è più popolo, ma diventa gregge. 
 
II 
 
Così, dalla constatazione dei fatti concreti si ritorna ad una affermazione di 
principi. Ed i principi sono anch’essi delle constatazioni difatti di ordine generale. 
 
*** 
 
La affermazione della libertà di lingua sembra superflua e pure è necessaria nella 
perversione dei concetti morali e giuridici che si è riscontrata nei moderni stati 
nazionalistici. 
L’umanità ha lottato per secoli sotto bandiere religiose. Per secoli milioni di 
uomini si sono reciprocamente massacrati in nome del proprio Dio. E le violenze 
reciprocamente commesse si ispiravano alla idea che, così facendo, si contribuiva 
al bene generale, all’allargamento del regno di Dio. Né, per lungo tempo, fu 
ammesso che, nello stesso stato, sotto le stesse leggi, potessero vivere  
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pacificamente uomini di diverse fedi religiose. La religione del principe doveva 
essere la religione dei sudditi 302. 
Ci vollero secoli di sofferenze per convincere, finalmente, gli uomini che persone 
di diverse fedi religiose possono benissimo coabitare, rispettandosi e 
stimandosi303. 
Ma ammesso il principio della tolleranza religiosa, ecco che l’umanità vide 
sorgere la intolleranza nazionalistica. 
Chiusa la religione di Dio nell’intimo delle coscienze, ecco sorgere una nuova 
religione: la religione della patria, della nazione, della razza. 
Fu una religione con i suoi dogmi, i suoi riti, i suoi sacerdoti, la sua intolleranza. 
Ne abbiamo viste le più parossistiche manifestazioni nei nazionalismi di marca 
fascista e nazional-socialista che hanno spinto l’umanità nell’immane tragedia di 
questa guerra304. 
La patria, la nazione, fu concepita come una entità astratta, distinta dai cittadini 
che la compongono, una divinità cui tutto deve essere sacrificato, e lo spirito e il 
corpo e i beni dei cittadini305. 
Con questi concetti il cittadino non fu più cittadino, ma diventò una unità di un 
tutto, anzi una unità che aveva solo vita dalla vita del tutto. 
Alla luce di simili principi era inutile per l’individuo reclamare dallo stato il 
riconoscimento di certi suoi diritti: egli aveva solo dei doveri, primo fra tutti quel-
lo di immedesimarsi nello stato, di diventare identico allo stato, alla nazione. 
Così è sorta la intolleranza linguistica e razziale in nome della quale le minoranze 
di un paese furono sacrificate alle maggioranze, le quali identificano se stesse 
con lo stato. 
Così è sorto l’espansionismo nazionalistico, concepito quasi come un proselitismo 
religioso306, da eseguirsi anche con la violenza e la guerra307. 
Ora è evidente che, in simili condizioni spirituali, non vi è più posto per le piccole 
nazionalità, le quali devono scomparire nel corpo delle grandi nazionalità 
standardizzate all’interno, ferocemente differenziate all’esterno. 
E non vi è più posto per alcun diritto dell’uomo, considerato come unità avente 
una vita spirituale e morale propria. 
Questa nuova religione, dopo di avere condotto l’Europa nel baratro di una 
guerra308 in cui il vecchio continente è il vero grande vinto, comincia a 
manifestare agli uomini la sua vera essenza: un pervertimento dei sentimenti 
dell’uomo in uno strano miscuglio di amore e di odio ed in un pazzesco 
messianismo di pretese razze superiori. 
Tutto questo sta crollando nel dolore e nel sangue, e come la intolleranza 
religiosa si compose nella tolleranza, così la intolleranza linguistica e razziale 
dovrà trovare il suo equilibrio nella tolleranza linguistica e razziale. 
Solo così la personalità dell’uomo, vero oggetto e soggetto di ogni diritto, sarà 
rispettata e salvaguardata. 
 
*** 
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Questo diritto a vedere rispettata la propria personalità non è solamente 
dell’uomo individuo, ma anche dell’uomo organizzato nei diversi corpi sociali. 
Questa è l’essenza del federalismo. 
Lo stato non è l’unico organismo sociale in cui vive il diritto, ma è uno degli 
organismi sociali i quali adempiono, per il bene del singolo, a certe funzioni 
proprie. Lo stato non è un complesso di individui, di cittadini, ma bensì un com-
plesso di organismi sociali minori, i quali a loro volta raggruppano gli individui. 
Ed ogni organismo sociale minore non è un organo dello stato, ma un organismo 
a sé stante, vivente di vita propria, esprimente un proprio diritto, avente diritto 
al rispetto della propria personalità come vi ha diritto la persona singola, l’uomo, 
il cittadino. 
Quando questo concetto di giusto equilibrio fra le funzioni degli organismi sociali 
minori e dell’organismo che ha nome stato fosse penetrato nelle coscienze e 
sanzionato dalle leggi, questo concetto che diremo di larga tolleranza, sarebbero 
risolti i velenosi conflitti di frontiere fra i diversi stati ed avrebbero semplice solu-
zione i problemi delle minoranze etniche. Cadrebbero da sé, come un non senso, 
gli irredentismi e l’Europa, pur nella molteplicità delle lingue e delle storie dei 
suoi popoli, riacquisterebbe una unità spirituale, sicura premessa per l’unità 
politica. 
L’Europa ha, nella Svizzera, l’esempio vivente, semplice e tangibile, di ciò che 
essa potrebbe essere domani se, caduta quella bardatura di ferro e di odi e di 
orgogli che li tiene separati, i suoi popoli sapessero comprendere che, in fondo, vi 
è fra di loro una storia comune ed una vita comune ed un comune avvenire. 
Ma perché possa avvenire una unione fra i diversi popoli europei è necessario 
che, nell’interno, quella stessa concezione prevalga: e cioè che tutti i gruppi 
etnici minori che li compongono vivano nel rispetto reciproco dei propri diritti e 
della propria storia. 
Un regime federale sul tipo svizzero è garanzia di questo reciproco rispetto 
nell’interno degli stati e nell’interno del continente europeo. 
Così i piccoli popoli delle Alpi, così simili alla Svizzera, sentono questa loro mis-
sione più alta: di richiamare i popoli maggiori a queste verità di pace e di 
tolleranza. 
 
*** 
 
Lo stato monarchico può non essere oppressiva, può anche accettare il principio 
federalistico. 
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Nel caso dell’Italia però dobbiamo constatare due fatti: 
 
a) Al momento storico del Risorgimento, fu la monarchia sabauda a far confluire 
a proprio profitto le diverse energie del popolo italiano. Le fece confluire per 
farne un mezzo al proprio ingrandimento ed al proprio aumento di potere. 
Fu così che l’Italia si fece una, mediante una serie di annessioni delle diverse 
regioni allo stato accentrato piemontese. 
E quando la serie delle annessioni fu compiuta, l’Italia si trovò, senza saperlo, 
quasi senza accorgersene, a formare uno stato accentrato piemontese 
aggrandito, con le sue leggi, la sua amministrazione, la sua monarchia. 
Quando, dopo 1878, definitivamente scartate le tesi di Cattaneo e Ferrari ed i 
progetti di Minghetti e Jachino IJacini], lo stato italiano acquistò il suo assetto 
definitivo di stato unitario accentrato, sul tipo francese, praticamente si sanzionò 
uno stato di fatto costituitosi al momento della unificazione e cioè la orga-
nizzazione statale piemontese divenuta la organizzazione statale italiana. 
 
b) Fu la monarchia sabauda a portare, colla sua adesione supina al fascismo, 
l’accentramento statale italiano alle sue estreme conseguenze: la dittatura. 
Le ultime parvenze di libertà furono, senza difficoltà, cancellate dalla vita politica 
del paese e sullo stato regnò il re assoluto Vittorio Emanuele III e governò a 
mezzo del suo maestro di palazzo Mussolini. 
Per questo la monarchia sabauda è strettamente legata all’accentramento ed alla 
dittatura. Essa non può più fornirci garanzie di libertà. Essa è dittatoriale o non è, 
perché così la sua storia, il suo passato, diremmo il suo genio, l’hanno fatta. 
Del resto, è solo attraverso il disfacimento di tutto lo stato accentrato, avvenuto 
col crollo del fascismo prima, dell’alta burocrazia e dell’esercito poi, che è 
diventata possibile una radicale ed essenziale sua trasformazione. 
Nel disastro generale, una monarchia sabauda che galleggiasse sui flutti come un 
relitto sarebbe una cosa senza scopo e senza giustificazione. 
Per questo noi ci professiamo repubblicani, ben sapendo che una repubblica 
accentrata non sarebbe migliore di una monarchia, ma sapendo anche che la 
monarchia italiana è per sua natura accentratrice. 
Ma, lo ripetiamo col Lussu, una repubblica può essere peggiore della monarchia, 
se la sua struttura rimane quella della vecchia monarchia. 
Togliete il re e mettete un presidente in sua vece; sopprimete il senato a vita e 
fatelo elettivo309; date una parvenza di libertà con elezioni politiche, nelle quali il 
suffragio universale, abilmente manovrato, si risolve in una buffonata, e tutti i 
mali dell’Italia prefascista riaffiorerebbero, sicuri apportatori di un nuovo 
fascismo. 
L’Italia prefascista aveva, per comune affermazione, una massa di cittadini-
elettori assolutamente impreparata alla vita politica: venti anni di caporalismo310 
fascista non l’hanno certo meglio preparata per affrontare i gravissimi problemi 
di oggi e domani. 
Né si può preparare le masse a governarsi mediante un regime paternalistico, di 
successive concessioni, quale lo sognano alcuni conservatori nostri. 
Le masse hanno in questo momento le armi, cioè la forza, e certamente non le 
cederanno nelle deboli mani di coloro che sognano arcadici ritorni di un passato 
che fu bello solo per loro. 
L’Italia prefascista era specialmente organizzata per la dittatura. Tutto il potere 
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era dello stato, anzi della burocrazia statale, anzi dei ministeri da cui questa 
burocrazia riceveva ordini. 
Né è senza motivo che il maggiore o-migliore rappresentante di quel periodo 
storico fu Giolitti, cresciuto e formato nella burocrazia, vero primo dittatore dello 
stato italiano sotto parvenze liberali. 
E fu per Mussolini molto facile ricevere dal re le leve di comando della burocrazia, 
facendosi insediare nei ministeri e, di là, governare dittatorialmente il paese. 
Poiché la presa di potere del dittatore avvenne, dopo la carnevalata della 
cosidetta “marcia su Roma”, mediante il suo sprofondarsi nelle soffici poltrone di 
un gabinetto ministeriale. 
Di là con alcune telefonate fece del paese ciò che volle fare. 
E la camera dei deputati se ne andò in vacanza. 
E la libertà di parola e di stampa divenne un ricordo di altri tempi. 
E l’esercito, l’alta finanza, la grande industria, tutte le cosidette grandi potenze 
dello stato s’inchinarono al nuovo padrone, poi lo applaudirono freneticamente 
perché così egli voleva, poi lo seguirono ciecamente nelle avventure finanziarie 
interne di “quota novanta”, nelle avventure economiche interne dell’autarchia, 
nelle pazzie delle spedizioni etiopica e spagnola, nelle follie dell’Asse e della 
seconda guerra mondiale. 
E tutti si inchinarono alla volontà del folle: e le masse che applaudivano iste-
ricamente, e le classi dirigenti che strisciavano servilmente davanti a lui311. 
Tutto questo perché egli teneva il paese nelle sue mani attraverso la immensa 
ragnatela della burocrazia italiana, la quale copriva il paese delle sue propaggini 
e di cui egli teneva le fila. 
Così fu possibile al dittatore folle portare il paese al disastro e così, domani, un 
altro folle potrà, con altra edizione di una altra cosidetta “marcia su Roma”, 
ritentare un’altra avventura simile: solo perché basterà installarsi in una comoda 
poltrona in un ministero di Roma. 
 
III 
 
Dopo di avere affermato questi principi i rappresentanti delle popolazioni 
alpine hanno dichiarato quali erano le loro aspirazioni. 
 
*** 
 
In una federazione italiana spetterà alle popolazioni singole la costituzione delle 
regioni o cantoni federati. Dovrà essere una loro “manifestazione di volontà” a 
costituire i nuovi organismi politici dello stato federale. 
Manifestazione primordiale, basilare, contemporanea alla formazione della 
costituente nazionale. 
Direi che il popolo dovrà rispondere a diverse domande contemporaneamente, e 
cioè: 
a) quale assetto vuole dare dello stato italiano; 
b) quale raggruppamento politico-amministrativo vuole costituire nell’interno di 
questo stato. 
La costituzione dei singoli cantoni non dovrà essere una “concessione” dello 
stato, ma dovrà avvenire contemporaneamente alla costituzione di questo stato. 

                                                 
311 Dans le manuscrit le passage suivant a été biffé par la suite: e la stessa Chiesa, pur così gelosa 
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dominazione. 
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Solo così si può “pensare” federalisticamente fin dall’inizio. 
Dalla volontà del popolo sorgeranno quindi i nuovi cantoni. 
E da questa volontà potrà anche non sorgere la costituzione dei cantoni per le 
regioni che non lo volessero e preferissero rimanere aggrappate allo stato 
centrale. 
Per questo motivo i rappresentanti delle vallate alpine, parlando solo a proprio 
nome, hanno dichiarato di volersi costituire in cantoni autonomi. 
Se poi le altre popolazioni italiane vorranno fare altrettanto, ciò avverrà in 
conseguenza di una loro manifestazione di volontà analoga. 
Ed il criterio di costituzione dei cantoni non può, né deve essere uniforme. 
Non saranno necessariamente costituite in cantoni le regioni tradizionali italiane. 
Né il cantone può essere una unità amministrativa dello stato centrale a carattere 
uniforme, come la provincia esistente finora o il dipartimento francese. 
Non quindi il criterio geografico-storico, né un criterio strettamente economico 
devono presiedere alla costituzione dei cantoni, ma bensì deve essere la volontà 
del popolo a determinare il sorgere dei nuovi enti pubblici cantonali. 
Evidentemente la storia, la geografia, la economia influiranno sulla volontà del 
popolo, la orienteranno nella sua manifestazione, poiché non si può dimenticare 
la storia, ignorare la geografia, forzare le leggi economiche. 
Ma insistiamo su questo concetto: “I cantoni devono sorgere dalla volontà 
liberamente manifestata dal popolo”. 
 
*** 
 
I cantoni non sono l’unico ente pubblico territoriale: all’esterno saranno rag-
gruppati per regioni storiche, o formeranno essi stessi una regione. Saranno poi 
riuniti nel complesso nazionale dello stato. 
Come “persone” essi avranno diritto, indipendentemente dalla loro entità 
numerica, a fare sentire la loro voce nelle assemblee federali, regionali e 
nazionali. 
Anche questa seconda dichiarazione dei rappresentanti delle valli alpine è una 
conseguenza del concetto di federazione, per cui lo stato non è un complesso di 
cittadini, ma un complesso di persone giuridiche minori. 
E’ evidente che ogni “persona” la quale compone quel complesso politico che è lo 
stato deve poter esercitare le funzioni inerenti alla sua personalità. 
Nel vecchio stato centralizzato, unico criterio di elezione era il numero. Come un 
gregge di uomini identici, i cittadini erano suddivisi in collegi elettorali, costituiti 
strettamente secondo un criterio di numero. 
Come un gregge essi esprimevano una loro cosidetta volontà, la quale non era 
altro che la risultanza di una propaganda giornalistica e comiziesca. 
Questa volontà si esprimeva non su problemi di indole locale, ma unicamente 
nella scelta di deputati. 
Questi deputati, raggruppati in partiti politici, si presentavano agli elettori con un 
programma politico generale. E gli elettori sceglievano fra i candidati i migliori 
tribuni, fra i programmi quello che aveva un “colore” più simpatico, quello che 
nel paese o nella officina era rappresentato dalla persona più grata. 
E, dopo, il popolo si estraniava dalla vita politica ed amministrativa, ricadeva, 
dopo questo cosidetto atto di sovranità, nella condizione inferiore di un incapace. 
Strana anomalia questa dello stato centralizzato, in cui si chiedeva al popolo di 
decidere, mediante la scelta dei suoi rappresentanti, sui grandi problemi generali, 
i quali sfuggivano alla capacità intellettiva di ogni singolo elettore, e si assegnava 
poi allo stato, in modo pressoché incontrollato, la gestione dei singoli problemi 
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amministrativi, sui quali, invece, ogni singolo elettore sarebbe stato in grado di 
decidere con piena o buona conoscenza di causa! 
Così si ebbero i paurosi sbandamenti a destra o a sinistra nelle elezioni del 
decennio 1912-1922 e poi la totale mancanza di vita politica nelle masse col 
fascismo. 
Avvennero, non perché il popolo nostro fosse impreparato alla vita politica, ma 
perché si chiedeva al popolo più di quello che egli potesse dare. 
I piccoli popoli delle Alpi pretendono di non essere schiacciati dal numero anche 
nell’amministrazione generale dello stato e di essere in grado di manifestare la 
propria volontà come popoli organizzati in seno alle assemblee maggiori 
nazionali. 
 
*** 
 
La centralizzazione ha trasportato da un’estremità all’altra del paese, come delle 
unità numeriche, come una merce fungibile, i suoi funzionari. Contro questa 
possibilità si ergono i rappresentanti delle popolazioni alpine, anche per quelle 
funzioni che dovrebbero rimanere in uno stato federale di carattere statale. 
Non è per spirito reazionario che una simile richiesta è stata fatta, ma perché i 
poteri politici e amministrativi non cadano in mano di incompetenti. 
I problemi di una città sono simili a quelli di un’altra città, perché tutte si ras-
somigliano. 
Ma i problemi di una valle alpina, intimamente connessi con la natura del suolo e 
con il clima, sono assai dissimili da quelli di un’altra valle. 
Un amministratore improvvisato pervenuto nelle valli da regioni dissimili per 
natura del suolo e per clima, ignorante la storia e gli uomini delle valli, non può, 
se non dopo un periodo assai lungo di soggiorno, di contatti e di studi, affrontare 
con conoscenza di causa i problemi che gli sono sottoposti. 
Se i rappresentanti delle valli alpine hanno insistito su di un concetto di quel 
genere, si è perché hanno sofferto e molto sofferto per la uniforme ed assurda 
imposizione da parte dello stato di funzionari estranei alle valli. 
E’una misura prudenziale di difesa che è utile applicare, almeno all’inizio T della 
vita politica autonoma delle regioni alpine, perché sia salvaguardata la loro 
fisionomia storica e sociale. 
Basta infatti l’afflusso improvviso, per l’istallarsi di una industria in una località a 
debole densità etnica312, di masse operaie affluite dalle regioni più disparate, 
perché ne sia improvvisamente sconvolta la fisionomia sociale e storica. 
Quelle stesse masse, superato il periodo di ambien-tamento acquistano lo spirito 
ed i caratteri delle popolazioni autoctone, per cui la fusione ha luogo senza urti e 
senza difficoltà. 
Ma questo periodo di ambientamento è necessario perché non avvengano urti 
inutili fra i diversi gruppi etnici e crisi dannose per la loro vita sociale ed eco-
nomica. 
 
*** 
 
In relazione al problema operaio, i rappresentanti delle valli alpine non possono 
né debbono prendere una posizione politica precisa: ognuno rimane libero di 
auspicare quelle riforme che ritiene opportune. 
Vi sono però nelle valli alpine alcune situazioni particolari che danno al problema 
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operaio una fisionomia particolare: 
a) Nelle valli non esistono grandi masse operaie né grandi industrie313. 
b) Gli operai, nelle valli, non sono nella maggioranza dei cosidetti proletari. Sono 
contadini, piccoli o piccolissimi proprietari, i quali, dopo le ore di lavoro 
all’officina, rientrano nella loro casa rurale ed usufruiscono delle ore libere per la 
coltura della loro terra. Essi assumono così una fisionomia mista, di operai-
agricoltori, per cui molti dei problemi sociali del mondo moderno si presentano 
nelle valli come attutiti. 
c) Il livello culturale delle masse operaie delle valli è più alto di quello delle 
comuni masse operaie. Vi sono regioni, come il Biellese, in cui scuole industriali 
medie ed inferiori hanno, da più di mezzo secolo, formato uomini chiaramente 
coscienti della loro funzione sociale, delle proprie capacità e dei propri diritti e 
doveri. 
 
Qualunque sia l’orientamento politico-sociale delle masse italiane nell’immediato 
avvenire, una cosa è sicura: si è che esse non troveranno certamente gli uomini 
delle valli contro di loro. 
Le valli hanno il vantaggio di formare una zona in cui operai e contadini sono in 
parte fusi: possono quindi fornire l’elemento medio, l’elemento misto, il quale 
collegherà le due classi base, le due classi essenziali nella vita di un popolo: gli 
operai ed i contadini. 
Bisogna però precisare al riguardo alcune condizioni. 
Questa funzione intermedia fra le due classi sarà possibile unicamente se le valli 
non saranno sommerse in un livellamento totale degli uomini e delle istituzioni, 
conseguente alla centralizzazione, se potranno conservare la loro funzione 
politico-sociale, malgrado la inferiorità numerica della loro popolazione riguardo 
alle città ed alla pianura, se il numero non sarà l’unico fattore determinante negli 
eventi politici e sociali. 
Formando dei piccoli organismi socialmente perfetti le valli potranno essere il 
terreno più adatto in cui gli esperimenti sociali anche più arditi potranno avere 
luogo senza portare a dei cataclismi irrimediabili. 
Nelle valli, senza urti eccessivi e con quella gradualità che è sicura garanzia di 
solidità, potranno essere facilmente ricercate, come in un esperimento di 
laboratorio, le soluzioni che tanto affaticano le menti ed i cuori dei sociologi e 
degli uomini politici. 
Questo i rappresentanti delle valli avevano voluto dire, in questo momento così 
gravido di eventi, sicuri che le popolazioni da loro rappresentate saranno così 
all’avanguardia della civiltà, anche nel campo sociale, sicuri che quella 
individualità che essi reclamano non porterà ad un loro ripiegamento su se 
stesse, ma ad un maggiore irradiamento delle loro qualità oltre la stessa cerchia 
delle loro montagne. 
 
*** 
 
Così la richiesta delle autonomie culturali non è ispirata ad un concetto di chiusa 
affermazione della lingua e delle tradizioni culturali locali. 
Essa è ispirata, come è detto nella dichiarazione, dalla coscienza che le valli sono 
veramente le intermediarie tra colture nazionali diverse. 
E’una funzione che, nel furore di cieco nazionalismo che imperversò nei diversi 
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stati da molto tempo, venne dimenticata. 
Anzi, quella funzione, pur così alta, venne considerata pericolosa per la solidità 
dell’edificio nazionale. 
E nei momenti di nazionalismo più parossistico venne considerata delittuosa e 
combattuta con tutte le armi possibili. 
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Nella 
 loro cecità, i rappresentanti dello stato centralizzato nazionalistico non 
compresero neppure che questo bilinguismo delle valli di frontiera poteva essere 
un’arma di espansione. 
Nella loro cecità essi non compresero che allo stato interessava moltissimo avere 
elementi i quali conoscevano, oltre alla lingua nazionale, anche la lingua della 
nazione vicina. 
Non compresero e vollero tutto distruggere. 
La frontiera politica doveva essere un muro che doveva dividere due mondi, un 
fossato invalicabile oltre al quale non solo i corpi non potessero passare, ma 
neppure le intelligenze. 
Non compresero. Al di qua tutto doveva essere uguale, al di là tutto doveva 
essere diverso. 
Così l’Europa si divise in compartimenti chiusi e l’odio nacque tra i suoi popoli 
dalla reciproca incomprensione. 
Gli uomini delle valli vogliono essere artefici non di separazione ma di unione, 
non di odio ma di amore. 
Nel rivendicare a sé il diritto di parlare oltre alla lingua della loro nazione anche 
la lingua dei loro padri, la loro lingua materna, essi sanno di fare opera utile non 
solo per sé, ma anche per i grandi popoli che in loro, nelle loro valli, si 
congiungono. 
Mentre affermano però questa funzione delle valli alpine bilingui, i loro rap-
presentanti devono insistere anche sul concetto che il bilinguismo è uno stato di 
fatto, un risultato di una situazione speciale in cui, ad una lingua che era la unica 
lingua di un popolo, si sovrappose un’altra lingua, la quale era la lingua dello sta-
to a cui questo popolo apparteneva. 
La lingua di un individuo, quella che parla nell’intimità della famiglia, quella che 
impara nelle braccia materne, quella colla quale dice le cose più dolci e più 
intime, quella è veramente la “sua” lingua. 
Quell’altra, quella che serve nei rapporti con gli estranei, non è la “sua” lingua. 
Un uomo ha quindi la “sua” lingua. Ne parla un’altra, ne può parlare diverse. 
Così pure un popolo ha una “sua” lingua, quella in cui è scritta la “sua” storia, 
quella che esprime il “suo” carattere, il “suo” genio. “Una” è quindi la lingua 
fondamentale, “materna” di un popolo. 
Oltre a questa “sua” lingua, può parlare anche altre lingue, le quali sono il mezzo 
con il quale mantiene i rapporti con gli altri popoli, o con altri popoli dello stato 
cui appartiene. 
Così un popolo intiero può, oltre alla propria lingua fondamentale, imparare e 
parlare un’altra, o altre lingue. 
Per questo popolo, questa duplice o molteplice conoscenza di lingue è una 
maggiore ricchezza spirituale, è una maggiore ricchezza anche materiale. 
I popoli delle Alpi, i quali formano i punti di contatto e di sutura fra i diversi 
grandi popoli separati dalla grande catena alpina, parlano l’una o l’altra delle tre 
grandi lingue dell’occidente europeo. Al momento della formazione delle nuove 
lingue, seguita alle invasioni barbariche, i diversi popoli delle Alpi hanno parlato 
una di quelle tre grandi lingue: quella rimase la loro lingua fondamentale. 
Lo spostarsi delle frontiere politiche non ha potuto modificare il carattere delle 
popolazioni abbarbicate al suolo. 
Esse hanno sempre continuato a parlare la “loro” lingua, la quale fa parte della 
loro personalità etnica, anzi ne è il segno esteriore più visibile. 
Esse hanno diritto a continuare a parlare la “loro” lingua, come hanno diritto a 
vivere. 



 201 

Quelle popolazioni delle Alpi che sono venute a far parte di stati la cui lingua 
ufficiale è un’altra, conservano questo diritto, intimamente connesso con la loro 
personalità. 
Se poi esse sono in condizione di poter imparare e parlare anche la lingua dello 
stato a cui appartengono, sarà per loro tanto di guadagnato. 
Se poi, come nella Svizzera, esse sono in grado di poterne imparare e parlare 
tre, sarà meglio ancora. 
Il bilinguismo è quindi, per le popolazioni delle Alpi, una situazione di fatto che 
esse sono liete di poter conservare e potenziare, nella gelosa difesa della loro 
individualità etnica e storica e nella leale collaborazione con le altre popolazioni 
dello stato cui appartengono. 
La tutela della lingua fondamentale del luogo implica il diritto: 
a) di usarla negli atti pubblici e privati; 
b) di impararla e di insegnarla nelle scuole pubbliche e private; 
c) di conservarla anche nella indicazione delle località e delle famiglie.  
L’uso della lingua si riconosce con una legge, il ripristino dei nomi si accorda con 
un decreto o una serie di decreti, ma l’insegnamento della lingua richiede delle 
garanzie: non può insegnare una lingua qualunque insegnante, ma solo quello 
che la conosce bene. L’insegnamento di una lingua vivente deve essere fatto con 
criteri che sono assai diversi dall’insegnamento di una lingua morta. 
L’insegnamento deve essere fatto con lo “spirito” della popolazione che parla 
questa lingua. 
Queste garanzie non si ottengono in una amministrazione scolastica 
centralizzata, nella quale le nomine hanno luogo con la indifferenza cieca dei con-
corsi o dei trasferimenti d’autorità. 
La nomina degli insegnanti deve quindi dipendere dalle autorità locali. 
Il modo di insegnare, non solo la lingua, ma tutte le materie scolastiche, da parte 
degli insegnanti, deve essere controllato e diretto dalle autorità locali. Il corpo 
stesso degli insegnanti non può più fare parte della grande gerarchia sta-tale, 
ma, pur colle dovute garanzie, deve acquistare la necessaria autonomia dal 
potere centrale ed il necessario collegamento con le istituzioni cantonali e 
regionali. 
Poiché la cultura non è un qualche cosa di separato dalla vita di un popolo, ma 
ne è la parte più viva: l’anima. 
 
*** 
 
Ma l’uomo vive anche di pane. 
Anzi, nella vita moderna, l’elemento economico è essenziale. 
I dittatori hanno potuto piegare le intelligenze perché tenevano le masse per il 
ventre. 
Potevano, con la immensa rete delle influenze statali nella vita economica, 
privare categorie intiere sociali del loro sostentamento. 
Davanti all’alternativa di sacrificare l’anima o il ventre, le masse, le quali 
dovevano pur vivere, sacrificarono l’anima. 
E diventarono schiave. 
Cosi anche nel problema regionale e cantonale il lato economico ha una 
importanza essenziale. 
Non vi è vera libertà o autonomia314, senza libertà o autonomia economica.  
Ma le tendenze dell’economia moderna, certamente non volte all’individualismo, 
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rendono pio impellente il problema: come conciliare l’ormai ammessa 
socializzazione dei grandi mezzi di produzione con la tutela delle libertà politiche 
ed amministrative? 
Or ecco che una suddivisione dei poteri nel campo economico, come in quello 
amministrativo, può portare questa tutela della libertà. 
La socializzazione non è necessariamente la statizzazione. 
Anzi, lo stato è cattivo amministratore e nella congerie delle pratiche burocra-
tiche di una immensa azienda che comprenderebbe tutto lo stato, la vita 
economica, la quale ha le sue gravi esigenze di speditezza e dì snellezza, si 
impantanerebbe. 
Né valgono a provare il contrario gli esperimenti di socializzazione avvenuti 
altrove, in altre condizioni di tempo e di luogo, e di cui non si sono vedute, del 
resto, tutte le conseguenze. 
La vita politica e la vita economica sono intimamente connesse. Non si può  
accettare un principio federalistico in materia politica come la migliore garanzia 
delle libertà politiche, senza accettare il principio federalistico in materia econo-
mica, come la migliore garanzia della libertà economica, la quale non è che una 
faccia del problema della libertà in senso largo.  
Non per questo siamo liberali in economia. Non per questo ammettiamo il 
principio della libertà economica totale dell’individuo e della concorrenza sfrenata 
fra i diversi produttori. Ma, certamente, non dallo stato deve dipendere la vita 
economica, ma dalla collettività, anzi dalle collettività: statali dovrebbero essere, 
quindi, le grandi aziende aventi importanza statale; regionali e cantonali le 
aziende aventi dimensioni ed importanza regionale e cantonale; comunali quelle 
aventi vita ed importanza nell’ambito del comune; di villaggio quelle aventi vita 
nell’ambito limitato di questo primo aggregato sociale. 
Il nostro concetto di libertà economica non sia, quindi, frainteso e questa parola 
non offenda te orecchie dei socialisti o dei collettivisti: riteniamo che tutti i 
rappresentanti delle correnti politiche moderne possano accettare il federalismo 
anche in economia. 
 
*** 
 
Inquadrandole in queste idee, i rappresentanti delle valli alpine, hanno fatto delle 
richieste di ordine economico. 
Queste richieste rispecchiano i bisogni delle valli, la loro particolare situazione 
economica, diversa assai dalla situazione di altre regioni. 
Sono richieste di ordine finanziario, anzi fiscale, di ordine agrario, di carattere 
industriale e commerciale, con una naturale connessione al problema dei servizi 
e concessioni di carattere pubblico. 
 
*** 
 
Problemi di ordine finanziario-fiscale: 
Nelle valli, in genere, si nota una strana situazione: una agricoltura povera di 
mezzi, se pur ricca di uomini; una industria ricca di mezzi, se pur povera di 
uomini. 
Ci spieghiamo. 
Nei monti la produzione agricola è assai limitata. La magra terra, strappata sui 
fianchi dei monti, al bosco od alla roccia, non basta per nutrire il popolo che su di 
lei vive. 
Il grano, primo alimento dell’uomo, vi cresce scarso. Il granoturco non vi cresce 
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affatto. 
Non vi è neppure, salvo in certe zone privilegiate di alti prati e pascoli, una 
grande produzione foraggera e quindi di bestiame grosso. 
Non vi è produzione vinicola rilevante. 
Ma il montanaro vive della sua terra, perché la coltiva con immenso amore. La 
coltiva perché la sente sua, fatta da lui, attraverso le generazioni anteriori che 
questa terra hanno scassata e ridotta in terrazzi, attraverso la sua opera di 
coltura e di cura, fatta per i suoi figli che sulla terra, sua, solamente sua, 
crescono forti e liberi, per trasmettere a loro volta ai loro discendenti, con la vita, 
la terra degli avi. 
Questa terra, il montanaro non la abbandona. 
Ma, naturalmente, non ne trae grandi ricchezze. 
Eppure, nelle valli l’onere fiscale grava quasi esclusivamente sulle classi agricole. 
Le industrie che sfruttano le ricchezze delle valli, le maggiori ricchezze e bellezze 
delle valli, hanno sede altrove, nelle città. 
Nelle città hanno il personale meglio retribuito e qualitativamente e socialmente 
più importante. 
Nelle città si godono i grossi utili delle aziende idroelettriche, mentre nulla o 
molto poco va alle valli donde viene quella ricchezza. 
Nelle città si lavorano i prodotti minerari che dalle valli vengono estratti e 
che nelle valli subiscono solo la prima indispensabile fusione, per essere subito 
avviati altrove, non appena ciò è possibile. 
Nelle città si godono i proventi delle grosse speculazioni di carattere turistico, 
ben poco rimanendone ai comuni che pur hanno gli oneri delle manutenzioni 
stradali e degli abbellimenti panoramici. E infatti risaputo che i comuni di 
villeggiatura sono fra i più indebitati. 
Ora è giusto che la ricchezza naturale industriale delle valli vada ad alleviare per i 
contadini della montagna il peso degli oneri pubblici e particolarmente degli oneri 
fiscali: 
a) I canoni per le concessioni di acque pubbliche esatti dallo stato vadano invece 
ai cantoni e comuni alpini, dove queste acque hanno corso ed origine, e questi 
canoni siano innalzati di molto, in modo corrispondente al “valore” commerciale 
delle acque concedute. 
b) La concessione di acque pubbliche a scopo industriale sia subordinata ad una 
utilizzazione in loco di parte delle forze derivate. 
c) Le concessioni minerarie non dipendano unicamente dallo stato, ma anche dai 
cantoni e comuni, e le imprese che le sfruttano contribuiscano in modo 
corrispondente alla loro importanza ai bisogni delle valli. 
d) I villeggianti o turisti contribuiscano in modo più organico di quanto fanno 
attualmente ai pesi dei servizi pubblici dei comuni dove vanno ad abitare, con un 
maggiore sviluppo e migliore esazione della imposta di soggiorno, la quale 
dovrebbe potersi applicare da tutti i comuni. 
e) Siano sviluppate nelle valli le industrie di trasformazione, in modo da assorbire 
in loco la mano d’opera disponibile. 
 
*** 
 
Le stesse imposte fondiarie sono ripartite nelle terre alpine con criteri che 
risentono eccessivamente del fatto di essere state elaborate da tecnici estranei 
alle valli. 
Le aliquote di imposta per le valli devono basarsi su criteri assai diversi che nella 
pianura. 
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I vigneti ed i seminativi non irrigui sono, nelle valli, economicamente 
improduttivi. Nel dopoguerra, ristabiliti i normali commerci, i grani ed i vini pro-
dotti nelle regioni più adatte renderanno impossibili le analoghe colture nelle 
valli, ove esse esigono, per la impossibilità dell’impiego delle macchine, maggiori 
spese di produzione. 
Le imposte relative a questi due tipi di colture dovranno quindi essere ridotte al 
minimo. 
I castagneti, i quali crescono in terreni poveri e scoscesi e nutrono le popolazioni 
più povere delle valli, siano anch’essi esentati da imposte. 
I prati ed i pascoli di alta montagna potranno, con una migliore organizzazione 
della loro produzione, subire forse una maggiore pressione fiscale315. 
Non è quindi una situazione di privilegio quella richiesta dalle popolazioni 
alpine, ma una maggiore perequazione sui tributi. 
 
*** 
 
L’alpe deve inoltre subire una riforma agraria, per poter rinascere. 
Ma, anche in questa materia, la rinascita delle valli dipenderà non da provvidenze 
venute dall’alto, ma da riforme graduali elaborate ed applicate proprio nel loro 
seno. 
L’agricoltura delle valli alpine soffre da diversi secoli di un male che è sempre 
andato aggravandosi: la polverizzazione fondiaria. La terra produttiva è suddivisa 
fra diverse famiglie contadine, in particelle minutissime, sparse un po’ ovunque 
sui fianchi delle montagne, e oramai inadatte ad una coltura razionale. 
La legislazione liberale aveva permesso, con la facoltà delle divisioni all’infinito, 
questo fenomeno che l’attaccamento fino all’eccesso del montanaro alla terra 
aveva portato alle attuali gravi conseguenze. 
La legislazione fascista, con la istituzione del concetto di “unità colturale”316, 
aveva cercato di arginare il male. Ma le disposizioni legislative del nuovo codice 
non sono state applicate, perché gli organi dello stato fascista centralizzato, 
estranei alle valli ed indifferenti per i loro bisogni agrari, non avevano saputo 
comprendere e quindi applicare le disposizioni legislative. 
Anche in questa materia, anzi specialmente in questa materia, vale il principio 
federalistico, per cui ogni regione o cantone deve poter decidere in merito alle 
proprie leggi agrarie, sènza subire influenze di poteri legislativi estranei ed 
incompetenti. 
Per la grande differenza nella situazione agraria delle valli alpine, non è possibile, 
dal centro, stabilire una legislazione uniforme, ma conviene che le riforme 
agrarie siano più o meno ardite ed assumano caratteri più o meno rivoluzionari a 
seconda dei bisogni e del grado di evoluzione sociale di ogni valle. 
In ogni caso, però, agli effetti di questo lavoro di volgarizzazione, vale come 
indirizzo generale questo accenno al problema agrario nelle valli, assai diverso da 
quello della pianura317. 
 
*** 
 
Il raggruppamento fondiario, ed il conseguente miglioramento nelle condizioni 
dell’agricoltura alpina, non può essere unicamente il risultato di disposizioni 
                                                 

315 Fonds Page: on ajoute: Anche i frutteti, nelle zone basse delle valli, meglio coltivati, potranno 
pagare imposte su di una base più alta. 

316 Fonds Page: minima unità colturale. 
317 Fonds Page: l’alinéa manque. 



 205 

legislative, anche se emanate da autorità locali, ma deve dipendere anche da una 
trasformazione delle coscienze. E questa trasformazione si ha attraverso la 
scuola. 
La scuola liberale aveva cercato di creare una coscienza unitaria nel popolo 
italiano, e per questo aveva cercato di uniformare i testi e i programmi scolastici, 
di dare loro un unico indirizzo, il quale fu rivolto specialmente alla esaltazione 
degli uomini e dei fatti del Risorgimento. 
La scuola fascista spinse alle esagerazioni proprie del sistema questo indirizzo 
apologetico dell’idea di patria, a cui fu accoppiato il concetto di fascismo e di 
impero. 
Ma sempre le scuole erano templi della religione della patria e della nazione, ed a 
questa funzione subordinavano ogni altro compito. 
Si dimenticò che la scuola deve formare l’uomo per la vita e che deve formare 
“tutto” l’uomo, non solo il cittadino, l’uomo politico, ma anche il produttore, 
l’uomo economico. 
Nella scuola non si deve solo insegnare a leggere, a scrivere, a fare i calcoli, a 
pensare, ma si deve anche guidare l’uomo verso una professione. 
L’insegnante deve essere una guida ai suoi alunni non solo nella scuola, ma per 
la vita.  
Le scuole elementari devono quindi avere carattere professionale o agrario, a 
seconda degli alunni che le frequentano e, nelle montagne, devono fornire a 
coloro che le frequentano anche gli elementi delle scienze agrarie, le quali sono 
alla fin fine le scienze essenziali per i contadini affinché sappiano vivere. 
Le scuole medie devono fornire degli insegnanti i quali siano competenti nelle 
materie agrarie e professionali come nelle materie letterarie. 
Gli insegnanti uomini insegneranno ai loro alunni contadini non solo le scienze e 
le lettere, ma anche l’agricoltura. E le donne insegnanti formeranno le giovani 
non solo nelle scienze e nelle lettere, ma anche nelle materie più intimamente 
femminili: la cura dei figli e della casa318. 
E non si veda più quello sconcio, perché è veramente uno sconcio, di quelle 
giovinette insegnanti che giungono nelle scuole di montagna dalle città con una 
concezione ed un genere di vita totalmente cittadini, turbando l’equilibrio delle 
giovani anime dei loro alunni con Io sfoggio di un lusso e di abitudini contrastanti 
con la sana semplicità dell’alpe. 
L’alpe si spopola perché gli uomini dell’alpe si lasciano sedurre dal miraggio della 
città, attraverso gli esempi degli insegnanti e dei villeggianti, e perché nessuno 
ormai insegna loro a migliorare le proprie condizioni di vita senza rinnegare il 
passato di loro gente e la terra degli avi. 
Inoltre, l’insegnante di campagna non deve solo formare degli alunni, ma essere 
una guida anche per le persone già mature. Siano insomma dei rurali vere guide 
del popolo verso la sua rinascita. 
 
*** 
 
Ultimo problema dell’alpe a cui accenna la dichiarazione dei rappresentanti delle 
popolazioni alpine è la costituzione delle libere cooperative di produzione e di 
consumo. 
Già nelle parti più evolute dell’alpe i latticini sono lavorati in comune, nelle 
cosidette latterie sociali. 
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Nel passato furono sviluppate le forme di cooperative di consumo a colore 
socialista o democratico cristiano. Furono attuate alcune forme di assistenza 
finanziaria a carattere cooperativo, con le casse rurali. Queste istituzioni sono 
state distrutte dal fascismo, o direttamente oppure indirettamente, attraverso i 
crolli bancari voluti, per motivi politici, dallo stesso fascismo. 
Oggi bisogna rifare, ripercorrere le strade già percorse, ricostruire le opere già 
esistenti, e poi andare oltre. L’organizzazione cooperativa dell’economia fu 
appena abbozzata nello stato liberale prefascista, per essere poi distrutta nello 
stato fascista. 
Le popolazioni alpine, per il loro stesso genere di vita solitario sulla montagna, 
sono tendenzialmente individualiste. Ma nel passato, là dove necessità impellenti 
di vita le obbligarono, esse seppero agire collettivamente. 
Collettivamente, senza l’aiuto di alcun ente pubblico, furono costruiti, nei secoli, i 
canali irrigui, le strade, i forni, le latterie, le scuole. Sono vere organizzazioni 
cooperative, che vivono e si tramandano di generazione in generazione, senza 
l’aiuto di alcuno, anzi, molte volte, malgrado le vessazioni di autorità e l’egoismo 
dei singoli. 
Altre istituzioni collettive dovranno sorgere per alleviare per i montanari le 
fatiche e le difficoltà delle colture, delle semine, dei raccolti. 
Altre istituzioni collettive dovranno sorgere per facilitare per i montanari gli 
acquisti dei prodotti di prima necessità, per agevolare e rendere organica la ven-
dita o esportazione dei prodotti dell’alpe. 
Perché ciò possa avvenire bisogna superare l’attuale psicologia individualista e 
formare spiritualmente le masse. 
Sarà anche qui l’opera degli insegnanti agricoltori e delle scuole agricole. Poiché 
le istituzioni non vivono se la coscienza relativa non si è formata negli uomini che 
le devono comporre. 
 
*** 
 
La maggior ricchezza delle valli alpine non è però data dall’agricoltura. 
Le valli alpine stanno diventando, specie con lo sviluppo delle industrie 
idroelettriche, delle colossali riserve di ricchezza. 
Questa ricchezza non deve essere la ricchezza di altri, ma la ricchezza degli 
uomini dell’alpe. 
Le valli non devono cioè ridursi al rango di una colonia di sfruttamento: devono 
sfruttare esse stesse i loro beni. 
E questo sfruttamento si faccia non in odio agli uomini delle città, ma in modo da 
portare gli uomini dell’alpe in condizioni di benessere sociale uguali a quello delle 
città. 
Così l’artigianato, il quale può permettere la utilizzazione per i montanari dei 
lunghi mesi di ozio invernale, deve essere un elemento di elevazione sociale degli 
uomini dell’alpe. 
 
Ma per l’industria, come per l’artigianato, oltre alle disposizioni legislative 
favorevoli, oltre alle istituzioni cooperative o collettive che le potenziano, è 
necessario che gli uomini siano formati319. 
Poiché l’industria non è solo data dalle materie prime, ma anche dalle mae-
stranze, dai tecnici. 
E gli uomini delle valli dovranno diventare dei tecnici per utilizzare per sé le 
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proprie ricchezze. 
Ecco qui il primo compito da affrontare: la scuola professionale e tecnica. 
Nelle alpi la terra non basta per nutrire gli uomini: l’industria deve nutrire quelli 
che l’agricoltura non nutre. 
Per questo dicevamo che nelle valli l’agricoltura è povera di mezzi e ricca di 
uomini, mentre l’industria è ricca di mezzi e povera di uomini. 
Bisognerà ristabilire l’equilibrio, dare agli uomini sovrabbondanti alla terra i mezzi 
per vivere nell’industria, la quale al postutto sfrutta le loro ricchezze naturali. 
Ma perché questo equilibrio sia veramente ristabilito, è necessario che l’industria 
locale impieghi gli uomini non come dei manovali, ma come dei tecnici e dei 
dirigenti, affinché effettivamente essa sia nelle loro mani. Solo così l’industria 
adempirebbe completamente alla sua funzione di potenziamento economico delle 
valli. 
 
*** 
 
Ma non tutte le aziende hanno un carattere locale. Vi sono nella società moderna 
i grandi complessi industriali, che hanno carattere nazionale ed anche 
continentale. 
Vi sono anche i servizi generali di carattere pubblico dello stato, i quali hanno 
una portata nazionale e supernazionale. 
Questi servizi hanno ramificazioni di carattere locale, le quali hanno intima 
connessione con la vita delle valli. 
I cantoni interessati devono poter controllare il funzionamento ditali servizi ed 
industrie, i quali, pur avendo un carattere più vasto, incidono profondamente 
nella vita locale. 
Anche i grandi organismi industriali possono avere un funzionamento decentrato. 
Anzi, è tendenza della moderna grande industria di suddividere in diversi 
organismi minori i diversi rami della loro produzione, in modo da dare al 
funzionamento dei servizi generali maggiore semplicità e scioltezza. 
Ecco che è possibile, da parte delle amministrazioni interessate, esercitare i 
necessari controlli, nell’interesse della collettività, perché le industrie ed i servizi 
abbiano scioltezza di movimento e semplicità di funzionamento320. 
 
Ove, poi, anche la grande industria collettivizzata si trasformasse in un servizio 
pubblico, la collettività cantonale avrà diritto di intervenire nella sua ammi-
nistrazione. 
È intuitivo che non si può avere una economia accentrata in uno stato 
decentrato. La vita economica e la vita politica di un paese sono cosi intima-
mente legate che non si possono disgiungere: esse sono infatti due facce di 
quella che è la vita del paese stesso. 
Così anche in economia bisognerà essere federalisti, e tanto più lo si dovrà 
essere in caso di economia collettivistica. 
Se no, si ricade nell’assolutismo della dittatura, perché non vi può essere libertà 
politica se vi è servitù economica, come non vi può essere libertà economica in 
servitù politica. 
Infatti la soluzione del grande problema.della libertà in un’economia controllata 
sta appunto nell’intelligente coordinamento delle industrie e dei servizi pubblici 
fra di loro e nel loro armonico inserimento nei complessi nazionali e continentali. 
Poiché in economia, come in politica, il principio della gradualità sta alla base di 
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ogni cosa e non vi è armonia sia nell’anarchia, sia nella rigida e pesante 
bardatura di una organizzazione pachidermica. 
 
 
IV 
 
Le valli alpine sono ai confini d’Italia. 
Potranno forse non fare più parte321 dello stato italiano, dopo i disastri attuali. Ciò 
malgrado devono pur rimanere Italia. 
Questo richiamo non deve essere affermazione di “chauvinismo” nazionalistico, e 
tanto meno sogno di rivincita. 
Tutti i popoli hanno diritto alla vita, i piccoli come i grandi. 
Tutti i popoli hanno diritto di conservare i propri caratteri, la propria personalità 
etnica e storica, a qualsiasi complesso politico appartengano. 
Come l’uomo persona ha diritto a vedere salvaguardata la propria personalità, 
così le collettività umane devono poter sussistere serbando intatte le carat-
teristiche della loro personalità. 
È una legge di giustizia. È l’unica garanzia per una pace stabile e duratura in 
Europa. 
Ma questa legge deve essere affermata dagli italiani all’interno dello stato italiano 
in questo periodo storico particolarmente tragico, perché possa essere affermata 
anche di fronte agli altri stati, perché possa essere invocata contro eventuali 
soprusi ed ingiustizie di questi 322. 
 
 
 
17  Texte dactylographié d'un appel-manifeste, sans date, pour la 
renaissance du peuple valdôtain 
 
 
L'Esprit de Victoire 
 
 Il faut être très bas, pour regarder très haut. 
 C'est un paradoxe, qui cache cependant une vérité. 
 Nous sommes très bas. 
 Nous avons atteint le fond de notre bassesse. 
 Pour un peuple, comme pour un individu, ne plus garder son invidualité 
c'est mourir. 
 Et pour celui qui regarde et voit uniquement l'apparence, notre peuple 
n'existe plus. 
 Il n'a plus son langage. 
 Il doit renier ses ancêtres et son histoire. 
 Jusque dans ses noms, qui sont, dit-on, l'image de la personnalité 
humaine, il n'est plus. 
 Au milieu de nous un autre peuple s'est campé et agit en maître, un autre 
peuple qui n'a pas notre visage et dont les plus faibles parmi nous ont accepté le 
langage et quelquefois l'esprit, un autre peuple qui ne nous aime pas, qui nous 
hait même. 
 Il espère pouvoir nous détruire, parce qu'il est plus nombreux que nous. 
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 Il veut nous détruire parce qu'il est plus fort que nous. 
 Il nous hait parce qu'il sent que nous lui sommes supérieurs par notre 
intelligence, par notre têtardise. 
 Il nous hait parce qu'il sent que nous sommes un obstacle à sa 
domination. 
 Il nous hait parce qu'il sent que sa domination sur nous est chose 
provisoire. 
 Il nous hait parce qu'il sent que, chez nous, il n'est pas chez lui. 
 Cette haine n'est pas consciente : elle est latente, elle est dans les 
manifestations spontanées de sa volonté, plus que dans sa pensée. 
 Elle est dans cette frénésie de destruction de tout ce qui représente notre 
personnalité, notre langue, notre histoire, nos noms. 
 Elle est dans cette exclusion organisée de tout valdôtain de tout poste 
essentiellement nécessaire à la vie de notre peuple. 
 Elle est dans cette ignorance totale dans laquelle il veut vivre de notre 
langue, de notre histoire, de nos noms, de nos problèmes économiques eux-
mêmes. 
 Quelle étrange prétention que de vouloir administrer un pays que l'on ne 
connaît pas ! 
 Quatre-vingt mille Valdôtains sont isolés, chez eux, de toute 
communication avec leur passé, toute culture relative à ce passé leur est 
interdite. 
 Ils sont isolés de leur classe dirigeante que l'on a dispersée ou asservie. 
 Ils sont abrutis dans l'ignorance de tous les problèmes qui les regardent le 
plus directement. 
 Les fils n'ont plus le langage des pères. 
 L'autre race règle la vie du pays, parce qu'elle est dans les bureaux d'où 
elle administre. 
 Elle est dans les usines où elle croit agir en maîtresse. 
 Elle est dans les boutiques où elle s'enrichit. 
 Elle est dans les écoles où elle enseigne son langage et son histoire et fait 
oublier aux enfants des vaincus leur langage et leur histoire. 
 Et le plus tragique c'est que tout cela a lieu non pas parce que ce peuple-là 
a vaincu celui-ci, mais parce que ce peuple-ci a contribué à la libération de celui-
là, et a été si ingénu qu'il en a accepté la domination. 
 Quand les Savoie glissèrent graduellement de leurs montagnes dans la 
plaine du Pô, puis le long de la Péninsule italienne, et devinrent rois d'Italie, 
cessant d'être Ducs de Savoie, lorsqu'ils mirent entre le pays dont ils voulurent 
devenir les maîtres, et dont ils devinrent les esclaves, et le pays d'où ils sortaient 
un confin, un mur, nos pères ne comprirent pas qu'ils leur avaient tourné le dos. 
 L'équivoque persista jusqu'à nos jours, grâce à une apparence de 
sympathie qu'ils manifestèrent envers notre peuple. 
 Elle persista malgré une lutte lente, opiniâtre, souterraine, que les 
hommes venus d'en bas commencèrent contre ceux des montagnes et dont 
ceux-ci ne comprirent pas les mobiles. 
 Elle persista sous une apparence de légalité, minant la capacité de réaction 
de ce peuple encore ingénument croyant dans la vertu et la droiture de ses 
gouvernants. 
 Il fallut qui vînt le coup de massue de vingt ans de fascisme, il fallut que 
celui-ci déchirât le masque et montrât le vrai visage des dominateurs. 
 Il fallut que notre pays perdît tout. 
 Alors dans l'abîme d'abjection dans lequel il s'est trouvé, il a vu clair, il voit 
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clair. 
 Non pas que tout le peuple voie clair : il ne le peut pas. 
 Mais quelqu'un parmi ceux que la tourmente n'a pas détruits dans la classe 
dirigeante, quelqu'un commence à voir clair. 
 Il commence à comprendre que pour survivre notre peuple doit avoir 
conscience de son état d'abjection. 
 Son premier devoir est de le lui dire, de le lui faire toucher du doigt. 
 On ne se résigne pas facilement à être déchu. 
 Il faut être des tarés pour s'y résigner. 
 Notre peuple ne l'est pas. 
 Il est vivant, profondément planté dans son sol, ce sol qu'il possède 
encore parce que, si on le lui ravissait, plus personne ne serait capable de le faire 
produire, parce que, si on le lui enlevait, il deviendrait stérile. 
 Il est vivant et son aptitude naturelle à penser, malgré son état d'abjection 
intellectuelle, ne s'est pas éteinte. 
 Il continue à produire des hommes munis d'instruction, munis de certaines 
qualités intellectuelles. 
 Il continue, dans son ignorance du langage des aïeux, à penser valdôtain 
même avec le langage des dominateurs. 
 Et quelquefois, du sous-sol de son dialecte, il sait encore extraire des 
hommes pour lesquels le langage du passé, devient le langage de l'avenir. 
 C'est le feu qui couve sous la cendre, et qui éclatera un jour. 
 On a beau le couvrir avec d'autres cendres stériles, il éclatera un jour. 
 Il suffira que cette cendre soit remuée. 
 Voilà ce qui est maintenant l'esprit de victoire : voir clair, vouloir vivre. 
 Tout ce qui est écrit sur nos murs ne nous intéresse plus, pour le moment. 
 Mais que notre âme s'alimente de la volonté de vivre, et que tout ce qui a 
lieu autour de nous serve à cultiver, âprement, cette volonté de vivre. 
 Et voilà que nous vaincrons. Voilà que la Vallée d'Aoste nouvelle, 
régénérée par la souffrance et refondue dans une nouvelle unité, produira à 
nouveau des Valdôtains. 
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ARTICLES 

 
 
 
1  Article signé Cha. E., publié dans La Vallée d'Aoste le 5 mai 1923 
Pour notre Patrimoine Linguistique 
 
 J'ai lu, l'un après l'autre, les articles parus sur la Vallée, surtout les articles 
des jeunes, pour la défense de notre langue française, et il me semble qu'ils 
soient trop théoriques, quelque fois même trop poétiques, mais qu'ils ne 
concluent rien. Or, il me semble que sur la Vallée, déjà si digne de notre 
admiration et de notre reconnaissance pour tout ce qu'elle a fait pour le français, 
nous, [les] jeunes surtout, nous fassions une vraie discussion sur les moyens323 à 
prendre pour conserver le français. 

Il faut que nos articles fructifient quelque chose. 
La lutte engagée augmente toujours d'importance et de véhémence. Il faut 

réunir toutes les forces valdôtaines, il faut être dans la lutte le plus grand 
nombre possible. Il faut que cette lutte soit sentie par le peuple Valdôtain, par 
nos campagnards ; il faut que la masse des Valdôtains, non seulement 
l'approuve, mais qu'elle y prenne part, qu'elle s'en intéresse, qu'elle la vive. Les 
Valdôtains sont un peu trop tranquilles, même quand il s'agit de leurs intérêts les 
plus vitaux. Tandis qu'il faut que, quand notre langue est menacée, tous les 
Valdôtains se lèvent comme un seul homme pour défendre leurs droits et leurs 
traditions. Et pour cela, il faut les organiser. La "Ligue" a beaucoup de mérites et 
M. le docteur Réan est digne de la reconnaissance de tous les Valdôtains pour ce 
qu'il a fait : seul il ne pouvait pas faire davantage ; mais elle n'est pas assez 
populaire. 
 Nos campagnards ne la connaissent pas assez ; elle groupe des hommes 
instruits et vaillants, une élite intellectuelle, mais elle ne groupe pas le peuple. 
Or, seulement dans la plus étroite union de tous les Valdôtains, jusqu'au dernier, 
caché au fond des vallées ou perdu dans le monde, nous pourrons avoir la force 
nécessaire pour pouvoir nous imposer. 
 Maintenant, c'est le moment décisif. 
 De nous, de notre génération, dépend le sort du français en Vallée d'Aoste. 
Luttons avec courage et avec espérance, mais pour vaincre, nous devons être 
tous unis sous un même chef. 
 Pour cela, je répète, organisons-nous, organisons nos campagnards 
comme nos émigrés. 
 Je sais, l'œuvre est grande et ardue, mais nous ne devons pas nous 
épouvanter des difficultés. Quand il y a à défendre un patrimoine linguistique et, 
par conséquent, notre caractère même de Valdôtains, nous ne devons pas 
reculer devant aucun obstacle. Nous avons un chef dans M. le docteur Réan, 
nous avons déjà l'organisation commencée dans la "Ligue". Il n'y a qu'à 
l'amplifier, lui donner plus d'agilité et de vie, fonder des sections de cette "Ligue" 
dans toutes les communes de la Vallée d'Aoste, pour pouvoir réunir tous les 
Valdôtains, si c'est nécessaire, dans de solennelles manifestations de force. 
 Suivis et appuyés, les chefs se sentiront plus forts et plus décidés et nos 
ennemis ne verront plus contre eux un groupe de vaillants, mais une armée 
entière, disciplinée et forte. Ainsi, la "Ligue" pourra accomplir entièrement le 
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mandat qu'elle s'est imposée, de conserver notre français ; ainsi, nous, jeunes, 
nous pourrons dire d'avoir fait notre devoir. 
 
 
 
 
2  Ébauche manuscrite, inachevée, sans date 
À propos des barbarismes du français Valdôtain 
 
 Déjà dans plusieurs articles on a traité cette question d'une si grande 
importance, et l'on a signalé les principaux barbarismes que commettent presque 
tous les Valdôtains. Car il n'y a que quelque prêtre et peu de laïques instruits qui 
le parlent sans commettre quelque faute. C'est un mal, c'est un grand mal, 
personne ne peut le nier. Nous Valdôtains mêmes, nous Valdôtains pur sang, 
nous parlons un français qui a de l'italien, du patois, du piémontais, qui a un peu 
de tout. Celui même qui écrit ces lignes fait lui aussi quelquefois des fautes de 
français en parlant, parce qu'il est un jeune, qui est passé par les écoles 
gouvernementales, et chacun sait comment le français est enseigné, dans nos 
écoles. Mais nous devons rechercher les causes de ce mal pour connaître le 
remède. Et je fais cette demande : pourquoi les Valdôtains parlent-ils si mal le 
français ? 
 La cause première, principale, est certainement l'enseignement très 
défectueux du français dans les écoles valdôtaines, même avant que la Vallée 
d'Aoste fût envahie par les "maestrine" étrangères, enseignement défectueux 
surtout à l'École Normale d'Aoste, d'où sortent des maîtresses qui ne savent rien 
de français, ou presque rien. Ne crions pas tant contre les maîtresses étrangères 
et regardons ce que font nos maîtresses valdôtaines, ce qu'[elles] savent et ce 
qu'[elles] enseignent de français, nos maîtresses valdôtaines. Disons-le 
franchement, nos maîtresses valdôtaines, qui sortent de l'École Normale d'Aoste, 
ne valent pas mieux que les maîtresses étrangères. Nous devons excepter les 
anciens maîtres et maîtresses qui ont instruit des générations entières et souvent 
plusieurs générations de suite de valdôtains. 
 Donc, le premier remède c'est de bien enseigner le français aux Écoles 
Normales d'Aoste, afin que les maîtresses qui sortent de là le sachent, mais non 
avec une grammaire italienne qui enseigne à traduire de l'italien en français, ce 
qui est une méthode plus que stupide. 
 Et [ce] serait bien que l'enseignant soit un étranger qui vient donner un 
souffle de français moderne et vivant à notre français qui sent le manque de 
relations linguistiques et littéraires avec la littérature moderne française et le 
français moderne parlé. 
 Une autre cause ce sont nos relations très intimes avec la littérature et le 
parler324 italien. En Vallée d'Aoste tous les étrangers parlent italien, tous les 
ouvriers parlent italien, tous lisent les journaux quotidiens italiens, tous les 
mouvements sociaux et politiques nous viennent de l'Italie, les organisateurs de 
ces mouvements nous viennent de l'Italie et apportent avec leur œuvre leur 
langue. 
 Comment ferait-on à ne pas sentir l'influence d'une langue dans laquelle 
nous sommes plongés, qui sert dans beaucoup de nos relations commerciales et 
sociales, comment feraient-ils les Valdôtains, qui ne savent pas profondément le 
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français, à ne pas se laisser échapper quelques paroles italiennes francisées ? 
C'est humainement impossible. 
 Et c'est pour cela que la plupart des barbarismes que nous commettons 
nous valdôtains, nous viennent de la langue italienne. Le remède ? Nous devons 
accentuer nos relations avec la France, nous devons chercher à répandre en 
Vallée d'Aoste les journaux, et surtout les revues françaises ; nous devons 
mettre en relation directe la Vallée d'Aoste et la France. Peut-être nous dira-t-on 
que nous sommes antipatriotes en agissant ainsi, mais nous, nous n'écouterons 
pas et nous continuerons notre chemin et contre le venin il faut l'antidote. Il faut 
que la Vallée d'Aoste soit étroitement liée linguistiquement avec la France. 
Jusqu'ici nous avons été seuls dans la lutte pour le français. En France personne 
ne savait qu'il y au versant italien des Alpes, ou mieux dans les Alpes, une Vallée 
qui lutte pour conserver la langue française. Nous avons été seuls, horriblement 
seuls à lutter pour le français, une poignée d'hommes, contre toute la force et la 
masse d'une nation jeune et forte qui cherche à s'étendre. 
 Et nous avons cru nous valdôtains pouvoir résister... 
 
 
 
 
3   Article signé Chan. E., publié dans La Vallée d'Aoste le 26 mai 1923 
Pour nos Écoles 
 
 On parle de la conservation de notre patrimoine linguistique, on parle de la 
défense de notre français. Malheureusement nous n'avons plus seulement à 
défendre, nous avons déjà à acquérir. 
 Il y a beaucoup de Valdôtains qui ne savent plus écrire et même parler le 
français, et ceux qui le parlent, le parlent d'une manière... Il y a un très grand 
nombre d'enfants qui ne savent même pas ce que c'est que le français. Dans nos 
écoles valdôtaines on parle italien, uniquement italien ; les maîtresses parlent 
italien aux élèves, les élèves saluent en italien leur maîtresse. Combien de fois, 
dans ces mêmes écoles, où, il n'y a pas même dix ans on parlait français, il m'est 
arrivé de voir une jeune maîtresse étrangère enseigner aux enfants à dire : " 
Buon giorno signora maestra ". Tandis que, à moi, il me semblerait une chose 
étrange de dire une seule parole italienne à mon vieil instituteur. 
 Et ces générations valdôtaines, qui se forment maintenant dans nos écoles 
valdôtaines, que seront-elles ? Je me le demande avec anxiété, même avec 
crainte. Que conserveront-elles de valdôtain sauf leur nom ? Nous regardons 
avec douleur le présent. Qu'en sera-t-il de demain ? D'ici vingt ans, cinquante 
ans, que sera [de] notre français, si nous continuons de ce pas ? On a tant parlé 
des promesses du gouvernement, nous avons toujours espéré qu'on ferait 
justice. Mais, qu'avons-nous à espérer du gouvernement ? Au nom du Dieu-État 
on est prêt à faire habiller avec les mêmes pantalons les Valdôtains et les 
Siciliens. Nous avons espéré avec Giolitti, nous avons espéré après Giolitti, nous 
avons espéré avec Mussolini. Qu'avons-nous ? De vagues promesses. Et pour 
nous faire comprendre toute la valeur de ces promesses, le gouvernement hier a 
envahi la Vallée d'Aoste avec une armée de sauterelles qui s'appellent 
"maestrine", et aujourd'hui on nous enlève nos écoles. Qu'avons-nous à espérer 
d'un gouvernement qui manque toujours et sciemment à ses promesses ? Rien, 
disons-le franchement, moins que rien. 

Et maintenant que devons-nous faire ? Que devons-nous faire pour 
régénérer nos Écoles, pour remettre celles qu'on nous enlève, pour empêcher 
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que le français ne soit plus enseigné à nos enfants, pour l'enseigner à ceux qui 
ne le savent pas ? Nous devons délivrer nos Écoles de l'État. Tant qu'elles seront 
dans les mains du gouvernement italien, nous ne pouvons pas espérer de relever 
le sort du français en Vallée d'Aoste. Nous devons faire nos Écoles à nous, nos 
écoles valdôtaines qui n'aient pas à s'incliner et à supplier à deux genoux le 
gouvernement pour qu'il nous maintienne ce qu'il ne veut pas maintenir. Nous ne 
devons plus rien demander au gouvernement, du moment que ce gouvernement 
ne veut rien nous accorder. Nous sommes Valdôtains, nous avons " toujours fait 
" sans l'aide de personne : ce qu'il y a de beau et de grand en Vallée d'Aoste est 
exclusivement œuvre des Valdôtains. Nous devons tous nous y mettre, nous 
sacrifier pour ce grand devoir : le clergé, qui déjà a beaucoup fait pour le 
français, et surtout nous, jeunes, la nouvelle génération, qui sent encore dans 
ses veines un peu de sang valdôtain. Et maintenant : à l'œuvre. À l'œuvre, oui, 
tous à l'œuvre, tous les Valdôtains de cœur et de courage325. 
 
 
 
 
4  Ébauche manuscrite, sans date 
L'umanità 
 
 Dopo la famiglia che è il primo germe, che è la base della società, dopo lo 
Stato che è l'unione di tutte le famiglie che hanno una coscienza comune, che 
hanno dei sentimenti comuni, che hanno interessi comuni, eccoci all'umanità: la 
parola che riassume tutti gli uomini che vivono in questa terra, che formano la 
grande famiglia umana che abbraccia tutti i popoli, tutte le razze. Col 
Cristianesimo sorse il concetto della fratellanza di tutti i popoli, di uguaglianza di 
tutti i popoli secondo il loro grado di civiltà, solo col Cristianesimo si ebbe il 
concetto largo di umanità. Prima ogni paese, ogni città, ogni regione viveva per 
proprio conto, guardando il paese, la città, la regione vicina come nemica; prima 
l'uomo di un paese fuggiva l'uomo di un altro paese, credendo che quest'uomo 
non fosse suo fratello. Così Roma combatté tutti i popoli che le furono attorno e, 
a misura che cresceva di estensione il suo territorio e aumentava di numero il 
suo esercito, cresceva la sete di conquista, cresceva il bisogno di abbattere e di 
vincere nuovi popoli. Tutta la storia di Roma deriva da questo concetto, da questi 
ideali, di abbattere e di sterminare tutti i popoli per far trionfare Roma. Nello 
stesso modo la Grecia guardava con disprezzo coloro che non erano Greci e li 
chiamava con disprezzo barbari; e tra greco e barbaro il distacco era nettissimo, 
almeno prima della conquista di Alessandro. Così i popoli meno progrediti, le 
tribù galliche e spagnuole erano in guerra costante fra di loro. 
 Venne il Cristianesimo, disse ai Romani che i popoli sottomessi, che i loro 
schiavi, che i Germani erano loro fratelli, disse ai Greci che i barbari erano loro 
fratelli e così si formò una mentalità nuova che guardava oltre al paese ed alla 
razza. Non distrusse la patria né la razza, né poteva distruggerle, ma cominciò, 

                                                 
325 L'ébauche manuscrite de cet article, conservée dans le Fonds Chanoux, ne présente pas de 
différences remarquables, mais l'auteur appuie, dans les dernières lignes, l'appel lancé par M. 
Joseph-Marie Alliod pour que les Valdôtains, et tout particulièrement les jeunes de l'Action 
Catholique, parlent français en toute circonstance, et souligne la nécessité d'une lutte acharnée et 
sans compromis des Valdôtains dans le but de leur renaissance : "Nous devons lutter à fond, sans 
transactions, sans faiblesse. Ce n'est que dans le renouvellement du peuple valdôtain, qui s'est 
trouvé pris dans le piège de la bonté et de l'honnêteté du gouvernement, que nous pourrons une 
œuvre vraiment efficace."  
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col suo carattere di universalità, ad abituare ogni popolo ad essere in relazione, e 
in fratellanza, con gli altri. Ed ecco la prima istituzione internazionale che è la 
Chiesa cattolica. Allora il concetto che univa i popoli era il concetto religioso che 
diceva loro che tutti gli uomini sono fratelli, figli di un medesimo Dio che morì 
sulla Croce indistintamente per tutti gli uomini. Ed ecco che durante tutto il 
Medioevo un legame solo unì i popoli in parte rimbarbariti, che conservavano 
ancora un po' dei loro istinti barbari: la Chiesa cattolica. Poi le nazioni si 
formarono, si civilizzarono i popoli, cominciò a fiorire il commercio e le relazioni 
tra popolo e popolo cominciarono a farsi più intense. 
 E queste relazioni divennero sempre più intense, e sempre più i popoli si 
sentirono fratelli, finché nei nostri giorni noi non possiamo immaginare un popolo 
che sia appartato, distaccato dalla vita universale. Gli interessi dei popoli sono 
tra di loro così intrecciati che un male, una grave sciagura di un popolo si 
ripercuote su tutti gli altri popoli. Così sorsero le istituzioni internazionali, 
commerciali prima, poi filantropiche e scientifiche. Sorsero prima i trattati 
commerciali, le banche internazionali e tutto quell'intricato organismo economico 
che è ormai impossibile distruggere. Col progredire della scienza fu sentito il 
bisogno che tutti gli scienziati avessero tra di loro relazioni intime, si tentò 
persino di inventare una lingua internazionale. E intanto le idee filantropiche si 
divulgarono e sorse la Croce Rossa; sorsero altre società con diversi fini, come il 
Club alpino. E si formò una legislazione internazionale, un codice che regolasse le 
relazioni tra i diversi popoli. Però una osservazione si deve fare: i popoli si 
avvicinarono sempre più, ma non si fusero. E noi vediamo che i popoli 
conservarono tutti i loro caratteri e le loro idealità. 
 Dopo la guerra le relazioni tra popolo e popolo si intensificarono sempre 
più e si formarono le internazionali politiche. Non vengo ora ad indagare se le 
internazionali politiche erano un bene o un male, se siano attuabili o no. 
Constato solamente questo fatto. Ma vi furono di quelli che esagerarono 
credendo che l'internazionale assorbisse completamente il nazionale e credettero 
che l'umanità assorbisse la patria, come vogliono che questa medesima umanità 
distrugga la famiglia. Ora io faccio una sola osservazione. La famiglia è la base 
della società, dopo la famiglia v'è la regione, dopo la regione, la nazione, dopo la 
nazione, l'umanità. Sono come tanti circoli concentrici intorno all'individuo. 
L'individuo non può giungere al cerchio esterno, l'umanità, senza passare per gli 
altri cerchi. L'umanità è troppo grande, l'individuo è troppo piccolo. L'umanità è 
formata da individui, ma se questi individui non sono organicamente disposti, 
l'umanità non può vivere perché non sarebbe che una accozzaglia di individui e 
non un organismo, l'individuo non può vivere perché si troverebbe in un caos, in 
cui egli perirebbe subito. 
 L'individuo deve formare prima la famiglia, poi la regione, poi la nazione, 
poi l'umanità. Non possiamo saltare dall'individuo alla umanità trascurando gli 
altri termini intermedi. Ma vi sono altri che si arrestano alla nazione, trascurando 
e distruggendo però anche la regione. Per costoro l'individuo forma la nazione e 
unicamente la nazione. Non può oltrepassare la nazione, non può arrestarsi un 
momento prima della nazione. Costoro accentrano tutto nella nazione, 
trascurando la regione, e arrogano alla nazione i diritti che erano dell'umanità. 
Così, con una propaganda continua iniettarono nel sangue dei popoli gli odi 
accaniti, terribili, di nazionalità, che causarono anche la guerra Europea. Essi 
abituarono fin da giovane il cittadino di una nazione a odiare il cittadino di 
un'altra nazione. Perché? Perché non era della medesima nazione, della 
medesima razza, concetto stupido quanto inumano, del quale noi oggi sentiamo 
gli effetti. 
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 S'abituò il giovane a considerare come amico quell'uomo che fosse nato 
entro quei dati confini della patria, come nemico quell'uomo che fosse nato oltre 
quei confini, quasi quell'uomo non fosse più un uomo degno di rispetto, e di 
amore, quasi quell'uomo non fosse nostro fratello. Si innalzarono delle barriere 
tra popolo e popolo, dietro alle quali i popoli si guardavano in cagnesco e non 
pensavano che ogni popolo ha bisogno dell'altro popolo, che egli, forse, odia. 
Inoltre fu insegnato che il popolo più forte aveva il diritto di distruggere e di 
assorbire il popolo più debole, che il popolo forse anche più istruito e più 
civilizzato avesse il diritto di distruggere il popolo meno istruito e meno civilizzato 
con la scusa di istruirlo e di civilizzarlo. Così si formò il concetto della super-
nazione, degenerazione del desiderio di rendere sempre più grande la patria, e 
del dio-Stato sull'altare del quale tutto doveva essere sacrificato, quasi i cittadini 
avessero tutti i doveri verso lo Stato e nessun diritto, e lo Stato avesse solo 
diritti e nessun dovere verso i cittadini. La patria è per i cittadini come i cittadini 
per la patria, ma questo esula dalla discussione. 
 E domani? Come sarà la società di domani? Avremo la patria quale è ora, o 
avremo anche la grande patria dell'umanità? Domani, certamente, per 
l'avvicinarsi sempre più dei popoli, si potrà stabilire tra i popoli non l'equilibrio 
ma la pace, generosa utopia fino ad oggi, forse dolce realtà di domani. Ma per 
questo bisogna togliere quel sentimento di " chauvinisme outré", bisogna 
educare i popoli all'amore, alla fratellanza; bisogna che i popoli si sentano 
veramente fratelli senza distinzione di paese e di lingua. 
 Ma con questo rimarrà anche la patria, non nel concetto spartano e 
romano della parola, ma nel concetto cristiano e moderno. Come è rimasta la 
famiglia, come è rimasta la regione, malgrado tutti i tentativi di distruggerla, così 
rimarrà la patria. Come prima vi erano gli odi e le guerre tra famiglia e famiglia, 
ora sopite per la maggiore educazione, come ora sono scomparsi quasi 
totalmente gli odi così accaniti di una volta tra regione e regione, così 
scompariranno gli odi tra patria e patria. Per naturale svolgersi del pensiero 
umano, per naturale incivilimento i popoli acquisteranno questa mentalità né noi 
potremo se non cooperare al formarsi di questa mentalità. 
 
 
 
 
5   Article signé Chan. E., publié dans La Vallée d'Aoste le 2 juin 1923 
Région et Patrie 
 
 Les grands petits hommes, qui s'en vont braillant à tout vent leur 
patriotisme et leur amour sans borne pour la patrie, quand on leur parle de notre 
langue française, de la Vallée d'Aoste, de la nécessité que la Vallée d'Aoste ait 
une vie à part sous certains rapports, vous crient scandalisés : " Vous cherchez à 
dissoudre l'unité de la Patrie, vous cherchez à enlever le patriotisme aux 
Valdôtains. " Non, chers Don Quichotte du patriotisme, nous ne sommes pas 
antipatriotes, nous sommes plus patriotes que vous. Mais cette idée, ils 
cherchent à la faire pénétrer au milieu de nos masses Valdôtaines, ils cherchent 
à mettre devant les yeux des Valdôtains ce dilemme : Région ou Patrie, Vallée 
d'Aoste ou Italie, comme si ces deux termes s'excluaient ; et dans leur aveugle 
ignorance ou dans leur volontaire aveugleté, ils ne pensent pas que nos soldats 
Valdôtains sont morts pour la patrie italienne en pensant à leur VallÉe d'Aoste, à 
leur pays, à leur vieille mère. 
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 Mais, quelles relations ont-elles, la région et la patrie, la Vallée d'Aoste et 
l'Italie ? Après la famille, après la commune il y a la région, qui est l'ensemble de 
toutes ces familles, de toutes ces communes, qui ont un même dialecte ou la 
même langue, qui ont des traditions historiques en commun, qui ont les mêmes 
caractères ethnographiques et géographiques. La Vallée d'Aoste a un dialecte et 
une langue à elle, elle a des traditions à elle, qui n'ont rien de commun avec les 
traditions de l'Italie, elle forme une région bien distincte du reste du Piémont et 
de l'Italie. La patrie est beaucoup plus grande, elle réunit toutes les régions, qui 
se sont librement unies pour se donner un gouvernement et une armée, qui ont 
entre elles des affinités de race et de langage ou qui ont accepté la langue d'une 
région centrale qui est réussie à s'imposer aux autres. Ainsi, dans l'Italie, les 
diverses régions ont accepté la langue de Florence, ainsi en France, la langue de 
Paris et du Nord de la France a fini par s'imposer sur toutes les autres. 
 Mais la région n'a pas perdu sa raison d'être. Elle continue à grouper 
toutes les communes qui ont les mêmes coutumes, le même dialecte. Du reste, 
dans l'Italie elle-même, après plus d'un demi-siècle d'efforts centralisateurs et 
niveleurs, la région est restée telle quelle. Aussi, la Lombardie et le Piémont se 
distinguent nettement entre eux et les habitants s'appellent Piémontais ou 
Lombards sans distinction de province ; et pourtant personne n'oserait dire qu'ils 
ne sont pas Italiens, qu'ils n'aiment pas la patrie. La Vallée d'Aoste, quoique bien 
plus petite que le Piémont et la Lombardie, forme une région à elle et personne 
ne peut en douter : elle a de telles particularités linguistiques et 
ethnographiques, qu'elle se détache nettement du reste de l'Italie. 
 Et, si nous voulons conserver cette langue et cette race, qui pourrait nous 
dire que nous n'aimons pas la Patrie ? Comme les Piémontais sont Piémontais et 
veulent rester Piémontais, comme les Savoyards sont Savoyards et protestent 
quand on veut leur enlever ce nom, ainsi nous, Valdôtains, nous sommes 
Valdôtains et nous voulons rester Valdôtains. Nous avons une langue à nous, qui 
est parlée dans tout le monde, qui est pour nous le plus sûr gagne-pain et la plus 
grande richesse. Malgré la langue nous sommes encore Italiens. Mais, on veut 
nous enlever cette langue, en croyant que nous serions plus Italiens, et alors 
nous disons : " Non, nous ne voulons pas que vous nous enleviez ce qui est à 
nous, une richesse à nous, dont vous êtes jaloux ; la patrie est une chose et la 
langue, la région en est une autre. Nous pouvons être Italiens en parlant français 
; nous pouvons aimer et respecter l'Italie, tout en aimant la Vallée d'Aoste. "326 
 
 
 
 
6  Ébauche manuscrite, sans date 
Pour nos Écoles 
Avec prière de publier 
 
 Les Écoles sont toujours la base de l'Éducation et de la formation d'un 
peuple. C'est pour cela que nous insistons toujours sur ce sujet : les Écoles. Nos 
écoles valdôtaines. Dans nos écoles se prépare la génération de demain, dans 
nos écoles se forment les valdôtains de demain. Si dans ces écoles on enseigne 
le français, on étudie le français, demain nous parlerons encore français ; si 
aujourd'hui nous n'enseignons plus le français à nos enfants, les pères de famille 

                                                 
326 L'ébauche manuscrite de cet article présente de modestes différences qui ne touchent pas à la 
substance.  
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de demain parleront italien et ne se rappelleront pas même que cinquante ans 
auparavant en Vallée d'Aoste on parlait français ; et si alors il y avait encore 
quelqu'un qui défend le français, non seulement ils ne l'aideront pas, mais ils le 
combattront. Parce que nous devons bien comprendre ceci : ceux qui savent le 
français, le défendent ; ceux qui ne le savent pas, le combattent uniquement 
parce qu'ils ne le savent pas. Ainsi j'ai vu que ces étrangers ouvriers et 
ingénieurs qui ne savent pas le français, généralement le combattent. 
 Et même les valdôtains qui ne savent plus le français, le combattent et j'en 
ai vu plus d'un de ces espèces de renégats qui prétendent à dominer en Vallée 
d'Aoste, de ces renégats qui font écrire en italien le nom des rues, qui cherchent 
à parler en italien à tout les moments même quand ce n'est pas nécessaire et qui 
pourtant s'en vont "blaguant"327 leur titre de "Valdostani". Et j'ai même vu de ces 
petites intelligences qui tout en sachant le français parlent en italien pour faire 
"sfoggio" de leur habileté à le parler et à le parler avec un accent qui veut être 
pur. 
 Mais cette maladie est assez répandue dans ces règnes moyens de petites 
intelligences et de petite instruction, telles que les "maestrine", même et je dirai 
surtout valdôtaines, de ces employées de second degré. 
 Ici le moment est arrivé de dire une parole franche. Nos "maestrine" 
valdôtaines ne valent pas mieux que les étrangères. Naturellement, comme 
parmi les "maestrine" étrangères il y en a qui savent et enseignent le français, 
ainsi parmi nos "maestrine" valdôtaines il y en a d'excellentes et un de nos 
devoirs est celui de les encourager et même de les aider. Mais la grande partie 
enseigne très peu le français, et le sait peu aussi. Combien de foi j'ai entendu 
des syndics, des curés, des pères de famille se plaindre de leurs maîtresses et 
beaucoup terminaient en disant :" Pourtant c'est une Valdôtaine. " Et on voyait 
qu'ils le disaient avec douleur et regret. Je parle toujours des "maestrine" et non 
de nos maîtresses. La cause ? La cause est très simple. C'est qu'elles n'ont pas 
une éducation valdôtaine. C'est qu'elles ne sentent pas l'amour pour leur petite 
patrie. Pour vous en convaincre allez pendant la saison des études vous 
promener devant l'École Normale. Vous n'entendez pas une parole de français, 
pas une, et ce qui est plus douloureux et ridicule en même temps, j'ai entendu 
deux sœurs qui en famille parlent patois ou français, parler entre elles le "dolce 
idioma". Où sont-elles nos maîtresses de caractère et de courage qui ne se 
laissent entraîner par le courant de nouveautés et de "pettegolezzi" ? 
 Elles sont cachées au fond de quelque vallée, ignorées peut-être mais 
dévouées et laborieuses, n'attendant ni une parole d'encouragement, ni un gain 
pour faire ce qu'elles appellent, et avec raison, leur devoir. 
 Mais dans la nouvelle génération de maîtresses de pendant et après la 
guerre il y en a, mais très peu : ce sont des anciennes. 
 Combien la Vallée 328a bien fait de les encourager et surtout de les montrer 
aux Valdôtains pour qu'ils les respectent et les aiment ! Si nous fustigeons les 
mauvaises maîtresses valdôtaines et c'est avec douleur que nous le faisons, nous 
devons d'autant plus récompenser les bonnes afin que leur nombre augmente 
toujours plus. 
 
 
 
 

                                                 
327 Mot du patois franco-provençal qui signifie "se vanter de...".  
328 La référence est au journal La Vallée d'Aoste. 
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7   Article signé Chan. E., publié dans La Vallée d'Aoste le 23 juin 1923 
Pour nos Écoles 
 
 Nous devons délivrer nos écoles de l'État, je disais, nous ne devons plus 
rien demander au gouvernement, puisque le gouvernement ne veut rien nous 
accorder. Et c'est naturel. Le gouvernement a promis, promis, toujours promis ; 
le gouvernement libéral a toujours dit " oui ", quand on lui demandait 
d'enseigner le français dans nos écoles, mais il ne s'est pas bougé, au contraire, 
il a cherché à nous enlever le français, il a toujours dit en soi-même " non ". Il y 
a des années que nous continuons de ce pas, que nous luttons avec constance, 
avec courage. Pétitions d'un côté, projets élaborés par des députés, articles sur 
articles. Rien n'a servi. Le français a toujours baissé et baisse, baisse encore 
lentement, mais baisse en Vallée d'Aoste. 
 Pourquoi ? Tout ce qu'on a fait jusqu'à maintenant n'a abouti à rien. 
Pourquoi cela ? Est-ce que le français doit disparaître de la Vallée d'Aoste, 
irrévocablement, malgré tous nos efforts ? Non, absolument non. Nous avons des 
énergies en nombre, des énergies qui sont suffisantes pour résister à quiconque 
veuille nous enlever le français. Nous sommes Valdôtains et les Valdôtains ont la 
tête dure. Si nous regardons l'histoire, nous voyons que les Valdôtains ont 
toujours résisté aux tentatives d'assimilation de la part des pays environnants. 
La Vallée d'Aoste a toujours conservé son caractère net. Donc, le français peut et 
doit rester. 
 Et alors, pourquoi les résultats sont nuls ? 
 Puisque le but nous pouvons l'atteindre, et personne ne peut en douter, 
cela signifie que nous nous sommes trompés de chemin pour arriver au but, que 
les moyens que nous avons employés n'aboutissent à rien. Donc, erreur de 
tactique. Regardons derrière nous, regardons devant nous : nous n'avons rien 
obtenu du temps du gouvernement libéral, malgré toutes les pressions faites, et, 
au sujet du gouvernement actuel, il y a bien à craindre, à voir ce qu'en pensent 
quelques-uns de leurs porte-voix. Donc, nous devons faire sans le 
gouvernement, pour deux raisons. Premièrement parce que le gouvernement est 
contre nous ; deuxièmement parce que nous démontrons d'avoir bien peu de 
confiance dans la bonté de notre cause, si nous n'espérons que dans la 
bienveillance d'un autre et non dans nos propres forces. Si nous voulons 
conserver le français, nous devons le conserver avec nos moyens, avec notre 
argent, avec notre œuvre. Les résultats ne seront pas grands au 
commencement, mais peu à peu nous monterons, lentement mais sûrement. 
Maintenant, nous sommes peu nombreux. Une bonne partie des Valdôtains reste 
presque froide pour notre lutte. Serrons nos rangs, puis cherchons de nouveaux 
soldats. Réunissons tous nos efforts, de quelconque genre qu'ils soient, et 
construisons l'édifice, la tour de défense du français. Ne regardons personne, 
n'attendons l'aide de personne. 
 Travaillons nous, pour notre français. 
 Et pour cela, commençons de la base. Cherchons d'aider l'érection des 
écoles valdôtaines, et aussi aidons les communes autonomes. Il y a eu des 
communes autonomes qui ont été obligées de céder les écoles au gouvernement 
faute de moyens. Les communes autonomes sont peu nombreuses, mais, au 
moins, aidons-les, afin qu'elles ne soient pas obligées, elles aussi, de céder leurs 
écoles au gouvernement. Ce seront les premiers foyers de liberté et 
d'indépendance. Parce que nous voulons que les écoles soient libres, soient 
indépendantes de toute cette stupide centralisation. 
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 Peu à peu nous pourrons, de nouveau, nous faire céder d'autres écoles du 
gouvernement ou bien nous en fonderons de nouvelles. Au milieu de toutes les 
écoles gouvernementales, où l'on enseigne peu et mal, nous aurons nos écoles 
valdôtaines où l'on enseignera bien et aussi et surtout, le français. Ce seront des 
phares qui illumineront les générations nouvelles. Peu à peu ces écoles 
augmenteront de nombre, se répandront dans la Vallée et le français sera sauf. 
 Maintenant quelqu'un pourra me dire : " C'est une belle utopie d'un jeune 
sans expérience, voilà tout. " Je répondrai : " C'est une utopie plus réalisable que 
celle d'espérer que le gouvernement nous paie les maîtresses pour nous 
enseigner le français. "329 
 
 
 
 
8  Ébauche manuscrite, sans titre et sans date, d'un écrit sur le rôle de la 
jeunesse catholique 
 
 
 La première chose qu'on fait en arrivant dans un pays c'est de dire qui on 
est. Vous-mêmes vous vous serez fait cette demande : " Qu'est la jeunesse, que 
veut-elle, qui sont-ils les jeunes catholiques ? " " [Qu'est-]ce que nous sommes ? 
" Nous sommes des catholiques et des jeunes. Et avant tout des catholiques. 
Nous sommes catholiques et nous n'avons pas peur de le dire devant personne ; 
nous sommes catholiques et nous voulons que tous soient catholiques, que dans 
tous les pays, il y ait des jeunes catholiques, et pour cela nous allons d'un pays à 
l'autre, d'une paroisse à l'autre, d'une Vallée à l'autre, répétant à tous nos 
paroles de foi et d'amour. Où il n'y a pas la foi, il n'y a pas l'amour. Où l'on ne 
croit pas en un Dieu bon et miséricordieux, chacun s'adore soi-même, chacun se 
fait un Dieu de soi-même et alors il y a la haine qui domine dans les relations 
entre les hommes, il n'y a plus de conscience et de respect. Quand on ne croit 
pas en un Dieu il y a une seule chose qui domine dans la société : le vice. Et 
nous le voyons dans la pourriture qui infeste les villes, dans la pourriture qui des 
villes se répand dans nos campagnes. Nous, nous voulons laver des villes et des 
campagnes cette pourriture. Nous voulons que la société soit de nouveau propre. 
Propre de sang que versent les haines fratricides, propre des vices qui tuent la 
société, propre dans toutes les relations entre homme et homme, nation et 
nation. Nous voulons que la société redevienne chrétienne, profondément 
chrétienne. Et nous faisons nôtre la devise de bon pape Pie X : " Instaurare 
omnia in Christo ". 
 Nous voulons donner la société au Christ et Jésus-Christ à la société. La 
société qui s'en va à tâtons au milieu des ténèbres de l'erreur, en cherchant un 
point pour s'arrêter, a besoin, a un immense besoin du Christ. Et Jésus-Christ 
appelle, à lui, la société chancelante. Voilà ce que nous voulons. 
 Et maintenant quels moyens employons-nous pour atteindre ce but, ce but 
qui a été celui de tous les dix-neuf siècles chrétiens qui nous ont précédés, qui 
sera le but des siècles qui nous suivront ? Le moyen est bien simple. Il faut 
grouper, il faut réunir et organiser les forces des catholiques éparpillés dans tous 
les coins de la terre, il faut qu'ils sentent qu'ils sont une armée, une armée 

                                                 
329 Le texte édité diffère en partie du texte de l'ébauche, titré par Chanoux lui-même : " À propos 
de nos écoles ", où la déclaration de manque de confiance à l'égard du gouvernement fasciste et à 
l'égard aussi de l'État libéral est encore plus marquée que dans le texte édité.  
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immense que personne ne pourra battre si elle est unie. Et partout il faut réunir 
la jeunesse, la jeunesse qui est la société de demain, la jeunesse qui regarde 
devant elle cherchant le chemin pour la vie. Et nous, nous montrons le chemin à 
cette jeunesse, un chemin qui est bien large, un chemin qu'ont parcouru nos 
pères, le chemin que nous voulons que parcourent nos fils. Et voilà pourquoi est 
née la "Jeunesse catholique", qui groupe tous les jeunes francs, loyaux et 
catholiques de l'Italie, de la France et des autres nations : parce que la 
"Jeunesse catholique" est une association qui existe partout, dans tous les pays. 
Elle est née pour grouper les jeunes. Et comment les grouper ? Les jeunes 
aiment la compagnie, les jeunes se forment dans la compagnie. On dit que les 
mauvais compagnons sont le fléau de la jeunesse. Peut-être. Mais si les mauvais 
compagnons sont le fléau de la jeunesse, les bons compagnons [n']en sont pas 
moins ...330 
 Voilà pourquoi il faut que les jeunes se trouvent, se parlent, vivent la vie 
ensemble, se sentent unis, se forment entre eux. Voilà pourquoi nous fondons 
les Cercles. 
 Qu'est-ce qu'un Cercle ? Un Cercle c'est un lieu où l'on se réunit pour 
parler, pour jouer, pour passer honnêtement le temps sous la surveillance et en 
même temps dans la compagnie d'un guide, d'un père spirituel, d'un prêtre, du 
curé. 
 Les jeunes de la Vallée d'Aoste, du Piémont entier peuvent se réunir et 
faire ces grands "convegni", que des jeunes catholiques seuls savent organiser, 
ces grands "convegni" où 10, 20, 30, 40 mille jeunes gens sont réunis. C'est 
quelque chose de fantastique. 
 
 
 
 
9  Ébauche manuscrite, sans date 
Fino alla Becca di Nona 
 
 Salivamo, salivamo, per l'erta costa del monte, passando per sentieri erti e 
"rocailleux", per boschi oscuri di pini, poi uscivamo in un ripiano verdeggiante 
dove i buoni alpigiani ci accoglievano con uno sguardo tra lo stupito ed il 
benevolo, raccoglievamo qualche fiore in mezzo al prato verdeggiante, 
incontravamo qualche cappelletta che la pietà dei montanari ha costruita, 
davamo qualche colpo alla campana della cappella. Oh dolci suoni argentini in 
mezzo alla solitudine della montagna ! Ed il suono sembrava diffondersi sempre 
più, per l'aria, e quel suono aveva una strana voce per noi abituati al rumore 
assordante delle città. 
 Poi continuavamo, per l'erta salita, piano, piano, col sacco dei viveri sulle 
spalle, con un fiore delicato all'orecchio, col bastone ferrato in mano. E salivamo. 
Da un bosco oscuro ad un prato ridente di luce e di verde, poi di nuovo un bosco 
ed un nuovo prato, ed un nuovo casolare. Ed eccoci finalmente a San Grato. Il 
vecchio romitaggio, con la sua chiesetta, col suo campanile, con la sua statua del 
santo protettore della Valle d'Aosta. 
 Una valanga ha distrutto una parte della bella casetta che è vicina alla 
chiesa. Ora ci sono dei ruderi. Ma quei ruderi chiedono, implorano di essere di 
nuovo ricostruiti. Infatti, chiedono che anche ad essi si ridoni la vita. Ci 
fermiamo, preghiamo, poi continuiamo la salita. E lassù si profila la Becca di 

                                                 
330 L'auteur n'a pas complété la phrase.  
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Nona, la cara Becca degli Aostani. Saliamo. Ecco Comboé col suo lago. Usciamo 
dal bosco. Rimane ancora la verzura dei prati alpini, rimangono i fiori, la viola 
alpina. Tutta la vegetazione arborea è scomparsa. Ed intanto arriviamo ai piedi 
della Becca. Perché vogliamo salire su di essa? Non solo per un puro piacere di 
esercitare i nostri garretti, non solo per godere di là il meraviglioso panorama di 
Aosta "la veia", no. Lassù c'è una Madonna, in una umile grotta c'è una 
Madonna, e noi saliamo per vedere la Madonna, per pregare la Madonna perché 
benedica la gioventù nostra valdostana, la popolazione nostra valdostana. 
 Comincia la salita del monte. Squallido, brullo, arso dai raggi del sole 
occidente è il dorso della montagna, ma lassù ci aspetta il sorriso, la luce, il 
refrigerio. E saliamo. Contenti, giulivi. Dopo un dorso, una cresta; dopo la cresta 
un nuovo dorso, una cresta. Ma siamo impazienti di arrivare: la Madonna ci 
chiamava da lassù, dal suo seggio di neve e di roccia. 
 E arriviamo, ci inginocchiamo davanti alla Madonna e preghiamo. Bisogna 
essere stati in alta montagna, sulle cime dei monti per sapere che cosa è la 
preghiera. 
 C'era qualche cosa di mistico, di divino. Lassù i rumori del mondo non 
arrivano. Lassù gli odi e le competizioni del mondo non arrivano, ci si trova in 
mezzo alla natura, alla rozza natura non ancora domata e forse anche 
contaminata dall'uomo, e attraverso la natura ci si sente vicini, molto vicini a 
Dio. E intanto la Madonna buona ci benediceva, pregava per noi. Mentre noi 
pregavamo lei. E lento nella solitudine alpestre si sparse il nostro canto: 
Regina Vallis Augustanae Ora pro nobis 
 Lontano le cime delle Alpi biancheggiavano. Il Monte Bianco e il Monterosa 
sembravano guardarsi e in mezzo ad essi si ergeva severo, terribile, simile al 
purgatorio dantesco, il Cervino. E contemplando quelle vette ci sentivamo alti, 
grandi, e nello stesso tempo piccoli, nani. Noi piccoli omuncoli, noi vermi della 
terra possiamo forse di lassù gridare, vedendo l'immensità del mondo: " Quel 
mondo è nostro. " Ma poi pensandoci su e pregando dobbiamo confessare: " 
Eppure noi siamo schiavi di noi stessi, di quel complesso di sozzura e di 
debolezza che è il nostro corpo. " 
 
 
 
 
10  Ébauche manuscrite, sans date, du compte rendu inédit de la brochure 
"Une injustice qui crie vengeance !", par l'abbé Joseph-Marie Trèves, 
publiée en 1923 
Une injustice qui crie vengeance 
 
 Qu'est-ce cela ? C'est un cri, un cri d'alarme et de douleur, et en même 
temps un appel pressant pour reconstruire. C'est un cri qui est sorti de la poitrine 
d'un homme supérieur, qui aime la Vallée d'Aoste de tout son cœur et de toute la 
force de son âme énergique. L'auteur, je n'ai pas besoin de vous le présenter : 
tous les valdôtains connaissent l'humble prêtre à l'allure rustique, mais qui a un 
grand cœur et une grande âme qui est l'Abbé Trèves. Beaucoup [de personnes] 
connaissent son zèle, son amour pour la religion et pour la Vallée d'Aoste ; 
quelques-uns ses écrits et ses études. 
 Quelle est cette injustice qui crie vengeance ? Le grand sujet qui agite en 
ce moment les valdôtains : l'École. Cette École que nos pères ont construite et 
que nous voyons tomber et quelquefois nous laissons tomber, par notre inaction 
et notre incapacité. 
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 L'occasion ? La suppression de plusieurs écoles de hameaux. Il a été écrit 
quand, sous l'excuse des intérêts et du petit nombre d'élèves, ces écoles ont été 
détruites, toujours pour répandre l'instruction, naturellement. Il est sorti quand 
un plus grand nombre d'écoles ont été supprimées, au nom des mêmes principes 
et par les mêmes hommes qui ont seulement changé d'étiquette. Et cette 
injustice ne crie-t-elle pas vraiment vengeance ? On a détruit une quantité 
d'école, dans toutes les suppressions successives voilà près de 150 à 160 écoles 
valdôtaines détruites. Ces écoles, c'étaient nos pères qui les avaient fondées, 
sans l'appui et sans l'aide ni du gouvernement, ni de la Province, ni même de la 
Commune. Seuls quelques prêtres avaient aidé ces paysans, qui étaient nos 
pères, à élever leur école. Maintenant on les rafle, purement simplement au 
milieu d'une année scolaire. Quel droit le gouvernement a-t-il de détruire ces 
écoles ? Elles étaient nôtres. Il nous les prend en promettant aux enfants le 
savoir, il les scandalise en leur donnant l'immoralité de bien de maîtresses 
citadines et puis tout d'un coup il dit : " Assez, assez, vous n'avez plus le droit de 
savoir ni lire ni écrire. " Qui ne protesterait pas ? 
 
 
 
 
11   Article signé Chan. E., publié dans La Vallée d'Aoste le 4 août 1923 
L'Avenir 
 
 Quels sont les caractères nets, précis, de notre lutte ? Nous combattons, 
nous luttons, nous espérons. Mais pour quoi combattons-nous, pour qui luttons-
nous, qu'espérons-nous obtenir ? Et voilà ici notre premier devoir : avoir un 
programme précis, dire ce que nous voulons et ce que nous ne voulons pas, 
exposer en peu de lignes toutes nos aspirations régionalistes et linguistiques. Ce 
programme clair, précis, existe-t-il ? Nous devons le confesser, ce programme 
n'existe pas. Nous disons toujours les mêmes paroles enflammées mais vagues, 
les mêmes phrases génériques, qui disent une idée indéterminée. Nous parlons 
de conserver le français et nous ne disons pas comment le conserver, quelle sera 
notre organisation de défense du français, quels seront les moyens pratiques que 
nous emploierons pour le conserver. Nous avons un grand défaut. Nous tenons 
toujours les regards fixés sur le passé, nous vivons du présent et nous ne 
tournons que rarement le regard vers l'avenir, comme si nous en avions peur. 
Or, c'est vers l'avenir que nous devons regarder, parce que c'est vers l'avenir 
que nous marchons, parce que c'est pour l'avenir que nous combattons. Les 
idées qui n'ont pas peur de l'avenir, qui au contraire se plaisent à regarder 
l'avenir sont celles qui font plus fortune et auxquelles naturellement est réservé 
l'avenir. Il ne faut pas seulement défendre, il faut construire pour se défendre. 
 Quant à moi, quand je pense aux années qui viendront, au sort de la 
Vallée d'Aoste d'ici un demi-siècle, je ne peux qu'imaginer que notre Vallée ne 
parle plus le français, que nous ne soyons plus Valdôtains, qu'au mot "Valdôtain" 
on substitue le mot           "Valdostani" qui, pour moi, perd tout son cachet et sa 
valeur. Et j'imagine de voir la Vallée d'Aoste beaucoup plus "valdôtaine" que 
maintenant et je songe à toute une vaste organisation valdôtaine de défense du 
français, de nos écoles élémentaires et moyennes où l'on parle le français ; je 
pense à des bibliothèques valdôtaines pour répandre l'instruction et la culture 
Valdôtaine dans les  pays ; à une grande bibliothèque valdôtaine et française à 
Aoste, qui ait à côté d'elle une académie qui réunisse tous les intellectuels 
valdôtains ; qui réunisse et organise leurs efforts pour répandre la culture 
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valdôtaine dans tous les [milieux] ambiants valdôtains, des étudiants aux 
ouvriers, une académie qui ait des contacts avec le monde, qui vive la vie du 
monde. Et avec cette association, d'autres associations encore des communes 
valdôtaines, des paysans valdôtains, même des associations économiques, 
comme il y en a déjà, qui ont un caractère strictement valdôtain. Et que tout soit 
sous la direction suprême d'un chef valdôtain. Ainsi nous pourrons faire pour 
notre compte et répondre par les faits à ceux qui disent que la Vallée d'Aoste ne 
peut pas "faire sa vie". 
 Si la "Ligue" pour la protection du français pouvait avoir une grande 
influence morale, intellectuelle et économique, ses chefs pourraient parler et se 
faire entendre, dire et peut-être dicter leur " volumus ". Si nous réussissions à 
faire le [milieu] ambiant Valdôtain vraiment "Valdôtain", les écoles mêmes du 
gouvernement en sentiraient les effets et peu à peu le français pénétrerait là 
d'où il a été chassé, resterait et fleurirait encore plus, là où il est encore.331 
 
 
 
 
12  Article signé Chan. E., publié dans La Vallée d'Aoste le 25 août 1923 
Pour la lutte 
 
 Il y a quelque temps, la Vallée d'Aoste faisait à ses lecteurs cette demande 
: " Si pour conserver nos traditions et notre caractère Valdôtain il vous fallait 
supporter des contradictions et même rencontrer des persécutions, le feriez-vous 
? " 
 Oui, je réponds, et je crois répondre au nom de tous les vrais Valdôtains ; 
je réponds sans hésitation, sans un doute, oui. Nous ne devons craindre ni les 
persécutions, ni les contradictions, ni les haines. Si les "autres" nous haïssent, si 
les autres nous combattent, comme Valdôtains, parce que nous combattons pour 
l'idéal valdôtain, uniquement pour cela, nous devons rester fermes332, nous 
devons rester à notre place, nous ne devons pas broncher. Pas, absolument pas. 
Maintenant, nous supportons déjà des contradictions, demain peut-être nous 
devrons supporter des persécutions. Peu importe : comme nous restons fermes 
aujourd'hui, nous resterons fermes demain aussi. Notre lutte n'est pas d'un jour, 
il y a longtemps qu'elle dure, elle durera encore longtemps. C'est la lutte d'un 
peuple qui veut conserver son caractère. Or, les luttes des peuples ne se 
décident pas en un moment et quelquefois elles peuvent devenir même 
violentes, très violentes. La nôtre le sera-t-elle ? Je ne l'espère pas. Mais elle 
pourrait le devenir. Or, il faut nous préparer. Deux choses me semblent 
absolument nécessaires pour préparer notre caractère pour les luttes de demain 
: étudier notre passé, nous organiser. 
 L'étude de notre passé, des gloires de notre passé, des luttes valdôtaines 
des temps passés, de l'histoire glorieuse de la Vallée d'Aoste est belle et 
attrayante. Mais, de l'étude du passé, nous devons remonter aux temps 
présents. L'histoire ne doit pas être uniquement une aride étude des faits et des 
hommes d'autrefois. Elle doit faire revivre leurs passions et leurs sentiments, elle 
doit nous faire sentir ce que nos ancêtres ont senti, elle doit nous pousser à 
                                                 
331 L'ébauche de cet article, que Chanoux avait titré "Les Caractères", est, dans la partie conservée, 
quasi égale au texte édité. Le texte publié par La Vallée d'Aoste présente une évidente faute 
typographique là où est répétée la phrase : " Quel sera notre organisation de défense du français, 
quels seront les moyens pratiques que nous emploierons pour le conserver. " 
332 Soit inertes.  
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travailler et à lutter comme eux. L'histoire ainsi comprise pourra être un des 
meilleurs moyens pour former notre caractère, peut-être aussi, un moyen de 
répandre nos idéals parmi tous les Valdôtains. Et avec l'histoire du passé, 
l'histoire de nos grands hommes, des grands Valdôtains des temps anciens et 
des temps plus récents, surtout des temps plus récents ; et surtout de ce 
Valdôtain, de ce paysan de la patrie, qui est l'incarnation du type valdôtain, du 
bon abbé Cerlogne333. 
 Toutes les fois que je passe devant le monument à Cerlogne, à Saint-
Nicolas, toutes les fois que je lis quelques-uns de ses écrits, je suis assailli par un 
sentiment indéfinissable, je me sens Valdôtain, plus Valdôtain qu'auparavant, et 
je sens que c'est impossible que les Valdôtains, les vrais Valdôtains 
disparaissent. 
 Et puis, nous devons nous organiser ; aller chercher tous les Valdôtains, 
qui sont Valdôtains, leur faire sentir qu'ils ne sont pas seuls, que d'autres 
pensent comme eux. Pris individuellement, tous céderaient. Pris collectivement, 
personne ne pourra nous abattre. 
 Quand on sent qu'on n'est pas seul, que beaucoup d'autres partagent avec 
nous les idéals, la même foi dans les destinées de notre petite patrie, on est plus 
courageux, on est plus actif, on est plus convaincu de la justice de nos 
pensées.334 
 
 
 
 
13  Article signé Chan. E., publié dans La Vallée d'Aoste le 1er septembre 
1923 
Nos Maîtresses 
 
 Le sujet est d'actualité, soit pour l'importance que l'élément magistral a 
toujours, soit pour la récente distribution des prix aux enseignants de la Vallée. 
Que devons-nous dire de nos maîtresses ? Avant tout classifions-les. Les 
maîtresses et les maîtres anciens, les maîtresses valdôtaines, les maîtresses 
étrangères. 
 Nos vieux instituteurs et nos vieilles institutrices sont, en général, 
excellents. Ce sont eux qui ont instruit la génération d'aujourd'hui, qui lui ont 
appris le goût du travail, et qui en même temps lui ont inculqué le désir du 
commerce et de l'activité, même intellectuelle. Ce sont ces maîtres et ces 
maîtresses qui ont fait la Vallée d'Aoste plus instruite et plus riche 
qu'auparavant. Ce sont eux qui ont conservé la flamme du français dans notre 
Vallée, malgré les lois et les règlements stupides que le gouvernement leur 
imposait. Et devant ces instituteurs, nous devons nous incliner respectueux et 
reconnaissants. 
 Et maintenant, regardons nos nouvelles institutrices, celles qui sont sorties 
de l'École Normale pendant la guerre et dans l'après-guerre ; et considérons nos 
"maestrine" valdôtaines. Je les appelle "maestrine", puisque ce mot est devenu 

                                                 
333 La référence est au poète patoisant Jean-Baptiste Cerlogne.  
 
334 Le texte édité a été remanié. L'ébauche manuscrite termine avec une précise indication qu'on 
ne retrouve pas dans l'article publié par le journal : " La nécessité de nous organiser, d'encadrer 
les vrais valdôtains dans une organisation valdôtaine s'impose absolument. "  
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de mode. Mais, loin de moi tout sentiment de haine ou de rancune. Au contraire. 
Avant tout, sont-elles plus méritantes que les étrangères ? 
 Ici est venu le moment de dire une parole franche et loyale. Non, nos 
"maestrine" valdôtaines ne sont pas meilleures que les étrangères. 
 Nous avons trop maltraité nos maîtresses étrangères, nous avons trop 
supporté nos maîtresses valdôtaines. Parmi les étrangères, il y en a qui étudient 
et enseignent avec amour le français. Et en cela la distribution des prix aux 
enseignants a été une vraie révélation. Il y en a d'excellentes et notre devoir 
c'est de les encourager et de les aider. Mais combien de Valdôtaines qui sont des 
"maestrine" dans le mauvais sens du mot, que quelqu'un lui a donné! Combien 
qui savent très peu et n'enseignent point le français ! 
 Ne les considérons pas individuellement, regardons-les collectivement et 
cherchons la racine du mal et allons au remède radical, si c'est possible. Il y en a 
qui ne sont pas mauvaises au fond. Mais elles n'ont pas reçu une éducation 
sérieuse et valdôtaine. Les Écoles Normales d'Aoste ne sont pas des modèles et 
avec raison on a pu dire que le français est étudié avec sérieux partout ailleurs, 
excepté à Aoste. Pour vous en convaincre, allez pendant la saison des études 
devant l'École Normale d'Aoste. Vous n'entendrez pas une parole de français, pas 
une. 
 Où sont-elles nos maîtresses de caractère et de courage qui ne se laissent 
pas entraîner par le courant de nouveautés et de petitesses ? Oui, elles existent, 
cachées au fond de quelque vallée ou perdues dans un village reculé de la 
montagne, ignorées peut-être, mais dévouées et laborieuses, n'attendant ni une 
parole d'encouragement, ni un gain, pour faire ce qu'elles appellent avec raison 
leur devoir. Combien a-t-elle bien fait, la Vallée335, de les encourager et de les 
montrer aux Valdôtains pour qu'ils les respectent et les aiment. 
 Si nous fustigeons, non pas tant celles qui ne savent pas le français et par 
conséquent ne peuvent pas l'enseigner, comme celles qui, tout en sachant un 
peu ou bien le français, ne l'enseignent pas, par paresse ou par préjugé, et c'est 
avec douleur que nous le faisons, nous devons d'autant plus récompenser les 
bonnes, afin que leur nombre augmente toujours de plus en plus.336 
 
 
 
 
 
 
14  Article signé Chan. E., publié dans La Vallée d'Aoste le 29 septembre 
1923 
Le Parc National du Grand-Paradis 
 
 Parmi les questions surgies en Vallée d'Aoste dans l'après-guerre, il y en a 
une qui a tout de suite captivé les esprits et les cœurs et qui a soulevé des 
espérances immenses et des applaudissements unanimes. On voyait la question 

                                                 
335 La référence est au journal La Vallée d'Aoste. 
 
 
336 Dans l'ébauche manuscrite de cet article l'auteur reprend, presque à la lettre, une série de 
considérations qu'il avait déjà faites dans l'écrit, à l'époque non publié, reproduit ici avec le titre « 
Pour nos écoles (avec prière de publier) ». 
Ces considérations, qu'on ne retrouve pas dans l'article publié dans La Vallée d'Aoste, soulignent 
encore plus la responsabilité des maîtresses valdôtaines vis-à-vis de l'enseignement en français.  



 227 

au milieu de l'enjouement qui accompagne tous les commencements des œuvres 
grandioses. Un parc, un grand parc au milieu de nos Alpes, pour conserver nos 
richesses zoologiques et botaniques. Que c'Était beau et grand et juste ! Les 
Valdôtains étaient contents, les étrangers ne l'étaient pas moins, parce que, à 
leurs yeux, la question devenait un problème presque national. Ç'aurait été le 
premier grand parc national de l'Italie ! 
 Mais tout de suite il fallait venir à la pratique. Or, la pratique devait tout de 
suite éteindre les enthousiasmes improvisés. Et pour un court moment, il sembla 
que ce parc ne se ferait pas. 
 Le parc devait comprendre à peu près la région des chasses royales. Et le 
Roi cédait tout de suite au gouvernement ses chasses, si chères à ses aïeux, 
avec toute l'organisation des gardes-chasses, des chemins royaux qui de tous 
côtés sillonnent les montagnes, construits avec soin et amour par Victor-
Emmanuel II et Humbert I, des cabanes dans beaucoup de sites de la montagne 
avec toutes les "montagnes"337 achetées, qui furent de nouveau louées pour le 
bétail. En même temps, des maisons des campements étaient vendues ; celle du 
Nivolé sur Valsavaranche à un méritant hôtelier du lieu qui la transforma en un 
petit hôtel ; celle du Lauzon au Club Alpin qui la transforma en un refuge 
inauguré l'année dernière. 
 Ils étaient passés, les beaux temps où Victor-Emmanuel II et Humbert I 
venaient dans leurs chères vallées, chasser leur bouquetin, vivre avec leurs chers 
montagnards qui les aimaient, apporter dans ces montagnes abruptes et pauvres 
un peu d'animation et de joie. Ils étaient passés, les temps où les pauvres 
paroisses allaient au devant de leur Roi, qui leur distribuait de l'argent et un peu 
de félicité. Ils étaient passés et... laissons-les passer. 
 En attendant, le braconnage semblait prendre des dimensions alarmantes 
et semblait devoir détruire en peu de temps les derniers bouquetins. Les jeunes 
gens des paroisses, revenus de la guerre, savaient tous manier avec habileté le 
fusil et dans les jours de loisir, prenaient leur fusil et s'en allaient faire un tour 
dans les montagnes. Leur grand nombre rendait illusoire et inutile la surveillance 
des gardes-chasses, diminués de presque la moitié. 
 Alors, on s'émut et on se mit à l'œuvre. De nouveaux gardes-chasses 
furent nommés, tandis qu'une commission était réunie. Suivant la méthode 
stupidement centralisatrice et niveleuse, la commission fut presque toute 
composée d'étrangers à notre vallée. Les grands hommes de Rome et de Turin, 
qui n'ont vu le Grand-Paradis que sur les cartes géographiques et les bouquetins 
sur les cartes illustrées et les photographies, crurent pouvoir réussir à la 
besogne. Et voilà que le niveau des terrains inclus fut abaissé de beaucoup, 
jusqu'à arriver quelquefois au fond de la vallée, et une suite de "provvedimenti" 
comparut, qui empêchait presque tout accès aux montagnards dans la zone 
incluse. C'était méconnaître les droits et les besoins de ces populations. Or, ces 
populations se sont soulevées. Elles ne veulent pas être traitées comme des 
parias, elles ne veulent pas supporter cet espèce d'esclavage qui les réduirait en 
peu d'années à la misère. Dans trois ou quatre années, le nombre des 
bouquetins sera de beaucoup augmenté, et au printemps, ces bouquetins 
descendront jusque dans les campagnes détruire les semis et les prés. Qui paiera 
ces dommages à ces pauvres montagnards ? 
 Étant défendu l'accès dans les régions riches, nombre de familles qui 
vivent sur l'exploitation du "commun des villages" par le moyen du bétail et du 
bois, sera réduit à la misère. 

                                                 
337 Mot régional pour alpes.  
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 Les populations sont en ferment. Et elles ont raison. 
 Qu'on se rappelle que ce n'est pas en méconnaissant les droits les plus 
sacrés d'une population que l'on réussira à faire quelque chose d'utile et de 
grand. Qu'on se rappelle que sans le concours de la population locale, le Parc 
National du Grand-Paradis ne se fera pas. Qu'on se rappelle que si grand et noble 
est le devoir de conserver un animal si rare, bien plus grand et plus noble est le 
devoir de lutter pour le bien-être de plusieurs milliers de pauvres travailleurs. 
 
 
 
 
15  Article signé Chan. E., publié dans La Vallée d'Aoste le 6 octobre 1923 
Simples considérations sur "Première Moisson" 
de Marius Leman 
 
 Après nos grands poètes morts, les Cerlogne, les Bérard, la Muse 
valdôtaine semblait dormir. Ce sommeil peut-être semblait signifier aux malins et 
aux ennemis qu'elle se mourait lentement Or, voilà, tout-à-coup, presque en 
même temps, plusieurs jeunes poètes se dévoiler, des jeunes poètes qui 
regardent avec sûreté l'avenir et se préparent à se perfectionner davantage. 
Marius-Léon Manzetti donne au public valdôtain de nombreuses poésies où la 
forme semble incapable d'exprimer toute la pensée qui jaillit de l'intelligence du 
jeune poète. 
 Herminie Gerbore et Viérin338 le charment par leurs douces mélodies qui 
coulent mollement, comme l'eau d'une fontaine, tandis qu'Auguste Quey, que 
dans ces pages nous invitons à se faire entendre souvent, semble se dessiner 
plus doux encore dans la beauté limpide de ses réflexions sentimentales. Ceci est 
fait pour montrer à tous comment la littérature valdôtaine est florissante. 
 Il y a quelques jours, Marius-Léon Manzetti a publié un volume de ses 
poésies, qui ont déjà paru dans la Vallée, dans le Duché339. Dans ce livre, nous 
avons une idée plus exacte de l'œuvre et du caractère de l'auteur. Je ne suis pas 
critique d'art ; je ne suis pas poète et je connais pas si tel ou tel vers a des 
défauts de prosodie ou de rime. Ce que je veux dire, ce sont de simples 
réflexions surtout sur la pensée qui a dicté ces vers et sur l'effet qu'ils ont eu sur 
moi en les lisant. C'est un livre valdôtain dans la pensée comme dans la forme, 
comme dans l'intention. C'est un livre qui a pour but, comme le dit d'ailleurs 
l'auteur, de " contribuer au mouvement littéraire valdôtain qui doit absolument 
s'affirmer ". 
 Et il a raison. Il faut absolument qu'une vraie floraison de livres soignés 
paraisse en Vallée d'Aoste pour balancer l'envahissement des livres italiens. 
 Feuilletons le livre. 
 Catholique avant tout, il met en tête de son livre ses poésies religieuses. 
La Messe, l'Ostensoir d'or, l'Autel fleuri, le Crucifix pleurant, les Croix solitaires et 
tristes, les Tombes majestueuses ou mornes, les Oratoires délabrés perdus dans 
les campagnes, passent devant les yeux du lecteur comme en un 
cinématographe, couronnées par la "Prière du paysan". 
 Suivent les voix, les voix faibles ou fortes de la nature, de la vie et de 
l'histoire. Et le poète nous conduit avec le papillon près des neiges fondantes, 

                                                 
338 La référence est à M. Louis-Isidore Viérin. 
 
339 La référence est aux journaux La Vallée d'Aoste et Le Duché d'Aoste.   
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nous dévoile tout le langage muet des Allées du Souvenir, nous conduit dans les 
champs, dans nos champs valdôtains, avec nos fortes paysannes, nos sarcleuses, 
nous conduit chez le forgeron qui construit une croix pour son fils, puis près de 
l'eau bouillonnante de nos blanches cascades. Puis vient l'histoire. 
 Ici, le poète se dévoile plus grand à nos yeux, je crois que c'est la partie 
[la] meilleure. Vous êtes-vous jamais trouvés en face à ce colosse qui est l'arc 
d'Auguste, quand la nuit descend et la lune monte dans le ciel ? Eh bien, dans 
ces conditions d'esprit et de lumière, isolés du monde, vous vous sentez 
transporter dans d'autres siècles, et le colosse grandit, grandit toujours, tandis 
qu'il vous semble voir passer, passer longtemps, les armées romaines allant, 
avec leurs aigles, à la conquête du monde. En même temps, la vieille croix de 
bois semble ouvrir toujours ses bras, comme pour embrasser ces guerriers et en 
faire des apôtres de mansuétude et de civilisation. Lisez la poésie "À l'arc 
d'Auguste" et vous aurez cette impression. Et comme pour la couronner, voilà le 
sonnet qui suit, "La vision de Varron", merveilleux dans sa beauté épique et son 
caractère ossianique. 
 Loin marchent les cohortes romaines ; Varron reste en arrière, pensif, 
dressé sur son cheval : 
 
"La cavale soudain s'enfuit en emportant/ 
Sur son fatal arçon l'homme pris d'Épouvante/ 
Car dans sa rêverie extatique et troublante/ 
Il a vu sur un fond rouge de ciel sanglant/ 
S'ouvrir, tout rayonnants, sous l'arcade romaine/ 
Les bras d'une croix grise à la forme incertaine." 
 
 C'est bien là, l'histoire de l'Église et de la civilisation : la barbarie armée 
fuyant devant la grise humilité de l'Église sans armes. Puis, nous voilà 
transportés plus loin encore, dans les âges, au milieu de la neige de nos 
montagnes et de l'obscurité de nos gouffres, avec Hannibal, l'homme qui vécut 
de haine et mourut de haine et laissa les traces partout de sa terrible épopée. 
Puis nous voilà à nos temps, nous voilà dans nos Alpes, en face du chamois, 
dans nos campagnes, dans l'hymne à la terre : " Sois bénie, ô ma terre ", puis 
dans l'intimité de la famille. Le livre qui s'est ouvert dans l'intimité de la religion 
se clôt dans l'intimité de la famille. Une figure semble trôner sur les autres dans 
cette dernière partie du livre : le vieillard, le grand-père. 
 Voilà à peu près la géographie du livre. 
 J'aimerais que les Valdôtains lisent ce recueil de poésies, soit parce qu'il a 
un caractère valdôtain, purement valdôtain, soit pour donner un encouragement 
à l'auteur. Et les émigrés qui ne reçoivent que rarement une bouffée d'air 
valdôtain, par la Vallée, devraient lire ce petit livre, qui leur parle de la patrie 
comme le son d'une cloche du pays. 
 
 
 
 
16  Ébauche manuscrite signée, sans date 
Pour nos êcoles340 
 

                                                 
340 On retrouve dans le Fonds Chanoux une première ébauche de cet écrit, titrée significativement 
"Pour l'École libre valdôtaine".  
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 Parmi les questions vitales de la société il en est une qui a toujours été 
d'une importance capitale : la question de l'École. Dans l'École se forment les 
nouvelles générations. Dans l'École l'enfant apprend à devenir homme, et il 
deviendra homme, plasmé par le [milieu] ambiant qui l'entoure, par l'École qu'il 
fréquente. Si l'École est religieuse l'enfant deviendra religieux, si l'École est athée 
l'enfant deviendra incroyant. 
 Autour de ce petit être, impuissant et débile, mais qui contient en germe 
l'avenir, la lutte s'est engagée partout dans le champ religieux comme dans celui 
politique, comme dans celui national. Chacun a cherché à avoir de son côté 
l'enfant, sûr qu'avec l'enfant il aurait la victoire. 
 Mais cette importance de l'École est pour nous d'autant plus grande, pour 
nous Valdôtains, parce que nous avons non seulement une Idée à conserver et à 
répandre, mais nous avons une langue à garder. 
 Tout le monde sait très bien que si dans nos Écoles on enseignera encore 
le français, les valdôtains demain parleront encore français, s'il leur sera 
impossible de l'apprendre, demain ils ne se rappelleront plus même que leurs 
ancêtres ont parlé français. Et le gouvernement italien a si bien compris cette 
vérité, qu'il [l']a boycotté, dans l'École, uniquement dans l'École, avec une 
ténacité qui démontrait très bien son but. 
 Maîtres les valdôtains de parler français, mais pas maîtres de l'apprendre. 
 Ainsi, tandis qu'aux yeux des étrangers il se donnait des airs de modéré, 
de fait il exerçait une véritable tyrannie et préparait et poursuivait son plan de 
"dénationalisation" de la Vallée d'Aoste et d'assimilation complète de l'élément 
valdôtain. Sur quelques points il a réussi. Et s'il n'y avait eu les efforts des 
défenseurs du français, de la "Ligue", du Clergé et de la ténacité de la race 
valdôtaine, déjà le français ne serait plus qu'à l'État de souvenir. Cependant, çà 
et là l'italien domine complètement et çà et là nous devrions déjà noter sur la 
carte ethnographique de notre Vallée quelques points où l'élément valdôtain est 
presque en minorité. Douloureuses constatations, c'est vrai, mais qui ne nous 
font pas bouger d'une ligne le programme de défense du français, ni ne nous font 
craindre dans l'impossibilité de réussir. Mais le péril existe que ces points se 
répandent comme des taches d'huile. Et la principale arme que le gouvernement 
a entre ses mains c'est l'École. Voilà un fait dont personne ne peut nier la réalité. 
Maintenant il faut absolument trouver des remèdes : faute l'italianisation 
complète de la Vallée d'Aoste. 
 341... faire ! Combien la moisson est abondante, mais combien les ouvriers 
sont peu nombreux et éparpillés ! Valdôtains, réunissons nos efforts, groupons 
nos forces ! Quel Valdôtain ne voudrait pas répondre à cet appel, quel cœur 
noble, qui sent son cœur palpiter d'amour pour notre petite patrie ne sent-il pas 
la nécessité de cet effort, terrible, énorme mais possible ? Où ne trouverons-
nous pas des personnes capables et de bonne volonté, qui puissent se mettre en 
tête, et organiser et construire et fonder une École ? Oh oui, bâtissons nos 
Écoles, nos écoles valdôtaines ! C'est notre espoir de demain, notre salut. Ce doit 
être la base et le couronnement de notre œuvre. Faisons-la bien, cette œuvre, et 
nous pourrons être tranquilles que nous aurons fait notre devoir de catholiques 
et de valdôtains. 
 Mais venons à la pratique, comment s'y prendre pour construire une École, 
pour réunir les moyens nécessaires pour la maintenir, d'une manière stable et 
honorable ? Comment faire vivre partout une École ? Douloureuse demande, 
c'est vrai ; mais à laquelle il nous faut répondre. Comment ? Y a-t-il un prêtre, 
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un père de famille qui veut fonder une École ? Qu'il se dise avant tout : " C'est 
moi qui me charge de la faire. " Puis, qu'il cherche à réunir les moyens : 
souscriptions, bancs de bienfaisance, représentations théâtrales ou 
cinÉmatographiques, tout devra être mis en œuvre pour réunir les moyens. Avec 
l'aide de Dieu, les moyens viendront. Et voilà l'École construite. Mais comment 
préparer la maîtresse ou le maître ? Ici, il faudra chaque année organiser des 
souscriptions des bancs de bienfaisance, mais surtout chercher à donner par le 
moyen des enfants des représentations théâtrales ou de gymnastique, qui 
serviront à attirer la sympathie de la population, à tirer l'argent des bourses et 
aussi à instruire et former les enfants. 
 Puis, il faudrait grouper toutes les Écoles libres, dans une organisation qui 
puisse soutenir celles qui chancellent, multiplier leur nombre, les défendre en cas 
de lutte, les guider et les orienter en cas de revirement, extérieur à l'École, mais 
directement connexe à la vie sociale et politique et indirectement à l'École, [une 
organisation] qui puisse, en outre, former de nouvelles maîtresses pour de 
nouvelles Écoles. 
 Je lance quelques idées, un peu timidement, mais le cœur plein et l'Âme 
tendue, espÉrant que quelqu'un écoute une voix qui vient du cœur, et qui n'a 
malheureusement que cela de bon : de venir du cœur. 
 
 
 
 
17  Article signé Chan. E, publié dans La Vallée d'Aoste le 29 décembre 
1923 
Pour l'École342 
 
 L'École, toujours l'École. Certes, l'école a pour nous une importance si 
grande que les moindres faits qui y arrivent, éveillent immédiatement notre 
attention. 
 Nous avions vu, il n'y a quelques années, nos vieilles écoles à l'allure 
valdôtaine remodernées ; nos bonnes maîtresses chassées et supplantées par 
des soubrettes munies de "patente", des soubrettes valdôtaines ou non, qui se 
faisaient remarquer par leur toilette citadine et leur incapacité ou mauvaise 
volonté dans l'enseignement. Il y avait les exceptions et on doit le dire 
publiquement, mais le plus grand nombre n'était pas digne de leur place 
d'éducatrices. 
 Et voilà maintenant, après cette furie de modernisation des écoles des 
hameaux valdôtains, voilà que nous assistons à un fait opposé : le gouvernement 
qui semble repenti de cette méthode stupide, procède avec cette même furie à 
un mouvement de recul et abandonne toutes ses positions trop coûteuses. De 
fait, nous lisions, il y a quelques jours, un décret qui divisait les écoles en 
classifiées, provisoires et "subsidiées" ; puis, nous assistions à un fait bien 
étrange s'il n'était pas assez fréquent dans les annales de l'école valdôtaine : une 
bonne partie de ces maîtresses de nos hameaux reçoivent l'ordre de plier bagage 
et de s'en aller pour une école bien loin d'ici, ou bien de s'en aller sans autre. 
Nous ne pouvons certainement que nous plaindre de cette suspension ou 

                                                 
342 Cet article est le résultat de l'assemblage de trois ébauches manuscrites conservées dans le 
Fonds Chanoux. 
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suppression d'Écoles au milieu de l'année scolaire, et nous protestons car nos 
enfants n'apprennent rien et ils sont presque obligés à l'ignorance obligatoire. 
 Nous devons observer une fois de plus, que beaucoup de ces hameaux 
sont en cette saison complètement entourés de neiges et qu'il est impossible aux 
enfants de fréquenter une école voisine, nous devons constater que dans 
quelques communes il y a cinq, sept écoles supprimées, que dans une commune 
de la Vallée, qui avait mérité d'être autonome et qui ensuite avait dû laisser au 
gouvernement ses écoles faute de moyens, les écoles sont maintenant réduites 
de neuf à deux, [y] compris celle du chef-lieu. Nous pourrions dire tout cela et 
nous aurions bien de quoi gémir sur le sort de nos enfants. Mais, plus que nous 
plaindre, nous devons agir et tâcher en quelque manière de tirer le bien du mal. 
Et regardons notre position. 
 Nous avons devant nous un terrain plein des décombres de ces écoles 
supprimées. 
 Que faudra-t-il faire ? Nous connaissons ce que nous avons à espérer du 
gouvernement. Ces quelques écoles restées seront donc "classifiées" ; d'autres 
peut-être surgiront des décombres et seront "provisoires", mais le plus grand 
nombre resteront à terre. Il faudra quelqu'un qui les relève pour qu'elles puissent 
être [admises comme] "subsidiées". Et voilà ici un champ d'action qui s'ouvre 
devant nous, grand, immense. Le gouvernement promet de reconnaître et 
d'aider l'initiative privée. Croyons à sa parole, quoique nous devrions confesser 
que très rarement le gouvernement a fait honneur à sa parole. Et mettons-nous 
à l'œuvre. Si nous voulons que la Vallée d'Aoste n'ait pas à souffrir de la plaie de 
l'analphabétisme, qu'elle n'a jamais eue, si nous voulons, en outre, que les 
Valdôtains sachent encore le français, mettons-nous à l'œuvre343. 
 Voici le moment propice pour commencer cette œuvre qui est notre unique 
salut : la fondation des écoles qui ne dépendent pas du gouvernement, qui soient 
nôtres, par les instituteurs qui y enseignent, par la langue qu'on y parle, par 
l'idéal d'amour au Pays qu'on y cultive.344 
 Ô vous tous qui aimez votre petite patrie, qui la voulez belle, riche, mais 
surtout chrétienne et valdôtaine, resterez-vous inactifs ? Partout, il faudra en 
construire, dans chaque village privé d'école et même dans quelques bourgs 
populeux, à côté de l'École gouvernementale, partout nous devrons construire 
l'École catholique et valdôtaine. Certes, le travail est immense, il semble bien 
supérieur à nos forces et à nos moyens. Qu'importe ? Le moment est venu de 
commencer : commençons. Nous en fonderons une, puis nous en fonderons une 
seconde, puis, peu à peu, ces écoles en produiront d'autres. Et lentement la 
Vallée d'Aoste se couvrira d'un réseau d'écoles, qui seront le foyer et l'âme de la 
patrie. 

                                                 
343 Jusqu'ici le texte publié reprend en entier celui de l'ébauche titrée L'École. 
De la phrase suivante jusqu'à "Puis il faudrait grouper toutes ces Écoles...", le texte publié 
reproduit presque entièrement une ébauche, sans titre, sur le même sujet. 
 
344 En plus dans l'ébauche manuscrite : " L'école est la base de toute formation. C'est le futur qui 
se prépare. Quel sera le futur de la société? Regardez l'École, et si l'École est sérieuse et religieuse, 
vous serez sûrs que la société de demain sera sérieuse, religieuse. Quel sera le futur de la Vallée 
d'Aoste ? Regardez l'école valdôtaine. Et ils n'avaient pas tort, les défenseurs du français, de 
trembler pour l'avenir du français en Vallée d'Aoste, puisque l'école était la négation du français. Eh 
bien, si l'École gouvernementale est, et malheureusement sera toujours, la négation du français, 
l'École valdôtaine libre en sera l'assertion tenace. Mais où est-elle l'École libre valdôtaine ? 
Franchement, si je veux chercher un modèle, je ne le trouve pas. Il est encore à construire, elles 
sont encore toutes à construire. Qu'importe ? Le moment est venu de commencer : commençons. " 
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 Et qu'il soit sûr, le gouvernement, que ces écoles ne seront pas des foyers 
de révolte à la grande patrie. L'amour du terroir n'exclut pas l'amour à patrie, 
même si cette patrie est ingrate. Au contraire, il l'ennoblit et le rend plus 
solide.345 Mais que le gouvernement sache, aussi, que les moyens d'oppression et 
de haine contre les sentiments les plus chers aux Valdôtains, mettent à une bien 
dure épreuve leur patriotisme ; et si demain il y avait des Valdôtains qui, 
exaspérés de ces procédés lâches et oppresseurs, maudissent la patrie, le 
gouvernement devrait dire : " mea culpa ".346 
 Voilà pourquoi nous devons fonder des écoles valdôtaines. 
 Il nous faut susciter les initiatives locales, pourvoir autrement, si ces 
initiatives manquent. 
 Il faut aussi réunir les maîtresses valdôtaines, les grouper, les encourager 
plus à se faire une culture valdôtaine qui, trop souvent, dans les jeunes, leur 
manque. Oh ! combien de choses il nous faudrait faire ! Combien la moisson est 
abondante ! Et combien les ouvriers sont peu nombreux ! 
 Mais, venons à la pratique. Comment s'y prendre pour construire une école 
d'une manière stable, pour réunir les moyens pour la faire vivre une vie longue 
et honorable ? Y a-t-il un prêtre, un père de famille qui veut fonder une école ? 
Qu'il dise avant tout : " C'est moi qui me charge de la fonder. " Puis qu'il cherche 
à réunir les moyens nécessaires. Et qu'il ne se décourage pas si ces moyens sont 
lents à venir. Souscriptions, bancs de bienfaisance, représentations théâtrales ou 
cinématographiques, tout devra être mis en œuvre pour réunir les moyens. Et 
lentement, ces moyens arriveront. Et voilà l'école fondée, avec, espérons-le, un 
tout petit fonds, bien "au fond" du portefeuille. Mais qu'importe ? Un peu à la 
fois, le portefeuille se remplira. En attendant, avec les cotisations des habitants 
et les subsides du gouvernement, l'on vivra. Et puis, chaque année, on 
organisera des bancs de bienfaisance et des représentations théâtrales ou de 
gymnastique de la part des enfants, pour attirer sur l'œuvre la sympathie de la 
population et attirer l'argent des bourses. Cela servira aussi à former les enfants 
et à répandre l'idée de l'école valdôtaine. Et puis, comment a-t-elle fait, la "Pro 
Schola de Champdepraz " ? Imitons-la. Son œuvre nous montre ce que peuvent 
faire la bonne volonté et l'amour du pays. 
 Puis, il faudrait grouper toutes ces écoles347 valdôtaines dans une 
organisation qui puisse soutenir celles qui chancellent, multiplier leur nombre, les 
défendre en cas de lutte, les guider et les orienter en cas de revirement extérieur 
aux écoles, mais directement connexe la vie sociale et politique, et partant 
indirectement à l'école, [une organisation] qui puisse, en outre, former de 
nouvelles maîtresses pour de nouvelles écoles. 
 Je lance ces quelques idées, un peu timidement, mais le cœur plein et 
l'âme tendue, espérant que quelqu'un Écoute une voix, qui vient du cœur et qui 
n'a, malheureusement, que ceci de bon : elle vient du cœur. 
 
 

                                                 
345 En plus dans l'ébauche : " Du reste la voix et l'exemple des morts à la Guerre pour la Grande 
Patrie, dira toujours aux valdôtains que la patrie c'est l'Italie. " 
 
346 En plus dans l’ébauche : « C’est une hypothèse, que je fais, et je désire qu’elle le reste 
toujours. »  
 
347 De ce point jusqu’à la fin de l’article publié, le texte reprend les conclusions de l’ébauche titrée 
Pour nos écoles, repris sus.  
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18 Ébauche manuscrite, sans titre et sans date, d'un écrit sur le droit des 
Valdôtains à parler la langue française 
 
 
 348 N'est-ce pas en français que furent écrites les délibérations du glorieux 
Conseil des Commis qui gouverna librement notre pays pendant des siècles, sans 
qu'un soldat eût touché le sol valdôtain ? 
 Le Statut de Charles-Albert, le Statut du Royaume d'Italie que l'on n'a 
jamais abrogé, encore aujourd'hui la Charte fondamentale qui règle les relations 
entre le Roi et le peuple italien, n'a-t-il pas reconnu aux pays qui parlent le 
français le plein usage de cette langue, partout, de l'École à [la] tribune 
parlementaire ? 
 Par le Statut nos députés, si nous en avions, ont le droit de parler le 
français au parlement : qui pourrait nous nier le droit de parler le français entre 
nous ? 
 Les Rois d'Italie, quand ils venaient en Vallée d'Aoste, n'ont-ils pas 
toujours parlé français à nos populations ? 
 
 
 
 
19  Ébauche dactylographiée, sans titre et sans date, d'un écrit destiné à 
l’œuvre collective "Nous valdôtains nous voulons le français ! "349 
 
 
 C'est donc un fait indéniable, qu'on ne peut plus même mettre en doute, 
que le français a toujours été parlé en Vallée d'Aoste depuis sa naissance. C'est 
donc ridicule de croire qu'il a été importé, imposé et que par conséquent on peut 
nous imposer de l'abandonner. Non, comme personne [ne] nous a obligés de 
parler français, personne ne pourra nous obliger de l'abandonner. 
 Le français est à nous, c'est nous-mêmes, c'est tout notre passé, il doit 
être notre avenir. Nous avons droit de le conserver. C'est un droit que nous 
avons hérité de nos ancêtres et dont nous réclamons la reconnaissance de la part 
de tous les italiens. Ce n'est [pas] un droit dérivant d'un usage trentenaire, 
centenaire, mais d'un usage millénaire. 
 Et on veut nous le nier ! Et cela en ce siècle vingtième qui met tous les 
hommes à égalité devant la loi, tutrice des droits de chacun ! La loi qui reconnaît 
tous les droits, doit reconnaître aussi celui-ci. Il est incontestable, indiscutable, 
corroboré par des milliers de preuves, qui s'échelonnent durant dix siècles. Elle 
doit le reconnaître immédiatement, car depuis cinquante ans, elle s'est mise du 
côté du tort, contre nos droits. La loi, et pour elle le pouvoir civil qui la 
représente, devraient réfléchir sur cette vérité et agir en conséquence. On ne 
peut pas marcher sur dix siècles d'histoire. On ne peut pas dire : " Moi, petit 
seigneur d'aujourd'hui, je veux que vous renonciez à votre famille, qui a un nom 
français ; je veux que vous renonciez à votre village et à votre commune qui ont 
des noms français, je veux que vous renonciez à la Vallée d'Aoste, car on y parle 
le français depuis dix siècles. " 

                                                 
 

348 Ces brèves considérations peuvent être considérées la prémisse idéale à l'écrit qui suit. 
 
349 Le document est gardé aux Archives historiques régionales, Fonds Ernest Page, vol. 5. 
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 Non, on ne peut venir nous le dire, car la famille, la patrie sont ancrées 
dans l'âme de tout homme d'une telle manière qu'il faudrait le refondre pour lui 
effacer ces caractères. On ne peut le dire, car ce serait le langage d'un 
maniaque. Pourtant dans les faits, combien de fois a-t-on répété ce 
raisonnement, et c'étaient des hommes qui se croyaient intelligents à raisonner 
de la sorte. 
 Je vous demande, cher lecteur, si vous n'avez pas trouvé quelquefois de 
ces raisonneurs à rebours350. À leurs palabres nous devons opposer notre droit. Il 
est si clair, si évident qu'il suffit de l'énoncer pour fermer la bouche à n'importe 
qui. Notre droit de parler le français partout, dans les Églises, dans les 
communes, dans la Chambre même des députés, notre droit de prétendre que 
dans les écoles, que nos ancêtres ont fondées et qu'on nous a prises, mais que 
nous maintenons par nos contributions, nos enfants apprennent aussi et surtout 
le français. 
 Tout homme honnête, loyal, sincère, le reconnaît. C'est un de ces droits 
primordiaux et naturels auquel jamais personne n'a osé toucher. Mille ans sont 
passés et pendant ce long cours de 10 siècles la Vallée d'Aoste a subi des 
oppressions et des violences sans nombre. Elle s'est vue envahie, saccagée, 
ruinée plus d'une fois. Elle a passé des jours heureux et aussi des jours bien 
tristes. Mais jamais personne n'a voulu lui enlever sa langue. Lorsque 
Emmanuel-Philibert, rentré dans ses États, imposa l'usage de la langue italienne, 
il reconnut expressément et ordonna l'usage public de la langue française en 
Vallée d'Aoste parce que mieux comprise que la latine. Voilà presque quatre 
siècles où l'usage du français est reconnu largement par les Ducs de Savoie, du 
Roi de Sardaigne, du Roi d'Italie. 
 Laissons tout témoignage ancien et venons aux plus récents qui ont été 
prononcés lorsque l'offensive contre le français était déjà commencée. 
 Notons avant tout le Statut de Charles-Albert. 
 (...)351 
 Voilà donc le droit du français acquis non seulement par l'usage millénaire, 
mais aussi par une précise disposition législative, qui n'a jamais été abrogée. Et 
ce n'est pas une disposition momentanée, transitoire, une loi quelconque. Le 
Statut c'est la base même des lois de l'Italie, c'est le Pacte solennel que le Roi et 
le Peuple ont signé et où sont énoncées les principales conquêtes du XIXe siècle. 
Or, à côté des droits de l'homme reconnus, est solennellement proclamé celui qui 
reconnaît aux valdôtains l'usage du français. 
 Et ceux qui représentent la Loi, devraient eux, avant tout, l'observer et 
l'observer en tout, aussi en ce qui regarde le français. 
 Le premier Roi d'Italie, Victor-Emmanuel II, a reconnu le français par les 
faits. Lorsqu’il trouvait un valdôtain, il lui parlait toujours en français, fût-il un 
évêque, un avocat ou un paysan. Et lorsqu’il vivait au milieu de son peuple de 
montagnards, lors des chasses aux bouquetins, il parlait à tous le français. Les 
damoiseaux d'aujourd'hui, eux ont un peu honte de parler la langue d'un Roi et 
des Rois. 
 Le bon Humbert Ier, qui aimait tant ces montagnes et aussi ces 
montagnards, et notre Roi, n'ont-ils pas toujours employé le français dans leurs 
rapports avec les Valdôtains ? 

                                                 
 
350 Soit incohérents. 
 
351 L'auteur n'a pas cité, comme il envisageait de le faire, le texte précis de l'article du Statut de 
1848. 
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 Voilà, donc, dans le procès au français, l'usage, la loi et le bon sens sont 
en sa faveur et voilà qu'une série de témoins royaux viennent déposer 
successivement en sa faveur. 
 Est-ce assez ? 
 Si les juges étaient justes, y aurait-t-il de doute sur l'issue ? Pourtant les 
hommes de bonne volonté, loyaux ont déjà jugé. 
 
 
 
 
20  Ébauche manuscrite, sans date 
Comment sauvegarder notre langue 
 
 Un émigré a eu l'heureuse idée d'exposer schématiquement notre 
condition réelle par rapport au français. La regardant avec l’œil clinique du 
médecin qui froidement sonde les plaies sans s'émouvoir, il a placé la question 
comme elle doit être placée pour avoir la possibilité d'être résolue. Qu'on me 
permette deux mots de commentaire à cet article qui mérite d'être médité. 
 
 1 - Les défenseurs du français - Leur nombre est assez grand 
heureusement ; et ne semble pas diminuer. Les personnes instruites 
comprennent ce que [représente] pour nous le français, la valeur morale et 
matérielle qu'il a et [appuient] un mouvement en sa faveur. Au milieu de la 
désunion des partis, au milieu de l'atmosphère infernale, chargée d'électricité, 
qui nous entoure, où l'homme semble redevenir loup à l'homme, un point seul 
tient unis les valdôtains : la question du français. Il y a eu les traîtres, il y a eu 
les lâches : mais dans leur cœur même ceux-là ont senti le remord de leur acte 
de faiblesse. 
 Mais cette union théorique n'est pas factive. Et c'est là le grand mal. La 
"Ligue", elle-même embauchée par son Président dans l'apologie au régime qui 
opprime l'Italie, a perdu cette auréole de grandeur qui en faisait le centre du 
mouvement régionaliste valdôtain. Les défenseurs du français eux-mêmes, se 
trouvent désunis, désorientés et agissent trop personnellement pour que leurs 
efforts non coordonnés et unis puissent avoir des résultats pratiques. Je crois 
que la "Ligue", pour être de nouveau cette organisation qui groupe tous les 
efforts des vrais valdôtains devra être profondément réformée dans sa 
constitution, afin qu'elle ne soit pas un organe de son Président, mais que son 
Président soit un organe d'elle-même. Je laisse à d'autres, plus compétents et 
plus méritants que moi, de traiter ouvertement et longuement cette poignante 
question. 
 
 2 - Le gouvernement et le français - Cinquante ans de déceptions ont 
appris désormais aux valdôtains à juger les gouvernements italiens. Une 
connaissance devenue nulle du français dans beaucoup de pays, nous fait 
comprendre combien est fausse la route des pétitions aux ministres, et combien 
est urgente et nécessaire une forte réorganisation des Écoles là où ces Écoles ont 
été supprimées, et une agitation populaire, quand le régime de liberté nous sera 
rendu, tendant à reprendre à l'État les Écoles qu'il n'a pas détruites. Vous avez 
bien dit, ô émigré : " La nouvelle génération valdôtaine, se trouvant par défaut 
d'instruction embarrassée pour parler le français, préfère l'italien. Voilà l'artifice 
du Gouvernement pour nous priver de notre langue. " Heureusement il y a le 
clergé des Églises, il y a la Presse valdôtaine, ayant à sa tête notre Vallée 
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d'Aoste352, qui tiennent allumée partout la flamme sacrée de la langue. Un devoir 
de nous tous c'est de répandre autour de nous cette presse valdôtaine qui 
contrebalance en bonne partie les flots envahisseurs de la presse et des livres 
italiens. 
 
 3 - Les Italiens et le français chez nous - Vous avez touché là un point 
important, je dirais même essentiel. L'Italien, ne connaissant notre histoire et 
nos droits, ne veut pas de notre langue. Mais là-dessus, je dirai que c'est 
précisément pour cela que nous devons lui faire connaître notre histoire et notre 
droit. Deux moyens sont à notre portée : 
 1 - La grande presse qui forme la mentalité du peuple italien doit être 
employée par nous pour agiter l'opinion politique italienne par des articles. M. le 
Dr Réan là-dessus a vu clair et a déjà essayé à sonder le terrain. Honneur à lui 
sous ce rapport. Que d'autres l'imitent. 
 2 - Des conférences dans nos pays de villégiature tendant surtout à faire 
connaître notre histoire aux "villeggianti". Voilà, je crois, un autre moyen de très 
grande valeur. Nous avons chez nous des orateurs d'une haute valeur, 
profondément valdôtains. Voilà une noble tâche à remplir. 
 
 4 - Organisation - C'est, certes, le premier de nos devoirs, le plus grand, le 
plus important. Les hommes instruits sont encore en partie groupés dans la 
"Ligue". Mais le peuple ? Il lui semble être [le] spectateur de la lutte terrible que 
nous soutenons pour le français, et qui est pourtant sa lutte, combattue pour ses 
intérêts. C'est lui qu'il faut organiser, c'est lui qu'il faut unir, afin qu'il sache que 
c'est lui qui combat. Lorsque demain les conditions sociales le permettront, nous 
devrons nous présenter devant le gouvernement, non comme des pétitionnaires, 
implorant une grâce, mais comme une force qui discute et traite. 
 Alors nos demandes seront étudiées et nos droits seront considérés 
comme tels, parce qu’appuyés par une force. Comment organiser le peuple ? 
Que la "Ligue" se répande divisée en sections dans chacun de nos pays, qu'elle 
forme des foyers d'action partout. Délivrée du "politicantisme" qui la souille, 
agrandie par une organisation solide et vaste elle pourra être ce qu'elle doit être 
: le centre d'activité de tous les valdôtains. 
 
 
 
 
21  Ébauche manuscrite, sans date 
La Commune détruite et annulée 
 
 Regardons nos communes valdôtaines dans ces deux années honteuses 
pour notre patrie et pour notre Vallée. Au lieu d'être administrées par cet homme 
que la volonté de ces concitoyens avait appelé à l'honneur de syndic et par ce 
conseil communal qui est le peuple lui-même synthétisé, que voyons-nous ? Ce 
syndic est chassé de sa place, ce conseil est dissout ; à la place de l'un et de 
l'autre on envoie un homme, presque toujours un étranger, qui au nom de l'État 
gouverne et trop souvent mine ces communes. 
 Des mois, des années passent, lorsque finalement, par-ci par-là, ces 
hommes s'en vont, et les citoyens de ces communes sont invités à nommer leurs 

                                                 
 
352 La référence est au journal La Vallée d'Aoste. 
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chefs. Froissés, ils replacent ces [mêmes] hommes, qui deux années auparavant 
avaient été chassés, on ne savait pourquoi. Alors on arrête toute élection et le 
régime commissarial continue à faire le délice de bon nombre de communes 
valdôtaines, Aoste en tête. 
 En songeant à ce spectacle douloureux de notre vie communale et sociale, 
je me demandais pourquoi cet état de choses avait été possible et pourquoi 
l'État, dont un parti s'était rendu maître, pouvait ainsi faire et défaire les conseils 
communaux, charger les communes du poids lourd du maintien d'un homme, 
payé par elles et nommé par leur préfet représentant le gouvernement. Et je 
concluais que puisque l'État avait pu faire ce qu'il a fait, c'était bien parce 
qu'auparavant déjà les rapports entre la commune et l'État n'étaient pas ceux 
qu'ils auraient dû être. 
 
 
 
 
22   Article signé Chan. E., publié dans La Vallée d'Aoste le 4 octobre 1924 
Deux mots 
 
 J'ai lu, moi aussi, la nouvelle stupéfiante de la suppression de l'inscription 
en français au Monument au Soldat Valdôtain. Je suis jeune, je suis presque un 
enfant : je ne peux par conséquent parler comme a parlé l'ex-combattant qui a 
donné cette nouvelle aux émigrés. Il peut parler du haut de son sacrifice, à ces 
hommes, dont une partie n'a fait aucun sacrifice pour la guerre, qui ont eu la 
lâcheté de renoncer au français pour ne pas heurter le "ras" d'Aoste, M. Caio353. 
 Mais malgré ma jeunesse, je sens le devoir de parler, de dire toute ma 
douleur. 
 Quand je pense à ces hommes, le sang me monte à la figure, comme si 
j'avais honte de moi-même. Le nom de Valdôtain a donc été prostitué jusqu'à 
l'Hôtel de Ville d'Aoste ? 
 Ces hommes, qui avaient renoncé à leurs idées de liberté, espérant arriver 
enfin au "cadreghino" du Conseil communal   d'Aoste ; qui s'étaient traînés 
vilement devant les vainqueurs de l'heure ; qui avaient traîné dans la boue leur 
passé, quelquefois bien méritant, [y] ont traîné aussi leur nom de Valdôtains. 
Répétons leurs noms, afin qu'ils restent gravés dans la mémoire de tous comme 
ceux des traîtres. Ce Chabloz, avocat, commandeur, etc. qui a oublié qu'il n'y a 
pas longtemps il a parlé du pays natal en français, dans des termes émouvants, 
ce Caramellino, dont je respecte la dignité de prêtre et de chanoine, mais dont je 
dis clairement que je méprise la personne ; cet Ottoz, ces deux Marcoz, ce 
Pareyson, ce Guerraz, ce Pessein, qui ont oublié que leur nom était français, que 
leur famille était valdôtaine, qu'ils parlent en partie le français chez eux ; ces 
Vietti, Rusconi, Vigliardi, Valdôtains d'adoption et même de naissance, et surtout 
ce Guillaume Pozzo, roseau qui se plie à tout vent, hier populaire, aujourd'hui 
fasciste, hier secrétaire de la "Ligue", aujourd'hui renégat du français, digne fils 
de l'éternel "Girella". Voilà des noms à perpétuer à travers les siècles, à graver 
dans le socle du monument comme des dignes survivants de ceux qui sont 
morts. 
 À tous ces hommes je dis : " Courage, aplatissez-vous devant M. Caio 
comme vous vous êtes déjà inclinés. " Le peuple valdôtain vous regardera avec 

                                                 
 
353 La référence est au col. Giuseppe Caio, à l'époque Commissaire de la Commune d'Aoste. 
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admiration ! 
 Depuis deux ans que vos frères de Rome sont au pouvoir, vous avez 
beaucoup fait, beaucoup. Tous les Valdôtains sauront vous juger. 
 Je vous pose encore cette question : " Croyez-vous, en ce moment, 
représenter la population de la Ville d'Aoste et de la Vallée d'Aoste ? Vous qui 
avez été nommés par un homme non Valdôtain, qui s'est démontré le premier 
ennemi du français qui ait siégé à l'Hôtel de Ville, quoiqu'il ait un tout petit peu 
baissé le bec maintenant, qui régit la commune d'Aoste après la défenestration 
d'une administration librement élue, croyez-vous parler au nom du peuple ? 
Croyez-vous représenter ceux qui ont le plus donné à la Patrie ? " 
 Mais que vous importe cela, à vous qui avez vendu même votre pensée ? 
 Vous continuerez, naturellement, par votre digne chemin qui descend, car, 
comme des poids morts, vous ne pouvez que rouler en bas. 
 Vous inaugurerez "votre" monument avec peut-être beaucoup de can-can. 
Mais le peuple valdôtain sera ailleurs. Il frémira en silence. 
 Et quand la liberté lui sera rendue, il saura faire son devoir. Soyez-en sûrs 
!354 
 
 
 
 
23  Ébauche manuscrite, sans date, portant le titre, ensuite effacé par 
l'auteur : "Sur la tombe de Cerlogne - La Patrie" 
 
 
 Toutes les fois que je dois monter à St-Nicolas je vais rendre une visite à 
l'humble monument de Cerlogne355. Il est des angles de la terre où le cœur 
s'élève au-dessus des haines et des amours passagers de la vie, où l'âme 
regarde d'un autre regard les hommes et les choses ; où un je ne sais quoi 
prédispose au pardon et à l'espérance. Quant à moi, dans ce petit détour de 
chemin, au pied de cette merveilleuse petite colline peuplée de sapins et de 
mélèzes, qui entoure comme une auréole les blancs reflets des glaciers du 
Ruithor à côté, devant cette figure de bronze qui évoque la sienne, je sens en 
moi un autre moi-même. Froid presque toujours aux beautés de la nature et de 
l'art, il me semble retrouver là quelque chose de cette âme sensitive et douce, 
éloignée des raisonnements livresques comme des éclaboussements douloureux 
des luttes quotidiennes, et qui est la meilleure partie des âmes. Et dans cette 
sérénité songeuse dans laquelle chacun voudrait toujours vivre parce qu'elle 
nous rend supérieurs aux contingences du moment, j'oublie les hommes avec 
leurs faiblesses, les luttes avec leur hargne fatigante, pour regarder au-dessus 
de la tempête qui gronde les courants vivants d'air pur et salutaire. Pourquoi 
dans ces moments infernaux de notre vie politique, tout en ne négligeant pas 
ceux qui sont nos devoirs immédiats de défense de la liberté et de la justice, 
n'élevons-nous pas notre pensée à l'avenir qui est le fruit du présent, mais qui 
est aussi le but du présent ? 

                                                 
 
354 L'ébauche manuscrite de cet article, conservée dans le Fonds Ernest Page aux Archives 
historiques régionales, présente en plus comme clôture cette phrase : " Pourris moralement, vous 
avez dû vous appuyer pour vaincre au bâton des fascistes, qui eux au moins ont cela de solide. 
 Jusqu'à quand pourriez-vous recevoir cet oxygène qui vous permet de vivre encore ? " 
 
355 La référence est au poète patoisant Jean-Baptiste Cerlogne. 
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 Regardons-le, non avec le regard myope et faible des vieux 
adaptamistes356 qui agissent au jour le jour, non avec le regard des découragés 
parce qu'ils n'aperçoivent aucune issue au chemin des transitions et des requêtes 
qu'ils ont suivies, mais avec le regard serein du fort qui ne fléchit pas lorsqu'il 
voit tomber et s'éloigner ceux qui l'accompagnent. 
 Il est aujourd'hui un courant à remonter, une mentalité à détruire, une 
manière d'agir à abandonner. 
 Nous luttons pour le français, au nom d'un passé, mais aussi au nom d'un 
avenir. Nous sommes régionalistes non seulement au nom d'une tradition, si 
respectable et noble soit-elle, mais aussi et surtout au nom d'une conception 
sociale qui nous démontre que les peuples aspirent à se délivrer de 
l'asservissement à l'État pour pouvoir se développer pleinement. Notre 
régionalisme n'est qu'un des cas des plus typiques, des plus poignants, des plus 
douloureux, de cette lutte qui se produit357 entre les individus redevenus sujets à 
l'État et l'État qui, dans la pesanteur mécanique de sa bureaucratie, étouffe 
l'individu et l'opprime. Notre régionalisme n'est donc pas un cas sporadique, 
isolé, dont on ne voit ni les moyens de lutte, ni une lueur de victoire lointaine. 
L'autonomisme communal et régional, comme doctrine sociale, se développe 
lentement en Italie comme en France, comme dans tous les États centralisés, et 
a des répercussions dans tous les divers mouvements régionalistes qui pullulent 
un peu partout. 
 En Italie le parti sarde d'action l'a arboré, les partis populaire et 
républicain l'ont placé dans leurs programmes et tentent de le réaliser dans leur 
action. En France l'Alsace et la Bretagne s'agitent contre le centralisme 
envahissant. Des hommes de toute espèce qui vont du grand cardinal Manning 
au poète indien Rabindranath Tagore ont vu dans...358. 
 La vieille mentalité qui met la patrie au-dessus de tout, sonne maintenant 
en Italie ses dernières lugubres heures, au milieu du crépitement des haines 
partisanes, des violences gouvernementales et privées de toute espèce. Nous 
verrons ce qui naîtra demain de ces cendres, et qui se mûrit aujourd'hui dans le 
sous-sol. Certes, nous pouvons constater une seule chose. C'est que le vieil État 
centralisé libéral et nationaliste est miné par des tares profondes et menace de 
s'écrouler sous les secousses violentes qu'il reçoit trop souvent. Et la Vallée 
d'Aoste n'aurait rien à perdre et tout à gagner de cette mort méritée. 
 
 
 
 
24  Article signé Chan. E., publié dans La Vallée d'Aoste le 13 décembre 
1924 
Les minorités allogènes en Italie 
 
 Avec la paix et le traité de Saint-Germain, l'Italie victorieuse réunissait à 
elle les peuples de langue italienne, qui avaient toujours conservé et défendu 
avec un courage inlassable leur langue et leurs caractères italiens. Mais avec ces 
"irredenti" qu'elle a délivrés, elle a englobé dans son sein deux groupements fort 
                                                 
 
356 Substantif péjoratif, tiré à partir du verbe adapter. 
 
357 Lecture incertaine. 
 
358 L'auteur n'a pas complété la phrase. 
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nombreux d'Allemands dans le Haut-Adige et de Slaves éparpillés un peu partout 
dans les collines de la Vénétie-Julienne. Bolzano et Gorizia devinrent les deux 
centres de ces peuples allogènes. En tout, presque un million d'hommes, italiens 
politiquement, mais ni ethnographiquement, ni linguistiquement. Ainsi, surgit la 
question des minorités allogènes. 
 Mais le gouvernement, avec la même mentalité qui l'a guidé à la guerre au 
français en Vallée d'Aoste, devant ces groupements, procéda tout de suite à la 
réalisation de son programme d'italianisation. Tout comme chez nous, en Vallée 
d'Aoste, avec en plus l'aigreur de la guerre à peine finie et l'orgueil de la victoire, 
il commença à démolir toutes les anciennes institutions et les anciennes 
autonomies, que même le gouvernement impérial autrichien avait respectées. 
Comme chez nous, il imposa dans les écoles l'usage presque exclusif de la langue 
italienne ; comme chez nous, il importa des fonctionnaires publics qui ne 
connaissaient ni la langue, ni les usages du pays. Comme chez nous, il fit 
prêcher à ces populations que désormais elles étaient italiennes et que, bon gré 
mal gré, elles le deviendraient en tout et partout. Puis, pour continuer son 
oeuvre il éparpilla les jeunes conscrits de ces régions, surtout du Haut-Adige, un 
peu partout ; il les transporta en partie jusqu'à Aoste, en les mettant dans la 
triste nécessité de se faire comprendre par des signes, et d'apprendre ainsi, 
malgré eux, la langue italienne. 
 Mais, comme tout cela ne suffisait pas, il permit l'occupation de Bolzano de 
la part des fascistes et, tout dernièrement encore, il poussa son zèle jusqu'à 
interdire une réunion pacifique à Gorizia de 60 étudiants universitaires 
catholiques slaves. Naturellement, leurs journaux eurent le sort enviable d'être 
séquestrés plus d'une fois, puisque, en Italie, la liberté de presse est un doux 
souvenir des temps passés. 
 Mais, tandis qu'en Vallée d'Aoste, par un bon sourire et quelques paroles 
mielleuses, le gouvernement peut impunément nous enlever toutes nos 
institutions ; tandis qu'en Vallée d'Aoste, lorsqu'une voix courageuse et forte 
s'élève pour protester, elle se perd dans la solitude peuplée de bonshommes 
muets ; tandis qu'en Vallée d'Aoste il y a même des hommes qui trouvent que 
tout va bien, tout va superlativement bien, sous ces doux clairs de lune, surtout 
les affaires de l'agent du fisc ; tandis qu'en Vallée d'Aoste ces partis se déchirent 
entre eux, comme les poulets de Renzo, pendant que notre tribunal s'en est allé, 
nos droits sur les eaux de même, pendant que nos enfants restent sans 
instruction et nos foyers se vident pour aller à l'étranger, là-bas, ces hommes, 
haïs et persécutés plus que nous pour leur amour à leur petite patrie, ont su 
résister dignement et courageusement, si ce n'est victorieusement, à la rafale 
qui s'est abattue sur eux. 
 Oubliant leurs pourtant justes idées de parti, oubliant leurs rivalités 
personnelles, ils se sont unis. Ils n'ont pas élevé des clameurs inutiles ; mais, 
quand le devoir s'est présenté, ils l'ont accompli, tous, du dernier paysan des 
Alpes et des collines, jusqu'aux députés qu'ils ont réussi à élire. Lorsque les 
élections politiques se présentèrent, ils marchèrent tous, jusqu'au 90 pour cent 
des électeurs, accomplir leur devoir de citoyen. Et ils élirent leurs représentants, 
qui n'étaient pas les représentants des populaires, libéraux, socialistes allemands 
et slaves, mais de tous les Allemands du Haut-Adige et de tous les Slaves de la 
Vénétie-Julienne. 
 Et cette magnifique affirmation d'unité est le fruit d'une action profonde : 
l'organisation. 
 Ils sont allés au peuple, au peuple des paysans qui travaillent et qui suent 
et qui, sous la rude écorce de leur froideur extérieure, sentaient frémir 
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l'indignation pour ces spoliations ignobles. Le peuple a écouté la voix du devoir, il 
l'a suivie rigidement. Et il a démontré ce qu'il pouvait. Les menaces d'expéditions 
punitives ne l'ont pas épouvanté, les vexations ne l'ont pas arrêté. 
 Disons-le franchement : honneur à lui. 
 Si hier encore ces hommes étaient contraires à l'Italie, ce n'était pas [de] 
leur faute ; s'ils combattirent contre l'Italie ils n'accomplirent que leur devoir, 
tout comme les Valdôtains et Italiens qui les ont combattus. 
 Mais nous, Valdôtains, les premiers Italiens en ordre de temps et peut-être 
aussi par les sacrifices, nous Valdôtains, qui, malgré cela, sommes bafoués et 
vexés en mille manières, nous avons à apprendre de ces peuples, nous avons 
beaucoup à apprendre. Et, tandis que nous sommes traités comme eux, parce 
que, comme eux, nous avons un autre langage, et nous aimons tous aussi notre 
petite patrie, sachons avoir la force et l'union qu'ils ont. Et, tandis qu'avec eux 
nous formons le troisième groupe des minorités allogènes, sachons oublier 
qu’hier encore ils n'étaient pas italiens comme nous ; et rappelons-nous qu'ils 
sont nos frères, qu'ils sont des montagnards forts comme nous et chrétiens peut-
être plus que nous. 
 Si le nationalisme, poussé à l'exaspération, nous a portés jusqu'à haïr nos 
frères, qui n'avaient d'autre faute que celle d'avoir un autre nom que nous, 
sachons nous délivrer de ces bourdes sanguinaires et cruelles pour nous rappeler 
que nous sommes tous des hommes, et qu'un lien de plus, celui de la 
persécution, nous unit à eux. Et, sans avoir peur des gros yeux étonnés que les 
"politicanti" du patriotisme nous feront, ayons le courage de dire clairement que 
leurs raisons, comme les nôtres, sont justes, et que la lutte qu'ils combattent est 
sacrée, comme la nôtre. Et, rappelons-nous toujours que l'union entre Valdôtains 
peut et doit exister au-dessus des compétitions des partis et, s'il le faut, en des 
moments donnés, excluant même les partis. 
 Permettez-moi, enfin, chers lecteurs de la Vallée, de vous nommer celui 
que j'oserai proposer comme modèle à tous les Valdôtains : l'hon. Scek. Prêtre 
très digne, chef des démocrates chrétiens de la Vénétie-Julienne, il a compris 
qu'aujourd'hui sa place était non seulement à la tête d'un parti, mais à la tête de 
tous ses compatriotes, pour la lutte de leur vie et de leur essence même359. 

                                                 
359 Autre rédaction manuscrite de : " Les minorités allogènes en Italie". 
 "Dans son expansion graduelle l'État italien a englobé des peuples d'une autre langue, 
d'une autre race, de mœurs différentes de celles du peuple italien. Il a absorbé pour des raisons 
stratégiques et militaires surtout, une région (...)[mot illisible] deux fois plus grande que la Vallée 
d'Aoste peuplée par des montagnards de race allemande (le Haut-Adige), et de vastes régions 
peuplées en majorité par des Slaves, ayant pour centre la ville qui a tant coûté de sang et de 
douleur à l'Italie, Gorizia. 
 Avec la Vallée d'Aoste ce sont donc trois groupements de trois peuples différents, aux 
portes de l'Italie. Italiens politiquement, ils ne le sont ni linguistiquement ni ethnographiquement. 
 Et voilà ainsi surgir la question des minorités allogènes en Italie. Avant la guerre seule la 
Vallée d'Aoste était divisée du reste de la nation par sa langue, et pour elle seule cette question 
était née. Mais elle était ni sérieuse, ni angoissante, à cause de l'attachement à l'Italie des 
valdôtains. Elle avait un caractère plus pacifique, plus tranquille, quelquefois même plus indolent. 
 Le gouvernement et ses fonctionnaires pouvaient tranquillement petit à petit, avec 
quelques beaux regards et quelques paroles mielleuses, commencer et continuer à déblayer le 
terrain de toutes nos institutions régionales. Les valdôtains protestaient quelquefois quand il était 
un peu trop clair, quelques voix s'élevaient par-ci par-là, puis elles se perdaient dans la solitude 
peuplée uniquement de bonshommes muets ; quelquefois on réussissait à diviser les valdôtains en 
camps - cela est arrivé tout dernièrement - qui dans ce cas se battaient avec acharnement, tout 
comme les poulets de Renzo. Et alors on pouvait faire les gros coups impunément, telle la 
suppression du Tribunal. 
 Mais les nouveaux allogènes entrés dans l'Italie ont démontré beaucoup plus de civisme et 
d'union, un sentiment plus large et plus profond de leur devoir. Englobés dans une nation qui 
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25   Article signé Chan. E., publié dans La Vallée d'Aoste le 27 décembre 
1924 
Qu'est-ce que la Patrie ? 
 
 Cette demande fera peut-être froncer les sourcils à quelque lecteur. 
Qu'est-ce que la patrie ? 
 Lorsque nous fréquentions les écoles inférieures et moyennes, on nous 
disait que la patrie c'est le pays qui nous a vus naître, où ont vécu nos aïeux, qui 
a sa langue, ses caractères et son histoire. Au concret, on nous disait que la 
patrie c'était l'Italie, cette merveilleuse partie de l'Europe que les Alpes 
délimitent au Nord, et qui s'élance vers le Midi dans la tiède mer Méditerranée ; 
cette région fertile qu'arrosent des fleuves et des ruisseaux innombrables et 
qu'un soleil enchanteur égaye dans un ciel toujours serein ; cette région "dove il 
dolce sì suona" et dont les habitants ont dans les veines le sang des Scipions et 
des Césars. On nous disait tout cela, et nous croyions que c'était réellement cela 
qui définissait l'Italie : les monts et les plaines, la langue et la race. Nous voyions 
que le sol avait des caractères particuliers, que les habitants avaient une langue 
particulière et formaient un peuple particulier. Et nous disions : " Voilà les 
caractères vrais, uniques, fondamentaux de la patrie. Voilà l'essence de la patrie. 
" 
 Mais ensuite, nous avons regardé hors de notre patrie, nous avons regardé 
les autres patries. Et nous avons vu qu'avec ces caractères nous n'eussions 
jamais pu les distinguer et les délimiter. 
 Nous croyions que le sol aurait servi à délimiter les patries et les nations. 
 On nous l'avait dit. Et nous avons vu des nations différentes, très 
différentes par langue, caractère, religion, sentiments, habiter des terres 
semblables, qui n'avaient ni fleuves, ni montagnes qui les divisaient, des terres 
qui avaient les mêmes cultures, la même configuration, la même température. 
Nous avons vu, par exemple, la Belgique et la Hollande être en des terres que 
rien n'eût indiquées comme différentes. L'Allemagne septentrionale et la Pologne 
de même. Et nous avons dit que le sol n'était pas la patrie, que ce n'en était que 
l'enveloppe extérieure, tangible, trop souvent uniforme. 
                                                                                                                                                         
n'était pas la leur, ils ne se sont pas soulevés, ils n'ont pas élevé des clameurs inutiles, mais dans 
l'action chacun individuellement a fait son devoir, quand l'occasion se présentait. Se présentaient-
elles les élections politiques ? Tout le monde, pas un excepté, allait voter, et laissant de côté toute 
idée pourtant bien juste de parti et d'idéal politique, ils ont élu leurs représentants, les 
représentants non pas des populaires, des socialistes, des libéraux, du Haut-Adige, non, mais les 
représentants de tous les Allemands, de tous les Slaves de la Vénétie. Et ainsi ils ont envoyé 6 
représentants à la Chambre Italienne, qui se sont faits respecter. Et [ils] ont fait respecter leur 
pays. Et ainsi le gouvernement se trouva en face d'un bloc compact, qu'il ne réussit pas à 
désagréger. Il employa alors la violence, il imposa comme chez nous l'étude presque exclusive de 
la langue italienne, il occupa par le moyen de fascistes Bolzano, la capitale du Haut-Adige, il a 
interdit tout dernièrement une réunion de 60 étudiants universitaires catholiques slaves à Gorizt. 
 Mais les hommes n'ont pas bronché. Unis au nom de leur petite patrie, unis au nom de leur 
idéalité linguistique, ils n'ont même pas protesté par de hautes clameurs, sachant que c'était 
inutile, mais ils ont fait plus que ça, ils se sont organisés. Et c'est au peuple qu'ils sont allés, au 
peuple qui travaille et qui produit, au peuple, aux paysans qui peut être l'unique, la grande force 
invincible s'il est bien uni et bien organisé. " 
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 Nous croyions que c'était la race, que les confins ethnographiques 
correspondaient aux confins des patries. Alors, ayant pris bravement notre carte 
ethnographique de l'Europe, nous avons regardé. La Suisse est formée par trois 
peuples de sang différent : des Allemands, des Français, des Italiens. Pourtant, 
pas un de ceux-là ne veut être Allemand, Français, Italien ; chacun sent qu'il est 
Suisse et veut être Suisse. Le mouvement "irrédentiste" au canton Tessin, par 
exemple, n'a même pas rencontré un adepte. La Belgique est formée par deux 
peuples très différents entre eux : les Wallons et les Flamands, qui pourtant 
veulent être Belges. 
 Et qui oserait dire que la Belgique n'est pas une patrie autant que l'Italie et 
la France ? Nous avons regardé l'Angleterre. Sans compter l'Irlandais, qui ne 
veut pas être Anglais, nous pouvons compter au moins trois peuples en 
Angleterre : les Anglais, les Celtes du Pays de Galles, les Écossais. 
 Puis, nous avons regardé les peuples qui semblent les plus compacts : 
l'Italien, le Français. 
 Et, nous avons dû conclure que ces peuples ne sont pas du tout un par le 
sang ; qu'ils sont plutôt une mosaïque de petits peuples. Il y a, par exemple, 
beaucoup plus de sang slave dans les veines des Vénitiens, que de sang italien et 
roman ; le Sicilien est plus Arabe que Romain. En France, nous avons vu qu'il y a 
des différences si frappantes entre un Provençal et un Breton ou un Picard, qu'on 
devrait dire qu'ils sont des peuples différents. 
 Puis, nous avons constaté qu'il y a très rarement des confins 
ethnographiques. Qui peut dire, par exemple, en Vénétie : " Ici, il n'y a que des 
Slaves d'un côté et il n'y a que des Italiens de l'autre. " Et ce fait est général 
dans tous les pays de frontière qui ne sont pas montagneux. Comment peut-on 
dire que c'est la race qui fait la patrie, si on ne peut pas même la délimiter ? 
 On nous avait dit que c'était la langue, que les confins linguistiques qui 
peuvent approximativement se tracer étaient les confins des patries. Eh bien ! la 
Belgique a deux langues : le français et le flamand ; l'Espagne a l'espagnol et le 
basque ; la Suisse a l'allemand, le français, l'italien, le romand. Le Canada, que 
l'on peut considérer comme une patrie, a le français et l'anglais. 
 Puis, il y a les langues parlées dans plusieurs patries. Ainsi, l'Anglais est la 
langue de l'Angleterre, des États-Unis, de la Liberia et de presque tous les 
Dominions de l'Angleterre ; l'Espagnol est la langue de l'Espagne et de 
l'Amérique du Sud et du Centre ; le Portugais, du Portugal et du Brésil. 
L'allemand est parlé en Allemagne, en Autriche, en Suisse ; le Français, en 
France, en Belgique, en Suisse, au Canada. 
 Peut-on dire que c'est la langue qui distingue les patries ? Certainement 
non, puisqu'il y a des langues qui sont parlées en plusieurs patries officiellement, 
et il y des patries qui parlent plusieurs langues officiellement. 
 Ainsi, en constatant des faits que personne ne pourra nier, tranquillement, 
libres seulement de toute prévention et de toute fausse idéalité, nous voyons 
s'écrouler toute une conception de la patrie, qu'on nous a enseignée, qu'on 
prêche trop souvent et dont on déduit trop souvent des conséquences délétères 
à la vie des peuples. 
 Non, la patrie n'est pas dans le sol, n'est pas dans la langue, n'est pas 
dans la race. 
 La région italienne n'est pas précisément la patrie italienne, la région qui 
forme la Suisse n'est pas précisément la patrie suisse. 
 Qu'est-ce donc que la patrie ? La patrie c'est le peuple ; c'est tout le 
peuple qui se sent frère, qui s'aime, qui sent qu'il a des liens plus intimes que 
ceux qui l'unissent aux autres hommes, des liens qui se sont formés par une 
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longue période de vie en commun ou par une période plus courte peut-être de 
luttes et de souffrances en commun. Où est donc la patrie ? Elle est dans l'âme 
du peuple. Si le peuple sentira qu'uni, sa vie morale et matérielle est plus 
entière, il formera, par ce fait même, une patrie, une nation, dans le vrai sens, 
même si elle est encore divisée politiquement. Si, au contraire, les liens qui 
l'unissent sont un poids, sont des chaînes, la patrie n'existera plus, même si 
l'État politique continuera à unir ces membres épars. 
 Ainsi, l'empire austro-hongrois d'avant la guerre n'était pas une nation, 
non pas pour les différences de race et de langue, mais précisément parce qu'il 
manquait à ses parties ce que nous appelons l'âme de la patrie et qui en est 
l'essence. Ainsi, l'Italie, avant son unité, était une patrie parce que le peuple 
italien avait l'âme de la patrie. Elle ne l'était pas encore cent ans avant son 
"Risorgimento", quoique sol, race et langue fussent les mêmes, précisément 
parce que cette âme de la patrie n'existait encore que chez quelques écrivains. 
 La conclusion de ce court, mais peut-être ennuyeux aperçu, farci de noms? 
 Elles seront multiples. Elles seront d'ordre général à toutes les patries, et 
d'ordre particulier à nous, Valdôtains. 
 Avant tout, c'est donc ridicule de croire la patrie un quelque chose 
d'abstrait, d'intangible, de divin, qui est l'origine de tout et le but de tout. La 
patrie n'est l'origine de rien en elle[-même]. La patrie n'est pas l'origine des 
habitants, car ce sont les habitants qui sont la cause génératrice de la patrie. 
 D'autre part, la patrie n'étant pas un tout homogène, ni 
ethnographiquement, ni linguistiquement, ce sera doublement absurde que de 
chercher à faire devenir uniformes ses parties. Les parties doivent conserver 
chacune ses caractères distincts, définis, ses sentiments particuliers à elle. 
 La patrie ne devra être qu'une synthèse de tous ces caractères, de tous 
ces sentiments. 
 Ainsi, tous les grands organismes centralisés, comme la France et l'Italie, 
sont illogiques avant tout et puis je dirais même malsains et coupables, car ils 
étouffent chaque partie sous le poids de leur uniformité. Et cette centralisation 
est diamétralement opposée aux intérêts de chaque partie. Les nations 
décentralisées comme la Suisse et l'Allemagne sont plus florissantes que celles 
centralisées comme l'Italie. 
 Et, pour venir à une conclusion d'ordre particulier à nous, Valdôtains, nous 
pourrons dire que nous serions Italiens même si nous ne parlions que le français, 
même si personne d'entre nous ne voulait parler italien. Ce qui nous fait Italiens, 
ce n'est ni notre position géographique, ni notre race, ni notre langue, mais 
précisément nos sentiments qui maintenant sont italiens. Nous eussions plein 
droit, à rigoureusement parler, de ne pas même accepter l'italien. Nous 
l'acceptons, c'est bien ; mais c'est une concession que nous faisons à la patrie et 
à sa langue. La patrie ne nous ferait aucune concession si elle-même, avec 
l'argent que nous lui donnons, enseignait à nos enfants uniquement la langue 
française. 
 Nous ne voulons pas prétendre cela, car l'italien nous est aussi utile, mais 
répétons-le, nous eussions plein droit de le prétendre. La patrie n'a pas le droit 
de s'imposer à quelconque citoyen honnête ; elle n'a pas le droit de lui enlever 
un cheveu de la tête, pour ainsi dire. Ce qu'elle lui impose n'est pas un tribut que 
le citoyen lui doit, mais c'est la contribution que le citoyen doit donner à la 
collectivité représentée par la patrie. Et la contribution la plus noble et la plus 
grande, celle, de la vie de tant de frères, n'est pas du tout un tribut, comme on 
est habitué de l'appeler, une dette que la Vallée d'Aoste devait à la patrie ; mais 
ce fut le sacrifice libre, noble, sacré pour le salut et la liberté de tous les frères 
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qui s'appellent Italiens. 
 
 
26  Ébauche manuscrite, sans date, d'un écrit d'opposition à la politique 
de Mussolini 
 
 
 L'homme a finalement jeté le masque et a démontré ce qu'il était. Telle fut 
l'impression du discours de l'hon. Mussolini à la Chambre. Qu'on se rappelle 
toutes les promesses de paix et de réformes, qu'on se rappelle l'histrionisme 
bigot de cet incrédule qui allait jusqu'à s'agenouiller dans les sanctuaires. Qu'on 
se rappelle la dernière lettre circulaire aux fascistes, auxquels il ordonnait la 
tranquillité et qu'on confronte tout cela avec le discours du 3 janvier, et l'on 
verra l'homme. 
 L'ancien anarchiste devenu interventi[onni]ste au commencement de la 
Guerre, parce que subventionné par la France, monte aux plus hautes charges de 
l'État après une émeute organisée et l'appui des classes ploutocratiques, est 
resté ce qu'il était, ce qu'il fut toujours : un arriviste violent sans morale et sans 
foi. Beaucoup avaient cru en lui ; en son intelligence, en sa bonne volonté, en 
son amour de la patrie. Presque tout le peuple italien l'avait accueilli avec espoir. 
Les populaires eux-mêmes surmontant leur répugnance instinctive envers le 
révolutionnaire, avaient collaboré avec lui. Il les voulut ses esclaves, ils devinrent 
ses adversaires ; il voulut alors les détruire en les divisant, il les soumit comme 
un seul homme, et les délivra de tous les éléments indignes qui s'étaient 
introduits dans leur parti. Énorgueilli par la sympathie qui entourait sa personne, 
il se crut suffisant à tout et crut que tout lui était permis. Le libéralisme, dont il 
s'était fait escabeau et masque, se détacha de lui par morceaux, Di Cesarò 
l'abandonna bien vite, Giolitti, Orlando, les combattants se détachèrent ensuite 
après le délit Matteotti et les lois contre la liberté et les faits douloureux du 4 
novembre ; enfin Salandra lui-même, celui qui avait tenu au baptême le fascisme 
naissant, l'homme de la Guerre, s'est éloigné de lui. Resté seul avec ses acolytes 
et quelques serviteurs, libre désormais de tout contrôle, de quelconque genre, il 
sonne la diane pour la " seconda ondata ". Il proclame la guerre civile, il dit : " 
Lorsque deux éléments sont en lutte et sont irréductibles entre eux, l'élément 
résolutif c'est la force. " Quels sont ces éléments, 39 millions d'Italiens d'un côté, 
le fascisme de l'autre. 
 Et les étrangers regardent étonnés cette nation de 40 millions d'habitants, 
qui veut être et est une grande nation, centre du catholicisme, réduite aux 
conditions de la Grèce, où les gouvernements se succèdent et s'entre-tuent et de 
l'Albanie, où les ministres se nomment avec la pointe des épées. Que diront de 
nous les Anglais et les Français, les Américains et les Allemands, dont la 
mentalité est pétrie de liberté. 
 Que diront-ils de notre nation où la Justice est un vain nom, où les 
ministres du Roi sont accusés de mandat d'homicide par la presse libre, dont on 
veut étouffer la voix à force de séquestres ? 
 Ne répéterons-ils pas de l'Italie le blasphème outrageant de Lamartine : " 
terre des morts ". Non, ils ne pourront le dire, car le peuple italien a décidément 
condamné, saisi d'horreur, son dominateur qu'une théorie de morts poursuivent, 
accusateurs. 
 Mais pendant que de son siège de Pierre, le Vicaire du Christ appelle à lui 
tout le monde catholique et l'invite à la pénitence et au pardon, le fils du 
forgeron romagnol devenu ministre du Roi lance contre ses frères italiens le cri 
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de vengeance et de haine et nous, humbles fils de l'Église que le Christ confia à 
Pierre, [nous] prierons Dieu afin que le peuple italien dans ces tristes moments 
devienne digne de la liberté qu'on lui a ravie, de la Foi chrétienne qu'on lui a 
faussée trop souvent. 
 
 
 
27  Ébauche manuscrite, sans date 
Nationalisme et patriotisme360 
 
 Mettons-nous sur des bases fixes 
 
 Avant tout mettons-nous sur des bases fixes. Avant de parler des diverses 
formes de la société, des divers groupements sociaux, nous devons résoudre le 
problème de la société elle-même. 
 La société humaine existe. Elle existe naturellement par le fait même que 
l'homme, détaché complètement de tout autre homme, ne peut pas même être 
conçu. Elle existe naturellement parce que tout homme sent le besoin d'aider son 
frère et d'en être aidé, d'aimer son frère et d'en être aimé. Peu importe si la loi 
cruelle de la haine a trop souvent dominé dans le monde perverti. L'amour est 
inné dans le cœur de l'homme plus que la haine, qui n'en est que la négation. 
Laissons de côté les sophismes géniaux à la Rousseau d'une part et de Nietzsche 
de l'autre, qui ne nous intéressent pas. La société est constituée par l'individu et 
pour l'individu, par tous les individus qui la forment et pour tous ceux qui en font 
partie. La famille n'est pas un but, c'est un moyen que l'homme a reçu, pour 
générer d'autres hommes. 
 D'autres sociétés qui, toujours plus vastes, vont de la famille conjugale à 
la grande famille humaine, ne sont pas des buts mais des moyens. Des moyens 
donnés à l'homme par Dieu pour s'élever jusqu'à lui, dans l'amour de ses frères, 
pour se perfectionner lui-même avec l'aide de ses frères, de s'instruire, de se 
former, d'être plus homme qu'il [ne] était avant, en une merveilleuse union 
d'efforts entre homme et homme qui forme une vraie communion des hommes. 
 Cette vérité, simple, "lapalissienne", est admise théoriquement par tout le 
monde. Mais combien d'hommes dans la pratique, dans les diverses conceptions 
sociales, dans les diverses définitions des diverses agrégations sociales, oublient 
cette vérité et vont tirer des définitions drôles, illogiques, qui, prises à la lettre, 
conduiraient aux conséquences les plus absurdes. La patrie pour ces hommes 
c'est cette Déesse demi-nue, qui la symbolise, devant laquelle tout le monde doit 
se plier, sacrifier son bien et sa vie pour qu'elle soit toujours plus grande, 
toujours plus puissante, toujours plus crainte. 
 Qu'est-ce que cela ? Ceux qui en font partie sont des esclaves de sa 
grandeur, ceux qui lui sont étrangers sont des ennemis qu'elle veut ou dévorer 
ou écraser. Qu'est-elle devenue la loi sociale de l'amour pour ces nouveaux 

                                                 
360 Sous ce titre, Chanoux avait envisagé de traiter les thèmes suivants : " I Pourquoi ? ; II 
Mettons-nous sur des bases sûres ; III Famille ; IV Commune ; V Région ; VI Nation - Essence ; 
VII Nationalisme et Patriotisme ; VIII Régionalisme et Nationalisme ; IX Internationalisme ; X 
Nationalisme et Internationalisme", dans un aperçu destiné, selon les intentions de l'auteur, à la 
presse. 
 Il nous reste, de cet aperçu, en ébauche manuscrite, le deuxième chapitre complet et le 
commencement du troisième. Avec toute vraisemblance, l'article publié "Patriotisme et 
Nationalisme", dont à la page 493, fait partie de cet aperçu. 
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païens, qu'est-il devenu l'homme, l'individu, le citoyen, pour ces preux 
nationalistes ? Des riens, des quantités négligeables. 
 Devant ces conceptions je sens la tentation de devenir fièrement 
individualiste. 
 Et je suis tenté de m'imaginer tous les hommes travaillant chacun pour 
réussir dans ses desseins et son but, quel qu'il soit, croyant peut-être de 
travailler pour soi-même, mais en réalité travaillant pour soi-même avant tout et 
pour les autres ensuite, mais toujours et uniquement pour le bien-être et le 
perfectionnement moral et matériel de l'homme. 
 Et je sens réellement que l'homme seul, l'homme pris individuellement est 
la cause et le but de la société, qu'il est la cause et le but de la Création elle-
même. 
 Et tout en me promettant de développer cette idée plus tard, j'ose vous 
présenter déjà afin que vous l'admiriez, chers amis lecteurs, la société chrétienne 
catholique, dans sa compréhension merveilleuse de l'essence de l'homme, 
société qui a pour but de porter l'homme, l'individu au plus haut degré de la 
perfection par une action collective, par l'organisation merveilleuse, même du 
point de vue humain, de l'Église. 
 Une, elle oblige tous ceux qui en font partie à être un avec elle, par une 
même croyance, par des mêmes dogmes, par un même chef absolu et constitué 
(...)361 en même temps. Et pourtant cette unité, n'est pas nivellement, n'est pas 
même absorption de ceux qui en font partie. Non. L'homme reste seul devant 
Dieu, répondant directement à son appel, L'aimant directement, Le possédant 
directement. 
 La voix est mêlée au chœur innombrable des fidèles, mais elle est 
distincte. Même si je n'étais pas croyant je sentirais le devoir d'admirer cette 
merveilleuse harmonie entre l'individu et la société dont il fait partie ! 
 
 
 Famille 
 
 Nous voilà donc devant l'individu, seul dans le monde, seul dans la société. 
 Son action s'y exerce par degrés, son activité a des conséquences 
grandes, immédiates, aperçues immédiatement, directement autour de lui. Plus 
loin elles sont plus faibles, moins visibles, plus tardives ; plus loin encore elles 
sont plus faibles encore, plus tardives, moins immédiates encore, mais elles ne 
seront pas moins réelles. 
 
 
 
 
28   Article signé Chan. E., publié dans La Vallée d'Aoste le 10 janvier 
1925 
Patriotisme et Nationalisme 
 
 Dans les journaux, dans les conférences publiques, dans les écoles, on 
mène à tout vent ces mots : Patrie, patriotisme. Quand on ne sait que dire, on 
parle de la patrie, quand on n'a pas des idées claires et précises pour gouverner 
un peuple, quand on n'a  pas, ni on ne peut avoir, un plan d'organisation et des 

                                                 
 
361 Mot illisible. 
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idéalités pour guider le peuple vers sa destinée de perfectionnement et 
d'élévation graduelle, lorsqu'on veut cacher des désirs de domination et 
d'égoïsme, on répète ces mots qui, dit-on, synthétisent tout, mais qui, au fond, 
disent bien peu de choses. Toute l'armée multicolore des ploutocrates, des 
enrichis d'après-guerre et d'avant la guerre, les gros morceaux du commerce et 
de l'industrie d'origine juive, les poètes décadents qui se croient des surhommes 
et toute la bredouillante armée des escroqueurs et des têtes fêlées qui mangent 
de la politique, voilà ceux qui répètent le plus souvent ces mots et ceux qui, 
certainement, les ont le moins dans le cœur. 
 En mettant ce fétiche devant les yeux de tout le monde, ils croient pouvoir 
continuer, cachés derrière lui, le banquet allègre qui dure depuis longtemps. Et 
qu'est-ce, pour eux, la patrie ? Pour réponse, ils feront peut-être danser devant 
vous un journal au titre exhilarant et ridicule, s'il ne faisait méditer 
douloureusement : L'Impero. 
 Et cette parole, qui est le mot d'ordre des plus sincères d'entre eux, est 
tout un programme, toute une idée. Programme et idée qui sont bien vieux 
cependant ; qui, dans plusieurs pays datent de plusieurs siècles et qui ont déjà 
fait bien des ravages dans cette vieille Europe, qui voit s'échapper peu à peu le 
domaine du monde ; programme et idée qui ont été et seront peut-être encore la 
lumière attrayante où bien des peuples ont brûlé leurs ailes et où bien de gros 
messieurs ont fait leurs affaires ; programme et idée qu'ils ont pourtant réussi à 
répandre jusque dans le peuple et qu'il n'est pas rare d'entendre répéter sous 
divers tons et dans diverses nuances. Comment ont-ils fait pour répandre et 
enraciner ces idées jusque parmi le peuple qui a tout à y perdre et rien à y 
gagner ? Ils ont tout dans leurs mains : l'école, l'armée, le journalisme trop 
souvent vendu. Comment est-elle faite, par exemple, l'éducation des enfants, 
comment a-t-on fait notre éducation à l'école ? 
 Tout jeunes déjà on nous parlait de la patrie et on mêlait à ce nom le 
souvenir des guerres et des batailles combattues, des victoires remportées, des 
gloires conquises à travers les temps. On ne nous parlait ni de la vie de nos 
aïeux, ni de leurs travaux, ni de leur organisation. On ne nous parlait que des 
guerres qu'ils avaient combattues. Tout jeunes, nous nous endormions en rêvant 
aux grands généraux romains qui avaient fait peser le nom de Rome sur des 
millions de vaincus, aux grands rois-guerriers du Moyen-Âge et des temps 
modernes, qu'on nous décrivait nés pour la guerre et vivant pour la guerre. Et, 
au-dessus de ces bruits d'armes et de mort, un nom, un nom radieux comme un 
soleil qui synthétisait tout, qui était la cause de tout et le but de tout : l'Italie, la 
Patrie. 
 Ainsi on cultivait dans notre âme l'amour et la haine, qui semblaient n'être 
qu'une seule chose, l'amour et la haine qu'on nous représentait également 
beaux, également nobles. L'amour de la patrie causait la haine des autres 
patries, et le moyen le plus noble pour démontrer cet amour c'était de vouloir 
combattre, abattre, écraser, anéantir les autres patries. Et, combien de fois 
retournaient sur nos lèvres ces deux paroles que nous aimions si bien unir : 
Patrie redoutée. 
 Oui, nous voulions faire de notre patrie la patrie la plus puissante, la plus 
forte, la plus redoutée de toutes. Ainsi est faite l'éducation du peuple. Et les 
jeunes gens ayant reçu dans l'âme cette idée fausse de la patrie, qui caresse 
leurs besoins d'idéalité et en même temps leurs plus bas instincts de haine, 
l'accueillent, la développent, en tirent les conséquences. Et voilà que d'un citoyen 
qui eût pu devenir un homme honnête aimant et respectant tout le monde, on a 
fait un fanatique, et je dirais même un déséquilibré, qui appellera antipatriotes et 
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dignes de mort tous ceux qui ne pensent pas comme lui et qui, en se trouvant en 
face d'un étranger croira son devoir de lui faire sentir qu'il le hait et le méprise. 
 Ainsi, la mentalité "squadrista" a été forgée surtout sur les bancs de 
l'école, par des maîtres qui avaient des idées peut-être bien différentes. 
 Certes, pour nous, quand nous sommes entrés dans la vie réelle du 
monde, lorsque nous avons vu nos frères travailler rudement et sans relâche, 
lorsque nous-mêmes nous avons dû penser à la vie ; lorsque, ensuite, nous 
avons compris que la loi suprême, la loi meilleure entre toutes, la loi divine et 
humaine c'est la loi de l'amour ; lorsque nous avons vu que tous les peuples des 
diverses nations sont également bons, l'Italien comme l'Autrichien, le Français 
comme l'Allemand, nous avons dit : " Non, l'amour de la patrie n'a pas sa plus 
haute expression dans la guerre, car elle n'en est que la plus douloureuse. " Et 
nous avons conclu que, comme il est une autre manière de concevoir la patrie, si 
on laisse les nébulosités de l'idéal pour descendre dans la vie réelle des peuples, 
il est une autre manière aussi d'aimer la patrie, plus noble, plus vraie. Lorsque 
nous, fils du peuple, fils de campagnards, avons senti battre avec le nôtre le 
cœur de tout un peuple dont nous faisons partie, nous avons compris que là, 
dans ces larges poitrines que le travail a ennoblies, dans ce travail même, 
pacifique et intelligent, qui élève l'homme et le rend meilleur, était le vrai amour 
de la patrie. Nous avons compris que deux travailleurs qui labourent 
pacifiquement leurs champs l'un à côté de l'autre, étaient plus nobles que deux 
coquins qui se disputent le couteau à la main la meilleure partie de ces deux 
champs, ou que deux plaideurs qui, par les voies par trop lourdes de la soi-disant 
justice, veulent s'arracher ce que ni l'un ni l'autre ne serait digne de posséder. 
Et, n'est-ce pas précisément ces faits que nous voyons répéter sur la scène 
politique des États ? 
 L'homme individu et l'homme collectivité ont les mêmes instincts. Qui 
pourra me dire que l'amour du champ est moins profond dans celui qui laboure le 
sien, que dans celui qui veut avoir aussi le champ d'un autre ? Et qui pourra 
maintenant me nier que l'amour de la patrie de ceux qui l'aiment en travaillant 
est le vrai amour de la patrie et que l'amour de ceux qui se battent et la veulent 
uniquement vaste et grande est une dégénération de l'amour de la patrie et, par 
conséquent, du patriotisme ? 
 Dégénération que nous appellerons comme vous voudrez : nationalisme, 
impérialisme, fascisme et même bismarkisme et poincarisme, qui a donné bien 
des lueurs, mais des lueurs d'incendie. Et ces hommes, ces nationalistes de tous 
les pays, qui pourtant se ressemblent, ne peuvent pas se voir, ils se voient trop 
laids les uns les autres. Les Mussolini, les Daudet, les Ludendorff, les De Rivera, 
sont des frères spirituels, mais ce sont des ennemis implacables. 
 Du reste, c'est logique, " Les nationalismes s'excluent, a dit Tenislek, tout 
comme les égoïsmes. " Deux égoïstes ne pourront jamais manger à la même 
table, deux nationalismes obligés de vivre l'un à côté de l'autre devront, par 
force, venir en conflit. 
 Et ces nationalistes qui ne voient rien qui [ne soit pas] à haïr au-delà de la 
patrie, ne voient d'autre part rien [qui soit] à aimer dans la patrie. Pour eux, les 
régions, les provinces, les communes ce sont des riens, des servantes du 
Seigneur État. Pour eux, tout doit servir de base à l'amour unique, à l'amour 
sans bornes de l'unique objet qui, pour eux, mérite l'amour : la Patrie. Leur 
amour de la patrie est un de ces amours stupides, semblables à ces amours 
dévergondés d'une heure où c'est l'égoïsme qui domine. C'est une idée égoïste et 
stupide d'une patrie qui voudrait tout pour elle : la pensée de ceux qui en font 
partie et l'existence même de ceux qui n'en sont pas. Les patriotards qui 
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viennent nous parler ainsi de la patrie, sont de farouches centralisateurs. C'est 
précisément eux qui, avec leur mentalité étroite et leurs raisonnements 
absurdes, sont réunis à construire cet organisme hydropique qu'est l'État 
centralisé. C'est précisément eux qui enlèvent tant d'énergies à la nation en 
fatiguant et abêtissant tant d'intelligence dans les stupidités de la bureaucratie. 
 Tout est fait au nom de l'État, depuis les décisions du Conseil des 
Ministres, jusqu'aux promotions des enfants des Asiles. La statolâtrie élevée à la 
hauteur d'une religion a eu ses adorateurs et ses prêtres et a eu surtout un 
grand nombre de victimes. Et le peuple italien lui-même, aujourd'hui sous le joug 
avilissant d'un césarisme dont il ne peut se dégager, paye amèrement un demi-
siècle de gouvernement ignorant et coupable. Dans toutes les nations, certes, il 
existe de ces statolâtres, mais en Italie, nous en avons les meilleurs spécimens. 
 Certainement, ils viennent nous dire que les États marchent à grands pas 
vers la centralisation, que c'est inutile, par conséquent, de raisonner et de 
discuter, que les faits sont des faits, et qu'ils ont leur langage éloquent. 
 Certes, nous pouvons leur dire : les faits sont des faits, et nous ajouterons 
: ils ont leurs conséquences et leur enseignement. Et c'est précisément parce 
que ces conséquences sont trop douloureuses que leur enseignement est bien 
éloquent, malheureusement. 
 À nous, Valdôtains, les statolâtres nationalistes peuvent présenter un 
charmant bilan : suppression du tribunal, destruction de 140 écoles, vol des 
eaux, pour ne nommer que les trois principaux titres de vénération que les 
Valdôtains leur doivent. Et avec cela, arrêtons-nous. 
 
 
 
29   Ébauche manuscrite, sans date, vraisemblablement inachevée 
Un regard dans l'histoire 
 
 Au risque d'être ennuyeux et pédant, j'ose présenter aux lecteurs de la 
Vallée362 ces quelques notes rapides sur un sujet qui nous touche de près : 
comment les États modernes se sont centralisés et comment s'est formée la 
mentalité que nous voyons aujourd'hui. 
 Le mouvement de centralisation commence bien loin dans l'histoire, il 
commence dès que la glorieuse période communale a commencé à décliner. Les 
communes italiennes, françaises, flamandes, enrichies par le commerce et 
l'industrie, élevées à un haut degré de culture par les Universités qui fleurissaient 
en elles, devinrent le patrimoine de quelques puissants Seigneurs, ou de 
quelques riches marchands qui en firent leur patrimoine et leur fief. En Italie et 
en Flandre ce fait s'étant vérifié en même temps il fut impossible à un de ces 
Seigneurs d'élargir son domaine et de se rendre maître de tout le pays. 
 En France au contraire la maison qui dominait Paris, commença lentement, 
au milieu des meurtres et des guerres par l'absorption des communes et des 
provinces de la France, la formation méthodique de cette monarchie française qui 
semblait plantée sur le roc, et qui tomba pourtant avec la tête de l'infortuné 
Louis XVI. 
 En Espagne dans le dernier effort de délivrance des Mores la Castille finit 
d'absorber toutes les autres régions par l'union d'Isabelle de Castille et de 
Ferdinand d'Aragón. 

                                                 
 
362 La référence est au journal La Vallée d'Aoste. 
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 En Autriche lentement la maison de Hasbourg, qui avait réussi à saisir et à 
se couronner de la sacrée couronne de Charlemagne, soumettait sans les 
absorber tous les peuples qui l'entouraient par une politique d'une sagesse et 
d'une habileté extrême. Son effort est brisé dans la grande guerre. 
 La Prusse un peu plus tard sous l'impulsion pesamment autocrate de 
Frédéric II copia la France de Louis XIV en y ajoutant la lourdeur militaresque 
des Teutons. 
 La Russie à son tour copiant un peu tout le monde, comme dans les temps 
modernes fit le Japon, réussit à former le gigantesque empire russe qui finit sous 
la crosse d'un soldat bolchevik. La Russie d'aujourd'hui, qu'il ne faut pas du tout 
mépriser malgré les horreurs qui s'y sont vérifiées, a eu le bon sens de se donner 
une constitution fédéraliste. 
 L'Italie, à peine formée en État indépendant, copia elle aussi la France en 
ce qu'il y avait de plus stupidement centralisateur. 
 La Yougoslavie sortie de la grande guerre crut pouvoir unir les trois 
peuples qui la composent sous un régime centralisateur. Trop liés ensemble ces 
trois peuples se haïssent l'un l'autre. 
 
 
 
30  Article signé Chan. E., publié dans La Vallée d'Aoste le 14 février 1925 
Je demande 
 
 Un membre de la direction de la "Ligue" a, naguère, lancé un appel pour 
une souscription, pour couvrir les frais d'impression d'un opuscule de propagande 
pro-français, que la "Ligue" entend publier. Et il a cru bien de s'adresser avant 
tout à ceux qui ont de l'argent, à ceux qui sont le cœur du mouvement 
économique valdôtain : aux banquiers. 
 À cet appel, a répondu avec un empressement et une générosité digne 
d'elle et de son passé, la banque Laurent Réan, en déposant deux mille lires. 
Qu'on me permette de prier les autres banques d'Aoste de déposer à leur tour 
leur contribution : car, s'agissant d'arriver à la somme de dix mille lires, huit 
mille lires restent encore à couvrir ; bien peu de choses, si l'on considère la 
puissance, la prospérité et le nombre de nos instituts de crédit ; une somme très 
grande si l'on considère les moyens financiers de la "Ligue". 
 La Vallée d'Aoste est pourtant riche en argent. Les banques multipliées 
dépensent énormément pour la réclame. Si, pourtant, elles pensaient 
qu'aujourd'hui on y est trop habitué et qu'on ne l'observe presque pas, elles 
chercheraient d'autres moyens pour captiver l'attention du public valdôtain. Si 
elles considéraient ensuite que le Valdôtain est défiant envers les étrangers, qu'il 
aime avoir affaire avec des hommes valdôtains, et qui démontrent de l'être, elles 
se convaincraient bien vite qu'il est juste et même utile de sacrifier une partie 
minime de leurs gains à la cause qui, quoiqu'on en dise, est la première aux yeux 
des Valdôtains : la cause du français. L'opuscule qui, tiré à plusieurs milliers 
d'exemplaires, entrera dans tous les foyers valdôtains, et y sera lu et commenté, 
est certainement une occasion pour se démontrer Valdôtain. 
 Du reste, puisqu’un grand nombre de banques sont dirigées par des 
Valdôtains, à ceux-là, je voudrais rappeler surtout la voix du devoir. Ils sont 
Valdôtains, ils se présentent à tous comme Valdôtains ; il faut qu'ils agissent en 
Valdôtains. Ce n'est pas une question oiseuse. Ce nom de Valdôtain implique des 
devoirs à remplir. La défense du français est un de ces devoirs, devant lesquels 
toute autre considération de quelconque genre doit se taire. 
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 Pour lui, chacun a le devoir de donner ce qu'il peut et ce qu'il a. L'ouvrier 
son obole, le riche sa monnaie, le banquier son billet de banque. 
 Ce n'est pas moi, pauvre enfant, qui le dit : c'est la voix du devoir. 
 
 
 
31  Article signé Chan. E, publié dans La Vallée d'Aoste le 14 mars 1925 
Le français au Canada 
 
 Je crois utile de présenter aujourd'hui aux lecteurs de la Vallée d'Aoste 
quelques petites considérations sur ce peuple qui nous est frère par la langue et 
par les caractères, qui nous connaissons trop peu et qui, pourtant, mériterait 
d'être étudié par nous avec beaucoup d'attention et d'amour : le peuple 
canadien. 
 Après presque quatre siècles de vie, il a une histoire digne d'un grand 
peuple, faite de courage et d'héroïsme, surtout civique, que nous devrions 
méditer et imiter. Français par la langue, par la race, par le caractère, il a dû 
combattre longtemps et rudement pour se conserver tel qu'il est aujourd'hui. 
 Je ne dirai pas comment le Canada a été découvert, il y a quatre siècles, 
par Jacques Cartier, qui fut aussi le premier colonisateur ; comment il se peupla 
assez rapidement sous le règne de Louis XIV et sous le gouvernement de 
Colbert, qui lui donna les premières lois et la première organisation ; comment 
Champlain fonda la ville de Québec. Sa colonisation est semblable à celle des 
colonies de l'Angleterre, qui formèrent ensuite les États-Unis. Et elle n'a rien qui 
nous intéresse en ce moment, quoiqu'elle ne fût pas sans difficulté, sans luttes, 
sans souffrances. Délaissés par la Métropole lointaine, qui dansait son dernier bal 
avant le déluge de la Révolution, ces colons durent bien vite se suffire. Mais, peu 
nombreux, éparpillés dans un territoire très vaste, encore pauvres, ils devinrent 
bien vite la proie de l'Angleterre, qui les avait guettés depuis longtemps. 
 Assaillis par des forces dix fois supérieures, ils résistèrent héroïquement 
encore pendant sept années. Leurs campagnes furent ravagées, les villes 
brûlées, leurs villes détruites. Québec, que Montcalm défendit avec un héroïsme 
merveilleux, céda la dernière. C'était en 1760. Et en 1763, dans la ville où 
dominait en maître Voltaire, le gouvernement français cédait " ces quelques 
arpents de neige en Canada ", comme disait dans son orgueilleuse ignorance ce 
même Voltaire, à la nation rivale, plus avisée. 
 Les nobles Canadiens restèrent en France pour ne pas subir le joug 
ennemi, mais le peuple dut rester. 
 Il fut rançonné par les vainqueurs, soumis à une loi de fer, traqué en toute 
manière. Non contents de l'assujettir, l'Angleterre voulut le dénationaliser, le 
britanniser. Les siècles passent, mais les méthodes des statolâtres n'ont pas 
changées. Ces mêmes systèmes que, depuis cinquante ans, on emploie pour 
italianiser les Valdôtains, furent employés alors par les Anglais pour britanniser 
les Canadiens. On boycotta le français dans toutes les manifestations civiles, 
pour éloigner les Canadiens catholiques de toute fonction publique, on exigea un 
"Test" qui impliquait une apostasie, on importa des Anglais et on leur donna des 
concessions de terre un peu partout, dans le but de les mêler aux Canadiens, 
précisément comme on favorise l'importation en Vallée d'Aoste des ouvriers 
italiens pour la dénaturalisation. Mais, les Canadiens surent résister. Organisés et 
guidés par le clergé catholique, ils surent garder intacte leur foi religieuse, 
comme leurs traditions. Ils voulaient parler français et ils parlèrent français. 
 La lutte continua pour plus d'un demi-siècle encore, avec des moments 
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d'accalmie et des reprises violentes. Dans les moments critiques, l'Angleterre 
promettait solennellement de respecter leurs droits ; le péril passé, elle oubliait 
ses engagements. Mais ces quelques milliers de paysans, car au commencement 
ils n'étaient que 100.000, tinrent bon. Et ce fut l'Angleterre qui lâcha prise. 
 Il y a maintenant plus d'un demi-siècle, le français est respecté, librement 
parlé et enseigné. L'Angleterre, à la fin, comprit que les Canadiens pouvaient 
être des amis utiles, que, quoique parlant français, elle pourrait réussir à en faire 
d'excellents citoyens britanniques. Et, elle y réussit. Dès que l'Angleterre 
reconnut leurs droits, les traita loyalement, il la respectèrent non moins 
loyalement ; ils l'aimèrent même. Ils conservèrent jalousement leur langue, 
comme un dépôt sacré, mais ils démontrèrent que l'Angleterre pouvait désormais 
compter sur eux. Et ils furent complètement libres de s'administrer d'eux-
mêmes, comme un peuple souverain et indépendant. 
 Ils jouissent maintenant librement de ce qu'ils ont conquis au prix de bien 
des sacrifices. Mais ils n'abusent pas de leur liberté. Ils comprennent très bien 
que, dans le gigantesque organisme de l'Empire Britannique, ils sont mieux 
défendus qu'étant livrés à eux-mêmes. Ils ont servi sur le front français à côté de 
leurs frères les Anglais et ils ont donné des preuves de courage et de bravoure 
égales, si ce n'est supérieures, aux autres soldats anglais. Et s'ils sentent 
quelques sympathies pour la France, ils ne pensent même pas à un mouvement 
en sa faveur ; ils ont reçu de l'Angleterre la liberté. Cela leur a suffi et avec 
raison. 
 L'Angleterre a su décentraliser, par une sage politique, son vaste empire ; 
et elle a pu ainsi lui donner une cohésion étonnante, malgré l'éloignement des 
parties, les différences de langue, de race, de sol, de température. Et cette sage 
administration, l'Empire Britannique, formé de tant de peuples, éparpillé aux 
quatre coins du monde, guidé par une nation de 45 millions d'individus sur 
presque un demi-milliard de sujets britanniques, devrait être méditée par plus 
d'un de nos gouverneurs européens et devrait les convaincre que ce n'est pas en 
opprimant les parties au profit du centre, en faisant le développement excessif 
des Métropoles, que l'on obtient la vraie unité des nations et des États. Nous 
devons toujours admirer, dans l'Empire Britannique, la formation de six États 
indépendants les uns des autres, libres dans toute leur vie intérieure et 
extérieure, siégeant à côté des États souverains dans la Société des Nations et 
pourtant tous unis dans l'Empire. Six États, qui ne sont unis par aucune force 
militaire, qui ont même chacun leur armée à eux, et qui pourraient, quand ils le 
voudraient, se détacher et s'ériger en États indépendants et qui pourtant ne le 
font pas. Base de l'union est uniquement la liberté, la liberté la plus ample, qui 
n'est pas du tout libertinage, comme on voudrait le faire croire aujourd'hui en 
Italie, où l'on mêle tout : l'égalité avec le nivellement, la hiérarchie civile qui doit 
exister dans la société et la hiérarchie militaire que l'on voudrait étendre sur le 
peuple. Et, franchement, je ne saurais, maintenant, s'il faut le plus admirer la 
force des Canadiens dans la défense de leurs droits, ou la sagesse de l'Angleterre 
qui, après un siècle d'erreurs, a su trouver le chemin pour dominer sans 
abaisser, pour gouverner sans enlever ni restreindre la liberté, pour faire planer 
sur tout le nom d'Albion, sans offenser les descendants de Du Guesclin et de 
Saint Louis. 
 Pour nous, Valdôtains, l'exemple des Canadiens est un guide et un 
encouragement. Il nous dit que les droits des peuples, tôt ou tard, seront 
reconnus, si ces peuples le méritent. Il nous dit que, si nous avons la constance 
de lutter peut-être encore d'autres cinquante ans, le jour viendra pour nous aussi 
où nous aurons la liberté. Les statolâtres, assis sur les gradins du Quirinal, 
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entourés par leurs satellites hurlants, ne seront pas éternellement là. Les forces 
vives de la nation prévaudront tôt ou tard et ces forces ont la vue plus claire. 
 Et nous-mêmes, nous devrions avoir une idée bien haute de nos devoirs 
de citoyens, Valdôtains et Italiens, libres de la liberté qui fait les hommes, 
disciplinés par le sentiment précis de nos droits et de nos devoirs. 
 
 
 
32. Article signé Chan. E., publié dans La Vallée d'Aoste le 21 mars 1925 
Sur la tombe d'un grand Valdôtain 
 
 La mort fauche les vies, d'autres vies remplacent ces vies. Telle est la loi 
du monde. 
 Et nous sommes si habitués à ce fait ordinaire, que nous nous apercevons 
à peine de ces départs de la lumière du monde vers une autre lumière. 
 Mais, lorsqu'une vie est longue, lorsqu'une vie est bien vécue, ces départs, 
quoique prévus, quoique naturels, nous frappent. Une vie vécue, telle fut, en 
effet, celle du chanoine Pierre-Louis Vescoz. Et qu'est-ce [que] avoir vécu si ce 
n'est avoir beaucoup fait, beaucoup aimé et avoir préparé ainsi l'autre vie, vers 
laquelle nous marchons tous, jeunes et vieux,      inexorablement ? 
 Né à Verrayes, il y a bientôt 85 ans, prêtre, vicaire, curé, chanoine de la 
Cathédrale, telle fut l'échelle qu'il parcourut comme prêtre. Mais ce n'est pas de 
Pierre-Louis Vescoz prêtre que nous voulons parler ici. Certes, il fut avant tout et 
surtout prêtre ; et si son activité s'est exercée dans plusieurs champs, et s'il fut 
un savant et un Valdôtain, ce fut toujours pour se retrouver prêtre. Rien n'est 
plus beau que cette union de science et de foi, car la science sans la foi est 
incomplète et froide, elle abaisse l'homme vers la matière, sans pouvoir lui dire 
le pourquoi de cette matière, elle le rend borgne et myope et lui empêche de 
s'élever au-dessus d'elle pour étudier les lois qui la régissent, tandis que la foi, 
s'appuyant sur la science, la guide à son tour à travers le chemin tortueux des " 
comment " et des " pourquoi " jusqu'au " pourquoi " de toute chose : à Dieu. 
Pierre-Louis Vescoz fut donc avant tout prêtre, ne l'oublions jamais. 
 Mais, il fut aussi un savant. Géographe, historiographe, archéologue, 
naturaliste, hagiographe et même économiste et statisticien, son champ 
d'activité embrasse, on peut dire, toutes les sciences, et il les étudia non 
seulement en dilettante, mais en connaisseur profond et exact. Collaborateur de 
plusieurs revues scientifiques, écrivain très fécond, il fut apprécié hors de la 
Vallée d'Aoste autant que dans la Vallée d'Aoste. Vingt-huit publications sortirent 
de sa plume, toutes soignées, concises et en même temps simples dans le style, 
empreignées de cette bonhomie propre des grandes âmes. Dans sa verte 
vieillesse, il préparait le matériel pour une vingt-neuvième publication : "Notes 
historiques et statistiques sur Verrayes". À ce propos, qu'il me soit permis de 
faire une observation. Nous, Valdôtains, allons chercher loin de notre Vallée et 
des écrivains à imiter, et des savants à étudier, et des grands hommes à 
admirer, et nous ne pensons pas que nous avons chez nous tout ce que nous 
cherchons, nous ne pensons pas que nous avons là une littérature valdôtaine, si 
variée, si complète, qu'elle devrait nous étonner et nous humilier, nous, 
descendants insoucieux et ignorants, d'un passé de grandeur. 
 Mais, si Pierre-Louis Vescoz fut un savant valdôtain, c'est la Vallée d'Aoste 
qu'il a voulu graver dans son magnifique relief de la Vallée d'Aoste, dont on peut 
admirer une copie au salon de l'Évêché d'Aoste. Cette oeuvre merveilleuse 
synthétise toutes ses autres oeuvres. Car, si nous parcourons la liste des titres 
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seuls de ses publications, nous voyons d'un coup d’œil que s'il étudia la nature, 
ce fut la nature valdôtaine qu'il étudia. Et si la Vallée d'Aoste est, aujourd'hui, 
connue et admirée au loin, si chaque année des milliers d'étrangers viennent 
admirer ses beautés, escalader ses montagnes, étudier sa flore si variée et si 
riche, sa faune exceptionnelle, ses richesses minières, c'est en bonne partie à lui 
que nous le devons. La Vallée d'Aoste ! Comme le paysan qui laboure son 
champ, il l'aima, épris de ses      beautés ; comme le paysan qui se courbe sur la 
terre et l'arrose de ses sueurs, pour qu'elle devienne plus fertile et plus belle, lui, 
fils de paysans, se courba sur le sol aimé de sa petite patrie et, dans ce labeur, il 
passa sa vie. 
 Il ne fut pas seul dans ce grand travail, car toute une génération de grands 
Valdôtains l'a accompagné, qui s'est éteinte au commencement de ce siècle. 
 Et il passa à l'éternité où l'attendaient ses anciens compagnons glorieux, 
les Chamonin, les Carrel, les Chanoux, les Frutaz, les Duc, les Fenoil, les Gorret, 
les Cerlogne, tranquille, beau d'une beauté solennelle, entouré de ses parents, 
de ses confrères, de ceux dont il fut le bienfaiteur, accompagné des prières de 
l'Église. Aujourd'hui que la Vallée d'Aoste se débat au milieu des haines 
fraternelles, que nos plus belles intelligences s'usent dans les intrigues des 
partis, il fait bon de se plonger un moment dans l'atmosphère de sérénité et de 
paix qui émane de cette tombe, car ce n'est pas une tombe sur laquelle on 
pleure, mais sur laquelle on médite et on apprend à aimer. L'ambiance nous 
porte à être sceptiques, à être indifférents, à juger sévèrement et même 
cruellement les hommes. L'exemple d'une vie qui agit en aimant, nous démontre 
qu'au fond de l'âme humaine la flamme d'un idéal ne meurt jamais et nous 
enseigne à ne jamais désespérer ni des hommes, ni des choses.363 
 
 
 
33. Article signé Chan. E., publié dans La Vallée d'Aoste le 29 mars 1925 
La question d'Ivery-sur-Perloz 
 
 Monsieur R. L. a soulevé, sur la Vallée364, la question du village d'Ivery-

                                                 
 
363 Il nous reste, dans le Fonds Chanoux, une ébauche manuscrite conçue, vraisemblablement, en 
vue d'un discours de commémoration du chanoine Pierre-Louis Vescoz. De ce texte, qui a servi 
pour la rédaction finale de l'article, on propose ici les passages du discours, que Chanoux a résumé 
dans le texte publié. 
Lorsqu’il évoque les grands Valdôtains du passé, il dit : 
 " Mais votre exemple, ô grands Valdôtains, sera-t-il inutile, votre noble sérénité et votre noble 
grandeur ne dérivaient-elles pas surtout de votre Foi ? Vous étiez tous des croyants. Au-dessus des 
passions changeantes des hommes, ne voyez-vous pas autre chose immuable et, donc, qui fut 
pour Vous un réconfort et un baume. Nous aussi, les jeunes, les derniers venus, nous croyons 
comme vous. Comme vous nous voulons aimer. Comme vous nous voulons aimer notre petite 
patrie, notre grande patrie, et toute l'humanité. Cela, au moins, nous apprendrons de l'amour. " 
 À propos de la situation du Val d'Aoste et en général de la société de l'époque, il dit : 
 " D'autres problèmes plus angoissants et plus lugubres que ceux de la science sont sortis de la 
fournaise ardente de la guerre. Les terribles problèmes des peuples et des nations menacent de 
faire trembler les terres s'ils n'ont une solution. Les classes sociales se haïssent plus que jamais, 
les nations chargées encore de sang se regardent d'un regard sanguinaire et félin. Seule la 
question régionaliste valdôtaine est restée là, poignante, obsédante, douloureuse. Mais d'autres 
questions régionalistes allogènes sont nées partout en Italie, en France, en Espagne, en Pologne, 
en Tchécoslovaquie, en Yougoslavie, en Roumanie, en Grèce, en Turquie, semblables à notre 
question valdôtaine, qui restent saignantes comme de plaies mal soudées au côté des nations et 
qui ne pourront jamais guérir si ce n'est pas une sage décentralisation de ces divers États. " 
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sur-Perloz, en exposant clairement et avec objectivité, les raisons qui militent 
pour et contre le transfert de ce village sous la juridiction de la commune de 
Carema. Croyant nécessaire de ne pas laisser tomber dans l'oubli et l'indifférence 
du public valdôtain cette question, je me permets deux mots de commentaire. 
 Je me demande, avant tout, si les habitants du village d'Ivery ont le droit 
de se détacher de la commune de Perloz pour s'agréger à une commune non 
valdôtaine. Car, quoiqu'on en dise, le titre et la condition de Valdôtain signifient 
encore quelque chose, et signifieront peut-être beaucoup plus demain, si nos 
revendications linguistiques et régionalistes peuvent être réalisées. Les habitants 
d'Ivery ont-ils le droit de priver leurs enfants des bienfaits qui leur dériveraient, 
supposons, de la connaissance de la langue française ? 
 D'autre part, le village qui a fait partie de la commune de Perloz depuis un 
temps immémorial a tous les papiers de famille, tous les actes publics qui le 
concernent en langue française. Ont-ils le droit de renier net leur passé, de 
couper leur histoire passée pour la greffer sur celle d'une commune non 
valdôtaine ? Qui [s']avantagerait, d'autre part, à cet échange de communes, 
illogique autant qu'inutile ? La commune de Carema, qui voit son territoire 
agrandi. La commune de Perloz s'oppose parce que ses intérêts seraient lésés 
par cette mutilation. Les droits de toute une commune peuvent-ils être moins 
considérés que les désirs, on ne sait combien raisonnables, de quelques pères de 
famille ? 
 Mais il y a une autre considération qui touche tous les Valdôtains. Si la 
question était entre deux communes valdôtaines nous pourrions les laisser se 
débrouiller entre elles : mais la question est entre une commune valdôtaine qui a 
pour elle le droit, et une commune non valdôtaine, qui n'a aucune raison de 
prétendre de s'élargir sur le territoire d'autrui. Par la mutilation de la commune 
de Perloz, toute la Vallée d'Aoste serait ainsi mutilée. Or, disons-le ouvertement 
: la Vallée d'Aoste ne doit pas être mutilée. Voilà pourquoi la question nous 
touche directement, nous tous Valdôtains, et requiert de notre part, non pas 
seulement une protestation muette et des "maugréments"365 inutiles, mais une 
action coordonnée. Monsieur R. L. concluait en disant : " Certes, la question 
devrait intéresser non seulement la commune de Perloz, mais aussi toutes les 
communes de la Vallée d'Aoste, par un acte de solidarité. " 
 Que tous les chefs des communes valdôtaines recueillent donc cette 
invitation pour cet acte de solidarité avec la commune de Perloz ! Que toute la 
presse valdôtaine se lève, elle aussi, par une protestation collective. 
 
 
 
34. Article publié sans signature dans Le Pays d'Aoste le 24 juillet 1925 
La Grande Vaincue 
 
 366Quel est le résultat le plus important de la grande guerre ? Ce n'est pas 

                                                                                                                                                         
364 La référence est au journal La Vallée d'Aoste. 
 
365 Mot librement tiré du verbe maugréer. 
 
366 Cette phrase est précédée dans l'ébauche manuscrite par la considération qui suit : " Si nous 
regardons un moment les conditions sociales de l'après-guerre en Europe nous constatons un fait : 
la vieille Europe, qui depuis deux mille ans était presque la maîtresse du Monde, voit sa 
souveraineté tomber en faveur de sa jeune fille l'Amérique. " 
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l'abaissement de la puissance militaire allemande ; ce n'est pas la destruction 
d'un gigantesque empire millénaire comme celui des Habsbourg ; ce n'est pas 
non plus la révolution russe et la destruction de l'ancienne société des Tzars. 
Pendant que, dans l'Europe myope, les nationalismes prêchaient la guerre sainte, 
pendant que, dans l'Europe, les deux grands blocs de peuples s'entre-
détruisaient avec un acharnement inhumain, de l'autre côté de l'Océan la 
République de Washington attendait le moment favorable pour venir jouir des 
dépouilles et des vainqueurs et des vaincus. Qui a donc été le vrai vainqueur de 
la Grande Guerre ? Il ne faut pas nous cacher la réalité : ce n'a pas été l'Entente, 
mais uniquement les États-Unis. 
 L'Angleterre elle-même, malgré son énorme puissance a senti les effets 
douloureux de la guerre. Seule l'Amérique a obtenu des avantages de la grande 
conflagration. Bonne partie de l'or européen a émigré au-delà des mers pendant 
les hostilités : et le marché du monde a été occupé par la production américaine, 
pendant que l'Europe travaillait spasmodiquement pour forger les armes qui 
servaient à la mort de ses fils. 
 La vieille Europe : voilà la grande vaincue, celle qui, aujourd'hui, promène 
sa misère des conférences des Chefs d'État aux réunions de Genève, qui se 
réduisent à des académies inutiles, à cause de la mentalité nationaliste des 
représentants des diverses Nations. Par-ci, par-là, quelque peuple semble 
renaître du grand incendie de la guerre, quelques-uns semblent même riches, 
mais en somme l'Europe est pauvre et toujours plus faible. 
 Toutes les colonies qu'elle avait eu la force de conquérir dans deux siècles 
d'organisation coloniale, veulent secouer le joug. Pourquoi la guerre du Maroc 
passionne-t-elle les esprits ? C'est parce que Abd el-Krim s'élève à la hauteur 
d'un symbole, du symbole de la révolte à la vieille Europe et de la renaissance 
des nations Asiatiques et Africaines. L'Inde s'agite, la Chine jadis si pacifique se 
remue, l'Egypte est déjà indépendante et ne veut plus s'incliner devant la 
puissance de l'Angleterre. Et l'Europe ? Que fait-elle, l'Europe dans ces conditions 
si douloureuses pour elle ? Elle continue à être divisée, à couver dans son sein 
les diverses haines des divers nationalismes. Aveugles, stupidement aveugles, 
les Français haïssent les Allemands, les Allemands haïssent les Français et les 
Polonais ; l'Italie surveille avec méfiance les États successeurs de l'Empire 
d'Autriche, et la petite Entente s'appuie sur la France et se méfie de l'Italie. 
 Avec quels résultats ? Avec les tristes résultats que nous voyons. Le 
nationalisme : voilà la grande plaie de l'Europe. On commence à s'en apercevoir 
maintenant : et les hommes à l'âme loyale, à l'esprit ouvert, tâchent d'émousser 
les aspérités des nationalismes à désarmer, par une propagande sensée et noble, 
l'esprit public. 
 Le manifeste tout récent des intellectuels français en est la preuve. C'est 
seulement en abattant les murailles morales et matérielles qui divisent les 
peuples, que l'Europe pourra reprendre sa place à la tête de la civilisation et du 
Monde. Ce n'est que par la coopération fraternelle, intelligente et pourquoi pas ? 
chrétienne des divers peuples qui la composent, que la production européenne 
pourra de nouveau augmenter. C'est seulement en harmonisant et en 
coordonnant les énergies des diverses nations, qui, maintenant, s'annulent 
réciproquement, que l'Europe pourra sortir des tristes conditions dans lesquelles 
la guerre l'a jetée. Tandis que le commencement du siècle dernier a été dominé 
par le problème des nationalités ; tandis que la fin de ce siècle et le nôtre ont vu 
naître la question sociale, le XXe devra résoudre le problème de l'union des 
divers peuples. Les hommes de demain et peut-être nous-mêmes nous aurons 
un grave devoir à remplir : vaincre les résidus du nationalisme chauviniste, 
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débarrasser les nations de la mentalité guerroyante, au nom d'un principe moral 
avant tout, au nom des intérêts matériels ensuite, de tous les peuples, des forts 
comme des faibles, car tous ont besoin de s'entraider. 
 Comme dans la société naturelle il y a l'association du travail entre les 
divers individus, ainsi dans la société civile il doit y avoir l'association des 
peuples où chacun produit ce que l'autre n'a pas, où chacun travaille pour le bien 
de tous. 
 Illusion ? Non. C'est une réalité qui devra venir par force, faute de [quoi 
on] réduirait l'Europe au rang d'une colonie de l'Amérique. 
 
 
 
35. Ébauche manuscrite, inachevée, sans date 
À la Source 
 
 La persécution contre le Parti Populaire continue d'un ton toujours plus 
violent, toujours plus agressif. On n'ose cependant pas attaquer l'idée. On 
attaque les hommes, on attaque des prêtres coupables seulement d'avoir du 
caractère. On attaque le parti en faussant ses idées, en tordant les déclarations 
de ses chefs et de ses journaux. L'idée est là, vivante, palpitante, lumineuse. Sur 
l'idée on n'ose presque pas jeter de la boue, car on sait d'avance qu'on ne la 
salirait jamais. C'est l'idée démocratique chrétienne, que personne n'ose 
condamner, pas même les clérico-fascistes. 
 Eh bien, regardons un instant l'idée. Là au moins il n'y a pas de divisions 
entre catholiques. Regardons-la, méditons-la, pour reprendre avec un courage 
toujours renaissant la lutte fatigante que nous devons combattre. 
 Retournons aux sources de l'idée, encore pure de tout contact avec les 
faiblesses humaines. Et regardons la fontaine, c'est un Pape. Oui, répétons-le 
bien haut, et toujours. C'est un Pape qui nous a tracé le chemin, c'est un Pape 
qui nous a indiqué le but, c'est un Pape qui nous a dit : allez, au nom de Dieu et 
de l'Église. Lorsque Léon XIII traça dans ses encycliques les devoirs nouveaux 
des catholiques, regardant du haut de sa barque de Pierre, d'un regard sûr, 
l'avenir, alors la Démocratie Chrétienne naquit. Préparée par les ferventes 
prières et les longues études des grands précurseurs, elle sortit tout à coup et 
étonna le monde. Pendant trop de temps trop d'hommes religieux avaient été 
asservis aux puissants oppresseurs des peuples. Pendant trop de temps César 
avait fait taire la voix des catholiques. Le coup de maître de Léon XIII replaça la 
barque de Pierre à son droit chemin avec le peuple et à la tête du peuple. 
 Aujourd'hui nous ne faisons que déduire de ces principes immortels, que 
tout catholique doit reconnaître, les "normes" de notre conduite. 
 Le Pape avait reconnu au peuple le droit de se délivrer du joug avilissant 
de la Ploutocratie. De là est né le syndicalisme chrétien, aujourd'hui ce 
syndicalisme est boycotté, combattu, persécuté. Nous défendons ce 
syndicalisme. Nous ne faisons que suivre les lois de l'Église. Le Pape avait 
reconnu au peuple le droit de se gouverner de lui-même. Aujourd'hui on le traite 
comme un troupeau de moutons qui ont besoin d'un maître qui le domine. En 
revendiquant la liberté et [la] noblesse de tout homme, en protestant contre ce 
paternalisme violent qui [l']abêtit et l'avilit, nous ne faisons que suivre 
l'enseignement de l'Église. Le Pape avait lancé son anathème contre l'affairisme 
qui domine et qui pèse sur la vie des peuples. Nous ne faisons que suivre sa 
voix, en combattant l'affairisme effronté et chargé de sang qui étouffe notre vie 
sociale et politique. 
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 Messieurs les clérico-fascistes, Messieurs les Fascistes qui faites les 
catholiques, Messieurs les anticléricaux pur sang, vous ne pourrez jamais crier au 
Parti Populaire de ne pas avoir une inspiration chrétienne, une direction 
chrétienne. En fait d'orthodoxie vous devrez baisser la tête, toujours. Vous faites 
les catholiques, vous parlez à tout vent de religion, vous pleurnichez sur 
l'"aconfessionnalisme" du Parti Populaire. Mais qu'est-elle votre Foi ? Est-ce que 
nous pouvons y croire ? Le moindre acte trahit en vous la mentalité sectaire et 
antichrétienne. Votre conduite vous montre [comme] des païens matérialistes 
pour lesquels la religion est un escabeau que l'on met sous les pieds pour 
monter. Vos discours trahissent en vous une ignorance étonnante en matière de 
religion. Écoutez en cela aussi la voix du Pape. Nous pourrons toujours vous 
opposer notre doctrine, puisée dans le catholicisme le plus intégral, nos origines 
essentiellement religieuses et notre vie beaucoup plus religieuse que la vôtre. 
Vous nous persécutez. Cela prouve que vos raisons sont impuissantes devant les 
nôtres. Vos quelques idées sont illogiques et incomplètes devant notre doctrine. 
Vous persécutez nos hommes. Vous allez chercher pharisaïquement les faiblesses 
de nos hommes. Vous regardez et critiquez notre action politique présente, vous 
ne la comprenez pas : car vous ne voyez pas la ligne logique de pensée qui dicte 
notre action. Nous sommes des démocrates et nous le proclamons sans peur 
devant votre noblesse de parvenus. 
 Nous sommes des fils du peuple, de ce peuple de campagnards et nous le 
répétons tout haut ; nous aimons le peuple, car le Christ a parlé avec amour au 
peuple. Vous appelez cela de la démagogie. Appelez cela comme vous voulez, 
peu nous importe. Nous avons un programme et une idée devant nous. Nous ne 
savons pas quand ce programme et cette idée se réaliseront, mais nous luttons 
aujourd'hui en regardant toujours demain ; tandis que vous vivez au jour le jour, 
incapables de regarder devant vous plus [loin] que la pointe de vos souliers. 
 Préoccupés à tenir votre trône tremblant, vous ne vous intéressez qu'à la 
défense de ce "cadreghino" finalement obtenu. Voilà votre politique. Vous 
cherchez des appuis partout, au risque de tordre les paroles-mêmes du Pape, 
pour en faire des "puntelli" à votre pouvoir. Et vous ne savez pas regarder les 
idées qui ne meurent pas, que la persécution vivifie et qui tôt ou tard auront le 
dessus. Notre action présente a des côtés qui se prêtent à la critique ? Peut-être. 
Rien n'est parfait en ce monde. Mais notre idée est juste et vous ne pourrez la 
détruire. Et l'idée de la... 
 
 
 
 
36  Ébauche manuscrite, sans date 
Un devoir 
 
 Nous avons donc le collège uninominal. Ce fait qui pourtant nous reporte 
dix [ans] en arrière dans la vie politique, sera accueilli avec joie par beaucoup de 
valdôtains, car il nous redonne notre collège d'Aoste. 
 Mais il est bon qu'en ce jour nous, "populaires" valdôtains, nous répétions, 
je dirais, notre acte de foi en faveur du collège plurinominal et de la 
proportionnelle. Régionalistes, défenseurs convaincus et constants de la 
décentralisation : nous sommes pourtant ennemis acharnés du collège 
uninominal. Et nous ne croyons pourtant pas être incohérents. Régionalistes, 
parce que nous voulons que le peuple italien, et le peuple valdôtain en particulier 
puissent développer leurs facultés particulières, soigner leurs intérêts 
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particuliers, vivre leur vie complète afin que rien de ce qu'ils peuvent produire 
dans le champ intellectuel, comme dans le champ matériel, ne soit étouffé par 
l'étatisme niveleur ; ennemis de la centralisation qui réduit l'État à n'être qu'un 
immense organisme bureaucratique qui mange et ne produit rien et qui consume 
des énergies énormes à la Nation, nous croyons [que c'est] un devoir essentiel 
pour nous, défendre aussi la plus grande des conquêtes modernes : le droit du 
peuple de se gouverner lui-même par le moyen de ses représentants. Ce droit 
tant vanté par le libéralisme qui s'en disait le père, n'a été pourtant jusqu'ici 
qu'une ombre. Les vrais maîtres de l'État, c'étaient les banquiers, les industriels, 
quelques intrigants. Pourquoi ? Parce que le peuple n'a pas une éducation sociale 
suffisante pour manier cette arme formidable qui s'appelle le suffrage universel 
et qu'il a en main. En effet à quoi se réduiraient-elles les élections dans un 
collège où deux hommes se disputeraient l'honneur de se présenter au 
Parlement. À des intrigues, à des béguineries dignes des commères, à des 
promesses tonitruantes que chacun savait d'avance ne pouvoir réaliser. 
 Fussent[-ils] les plus honnêtes hommes du monde, ces deux candidats par 
[la] force des choses étaient réduits à faire un marchandage de votes367 avec les 
électeurs, à se les captiver par les bonnes grâces et peut-être par quelques croix 
de chevaliers données à propos. Lequel de ces deux pensait aux besoins de la 
patrie, aux besoins de ceux qu'il représentait ? 
 [L']élu mettait toute son activité pour obtenir d'un ministère la réalisation 
d'une de ses promesses, afin de se représenter aux élections futures avec cela à 
son actif. Entre temps le peuple croupissait dans l'ignorance de ses droits et de 
ses devoirs, incapable de regarder au-delà de ses petits intérêts locaux, 
incapable de comprendre qu'ils sont connexes aux intérêts généraux de l'État. 
 La proportionnelle, en transformant la lutte personnelle entre deux 
hommes en lutte entre partis, a élevé le ton de la vie politique, en obligeant les 
électeurs à regarder les programmes de ces partis et, partant, à analyser les 
besoins de la patrie que ces programmes voulaient résoudre. Cette assertion 
semblera étrange aujourd'hui, où les hommes-mêmes du gouvernement n'ont 
même pas une idée élémentaire des droits de la justice. Mais c'est précisément 
pour cela qu'ils sont des ennemis acharnés de la proportionnelle. 
 
 
 
 
37  Ébauche manuscrite, inachevée, sans date 
Sans Parti ? 
 
 Il est encore par-ci par-là quelques voix qui répètent : " Nous ne voulons 
être d'aucun parti. " Vieille rengaine des temps surpassés, elle est peut-être 
pardonnable si elle est proférée par une personne sans instruction, mais elle est 
un signe bien triste d'incompréhension, et même d'impréparation sociale, si elle 
est proférée par un homme instruit, sur les colonnes d'un journal. 
 Nous proclamons au contraire hautement et franchement que les partis 
doivent exister, que c'est un bien qu'ils existent, que l'existence de partis 
organisés solidement n'est pas du tout une cause de division et de désordres. 
 Avant tout chaque citoyen est reconnu par la loi capable de juger de par 
lui-même l'action de ses représentants au Parlement, puisque chaque citoyen est 
électeur. 

                                                 
367 Soit voix. 
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 Le peuple, c'est-à-dire l'ensemble des citoyens, ne doit donc pas être 
considéré comme un troupeau de moutons qui se laissent mener par le nez 
stupidement par quelques meneurs intrigants. Raisonner de la sorte ce serait lui 
nier la capacité de se gouverner, la capacité d'administrer les communes et les 
provinces, ce serait le considérer...368 
 Vouloir nier les partis, c'est nier le droit de chaque citoyen de s'unir et de 
s'organiser pour mieux faire valoir les droits que la loi lui accorde. On a trop 
souvent répété : " les partis divisent ", nous osons dire que, au contraire, les 
partis   unissent ; car, qu'y a-t-il de plus divisé qu'une société qui n'est pas 
organisée, où tous les individus sont un pêle-mêle, sans aucun lien qui les 
groupe selon leur mentalité et leurs idées sociales et politiques ? 
 Ce sont les partis qui ont cette fonction très importante. 
 Non, nous ne voulons pas les partis qui prêchent la haine aux autres 
partis, non, nous ne voulons pas les partis qui considèrent comme des ennemis à 
emprisonner et à fusiller tous ceux qui font partie d'un autre parti ; non, nous 
n'avons pas une mentalité à la Farinacci. Le parti alors devient faction. 
 Dans ce cas les partis divisent réellement et douloureusement. Mais 
lorsque chacun de nous, et chaque parti a appris à respecter loyalement les idées 
des adversaires... 
 
 
 
 
38  Article publié sans signature dans Le Pays d'Aoste le 14 août 1925 
Les Sans-Parti 
 
 Il est deux espèces d'hommes qui proclament de ne vouloir appartenir à 
aucun parti : ceux qui ont trop d'ambition et ceux qui n'en n'ont pas assez. 
 Les sans-parti par ambition tout le monde les connaît. Ils veulent monter, 
s'élever ; ils ont la frénésie du pouvoir. Les partis imposent une ligne de conduite 
à suivre, des devoirs à remplir : ce sont des poids qui empêchent d'agir 
librement et d'intriguer pour monter et rester " en selle ". 
 Étant sans idées politiques et libres de tout lien de parti, ces hommes 
peuvent selon les occasions se déclarer indépendants, ou bien s'attacher aux 
partis qui sont au gouvernement, ou bien encore faire l'une chose et l'autre en 
même temps. Langues de vipères, échines de mollusques, ce sont des gens que 
l'on déteste sans le vouloir. 
 Les sans-parti par nonchalance ou par ignorance vont diminuant chaque 
jour. Les événements multiples et graves, qui se sont succédé dans ces quelques 
années ont forcé tout le monde à penser sérieusement à ce qui se passe, à se 
faire une idée sur les causes qui ont préparé ces événements et à méditer sur les 
effets qu'ils préparent à leur tour. Mais il y en a encore par-ci par-là. Que dire de 
ces hommes ? Ce sont des poids morts que la société traîne après elle. Faibles, 
incapables de regarder un moment plus loin que leurs intérêts personnels 
immédiats, ils deviennent trop souvent les victimes des intrigues des précédents. 
 Ainsi se forment ces groupements bariolés et sans couleur précise, qui 
durent quelques années et puis meurent, après avoir servi à l'ambition de 
quelqu'un. 
 

                                                 
 
368 L'auteur n'a pas complété la phrase. 
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39  Ébauche manuscrite, sans date, d'une réplique à La Patrie Valdôtaine 
Deux mots de réponse 
 
 Le pauvre Gribouille du Pays d'Aoste, de ce pauvre journal, qui est l'organe 
de ce pauvre Parti Populaire valdôtain, qui, selon l'expression du grand écrivain 
de la Patrie Valdôtaine, est abandonné par tous les citoyens catholiques ou non, 
croyants ou non, a eu la malchance de toucher l'épiderme du Grand Rédacteur 
politique de la Patrie Valdôtaine. Celui-ci s'est levé furieux, a brandi son épée et 
est parti en guerre avec tout l'héroïsme de Don Quichotte. En se levant, les 
lunettes lui sont tombées et il n'a plus rien vu. 
 Après avoir invoqué le Pape, le Collège des Cardinaux, l'Épiscopat et tous 
les prêtres qui obéissent aux ordres du Pape, c'est-à-dire tous les prêtres, notre 
héros est entré en campagne. 
 Ce qu'il a dit nous ne le répéterons pas ; c'est avant tout trop long, ensuite 
il n'a aucune, mais vraiment aucune, nouveauté, car c'est ce qui est répété dans 
les colonnes de ce journal depuis sa naissance. 
 Mais d'où lui est-[il] venu le courage de partir en guerre contre ces 
"populaires", dont la situation est précaire369 ? Oh, c'est vite dit : il avait derrière 
lui les agents de la Sous-Préfecture. Le numéro du Pays, qui a porté cet article a 
été, comme tous nos abonnés le savent, saisi parce qu'il " turbava l'ordine 
pubblico ". L'Illustre rédacteur de la Patrie Valdôtaine sera-t-il allé quémander à 
la Sous-Préfecture un numéro de notre journal ? Il peut bien se faire puisqu’il a 
eu la chance de lire ce que nos abonnés n'ont pas même eu la chance de voir. 
 Notre illustre écrivain nous demande une réponse. Nous la lui donnerions 
bien volontiers, mais, comme nous devrions dire des choses qui " eccitano gli 
animi " nous le prions d'aller, avant tout, prier M. le Sous-Préfet, de nous laisser 
parler, car nous ne voulons pas du tout sacrifier sur l'autel de sa Patrie 
Valdôtaine, les quelques milliers de copies de notre journal. 
 
 
 
 
40  Ébauche manuscrite, sans date 
Cattolicesimo e Fascismo 
 
 I - Il fascismo è cattolico? 
 II - Può quindi il fascismo diventare cattolico? 
 
 C'è un gran discutere in questi giorni intorno al fascismo dominatore e 
vincitore che sembra tendere la mano pacificatrice alla Chiesa, che sembra 
avviarsi a quel riavvicinamento dei poteri spirituale e temporale che è stato il 
                                                 
 
369 Lecture incertaine. 
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tarlo e la rovina del liberalismo ateo e materialista. 
 La Chiesa d'altra parte sempre madre buona e perdonatrice, non respinge 
il fascismo che come figliol prodigo sembra avvicinarglisi riverente. E spontanea 
sorge alla nostra mente la domanda, come già sorse altre volte ad altri : può un 
buon cattolico essere un buon fascista? Può un buon fascista essere un buon 
cattolico? Le due domande sono una sola. 
 La domanda ha una speciale importanza per noi giovani cattolici che siamo 
accusati di fare della politica perché ci permettiamo di criticare il fascismo che è 
un partito politico. E per rispondere guardiamo ciò che è stato praticamente in 
passato e dove tende idealmente ora. 
 
 I - Praticamente il fascismo ha dimostrato uno spirito certamente non 
cattolico che qualche volta divenne e diviene anticattolico. Nei suoi gregari il 
rispetto che sembra avere il Duce verso la religione, non esiste. Essi rispettano la 
religione per disciplina, non per convinzione. Sarebbero pronti, se così 
ordinassero i capi, a devastare le sedi di ogni organizzazione cattolica, a 
bastonare cattolici e laici e sacerdoti, forse a fare [di] peggio. Né possiamo 
dimenticare le devastazioni ai circoli cattolici, le aggressioni di quasi tutti i capi 
della G.C. E specialmente le proibizioni da parte dell'autorità fascista di cortei e di 
riunioni pacifiche come quella di Novi e più recentemente quella degli universitari 
cattolici trentini in Caldonazzo. Lo stesso pensiero dei capi, che apparentemente 
sono rispettosi verso la religione, non può essere chiamato cattolico. 
 Tutto questo dimostra che il fondo del fascismo, e che il fascismo oggi 
cercherà forse di nascondere, è nettamente non cattolico. 
 I capi del Fascismo vedono nella Religione un mezzo per governare più che 
una Fede sentita, alla cui legge tutti debbono sottostare, anche i capi; sperano, 
come Napoleone, come Giuseppe II, come Luigi XIV di servirsi della religione per 
raggiungere i loro fini. Sperano. Certamente si sbagliano. Ma intanto non sono 
cattolici. 
 
 II - Idealmente il fascismo non procede dal cattolicesimo, e neppure va 
verso il cattolicesimo. Almeno così io credo. Figlio della scuola idealista, ha le 
idee di essa. Per gli idealisti la religione è una bella cosa, una bella leggenda 
poetica, buona per i popoli medioevali fanciulli. 
 Lo stesso catechismo nelle scuole elementari lo prova. Si vuole mettere il 
catechismo nelle scuole elementari e non in quelle medie e in quelle superiori. 
Perché? Se la religione è quella fede in un Dio che realmente esiste, in un 
redentore del Mondo e in una Chiesa da Lui fondata per continuare la Sua opera, 
se la Religione è quella forza spirituale a cui nessuno può sottrarsi, sia esso 
giovane o vecchio, perché non metterne l'insegnamento anche nelle scuole 
medie, perché non mettere cattedre di teologia nelle Università? Certamente 
questo non è il ragionamento fatto da S.E. Gentile. Egli dice catechismo per i 
bambini sì, Vangelo accanto a mitologia forse, teologia no. Dunque, la religione è 
roba per bambini, il Vangelo è un'opera d'arte. 
 Quindi il suo pensiero non è cattolico. Del resto tutta la psicologia fascista 
non è cattolica. L'adorazione della Patria sul cui altare come ad un Dio Moloch cui 
tutto deve essere   sacrificato; il desiderio di dominare con la forza, di imporsi 
agli avversari con la forza non è desiderio cristiano. Il motto, "l'Italia sopra 
tutto", detto implicitamente, se non esplicitamente, non è certamente secondo i 
dettami della fraternità cristiana. Tutto questo non è cattolico. 
 Quindi, praticamente, anche come cattolici noi sentiamo che possiamo 
criticare il fascismo che non è cattolico; sentiamo che non è necessario essere 
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dei politicanti per poter dire chiaramente a tutti ciò che pensiamo. 
 Può quindi l'animale fascista ammansirsi alla voce della Chiesa ? Forse. La 
Chiesa ha sì gran braccia che (...)370 ciò che si rivolge a Lei. La "bella, immortal, 
benefica fede ai trionfi avvezza" forse scriverà anche questo. Ma credo [che] il 
fascismo quando si inchinasse davanti alla fede cesserebbe di essere fascismo 
almeno quale è oggi, col suo contenuto etico. Diventerebbe mansueto e 
cesserebbe dalla violenza, lascerebbe da parte tutto quell'idealismo che è 
destinato alla morte, come è morte il materialismo e il positivismo. È più vicino al 
Cattolicesimo che non il materialismo. Lo credo. Ma è molto lontano ancora dal 
Cattolicesimo. Forse Dio permette che le generazioni si avvicinino alla Chiesa solo 
a gradi, molto lentamente. Il nostro dovere di Giovani Cattolici : combatterne gli 
errori e lo spirito ancora pagano. Pregare per coloro che Dio toccherà con la sua 
grazia perché lentamente le generazioni nostre si avvicinino a Dio, alla Chiesa, 
all'ovile sacro. 
 
 
 
 
41  Ébauche manuscrite, sans titre et sans date, inachevée, sur le rôle des 
jeunes catholiques 
 
 
 Dans la tourmente de vils intérêts et de douloureuses violences qui nous 
entoure, dans la tourmente des maux qui envahissent la société, où tout semble 
être sur le point de submerger malgré les apparences par trop trompeuses, une 
armée de jeunes gens recrutés un peu partout, dans les champs et dans les 
fabriques, dans les montagnes et dans les villes, une armée se forme, se 
perfectionne, s'accroît lentement, et marche d'un pas sûr vers la conquête du 
monde. Cette armée est la nôtre et elle a des buts bien grands et bien nobles. 
Mais elle a la force qui lui vient, Pain des forts, elle a l'aide du Dieu des Armées 
qui la guide vers la victoire. Car, sachez-le jeunes gens valdôtains et catholiques, 
Dieu a donné à nous l'immense tâche de régénérer la société. Nous voulons 
bannir du monde l'incrédulité qui l'opprime et le vide, nous voulons que le monde 
redevienne propre. Propre du sang, du sang que versent les haines fratricides, 
propre des vices qui tuent la société, propres dans toutes les relations entre 
hommes et hommes, entre nations et nations. Et c'est bien parce que nous 
avons ces buts qui condamnent tous les crimes, toutes les immoralités, toutes 
les violences, toutes les "trufferies", qui condamnent par conséquent les actions 
de bien des hommes, devant lesquels on s'incline vilement et l'on se lève le 
chapeau, que nous sommes haïs, bafoués, calomniés. 
 Que les puissants du jour nous maudissent et nous persécutent. Que les 
puissants d’hier nous gardent une rancune profonde... 
 
 
 
 
42  Deux ébauches manuscrites sur le même sujet, sans date 
Le devoir des Laïques 
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 Il est une mentalité étrange parmi nous, catholiques valdôtains, depuis 
longtemps. Habitués dans notre vie religieuse et sociale à avoir constamment un 
prêtre pour nous diriger et nous aider, qui se charge de tout, qui fait tout, et qui 
ne nous coûte rien, nous nous sommes formés la conviction que seul le prêtre a 
le devoir de travailler pour christianiser ou rechristianiser notre pays, nous 
pensions que nos devoirs de chrétiens étaient uniquement personnels, ou tout au 
plus ne sortant guère du cercle de notre famille. " Tâche de faire ton salut, de 
bien élever tes enfants. " Voilà le programme maximum que se tracent presque 
toujours les meilleurs catholiques valdôtains. Le reste est oublié. La paroisse ? 
Oh ! Il y a le curé ; la Vallée ? Oh ! Qu'est-ce que je peux y faire ; la Patrie ? 
L'Humanité ? Oh ! C'est comme une goutte d'eau dans l'Océan. 
 Et se cachant derrière ces prétendus (...)371 ils ont obtenu que dans la 
paroisse le curé est séparé des fidèles comme un être à part, que la Vallée est un 
organe auquel on a ôté la vie au nom de la patrie, que la patrie est un nom qui 
sert trop souvent comme un moyen de spéculation pour les violents et les 
fourbes. On est habitué à pleurnicher dans les réunions de catholiques sur les 
maux du présent. Sachons que nous en sommes en partie responsables par 
notre inaction. 
 Si le mal et l'incroyance sont répandus, si l'ignorance en matière de 
religion est presque générale c'est bien parce que nous, catholiques laïques, 
n'avons pas senti le besoin de travailler et de lutter pour la Foi. C'est bien parce 
que nous croyons en être dispensés. 
 
 
*** 
 
 S'il y a un devoir trop méconnu par nos populations catholiques c'est bien 
celui-ci. On est convaincu que seul le prêtre doit être apôtre, que seul le prêtre 
doit travailler pour l'établissement du royaume de Dieu. Les laïques, eux, ne 
doivent que penser à leur propre salut, sans se préoccuper de celui des autres, 
ils ne doivent être catholiques que pour leur compte, sans l'être aussi pour les 
autres, ils ne doivent que penser à eux. Cette espèce d'égoïsme dans la religion, 
dérive d'une conviction religieuse qui n'est pas nette, claire, d'une vision de ses 
devoirs religieux bien obscure. Fruit d'une éducation et d'une formation d'esprit, 
fille du laïcisme et de l'athéisme dominant qui ordonnent que la foi n'est qu'une 
chose privée, [cette vision] est mère de l'incroyance, de la tiédeur, de la 
nonchalance des choses de la foi. 
 Confessons-le, si bien des jeunes gens abandonnent l'Église que pourtant 
leur père fréquente, c'est bien parce que ce père a parlé quelquefois mal du 
prêtre et n'a pas parlé dans la famille des choses de la Foi. Et les jeunes gens, 
qui sont logiques, vont jusqu'au bout, comme le père s'est éloigné du prêtre, 
l'enfant s'éloigne de l'Église, tout comme le père. 
 
 
 
 
43  Ébauche manuscrite, sans date 
Felicità cristiana 
Réflexions sur le mariage d'un ami 
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 Quello era un giorno di festa per il Circolo. Uno degli anziani, uno dei primi 
soci fondatori e dei più zelanti si sposava. E tutti si erano riuniti attorno a lui: gli 
altri anziani, che pensavano anch'essi di fondare una famiglia ; i giovani che 
nell'ardente loro immaginazione facevano rosei sogni e sognavano una donna 
ideale, una sposa che avesse più dell'angelico che dell'umano;  i giovanissimi che 
guardavano gli anziani come i loro padri e fratelli maggiori e capivano che per 
quel "grande" che non li disprezzava, che sempre li aveva accolti con bontà, era 
un giorno felice. 
 Lui era un giovane operaio orfano di padre che col lavoro quotidiano 
sostentava la vecchia madre e raccoglieva lentamente la piccola somma che 
credeva necessaria per mettere su casa. 
 E tutti si erano riuniti attorno a lui nel tranquillo raccoglimento della loro 
chiesa, mentre l'assistente ecclesiastico celebrava la Messa e lui, l'eroe, era 
inginocchiato ai suoi piedi con accanto una giovane vestita senza lusso, 
umilmente, non forse bella, ma buona e onesta e pia. 
 E i giovani cantavano, le note forti di quel canto giovanile vibravano nelle 
austere e vetuste arcate della chiesa. E una vecchia in un angolo della chiesa 
oscura pregava e piangeva. 
 Poi i giovani tutti si erano avvicinati al Banchetto Sacro assieme al loro 
fratello. E avevano pregato Iddio per lui, per la sua sposa, per il suo avvenire. 
Poi la Messa era terminata. E l'assistente ecclesiastico si era rivolto verso gli 
sposi, verso i suoi Giovani. E la sua voce aveva accenti che raramente aveva 
avuto e diceva: 
" O sposi, o Giovani, 
 Io posso compiere oggi un rito che da lungo tempo desideravo compiere. 
Da molti anni vi avevo accolti giovani, bambini quasi, e avevo lavorato per 
formarvi, per fare di voi dei padri di famiglia cristiani che sappiano allevare 
cristianamente i figli, che formino delle famiglie numerose e forti, per fare onore 
al loro paese, e per difenderlo e per amarlo. 
 Tra gli amici tu oggi compi un grande rito. Davanti alla Maestà di Dio e 
della Chiesa tu ti unisci con quella giovane che Dio ti ha fatto scegliere, con 
quella giovane che fra un momento sarà tua sposa e domani sarà madre ai tuoi 
figli, coopererà con Dio nel continuare e ripetere il miracolo della Creazione. Siate 
voi sempre alla altezza dei sublimi destini che Iddio vi ha riservati. Amate, 
educate i vostri figli, e se domani io potrò con trepida gioia annoverare tra i miei 
figli nuove creature, in quel giorno, o miei figli, io vi abbraccerò non più come un 
padre, ma come un fratello. 
 Mentre il mondo corre sperdutamente dietro al piacere, verso l'ignominia e 
la perdizione e la morte e il baratro nero della impotenza, voi formerete novelle 
famiglie, genererete nuovi figli che saranno la salvezza e la gloria di domani. 
Mentre vilmente il mondo insulta la religione perché nemica della natura, quel 
medesimo mondo insulta la natura e la distrugge. Ma si distrugge. E noi mentre 
gli altri periranno, noi resteremo. Noi cristiani, vinceremo il mondo e la lordura 
del mondo con la purezza dei nostri costumi, con la forza delle nostre famiglie. 
 Giovani cattolici, giovani miei che qui siete a pregare con me e con gli 
sposi, pensate che il vostro destino è qui ai piedi di questo altare perché Dio, se 
non vi vuole per sé nel sacerdozio, vi vuole qui con la donna che egli vi darà. 
 Giovani, pensate che la vostra giovinezza deve coronarsi in questo luogo. 
Siatene degni. Siate degni di avvicinarvi a questo altare con nobiltà di 
sentimenti, con purezza di cuore e di corpo che sola potrà e dovrà accompagnare 
questo vostro atto. Questa non è una festa di soli amici. Questa deve essere una 
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festa per voi tutti, di tutto il Circolo. L'amico vostro che vi ha preceduto ai piedi 
dell'altare deve insegnarvi la strada. Seguitelo. " 
 Poi il Sacerdote aveva unito lui e lei per la vita. 
 
 
 
 
44  Ébauche manuscrite, sans date, d'un écrit en mort d'un jeune homme 
Cher Maurice 
 
 Maintenant tu n'es plus ! L Mort terrible et menaçante a tranché ta jeune 
vie, la mort a détruit ce corps qui frémissait de jeunesse, a obscurci cet esprit qui 
brillait comme un phare ! 
 T'en souviens-tu ? T'en souviens-tu des années de jeunesse et de force, 
ces années de guerres et de combats d'où tu revenais, racontant tes exploits et 
ceux de tes compagnons, quand sur les boueux bords du Piave le canon grondait 
comme la tempête et les obus tombaient messagers de mort et de carnage à des 
milliers de jeunes vies ? 
 Eh bien, ces obus t'ont respecté, cette balle t'a laissé intact. Tu es revenu 
au foyer paternel plein de vie et de force, rêvant un avenir de travail et de 
bonheur. Et cette mère que tu adorais, et ce père que tu vénérais et ces oncles 
que tu aimais, t'ont accueilli le cœur rayonnant de joie. Personne ne pensait que 
cette Mort, qui t'avait respecté au milieu de tant de dangers, serait venue ici au 
foyer familial, fût pénétrée clandestinement dans ton corps sans que personne 
[ne] s'en fût aperçu. Oh ! certes, l'amour d'un père et d'une mère l'eût empêché 
si elle fût venue d'une autre manière. Et là dans ton corps, dans ta forte poitrine 
elle commença son oeuvre néfaste. Et la fleur se dessécha lentement. Oh 
combien de fois dans cette dernière année tu auras regardé avec jalousie tes 
compagnons pleins de vie, des vieillards pleins de santé ! Oh combien de fois tu 
auras voulu leur crier :   " Regardez ma pauvre jeunesse qui se meurt ! " Oh 
combien de fois tu auras prononcé ces paroles tandis qu'un sanglot secouait ta 
poitrine minée par le mal ! Et ce mal grandissait, grandissait toujours. Oh, tu l'as 
vue, la Mort s'approcher de toi lentement, t'étreindre de son étreinte glacée, 
sourire de son sourire glacial et te dire : " Viens, tu es à moi. " Et tu regardais 
autour de toi et tu voyais ta mère qui faisait force à la douleur et qui ne te 
quittait jamais, ton père, qui te regardait, le regard voilé de douleur, tes autres 
parents qui ne [te] quittaient jamais. Oh ! pourquoi tu devais mourir, toi à qui la 
vie semblait tout promettre, tandis que tant de pauvres malades et de 
misérables vieillards [souffraient] au fond de leur lit, attendant la mort comme 
une libératrice. Et pourtant tu es mort. Tu es mort comme les feuilles qui 
tombent. 
 De ta tombe qui s'ouvre, regarde. Et dis à chacun de nous ces paroles 
d'amour et de bonté que souvent tu aimais à dire quand tu étais sur la terre. Dis 
à tes parents que tu n'es pas mort, oh non, que tu es vivant ; que tu les vois, tu 
les regardes, tu pries pour eux ; que de là-haut, où ton âme pure est montée 
rayonnante de lumière, tu regardes à cette pauvre vie parsemée de douleur et tu 
dis à tous : " Ici est la Patrie. " 
 
 
 
 
45  Ébauche manuscrite, sans date, d'un appel aux catholiques à se faire 
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apôtre de leur foi 
 
 
 Je vous dirai que la religion doit dicter tous vos actes, même vos actes de 
citoyens et d'hommes, que l'homme ne peut pas se diviser en deux parties : le 
croyant et le citoyen, au risque de n'être ni l'un, ni l'autre. 
 Soyez raisonnables et logiques. Quand on est catholique on l'est tout de 
bon, quand on est catholique, on doit admettre tous les dogmes catholiques et 
toutes les conséquences logiques de ces dogmes, quand on est catholique, on 
agit en catholique en tout et partout. 
 Et quand on est catholique on doit être le coopérateur dévoué et inlassable 
des prêtres. Il n'y a pas à discuter là-dessus. Si le mal et l'incroyance sont 
répandus, si l'ignorance en matière de religion est presque générale c'est bien 
parce que les catholiques n'ont pas senti le besoin de travailler et de lutter pour 
la Foi. C'est bien parce qu'ils croyaient en être dispensés parce qu'ils ont le 
prêtre mis exprès pour cela. Si le prêtre est zélé on le laisse faire, si le prêtre 
n'est pas zélé on le critique. Et on croit être bons catholiques quand même. Et si 
on l'aide un tout petit peu c'est pour lui faire plaisir. Eh bien, je vous l'assure, 
moi si j'aide le prêtre ce n'est pas pour lui faire plaisir, mais par devoir de 
conscience. Apôtres, il nous faut être apôtres. Tous les catholiques doivent être 
apôtres s'ils veulent être de bons catholiques. C'est un devoir. S'il y a une âme 
bien disposée à recevoir la parole de Dieu, il faut la lui donner ; la parole d'un 
ami, d'un frère, d'un compagnon vaut beaucoup plus que tous les sermons de 
l'Église mal entendus. S'il y a du bien à faire à quelque malheureux moralement 
et matériellement, il faut le lui faire, faute d'en être responsable devant Dieu. Et 
puisque il y a des organisations qui groupent les efforts des individus, il faut les 
aider et les répandre. Ce n'est donc pas par sympathie que vous devez vous y 
inscrire, mais par devoir. Si vous trouvez qu'elles ont des défauts et des 
faiblesses, ne les critiquez pas, mais travaillez à les corriger, mais travaillez pour 
elles, car c'est là le premier champ de travail et d'apostolat. Ne dites pas : " Je 
puis être catholique sans cela. " Je vous dirai que vous êtes catholiques pour 
vous et pour les autres, pour sauver votre âme et sauver celle des autres, pour 
sauver votre âme en sauvant celle des autres. Non seulement des dévotions 
personnelles pour vous, mais la prière et l'action pour tous. 
 Et je vous dirai encore que vous ne pourrez pas faire votre salut en ne 
pensant qu'à vous, car tous les saints, jusqu'aux solitaires, ont prié et travaillé 
pour les autres. 
 
 
 
 
46  Ébauche manuscrite, sans date, sur l'engagement des jeunes dans les 
Cercles catholiques 
 
 
 Dans la vie sociale et religieuse de notre Vallée comme de beaucoup 
d'autres pays nous pouvons constater un fait étrange. Tandis que les mauvais, 
de quelconque couleur, sentent en eux-mêmes une force qui les pousse à 
propagander leurs idées, sentent le devoir d'agir pour que leurs idées soient 
victorieuses, tandis que dans toutes les occasions tous, sans distinction d'âge et 
de sexe, cherchent à répandre le mal, nous voyons que presque tous les 
catholiques restent coits et tranquilles et ne sentent pas le devoir et le besoin de 
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répandre autour d'eux leurs idées. Ils sont froids, d'une froideur étrange. 
 On ne peut pas dire qu'ils ne sont pas catholiques car ils le démontrent 
dans leur vie publique et même privée, et pourtant ils restent froids devant 
toutes les initiatives catholiques, ils ne s'intéressent que lorsque le curé ou le 
prêtre les pousse. C'est bien ici, je crois, la première cause du mal. Tandis que 
les adversaires sentent que la victoire ne dépend que d'eux, et qu'ils sont seuls à 
lutter, les catholiques sentent qu'ils ont aussi quelqu'un plus zélé qu'eux, plus 
instruit qu'eux, plus capable qu'eux, qui combat à côté d'eux et ce quelqu'un est 
le curé. Ils le laissent faire. Et voilà alors que le curé se trouve seul, 
immensément seul à lutter, seul contre un grand nombre d'ennemis.  
Les catholiques, ceux qui devraient être à ses côtés et à ses ordres l'ont laissé 
seul, espérant qu'il vaincra quand même.  
 Et quand ils voient que les flots du mal avancent terribles et impétueux, 
alors ils se mettent à gémir, et tandis que le curé est toujours là à lutter, eux, 
ceux qui devraient être à ses côtés, sont cachés qui pleurent. C'est bien là leur 
manière d'agir, se retirer trop confiants du succès quand la victoire semble 
prochaine, se retirer découragés quand la victoire s'éloigne. 
 Et bien c'est à ces catholiques-là qui croient être des vrais catholiques que 
je parle. Et je leur dis tout de suite ma pensée. 
 Si le mal est vainqueur, si la religion semble s'effacer des cœurs malgré 
les gros mots des maîtres de notre nation, si l'impiété continue d'avancer dans 
nos paroisses sous la forme toujours ancienne et toujours nouvelle du 
désintéressement des choses religieuses, c'est vous qui en êtes les principaux 
responsables, vous les soldats de l'ancienne garde. 
 C'est vous qui êtes les principaux responsables parce que vous n'avez pas 
conscience nette de vos devoirs de chrétiens, parce que ne sentez pas dans vos 
âmes cette flamme de l'apostolat qui pourtant devrait embrasser vos cœurs. Oui, 
je vous le dis, soyez apôtres. 
 372...et apôtre signifie propagateur et défenseur intrépide de votre foi. 
 Quand on sent que vraiment notre religion est la vraie, que par 
conséquent notre cause est sainte et notre lutte bénie de Dieu, quand nous 
savons que nous sommes des soldats du Christ dès que notre général, l'Évêque, 
nous a élus dans la Confirmation, franchement nous devrions sentir nos devoirs 
de soldats. Nous devrions sentir que si nous ne luttons pas nous sommes des 
lâches, des traîtres, indignes par conséquent de porter le nom de soldats du 
Christ, de chrétiens. Oui, soyons apôtres. Et que cette foi, qui brille dans nos 
cœurs répande ses rayons autour de nous, bien autour de nous, afin qu'elle 
éclaire tant de consciences qui soupirent vers la lumière. Car, sachez-le bien, à 
l'âge où l'enfant devient homme il se passe dans son cœur de ces crises terribles 
qui décident de son avenir et de sa foi ; et si trop souvent de ces crises la foi sort 
vaincue et la religion humiliée, c'est parce que le jeune homme n'a pas trouvé un 
homme qui lui eût fait entrevoir des espérances chrétiennes et sentir les 
douceurs de la Foi. 
 Soyons apôtres dans le cercle restreint de nos connaissances et de notre 
condition. Et soyons-en sûrs, nous obtiendrons toujours quelque chose. 
 Soyons apôtres et pour l'être tâchons de nous instruire, d'apprendre à 
combattre le mal, à défendre le bien partout et toujours. 
 Sommes-nous jeunes ? Une association nous groupe pour unir nos efforts, 
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pour nous former, nous encourager, pour aider. Si nous sommes catholiques 
entrons-y, parce que c'est un devoir. Sommes-nous hommes, femmes, jeunes 
filles, il y a une association qui groupe, nous devons y entrer parce que c'est un 
moyen pour défendre la religion et pour la répandre dans notre société devenue 
païenne. 
 C'est un devoir indérogable373 et j'insiste sur ce mot devoir. 
 Ce sont les ordres de nos chefs, du Pape, des Évêques, de tous nos grands 
catholiques. Nous devons obéir à leur ordre parce que c'est Dieu qui parle par 
leur bouche. 
 À vous catholiques et surtout à vous jeunes catholiques, qui devez être à 
l'avant-garde, je dis en compagnon et en frère : " Écoutez la voix de la 
conscience et laissez les préjugés stupides fruits de l'éducation païenne que vous 
avez reçue dans les écoles et même dans quelques familles et entrez dans ces 
associations et vivez leur vie, et faites les propagateurs. 
 C'est le meilleur moyen d'être apôtre de nos jours. " 
 
 
 
 
47  Page restante d'une ébauche manuscrite, sans date, sur l'engagement 
des jeunes dans les Cercles catholiques 
 
 
 Les vieux s'en vont lentement, ceux qui sont à l'âge mûr s'en vont aussi, 
nous les jeunes, nous les remplacerons. Or, si nous sommes chrétiens, notre 
pays demain sera chrétien. L'avenir est à nous, les jeunes. Nous devons en être 
fiers et glorieux, mais avoir le sens aussi de notre responsabilité, qui est très 
grave. Sachons que nous sommes responsables devant notre conscience de ce 
que nous faisons et de ce que nous pourrions faire. 
 C'est pour cela, en regardant en arrière le passé de votre Cercle, en 
voyant que vous avez fait quelque chose, [que] vous devez penser à l'avenir de 
votre Cercle, à le faire prospérer, vivre, se développer toujours davantage et 
toujours mieux. 
 Et comment obtenir ce développement ? 
 Ne cherchez pas seulement à être nombreux, ne cherchez pas seulement 
le nombre. Cherchez surtout la qualité, cherchez à vous former toujours 
davantage, à devenir, de plus en plus, plus chrétiens, à vous instruire toujours 
davantage. Car la force d'un homme est dans l'instruction morale qu'il a, c'est 
dans le courage de ses idées et la connaissance profonde, raisonnée, consciente 
de ce en quoi l'on croit, de ce que l'on sait être la vérité. 
 Travaillez, donc, surtout en profondeur afin de faire de nous un groupe de 
jeunes gens et d'hommes que l'on respecte et que l'on estime. 
 Pourquoi la religion a-t-elle été pendant une certaine période bafouée, 
traquée, combattue ? Parce que les hommes catholiques ne savaient pas se faire 
respecter, montrer les dents, et riposter énergiquement à toutes les attaques 
contre la religion du dernier des sots. 
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48  Ébauche manuscrite, sans date 
St Pierre 
 
 Toutes les années la fête de St Pierre revient à sa juste période, après la 
gloire des Pâques et la lumière de la Pentecôte. Après la Fête où toute la 
chrétienté rappelle le plus grand des miracles, celui qui a clos la série des 
miracles terrestres de la vie de Jésus-Christ, celui qui a mis le sceau divin à toute 
la vie de l'Homme-Dieu, après la fête qui rappelle l'autre grand miracle, la 
Descente du Paraclet, duquel on peut dire est née l'Église Catholique. L'Église 
fête sa propre fête. Car le jour de St Pierre n'est pas comme les autres jours 
commémoratifs de grands Saints. Ce n'est pas seulement St Pierre, saint que 
nous commémorons, mais St Pierre premier Pape, premier représentant de 
Jésus-Christ sur la terre dans l'ordre du temps. 
 Cette fête a pris une signification nette, précise : c'est la fête du Pape et 
de la Papauté. Tel a été St Pierre dans la primitive Église, tel est le Pape dans 
l'Église d'aujourd'hui, la même puissance, la même grandeur, la même hauteur. 
C'est peut-être un homme qui comme St Pierre a péché, mais dans ces 
moments, dès qu'il a été désigné à régir le gouvernail de l'Église, il n'est plus 
seulement un homme. S'il pouvait y avoir un surhomme ce serait bien lui, le 
Pape qui pourrait être appelé par ce nom. De là découle la même autorité de la 
part du Pape et de notre part la même obéissance. 
 On a toujours cherché à le nier, on a toujours tâché de le combattre, de 
l'amoindrir aux yeux des chrétiens. Toujours on a tâché d'éloigner le plus 
possible le pasteur du troupeau, afin de pouvoir combattre et détruire un pasteur 
sans troupeau et un troupeau sans pasteur. Hier au nom des libertés nationales, 
aujourd'hui au nom des libertés politiques on a condamné et insulté ceux qui 
regardaient toujours ce Pierre qui se perpétue comme le seul guide, le seul chef 
qui peut trancher les discussions théologiques, approuver ou rejeter une 
assertion, légiférer en matière de religion avec autorité absolue et infaillible. Hier 
les divers gallicans, sincères plus ou moins, les appelaient papistes et 
ultramontains, ennemis de la patrie et de la religion, aujourd'hui les divers 
catholiques d'occasion et les divers chrétiens, délivrés du devoir de croire et 
d'obéir aux ordres de l'Église, appellent politicants et ennemis de la foi ces 
mêmes hommes. On cherche à scinder l'homme en deux, le catholique libre tout 
au plus de faire ses dévotions d'un côté, le citoyen de l'autre, qui peut très bien 
s'oublier d'être catholique. Une religion fausse et intéressée. 
 
 
 
49  Ébauche manuscrite, sans date 
Action 
 
 C'est à vous, jeunes gens chrétiens de la Vallée d'Aoste, que s'adressent 
ces lignes, à vous surtout. 
 Vous voyez le mal qui avance, qui domine, qui suffoque, vous voyez que 
vos compagnons ont laissé l'Église, ou laissé la Foi dès que leur vie a été 
condamnée par l'Église et par la Foi : vous voyez qu'ils ne pensent pas à ce qu'ils 
devraient pourtant méditer, si la religion est ou n'est pas vraie, si elle doit par 
conséquent être pratiquée ou être refusée ; vous voyez qu'ils courent bien 
souvent vers le vice qui des villes s'est répandu dans les campagnes. Tout cela 
vous attriste, vous fatigue, vous décourage. Vous voyez d'autre part l'incapacité, 
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la faiblesse, la mauvaise volonté, souvent même la mauvaise conduite de ceux 
qui se disent catholiques, qui vont à la messe, qui vont peut-être même au 
Cercle. Vous voyez que le nombre de catholiques ne va pas augmentant dans 
votre pays, comme vous lisez peut-être quelque part. Tout cela n'est pas fait 
pour vous donner de l'enthousiasme. Et bien, je vous dis, soyez froids. Les 
valdôtains sont, par caractère, froids. Mais je vous dis aussi : voyez clair. Que 
votre oeil ne soit pas habitué à voir les choses plus noires qu'elles [ne] le sont, 
qu'il sache non seulement regarder le mal, mais aussi regarder le bien. La lutte 
entre le bien et le mal a duré toujours, même pendant les périodes où la foi était 
plus ardente, elle existe aujourd'hui, elle existera toujours. 
 Les périodes de foi ardente ont succédé à des périodes de foi flasque, 
pensez-y toujours. Et, d'autre part, le règne du Christ et de l'Église n'a pas 
diminué. Il s'étend toujours et avec la même lenteur méthodique. Ce que l'Église 
perd d'un côté, elle l'augmente de l'autre. Et cette foi ardente, qui va jusqu'au 
martyre, n'est pas perdue. Il y a des âmes privilégiées aujourd'hui comme de 
tous temps, il y a des âmes faibles aujourd'hui comme de tous temps, il y a des 
apostats aujourd'hui comme dans tous les siècles, à commencer du traître Judas. 
Je vous dis sincèrement, et c'est un jeune d'un de vos Cercles de campagne, qui 
vit comme vous vivez, qui voit nos misères comme vous les voyez, qui vous dit : 
 " Je suis optimiste. La renaissance chrétienne dans nos Pays est un fait, 
malgré le pseudo-catholicisme de quelques gros       "morceaux" en Vallée 
d'Aoste, comme dans le reste de l'Italie. Seulement ses effets ne sont pas sentis 
encore dans les campagnes. Les hommes instruits, les étudiants eux-mêmes, 
ceux qui, nous pourrons dire ainsi, suivent de plus près la pensée contemporaine 
sont en majorité chrétiens catholiques. Et dans cette majorité, les ardents, les 
convaincus, les hommes croyants dans le sens le plus large du mot, ne sont pas 
du tout une minorité. Les campagnes passent maintenant la période de 
scepticisme que les instruits ont passé il y a 50 ans. C'est à nous de faire cesser 
cette période. Nous devons le vouloir, travailler de toutes nos forces. Agir. Agir 
c'est non pas seulement lancer quatre cris dans quelque démonstration, non pas 
penser au Cercle uniquement comme un lieu, à un quelque chose de superflu, 
dont on ne voit pas l'utilité immédiate, mais c'est avoir la conscience de ce [que] 
l'on fait, la volonté d'obtenir des fruits, d'attirer non seulement au Cercle, mais à 
la foi, nos compagnons. Agir c'est surtout et avant tout penser à nous-mêmes, à 
ce que nous sommes, à renforcer notre volonté d'hommes pensants, en 
n'obéissant pas à nos instincts d'hommes animaux. Agir c'est étudier pour faire 
respecter nos idées par quiconque voudrait les combattre, pour s'imposer aux 
autres, afin qu’ils ne puissent jamais dire que nous croyons uniquement parce 
que d'autres nous disent de croire, mais parce que nous savons que notre foi est 
raisonnable, raisonnée, qu'elle est même l'unique chose raisonnable au milieu de 
toutes les multiples ou multiformes idées qui voudraient nous faire penser 
uniquement aux droits de la patrie ou uniquement aux droits du peuple. 
 Agir c'est tout cela. Car, notre action individuelle quoique nécessaire, 
quoique indispensable, quoique même la première, doit se coordonner à l'action 
des autres. Nous sommes découragés précisément parce que nous ne savons pas 
agir. Et l'organisation est cela. Il est des âmes nobles, par-ci par-là, issues 
quelquefois de la boue. Si dans un moment de leur existence elles trouvaient 
avant tout un ami et puis un guide, et puis d'autres amis pour les encourager, les 
fortifier, elles deviendraient de ces hommes privilégiés qui regardent droit devant 
eux, sans regarder si à côté d'eux il y a un qui a un bâton, et de l'autre côté un 
qui a un sourire, et si le mal est supérieur au bien ; qui ont un sens étroit de 
leurs devoirs et de leur conscience, et qui sont la force et l'orgueil de l'église et le 
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salut de la société. Ces cas ne sont pas excessivement rares dans les villes où les 
Cercles ont une vie déjà plus longue et une formation plus solide que chez nous. 
On y voit des fils de parents chrétiens s'effondrer dans le vice et des fils 
d'incrédules boire avec ivresse les vérités de la Foi qu'ils n'avaient jamais 
connue. C'est le résultat de l'organisation. 
 Il est des âmes faibles et qui auraient la force de suivre le chemin du 
devoir si un autre les y guidait et qui, s'il leur manque le guide et le compagnon, 
s'abandonnent au courant des faiblesses et des passions qui renverse leur 
volonté. C'est l'organisation qui leur fait trouver l'ami, le guide, qui leur fait 
sentir qu'ils ne sont pas seuls, que dans tous les coins du pays il y a des âmes, 
peut-être une seule qui agit sans peur et sans reproche. 
 Il y a des églises vides, mais une seule âme peut les remplir par son zèle 
et sa charité. Et ce n'est pas pourtant pour remplir seulement une église que 
nous travaillons, mais pour former des consciences d'hommes ayant une pensée 
et agissant conformément à cette pensée. " 
 
 
 
 
50  Ébauche manuscrite, sans date 
Excelsior 
 
 L'automne est proche, nous y sommes déjà. Le bétail est rentré à la 
maison et avec lui tous les hommes qui avaient passé l'été, en haut, en 
montagne. Encore quelque temps et les travaux auront cessé. Chacun 
recommence sa vie de famille, et sa vie sociale régulière dans le village et dans 
le Pays. 
 C'est l'heure de l'action. Car, si la saison morte qui s'approche est la 
saison du repos, elle n'est pas la saison de l'inaction. Pendant l'été les nécessités 
pressantes des travaux ont empêché toute manifestation de vie sociale. Courbé 
de matin au soir dans les champs et dans les prés, le paysan n'avait pas eu le 
temps de penser à autre chose. Le soir, harassé de fatigue, il ne pensait qu'à 
reposer ses membres endoloris par la fatigue pendant la trop courte nuit, car le 
jour suivant la campagne aurait réclamé un travail aussi rude. Le dimanche on 
ne pensait qu'à se reposer de la semaine, si les nécessités de l'arrosage 
n'obligeaient pas à travailler même ce jour. Maintenant les soirées se font 
longues, les dimanches on est libre de l'eau, on est reposé. 
 Il faut agir. Les Cercles avaient été vides ou presque pendant l'été, aucune 
manifestation importante de vie n'avait pu se faire. Maintenant les Cercles 
doivent ouvrir bien larges les portes, doivent de nouveau se remplir, doivent de 
nouveau vivre leur vie. C'est l'heure de la préparation. Il faut décider ce que l'on 
fera pendant l'hiver. Il faut établir point par point le programme d'action et de 
rayonnement du Cercle. Car chaque hiver les Cercles doivent faire un pas en 
avant soit comme préparation individuelle de chaque membre, soit comme 
recrutement d'autres membres parmi les meilleurs jeunes gens de la paroisse. 
C'est l'heure de l'action, surtout de la part des Présidents. C'est à eux d'agir 
surtout, c'est à eux de remettre en marche la machine qui avait été arrêtée 
pendant l'été. C'est à eux de ne pas y laisser prendre la rouille. En avant ! 
Excelsior ! 
 L'organisation passe une période de crise. C'est une crise bien naturelle. 
La construction chaotique qu'on avait faite au commencement perd toutes les 
parties qui n'étaient pas solides. Des Cercles, qui avaient été fondés, sont 
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tombés parce qu'il leur manquait un vivificateur, d'autres sont diminués, parce 
que tous ceux qui y étaient entrés sans comprendre l'esprit de l'association et 
sans penser qu'elle réclamait des sacrifices s'en sont allés, déconcertés. 
 Tout cela est vrai et était à prévoir. Mais la partie saine est restée et ne 
doit pas se décourager. Par la formation, par la préparation, elle pourra de 
nouveau conquérir. Mais elle doit penser que la préparation est indispensable, il 
faut qu'elle ait conscience de ses devoirs et de son rôle et surtout de la nécessité 
des sacrifices. La semence doit mourir dans la terre pour produire la plante. 
 Nous sommes la semence de l'avenir. Le mouvement est au 
commencement. C'est à nous de le faire croître, prospérer, agrandir jusqu'à ce 
qu'il ait absorbé tout, christianisé tout. Nous avons la responsabilité de sa vie, 
des plus grands aux plus petits. Il nous faut agir : excelsior ! 
 
 
 
 
51  Article signé X., publié dans La Vallée d'Aoste le 9 octobre 1926 
Des amis qui s'en vont 
 
 Il est un ami de l'homme et en particulier du valdôtain qui est sur le point 
de disparaître de notre Vallée. 
 Je veux en rappeler le nom et les mérites et lui donner l'adieu, le triste 
adieu qui précède les départs. 
 Cet ami est une plante : c'est le noyer. Depuis une vingtaine d'années, la 
cruauté vorace de l'homme s'est acharnée contre lui. Qu'avait-il fait le bon vieux 
noyer pour mériter cette mort ? Rien, mais il a trop d'ennemis et son bois a trop 
de valeur. Voilà sa grande faute. Il a trop d'ennemis qui le rongent 
continuellement, qui mangent périodiquement ses feuilles, qui font tomber 
prématurément ses fruits. Et alors, l'homme a dit : " Puisque tu n'es plus bon à 
rien, meurs. " Et l'arrêt de mort a été prononcé par le paysan. 
 Immédiatement, comme une nuée sale de moucherons qui volent sur un 
cadavre, les marchands de bois sont sortis, de petits marchands, de gros 
marchands qui se sont jetés sur ce vieux corps et l'ont abattu, démembré, 
déchiqueté, scié. 
 Cet hiver je regardais, non sans un peu de mélancolie, tomber ces groupes 
de noyers l'un après l'autre, qui montraient ensuite d'un air désespéré leurs 
branches et leurs racines coupées et mutilées. Et en les regardant ainsi mourir et 
en pensant ensuite que rien n'eût pu empêcher ces morts, je pensais au passé si 
glorieux de ces plantes que l'on méprise aujourd'hui et que l'on condamne à 
mort. 
 Qu'a-t-il été le noyer, pour nos pères ? Si nous nous posons cette 
question, nous pouvons avoir la sensation précise de la fugacité des choses de ce 
monde. 
 Le noyer était avant tout, pour nos pères, la source de la lumière. 
L'homme moderne veut voir clair la nuit comme le jour ; il possède maintenant 
cette lumière blanche, resplendissante, quasi-solaire, fille de l'eau et de la 
lumière, qui réjouit ses longues veillées de l'hiver ; l'homme moderne et, disons 
aussi, le valdôtain moderne ne peut presque plus concevoir ce qu'était pour nos 
pères la "lumière". 
 Venez dans un village de montagne perdu au milieu des neiges dans une 
nuit d'hiver. Tous les habitants sont réunis dans une étable, une seule, la plus 
spacieuse, appartenant au propriétaire le plus aisé, possédant aussi des 
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propriétés dans la plaine, et, partant, des noyers. Lui seul peut tenir allumée la 
lampe, car lui seul a suffisamment d'huile. Au centre de l'étable, il y a une petite 
flamme jaunâtre et fumeuse, sortant de l'extrémité d'un petit plat en fer de 
forme allongée. Comme elle est belle cette lumière vivante au milieu de 
l'obscurité qui règne non loin   d'elle ! Car ses rayons sont faibles : ils doivent 
lutter contre l'obscurité ambiante et ils disparaissent bien vite. Ils n'arrivent 
même pas aux parois de l'étable, car, là-bas, il y a déjà l'obscurité. 
 Dehors, il y a la nuit noire, la nuit terrible que rien n'a encore réussi à 
adoucir, cette nuit qui vous écrase et vous donne la sensation de 
l'ensevelissement et de la mort. 
 Dedans, dans l'étable, où la lumière vit au milieu de l'obscurité, il y a tout 
un monde qui vit aussi. 
 En premier plan, il y a les femmes, ayant leur rouet devant elles ; ce 
rouet, qui était le fidèle compagnon de leur vie. 
 Vous, Dames et Demoiselles modernes aux bas et aux habits de soie 
végétale que l'on achète à très bon marché et qui s'usent en un jour, avez-vous 
pensé que votre grand-mère, peut-être votre mère, ont préparé elles-mêmes 
leurs habits et ceux de leur famille, qu'elles les ont filés, tissés, taillés, cousus 
patiemment dans les longues journées et soirées de l'hiver ? Avez-vous pensé 
une seule fois à ces habits fabriqués et usés par les personnes de la même 
famille, qui duraient jusqu'à une génération entière ? 
 Non, certainement. Et qu'est-il devenu le rouet que vous avez hérité des 
femmes qui vous ont précédées au foyer ? Pauvre vieux rouet, lui aussi, en 
noyer, il dort maintenant au galetas, chargé de poussière et immobilisé au milieu 
des débarras374. 
 En second plan, il y avait les hommes plongés dans la demi-obscurité, qui 
discutent des intérêts du village, ou des problèmes qui agitent leurs esprits. Dans 
un angle, groupés autour d'un vieillard, les enfants écoutent les contes que celui-
ci leur raconte. 
 Ainsi c'est autour de cette lumière, fille du moyen-âge, que se groupaient 
nos pères, c'est autour d'elle que s'est déroulée, pendant des siècles, l'histoire 
intime du peuple valdôtain. 
 Dites-moi, maintenant, chers lecteurs, si ces moyens qui s'en vont ne 
représentent pas quelque chose ? 
 
*** 
 
 
 Mais, si le noyer a réjoui par sa lumière les veillées de nos pères, il en a 
aussi embelli la demeure. N'étaient-ils pas en noyer tous les meubles anciens de 
nos maisons, de nos châteaux, de nos églises ? Aujourd'hui, les étrangers qui 
viennent chez nous regardent ces vieux meubles avec un sens de respect et 
d'admiration mêlé de jalousie. Ils voudraient avoir eux-mêmes ces vieilleries si 
élégantes et quelquefois ils réussissent à les obtenir pour bien peu de choses. 
 Ainsi, tandis que la lumière à l'huile de noyer est un pieux souvenir des 
temps passés, les meubles en noyer sont encore très nombreux et ils sont plus 
que jamais à la mode. Aujourd'hui, tout le monde se pique d'avoir dans sa salle, 
dans son boudoir, dans sa chambre à coucher, du noyer. 
 C'est du reste un bois si fin, si compact, si dur et en même temps si 

                                                 
 

374 Soit des objets de rebut. 
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maniable ! Il se prête si bien aux travaux les plus fins et les plus délicats ! 
 Comme le marbre est le roi des pierres de taille, ainsi le noyer est le roi 
des bois, roi que rien n'en a pu encore détrôner, et qui ne le sera qu'au jour où il 
aura disparu complètement. Car tel est le péril qui le menace. D'ici 50 ans, d'ici 
100 ans, il ne sera plus qu'un souvenir. Il est maintenant bien rare déjà dans 
certaines parties de l'Italie et de la France : il le deviendra aussi en Vallée 
d'Aoste. D'ici 100 ans, un meuble en noyer sera une antiquité vénérable. Il 
semblera alors à nos descendants que nous ayons vécu dans un passé lointain, 
tout comme la lampe à huile nous semble un souvenir des temps préhistoriques. 
 L'automne approche, nous y sommes déjà, l'hiver n'est donc pas loin. 
D'autres noyers tomberont sous les coups des bûcherons. L'année prochaine, il 
en sera de même, car il est certains arrêts économiques que rien ne peut 
empêcher. 
 Chers noyers, vieux noyers qui mourrez, pour aller, placardés sur d'autres 
bois, moins dignes, orner nos meubles modernes, qui ne valent rien, vous êtes 
un peu le symbole d'un passé qui se meurt et dont on veut, cependant, se parer 
encore, sans en avoir les qualités. Vieux noyers séculaires, on vous transportera 
bien loin, on vous transformera, on ornera avec votre vieillesse, les salles les 
plus modernes. Après des siècles d'immobilité, vous subirez vous aussi la 
sensation de la vitesse vertigineuse avec laquelle tourne toute notre vie 
moderne. Mais partout, vous resterez des noyers que rien ne transforme. Vous 
porterez votre caractère partout, car on n'osera jamais jeter sur votre finesse les 
plâtres et les vernis modernes. 
 Qu'il puisse en être de même de nous tous, valdôtains, gardant partout 
notre caractère. 
 
 
 
 
52  Ébauche manuscrite, inachevée, sans date 
Un salut au vieux peuplier 
 
 Quel est le Valdôtain qui ne connaît pas le peuplier légendaire qui s'élève à 
l'est de l'avenue Père-Laurent à Aoste, ce vieux peuplier, déjà malade, mi-
desséché, martyrisé à sa base par les couteaux de tous ceux qui allaient 
s'asseoir à ses pieds, et des enfants qui jouaient autour de lui, et vivant malgré 
son grand âge et sa situation peu commode ? Qui ne l'a pas observé de ce 
regard plein d'interrogation avec lequel on regarde toutes les choses passées ? 
Pour mon compte il en était ainsi. Je l'interrogeais, cette vieille plante, comme on 
interroge un vieillard. Elle avait beaucoup de choses à me dire, car elle était un 
passé qui vivait encore et qui semblait devoir vivre longtemps encore. Elle avait 
le langage de ces vieux paysans aux habits de draps du pays, aux larges boutons 
voyants sur le paletot, qui ne comprennent plus rien de notre vie actuelle et qui 
meurent convaincus qu'il n'y a plus rien de bon dans le monde après leur départ. 
 Ainsi, lui aussi, le vieux peuplier est mort à peine il a été approché par les 
machines modernes. Car enfin, c'est une coïncidence étrange que cette mort ! 
Jusqu'ici il était seul, le vieux peuplier, regardant avec amour les deux 
constructions majestueuses qui étaient à ses côtés, le Refuge des Pauvres et le 
Petit-Séminaire St-Anselme. Ces deux constructions, malgré leur extérieur 
moderne vivaient d'un esprit que le vieux peuplier pouvait comprendre : la 
charité et la foi. Cette année, au contraire, une nouvelle construction s'est élevée 
vraiment en face du vieil arbre : une fabrique ultramoderne de tubes. Elle s'est 
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élevée de cette façon fébrile qui est le propre de notre vie moderne, elle vivra de 
cette même fièvre. En face du nouveau, le vieux a été condamné à mort et il est 
tombé. 
 Devons-nous pleurer cette disparition ? 
 Toute mort est triste, et surtout celle d'un arbre comme celui-là, qui 
semblait ne devoir jamais mourir, mais enfin c'est une loi de la nature. Tout ce 
qui vit est condamné à la mort. 
 Le vieux peuplier devait lui aussi mourir. 
 Mais il... 
 
 
 
 
 
53  Article signé X., publié dans La Vallée d'Aoste le 30 octobre 1926 
Les trois parties de la Vallée d'Aoste 
 
 Il semblera étonnant, mais c'est ainsi : la Vallée d'Aoste aujourd'hui ne 
forme pas un tout unique ; elle est au contraire divisée en trois parties bien 
distinctes qui ont chacune ses aspirations et son caractère. Ces trois parties qui 
divisent le peuple valdôtain il est bien de les distinguer, ne fût-ce que pour 
enlever certains préjugés et pour agir ainsi d'une manière plus logique et plus 
utile dans la défense de notre vie régionale. 
 La première partie : c'est l'ancien peuple paysan valdôtain qui continue à 
être la partie centrale de notre vie valdôtaine, qui continue à garder son 
caractère ethnographique et sa langue, c'est le peuple petit, mais glorieux qui a 
vécu pendant mille ans. Au milieu des guerres que les divers peuples qui 
l'entouraient combattaient entre eux, gardant longtemps sa personnalité et sa 
liberté : c'est ce peuple qui a fourni la masse des soldats valdôtains à la grande 
guerre et qui aujourd'hui, grâce à son activité et à son intelligence a réussi à se 
porter à un degré de bien-être supérieur à celui de presque tous les paysans des 
autres pays. C'est enfin le peuple d'où chacun de nous est fier d'être sorti et qui 
est le père d'un autre peuple, tout aussi noble, tout aussi digne de respect et 
d'admiration, tout aussi valdôtain : les émigrés. Ce sont eux qui forment la 
seconde partie de la Vallée d'Aoste. Tout en ayant les mêmes aspirations et le 
même amour, si ce n'est un amour plus grand, pour la petite patrie, que ceux qui 
sont au pays, ils ont des caractères qui les distinguent. 
 Émigrés, ils acceptent des pays dans lesquels ils vivent cette ouverture 
d'idées et cette manière un peu citadine de vivre, qui fait d'eux un groupement 
particulier dans la vie sociale valdôtaine. Groupement très important, presque 
tout aussi important que le groupe des valdôtains du pays. 
 Entre ces deux peuples, il y a des liens très étroits, car l'un et l'autre 
s'amalgament dans un tout unique, " le peuple valdôtain ". 
 Il y a enfin un autre peuple, habitant la Vallée d'Aoste, mais bien distinct 
du peuple valdôtain proprement dit : c'est cette masse d'ouvriers et de 
commerçants, venus de toutes les parties de l'Italie, que le développement 
industriel de notre Vallée dans les années de la guerre et de l'après-guerre, a 
conduits au milieu de nous. En venant en Vallée d'Aoste, cette masse de peuple 
a porté ses caractères, ses dialectes, sa mentalité. La situation sociale et 
politique de notre vallée a empêché à l'élément valdôtain de l'absorber, elle a 
même réussi à obtenir le contraire, c'est-à-dire à lui permettre de s'imposer aux 
valdôtains et dans quelques communes de les supplanter. 



 279 

 C'est pour cela qu'aujourd'hui on voit certaines bourgades de la Basse et 
même de la Haute Vallée qui ont perdu presque complètement tout caractère 
valdôtain et que la Ville d'Aoste elle-même, malgré l'importance que les 
anciennes familles valdôtaines y ont conservée, a acquis dans sa partie centrale 
l'aspect d'une ville presque complètement étrangère à la Vallée d'Aoste. 
 Nous ne voulons nullement, nous Valdôtains de vieille souche, jeter de 
hauts cris et déclarer la guerre aux éléments étrangers. Ce serait ridicule. Au 
contraire, nous avons toujours été très respectueux et fraternels avec eux. Peut-
être nous l'avons même été trop, car dans nos petites querelles de famille, nous 
avons toujours fini par recourir à leur arbitrage et maintes fois nous avons 
accepté leurs ordres. 
 Mais la constatation du fait indéniable qu'il y a en Vallée d'Aoste des îlots 
ethnographiquement non Valdôtains, implique de notre part un double ordre 
d'idées et d'activité : ne pas juger, avant tout, toute la Vallée d'Aoste par la 
situation de ces quelques bourgades ; tâcher de conserver ensuite notre 
physionomie particulière de peuple. 
 L'élément étranger est encore une minorité en Vallée d'Aoste. À ce propos 
une statistique faite sans passions et surtout sans un but intéressé serait 
instructive. 
 Elle ferait toucher du doigt à tout le monde que l'élément Valdôtain non 
seulement n'est pas détruit ou en voie de destruction, mais qu'il a la vitalité 
nécessaire pour conserver son intégrité ethnographique et linguistique. 
 Certes, pour cela il doit avoir la conscience de son importance et de sa 
force et doit être guidé et encouragé par tous les valdôtains instruits et influents. 
 Le moment est particulièrement délicat et important, car notre Vallée de 
région éminemment agricole, devient une région industrielle de premier ordre. 
Les Valdôtains, qui ont démontré par le passé et démontrent actuellement à 
l'étranger, un esprit d'initiative et une activité admirables, devraient se préparer 
à leur nouvelle situation sociale. Une race doit démontrer sa supériorité sur une 
autre par de deux manières : ou son nombre est énormément supérieur, ou il 
supplée au nombre par la capacité de ses individus. Ainsi la ville de Turin 
continue à être une ville piémontaise quoique plus de la moitié de ses habitants 
ne le soient pas, parce que l'élément turinois est le plus intelligent et le plus 
actif. Ainsi en est-il de bon nombre de villes. 
 En Vallée d'Aoste, nous ne sommes pas à ce point. C'est l'élément 
valdôtain qui est bien supérieur en nombre. Il ne l'est cependant pas dans 
certaines industries. Il faut qu'il le devienne. Aussi, chers Valdôtains qui allez au 
loin par le monde, travailler et vous perfectionner, revenez au pays. Il y a 
maintenant un champ d'action beaucoup plus vaste que par le passé. Vous 
pouvez y acquérir cette situation honorable que vous acquerriez ailleurs avec non 
moins de difficultés et avec beaucoup plus de douleurs morales. 
 C'est ici que je voulais arriver après ces quelques considérations. 
L'émigration valdôtaine est une des meilleures parties de la Vallée d'Aoste. Elle 
signifie cependant, en partie, une dispersion de forces vitales valdôtaines. Qui 
sait combien de Valdôtains sont dispersés dans le monde et ne gardent plus le 
contact vivant avec le pays, contact donné uniquement par les relations avec les 
compatriotes et par l'organisation donnée par le Secrétariat et par notre journal 
La Vallée d'Aoste ? C'est ces énergies qu'il faut garder et dont a besoin notre 
Pays en ce moment. Ainsi la Vallée d'Aoste continuera à être valdôtaine et 
gardera sa physionomie et son caractère. 
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54  Article signé X, publié dans La Vallée d'Aoste le 27 novembre 1926 
Les Valdôtains émigrés dans le Midi de la France 
 
 Jusqu'ici, l'Émigration Valdôtaine a eu un caractère temporaire très 
marqué. Tous nos émigrés partaient de leur pays jeunes et sans moyens, et 
allaient par le monde cherchant fortune. Ils allaient à Paris, à Lyon, en Suisse, à 
New-York, à Buenos-Ayres, pour y gagner cette somme qui leur permît 
d'agrandir le patrimoine ancestral et d'embellir la maison paternelle. 
 Ils partaient le regard tourné vers le Pays et pendant toute leur vie 
d'Émigrés, dans les moments douloureux ou joyeux c'était la figure375 du pays 
natal qui venait les encourager et les réjouir. 
 Ils partaient, mais laissant le cœur au Pays où bien souvent ils quittaient 
leur famille. 
 Ils partaient enfin pour retourner. 
 Cette Émigration était en outre dirigée essentiellement vers les villes, car 
ce n'était que l'industrie, le commerce ou le travail de fabrique qui donnaient des 
gains en argent plus au moins considérables. 
 Aujourd'hui encore tel est le caractère de notre Émigration Valdôtaine en 
général. 
 Cependant, depuis quelques années, un fait nouveau s'est vérifié dans 
notre Vallée. Tandis que par le passé, l'argent manquant, on allait à l'étranger 
pour en gagner, aujourd'hui l'argent circulant abondamment chez nous, on 
l'exporte. Des familles entières vendent leurs propriétés au Pays, se 
débarrassent de tout ce qu'elles ont d'encombrant, chargent les quelques objets 
de famille, qui leur restent, sur le train, et s'en vont ainsi, chargées d'argent vers 
les terres de Savoie ou du Midi de la France, pour y acquérir des fermes. 
 Les causes de ce mouvement migratoire sont nombreuses et très claires, 
mais la principale est celle-ci : l'augmentation de la richesse en circulation en 
Vallée d'Aoste a porté à une augmentation considérable des prix des immeubles, 
prix qui arrive quelquefois à des chiffres très hauts376. Dans le même temps, la 
diminution de la natalité en France et la désertion des campagnes qui en est la 
conséquence ont porté, là-bas, à une diminution considérable dans le prix des 
terres. 
 Aussi est-il très naturel que nos familles Valdôtaines nombreuses, n'ayant 
pas au pays la possibilité d'employer tous les bras dont elles disposent et ayant 
cette même possibilité ailleurs, s'établissent là où elles peuvent acquérir des 
possessions assez vastes qui permettent l'emploi de tous les bras de la famille. 
Cela est naturel, nous [le] répétons, et démontre une fois de plus la solidité de 
notre race. 
 Mais d'autre part, ces familles qui s'en vont ne laissent plus rien après 
elles et se fixent sur le sol qu'elles vont occuper avec la ténacité qui est le propre 
de notre peuple. 
 Et ce qui est tout aussi triste, ces familles qui partent sont généralement 
les meilleures du pays, les plus actives, les plus intelligentes, les plus 

                                                 
 
375 Soit l'image. 
 
376 Soit élevés. 
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entreprenantes. Aussi est-ce avec un profond regret qu'on les voit partir une à 
une de ce mouvement irrésistible qui est le propre des faits dominés par des lois 
économiques. 
 Il faudrait au moins qu'elles continuent à être liées au pays pour qu'elles 
ne se perdent pas au milieu des populations qui les entourent. 
 Or, je voudrais par ces quelques lignes qui, je l'espère, arriveront à 
quelqu'un de ces Valdôtains fixés définitivement sur le sol étranger, leur faire 
sentir une fois encore la voix du pays et de la race et leur faire comprendre que 
les liens qui les tiennent unis au sol étranger n'ont pas rompu ceux qui les 
tiennent liés au peuple valdôtain. Je voudrais leur démontrer que malgré 
l'éloignement, il y a quelqu'un au pays qui pense à eux et leur rappelle qu'eux 
aussi pensent souvent à la terre qui a nourri leurs aïeux et qui les a nourris eux 
aussi jusqu'à leur départ, et que cette même terre qui les nourrit en ce moment 
est en partie valdôtaine, car elle a été achetée avec le revenu de la vente de la 
terre ancestrale. Je voudrais leur rappeler que le patois qu'ils ont parlé au Pays 
vient encore spontanément à leurs lèvres et qu'ils aiment à le répéter à leurs 
enfants comme un précieux héritage moral, et leur dire : 
 " Chers frères Valdôtains, tâchez de conserver les liens qui vous unissent 
au pays, tâchez de rester valdôtains même sur le sol étranger. Qui sait ce qui 
pourra advenir demain ? 
 Qui sait si demain vous ne rentrerez pas au Pays ? 
 Et pour cela, tâchez de vous maintenir unis en vous aidant mutuellement, 
en célébrant des fêtes valdôtaines en commun, en vous abonnant au journal des 
Valdôtains émigrés, celui qui chaque semaine vient vous redire la voix du pays, 
qui vient vous annoncer tout ce qui se passe dans le pays qui fut le vôtre et où 
vous avez encore des parents, des amis, des connaissances nombreuses. " 
 Tel est le mot d'ordre que je vous laisse. 
 Je suis certain que vous le recueillez, car c'est votre conscience elle-même 
qui vous l'ordonne. 
 
 
55 Ébauche manuscrite, sans date 
L'inondation de Levionaz-sur-Valsavaranche 
 
 Après avoir passé le Chef-lieu la route qui longe la Valsavaranche file au 
milieu des prés ensoleillés, puis descend côte à côte avec la Doire. À droite on 
aperçoit les blanches maisons du Créton, à gauche se dessine sur notre tête, sur 
la cime d'une colline abrupte comme un château fort, le village et la chapelle de 
Tignet. Au pied de ce coteau court gracieux et charmeur un torrent tranquille, 
aux eaux limpides et douces, qui semble n'être fait que pour désaltérer les 
voyageurs et leur faire sentir toute la beauté de nos sites alpestres. En haut, 
dans le vallon dit de Levionaz, s'étendent de beaux pâturages de propriété jadis 
de S.M. le Roi, aujourd'hui faisant partie du Parc National. 
 Personne ne penserait que ce tranquille ruisseau se soit jadis transformé 
tout à coup en un fleuve terrible et impétueux qui envahit les prés et les champs 
et menaça de détruire toute la paroisse. Autour de cette inondation qui a du 
miraculeux dans sa terrible brièveté - elle ne dura que quelques heures - l'esprit 
des habitants a tissu cette légende. 
 Maîtres les intelligents de sourire en disant que ce fut un fait naturel, 
quant à moi j'y vois au moins la profonde Foi de ces montagnards. 
 C'était dans l'été de l'année 1840. Une mendiante montait par le raide 
sentier qui mène à l'alpage de Levionaz. Mouillée de sueur et morte de soif, elle 
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savourait d'avance le lait gras ou la molle "brossa"377 qu'elle croyait trouver là-
haut dans la montagne. Et lorsqu'elle vit poindre les toits noirs des maisons de la 
montagne et elle distingua les bergers qui mangeaient assis devant elles, un 
soupir de soulagement et de joie s'échappa de sa poitrine. Mais eux aussi, les 
bergers, l'avaient vue et de sinistres pensées sillonnèrent leurs esprits en même 
temps. 
 Il sembla que le démon tentateur fût passé par là en ce moment et eût 
jeté son regard malin sur ces hommes. Ils étaient le fruitier, trois grands gars de 
vingt ans, et un petit berger "lappaboura"378, rouge comme un coquelicot, rond 
comme une balle. Ils riaient, ils jasaient, contents de la belle saison, des gras 
pâturages et de leurs vaches : cette année-là c'était une bonne année. Et quand 
la vieille se fut approchée un peu plus et [qu']ils purent la distinguer clairement, 
un désir terrible les assaillit de rire aux dépens de la visiteuse. L'un proposa : il 
faut salir l'écuelle dans laquelle elle mangera. On pourra ainsi voir les grimaces 
que fera la pauvresse et rire, rire de ces gros rires gâchés379 propres des 
ignorants qui veulent se faire passer pour intelligents. 
 L'un propose, tous approuvent, sauf le fruitier : " Il ne faut pas manquer 
de respect à une personne. " " Qu'importe ? Je me charge de l'affaire " riposte le 
plus effronté, l'autre hausse les épaules et se tait. 
 La vieille arrive et on lui sert le hideux mélange. Qu'arriva-t-il alors ? Le 
fruitier, qui s'était éloigné un moment des maisons, seul survivant du désastre, 
ne sut le dire. Il entendit un craquement sinistre, puis un grondement lugubre. Il 
regarda vers le glacier d'où venaient ces bruits et il vit l'immense marée d'eau 
qui fondait sur la montagne (...)380. Et il vit la vieille (...)381 sur le mamelon de 
l'autre côté de l'eau, terrible et menaçante, qui dressait les bras vers le ciel. 
 Que faisait-elle dans cette position ? Priait-elle, maudissait-elle ? Elle 
semblait faire l'une chose et l'autre. Et le fruitier qui n'avait pu détourner les 
yeux d'elle, effrayé et hors de lui-même et qui n'avait même plus eu le temps 
d'observer l'eau destructrice qui passait devant lui dans le vallon, la vit ensuite 
disparaître. D'où venait-elle, où alla-t-elle ? Personne jamais ne la vit. Et sur ces 
lieux l'herbe est de nouveau poussée et de nouveau l'homme y a construit une 
habitation. 
 Quelle avait été la cause du désastre ? Un immense bloc de glace était 
tombé dans le lac qui était au sommet de la montagne et en avait chassé l'eau. 
Mais comme pour jeter une couleur plus lugubre sur ce fait, un habitant de la 
paroisse mangea, dit-on, la cuisse d'un homme que l'eau avait transportée dans 
sa propriété, croyant manger le cuisseau d'un cochon et la trouva excellente ; 
seulement après il s'aperçut qu'il avait mangé la chair d'un de ses semblables. 
Ce détail est-il vrai, n'est-il pas vrai ? Je ne puis le dire. 
 Ce qui est sûr c'est que Dieu quelquefois a de bien terribles leçons. 
 
 

                                                 
377 Mot du patois franco-provençal désignant l'écume qui se forme au cours de la cuisson du petit 
lait. 
 
378 Expression du patois franco-provençal désignant au figuré un garçon, souvent employé comme 
bergerot, mais trop jeune encore pour se rendre utile dans les travaux de l'alpage. 
 
379 Soit forcés. 
 
380 Mots illisibles. 
 
381 Mot illisible. 
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56  Article signé X., publié dans La Vallée d'Aoste le 15 janvier 1927 
La voix du Pays 
 
 Je n'ai jamais compris la douceur et le charme de mon pays natal, je n'ai 
jamais compris la nostalgie du montagnard, comme aujourd'hui où je dois vivre 
loin de mes montagnes et ayant bien rarement des nouvelles qui les concernent. 
 Aujourd'hui je comprends tout cela : c'est quelque chose d'indéfinissable, 
d'impondérable, quelque chose qui vous prend par moments, et vous oblige à 
vous arrêter et à regarder la vision de vos montagnes, qui se présentent là 
devant vous, que vous voyez dans tous leurs recoins, dans toutes leurs moindres 
particularités, que vous sentez presque dans leur bise fraîche et vivifiante. 
 Ces visions vous saisissent en quelconque moment, dans toutes sortes de 
situations, quelquefois même au milieu de vos occupations les plus urgentes et 
c'est impossible de les chasser de vous. 
 Du reste, d'un côté, elles vous font du bien, car elles signifient, pour vous, 
un moment d'une autre vie, celle vécue dans les années passées, celle que vous 
désirez vivre dans l'avenir. 
 Mais d'autre part ces moments de songe lumineux, font souffrir, car ils ne 
durent que quelques instants et puis s'évanouissent, brisés, comme tous les 
songes, par la dure réalité qui vous entoure : la voix d'un supérieur ou d'un 
patron, l'appel criard de l'usine ou même la vision un moment interrompue de ce 
qui est autour de vous. 
 Et c'est ces passages brusques et même violents entre la vie de songe et 
la vie réelle qui sont les plus cruels tourments de l'émigré montagnard, celui qui 
partout, dans toutes les parties du globe, ne peut oublier la Vallée natale et 
regarde quelquefois au loin à l'horizon, comme pour y chercher ses montagnes. 
 Et c'est ce souvenir tenace et obsédant, que rien ne peut affaiblir, ni l'âge, 
ni l'éloignement, ni même la richesse, qui est le lien le plus profond entre 
l'Émigré et le Pays. Et c'est la voix du pays, la voix toujours douce de la patrie 
lointaine qui tôt ou tard attirera à nouveau ces hommes perdus dans le monde 
vers le même point, vers ces montagnes éternelles et immobiles, qui semblent 
être pour eux le centre de la terre. 
 C'est par un soir, un triste soir d'automne que je quittais pour la première 
fois ma Vallée d'Aoste. J'étais presque encore enfant, et ne savais encore rien du 
monde. Ce n'était pourtant pas pour partir par le monde y gagner un morceau de 
pain, c'était beaucoup moins que cela. 
 J'allais simplement à Turin pour mes études. J'étais parti tout joyeux 
d'Aoste, car le mirage lumineux d'une ville m'attirait. 
 Ce ne fut qu'à Pont-St-Martin, lorsque le train passa le pont sur le Lys et 
s'arrêta à la gare que je pensai à ma patrie. C'est là que se présenta à moi d'un 
coup, la pensée : " Ici finit la Vallée d'Aoste. " Elle causa en moi un émoi étrange 
: je me jetai brusquement à la fenêtre du wagon et je regardai longtemps les 
montagnes de ma vallée, mes montagnes qui baissaient lentement vers la plaine. 
Cette vue me fit mal, et je continuai le voyage morne et triste. 
 Je les aimais donc bien ces montagnes, puisque au moment de les laisser, 
j'éprouvais les mêmes sentiments qu'on sent au moment de laisser la famille et 
la maison paternelle. 
 L'amour pour le pays natal, pour la Vallée d'Aoste qui était en moi 
jusqu'alors sans que je m'en fusse aperçu, se révélait brusquement. Et d'un coup 
aussi un autre sentiment naquit en moi de cette révélation, et c'était la 



 284 

conviction absolue, je dirais mathématique, de l'existence de ma Vallée d'Aoste, 
comme de quelque chose de particulier, de vivant, d'uni à jamais et que rien ne 
pourra diviser et détruire. 
 Et c'est ainsi que naquit en moi l'amour pour la Vallée d'Aoste, comme ma 
petite patrie, à moi, que j'avais le devoir d'aimer et de défendre, de conserver 
dans son intégrité morale et sociale et de tâcher d'ennoblir et d'enrichir par mon 
humble travail quotidien.382 
 La Vallée d'Aoste ! Mais la Vallée d'Aoste n'est pas seulement pour nous le 
pays où nous sommes nés. C'est quelque chose de plus que cela. C'est notre 
petite patrie, qui est formée par un peuple, et qui a des traditions à conserver, 
une langue à garder, et surtout un avenir de prospérité morale et matérielle à 
conquérir. 
 La Vallée d'Aoste c'est nous tous, valdôtains, tout ce qu'il y a chez nous, 
tout ce qu'il y a de chez nous éparpillé par le monde. 
 Aimons-la, comme nous aimons nous-mêmes, comme nous aimons notre 
famille, comme nous aimons notre maison paternelle. 
 
 
 
 
57  Article signé X., publié dans La Vallée d'Aoste le 12 mars 1927 
Une École de Hameau 
 
 Dans mon village natal, il y a une École, placée dans une belle petite 
maisonnette toute blanche, aux grandes fenêtres ouvertes à la lumière et au 
soleil. 
 C'est là mon école à moi, celle où j'ai appris à lire la première lettre et à 
tracer la première barre. 
 Cette école a une histoire à elle, une histoire très belle et assez longue 
qu'il est très intéressant de connaître. 
 C'était en 1821. Un besoin d'instruction et de lumière agitait nos 
populations valdôtaines, puisque le pouvoir était aux paperassiers, puisque toute 
la vie d'un homme et d'un peuple devait être fixée sur une feuille blanche, et 
puisqu'elle en était réglée continuellement, le peuple sentait la nécessité de 
savoir lire et écrire, afin de pouvoir se faire respecter, de pouvoir faire valoir ses 
droits, de pouvoir améliorer sa situation morale et économique. Le Clergé était à 
la tête du mouvement et faisait bravement son devoir. 
 Dans mon village, les pères de famille étaient assemblés sur la petite place 
qui entoure la fontaine commune, pour délibérer : un fils du pays, un prêtre 
venait de mourir dans une paroisse voisine, laissant un legs de plus de deux 
mille francs pour la fondation d'une École au village. Cette donation avait deux 
conditions importantes : le bâtiment scolaire devait être construit dans l'année 
même par les habitants du village, et cette somme devait elle aussi y rester, afin 
d'être prêtée, à un taux d'intérêt honnête, aux propriétaires qui en auraient [la] 
nécessité. 

                                                 
 
382 Au lieu des trois paragraphes qui suivent, on lit dans l'ébauche manuscrite de cet article ces 
conclusions : " Je perçus alors ce que c'est la patrie et ce qu'elle requiert de chacun de nous. Je 
sentis que trop de Valdôtains l'oubliaient, que trop de Valdôtains la méprisaient, mais je sentis 
aussi tout à coup un bon nombre d'autres cœurs valdôtains qui ont battu avec le mien. Je sentis 
que ce sentiment de patrie qui était né en moi, n'était pas particulier, que d'autres Valdôtains et 
d'autres jeunes Valdôtains le sentaient comme moi. " 
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 Il fallait donc agir tout de suite. Dans cette réunion même il fallait décider 
la construction de l'école. Enfin, après mûre discussion, on fixa les quotes-parts 
de chaque propriétaire et on nomma un délégué pour diriger la construction du 
bâtiment. 
 Et cette même année une maison surgit, coquette dans son habit blanc, au 
centre même du village, se reflétant dans les eaux claires de la fontaine qui 
brillaient devant elle. 
 Pour ces temps, c'était déjà beaucoup. L'école s'ouvrit et on commença à y 
enseigner à lire et à faire les comptes, comme l'on disait. 
 Mais ensuite, les années passèrent. Le bâtiment de l'école montrait maints 
défauts, était un peu humide en hiver lorsque la neige des avalanches venait 
s'entasser jusque derrière elle, et il fallait pourvoir. 
 Et les discussions naquirent à nouveau sur la manière de reconstruire 
l'école. Les uns voulaient la transporter ailleurs, d'autres voulaient simplement la 
modifier en l'améliorant, d'autres enfin proposaient une combinaison pour la 
construction d'un bâtiment plus grand comprenant aussi la laiterie sociale. Après 
de longues discussions ce dernier courant l'emporta. L'ancien bâtiment fut abattu 
et un autre plus beau le remplaça. Au rez-de-chaussée fut placée la laiterie 
sociale, spacieuse et proprette, centre de la vie économique du village. Au 
premier étage fut placée l'école toute belle, presque trop belle pour un village de 
montagne. 
 Mais cette construction ne pouvait pas surgir d'un coup. Un village de 
montagne, dans ces temps-là, n'avait pas de capitaux ; il n'avait que les bras de 
ses habitants. Et ce furent eux-mêmes qui se mirent à l’œuvre. 
 On commença à transporter à tour de rôle les pierres et le sable ; ensuite 
on pourvut à cuire la chaux ; enfin les hommes qui étaient maçons se mirent à 
l’œuvre, aidés par les autres et même par les femmes, servant comme 
manœuvres. 
 Et c'est ainsi que surgit, cimentée par les sueurs de nos pères, l'École. 
 Et dans la nouvelle école, toute belle, on continua à instruire les enfants. 
 Mais un jour, il y a quelques années déjà, un triste jour, on vit l'institutrice 
du village repoussée de l'école, de son école à elle, par l'Autorité 
gouvernementale qui petit à petit était devenue la maîtresse. Quelques jours 
après, une petite demoiselle, toute mince dans son costume citadin arriva au 
village : c'était la nouvelle institutrice. Elle ne comprenait rien au patois et 
regardait avec un peu de mépris, les premiers jours surtout, ces petits 
montagnards, sortant de leurs étables, les souliers quelquefois sales de fumier. 
Elle voulait les aimer, car elle était bonne au fond, mais elle n'y réussit pas. Et 
l'année scolaire terminée, elle disparut pour toujours. Une autre vint la 
remplacer, puis d'autres encore. 
 Enfin un jour, plus triste encore, aucune maîtresse ne vint. L'école resta 
fermée. Les enfants prirent les chemins du bois et de la montagne et firent 
vacance. Les parents les regardèrent épouvantés, voyant derrière eux le spectre 
de l'ignorance qui les guettait. 
 Il fallut à nouveau prier l'ancienne institutrice de rentrer dans son école et 
il fut nécessaire de se cotiser pour la payer. 
 L'école s'ouvrit à nouveau, mais sans fonds, pauvre et misérable, toujours 
risquant de mourir d'un moment à l'autre. 
 Telle est sa situation actuelle, situation critique et douloureuse à tous les 
points de vue. 
 Ce n'est pas pour le simple plaisir de vous raconter une histoire que j'ai 
répétée celle-ci. 
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 Mais l'histoire de l'école de mon village est semblable à celle des écoles de 
presque tous les villages valdôtains. 
 Et si j'ai voulu la retracer, c'est pour que chacun de nous puisse avoir 
devant ses yeux ce qui a été fait par le passé pour les écoles, afin que chacun 
sente le devoir d'en faire autant aujourd'hui. 
 Une initiative est surgie il y a quelque mois en Vallée d'Aoste, due à un 
groupe de jeunes, pour promouvoir la fondation d'écoles nouvelles en Vallée 
d'Aoste. 
 Je désirerais que ces quelques petites choses que j'aie dites puissent faire 
naître dans le cœur des Valdôtains, convaincus et dévoués, la volonté de 
concourir à cette œuvre si noble. 
 Je souhaiterais même que quelqu'un sente le besoin d'imiter nos grands-
pères et nos arrière-grands-pères, en fondant lui aussi des écoles. 
 
 
 
58  Ébauche manuscrite, sans date 
Triples noces 
 
St-Pierre 
 
 Triples noces — N'est-ce pas extraordinaire qu'il y ait trois noces, dans le 
même jour et en une même famille ? Et par surcroît qu'il s'agisse de noces d'or 
et de noces d'argent, et d'un mariage nouveau ? 
 C'est pourtant ce qui a eu lieu à St-Pierre le 2 juin dernier dans la famille 
Barmaverain. 
 Les vieux parents Pacifique Barmaverain et Élisabeth Paillex célébraient 
leurs cinquante ans de vie conjugale ; l'un des fils, M. Fortuné Barmaverain, 
émigré en Suisse, était rentré au Pays pour y célébrer ses 25 ans d'union avec 
Mme Marie Badoud ; enfin, le plus jeune de la famille, Pierino, fêtait son mariage 
qui avait eu lieu ce matin même à Brusson, avec la Dlle Célestine Gaod. 
 Tous les membres des deux familles Barmaverain et Gaod, avec un bon 
nombre de prêtres et d'amis se groupaient autour des époux. 
 Cela a été possible parce que la famille Barmaverain est vraiment 
exceptionnelle. Issue de Rhêmes, d'un village qui maintenant n'est plus habité, 
elle a toujours eu comme caractère particulier celui-ci : d'être très nombreuse. 
 La famille d'où est sorti M. Pacifique était composée de 18 enfants, dont 
deux seuls sont vivants en ce moment. Celui qui a célébré en ce jour ses noces 
d'or est un frère plus jeune, qui s'est fait une excellente situation en Suisse et 
qui a voulu être lui aussi présent à cette belle fête. 
 À son tour Pacifique a eu 10 enfants dont deux prêtres, l'aîné jésuite 
missionnaire en Chine et Adolphe actuellement curé à Brusson. 
 Voilà pourquoi cette belle fête a été non seulement une réjouissance de 
famille, mais aussi un enseignement pour tous. Car, la belle famille Barmaverain 
prouve par son bien-être actuel que ce ne sont pas les enfants qui portent la 
pauvreté dans les familles et elle prouve en outre que la religion, qu'elle a 
toujours profondément vécue, est un des levains de la prospérité d'une famille et 
d'une race. 
 Mais venons à la chronique de la fête. 
 Elle eut son introduction à Brusson où le jeune Pierino se liait pour 
toujours à la bonne et gentille Dlle Célestine Gaod. 
 De grand matin, toute la famille Gaod, avec les nouveaux époux, assistait 
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à la Messe célébrée par M. le Prof. Charles Gaod au village d'Extrapiéraz et 
recevait de ses mains la Ste Communion. Ensuite à Brusson avait lieu la 
cérémonie religieuse et civile du mariage avec une Messe célébrée par M. le 
Chan. Lévêque. 
 Ensuite tous les parents et les invités partaient pour St-Pierre sur deux 
autobus. On monta à l'Église de St-Pierre. Devant l'autel où un fils Barmaverain, 
M. le Curé Adolphe, célébrait la Messe, les trois couples d'époux s'agenouillèrent 
profondément. Derrière eux, tous les membres des Familles Barmaverain et 
Gaod et les autres invités priaient. 
 Lorsque le célébrant, se faisant l'interprète des sentiments de toute la 
famille, se tourna vers son Papa et sa Maman et vers ses deux autres frères et 
leurs épouses, pour leur dire toute son affection et sa reconnaissance, l'émotion 
fit pleurer plus d'un des frères. Et lorsqu'il rappela : " Il y a 51 ans, dans cette 
même Église deux jeunes époux célébraient leur mariage " on sentit quelque 
chose comme un frisson passer sur ce groupe de personnes agenouillées. La vie 
même de bon nombre de ceux qui étaient présents ne dépendait-elle pas de ce 
moment-là ? 
 Après la cérémonie à l'Église avait lieu le dîner de circonstance dans la 
maison Barmaverain au village de Praximond. Là ce fut la gaîté la plus absolue 
qui régna, tous se sentaient en famille et tous laissaient tranquillement que cette 
joie de se retrouver se manifestât. Il y eut quelques discours, puis avant de se 
séparer on posa pour M. Freppaz, photographe. 
 La fête [se] termina ainsi, car la famille Gaod et les invités durent repartir, 
laissant le regret qu'elle eût été trop courte. 
 La Revue383, qui voit dans celles des Barmaverain et des Gaod des familles 
modèles catholiques et valdôtaines, participe de cœur à leur joie commune et 
offre ses souhaits de vie longue et heureuse aux anciens et nouveaux époux. 
 
 
 
 
59  Ébauche manuscrite d'un article publié dans La Vallée d'Aoste le 20 
septembre 1929, en souvenir des trois alpinistes décédés au mont Émilius 
le 25 août 1929 
Alexandre Charrey, Jean Norat, Jean Charrey384 
 
 Nous avons écrit en tête de cet article ces trois noms afin qu'ils restent 
imprimés dans la mémoire de tout lecteur, afin que chacun de ceux qui lisent ce 
journal après les avoir rappelés, pense un moment à ces trois jeunes valdôtains 
qu'une mort tragique a maintenant élevés au-dessus du niveau ordinaire, dans 
lequel nous vivons, pour en faire des symboles et des modèles. 
 Car c'est à ce double titre que nous voulons les rappeler aujourd'hui. 
 Ils sont des symboles de toute notre race valdôtaine toujours jeune et 
toujours hardie ; ils sont des modèles pour tous les valdôtains par leur caractère, 
par leur courage, par leurs idées. 
 Les frères Alexandre et Jean Charrey étaient les fils de M. le Député Julien 
Charrey, décédé en janvier 1916 à 39 ans à peine, alors que la Vallée d'Aoste 
attendait de son intelligence, de sa droiture, de sa haute culture de grands 

                                                 
383 La référence est au journal La Revue diocésaine d'Aoste. 
 
384 L'article publié n’a pas été repéré. 
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services. Ce fut alors un deuil cuisant pour tout le pays et amis et ennemis 
politiques du défunt s'inclinèrent d'un mouvement unique de douleur et de 
respect sur sa tombe. M. le Député Julien Charrey laissait une jeune épouse de 
29 ans et cinq orphelins en bas âge. L'aîné de ceux-ci, Alexandre, celui que nous 
pleurons et célébrons aujourd'hui, avait à peine 11 ans ! Le plus jeune, Émile, 
n'avait pas encore 2 ans ! 
 Cette mort inattendue jetait cette famille, dont le bien-être se basait 
presque uniquement sur le travail de son chef, dans de cruels embarras. 
 Ce fut alors que cette jeune veuve, qui jusqu'alors n'avait connu que le 
bonheur, révéla ses qualités de force et de courage. Aidée par le vieux père 
Charrey Alexandre, elle éleva ses enfants ne leur laissant rien manquer, leur 
donnant une éducation conforme à leur position sociale, leur inculquant l'amour 
pour leur cher papa disparu. 
 C'est dans ce culte du Papa que crût cette famille et que crûrent surtout 
les aînés Alexandre et Jean. Mais en plus du culte pour leur père ils en avaient 
hérité la grande âme, cette âme droite et sereine aimante de ce qui est beau et 
grand, cette grande et belle âme qui ne discutait pas, mais qui se donnait 
entièrement et absolument pour une idée. 
 Alexandre, l'aîné, participa très jeune aux mouvements d'idées qui 
agitèrent la jeunesse valdôtaine dans l'après-guerre, il entra dans les rangs de la 
"Jeunesse catholique" et en fut un soldat fervent. On le rappelle encore, petit 
étudiant de Lycée, parcourant la Vallée d'Aoste pour répandre ses idées. 
 Jean, plus jeune de trois ans, n'eut pas le temps de participer à ce travail. 
 Mais ensuite, lorsque le fascisme, mû surtout par une méconnaissance 
incompréhensible de la Vallée d'Aoste et de son esprit, commença cette lutte 
contre le français qui dure actuellement, les deux frères Charrey sentirent tous 
les deux leur âme valdôtaine frémir de douleur. Ils souffrirent beaucoup. 
 Tant il est vrai que, dans l'impossibilité dans laquelle ils se trouvaient de 
faire un travail quelconque de résistance, ils se fermèrent en eux-mêmes, se 
mirent à parler uniquement en français et commencèrent à regarder les 
montagnes. Et c'est alors que naquit en eux cet amour entraînant pour les Alpes. 
 Là-haut, là-haut au moins il y avait l'air pur, là-haut il y avait la liberté, de 
là-haut ils pouvaient contempler leur Vallée d'Aoste tant aimée sans falloir 
discerner tout le mal qu'on y faisait. 
 Et la montagne les prit peu à peu à elle. 
 Pendant la semaine, même dans les heures de travail et d'étude, ils 
pensaient à leurs montagnes tant aimées, et le samedi soir ils partaient, bien 
souvent très chargés, pour telle pointe qu'ils avaient étudiée. 
 C'est ainsi qu'ils connurent presque toutes les montagnes de la Vallée 
d'Aoste. 
 Et à mesure qu'ils les connaissaient, leur amour augmentait. Ils aimaient 
l'Alpe brute, l'Alpe sauvage, celle qui gronde menaçante et qui glace par ses 
silences immenses, cette Alpe non civilisée que l'homme n'a pas pu et ne pourra 
jamais gâcher par son industrialisation et son modernisme. 
 Ce n'étaient pas les pointes hautes et célèbres qui attiraient leur attention. 
C'étaient les pointes terribles et sauvages, les parois inaccessibles, les crêtes 
branlantes. 
 C'était la montagne qu'ils aimaient et non la célébrité. 
 En parlant des frères Charrey notre pensée englobait aussi Jean Norat. 
 Jean Norat aussi appartient à une des meilleures familles d'Aoste. 
 Jean Norat, aussi, compagnon d'étude d'Alexandre Charrey, avait milité 
dans la "Jeunesse catholique". 
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 Jean Norat aussi aimait la Vallée d'Aoste passionnément. Jean Norat aussi 
aimait la langue française et ne parlait que celle-ci dans ses relations avec la 
famille et les compagnons. 
 Jean Norat aussi fut pris, en même temps que les frères Charrey, par 
l'amour pour la montagne. 
 Et il fut leur compagnon presque inséparable dans toutes les ascensions 
qu'ils faisaient, dans toutes les victoires qu'ils remportèrent. 
 Ces trois jeunes gens formaient depuis longtemps un trio parfait, uni dans 
toutes les idées, dans l'action, dans l'amour pour la montagne, dans l'aspiration 
commune vers une Vallée d'Aoste plus valdôtaine. 
 Cette amitié parfaite devait les lier aussi dans la mort ! 
 En effet, d'après les règles de l'alpinisme on ne devrait presque jamais se 
lier en faisant une paroi, si un tombe les autres restent. Cependant les vrais 
alpinistes se lient presque toujours. " C'est pour mourir ou vaincre tous ensemble 
", disait un des meilleurs alpinistes valdôtains. C'est pour avoir la sensation 
nette, absolue, que la vie de chacun est la vie de tous, que la mort de chacun est 
la mort de tous. 
 Dites-moi, chers lecteurs de La Vallée d'Aoste, dites-vous à vous-mêmes si 
ce n'est pas là la plus grande et la plus terrible école de l'amour, dites-moi et 
dites-vous si ce n'est pas là la plus belle, la plus sublime leçon que l'Alpe nous 
enseigne à nous pauvres égoïstes, qui ne regardons que notre moi, et que les fils 
de l'Alpe, ceux qui écoutent sa voix surhumaine, nous répétant ? Dites-moi si 
cela n'est pas plus beau que [de] traîner une jeunesse inutile dans les rues d'une 
ville en l'usant dans la crapule et la fainéantise ? 
 Voilà l'enseignement de ceux qui sont morts. 
 Nous avions dit que nos trois jeunes disparus sont un symbole. Nous 
précisons : ils sont le symbole de toute la jeunesse valdôtaine, de celle qui pense 
et travaille et qui a un cœur et une âme. 
 Alexandre Charrey, Jean Norat, Jean Charrey n'étaient pas seuls dans leur 
amour pour la montagne et la Vallée d'Aoste. 
 D'autres jeunes valdôtains aiment l'Alpe et écoutent sa voix enchanteresse 
et terrible. 
 D'autres jeunes valdôtains aiment leur Vallée d'Aoste de tout leur cœur et 
désirent la défendre. 
 L'empressement étonnant, inattendu, qui a caractérisé les recherches des 
corps des trois victimes de l'AEmilius, leur transport jusqu'à Aoste et les 
funérailles qui en suivirent, en est une preuve. 
 Tout cela a été spontané, car aucune organisation n'avait été préparée et 
aucun appel n'avait été lancé, dans ce but. 
 Et pourtant on a vu des funérailles exceptionnelles, auxquelles participait 
tout un peuple, on a vu toute la population d'Aoste ne former qu'un seul corps et 
une seule âme autour des trois bières. Ce mot toute n'a pas le sens qu'on lui 
donne généralement dans les relations des manifestations de tout genre, mais il 
a le sens matériel absolu de ce mot. Jamais, jamais on [n']avait soupçonné une 
telle unanimité de sentiments dans la ville d'Aoste. 
 Et ces manifestations regardaient non pas seulement les jeunes 
personnellement, mais aussi ces jeunes en tant que valdôtains. On l'a senti 
surtout lorsque les notes de "Montagnes Valdôtaines", notre hymne valdôtain, 
retentissaient sous l'atrium de la Cathédrale, graves et solennelles, expression 
vivante des sentiments collectifs. 
 On l'a vu surtout dans l'empressement des jeunes valdôtains, qui se 
disputaient comme un suprême honneur la gloire de porter un moment ces 
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chères bières. 
 Émigrés, qui êtes quelquefois douloureusement sceptiques sur la capacité 
de résistance des Valdôtains à leur dévaldôtanisation "forcée", détrompez-vous, 
officiellement la Vallée d'Aoste n'a plus rien de valdôtain. Mais analysez-la, 
analysez surtout les sentiments des jeunes et vous verrez ce qu'il y a en eux 
d'amour pour le pays natal. 
 Jean Charrey, Jean Norat, Dino385 Charrey étaient jeunes, catholiques, 
surtout superbement valdôtains. 
 Que tout le monde le sache bien. Et que Dieu accorde aux Valdôtains de 
devenir tous ce qu'ils ont été. 
 
 
 
 
60  Ébauche manuscrite, sans date, rédigé à l'occasion du premier 
anniversaire de la mort des frères Charrey et de Jean Norat au mont 
Émilius 
I tre amici 
 
 Ricordare è vivere nuovamente con coloro che non sono più, è pensare ciò 
che pensarono, amare ciò che amarono. 
 Ricordare è fare il possibile per immedesimarci in coloro che non sono più 
e che pur sono viventi nel nostro animo. 
 Ricordare è, infine, essere degni di coloro la cui vita è già stata 
trasformata in un'altra vita e che ci hanno segnato la via da percorrere. 
 Così il ricordo non è sterile sofferenza e inutile rimpianto, ma condizione di 
quella Comunione di spiriti che la Chiesa ci insegna: unire noi cristiani di questa 
terra ai cristiani del mondo ultraterreno. 
 Ed è così che noi ricordiamo i nostri tre indimenticabili amici. 
 Quando un anno fa noi ebbimo il dubbio e poi la certezza della loro morte, 
un vuoto immenso si creò attorno a noi. Era un'impressione strana, sentita quasi 
materialmente, di solitudine, era la sensazione precisa che qualche cosa di 
intimamente nostro non esisteva più. 
 Poi, quando, raccolte le care salme, trasportate con una dura fatica 
dall'AEmilius a Villefranche, lavate e ricomposte nella tranquillità del loro sonno 
eterno, noi ci sentimmo materialmente più vicini ai nostri amici morti, qualche 
cosa di nuovo penetrò in noi. Era il comandamento di fare, era l'ordine di 
lavorare. 
 Non era più il dolore che paralizza, ma era il dolore che dà energia e vita. 
 I nostri amici erano partiti? Noi rimanevamo. E rimanevamo per essere 
propagatori delle idealità che ci avevano affratellati a loro, propagatori di quelle 
stesse idealità che li avevano uniti nella morte. 
 E più alta fra tutte la fede cristiana. 
 In tempi di martoriante paralisi morale e intellettuale era un sollievo vivere 
in intimità di spirito con Dino386 Charrey, dalla fede rettilinea e intransigente, con 
Cino387 Norat arguto e fine disquisitore, con Jean Charrey rigido assertore di 
                                                 
 
385 Diminutif avec lequel était appelé Alexandre Charrey. 
 
386 Idem. 
 
387 Diminutif avec lequel était appelé Jean Norat. 
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verità sotto una apparenza di sognatore e di poeta. Quante volte, fin dai primi 
anni di liceo, ci trovammo a discutere appassionatamente di questioni religiose, 
passeggiando per delle ore lungo l'avenue Père-Laurent o lungo la strada che va 
verso il Gran S. Bernardo! Quante volte in seguito noi soffrimmo assieme e di 
defezioni di gente di parte nostra e di incomprensioni e rancori che dividevano 
amici pur convinti e retti nelle loro idealità! E a seguito dell'arresto di ogni azione 
organica nostra in Valle! 
 Con la morte dei tre amici, noi, i sopravvissuti, sentiamo prima di tutto il 
dovere di affermare la loro, la nostra fede. 
 E l'affermazione verrà, perché la nostra Valle col suo popolo che fu così 
profondamente cristiano, deve riacquistare la Fede, condizione prima per la sua 
rinascita. 
 E poi l'amore. 
 
 
 
61  Article publié sans signature dans La Revue diocésaine d'Aoste le 11 
février 1931 
L'Action Catholique388 
 
La nature de l'Action Catholique 
 
 Qu'est-ce que l'Action Catholique ? 
 Dans son excellent petit catéchisme, qui a eu l'honneur d'une préface de 
Mgr Pizzardo, Assistant général, Mgr R. Fontenelle la définit ainsi : " C'est la 
participation des laïques organisés à l'apostolat hiérarchique de l'Église en dehors 
et au-dessus des partis politiques, pour l'établissement du Règne universel de 
Jésus-Christ. " 
 Pour comprendre la valeur de cette définition, il nous faut retourner en 
arrière à travers les siècles. 
 Dans les premiers temps de l'Église et ensuite, dans les plus beaux temps 
du catholicisme, le clergé et les laïques participaient tous aux travaux, aux luttes 
et aux souffrances de l'apostolat religieux. 
 Chacun dans son champ, dans son milieu, était apôtre ou, pour employer 
un terme plus ordinaire, propagandiste de sa foi catholique. 
 C'est chose naturelle que dans chaque Société ayant un but de 
propagande et de formation morale, tous les membres, quelle que soit leur place 
dans la hiérarchie sociale, sentent le devoir et le besoin intime de propager les 
idées qui sont la raison de la vie de la Société. 
 L'Église Catholique n'échappe pas à ces règles naturelles à toute Société. 
 Tout membre de l'association religieuse divine qu'est l'Église Catholique, 
logiquement et pour peu qu'il ait de foi, doit sentir le besoin d'être propagandiste 
de son idée. 
 Ainsi en a-t-il été en tout temps de foi vive. 

                                                 
 

388 L'écrit est précédé de la note rédactionnelle qui suit: " La Revue Diocésaine, pour mieux 
concourir de son côté à l'organisation de l'Action Catholique en Vallée d'Aoste, désire donner à ses 
lecteurs quelques articles indiquant et expliquant la nature, les méthodes et les buts de cette 
oeuvre. 

Notre journal étant adressé à toute la masse des catholiques valdôtains et étant leur 
organe, a toujours donné une part très large de son oeuvre à la propagande pour l'action 
catholique. " 
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 Cependant à un certain point de l'histoire de l'Église il se manifesta un 
éloignement graduel, entre le clergé et la masse des fidèles, et il se forma dans 
la mentalité de ceux-ci l'étrange conviction que seuls les prêtres ont l'obligation 
de propager la doctrine religieuse, que seuls les prêtres doivent être apôtres. Il 
se forma la mentalité que les laïques n'ont d'autre obligation que celle de soigner 
leur salut éternel, individuel, d'observer individuellement les Commandements et 
de laisser que les prêtres eussent pourvu eux-mêmes et eux seuls, à la 
propagation du Royaume du Christ dans le monde. 
 La distinction, dans l'action, entre les deux parties de l'Église devint de 
plus en plus absolue : d'un côté ceux qui sont chargés de sauver, d'un autre côté 
ceux qui doivent être sauvés. 
 D'un côté le clergé ; de l'autre les laïques. 
 (Je n'aime pas ces deux termes qui indiquent une vieille situation illogique 
et nuisible et je préfèrerais les deux autres termes de prêtres et de fidèles). 
 Or, il arriva ceci : à force d'être éloignés, séparés, les prêtres et les fidèles 
ne se comprirent plus bien. 
 Alors la foi religieuse commença à décliner dans le peuple. 
 Alors les fidèles, tout en gardant peut-être en partie encore, au fond de 
leur âme, la foi religieuse, acceptèrent comme chose bonne toutes les 
institutions non religieuses et antireligieuses que la franc-maçonnerie organisait 
dans beaucoup de pays. 
 Alors devint possible la paganisation de la Société qui relégua la Foi au 
fond des consciences, pour la chasser de là, ensuite. 
 Cet état de choses fit trembler tous les hommes de l'Église Catholique aux 
vues larges et sûres. Il fit trembler celui qui fut le plus grand de tous les Papes 
des temps modernes : Léon XIII. 
 Alors naquit le Catholicisme Social. 
 Ne pouvant pas encore dire aux fidèles : " Marchez à la conquête de la 
société. ", il dit aux prêtres : " Sortez des sacristies, sortez des églises, mêlez-
vous au peuple, partagez ses souffrances, ses espoirs, ses sentiments, épousez 
sa cause au point de vue social, afin qu'il puisse connaître votre face, la vraie 
face de l'Église. " 
 Le Catholicisme Social, dans tous les pays où il y a eu une application 
pratique, a rempli noblement sa fonction.389 
 Celui-là a été le premier pas dans la marche ascendante du catholicisme. 
 Après que les prêtres et les fidèles de l'Église Catholique se furent 
rapprochés, il fallait lancer toute l'armée des fidèles à la conquête de la Société 
pour sa rechristianisation. 
 Il y eut avant tout un mouvement spontané d'organisation. Dans tous les 
pays catholiques on vit naître, vers les dernières années du siècle passé, toute 
une série d'organisations de fidèles ayant pour but de collaborer avec le clergé 
dans l'apostolat. 
 On vit les organisations des Jeunes Catholiques, des Universitaires 
Catholiques, des Jeunes Filles Catholiques, des Femmes Catholiques, se 
développer graduellement. 
 Pie XI dès les premières années de son pontificat voulut donner à toutes 
ces forces qui allaient s'organisant une nouvelle force : l'unité. 
 Il voulut les grouper, leur donner une unique direction, faire en somme 
                                                 
 
389 En plus dans l'ébauche manuscrite : " Grâce à lui, la Belgique, la Hollande, l'Allemagne 
catholique, [une] partie de la France et de la Haute-Italie ont vu leur nouvelle vie religieuse éclore 
et se développer. " 
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des diverses oeuvres de l'Action Catholique, l'Action Catholique unique. 
 Par là il continuait l’œuvre de conquête de la Société initiée par Léon XIII, 
en la perfectionnant. 
 Ce n'est pas pour rien que Pie XI dans encycliques rappelle constamment 
l'enseignement de Léon XIII ! 
 Et c'est en rappelant ensemble le nom des deux grands Papes modernes 
que je voudrais faire sentir la valeur et l'utilité de l'action catholique. 
 
 
 
 
62  Article publié sans signature dans La Revue diocésaine d'Aoste le 18 
février 1931 
L'Action Catholique 
Les Buts 
 
 Toute Association a un but. 
 L'Action Catholique a le sien. 
 C'est un but unique : la Christianisation de la Société. 
 Énoncer ce but en ligne générale est chose facile. 
 Le fixer, l'adapter aux diverses réalités contingentes, l'énoncer en somme 
pratiquement est chose plus difficile. 
 Je continue à citer Mgr Fontenelle. 
 L'Action Catholique n'a d'autre but que d'établir le Règne de Jésus-Christ 
comme elle n'a d'autre objet que le déploiement des forces catholiques 
organisées pour la diffusion des principes religieux et moraux à tous les degrés 
de la vie individuelle, familiale, professionnelle et civique pour la propagation du 
bien sous toutes ses formes, dans tous les sens, directement ou indirectement. 
 Le programme de l'Action Catholique est spécifiquement marqué au coin 
de l'esprit : perfectionner l'équipement spirituel de ses membres, développer 
d'accord avec l'Église une saine et bienfaisante action sociale ; instaurer ou au 
besoin restaurer la vie chrétienne ; en un mot christianiser, rechristianiser. 
 Comment ? 
 
 
I But 
Perfectionner l'équipement spirituel de ses membres 
 
 Plus qu'un but, c'est un moyen, dans son essence. 
 Mais c'est un but dans l'action. 
 Pour être apôtre d'une idée, il faut la connaître, l'aimer. Il faut en sentir la 
puissance et la logique en tout son être. 
 Il ne faut jamais douter de sa valeur. 
 Alors, n'importe quel sacrifice fait pour elle n'est plus un sacrifice, 
n'importe quel travail n'est plus un poids, toute souffrance devient une joie. 
 Alors on sent la nécessité personnelle de l'action et de la propagande. 
Alors en somme on devient apôtre. 
 La Foi connue, la Foi vécue, la Foi aimée, n'a plus besoin 
d'encouragements pour être agissante. 
 Pour marcher à la conquête de la Société, il faut donc que l'Action 
Catholique soit composée de membres ayant une formation religieuse et des 
convictions religieuses profondes. 
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 Ce n'est pas le nombre qui importe, c'est la qualité. 
 Mieux vaut un petit groupe de héros qu'une armée de lâches pour vaincre 
une bataille. 
 Mieux vaut une poignée de convaincus, qu'une multitude d'indifférents, 
pour transformer la Société. 
 Le premier but à atteindre est donc : la formation d'une élite catholique " 
équipée spirituellement " à tout point. 
 Je ne crois pas que pratiquement, tactiquement, on puisse avoir un autre 
but, dans les premières années d'organisation de l'Action Catholique dans un 
pays qui n'a pas une élite de laïques déjà formée. 
 
 
II But 
Développer, d'accord avec l'Église, 
une saine et bienfaisante action sociale 
 
 Quand le premier groupement solide est formé, il faut le lancer à la 
conquête de la masse des habitants d'un pays. 
 Ici encore il s'agit d'une action de formation, mais une action de formation 
des masses. 
 Or, si la formation des élites est une oeuvre essentiellement individuelle, la 
formation des masses est un travail collectif. 
 Il faut christianiser l'air que ces masses respirent. Il faut que tous les 
organismes sociaux, que toutes les institutions sociales sentent l'influence de la 
religion. Il faut que tous les problèmes de la vie sociale soient étudiés et résolus 
au point de vue catholique, car, au fond et de par le plan divin, tout se tient et 
tout est solidaire en ce monde. 
 Il faut que les membres de l'Action Catholique se mêlent à la masse du 
peuple, qu'ils participent à sa vie, à ses souffrances, à ses labeurs, qu'ils 
acquièrent sa manière d'agir et de présenter les choses. 
 Il faut en somme qu'ils soient peuple avec le peuple. 
 Jésus-Christ a toujours participé à l'esprit du peuple, dans ses paraboles, 
dans ses conseils, dans ses manières, dans sa vie même. Il nous indique par là la 
méthode à suivre. 
 Les membres de l'Action Catholique doivent donc s'emparer de tous les 
problèmes sociaux et tâcher de les résoudre à la lumière de la morale 
chrétienne. 
 
 
III But 
Instaurer ou restaurer la vie chrétienne 
 
 C'est là le but ultime, le but essentiel de l'Action Catholique ; les deux 
précédents n'étant que des buts provisoires, des moyens pour atteindre ce 
dernier. 
 Dans notre Vallée d'Aoste il s'agit non pas tant d'instaurer comme de 
restaurer la vie chrétienne. 
 Il fut un temps où la Foi Catholique étant profondément ancrée dans la 
conscience des fidèles, toute la vie sociale avait une empreinte religieuse. 
 Dans nos temps au contraire, quoiqu’il y ait encore de la Foi, dans certains 
de nos pays, la vie sociale a perdu presque complètement son ancien caractère 
religieux. 
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 Or, cette restauration de la vie chrétienne dans notre pays ne pourra être 
obtenue que lorsque la grande majorité des habitants de la Vallée aura acquis à 
nouveau sa Foi religieuse. 
 Ce résultat ne pourra être obtenu que lorsque nous aurons atteint les deux 
buts énoncés plus haut. 
 Comme nos lecteurs le comprennent aisément, les buts de l'Action 
Catholique n'ont rien de particulier et de nouveau, étant les buts mêmes de 
l'Église. 
 Mais ce que nous voudrions faire comprendre ce sont les raisons qui font 
exposer comme chose nouvelle un programme ancien. 
 Et ces raisons consistent essentiellement, comme il a été dit 
précédemment, dans la nouvelle conception de nos devoirs de fidèles chrétiens, 
qui avait été un peu trop oubliée dans le passé. 
 Ce que trop de fidèles croient devoir être réalisé par l’œuvre exclusive des 
prêtres, doit être réalisé par l’œuvre combinée des prêtres et des laïques. 
 Les buts et les devoirs que nous croyons particuliers aux prêtres, sont 
aussi nos buts à nous catholiques laïques. 
 La christianisation de la Société doit être faite par nous, fidèles, 
naturellement guidés par les prêtres. 
 
 
 
 
63  Article publié sans signature dans La Revue diocésaine d'Aoste le 4 
mars 1931 
L'Action Catholique 
Les méthodes 
 
 L'Action Catholique réalise son programme surtout par un  moyen : 
l'organisation. 
 Toute chose, en ce monde, a force, valeur et importance en tant qu'elle 
est partie d'un tout organique. 
 Toute volonté individuelle se forme, se développe, acquiert conscience de 
soi-même en tant qu'elle est unie à d'autres volontés. 
 Tout homme subit nécessairement l'influence du milieu dans lequel il vit et 
pour lequel il se sent attiré. 
 Ces raisons ont conseillé en tout temps et en toutes occasions à ceux qui 
avaient un but à rejoindre, un moyen : l'organisation. 
 Organisation des volontés en toute oeuvre morale et politique. 
 Organisation du travail et des capitaux en toute oeuvre économique. 
 L'Action Catholique ne fait qu'appliquer une règle ancienne comme le 
monde, quand elle déclare que le moyen principal de son action est 
l'organisation. 
 Cependant, ce qui est le point délicat dans toute organisation c'est la 
détermination de ses divers organes, leur manière de fonctionner, leurs rapports 
réciproques. C'est pour employer un terme matériel, la constitution des divers 
rouages de la machine et leur engrenage. Qu'on ne le croie pas facile. 
 
 
Les organes 
 
 Ceux qui ont préparé l'organisation actuelle de l'Action Catholique, ont fait 
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une constatation très simple : en ligne générale, la Société est formée par quatre 
types d'individus : les hommes, les femmes, les jeunes, les vieux. De là quatre 
catégories d'individus : les hommes mûrs, les femmes mûres, les jeunes gens, 
les jeunes filles. Chacune de ces quatre catégories a une mentalité, des 
aptitudes, des possibilités d'apostolat, un champ d'action, des méthodes, des 
objectifs particuliers. 
 On fait oeuvre sociale particulièrement efficace en développant et en 
groupant les énergies des individus qui se ressemblent intellectuellement. 
 Voilà la raison d'être des quatre grandes branches de l'Action Catholique. 
 Cela en ligne générale et au-dessus des particularités de chaque pays. 
 Dans chacun de ceux-ci ensuite l'Action Catholique a trouvé des 
organisations vivant et travaillant depuis de longues années et ayant des buts 
identiques aux siens. 
 C'eût été une méthode nuisible de vouloir les détruire et les absorber dans 
une organisation uniforme. 
 Elles ont été par conséquent conservées et élevées à un degré supérieur, à 
un même degré, c'est-à-dire que les quatre grandes organisations 
fondamentales, elles ont été appelées hiérarchiquement à "l'apostolat des 
laïques". 
 Ainsi, en Italie, les deux grandes organisations masculine et féminine des 
Universitaires ont été conservées et vivifiées. 
 Cette organisation centrale, se reproduit en petit dans les diocèses et dans 
les paroisses. Il doit y avoir, autant que possible, une organisation des hommes, 
des femmes, des jeunes gens et des jeunes filles. On doit y respecter les 
organisations existant antérieurement en les groupant dans l'Action Catholique. 
 
 
Leur manière de fonctionner 
 
 Dans chaque pays, l'Action Catholique s'est constituée en prenant les 
éléments locaux, ayant les aptitudes suffisantes dont elle pouvait disposer. Elle 
les a pris avec leur mentalité particulière, avec leurs besoins particuliers, avec 
leurs aspirations particulières, en leur demandant, naturellement, de travailler 
selon le programme de l'Action Catholique, d'obéir à la hiérarchie ecclésiastique, 
et d'accepter la discipline voulue par les nécessités de l'organisation générale. 
Cela, du reste, répond à un principe élémentaire de tactique. 
 Il y a dans notre patois une manière de dire qui indique très bien l'idée : " 
Il faut savoir s'y prendre. " 
 Pour réussir dans n'importe quel champ, il ne suffit pas de se lancer tête 
perdue dans le travail. Il faut savoir faire produire ce que l'on a entre les mains, 
afin qu'il puisse donner des résultats toujours meilleurs. Il faut travailler avec des 
matériaux et dans le style de l'endroit, car ils coûtent moins et donnent des 
résultats plus utiles. 
 Cela a été, du reste, dans tous les siècles, la méthode de l'Église 
Catholique, qui a toujours été universelle, précisément parce qu'elle a accepté 
tous les peuples et n'en a considéré aucun comme supérieur à un autre. 
 
 
Leurs rapports 
 
 Chaque branche de l'Action Catholique a sa vie, son organisation, sa 
hiérarchie autonomes. 
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 Cependant, il y a un lien paroissial, diocésain et national qui groupe les 
diverses organisations, les soumet à une discipline unique et leur donne une 
unique direction d'action. Il s'agit des Conseils paroissiaux, des Juntes 
diocésaines, des Juntes nationales où les diverses organisations sont 
représentées. 
 Je ne dirai pas comment les Juntes Centrales fonctionnent, car cela ne 
nous intéresse pas directement. 
 Je ne parlerai pas même des Juntes Diocésaines, quoiqu’il y ait beaucoup 
d'observations intéressantes de faire là-dessus. 
 Je veux dire tout simplement deux mots à l'égard des Conseils Paroissiaux. 
Le Conseil Paroissial est le centre de groupement des oeuvres paroissiales. C'est 
en plus l'organe qui s'intéresse à toutes les questions générales de la Paroisse. 
 Actuellement nous devons le considérer à un double point de vue : 
 1. Comme organe de ralliement des oeuvres de l'A.C. déjà existantes dans 
la paroisse. 
 2. Comme centre propulseur pour la fondation d’œuvres nouvelles et pour 
le développement de celles qui existent déjà. 
 La première de ces deux fonctions est propre aux Paroisses où l'A.C. est 
organisée et florissante : ce n'est évidemment pas le cas de la Vallée d'Aoste. 
 La seconde est propre aux Paroisses où l'A.C. est en formation ou bien est 
encore à former complètement : c'est évidemment le cas de la Vallée d'Aoste. 
 Par conséquent, je crois que là est le premier travail à faire parmi nous, en 
vue aussi de la formation de ces élites dont je parlais précédemment, comme 
étant le premier but de l'Action Catholique : constituer des Conseils Paroissiaux 
vivants et agissants et, autant que possible, représentant déjà les diverses 
branches organisées et à organiser. 
 L'action du Prêtre sur ce petit groupement peut être particulièrement 
efficace, car il s'agit d'individus déjà en partie préparés et dont l'ultérieure 
formation pour l'action est particulièrement facile. 
 Je crois que la formation des Conseils paroissiaux est chose parfaitement 
réalisable en Vallée d'Aoste en peu d'années. Je crois par conséquent que celui-là 
serait la premier but à atteindre parmi nous, en vue de la formation ultérieure 
des organisations d'A.C.390 
 
 
 
 
 
64   Ébauche dactylographiée, sans date 
L'Action Catholique 
La Jeunesse Catholique 
 
 Des quatre grandes branches de l'Action Catholique, celle-ci est la plus 
ancienne et certainement est celle qui a déjà le passé le plus riche d’œuvres et 
de résultats. 
 Par ce passé elle est le gage matériel de la valeur pratique et de l'utilité de 
l'Action Catholique. 

                                                 
 
390 En plus dans l'ébauche dactylographiée : " Quelques-uns se plaignaient de l'inaction dans 
laquelle on laisse les ouvriers de l'A.C. Mais il faut aussi que ces ouvriers veuillent réaliser des 
choses réalisables actuellement. " 
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 Je ne donnerai pas un aperçu de l'histoire de ce mouvement, car cela nous 
conduirait trop loin. 
 Je crois plus opportun de dire deux mots d'un problème qui est au centre 
de celui de la Jeunesse : le problème de sa formation. Pour le résoudre il nous 
faut faire une constatation que l'expérience de tout le monde nous dicte : 
l'homme forme sa personnalité, ses idées, sa volonté, son caractère dans les 
années que l'on appelle de la puberté. 
 Pourquoi les enfants, les garçons, arrivés à l'âge de 15, 16, 17, 18 ans, 
dans beaucoup de nos paroisses, commencent-ils à laisser l'Église, à douter des 
vérités religieuses, à fréquenter les cabarets ? Pourquoi ? 
 Étudions avec attention le processus de formation de la pensée de ces 
jeunes âmes. 
 Pourquoi, arrivés à cet âge voyons-nous ces "enfants dans un corps 
d'homme" regarder avec mépris tout ce qui avait été jusqu'alors leurs croyances, 
leurs croyances d'enfants ? C'est parce que les jeunes gens veulent surtout 
raisonner et ne se plient en général que devant le raisonnement. C'est parce 
qu'ils veulent juger. 
 Or, ils jugent naturellement d'après les données qu'ils ont acquises dans 
l'enfance et surtout d'après les données nouvelles qu'ils réussissent à avoir dans 
les années de l'adolescence. 
 Ces données ce n'est presque jamais un prêtre, bien rarement un père ou 
une mère, presque toujours un compagnon plus ancien qui les donne. 
 Et ce sont naturellement bien souvent des données fausses. 
 Notre expérience à chacun de nous est la preuve de l'influence énorme 
qu'a exercé sur la formation de notre pensée un compagnon. 
 Ces réponses que le compagnon plus ancien donne aux demandes bien 
souvent exprimées à demi du "petit", qui veut être grand, auront d'autant plus 
de valeur qu'elles seront nouvelles, qu'elles présenteront la solution du doute 
avec des arguments nouveaux que le jeune homme n'a jamais entendus et qui 
arrivent dans son intelligence comme des éclairs. 
 Le jeune homme en formation pèsera alors ses doutes, ses 
argumentations et les argumentations qu'on lui a faites, puis il jugera. Et ce 
sera, presque toujours, un jugement définitif. 
 Après cette décision, la vie prendra le jeune homme par ses 
préoccupations matérielles, par ses difficultés de toutes sortes, et celui-ci 
gardera pour toujours les idées qu'il a acquises dans les années de sa jeunesse. 
 En étudiant, à ce point de vue, le problème de la jeunesse, plusieurs 
constations en découlent. 
 1. La formation de la jeunesse est, en grande partie, l’œuvre des jeunes. 
Ce sont surtout les compagnons plus âgés qui forment les compagnons plus 
jeunes. 
 2. Le but de l'organisation des aspirants des Cercles de Jeunesse, est la 
préparation à la formation de l'homme. Cette préparation est faite en donnant 
aux enfants les notions les plus exactes de la Religion et en favorisant les 
rapports d'affection et de respect pour les "grands". 
 3. L'organisation des effectifs doit avoir pour but surtout d'assister les 
jeunes gens au moment critique de leur formation intellectuelle et de leur donner 
les moyens pour surmonter la crise de croyance. Elle a ensuite le but de 
confirmer les jeunes gens dans les idées acquises pendant ces années et de leur 
donner cette formation virile qui devra faire de ces jeunes gens des hommes 
catholiques et des pères de famille catholiques. 
 4. Chaque Cercle doit être composé de deux sections, l'une d'elle existant 
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surtout en fonction de l'autre. 
 Quelqu'un dira : mais, le Prêtre, dans tout ce travail que fait-il donc ? 
 Il a la partie la plus délicate : l'impulsion et surtout la direction dans tout 
ce travail de formation et de fermentation, car, en général, c'est lui qui discerne, 
en sa qualité de Père des âmes, les moments psychologiques pour intervenir. Il a 
en même temps un autre grand travail : la prière, car il est Prêtre aussi et 
surtout pour servir de trait d'union entre Dieu et les hommes. 
 Toujours dans cette même ligne d'idées et uniquement à ce point de vue 
qu'on [me] permette de toucher à deux autres sujets qui, à eux seuls, 
demanderaient un développement bien plus vaste que ces deux mots, c'est-à-
dire : 
 1. du Cercle et son utilité ; 
 2. de l'Association Générale de la Jeunesse Catholique en tant    
qu'organisation. 
 
 1. Le Cercle doit être entendu dans le sens de moyen pour fusionner les 
jeunes gens et leur donner occasion de procéder à ce travail réciproque de 
formation. 
 On s'est peut-être un peu formalisé sur l'idée du Cercle. On croit que ce 
soit un local où les jeunes gens catholiques vont s'amuser honnêtement. Non. Le 
Cercle dans son essence est ce groupement de jeunes gens catholiques qui se 
préparent à l'action catholique en se formant et en formant les autres, en 
s'instruisant et en instruisant les autres dans les grandes vérités religieuses et 
sociales du Catholicisme. 
 Le local "ad hoc" et les amusements honnêtes ne sont que des moyens 
pour donner l'occasion de se rencontrer et qui peuvent même manquer 
quelquefois. 
 
 2. L'organisation générale de la Jeunesse Catholique, à part ses autres 
avantages immenses d'ordre général, a le but de concourir à la formation de la 
conscience chrétienne des jeunes en leur donnant la sensation du travail collectif, 
en leur faisant sentir que ce même travail qu'ils font est fait dans tout le monde 
catholique, que cette même Foi catholique qui les pousse à l'action pousse 
d'autres jeunes gens de tout le monde à cette même action. 
 L'organisation générale est un moyen de formation de cette conscience 
collective, de cette Communion des catholiques militants, si nécessaire dans les 
grandes batailles pour sauver la Société du paganisme triomphant. 
 
 
 
 
 
 
65. Article publié sans signature dans La Revue diocésaine d'Aoste le 25 
novembre 1931 
L'Action Catholique391 
                                                 
 
391 L'écrit est précédé de la note rédactionnelle qui suit: " Notre journal avait commencé, ce 
printemps, à publier une série d'articles sur l'Action Catholique. Quelques articles avaient paru 
recueillant l'adhésion de bon nombre de curés de la Vallée, lorsque survint la lutte entre le 
Gouvernement italien et le Vatican. Cette série d'articles dut être interrompue. 

Nous la reprenons aujourd'hui, sûrs de faire plaisir à nos lecteurs et espérant contribuer 
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La jeunesse catholique 
 
 Des quatre grandes branches de l'A.C., celle-ci est la première soit par la 
date de sa fondation, soit par les services qu'elle a déjà rendus à l'Église. 
 Elle mérite donc une place à part. 
 Nous pouvons résumer tous ces buts à un seul : la formation du 
catholique. 
 Il faut reconnaître qu'une des causes de certains reculs de la foi catholique 
dans nos pays est l'abandon de la jeunesse de la part du prêtre. 
 La période de l'enfance passée, après avoir terminé son école élémentaire 
et son catéchisme, le garçonnet est abandonné à lui-même. Il n'a plus aucun 
contact avec le prêtre sauf celui trop bref et trop éloigné des sermons du 
dimanche et, quand elles y sont, des confessions qui vont graduellement 
s'espaçant. 
 Et pourtant c'est de cette période que dépend en général la vie d'un 
homme, c'est à cette période que toutes les valeurs morales sont l'objet d'un 
examen décisif de la part d'un jeune homme, c'est dans ces années qu'a lieu 
l'élaboration des idées qui seront celles de l'homme de demain et qui règleront 
sa vie. 
 Le premier de tous les problèmes qui se pose au jeune homme dans ces 
années est le problème religieux. S'il appartient à une famille catholique il 
examinera si la foi qu'on lui a inculquée est conforme à sa raison ; s'il appartient 
à une famille non catholique il examinera la question religieuse précisément 
comme réaction à la non foi qu'on lui a enseignée. 
 Dans cet examen il n'est jamais seul. Il s'adresse presque toujours et bien 
souvent sans même le savoir, à d'autres jeunes gens, à des amis, à des 
compagnons plus âgés. Il leur pose alors des questions et surtout il pèse leurs 
propos. Dans ces moments, quelques paroles, un sourire, suffisent pour 
bouleverser ses idées. 
 Et alors toute une crise de conscience se manifestera, qui se conclura 
presque toujours selon les idées de l'ami qui a présidé, disons-nous, à la crise. 
 Il suffit d'avoir vécu un peu au contact de la jeunesse pour reconnaître la 
vérité de ces faits. 
 Or, de ces considérations générales nous pouvons tirer les raisons de 
l'existence et des méthodes des associations de la Jeunesse C. 
 De là vient la forme d'association donnée aux organisations de la J.C., 
nécessaire pour rapprocher les jeunes gens entre eux. 
 De là vient l'existence des deux sections des aspirants et des effectifs, 
toutes deux nécessaires pour la vitalité d'une association, car l'une existe en 
rapport de l'autre. De là vient l'organisation même générale de la Jeunesse 
catholique ayant essentiellement des buts de formation individuelle. 
 L'éducation du jeune homme par le jeune homme. Voilà le principe 
éducatif de la J.C. 
 Cependant, si le travail formatif est fait surtout par les jeunes gens, le 
prêtre n'y est pas étranger. C'est lui qui, en général, a la perception des 
moments critiques des jeunes gens avec lesquels il est en contact, c'est lui qui, 
par sa longue pratique du ministère, surveille et dirige l'élaboration de leurs 
idées. 
 C'est lui, surtout, qui en ces moments décisifs, par son caractère même 
sacerdotal de trait d'union entre Dieu et les hommes, prie pour le salut de l'âme 

                                                                                                                                                         
ainsi au développement de l'A.C. parmi nous. " 
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qui cherche sa voie. Et voilà l'assistant ecclésiastique dont la fonction est surtout, 
comme le dit le mot, d'assister. 
 On s'est peut-être un peu trop formalisé, parmi nous, à l'égard de l'Action 
Catholique en général et de la jeunesse catholique en particulier. On a cru qu'une 
association de Jeunesse Catholique doit avoir des locaux, des jeux, des réunions 
tous les soirs. On a cru quelquefois, et quelqu'un croit encore nécessaires, des 
réunions, des "convegni", pour "susciter l'enthousiasme". 
 Si cela a été employé, là n'est pas l'essence des Associations de J.C. 
L'essence est dans ce travail de rapprochement réciproque entre les jeunes gens 
catholiques, déjà formés et les jeunes gens non encore formés, et dans cette 
fermentation et formation de leurs idées et de leurs croyances. 
 
 
*** 
 
 Nous avons indiqué le premier moyen, fondamental, de formation de 
l'homme catholique. 
 Il s'agit d'un travail tout individuel. 
 La Jeunesse Catholique emploie encore un autre moyen de formation, 
celui-ci social. 
 Et ici encore nous partons de quelques considérations générales. L'homme 
est essentiellement sociable, il est formé et façonné par le milieu dans lequel il 
vit, il est surtout pris par les grands mouvements d'idées qui l'entraînent comme 
le courant d'un fleuve. Ce sont surtout les individus ayant une volonté plus faible 
qui subissent l'influence des masses. Mais tous les individus même forts désirent 
sentir l'appui d'une grande organisation. Ils ont alors notion non pas seulement 
de la vérité qu'ils possèdent, mais aussi de la force de cette vérité. Alors ils en 
sont fiers. Et ils deviennent à leur tour conquérants. 
 Le travail de formation individuelle que nous avons décrit plus haut est 
donc basilaire, mais il ne suffit pas : il doit être intégré par le travail de la masse. 
 Et cette masse pèsera ensuite sur les destinées des peuples et ainsi elle 
influera sur d'autres individus. La force des masses est tellement décisive dans 
les destinées des peuples que de tout temps les ennemis de l'Église l'ont toujours 
combattue en cherchant de briser sa force d'organisation et en réduisant la foi à 
une question individuelle.392 

                                                 
 
392 Dans l'ébauche manuscrite, avant de préciser l'organisation des associations des jeunes 
catholiques, l'auteur traite des buts sociaux de la "Jeunesse catholique" : 
 " Et nous venons ainsi à l'autre but de la J.C. : les buts sociaux. Et ce but était spécifié 
merveilleusement dans un article de l'Osservatore Romano comme commentaire aux pèlerinages 
des Jocistes [membres de la "Jeunesse ouvrière chrétienne" (J.O.C.), créée en Belgique, en 1924, 
par l'abbé Cardijin, ndr] français à Rome : c'est celui d'être les défenseurs des droits de l'Église, 
c'est celui d'être les bras séculiers de l'Église. 

Cette conception semblera à quelqu'un hardie et quelqu'un d'autre l'appellera, au contraire, 
arriérée. 
  Mais il suffit de lire l'histoire de la J.C. jusqu'ici pour se convaincre qu'elle a déjà (...)[mot 
illisible] rempli cette fonction noblement. Et il suffit de lire cette même histoire pour s'apercevoir 
que c'est surtout parce qu'elle remplissait cette fonction qu'elle a été combattue et persécutée. 
  Ce qui prouve qu'elle faisait peur. 
  Examinons enfin un autre point. 
  Est-ce possible d'organiser les associations de J.C. parmi nous ? Certainement. 

Ayant dépassé la conception formaliste du Cercle, conception qui a été une des causes de 
la crise de l'A.C. de l'année 1926 et des années suivantes, il est plus facile de se convaincre qu'il 
est possible de trouver partout un petit nombre de jeunes gens aptes à former un groupement 
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*** 
 
 Et venons enfin à un autre point. 
 Est-il possible d'organiser les associations de J.C. parmi nous ? 
Certainement. 
 Ayant dépassé la conception formaliste du Cercle, conception qui a été une 
des causes de la crise de l'A.C. parmi nous, il est plus facile de se convaincre 
qu'il est possible de trouver un premier noyau de jeunes catholiques. 
 Il faudra, alors, les approcher et les rapprocher entre eux, leur enseigner 
avant tout à s'aimer et à s'estimer, leur inculquer ensuite les grandes vérités 
surnaturelles du christianisme, les aider enfin dans le travail réciproque de 
formation. 
 Les moyens pour faire tout ce travail sont multiples. Ce peut être une 
école du soir, une bibliothèque circulante, une école d'agriculture ou de chant, 
etc. Cela dépend du milieu et des hommes, cela dépend aussi des possibilités 
économiques. Ce qui importe c'est qu'on ne se formalise pas et que chacun soit 
laissé libre d'examiner et d'adapter les moyens qu'il croit les plus opportuns. 
 Que l'on n'attende pas uniquement les injections cutanées d'un 
propagandiste et que l'on ne soit pas non plus disposé à copier exactement ce 
que l'on fait ailleurs. Car la lettre tue et l'esprit vivifie. 
 Et c'est l'esprit de l'A.C. qu'il faut avoir pour faire un bon travail, et travail 
qui, apparemment, ne donnera pas de résultats, mais qui portera des fruits 
d'abondance après quelques années. C'est l'expérience qui l'enseigne et le bon 
sens qui le dicte. 
 
 
 
 
66  Ébauche manuscrite, sans date, sur les hommes d'Action Catholique 
L'Action Catholique 
Les hommes 
 
 En ordre de temps cette branche de l'A.C. est la dernière. Elle a été fondée 
sous l'impulsion de Pie XI, quand toutes les organisations sociales qui 
s'inspiraient aux principes catholiques, allaient tombant en Italie sur le terrain 
politique avec le Parti populaire. Cet organisme nouveau qui était nécessaire aux 
nécessités de nos temps et à la construction de l'édifice de l'Action catholique 
générale, s'est formé assez lentement et est bien loin d'avoir pu donner encore 
ses fruits. 
 On peut le juger par conséquent par ce qu'il a pu donner jusqu'ici et 
surtout par ce que logiquement et nécessairement il pourra et devra donner 
demain. 
 Évidemment, l'Action Catholique telle qu'elle a été conçue par le Pape et 
telle, du reste, que le bon sens et la logique la requièrent, ne peut faire à moins, 
dans son action, de la christianisation sociale des hommes. Au fin fond c'est eux 
qui ont en main la direction de la vie du monde et qui influent le plus directement 
sur tous les événements de la société. 
 Renoncer à organiser les hommes c'est renoncer au moyen essentiel pour 
                                                                                                                                                         
catholique. " 
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rejoindre les buts de l'A.C. 
 Il n'est donc aucun doute sur l'utilité de cette organisation. Il faut plutôt 
examiner la possibilité de cette organisation, car celle-là est l'objection que l'on 
fait en général. 
 Est-ce possible organiser les hommes catholiques ? 
 Je réponds naturellement : oui. 
 Mais, en même temps aussi, il est nécessaire de faire quelques 
considérations. 
 La majeure partie de la population valdôtaine pratique la religion 
catholique extérieurement. Peut-être la majeure partie même des hommes 
accomplit le devoir dominical et pascal. 
 Mais il y a un peu trop d'"habitudinairisme" dans la religion pratiquée et 
pas assez de connaissance consciente. 
 Là est la raison du peu de résistance que le catholicisme de nos masses 
oppose au paganisme qui avance, de là naissent certaines crises religieuses 
collectives que nous observons dans quelques paroisses valdôtaines, et dont des 
meneurs protestants ont voulu profiter. 
 C'est à cause de cela, enfin, que l'action catholique et particulièrement 
l'organisation des hommes catholiques trouvent tant de difficultés à se répandre. 
 
 
 
 
67  Ébauche manuscrite, sans date 
Pour la prophylaxie d'une maladie sociale 
"le goitre" 
 
 Des études continuelles ont été faites et continuent à être faites sur les 
causes du goitre, mais il a été impossible, pour le moment, d'en établir la vraie 
cause. Beaucoup de médecins croient que l'eau en soit une des causes 
premières, ou mieux qu'il y ait des sources et des fleuves qui produisent le 
goitre, et qui par conséquent sont appelées (...)393. 
 Ces eaux contiendraient des sels spéciaux (fluorure de iodium) ou bien un 
quelque chose de porteur de maladie (micro-organisme Carle-Lustig) ou bien 
encore un manque de iode-métallique, propriété chimique de l'eau. 
 Cependant, pas tous ceux qui habitent dans les régions frappées de cette 
maladie présentent ce phénomène : il arrive même que le pourcentage en soit 
assez bas. Et cependant tout le monde boit la même eau. 
 Une des causes principales du goitre serait, comme nous l'avons dit, le 
manque de iode dans l'eau, et pourtant il y a des régions où il y a abondance de 
iode et où, cependant, l'on voit des goitreux (par exemple à Dantzig sur la mer 
Baltique). 
 A. Oswald dit au contraire : " On doit rechercher la cause de cette maladie 
dans la thyroïde même : étant malade dans un premier temps, elle aurait ensuite 
un pouvoir moindre d'absorption du iode. " 
 La maladie du goitre est répandue surtout dans les régions montagneuses, 
quoiqu’il y ait des régions de plaine et même placées sur le bord de la mer où 
cette maladie se manifeste (Côtes de la Hollande et de la Mer Baltique). 
 Le goitre est une maladie de la glande thyroïde et consiste précisément 
dans son grossissement plus ou moins volumineux. Il peut être accompagné de 
                                                 
393 L'auteur n'a pas inséré le terme scientifique, comme il envisageait de le faire. 
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manifestations de crétinisme, mais on voit des crétins sans goitre et des goitreux 
non crétins. De nos jours, par exemple, où le crétinisme a presque disparu, on 
voit encore assez souvent des goitreux qui n'ont pourtant aucun signe de 
crétinisme. 
 Le grossissement de la thyroïde dans ces cas on l'observe surtout parmi 
les enfants qui ont l'âge pour fréquenter les Écoles. Il n'y a rien de pathologique 
dans ce grossissement, qui est essentiellement fonctionnel. 
 À fur et à mesure que l'organisme devient robuste il disparaît dans les uns 
naturellement, dans les autres par des soins particuliers (le iode et extraits de 
thyroïde) et par l'amélioration des conditions hygiéniques. 
 Cependant, dans les régions frappées par la maladie, si on laisse sans 
soins cette hypertrophie de la thyroïde elle se transforme en goitre causant à 
l'organisme avec le temps et à travers plusieurs générations les effets 
somatiques et psychiques délétères que l'on connaît. 
 " Le goitre est le premier degré d'une dégénérescence dont le terme 
dernier est constitué par le crétinisme plein et  particulier " ont dit Kiskabet et 
Baillanger. Il ne frappe pas les classes cultivées où l'hygiène et la vie saine sont 
le plus en honneur : nous pouvons par conséquent fixer que, quoique les causes 
en soient inconnues, il est possible, par des soins appropriés et faits à temps et 
lieux, obtenir une excellente bonification humaine. 
 Ces soins doivent être accompagnés, pour porter leurs bons fruits, d'une 
vie à l'air libre, de l'hygiène de la maison et de la famille et d'une alimentation 
plus variée et plus saine. Les soins consistent essentiellement dans la cure de 
petits "chocolats" "antistrumali" (Endothyroïdina sodata) de l'"Istituto 
sieroterapico milanese" ou de petits chocolats iodurés de la Croix rouge italienne, 
en variant la dose d'après la gravité du mal et l'âge des malades (p.e. un 
chocolat, deux fois par semaine). 
 " Apte diu " devrait être le mot d'ordre de tout le monde pour la 
prophylaxie et commençant ou mieux [en] élargissant la cure aussi aux futures 
mères. 
 
 
 
68. Entrefilet publié, sans signature, le 8 avril 1931 sous la rubrique "D'un 
clocher à l'autre" de La Revue diocésaine d'Aoste 
Banquet en l'honneur de M. le Percepteur Émile Bozon 
 
Villeneuve-Introd 
 
 Le 6 avril dernier, lundi de Pâques, à Plan d'Introd et précisément dans 
l'ancienne salle de l'Exercice de M. Bruil Ernest, a eu lieu un banquet intime que 
les amis et les admirateurs de M. le Percepteur Émile Bozon lui ont offert à 
l'occasion de sa retraite. 
 La manifestation qui devait être, dans les intentions des promoteurs de la 
fête, une petite réunion amicale, a eu au contraire une solennité peu commune. 
Plus de cent personnes y ont pris part et ce sont les autorités tout comme les 
contribuables, qui ont porté à ce résultat. 
 Car M. Bozon Émile, chose extraordinaire, était un Percepteur aimé par 
ceux-là mêmes qui devaient lui porter leur argent. 
 Il avait relevé la Perception de Villeneuve de M. Marcoz Séraphin en 1911, 
après avoir servi déjà comme collecteur pendant une vingtaine d'années. En 
tout, il servit le public pendant plus de 40 ans. 
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 Or, dans ces 40 ans, il a toujours été d'une courtoisie, d'une serviabilité, 
d'une honnêteté vraiment extraordinaires. Les contribuables recouraient à lui 
pour des informations, ils lui demandaient même des termes plus longs pour les 
payements, termes que M. Bozon, contre son intérêt, accordait presque toujours. 
Exact, scrupuleux, franc, jamais il ne lui est arrivé de demander deux fois le 
payement des mêmes taxes, jamais un contribuable n'a dû avoir des difficultés à 
cause de lui. 
 Aussi n'est-ce pas étonnant que tout le monde l'estimât. 
 Il s'est maintenant retiré dans sa tranquille maison de Combes-sur-St-
Pierre, qu'il va remettre à neuf, laissant la Perception à un jeune valdôtain qui 
promet de suivre ses   exemples : M. Belley Edmond. 
 Toutes ces choses ont été rappelées, avec beaucoup d'à-propos, par M. 
Rollandoz Aimé, Secrétaire de Rhêmes et ami personnel de M. Bozon, dans son 
toast, au terme du banquet. 
 Pour la chronique nous relevons le service excellent de l'Hôtelier M. Bruil 
Ernest, l'adhésion de M. le Chev. Off. Avt. Chabloz, et les chants valdôtains qui 
ont égayé la fête d'une manière si sympathique. 
 Le Journal, de son côté, qui est si près du cœur de notre population, s'unit 
à elle pour souhaiter à M. Bozon un long et heureux repos et à son successeur 
une heureuse carrière. 
 
 
 
 
69  Ébauche dactylographiée de la commémoration du chevalier Pierre-
Athanase Thiébat, décédé en 1931 à Challand-Saint-Anselme 
 
 
Monsieur le Chevalier, 
 
 Permettez que quelqu'un qui n'est pas de la Commune, mais qui est bien 
du pays Vous salue en ce dernier pas que Vous faites. 
 Vous avez été un homme public. 
 C'est juste que publiquement on rappelle ce que Vous avez été et cela non 
pas pour Vous qui vivez maintenant la vraie vie, mais bien pour nous tous, pour 
toute la population de Challant-St-Anselme, dont Vous avez été le père. 
 Il est des vies qui sont un enseignement. 
 La vôtre l'a été. 
 Votre famille, cette famille que Vous avez formée chrétiennement, dans 
l'immensité de sa douleur, dans l'égarement dû à votre perte prématurée, 
recueille pieusement Vos souvenirs pour qu'ils deviennent dans son sein des 
ferments de vie. 
 Ils nous faut recueillir nous aussi vos souvenirs en ce moment douloureux 
des adieux afin d'être en communion plus intime avec Vous, afin de Vous faire 
vivre en Nous. 
 Et de toute votre vie se dégage un premier enseignement : Vous avez été 
un homme. 
 Être un homme en tout temps et en tout lieu et en toutes occasions, être 
un homme dans les triomphes et dans les persécutions, être un homme surtout 
dans la vie publique et quand [on] recouvre des charges multiples, n'est pas 
chose facile. 
 Être un homme dans tous ces cas, cela signifie avoir une vie intérieure 
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intense, cela signifie avoir une conscience droite, cela signifie avoir médité sur la 
réalité des choses et, partant, avoir la Foi. Être un homme c'est agir toujours et 
en toutes occasions d'après les principes moraux du Christianisme, c'est 
accomplir toujours et malgré tout son devoir. 
 Vous [étiez] cet homme, Monsieur le Chevalier Thiébat. 
 Il y a aussi des hommes qui ont eu de Dieu la vocation de diriger les 
autres, de les guider, d'être les pères non pas seulement de leur famille, mais de 
bon nombre de familles, d'une Commune, d'un pays, d'une nation. 
 Dans ce cas il faut avoir un grand équilibre, il faut savoir comprendre les 
situations, il faut savoir pardonner aux adversaires, il faut aimer, se sacrifier, il 
faut avoir du courage, quelquefois de l'audace, quelquefois de la ténacité. 
 Vous étiez un de ces hommes, Monsieur le Chevalier. 
 Et Vous étiez aussi et surtout un Chrétien. 
 Il y a deux manières d'être chrétien. L'une consiste en ceci : croire. L'autre 
a quelque chose de plus : croire et agir d'après sa croyance. Or, l'action guidée 
par l'idée va de la Famille à la Paroisse, à l'Église universelle. 
 Et en effet, avec la formation d'une famille consciemment chrétienne, 
Votre pensée et votre action allaient à tous les organismes sociaux qui sont 
nécessaires à l'Église, elles allaient surtout aux oeuvres de la paroisse dont Vous 
étiez le soutien, l'inspirateur et le guide. 
 Et puis votre pensée et votre action allaient plus loin et plus proche. Elles 
allaient plus loin car elles avaient conscience de la communion chrétienne de tout 
le monde, elles allaient plus proche car dans votre conduite il y avait une note 
typiquement chrétienne : la charité. Vous donniez à ceux [qui] savaient et à ceux 
qui ne savaient pas, à ceux qui remerciaient et surtout à ceux qui ne 
remerciaient pas. 
 Voilà l'Évangile. 
 Voilà Vous M. le Chevalier Thiébat. 
 Et maintenant en Vous donnant l'adieu, qui est aussi un peu l'adieu de tout 
un peuple, un adieu triste car Challant sait ce qu'il perd en Vous perdant, au nom 
des amis d'Aoste et de la Vallée qui Vous [a] connu et estimé, nous nous 
rappelons pourtant tous la grande vérité : que Vous êtes vivant, puisque nous 
Vous parlons, et que votre départ en réalité n'est qu'un changement de vie. 
 Cela est pour nous un réconfort et l'application d'une croyance. 
 C'est pour cela que nous Vous disons : 
 
à Dieu 
 
 
 
 
70  Article publié sans signature dans La Revue diocésaine d'Aoste le 22 
juillet 1931, dans la série sur "Les stations d'avenir" 
 
 
Valsavarenche 
 
 
 Dans ce champ très vaste qu'est le tourisme il y a des angles à part qui 
sont méconnus de tout le monde, ou qui ne sont estimés à leur juste valeur que 
par un tout petit groupe de privilégiés. 
 C'est le cas de la Valsavarenche. 
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 La Vallée d'Aoste est riche en beautés naturelles : tous ses vallons ont des 
attraits particuliers qui leur donnent comme une personnalité. Ils ont un 
caractère qui ne se dément presque jamais et qui fait qu'à première vue on les 
reconnaît parmi les autres. La Valsavarenche a ses attraits et son caractère ; un 
air d'une douceur presque de pays balnéaire, une tranquillité que rien ne peut 
troubler, des promenades merveilleusement douces, des cimes à profusion pour 
les alpinistes. Elle a ensuite le bouquetin, car elle est le centre du Parc National 
du Grand-Paradis. 
 En entrant dans la Vallée la première impression est de douceur et 
d'horreur ensemble. Le gouffre béant de Perreya et de Chevrère, horrible, est 
tout couvert de verdure. Son horreur est comme masquée par le flot de 
végétation qui le pare. 
 En continuant dans la Vallée le paysage change une première fois. 
 En haut ce sont des parois à pic de plus de mille mètres, ces parois qui ont 
rappelé au regretté curé Bionaz, l'Enfer de Dante ; en bas ce sont de petites 
prairies, toutes blotties au pied des rochers et des ravins. Il y a un étrange 
contraste entre la majesté lugubre de ces parois et la douceur timide de ces 
prairies. 
 Molère, Fenille, Bois de Clin. 
 Petites nichées de maisons qui se cachent avec terreur dans les recoins 
protégés de la vallée pour ne pas être ensevelies par les avalanches. 
 Rovenaud. 
 La Vallée est plus large, les prairies sont plus vastes, la vue est plus 
reposante. Mais un peu plus au loin, les mêmes parois qui menacent, les mêmes 
couloirs qui, en hiver, vomissent de la neige. 
 D'un côté, à gauche, les beaux pâturages de Maisoncle commencent à 
reposer la vue obsédée par la majesté immense des montagnes. Une belle route 
de montagne, construite par le Roi Victor-Emmanuel II, que tout villégiateur 
devrait parcourir pour son agrément, y conduit. 
 D'un autre côté, la belle grotte calcaire de Bou de Ran, que l'on peut 
visiter dans une petite heure de promenade, se laisse deviner au milieu d'un 
petit bois. 
 Dégioz, le chef-lieu. 
 Un clocher roman à la ligne parfaite, un peu abandonné par l'église qui est 
un peu plus loin, des prairies un peu tristes, la belle cascade du Pesin, la 
promenade enchanteresse jusque vers le campement Royal de l'Orvieille, la vue 
reposante sur les villages de Tignet et du Créton, voilà les agréments de ce 
village que domine la masse noire, lugubre, écrasante de la Tour de Dégioz, 
dernier éperon de la Grivolà et que protègent les blocs infernalement 
désordonnés du "clapey". 
 Plus haut la Vallée n'est plus sauvage. Elle a même une douceur tranquille 
qui fait un étrange contraste avec l'entrée. 
 Des prés, des champs, des bois touffus, des promenades. 
 Tignet, Créton, Bien, Maisonnasse, Eau-Rousse. 
 Puis la zone habitée pendant toute l'année finit. 
 Mais celui qui n'a vu que cette partie de la Valsavarenche, n'a rien vu 
d'elle. 
 Il faut aller plus loin, plus haut pour jouir. 
 Il faut aller au Pont, au Breil, au Nivolet, il faut parcourir la route royale 
qui monte à la montagne de Djouan et qui, de là, traverse horizontalement les 
hauts pâturages des Mayes, des Ouilles, de Turin, avec en face de l'autre côté de 
la Vallée, mais très proche, toute l'immense chaîne du Grand-Paradis. Cette 
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route que personne ne suit et que tout le monde devrait parcourir, tant elle est 
douce et facile, donne des satisfactions rares. 
 Mollement étendus sur le gazon des hautes prairies des Mayes, à côté d'un 
petit lac bleu qui reflète le Grand-Paradis, on peut voir de près, presque toucher 
les immenses glaciers de Montandayné, la cime sourcilleuse de l'Herbétet, la 
pointe svelte du Petit-Paradis, la masse pesante du Grand-Paradis. 
 Enfin, en continuant la promenade, on peut trouver l'Alpe Turin où la 
volonté tenace d'un combattant de la Grande guerre a fait des miracles en 
arrachant la fertilité à des prairies qui dépassent les 2800 mètres. 
 On rencontre, enfin, l'immense plateau du Nivolet, parsemé de petits lacs, 
couvert de fleurs, tintant de sonnettes des vaches, une immense plaine qui 
repose l'esprit et le corps après la vue des terreurs du Grand-Paradis. 
 Là-haut un petit refuge-hôtel accueille hospitalièrement les passants et 
leur fait savourer la paix d'un paysage suisse. 
 Celui qui aurait vu cela et qui serait arrivé au Nivolet satisfait de sa 
promenade, croirait avoir assez vu. 
 Il lui reste cependant à voir encore une belle partie de la Vallée : la 
cascade de l'Arroley, les roches moutonnées de Turin, la belle plaine du Breil et 
du Pont, les marmittes de géants du Pont, du Terré, des Ormeys. Il lui reste à 
visiter le Refuge Victor-Emmanuel II. Il lui reste encore tout le côté alpinistique 
de la Vallée à étudier. 
 Il n'a pas encore goûté les eaux ferrugineuses du Nivolet et de l'Eau-
Rousse. Il n'a pas encore admiré le vallon de Levionaz, le paradis du bouquetin, 
où l'on peut approcher le troupeau de ce Roi des Alpes et où l'on peut bien 
souvent caresser les petits nourrissons que les gardiens du Parc capturent 
quelques fois sur les ordres de l'administration. 
 Toutes ces beautés naturelles, avec la richesse des produits du sol, et des 
forêts, tout cela pourrait être valorisé, s'il y avait une route ouverte. 
 Elle manque. 
 Et la Valsavarenche est oubliée. 
 Et la Valsavarenche se dépeuple d'une manière impressionnante : en 1900 
la Vallée avait plus de 600 habitants, elle arrive maintenant à peine à 300 
personnes résidant pendant toute l'année. 
 Les autres ont fui ou vers la plaine ou vers l'étranger. 
 Les avalanches brisent les forêts et abattent les maisons, les torrents 
débordent et emportent routes, prés, champs et le montagnard fuit parce qu'il ne 
peut plus vivre. 
 Jusqu'à quand durera cet exode ? 
 Jusqu'à ce qu'une route vienne rendre plus facile ou, disons mieux, plus 
possible la vie. 
 C'est ce que toute une population désire. 
 C'est ce qui n'arrive jamais. 
 Il suffirait que l'on construise un pont sur le gouffre de Chevrère pour que 
la population construise pour son compte le reste de la route. 
 Ce ne serait pourtant pas une dépense énorme pour des organismes 
puissants comme l'État ou même la Province. 
 Nous savons, du reste, que des projets ont été déjà faits en ce sens. 
 Mais à quand les réalisations ? 
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71  Numéro spécial du Bulletin paroissial de Saint-Pierre, mars 1932394 
Souvenir des fêtes en l'honneur de S.E. Mgr Louis Centoz 
Archevêque et Nonce 
 
3-4-5-6-7 Mars 1932 
 
 Nous vous remercions / Oh ! Jésus ! / qui avez accordé à notre Pays / un 
Saint Prêtre / et qui avez voulu, à cause de ses vertus et de ses mérites / l'élever 
à la dignité d'Archevêque et de Nonce / et nous vous prions pour nous et pour 
notre Pays / d'être dignes de Votre amour et de Vos grâces. 
 
 
Le souvenir 
 
 Les fêtes en l'honneur de S. Ex. Mgr Louis Centoz sont terminées. Notre 
Archevêque nous a laissés pour l'accomplissement de sa haute Mission. 
 C'est l'heure des souvenirs. 
 Les prières ferventes élevées à Dieu, dans notre église, l'élan spontané du 
peuple massé autour du Prélat, la belle, lumineuse figure de notre Compatriote, 
élevé si haut, bénissant cette foule, le Sacrifice du Calvaire répété dans la Sainte 
Messe qu'il a célébrée dans notre Église, le signe du parfait chrétien qu'il a 
imprimé sur le front de nos enfants, la réception au Municipe, les cérémonies du 
soir, l'illumination féerique de nos édifices publics, les chants, la musique et enfin 
son dernier adieu de lundi 7 mars, tout cela doit rester, non seulement dans les 
émotions et la vision de ceux qui ont été présents, mais aussi pour tous les 
absents, pour tous ceux qui vivront à notre place, dans l'avenir, et aussi pour 
tous ceux qui n'ont pas notre foi. 
 Nous avons voulu, par conséquent, réunir dans ce livre les principaux 
documents servant à donner une idée, pourtant bien pâle, de la fête que nous 
avons célébrée. 
 Nous avons voulu aussi rappeler quelque chose de la vie de Celui que nous 
avons voulu fêter, car la place si haute qu'Il occupe n'est que la récompense de 
ce qu'Il a mérité par son talent, ses vertus et son travail. 
 
 
Son enfance 
 
 Monseigneur Centoz est né à Saint-Pierre le 1er avril 1883. Il a été baptisé 
le même jour dans notre église par M. le Curé Dujany. 
 Il est donc Saimperolein. 
 Si Rhêmes est le pays d'origine de la famille, St-Pierre est bien le pays 
natal. 
 Tous les deux cependant sont également chers au cœur de notre 
Archevêque, car tous les deux ont vu les ébats de son enfance, le développement 
de sa jeunesse, le rayonnement de son sacerdoce. 
 Chacun rappelle le pastoureau de Chanavey, pieux et réfléchi, doux et 
charmant. Petit conducteur de troupeau, peut-être écoutait-il, dans la solitude 
résonnante de nos Alpes, la voix du Maître qui l'appelait, la voix de Celui qui est 

                                                 
394 Publication soignée par Émile Chanoux dans sa qualité de secrétaire du Comité effectif pour la 
réalisation des fêtes en l'honneur de Mgr Louis Centoz. 
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le Pasteur par excellence. Certes, Dieu l'a appelé bien vite. Eh bien ! Il a répondu 
à l'appel. 
 Du reste, sa mère eut l'intuition de sa vocation quand il était encore à son 
berceau et il est notoire qu'elle a prié d'une manière particulière pour ce fils 
qu'elle sentait, dans un sentiment presque prophétique, appelé à de grandes 
choses. Et lorsque, plus grandelet, mais toujours délicat et frêle, quelqu'un le 
regardait avec un peu de commisération, " n'importe ", répétait-elle, " il fera du 
chemin ". 
 Et ce n'est pas seulement elle qui parlait ainsi, mais aussi sa maîtresse de 
l'enfantine, Faustine Paillex. Lui parler du petit Louis c'était pour elle un plaisir. " 
Il apprend tout de suite, il répond toujours juste, il a toutes les bonnes qualités. 
Qui sait ce qu'il va devenir ! " 
 Ses compagnons d'enfance, surtout à St-Pierre, où il a fréquenté l'école, 
ses compagnons, qui maintenant sont nos pères de famille, percevaient aussi la 
mission vers l'accomplissement de laquelle il tendait et ils le traitaient avec 
certains petits égards. Il s'imposait, du reste, à leur affection par sa bonté et 
pressentant sa vocation, il les réunissait parfois pour leur répéter les sermons du 
Curé. 
 Un homme n'a pas été étranger à la formation intérieure du garçonnet : M. 
le Curé Dujany. Il est juste de le rappeler ici, car ce n'est pas un de ses moindres 
mérites que d'avoir inculqué la Foi dans l'âme du futur Nonce Apostolique. 
 
 
Séminariste 
 
 Puis le voilà au Séminaire. Sa vocation s'éclaire : elle prend conscience 
d'elle-même ; sa piété se développe de pair avec l'instruction : il voit sa route. 
 Chaque année il nous revenait à Saint-Pierre plus grand, plus mûr. Cette 
nature réfléchie et sérieuse prenait conscience de ses qualités et peu à peu elle 
laissait percevoir les aptitudes merveilleuses qui allaient attirer l'attention des 
supérieurs sur le jeune séminariste. 
 Au Séminaire il accomplissait en tout et partout son devoir. N'est-ce pas 
dans ce sens du devoir uni à l'intelligence et à la piété, qu'a sa raison d'être la 
carrière brillante de Celui que nous fêtons ? 
 Et puis ce fut la Première Messe, ici parmi nous, à Saint-Pierre et 
précisément le 10 Juin 1906. Avec quelle tremblante émotion notre cher et 
vénéré compatriote n'est-t-il pas monté pour la première fois à l'autel et avec 
quelle piété ! 
 Alors, comme au 6 mars, il y avait la foule qui assistait et qui priait. Et 
alors comme au 6 mars il la bénit. 
 Puis il nous a laissés. Mais il revenait à nous, de temps en temps, toujours 
bon et simple, il revenait car il aimait le pays natal. En cela aussi il était bien 
nôtre, valdôtain, doucement attaché au coin de terre qui l'a vu naître. Et, encore, 
nous le souhaitons de tout cœur et le plus tôt possible, il reviendra à sa maison, 
au milieu de ses chers parents, au milieu de nous tous, qui l'accueillerons avec 
cette joie et cette affection qui ont caractérisé la fête du 6 mars 1932. 
 
 
Le Prêtre 
 
 L'amour est bien le commandement nouveau que Jésus a apporté aux 
hommes et qui est le résumé de la doctrine. Mgr Centoz l'a toujours pratiqué. 
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L'amour s'adresse avant tout à Dieu et il se manifeste par la prière. Mgr Centoz a 
avant tout prié et longuement. Jeune enfant, séminariste, prêtre, archevêque, 
toujours, toujours nous l'avons vu prier. Sa note dominante, particulière, la note 
qui frappait en lui, c'était bien la piété. 
 Quand on aime quelqu'un, on aime aussi à lui parler, à lui communiquer 
tout ce qui se passe en nous, à lui redire nos douleurs, nos souffrances, nos 
espérances. Et quand ce quelqu'un est Dieu, quand ce quelqu'un est l'Infinie 
Bonté, quel réconfort et quel repos dans cet épanchement intime de tout notre 
être en Lui. 
 Monseigneur Centoz, dans son grand cœur aimant, nous est maître et 
guide dans cet abandon complet en Dieu, car c'est uniquement dans la prière 
que nous puisons la force, le courage pour soutenir les luttes de la vie et nous 
trouvons la véritable paix. 
 Mais l'union de l'homme à Dieu a une manifestation plus intime par le 
mystère de la sainte Eucharistie ; par la présence réelle de Jésus dans la sainte 
hostie, nous avons l'union profonde de Dieu avec l'homme, ce pauvre être plein 
de misères et pourtant si grand par son âme et par la Rédemption. Or, ce 
mystère d'amour divin, réclame de nous tous une restitution d'amour. 
 Combien Mgr Centoz aime Jésus dans la Ste Eucharistie ! Tous ceux qui 
l'ont approché, dans ses nombreuses et très longues stations devant Jésus-
Hostie, ont rapporté un rayon de lumière. Du reste, si humble pour sa personne, 
il réclamait pour Dieu et pour le Saint Sacrement les honneurs les plus grands. 
Ce n'est un secret pour personne que si Mgr Centoz a permis qu'on eût organisé 
les fêtes du 6 mars, cela était uniquement dans le but de réserver une 
manifestation grandiose de foi catholique et d'amour à Jésus-Hostie, dans une 
procession publique du St Sacrement. 
 L'amour s'adresse ensuite aux hommes. Dans notre monde fiévreux et 
haineux Jésus seul, par son Église, enseigne à nous aimer les uns les autres. 
Dans ce monde où la force et la richesse sont les seuls maîtres reconnus, Jésus 
seul, par son Église, enseigne à aimer et à protéger les faibles et les pauvres. 
 Mgr Centoz, en cela aussi, digne disciple de Jésus et ministre de son 
Église, a excellé et excelle. Jeune enfant, pauvre lui-même, il a aimé surtout les 
pauvres. Prêtre, il a surtout pratiqué la charité. Les pauvres, les malades, les 
enfants. Voilà ses premiers amis. 
 Et si ce saint Évêque, à la grande âme évangélique, qu'a été Mgr Tasso, a 
jeté un regard particulier sur le jeune vicaire de Pontbozet, ce n'a pas été sans 
cause. En effet en le présentant au Pape Pie X qui réclamait un prêtre valdôtain 
qui connût bien le français et l'italien, il lui disait : " Santo Padre le invio un Luigi 
che non è principe come il Gonzaga ma, come questi, aspira ardentemente alla 
santità. " 
 Et ensuite, à Rome, au centre de la chrétienté, peu à peu, on est venu à 
estimer et à valoriser ses mérites et son talent, certainement un des motifs en a 
bien été la grande charité de l'humble Prélat. Du reste, qu'il suffise de penser à 
sa vie, ici parmi nous, dans ses courtes vacances. Avant tout il visitait les 
malades, il lassait un souvenir aux pauvres, il s'intéressait aux enfants. Et avec 
quelle grâce et quelle bonté il les traitait ! Comme jadis le Sauveur, ainsi Mgr 
Centoz, aimait à s'entourer des enfants qui sont bien la meilleure partie de 
l'humanité, celle qui est la plus rapprochée de Dieu. Et dans la fête du 6 mars, 
c'est bien Mgr l'Archevêque qui a voulu le déjeuner des enfants et le dîner aux 
pauvres. 
 Cet amour des petits, des humbles était en rapport avec son extrême 
humilité personnelle. Cet homme qui a toujours émergé, qui nous revenait de 
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plus en plus auréolé de titres et de mérites, n'a jamais voulu paraître, et quand il 
était nécessaire de paraître, il a toujours cherché de tenir en seconde place sa 
personne. Et avec quel soin, au 6 mars, il a cherché d'empêcher tout apparat 
extérieur qui le regardât personnellement ! 
 Mais celui qui s'abaisse sera élevé. C'est bien le cas de le dire devant cet 
humble fils de nos montagnes, devenu Archevêque et Nonce de la plus haute 
autorité de ce monde. 
 
 
À Rome (minutante) 
 
 Monseigneur Centoz vu à Rome par nous. C'est certainement un peu 
comme une figure vue par la longue-vue et d'un seul côté. 
 Un jugement de ce qu'il a été à Rome, ne pourrait être donné avec 
précision que par ses supérieurs directs et surtout par S. Ém. le Cardinal Pacelli. 
Ce jugement, du reste, a été donné par la promotion éclatante qui lui a été 
conférée. 
 Mais ce qui nous intéresse, c'est surtout Monseigneur Centoz dans ses 
rapports avec ses compatriotes. Tout le reste est trop élevé pour nous. 
Monseigneur Centoz a toujours été l'ami, le protecteur, le conseiller de ses 
compatriotes. 
 Une pratique devait-elle être conduite à bout dans les bureaux 
ecclésiastiques et même dans les bureaux civils à Rome ? On recourait à Mgr 
Centoz qui, toujours serviable, courtois, bon, généreux, faisait le possible pour 
mener à bon port les choses. D'une prudence consommée, d'une perspicacité 
peu commune, il donnait son jugement sur les pratiques avec pondération et 
indiquait le meilleur moyen pour aller de l'avant. Mgr Centoz en ces choses aidait 
tout ce qui avait un but général ayant quelque rapport avec la religion et le bien 
commun ; mais il ne se prêtait pas à des actes qui n'auraient eu qu'un but 
personnel d'intérêt. 
 Qu'il suffise de rappeler l'initiative qu'il fit prendre pendant la guerre à 
l'égard des aumôniers militaires valdôtains. L'armée italienne en France avait 
besoin de prêtres connaissant les deux langues : Monseigneur Centoz s'intéressa 
de la chose et l'armée italienne en France eut presque exclusivement des 
aumôniers valdôtains qui, par leur bilinguisme et leur dévouement rendirent de 
précieux services et méritèrent l'éloge des autorités supérieures. Même quand il 
était à Berlin il aidait toujours ses compatriotes par le moyen de ses hautes 
connaissances et de l'estime dont il était entouré dans la Capitale. 
 
 
L'affection des Papes395 
 
 Le Pape Sarto, le saint Pie X, ainsi que le "Pastor bonus" et par excellence 
le Pape de l'Eucharistie, prit en grande considération et affection le jeune abbé 
Louis Centoz, qu'il plaça à la Secrétairerie d'État. Il l'appelait très souvent auprès 
de lui, non seulement, mais il voulut même qu'il vint à son gré en sa présence. 
 À Pie X succède, sur le siège de St Pierre, Benoît XV. La bonté et la 
sainteté brillent toujours et partout. Comme la violette qui se cache au milieu de 
l'herbe et son parfum la trahit, ainsi en est-il de notre Monseigneur. Il suffit de ce 
fait pour confirmer notre assertion. 

                                                 
395 Ce chapitre n’a pas été retrouvé dans l'ébauche manuscrite du livret. 
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 Le St Père avait un petit neveu à préparer à la première communion et 
c'est à Mgr Centoz qu'il le confia. Enfant, combien as-tu été privilégié d'avoir eu 
un tel guide, un tel maître ! Lui qui aime tant notre Divin Sauveur, aura 
certainement versé dans ton petit cœur, pour ce Jésus qui devait pour la 
première fois venir en toi, l'ardeur et l'amour dont le sien déborde. 
 À la mort de Benoît XV, voici Pie XI occuper le siège de Saint Pierre. Quelle 
sera sa conduite, son estime, son amour, sa confiance, son affection pour notre 
compatriote ? Le même que celui de ses prédécesseurs. Pie XI, scrutateur 
infaillible des âmes, a su entrevoir en Mgr Centoz de nobles et rares qualités à 
exploiter en faveur de l'Église, pour le bien des âmes et la gloire de Dieu. 
 Il commence son ascension. En 1923 il est envoyé en Espagne afin 
d'apporter au nom de Sa Sainteté le bonnet de Cardinal à Monseigneur Vidal y 
Barraquer, archevêque de Tarragone. 
 En 1926 il est envoyé à Berlin en qualité d'Auditeur de Nonciature auprès 
de Mgr Pacelli, aujourd'hui élevé à la dignité de la pourpre et Secrétaire d'État. 
Là, pendant presque une année il remplaça le Nonce absent, en des charges 
délicates et importantes, donnant toujours et partout des preuves merveilleuses 
et extraordinaires de sa capacité, de son habileté, de son savoir-faire, s'attirant 
ainsi l'admiration et la confiance du Pape, qui le nomma Archevêque et Nonce. 
 Enfin, à titre de sa particulière prédilection Pie XI, en plus d'une 
magnifique croix pectorale qu'Il lui donna à l'occasion du Sacre, fit la surprise, à 
Mgr Centoz, de trouver sur le bateau un magnifique appareil radio, à installer 
dans son nouveau siège de La Paz (Bolivie). 
 
 
Évêque 
 
 Mais il nous plaît de rappeler Mgr Centoz à Rome, dans l'auréole de sa 
consécration épiscopale. Nous l'avions vu toujours si humble et si caché, ici à St-
Pierre, que l'apothéose de la consécration à Rome a été pour nous comme une 
révélation. Non pas que nous n'eussions eu l'idée exacte de sa haute situation. 
Mais bien plutôt parce que nos yeux s'étaient faits un autre cliché de la figure de 
Mgr Centoz. On l'a vu à St-Pierre aussi. Cette majesté qui confère la dignité 
épiscopale porte instinctivement à s'incliner. 
 À Rome la solennité de la consécration a été pour nous une série 
d'émotions poignantes. Avant tout le milieu. Le décor de la Chapelle du Collège 
Pio Latino-Americano, solennelle comme toutes les églises de Rome. Ensuite le 
silence et la musique si prenante, s'intercalant, l'ordre grave de la cérémonie, la 
figure majestueuse de S. Ém. le Cardinal Pacelli et la douceur de celle de notre 
compatriote où on lisait l'émotion, tout cela nous prédisposait à sentir les 
cérémonies grandioses de la consécration. 
 Nous ne ferons pas ici la description de ces cérémonies. Leur sens était 
bien clair, cependant. Et c'était une joie pour nous tous que de pouvoir le saisir. 
 L'Église rappelait avant tout au nouvel Évêque sa petitesse d'homme. Elle 
a soin de le faire en toutes les occasions qui pourraient porter à des pensées 
d'orgueil. Elle lui rappelait ensuite l'immense responsabilité que la Consécration 
importait. Elle lui rappelait les vertus en général et celle du renoncement et de 
l'obéissance en particulier. Elle lui imposait ensuite le Saint Évangile, lui 
rappelant que là est une des sources de la vérité et qu'il faut penser et agir 
d'après ce qu'il enseigne. Enfin le Cardinal consécrateur l'investissait de sa 
dignité et l'appelait à s'asseoir sur son trône. 
 Lorsque nous, les quelques compatriotes présents, nous le vîmes ainsi, 
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quelque chose comme un remuement du cœur nous prit. 
 Voilà notre parent, notre compatriote. C'était bien lui. Et pourtant ce 
n'était plus seulement lui. C'était aussi              " l'Archevêque ". Aussi quand il 
revint à nous, toujours bon après les cérémonies, nous étions tous un peu 
étonnés et aussi un peu fiers de ce grand honneur. 
 Et ensuite, lorsqu’il nous présenta au Pape cet étonnement et cette fierté 
augmentèrent encore. Le Pape ! Là nous avons compris pourquoi Mgr Centoz 
nous semblait si grand. Il était Nonce, envoyé du Pape et il brillait du reflet de sa 
lumière. 
 
 
Le 6 mars 1932 
 
 Ce n'est pas une chronique qu'il faut faire, c'est une évocation. 
 3-4-5 mars. - La population qui accourt à l'église, lui donnant un cachet 
vivant : Mgr Micheletto dans sa figure toute blanche qui domine puissamment le 
nombreux auditoire par sa parole haute, claire, vibrante, par la force de ses 
argumentations, par la puissance de ses évocations : voilà ces journées ; tandis 
que   tout autour de l'église et dans l'église elle-même on travaille aux 
embellissements. 
 6 mars. - Jour de lumière, jour de joie, jour de splendeur. Ce fut un 
triomphe tout court, a dit si bien notre journal, la Revue Diocésaine, triomphe du 
mérite humble et modeste, triomphe de la reconnaissance et de la confiance du 
peuple, triomphe de la Foi, triomphe de l'Église, triomphe de la petite patrie 
valdôtaine. Et sous l'impression de cette joie et de cette satisfaction générale les 
détails échappent et la vision grandiose de ce qui a été surgit éblouissante. 
 Le matin, quand le soleil commençait à dorer la pointe svelte de la Grivolà, 
là en face de St-Pierre, dans l'église paroissiale nos enfants recevaient Jésus des 
mains de leur Curé. Autour de ces enfants qui priaient, les prêtres se succédaient 
aux autels latéraux célébrant la Sainte Messe. Ainsi la journée commençait bien, 
car elle débutait par la prière. Ensuite ces mêmes enfants étaient réunis dans la 
salle Perrod pour un petit déjeuner que le Comité leur offrait. Pendant que là-
haut, dans l'église, les prières s'élevaient à Dieu des cœurs purs, en bas dans la 
bourgade de St-Pierre la grande route centrale se remplissait de peuple. 
 Neuf heures. L'entrée du pays est obstruée. On ne passe plus. Les prés qui 
bordent la route sont envahis. Une quarantaine de prêtres et une quinzaine de 
séminaristes, sœurs, enfants, gendarmes, "militi", collégiens, "balilla", sont 
massés en bel ordre, dans l'attente, sur la route. La foule circule comme un 
fleuve tout autour. Seule l'estrade qui borde la route et sur laquelle auront lieu 
les présentations est libre. 
 Tout à coup quelques autos paraissent. C'est le groupe des autorités qui 
arrivent. Ce sont : M. le Vice-Préfet Orlando, le Préteur Chev. Fabi, le Consul 
Mino, M. le G. Off. Léopold Marcoz, qui en descendent. 
 Immédiatement après une autre auto débouche. C'est Lui. Un frisson 
parcourt la foule et un long applaudissement accueille le Prélat qui apparaît tout 
auréolé dans ses habits d'Évêque. Sur l'estrade, après les présentations et les 
salutations, M. le Chev. Ottoz, Podestat, adresse le salut de la population en 
termes choisis que nous ne pouvons faire à moins de transcrire. 
 
 (..............)396 
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 Ensuite, après s'être revêtu des ornements épiscopaux dans la chapelle du 
Prieuré et avoir reçu l'offrande du beau bâton pastoral, don du Comité, le cortège 
se forme se dirigeant vers l'église. La masse du peuple est déjà énorme, le 
cortège interminable. Sur la porte de l'église Mgr reçoit le salut d'une fillette, puis 
la Confirmation commence immédiatement. Avec quelle fierté nos enfants ont 
reçu le signe du parfait chrétien de leur Compatriote Archevêque ! Après, c'est la 
Messe Pontificale qui commence. Au chœur, Mgr l'Archevêque, visiblement ému, 
monte à l'autel qui l'a vu petit servant, il y monte afin d'y prier pour son peuple. 
Autour de Lui, les prêtres et les servants assistent pieusement. 
 Dans la nef, le peuple qui a pu entrer s'est massé d'une manière 
impressionnante. Et pourtant il est d'un silence plus impressionnant encore, car il 
prie. En haut, dans la tribune, les chantres de St-Pierre, d'Introd, d'Aymavilles, 
de Villeneuve, d'Aoste, exécutent une des plus belles messes, de façon à mériter 
ensuite l'éloge de l'Archevêque lui-même. 
 À l'Évangile Mgr Micheletto monte en chaire : " Réjouis-toi famille Centoz, 
réjouissez-vous Paroisses de St-Pierre et de Rhêmes, qui vous disputez l'honneur 
d'avoir donné le jour au Pontife, réjouis-toi Pontbozet qui as eu les prémices de 
son ministère sacerdotal, réjouis-toi Vallée d'Aoste tout entière, chère patrie 
valdôtaine, qui vient de donner un Pontife à l'Église. " Qui n'aurait pas été 
ébranlé par cette voix chaude de vieillard, à la grande âme apostolique ? 
 La messe continue dans un décor merveilleux pour terminer par la 
bénédiction papale. 
 La sortie a été le spectacle certainement le plus superbe de la journée. La 
rampe et la place de l'église, le plan des chemins de Pommier et de l'ex-
municipe, forment divers degrés adossés à la montagne et s'ouvrant en guise 
d'éventail devant l'église elle-même et devant le château. Tous les espaces 
disponibles sont couverts de peuple. Partout où il est possible de s'accrocher, 
même sur les flancs du roc du château, il y a quelqu'un. 
 Quand Mgr l'Archevêque sort de l'église, avec sa piété, cette masse de 
peuple s'ouvre respectueusement devant lui et applaudit. Puis quand du haut 
d'un détour de la rampe du château, qui s'avance en guise de balconade. Il 
réapparaît saluant cette foule, c'est un tonnerre d'applaudissements qui éclate. Il 
répète plusieurs fois son salut si sympathique et plusieurs fois la foule lui répond 
de sa même voix puissante et affectueuse. 
 Au dîner, qui suit, dans la salle dite des étoiles du Château de St-Pierre, 
gentiment concédée par Madame la Baronne Sophie de St-Pierre, prennent part 
plus de cent convives. Dîner de choix que relève encore l'ambiance chaude et 
sympathique des convives et le décor moyenâgeux du site. Au dessert, Mgr 
Boson lit les nombreuses adhésions, puis il offre un riche anneau au nouvel 
Archevêque. M. le Curé, Mgr Gal, Mgr Bourgeois, Prévôt du G.-St-Bernard, M. le 
Curé Blanchet, de Rhêmes, M. Bordet Podestat de Pontbozet, offrent leurs 
hommages et leurs souhaits, au nouvel Archevêque, au nom respectivement de 
la Paroisse de St-Pierre, du Diocèse d'Aoste, de l'Hospice du Grand-Saint-
Bernard, des pays de Rhêmes et de Pontbozet. 
 S. Ex. Mgr Centoz se lève ensuite pour remercier. Il rappelle les heures 
émotionnantes du Sacre à Rome, il remercie les Autorités religieuses et civiles 
d'Aoste et de St-Pierre qui ont été d'une exquise gentillesse à son égard, tous 
ceux qui sont intervenus à la fête, le Comité, les chantres, les chanteuses. 
 Au lever de table, la Chorale d'Aoste et la Bande municipale de la Cogne, 

                                                                                                                                                         
396 Suit le texte du discours du Podestat, que Chanoux n'a pas transcrit dans son manuscrit. 
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tour à tour, entonnent les plus beaux chants valdôtains et exécutent des 
marches les plus joyeuses. Puis les Autorités, Mgr Centoz en tête, vont saluer les 
pauvres qui ont dîné dans la salle Léopold Perrod. Là Mgr Centoz s'entretient 
amicalement, un moment, avec tous les présents, il distribue des caramels et il 
est prié de s'asseoir pour un groupe  photographique ; puis il rentre avec sa suite 
dans la cour du château pour une autre pose photographique. Le décor est 
merveilleux. Le grand plateau de St-Pierre tout cultivé comme un jardin, se 
découvre au-dessous dans toute sa beauté ; en face, la Grivolà brille au soleil de 
midi et là-bas au fond de la Vallée l'AEmilius salue par sa svelte silhouette et 
caresse à ses pieds la Ville d'Aoste couchée mollement dans sa petite plaine. 
 On jouit dans cette heure de lumière et de calme. Mais on peut s'arrêter 
longtemps. Il est trois heures de l'après-midi et la grande Procession du St 
Sacrement commence. Qu'il a dû tressaillir de joie le cœur de notre Archevêque 
pendant qu'il portait le St Sacrement et qu'il voyait l'immense foule qui le 
précédait et le suivait, serpentant au milieu de la campagne encore endormie, 
mais déjà prête à se réveiller, et des villages de la colline et de la bourgade en 
fête ! Jamais de mémoire d'homme, le St Sacrement n'a eu hommage plus 
éclatant à St-Pierre. Et cela est bien dû à Lui, notre Archevêque. Et cela se vérifie 
alors que quelque part quelqu'un croit souffler que la Foi n'est plus parmi nous ! 
 Après la Bénédiction du St Sacrement, Mgr Centoz adresse un salut et un 
merci bien affectueux aux prêtres et aux fidèles. 
 À cinq heures a eu lieu au Municipe la réception officielle des autorités 
civiles locales. M. le Podestat Chev. Ottoz tenait, et justement, à ce que la 
Commune ne fût pas étrangère à la fête. Et le Chef-lieu accueille dignement 
notre Archevêque, dans sa brève visite. La bourgade est en liesse et le long de la 
rue Humbert Ier et des places De Rolland et Vittorio Veneto, jusqu'à l'église, où 
Mgr a voulu avant tout aller, tout est pavoisé de drapeaux. Après une brève 
prière à l'église, Mgr est reçu au Municipe par le Podestat et les autorités. Il 
reçoit leurs hommages et les remercie. Une charmante fillette, en costume 
valdôtain, soigneusement préparée par Mme Ronc-Désaymonet, institutrice, 
débite avec une délicatesse exquise un joli petit discours, qui remplit de joie le 
cœur des présents et surtout du Héros de la fête. 
 À ce moment voilà arriver S. Ex. Mgr Calabrese, notre bien-aimé Évêque, 
venu tout exprès pour lui rendre ses hommages et le féliciter des grandes 
démonstrations d'affection que St-Pierre et la Vallée entière si largement 
représentée en ce jour, lui ont faites et que la Divine Providence a voulu 
favoriser d'un temps exceptionnellement beau. 
 Puis appelé par la foule, Il la salue du haut du grand balcon municipal. 
 Huit heures. Dans l'ancienne chapelle des Pénitents, une petite académie 
préparée avec de grands soins par les institutrices du pays vint couronner la 
journée. Les enfants des écoles offrent un à un leur hommage à l'Archevêque et 
lui présentent de grands bouquets de fleurs. Le Prélat les remercie avec effusion 
de cœur, leur assurant qu'il emportera les fleurs avec lui sur le bateau vers 
l'Amérique lointaine. 
 Ensuite M. le Géom. Cognein, au nom du Comité, remercie tout d'abord S. 
Ex. pour avoir bien voulu venir parmi nous, donner les prémices de son ministère 
épiscopal et nous faire jouir encore une fois de son aimable compagnie, il 
remercie ensuite tous les intervenus, tous ceux qui ont concouru à la réussite de 
la fête, tous ceux qui se sont sacrifiés de n'importe quelle manière pour que tout 
marchât bien. 
 On sort de la chapelle, Mgr l'Archevêque dans un geste d'exquise bonté 
serre encore une fois la main aux intervenus, il les salue tous et un à un de 
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nouveau, pendant que tout autour, sur le clocher, devant l'église, au château, à 
la cure, au monument aux soldats morts en guerre, à la bourgade brillent des 
milliers de lampes électriques. C'est l'illumination, que le Comité, sous 
l'inspiration du Curé, a voulue malgré de nombreuses difficultés et qui a réussi 
d'une manière merveilleuse, grâce à l'apport technique de la Maison Giani de 
Busto Arsizio et à la générosité de la Société "Alta Italia". Un peu plus tard, alors 
que toute la population était déversée sur la grande route pour admirer 
l'illumination, voilà que du haut de l'éminence du Châtelair s'élancent vers le ciel, 
des fusées qu'illuminent, par moment, la Vallée entière. 
 Lundi 7 mars les fêtes ont eu leur clôture. Dans l'église bondée de peuple, 
une communion générale d'action de grâce a eu lieu, avec deux baptêmes, trois 
premières communions et trois confirmations d'adultes. Ensuite Mgr l'Archevêque 
s'adresse une dernière fois à la foule pour un dernier salut, un dernier 
remerciement et une dernière bénédiction. Une délicate et importante mission 
l'appelait ailleurs. Mardi après-midi, entouré d'une grande foule, émue jusqu'aux 
larmes pour son départ, Il nous a laissés. Six autos avec les personnes les plus 
remarquables l'ont accompagné à Aoste, où il est parti par le train de 6 heures 
du soir, recevant une dernière fois les hommages de plusieurs membres du 
clergé et de quelques autorités locales civiles, y compris S. Ex. le Préfet d'Aoste. 
 Ainsi les fêtes ont passé dans une atmosphère de paix et de lumière, au 
milieu de la joie générale. 
 Saint-Pierre et la Vallée d'Aoste en ont tiré et en tireront des fruits de 
salut. 
 Quant à nous, nous remercions le Seigneur. 
 
 
 
 
72   Compte rendu signé "Un Vieux", publié dans L'Écho de la Vallée 
d'Aoste le 13 décembre 1935 
Littérature Valdôtaine 
Un livre de poésies en patois 
 
 Il est des gens qui pleurent sur le passé, sur le présent, sur l'avenir. 
 Il est des gens qui désespèrent de la Vallée d'Aoste. 
 Ces gens-là ne voient rien. 
 Et je le prouve. 
 Par ces temps particulièrement difficiles, le public valdôtain a vu sur les 
devantures des librairies d'Aoste, une belle petite publication : "La Dzouére 
entzarmaie", par Mme Eugénie Martinet. 
 L'auteur. 
 Fille de M. l'Avocat César Martinet d'Aoste, l'auteur appartient à une des 
plus vieilles familles d'Aoste. 
 Il y a plusieurs années déjà, elle avait publié un volume de poésies 
italiennes sous le titre "Primo dono" qui avait été noté et apprécié dans le milieu 
des lettres. 
 Puis, on le voit, l'esprit de Mme Martinet a fermenté. 
 Elle a compris que le vrai poète doit parler le langage des aïeux, le langage 
du peuple. 
 Peut-être a-t-elle senti plus claire la voix du terroir, vivant à Milan, loin de 
la petite Patrie. 
 Peut-être a-t-elle entendu plus nostalgique l'appel de sa Vallée. 
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 Et voilà que le nouveau livre est venu, qui sent le terroir, qui sent le village 
valdôtain, qui sent le paysan valdôtain. 
 Formée, dans ses études, par la culture italienne, ayant fait ses études 
exclusivement en Italie et dans les écoles publiques, Mme Martinet est la preuve 
vivante, avec d'autres jeunes écrivains valdôtains, que l'esprit de la Vallée natale 
ne meurt pas. 
 L’œuvre. 
 Les poésies de Mme Martinet n'ont pas la simplicité de celles de Cerlogne 
ni la clarté de celles de Lucat397. 
 Elles sont plus cérébrales, plus littéraires, d'une perception plus difficile. 
 Il y a aussi une recherche de termes un peu forcée, qui rend la lecture un 
peu fatigante. 
 La pensée, très dense, est un peu couverte par la phrase difficile. 
 Mais j'ai aimé deux choses dans ces poésies : l'amour intense de la terre 
valdôtaine qui les a dictées et l'adhérence qu'elles démontrent à la vie 
valdôtaine. 
 Ces qualités se manifestent avec une telle force que le lecteur est obligé, 
après lecture, à méditer sur ce qu'il a lu, à se rappeler avec précision des idées 
qu'il a perçues. 
 Quelque temps après la lecture, il se surprend à aimer ce qu'il a lu. 
 Cela signifie que l’œuvre est vivante. 
 Et c'est là l'essentiel. 
 Après avoir exprimé mon point de vue sur la publication, je voudrais 
adresser à l'auteur une prière. 
 Je voudrais lui dire qu'elle continue à nous donner des poésies, qu'elle 
continue à nous les donner en patois, qu'elle conserve même son genre de 
poésie qui la distingue des autres auteurs valdôtains. 
 Mais elle vit à Milan. 
 Qu'elle retourne donc, si cela est possible, dans les campagnes 
valdôtaines, et ce pendant quelque temps. 
 Un " bagno in Arno " d'un nouveau genre, lui ferait du bien, car les vrais 
maîtres du patois sont les paysans. 
 Qu'elle y retourne pour son plaisir et pour le nôtre. 
 
 
 
 
73  Compte rendu signé X, publié dans L'Écho de la Vallée d'Aoste le 16 
avril 1937 
Le rayonnement d'une âme 
(Sœur Justine Guillet) 
 
 C'est sous ce titre qu'a été présenté le recueil des écrits de Sœur Justine 
Guillet, Directrice du Pensionnat des Sœurs de St-Joseph, à Aoste. Et le titre est, 
en effet, le résumé ou pour mieux dire la condensation en quatre paroles du 
livre. 
 Il est des personnes qui sont repliées sur elles-mêmes, qui travaillent, 
pensent pour elles-mêmes, qui n'ont aucune volonté d'influer sur les autres, si ce 
n'est en relation aux affections, aux buts, au désir de leur personne individuelle. 

                                                 
 
397 Les références sont aux poètes Jean-Baptiste Cerlogne et Désiré Lucat. 
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 Ces gens-là vivent et meurent sans porter aucun élément positif à la vie 
sociale. Ce sont là les "nuls" socialement, les égoïstes. Il est, au contraire, des 
personnes dont toute la vie est un rayonnement. Tous ceux qui se trouvent 
autour d'elles sentent l'influence de leur présence, sentent comme une 
émanation de leur personnalité. Ces personnes qui rayonnent ont des idées 
bonnes ou mauvaises et ont par conséquent une influence utile ou nuisible. Mais 
ces personnes-là sont toujours foncièrement bonnes. Il y a toujours au fond 
d'elles-mêmes un grand, un immense besoin d'aimer et par conséquent un 
grand, un immense besoin de se donner. 
 Il y a de ces âmes rayonnantes dont la vie est cachée, dont les distraits ne 
s'aperçoivent pas, parce que ce besoin d'aimer, de se donner se concentre sur 
certaines personnes : un fils, un époux, un père. 
 Il y en a d'autres dont le rayonnement se répand bien loin autour d'elles : 
ce sont ces âmes de chefs, d'apôtres, d'éducateurs qui passent lumineuses dans 
le monde en laissant dans ceux qui ont été dans leur sillon de lumière, une 
transformation. 
 Sœur Justine était une de ces âmes. 
 Elle était née pour rayonner. 
 Peut-être est-ce [ce] besoin inné qui la poussa très jeune vers l'état 
religieux qui, plus que tout autre, permet, en déchargeant l'individu de la 
préoccupation d'une famille, un plus large rayonnement. 
 Peut-être est-ce cette vocation d'éducatrice qui l'appela très jeune au 
Couvent des Sœurs de Saint-Joseph. 
 Certes, cependant, à peine fut-elle religieuse, elle devint éducatrice. 
Pendant toute sa vie, elle fut cela et elle le fut à un degré exceptionnel. Très 
jeune, elle fut au poste auquel elle était naturellement préparée : à la direction 
du Pensionnat annexé au couvent, de ce Pensionnat qu'elle porta à un 
développement qui ne sera jamais dépassé, et où passa une génération entière 
de valdôtaines instruites. Elle y dépensa toutes ses énergies, elle y mourut, car 
elle ne pouvait ne pas y mourir. 
 Mais pour avoir la perception exacte de ce qu'elle fit, ce recueil, combien 
incomplet, de ses lettres et de ses œuvres qu'une autre religieuse, qui a pu vivre 
chaque jour à côté d'elle et dont les hautes qualités intellectuelles seront bien 
connues à l'avenir, a voulu pieusement recueillir, n'est peut-être pas inutile. 
 Ce recueil ne fait pas voir ce que Sœur Justine a fait : il fait voir pourquoi 
Sœur Justine a fait et comment elle a fait. Il fait voir par quels sentiments cette 
éducatrice exceptionnelle était mue. Et analysons-les, ces sentiments : 
 Avant tout, le sentiment religieux. C'était une religieuse, et sa première 
mission, son premier but était la formation, l'éducation religieuse. Il est tout 
naturel que cela fût. 
 Et le sentiment religieux, guidé par une foi vive, profonde, alimenté par les 
souffrances, soutenu par la rigidité de la vie, se manifeste à travers toutes les 
pages du livre, dans toutes les diverses manifestations de sa vie, comme un 
grand besoin d'amour : d'amour de ce Christ pour lequel elle avait abandonné la 
vie ordinaire. Ensuite, et il faut y insister, le sentiment de la famille. Les lettres 
sont en grande partie des lettres de famille, elles sont surtout des lettres à sa 
mère. Et ce qui frappe dans ces lettres, et qui, je crois, est le secret du 
rayonnement de Sœur Justine, est le grand équilibre des affections. Sœur Justine 
religieuse, toute à sa haute mission, n'a pas oublié sa famille. Elle est restée 
pour sa mère, pour son père, la fille dévouée et affectionnée, pour ses frères et 
sœurs, l'aînée, qui vit la vie de sa famille, qui participe aux joies, aux 
préoccupations, aux douleurs de sa famille. 
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 Et enfin l'affection pour sa terre, pour son peuple. 
 Il faut avoir été un de ses élèves ou bien être au contact avec ses 
anciennes élèves pour percevoir les sentiments qu'elle leur a inculqués. Une 
éducation n'est pas complète si elle ne prend pas tout l'homme et surtout 
l'homme dans le cadre de son groupement social, dans le cadre de son peuple. 
Sœur Justine, éducatrice, devait surtout forger des futures mères de familles : 
par elles devront se perpétuer les traditions et la vie du pays. Elle le sentait et le 
voulait. 
 
*** 
 
 Elles sont nombreuses en Vallée d'Aoste et à l'étranger les anciennes 
élèves de Sœur Justine. Ce livre est fait surtout pour elles. Il n'est cependant pas 
fait exclusivement pour elles, et celui qui écrit ces lignes a aimé lui-même à le 
lire, à le méditer car c'est un livre qui agit en profondeur, et qui fait penser. C'est 
un livre que l'on lira toujours et qui sera toujours d'actualité, car il dit des choses 
toujours vraies, et il les dit comme les a dites Sœur Justine. 
 
 
 
74  Article signé C., publié dans Augusta Prætoria le 28 octobre 1942 
I nostri Morti 
 
 Si avvicina il giorno in cui commemoreremo i nostri Morti. 
 Ed è bene che noi ci ricordiamo di loro. 
 È un bisogno del cuore riconoscente, è una necessità dello spirito. 
 Che cosa sono, per noi, i nostri Morti, coloro che, su questa dura terra, ci 
hanno preceduti? 
 Pensiamo un momento a ciò che siamo. 
 Guardiamo un momento a ciò che sta attorno a noi. 
 Dopo che a Dio, sorgente di ogni cosa, tutto dobbiamo ai nostri Morti. 
 Noi siamo, nel tempo, ciò che essi furono. 
 Il sangue che scorreva nelle Loro vene, scorre ora nelle nostre vene. 
 Noi abbiamo nel nostro fisico, nel nostro viso, nel colore della nostra pelle, 
nella sagomatura del nostro corpo, in tutto ciò che ci forma leggermente diversi 
dagli altri uomini di questa terra, le tracce di ciò che Essi furono. 
 Ad Essi dobbiamo la casa in cui siamo nati e forse quella in cui viviamo. 
Ogni pietra, ogni ardesia, ogni tavola di questa casa porta le tracce, direi, delle 
Loro mani, in quanto che furono le Loro mani a lavorarli, a pulirli, a porli là dove 
sono, in quell'ordine che è funzione di un tutto. 
 Ad essi dobbiamo le strade, i sentieri che noi percorriamo. Ogni passo di 
piede che lasciamo sul terreno percorso è come ricalcato su altre orme che essi 
lasciarono sullo stesso terreno. 
 Essi furono i dissodatori delle terre che noi coltiviamo. Là ove era bosco 
essi hanno divelto le piante, infranto le rocce, formato la buona terra, nera e 
fertile, su cui cresce rigogliosa la verde erba dei nostri prati. Là ove era nuda 
costa, Essi hanno scavato, costruito muri e terrazzi, appianato il suolo, portato la 
terra fertile, sui cui biondeggiano le nostre messi o su cui pingui e dolci i grappoli 
d'uva delle nostre vigne maturano al sole settembrino. 
 Essi ci tramandarono una lingua, una ricca letteratura, che noi troppe volte 
ignoriamo; ci tramandarono tradizioni di vita sapientemente formatesi attraverso 
le Loro esperienze e le Loro sofferenze. 
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 Essi ci tramandarono il ricordo della loro onestà, della loro laboriosità, della 
loro Fede. 
 E tutto questo, molte volte, troppe volte, noi ignoriamo. 
 Percependo solo l'attimo fuggente e non altro, noi crediamo di essere gli 
artefici della nostra vita, del nostro divenire. 
 Noi talora guardiamo con un certo disprezzo a ciò che Essi fecero perché 
non sappiamo immaginare la somma di intelligenza e di fatiche che esso 
significa. 
 Eppure noi non facciamo che portare la nostra piccola pietra all'edificio 
sociale che Essi iniziarono. 
 Noi non siamo che un anello della catena di ciò che fu e di ciò che sarà. 
 Ciò che noi facciamo è poco, è pressoché nulla, in confronto a ciò che fu 
fatto e a ciò che sarà fatto. 
 Eppure noi crediamo di fare tutto. 
 Noi crediamo di essere tutto nella vita sociale. 
 Fermiamoci un momento a pensare, amici lettori, e abbiamo il coraggio di 
vederci quali siamo realmente nella organizzazione del mondo, nella economia 
del Creato. 
 Come sentiamo la nostra pochezza! 
 E che cosa sono le nostre sofferenze, le nostre gioie, i nostri amori, nella 
immensità delle migliaia di generazioni che, come noi, e, dopo di noi, soffriranno, 
gioiranno ed ameranno? 
 Quando, il 2 novembre prossimo, noi recheremo ai Nostri Morti l'omaggio 
delle nostre preghiere e quello dei nostri fiori, pensiamo un attimo a queste cose 
grandi nella loro semplicità. 
 Ed allora la stessa terra morta parlerà a noi di Loro. 
 Perché tutto ciò che è vivo è, dopo Dio, opera loro. 
 E sentendo ciò, noi sentiremo che Essi non sono morti. 
 
 
 
 
75  Article signé C., publié dans Augusta Prætoria les 11 novembre et 2 
décembre 1942 
I paesi veramente ricchi 
 
 Quali sono i paesi veramente ricchi? 
 Se guardiamo attorno a noi, lo possiamo facilmente distinguere. 
 Non parliamo delle grandi nazioni: quelle sfuggono al nostro piccolo 
controllo di piccoli uomini. 
 Ma parliamo dei paesi della nostra valle. 
 Quali sono i paesi veramente ricchi? 
 Ed innanzi tutto osserviamo alcuni fatti. 
 I paesi di fondo Valle, meglio esposti al sole, più ricchi di acque irrigue, la 
cui terra è più fertile, sono costantemente, gradualmente, popolati da gente 
venuta dalla montagna. Non abbiamo che da osservare i cognomi delle famiglie 
che vi abitano: sono in gran parte cognomi di famiglie della montagna e della 
montagna povera. 
 Perché? 
 Osserviamo un altro fatto. Nelle stesse famiglie venute dalla montagna e 
che hanno ancora lasciato delle radici lassù, il ramo sceso a valle, dopo alcune 
generazioni di vita comoda, deperisce, e finisce per spegnersi, mentre il ramo 
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rimasto in montagna continua a vivere rigoglioso e manda, molte volte, altri suoi 
membri a sostituire, in piano, coloro che vi si sono spenti. 
 Perché? 
 Osserviamo ancora un altro fatto. 
 Buona parte delle persone colte della nostra valle, e specialmente il nostro 
clero, viene dalla montagna. Il fondo valle è povero anche intellettualmente, 
anche spiritualmente. Eppure, per la vicinanza e la comodità delle scuole, 
dovrebbe più facilmente produrre uomini istruiti. 
 Perché? 
 Ed osserviamo infine un altro fatto ancora. 
 Fra gli stessi paesi di montagna, non quelli apparentemente ricchi, con 
grandi alberghi e lussuosa villeggiatura, sono i grandi produttori di famiglie che 
ripopolano il piano, e di individui istruiti e colti, ma bensì i paesi poveri, separati 
apparentemente dal consorzio umano, i paesi che non hanno l'automobile, i 
grandi alberghi e le ville lussuose. 
 Ed in questi paesi vedremo, in piccolo, lo stesso fenomeno che osserviamo 
in grande, nella nostra valle : gli abitanti del centro gradatamente, vengono 
sostituiti dagli abitanti delle frazioni. 
 Perché? 
 Questo fenomeno non è di oggi, è un fenomeno di sempre. 
 È un fenomeno storico. 
 È un fenomeno che ha avuto luogo per secoli e che continua, come quelle 
cose ineluttabili, inarrestabili, fatali, cui la volontà dell'uomo non può opporsi. 
 È dunque un fenomeno che ha cause profonde. 
 Quali sono queste cause? 
 Quali sono i perché di questo fenomeno? 
 Perché i paesi apparentemente poveri invadono i paesi apparentemente 
ricchi, ne sostituiscono gli abitanti, li ripopolano, li ricoltivano, vi si trapiantano, 
per poi, gradatamente, impantanarvisi e spegnervisi? 
 E dopo aver esaminato bene ogni cosa, noi verremo ad una conclusione, la 
quale non potrà essere che questa: 
 I paesi apparentemente poveri di terra buona, sono ricchi di uomini buoni, 
di uomini sani moralmente e spiritualmente, di uomini sobri, 
 di uomini lavoratori, 
 di uomini religiosi. 
 La vita dura, necessaria per campare, impedisce a questi abitanti di 
acquistare abitudini di pigrizia e di gola. 
 Ed allora l'uomo, necessariamente lavoratore e sobrio, non acquista vizi, 
per cui la volontà diventa fiacca, il sangue diventa torpido, il corpo diventa 
grosso, e tutto si putrefà nella quietudine del benessere. 
 Ecco perché i paesi apparentemente poveri, sono i paesi effettivamente più 
ricchi. 
 Perché la ricchezza è potenza, è forza di espansione. 
 E condizione di ciò, condizione essenziale è che l'uomo sia sano, sia forte. 
 Per poterlo essere deve essere sobrio, deve essere lavoratore. 
 E l'uomo sano è anche uomo religioso. 
 La religione ha una morale dura, ha le sue esigenze che costringono 
l'uomo a dominare, con l'intelligenza e la volontà, gli istinti più bassi, più bestiali, 
meno nobili del nostro essere. 
 La religione veramente vissuta, quella che non è limitata a delle formule o 
a delle formalità, è quindi più facilmente accettata e vissuta dagli uomini sani. 
 E diventa, per questi uomini sani, lievito di vita, sorgente di forza. 
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 Ed è così che i paesi veramente ricchi, nel senso predetto, sono quelli 
veramente più religiosi. 
 E la religione è, per essi, anche sorgente di ricchezza. 
 Ed è così. 
 L'uomo è l'unica vera ricchezza di un paese. 
 Perché l'uomo sobrio, sano, lavoratore, religioso, trae la ricchezza 
ovunque, anche dalle terre povere. 
 Mentre l'uomo pigro, goloso, viziato, è povero anche sulle terre più ricche. 
 
 
 
 
76  Article signé C., publié dans Augusta Prætoria le 16 décembre 1942 
Ritorno alla terra 
 
 
 La terra è madre. 
 Mai come in questi tempi difficili lo si è sentito. 
 Essa sola nutre i suoi figli. 
 Essa sola produce ciò che è più necessario all'uomo: il pane quotidiano. 
 Nel secolo scorso, molti avevano abbandonato la terra dove erano nati per 
vivere la vita più comoda della città. 
 Essi, gli inurbati, ritornavano qualche volta ai loro paesi, dalle città. Ed 
avevano molto denaro, una automobile rombante, avevano vestiti eleganti, 
avevano anelli ingemmati nelle dita e lunghe catene auree sul ventre 
prominente. 
 E coloro che erano rimasti in paese, vedendoli, credevano che essi, gli 
inurbati, avessero la vera ricchezza. 
 E gettavano via la falce e l'aratro, per correre dietro a costoro nelle 
immense metropoli brulicanti di gente. 
 Fu così che la terra diventò deserta, mentre le città ingigantirono. 
 Oggi, invece, ognuno tocca con mano che quella non era la vera ricchezza, 
il vero benessere. 
 Le città sono diventate formicai ove si lavora, si lavora, si lavora. E tutto 
ciò che vi si produce non serve a satollare chi ne è in possesso. 
 E si viene nelle campagne a chiedere il pane a coloro che non avevano 
voluto o saputo inurbarsi. 
 E la larga e dura mano nera è benedetta come non mai, quando dona il 
tozzo di pane bigio a colui che ha fame. 
 È un ritorno alla realtà delle cose, al giusto equilibrio fra le cose. 
 Il coltivatore della terra ritorna ad essere considerato ciò che veramente è: 
il maggiore dispensatore della ricchezza vera. 
 E la terra, sulla quale, egli, solo fra gli uomini, si curvava amorosamente, 
ritorna ad essere considerata ciò che, veramente, è sempre stata: la grande 
madre dell'umanità. 
 
 
 
 
77  Article signé C., publié dans Il Messaggero Valdostano de l'année 1943 
Il paese morto 
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 I paesi muoiono come gli uomini. 
 Essi muoiono quando l'uomo li abbandona, quando in mezzo ad essi non 
squilla più il riso dei bambini, il canto delle giovani. 
 Essi muoiono quando l'ultimo abitante, vecchio, sporco, vi muore in fondo 
ad una delle case diventate tugurio. 
 E ve ne sono diversi paesi morti, nelle nostre Alpi   spopolate! 
*** 
 
 Essi furono, un giorno, belli, giovani, come gli abitanti che colà vivevano, 
si amavano, si moltiplicavano. 
 Allora le case erano vive. 
 La mattina, a mezzogiorno, sul far della sera, le porte si aprivano, 
cigolando, i camini emettevano il loro fumo bluastro che richiamava alla memoria 
il buon pasto che, sotto sotto, si preparava, le mucche facevano risuonare le loro 
campane e le comari, alla fontana, commentavano gli avvenimenti. 
 Qualche volta la campana della cappelletta si muoveva, lanciando ondate 
di suoni brevi e cadenzati, e poi la più vecchia zia iniziava la recita del rosario 
nella chiesetta nuda e povera, piena di gente. 
 In qualche angoluccio un po' oscuro, qualcuno parlava d'amore. 
 
*** 
 
 Ma erano tempi antichi, questi, tempi in cui non v'era il cinematografo, 
non si conoscevano le macchine, non venivano i villeggianti, tempi in cui gli 
uomini vivevano secondo la legge di natura e la legge di Dio. 
 Poi... venne qualcuno, che insegnò altre cose. 
 Insegnò che bisognava gioire per quei pochi giorni che ci è concesso di 
vivere. 
 Insegnò che sono stupidi coloro che hanno molti figli, perché questi 
costano fatiche e fanno invecchiare innanzi tempo. 
 I montanari credettero, perché quelli erano uomini civili, uomini istruiti, 
uomini che avevano girato il mondo, uomini che avevano vissuto a Parigi e non 
credevano più alle ubbie raccontate da coloro che vogliono tenere gli uomini 
nell'ignoranza. 
 Ed allora avvenne ciò che doveva avvenire. 
 I vecchi morirono, senza avere attorno a loro dei pronipoti. 
 I giovani diventarono vecchi, e più nessuno coltivò la terra, tenne aperte le 
strade di campagna, riattivò i canali irrigui, ripristinò la condotta di acqua 
potabile. Essi avevano goduto la loro gioventù, senza il cruccio dei figli. Essi 
avevano i loro conti in banca. 
 Ad uno ad uno, anche i vecchi di questa generazione morirono. 
 
*** 
 
 E queste case, diventate vuote di uomini, si popolarono di topi. 
 E poi le ardesie del tetto, non più riparate, si spostarono, ed, in alcuni 
punti, l'acqua delle piogge, delle nevi penetrò sulle travi di sostegno, che 
marcirono, piegandosi poi. 
 E così, piegandosi le travi, tutte le ardesie si scompaginarono e l'acqua 
penetrò a torrenti e bagnò i soffitti, poi i pavimenti. 
 Ed anche questi marcirono, incurvandosi verso il basso. 
 Ed allora l'acqua raggiunse le volte sottostanti, ed anche queste si 
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incrinarono, poi si accasciarono. 
 Ed un mattino d'inverno, dopo una forte nevicata, l'edificio precipitò su se 
stesso. 
 Nessuno aveva sentito il rumore, perché nessuno vi abitava ormai... 
 Rimase, alto, sul disastro, il camino, con le tracce delle antiche ceneri, e 
qualche trave rimase piantata disordinatamente  nelle macerie, come le braccia 
ischeletrite di un morto. 
 
*** 
 
 Così, a poco a poco, le case sono crollate. 
 Perché l'uomo non vi abitava più. 
 Esse sono morte. 
 Perché le case sono fatte per gli uomini e muoiono anch'esse se non 
sentono più, in esse, la vita. 
 E in mezzo ai ruderi delle case sono nati dei sambuchi. 
 
*** 
 
 E gli abitanti dei paesi vicini, ancora viventi, che non avevano avuto paura 
di invecchiare innanzi tempo, mostrano ai loro bambini quei ruderi. 
 - Vedi? 
 - Se non sei buono, chiamerò le streghe che abitano lì dentro. 
 
 
 
 
78  Article signé C., publié dans Il Messaggero Valdostano de l'année 1943 
La grandine ad Aosta 
 
 Giornata nera quella del 3 agosto 1942, ad Aosta, giornata di terrore e di 
raccapriccio. 
 Un fatto non mai avvenuto in Aosta, a memoria d'uomo, succedeva: una 
grandinata terribile, densa, con precipitazione di chicchi di grandine eccezionali. 
 La giornata era stata afosa, plumbea. Un sole cocente pesava sugli uomini, 
rendendoli lenti, quasi indolenti, e sulle cose, dando loro come un peso 
maggiore. Si sarebbe detto che la superficie terrestre fosse in fondo ad un mare 
di calore. 
 Improvvisamente, nubi nere, dense, avvolsero il Falère. 
 Una ventata fredda le investì. 
 Goccioloni enormi precipitarono sulla terra arsa e poi questi goccioloni 
diventarono duri, diventarono ghiaccio. 
 Le vie e le strade si sgomberarono di persone e la gragniuola continuò 
fitta, fitta, sui tetti, sui selciati e sui raccolti. 
 Dalle pendici meridionali del Falère, l'uragano si spostò gradatamente sulla 
piana di Sarre e di Chézallet, poi su quella di Aosta, infine andò a spegnersi oltre 
St-Christophe, verso Quarto Prætoria e Nus. 
 La terra si coprì di chicchi di grandine, diventò bianca come se fosse stata 
coperta di neve. 
 Ma mentre la neve è leggera e carezzevole, la grandine era dura e 
pesante. Essa aveva portato la desolazione e la morte. Essa aveva colpito i frutti 
dei meli e dei peri; aveva divelto le foglie ed i frutti della vigna; aveva distrutti i 
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raccolti degli orti. 
 Poi, com'era venuto, l'uragano s'allontanò. 
 E gli uomini uscirono di nuovo dalle case e si recarono nei loro campi a 
constatare il disastro. 
 L'uragano aveva portato danni notevoli. Però aveva cessato proprio 
quando questi danni avrebbero potuto diventare irrimediabili. 
 Una mano lo aveva fermato. 
 Quale mano? 
 Nel lontano medioevo S. Grato proteggeva la sua Valle anche contro le 
intemperie. Chi sa? Forse dall'alto del suo Ermitage avrà guardato la conca di 
Aosta così desolata ed avrà detto: " Salviamo i nostri figli ". 
 
 
 
 
79  Article signé C., publié dans Augusta Prætoria le 20 janvier 1943 
In quanti siamo? 
 
 È una domanda che dobbiamo porre alla nostra mente. 
 Perché è una domanda importante. 
 Una domanda che interessa ciascuno di noi. 
 Ci interessa come collettività. 
 Ci interessa come individui. 
 Verso la fine del secolo scorso e nei primi decenni di questo, si era formata 
anche da noi una strana convinzione. Si diceva:     " la terra è limitata, il pezzo di 
terra sul quale viviamo e del quale viviamo è limitato: esso produce una data 
quantità di prodotti. Se siamo in dieci a godere di questi prodotti, anziché in 
cento, ciascuno di quei dieci starà meglio, sarà più ricco, che ciascuno dei cento 
". 
 Sembrava una verità lampante, assiomatica. 
 Si formò un'altra mentalità: " Ciascuno di noi deve trarre da questa breve 
vita terrena il massimo di godimento ". 
 Era una conseguenza della scristianizzazione dei popoli, del loro graduale 
ridursi al rango delle bestie, per le quali tale massima è vera. 
 E così fu limitato il numero dei nascituri, perché i già nati potessero godere 
il massimo da molta terra. 
 Le famiglie ebbero pochi bambini o non ne ebbero affatto. 
 I padri non ebbero troppe preoccupazioni per nutrirli. 
 Le madri non passarono troppe notti insonni per allevarli. 
 
*** 
 
 Quella generazione passò. 
 
*** 
 
 Quei pochi, che erano nati, si guardarono attorno: non c'era quasi più 
nessuno. 
 Le case erano diventate vuote. 
 Le strade, non più riparate, impraticabili. 
 Le barriere, contro le piene dei torrenti, crollate. 
 I campi erano incolti e producevano, anziché grano, erbacce. 
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 Solo alcuni prati attorno ai villaggi erano rimasti in coltura perché 
richiedevano meno mano d'opera. 
 Crollarono i forni consorziali, si ostruirono le condutture delle acque 
potabili. 
 La vita nei villaggi semispopolati divenne insopportabile. 
 E quei pochi vendettero a vil prezzo la terra, fuggirono dalle loro case 
diventate tristi, diventarono operai, proletari. 
 E così si giunse ai nostri giorni. 
 Che cosa è rimasto in molti paesi, in molti villaggi? 
 Ben poco e ben poche persone. 
 E queste persone sono povere anche in poche, anzi appunto perché sono 
poche. 
 Ed ecco che ora si percepisce che l'assioma del secolo scorso era un 
errore. 
 Non la terra sola dà la ricchezza, il benessere. Ma bensì la terra lavorata, 
la terra fecondata dall'opera dell'uomo, la terra plasmata dall'uomo alla sua 
immagine. Quando la terra viene privata dell'opera dell'uomo diventa maledetta. 
 E produce cose inutili e diventa triste e brulla. Diventa morta. E lo vediamo 
nei nostri vigneti filosserati, nei nostri campi non più arati, nei nostri "mayens" e 
villaggi abbandonati. E allora? 
 Dobbiamo riconoscere che ci siamo sbagliati; che la generazione che ci ha 
preceduto si è sbagliata. 
 
*** 
 
 Ma è avvenuta anche un'altra cosa. 
 Nessuna altra generazione, come la nostra, ha avuto tante sofferenze. 
 In nessun tempo l'individuo che si credeva destinato al godimento, ha così 
poco goduto. 
 Perché? 
 Perché anche in questo ci siamo sbagliati, la generazione che ci ha 
preceduto si è sbagliata. La gioia vera non è godimento di cose materiali. Essa 
non è il risultato di un ventre pieno. La gioia vera è amore. 
 È la sofferenza accettata, è il dovere compiuto, è il sentimento della 
propria dedizione ad altri, è la fatica, è l'insonnia, già rese belle e dolci per il 
sorriso di coloro che son nati da noi e che noi amiamo più che noi stessi. 
 
*** 
 
 In quanti siamo? 
 Ecco che questa domanda ci pone davanti al problema delle nostre 
montagne, dello spopolamento delle nostre montagne, della morte lenta del 
nostro popolo. 
 Tutti gli altri problemi dipendono da questo. 
 Pensiamoci su. 
 
 
 
 
80  Article signé C., publié dans Augusta Prætoria le 27 janvier 1943 
Un vinto 
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 Egli scendeva lungo il sentiero che dalla strada maestra conduce ad una 
bella casa, una casa sola con i pergolati di uva bianca accanto e le piante da 
frutta sul davanti, una casa bianca e bella con una fontana che canta sul 
piazzaletto antistante, una casa bianca col tetto rosso, fatta come quella dei 
sobborghi delle città e delle campagne della pianura. 
 Tutta quella casa era per lui. Nessuno vi abitava con lui, perché nessuno 
poteva vivere accanto a lui. 
 Egli era ricco. Aveva i libretti di banca, la cassetta di sicurezza dove 
custodiva i titoli, la cassaforte in casa dove teneva il denaro liquido. 
 Ma egli viveva solo. 
 Perché? 
 Perché nessuno lo amava, nessuno lo aveva amato. Perché egli non amava 
nessuno. 
 Egli scendeva dunque per il sentiero che conduceva alla sua casa. 
 Egli era ormai vecchio. Trascinava una gamba irrigidita dietro all'altra 
rimasta ancora libera e teneva, con l'unica mano libera, il bastone a cui si 
appoggiava, perché l'altra mano, in direzione della gamba rigida, era essa pure 
rigida. 
 La metà del suo corpo, ancora viva, trascinava così l'altra metà del suo 
corpo immobile in previsione della morte. 
 Era una brutta giornata di autunno. E il freddo vi penetra nel corpo e i 
piedi rimangono gelidi anche se li riscaldi perché le scarpe sono umide. 
 Ed egli aveva freddo. 
 Pensava al denaro accumulato durante la sua lunga vita. Per chi aveva 
accumulato quel denaro? Non lo sapeva. Perché aveva accumulato quel denaro? 
Non lo sapeva. A chi avrebbe lasciato quel denaro? Non lo sapeva. 
 
*** 
 
 Non aveva voluto nessuno a godere, con lui del suo denaro, dei suoi 
risparmi: non una moglie, non dei bimbi, neppure un parente. 
 Egli era solo nel sentiero che conduce alla sua casa. 
 Egli trascinava la gamba morta. 
 Egli aveva freddo. 
 E davanti a lui non vi era più nulla se non la fredda morte. 
 
 
 
 
81  Article signé C., publié dans Augusta Prætoria le 10 février 1943 
Essere sani e uomini 
 
 La salute, come la vita, è dono di Dio. 
 Ma è, anche, un po' opera nostra. 
 Parliamo della salute fisica. 
 Parliamo anche, e specialmente, della salute morale. 
 Esse sono strettamente connesse. 
 Esse sono necessarie perché un individuo possa crescere, lavorare, essere 
utile a sé ed agli altri. 
 Esse sono necessarie perché una famiglia possa fiorire e cioè svilupparsi 
ed essere numerosa. 
 Esse sono necessarie perché un popolo possa produrre opere di bene e di 
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vita. 
 La salute fisica non è esclusivamente opera nostra. 
 È l'opera di Dio che ci ha creati. 
 È l'opera dei nostri genitori che ci hanno messi al mondo. 
 Ma è anche opera nostra, in quanto che, troppe volte, la sprechiamo in 
eccessi di godimenti ed in eccessi di lavoro, in un regime di vita assurdo, 
contrario ad ogni norma razionale. 
 Dobbiamo convincerci che abbiamo dei doveri gravi verso noi stessi, che la 
vita e la salute che abbiamo ricevuto non possono essere buttati via inutilmente 
e che abbiamo inoltre il dovere di tramandare ai nostri figli e la vita e la salute. 
 Così la salute morale regola la nostra salute fisica. 
 E la salute morale è quell'equilibrio giusto, conforme alle leggi di Dio, fra 
tutte le nostre facoltà, è lo sviluppo armonioso dei nostri sentimenti, i quali tutti 
devono contribuire a formare la nostra personalità, a fare di noi, ciò che si dice, 
un uomo. 
 Cioè, un uomo sobrio, 
 un uomo forte, 
 un uomo buono e giusto, 
 un uomo cristiano. 
 Troppe volte ci perdiamo in considerazioni di dettaglio nel giudicare gli 
uomini. 
 E dimentichiamo che, ad essi, dobbiamo domandare, innanzi tutto, una 
cosa: di essere uomini. 
 
 
 
 
82  Article signé C., publié dans Augusta Prætoria le 24 février 1943 
Gli uomini dell'Alpe 
 
 Un disordine di montagne fra la piccola e piatta pianura del Po e le grandi 
e molli piane del nord. Così devono apparire, dall'alto, le Alpi. 
 In queste montagne, un popolo vive. 
 Un popolo cresciuto negli angoli di queste montagne, al sole dei monti, 
nell'ombra delle valli. 
 Un popolo di uomini bruni, piccoli, tarchiati, duri alla fatica, taciturni. 
 Nelle Alpi, l'opera dell'uomo non ha trasformato la natura, non l'ha 
soggiogata. 
 Le montagne sono rimaste dure, impervie, quali le ha fatte Iddio. Non 
grandi città simmetriche, non lunghissimi rettilinei di larghe strade, non 
sterminate distese di terre coltivate. 
 Solo vaste giogaie nude, di monti e, sui loro fianchi, gettate qua e là, in 
disordine, le nere foreste. Solo, in fondo alle valli oscure, delle piccole case si 
nascondono timidamente. 
 Così l'uomo dell'Alpe è rimasto piccolo di fronte alla natura ed ha 
conservato il senso della sua debolezza dinnanzi a ciò che lo attornia. 
 La natura, a momenti, manifesta la sua strapotenza. E sono valanghe di 
neve che spazzano le sue case e sono frane di pietre che lo colpiscono mentre 
pasce i suoi greggi, e sono piene tumultuose dei torrenti che distruggono le sue 
strade ed i suoi ponti. 
 L'uomo si china sotto la bufera, si aggrappa al lembo di terra su cui è 
vissuto e poi riprende la sua dura opera, sulla terra impervia ed ingrata. 
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 Così i piccoli uomini dell'Alpe sono diventati forti e tenaci, seri e taciturni. 
 
*** 
 
 Nel mezzo della grande fascia di monti che separa le due pianure d'Europa 
le montagne, anziché nere, sono bianche. 
 I fianchi di queste montagne, anziché di pietraie e di boschi, sono coperti 
di neve immacolata. 
 La montagna, anziché triste e cupa, diventa luminosa. 
 E gli uomini che vivono ai suoi piedi, i figli di questo popolo di uomini duri 
e taciturni, hanno nei loro occhi un riflesso di quella luce. 
 Questa montagna è più terribile ancora dell'altra: ha i suoi capricci, i suoi 
furori. 
 Ma è bello. 
 E gli uomini la amano così com'è, anzi, forse, perché è così com'è. 
 I piccoli uomini bruni dell'Alpe la conoscono, la frequentano, la dominano. 
 Ma l'Alpe conserva, intatta, la sua natura selvaggia e, qualche volta, nei 
suoi furori e nei suoi capricci cerca di schiacciare il piccolo uomo che si è 
avventurato lassù. 
 E, anche qui, l'uomo si china sotto la bufera, si fa piccolo per sopravvivere. 
 E ritorna, ciò malgrado, sull'Alpe a rischiare ed a soffrire. 
 Una strana malìa lo attira: è la luce dell'Alpe, quella luce bianca, diafana, 
che fa vedere lontano, che dà colori più smaglianti ai piccoli fiori e dà venature di 
esseri viventi alla montagna lì di fronte, che rende il cielo notturno più scintillante 
di luci e che lascia passare i raggi cocenti del sole, senza opporvi alcun ostacolo. 
 È la luce dell'Alpe che, forse, è la più reale immagine del Paradiso. 
 
 
 
 
83  Article signé C., publié dans Augusta Prætoria le 24 mars 1943 
Ricordi 
 
 Una piccola scuola di villaggio. 
 La scuola del mio villaggio natale. 
 Il villaggio è dolcemente adagiato in fondo ad una valle stretta, ai piedi di 
una montagna nera. Si vede il cielo come una larga striscia luminosa, ma per 
vederlo bisogna alzare lo sguardo su, in alto. 
 Un povero villaggio di alta montagna, con poco sole d'estate, totalmente 
all'ombra d'inverno. 
 In mezzo al villaggio, là dove c'è la fontana dell'acqua potabile, i vecchi 
avevano costruito la scuola. 
 Non un grande edificio è la scuola, ma lindo, con grandi finestre. 
 Sotto c'è la latteria. 
 Sopra, c'è l'aula scolastica, con una piccola stanzetta per la maestra. 
 L'avevano costruito i vecchi, senza l'aiuto di nessuno, con i denari della 
cassa della consorteria e mediante "corvées". 
 Io vi andai a 4 anni. 
 Vi ritornai a 5 anni. 
 Poi scesi in basso, in altre scuole che hanno edifici più grandi e più belli. 
 Ma quella rimase la "mia" scuola. E quando risalgo al villaggio natio guardo 
con amore quell'edificio. 
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*** 
 
 Dentro, insegnava una donnina. 
 Era piccola, ma era terribile. 
 Ci sgridava, ma quando qualcuno più grandicello ne combinava delle sue, 
gli occhi le si empivano di lacrime. 
 Era una donnina del villaggio, ed aveva il vestito severo delle nostre donne 
contadine. Ma aveva delle piccole mani bianche. Abituato a vedere le grossi mani 
delle nostre donne di campagna, io, piccolino, guardavo con ammirazione quelle 
piccole mani bianche. 
 Come erano intelligenti quelle piccole mani! 
 Esse tenevano i libri in un dato modo, proprio intelligente, e non li 
guastavano mai. 
 E guai se qualcuno di noi teneva i libri ed i quaderni men che puliti! 
Eppure, per noi, sbarazzini, era così difficile tenerli puliti! 
 Quella donnina è oggi vecchia ed è un po' sorda ed ha lasciato, dopo più di 
30 anni, la scuola. Era una maestra di villaggio. 
 Non ha diritto a pensione. 
 Non ha economie. 
 Ma non manca di nulla, perché, al villaggio, tutti le portano più del 
necessario. 
 Chi lascerebbe senza aiuto la " Signorina maestra "? 
 Essa insegnava a far tutto, anche a cucinare, anche a coltivare gli orti. E le 
donne del paese, da lei hanno imparato oltre che a pregare, a leggere, a scrivere 
e a far conti, anche a rammendare e fare la calza, a fare i pizzi ed i ricami. E se 
ne ricordano. Mia vecchia maestra! 
 Voi mi insegnaste anche un'altra cosa. 
 Non con la scuola, ma con la vostra vita di sacrifici. M'insegnaste che tutti 
noi possiamo essere grandi anche nel nostro piccolo ambiente. 
 Facendo una cosa sola: il proprio dovere. 
 Siate benedetta mia piccola vecchia maestra! 
 
 
 
 
84  Article signé C., publié dans Augusta Prætoria le 21 avril 1943 
La seconda maternità 
 
 Un bambino è nato. 
 Una donna, pallida, si china su di lui, e dal suo seno sgorga l'alimento 
indispensabile perché il bambino viva. 
 
*** 
 
 E la vita materiale che quella madre ha dato al bimbo, si sviluppa, si 
fortifica. 
 Nel piccolo corpo cresce un'anima. Poi, quel piccolo corpo cammina, corre, 
mangia da sé. Ed, in quel corpo più grandicello, una intelligenza si sviluppa. 
 Il bambino si allontana dalla madre, lentamente, gradatamente. 
 Guarda, attorno a sé, gli altri bambini, il mondo. Intanto un altro bimbo è 
nato dalla stessa madre. Essa si curva su di lui, ultimo nato. 
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 L'altro se ne va già, per i sentieri del mondo, ad azzuffarsi con i compagni, 
a giocare con loro, fingendosi già grande. 
 Ed ecco la seconda madre che riceve questo piccolo uomo. 
 Sono molti, questi piccoli uomini di cinque anni, nel villaggio, nella città. 
 La loro vita nella società comincia. 
 Quante cose devono ancora imparare per poter vivere in questa società 
così complicata! 
 E fra tutte queste cose, devono imparare a leggere e poi a scrivere, a 
sopportarsi vicendevolmente. 
 La seconda madre, pazientemente, raccoglie questi piccoli futuri uomini. 
Lentamente, pazientemente insegna loro degli strani disegni che corrispondono a 
dei suoni e a delle parole, che significano qualche cosa. 
 Insegna loro delle cose complicate come quella di contare, di scrivere, di 
leggere. 
 Ed allora il piccolo futuro uomo si accorge che la vita è difficile. 
 La seconda madre lo guida, lo aiuta, lo punisce quando fa ciò che è 
proibito, lo ricompensa quando fa il bene. 
 Il piccolo futuro uomo cresce ancora. 
 Ha lasciato la scuola. 
 La lotta per la vita comincia. 
 Egli ha le armi più necessarie per poter lottare. 
 Ha la salute fisica che la sua pallida mamma, con tanta cura e fatica gli ha 
data, ha quel piccolo bagaglio di nozioni che la maestra gli ha dato a scuola. 
 La madre, per legge di natura, ha curato il suo figlio. 
 Guai alla maestra che non ha curato i suoi figli! Guai a lei se ha mancato di 
fornirli del necessario per la lotta nella vita; se, mancando al suo dovere, non ha 
armato i suoi figli, formando la loro volontà e la loro intelligenza dei mezzi, 
perché possano superare le traversie della vita! 
 Essa porta una grave responsabilità, la seconda madre. 
 La società di domani è un po' opera sua. 
 E sarà buona e seria se, colla sua opera e col suo esempio, la seconda 
madre avrà formato degli uomini buoni e seri. 
 Sarà cattiva, se, la seconda madre, avrà mancato alla sua missione. 
 
 
 
 
85  Article signé C., publié dans Augusta Prætoria le 19 mai 1943 
Uomini 
 
 Noi, uomini, siamo freddi, duri, fatti per il lavoro e la lotta. 
 Le donne sono dolci, fatte per l'amore ed i figli. 
 Noi, uomini, subiamo l'influsso prevalente della ragione. 
 Le donne subiscono prevalentemente l'influenza del sentimento. 
 La Fede degli uomini è nella testa. 
 La Fede delle donne è nel cuore. 
 
*** 
 
 La Fede è anche atto di amore e non solo percezione di verità intellettiva. 
 Nelle donne l'atto di amare è per lo più anteriore alla percezione della 
intelligenza e sovente basta una sofferenza, un dolore, un disinganno, oppure 
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una grande gioia, perché il loro intelletto riceva le verità rivelate. 
 Negli uomini l'atto di amare è lento a venire, ed in tutti i casi è quasi 
sempre posteriore alla percezione della verità della Fede. 
 Così, prima di ogni altra cosa, dobbiamo dare agli uomini la spiegazione 
logica delle verità basilari della nostra fede. Dopo, se il cuore non sarà marcio, 
nascerà l'amore, la carità, l'unione con Dio. 
 E primo dovere di noi, uomini, non è lasciarci commuovere per questa o 
quella bella manifestazione esterna della nostra fede, ma indagare, con animo 
retto, nelle "Grandi Realtà", cercare cioè di dare al nostro intelletto la spiegazione 
di ciò che è il mondo attorno a noi ed in noi stessi, di ciò che è sempre stato e di 
ciò che è, o che fu, o che diventa. 
 Dio, verrà poi, nella Sua immensa bontà, se ne siamo degni per la nostra 
retta volontà, a darci la Fede o più precisamente ad aiutarci nel mettere in azione 
quella Fede che ci è stata infusa nel Battesimo. 
 Ognuno di noi, per avere una Fede attiva, ha dovuto quindi passare per 
diversi gradi: 
 1º L'indagine, retta, onesta della verità, quella "buona volontà" di cui 
parlarono gli angioli alla nascita del Cristo. 
 2º L'accettazione coraggiosa e spassionata di tutte le conseguenze logiche 
delle verità percepite dalla nostra ragione. 
 3º L'atto di amore verso Iddio, quando la grande "Realtà", brilla 
improvvisamente davanti a noi, dopo la lunga e, qualche volta, dolorosa ricerca. 
In questo momento è intervenuta la "Grazia" o, per essere più precisi quella 
"Grazia" che ci è data in ricompensa della nostra onesta indagine della verità. 
 
*** 
 
 Al lume di queste semplici premesse quali sono i doveri di noi uomini che 
già abbiamo la fede? 
 Io ritengo che siano due: 
 1º Illuminare le coscienze oneste attorno a noi ponendo davanti alla loro 
intelligenza il problema religioso, che poi è il problema della Realtà. 
 2º Pregare perché la grazia di Dio porti questa indagine onesta fino all'atto 
di fede, che è atto di amore verso Dio. 
 Per illuminare le coscienze oneste, non bastano le parole: è la nostra vita, 
conforme alla nostra fede, che deve parlare, è l'esempio, ma non l'esempio 
voluto, l'esempio per l'esempio, l'esempio per l'edificazione, bensì l'esempio 
spontaneo che nasce da tutti gli atti, anche minimi, anche insignificanti della 
nostra esistenza. 
 Per pregare, bisogna specialmente dare bando ad ogni sentimento 
farisaico, pregare in umiltà, come il pubblicano, non come il fariseo che " si 
lodava dinnanzi a Dio ". Bisogna allontanare dal nostro spirito anche l'ombra 
dell'idea che noi credenti siamo migliori degli altri, superiori agli altri. La fede ci 
dà maggiori obblighi e specialmente ci fa vedere con la sua luce in fondo alla 
nostra coscienza, le nostre miserie, le nostre brutture. 
 Pregare quindi con umiltà. 
 Solo a queste due condizioni l'apostolato porta a frutti di bene. 
 
 
 
 
86  Article signé C,. publié dans Augusta Prætoria le 23 juin 1943 
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La terra è bassa 
 
 È un modo di dire tipicamente contadino. Ma è universale come questa 
categoria di uomini. 
 È un modo di dire che esprime e la fatica e la sofferenza fisica che si 
accompagnano al lavoro dei campi, ai principali fra i lavori dei campi, allo 
zappare, all'arare, al vangare; lavoro, che più di tutti, esprime l'unione fra l'uomo 
e la terra e la lotta fra l'uomo e la terra. 
 " La terra è bassa ". 
 Lo sa il nostro contadino della montagna che ha rotto il duro suolo arido e 
pietroso, che ha sistemato a coltura la terra che ne ha ricavata, che ogni anno si 
china su di essa per aprirla nuovamente al concime ed ai semi. 
 È dura questa terra quando bisogna lavorarla. 
 E dopo alcune ore di lavoro, il contadino ha i reni spezzati, e si raddrizza 
con difficoltà e con sofferenza, per contemplare il fatto e il da fare. 
 Nessuno, che non lo abbia provato, capisce quale somma di dolori significa 
un raccolto di magra segala sulle pendici dei nostri monti. Nessuno. 
 Quando noi mangiamo il pane di ogni giorno e specialmente il nero e duro 
pane dei nostri montanari, non pensiamo abbastanza alla sofferenza da cui è 
sorto e che lo ha portato sul nostro tavolo. 
 " La terra è bassa ". 
 Noi, che siamo figli di contadini e che quel duro lavoro abbiamo 
conosciuto, sappiamo quanto essa sia bassa. 
 Nessuno ci venga a dire che il contadino è ora un privilegiato fra tutte le 
categorie sociali. 
 Il contadino è e rimane sempre colui che soffre di più, colui che lavora di 
più. 
 Però!... C'è un però. 
 Questa dura fatica ha abituato il contadino alla sofferenza. 
 È l'abitudine della sofferenza, in genere, lo ha reso migliore. 
 Egli sa sacrificarsi, donarsi. 
 E sa anche la gioia del sacrificio e del dono di sé. 
 Egli è quindi più vicino a Dio. 
 Non lo credete? 
 Venite, o uomini delle città a fare ciò che egli fa. E crederete. 
 
 
 
 
87  Ébauche manuscrite de l'article " La terra di tutti ", publié posthume 
en version française dans Augusta Prætoria le 1er août 1946 
La terra di tutti 
 
 La terra in origine era di Dio, che l'aveva fatta. 
 Iddio la diede agli uomini. 
 E gli uomini dopo averne goduto, raccogliendo i frutti che spontaneamente 
essa produceva, pascolando con i loro greggi nelle immense distese libere, se ne 
impadronirono per lavorarla. 
 Allora ogni uomo scelse il suo pezzo di terra, lo arò, lo seminò, ne raccolse 
i frutti per sé, solo per sé. 
 Nelle nostre montagne, l'uomo fece [di] più: scelse il suo pezzo di terra e 
prima di ararlo, di seminarlo, di raccoglierne i frutti, dovette scassarlo, 
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strapparne le piante e le radici, spaccarne le pietre ed il sottosuolo pietroso, 
portare e livellare la terra, perché potesse produrre. 
 Così l'uomo disse: " Questa è la mia terra, la terra che ho "fatta" io, la 
terra che il mio sudore ha fatta sacrosantamente mia. " 
 Nelle grandi pianure, ove la terra non è "fatta" dall'uomo, ma 
semplicemente si apre al primo venuto per dargli messi e frutti abbondanti, 
vennero dei potenti, vennero con le armi e dissero: " Questa è la mia terra. " E 
costrinsero gli uomini che coltivavano la terra a servirli, a lavorare la terra per 
loro. 
 Sorsero così i potenti della terra ed i servi della terra. 
 Vennero poi degli altri uomini, dalle città, vennero carichi di oro 
guadagnato senza fatica, nei facili commerci e nelle lucrose navigazioni. E dissero 
ai potenti: " Vi do dell'oro: godetene. " Quando ebbero dato dell'oro ai potenti 
dissero loro: " Datemi le vostre terre per l'oro che vi ho dato. " 
 E così i possessori dell'oro fecero la rivoluzione francese e divennero i 
nuovi potenti della terra. 
 Rimasero sempre nelle pianure ricche e comode i servi della terra i quali 
avevano semplicemente cambiato padrone. 
 Ma nelle nostre montagne, là dove la terra è "fatta" dall'uomo, dove essa 
dà solo un magro raccolto di segala, là non sorsero i potenti della terra, né per le 
armi né per l'oro. E là non sorsero neppure i servi della terra. 
 La terra nutrì poveramente gli uomini, ma nutrì uomini che non avevano 
padroni, nutrì uomini liberi. 
 E il pezzo di terra rimase di chi l'aveva fatto, col suo sudore, con la sua 
fatica, con la sua sofferenza. 
 Ecco che qui i due termini rimasero uniti: la proprietà e la libertà. 
 Nella montagna, là dove la proprietà è figlia del lavoro essa è sacra, e 
nessuno ne contestò la dignità. 
 Essa nutre uomini liberi, non servi. 
 Nella grande pianura dove la proprietà è figlia della violenza o del furto, 
essa non è più sacra e non ha più alcuna dignità. 
 Essa nutre oppressori ed oppressi, non uomini liberi. 
 Sulla stessa terra, gli uni vivono estranei agli altri, gli uni odiano gli altri. 
 E sulla terra, madre di tutti, scorre il sangue degli uomini. 
 
*** 
 
 Questa è la doppia storia dei popoli in relazione alla terra. 
 Terre ricche, popoli servi. 
 Terre povere, popoli liberi. 
 Nelle terre ricche, la questione sociale, cioè il problema di una più giusta 
ripartizione delle ricchezze, urge più che mai. 
 Nelle terre povere, non vi è questione sociale, perché tutti sono 
ugualmente o quasi ugualmente poveri o ugualmente ricchi. 
 Così fortunatamente per noi, nella nostra Valle, siamo stati, siamo e 
saremo tutti proprietari e liberi. 
 Nessuna dottrina politica e sociale, nessuna propaganda, può modificare 
questa situazione, derivata dalla natura delle cose. Da noi, la piccola proprietà è 
sacra perché è figlia del lavoro. 
 E la piccola sacra proprietà rimane la migliore garanzia della libertà degli 
uomini contro tutte le oppressioni. 
 



 336 

 
 
 
88  Article signé C., publié dans Augusta Prætoria le 4 août 1943 
All'amico lettore 
 
 Questo settimanale è piccolo. 
 È molto piccolo di mole. 
 Batte forse, fra tutti i settimanali, il record della piccolezza materiale. 
 Considerazioni di ordine contingente, prima fra tutte 
dell'approvvigionamento della carta, hanno consigliato alla Direzione la riduzione 
drastica del formato. 
 Eppure il giornaletto vive. 
 Non solo vive, ma ha un'anima. 
 Non solo vive, ma è letto con interesse. 
 Non solo vive, ma ha creato una corrente di simpatia fra lui ed i suoi 
lettori. 
 Il nostro giornale è cattolico, è violentemente (ci si passi l'espressione) 
cattolico. 
 Diremo anche che è unicamente cattolico. 
 E perché? 
 In questi tempi di dolori, di sofferenze, più che mai dobbiamo richiamare 
gli uomini alla verità di Dio. 
 Tutto il resto in cui gli uomini avevano creduto, e la scienza e l'arte, e la 
bellezza e la forza, tutto ha naufragato. 
 E noi gridiamo sopra gli uomini, che guardano attorno a sé, attoniti, 
incerti, spaventati, noi gridiamo forte la verità di Dio: 
 che Dio è 
 che Cristo è Dio 
 che la Chiesa è la depositaria eterna dell'insegnamento di Cristo. 
 A che pro, sottacere certe verità? 
 Piccolo foglio che ha una voce la quale non va oltre i nostri monti: oltre il 
nostro piccolo popolo di montanari; è il nostro. 
 Piccolo foglio senza mezzi, francescanamente povero; è il nostro. 
 Ma i suoi lettori gli vogliono bene. 
 Perché è buono. Perché non odia nessuno e tutti vuole unire nell'amore del 
Cristo. 
 Perché dice ciò che è necessario dire in questi tempi di sofferenza. 
 Perché è cristiano, 
 perché è cattolico. 
 
*** 
 
 Non disperi l'amico lettore. 
 Questa voce continuerà a parlare in mezzo al nostro popolo. 
 Questo foglio, fra non molto, crescerà di mole, si migliorerà nella tecnica. 
 Ma sempre rimarrà ciò che è: 
 una voce di bontà e di fede. 
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89  Article signé C., publié dans Augusta Prætoria le 27 septembre 1943 
Il dolore 
 
 Sulla terra, ormai priva di mezzi e di frutti, sulla quale cominciano a cadere 
le foglie, una povera umanità brancica disperatamente. 
 Le folle immiserite guardano all'inverno che si approssima ed il loro 
sguardo spaventato riflette l'incubo di ognuno: la preoccupazione animale del 
mangiare. 
 Intanto continua la guerra ai margini dell'Europa assediata, sui mari 
tormentati, nei cieli offuscati, ed altre belle vite di giovani vengono distrutte 
nell'immane cataclisma. 
 E noi tutti ci domandiamo, con angoscia, quando avrà termine la grande 
tempesta e quali altre sofferenze ci aspetteranno ancora quando essa si sarà 
placata. 
 Tutto è dolore. 
 E questo dolore sembra senza termine. 
 
*** 
 
 Eppure non dobbiamo disperare. 
 Perché il dolore è un retaggio della nostra povera umanità ed ogni 
generazione porta la sua croce. 
 Per qualche generazione questa croce è particolarmente pesante. Per la 
nostra, è pesante fra tutte. 
 Perché? 
 Perché, forse, deve scontare colpe passate, non tutte sue, e colpe 
presenti. 
 Nella nostra generazione: un desiderio sfrenato di godimento pagano, una 
ingiusta ripartizione delle ricchezze ed uno spaventoso loro concentrarsi in poche 
avide mani, un enorme sviluppo di classi improduttive e parassitarie a scapito del 
vero popolo lavoratore, un eccessivo potere dello Stato sui corpi e sulle anime. 
 Prima della nostra generazione: il lento e subdolo lavoro di 
scristianizzazione della massoneria e l'orgogliosa fede nella scienza che un 
momento credette di sostituirsi a Dio. 
 Tutto si paga. 
 Noi raccogliamo i frutti di tossico e di sangue di troppe colpe e di troppe 
ingiustizie passate. 
 
*** 
 
 Eppure non dobbiamo disperare. 
 Perché la nostra generazione porta certamente nel suo grande travaglio, 
frutti migliori di vita. 
 L'immensa tragedia di oggi accelera, nella sue convulsioni spaventose, i 
processi di sviluppo dei grandi problemi di questo secolo. 
 Problemi di anime: ricristianizzazione delle coscienze, unificazione delle 
Chiese dissidenti nell'unico Ovile del Cristo, riavvicinamento dei cuori oltre le 
frontiere europee abbattute. 
 Problemi di corpi: ridistribuzione delle grandi ricchezze che lo sviluppo 
enorme del macchinismo ha poste alla portata degli uomini, riordinamento degli 
Stati sotto forme migliori e più giuste. 
 L'uomo, piccolo verme della terra, si agita violentemente. 
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 Ma, per sua fortuna, su di lui vigila Iddio. 
 E Iddio è giusto e buono. 
 
*** 
 
 Così, grazie a Dio e per la nostra sofferenza di oggi, nascerà, domani, una 
umanità migliore. 
 
 
 
 
90  Article signé C., publié dans Augusta Prætoria le 3 novembre 1943 
Ritorno 
 
 La nostra Valle è come un'isola. 
 Tutt'attorno vi sono monti selvaggi, difficili, ove nessun uomo ha fissato la 
propria dimora. 
 Sulle carte dei territori abitati, questa zona, come il mare, è lasciata in 
bianco, come se non esistesse. 
 Vi sono montagne e ghiacciai e valli e dirupi. 
 Ma non vi sono uomini, né bimbi che piangono, né madri che sorridono, né 
vegliardi che guardano chi passa, meditabondi. 
 Non vi sono case. 
 Non vi è neppure traccia della dominazione dell'uomo sulle cose: non 
strade, non spazi livellati e disegnati geometricamente e sostenuti da muriccioli, 
sui quali ondeggia la segala; non prati, né pascoli sui quali l'uomo conduce 
periodicamente l'acqua vivificatrice e che, per quest'opera dell'uomo, sono verdi, 
di un verde intenso, eccessivo, non naturale. 
 Non vi è, specialmente, quella che noi amiamo fra tutte le case del mondo, 
la nostra piccola casa, con il suo fienile a travi, le gallerie in legno ed i muri 
imbiancati a calce viva, quella casa in cui siamo nati e nella quale gli uomini del 
nostro sangue hanno vissuto prima di noi. 
 I monti che attorniano il nostro paese lo separano dal mondo. 
 E tu li attraversi, ma non vivi su di essi. Ti fermi per poco tempo, solo per 
vederli, per superarli. 
 Ma, da loro, ridiscendi, poi, in quella che, veramente, è la tua terra, nel 
fondo della valle ove sono gli uomini. 
 
*** 
 
 In questo grigio autunno, tu sei ritornato, o mio giovane fratello, dopo di 
avere superato i monti. 
 Il tuo animo era oppresso dalla tristizia dei tempi e non guardavi né lo 
splendore del ghiacciaio, né la snellezza ardita delle guglie che su di esso 
strapiombano. E neppure osservavi il disordine possente delle morene e lo 
schiumeggiare rumoroso delle acque biancastre ed il silenzio delle prime nere 
foreste. 
 Tu volevi scendere presto nella valle, nella tua valle. 
 Ed ecco che hai cominciato a trovare l'opera dell'uomo: una pianta, nella 
foresta, giaceva a terra, ritagliata, come un morto sezionato, in tanti tronchi di 
uguale lunghezza. Non sono belli questi tronchi sezionati, scortecciati, morti. Ma 
tu li hai accarezzati ugualmente perché portavano la traccia dell'uomo della tua 
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valle, forse di un tuo fratello. E ti sei seduto su questo tronco per far riposare un 
momento i tuoi piedi doloranti per la lunga marcia. 
 E poi hai trovato il sentiero, nel bosco. Anche questo sentiero era l'opera 
degli uomini della tua valle e tu sapevi che essi, da secoli, avevano calpestato la 
terra dello stretto sentiero, che tu calpestavi. 
 Infine sei uscito dal bosco, nella prateria. 
 Oh il bel prato verde in cui l'erba rinascente di settembre sembrava una 
promessa di eterna primavera. Hai carezzato quest'erba. Come è soffice questa 
erba della tua terra! 
 E poi hai cercato con lo sguardo e poi hai distinto, laggiù, in fondo nella 
verde distesa dei prati, alcune casette. 
 Sono nascoste, brune, con alcune macchie, sotto il pesante tetto di pietra. 
 E su alcune di esse dondola una lieve nube di fumo grigio. 
 Non hai più sentito la fatica della dolorosa marcia di molti giorni. 
 Sei corso giù, verso le case. 
 Ancora ti sei fermato un momento, perché al margine dei prati, alcune 
mucche pascolavano tranquille, agitando ritmicamente il loro sonaglio di 
"Chamonix". 
 Tu sei rimasto fermo un attimo, come incantato dalla armonia di questa 
voce, sola nel silenzio d'attorno. 
 Ma poi hai proseguito perché hai visto "qualcuno" davanti ad una casa, 
che, nella tua vita lontana, avevi sempre avuta nell'anima. 
 Aveva aperto la porta di casa, sul davanti. Aveva guardato quel giovane 
che scendeva. 
 Tu avevi agitato il cappello. 
 Essa aveva alzato le braccia e poi le aveva abbassate sul grembiule, 
congiungendo le mani, come per pregare. 
 E tu, eri giunto di corsa. 
 Poi ti eri avvicinato a Lei più timidamente: come era dimagrita la tua 
mamma e come era tutta bianca di capelli! 
 E lei piangeva. 
 E tu non sapevi come consolarla, perché anche tu eri come paralizzato 
dalla emozione. 
 Essa ti prese per mano, ti condusse nella cucina e poi nel "pëillo"398. 
 Ti ha fatto sedere, ti ha tolte le scarpe intrise di sangue. 
 Ha acceso un gran fuoco nel camino della cucina e vi ha posto, su, un 
treppiedi e poi un pentolino con del latte. 
 Tu, non parlavi. 
 E dopo di avere bevuto il latte caldo, una gran sonnolenza ti ha vinto, dopo 
giorni di insonnia, e ti sei lasciato cadere, in fondo alla stanza bruna, sul gran 
letto ove, venticinque anni fa, sei nato. 
 Tua madre ti guardava, sorridendo finalmente. 
 
 
 
 
91  Article signé C., publié dans Augusta Prætoria le 24 novembre 1943 
L'agricoltura nostra 
 

                                                 
 

398 Mot en patois franco-provençal désignant un poêle, une chambre à coucher. 



 340 

 Si dice che in Valle d'Aosta non esiste la questione sociale, cioè la 
questione che, nella società moderna capitalistica, ha messo di fronte datori di 
lavoro e lavoratori. 
 Ed è vero. 
 La questione sociale ha assunto forme precise nei tempi moderni con la 
formazione di due classi opposte: industriali e lavoratori dell'industria. 
 Essa esiste anche nelle campagne là dove vige la grande agricoltura 
industrializzata e dove lavora il cosiddetto proletariato rurale o "bracciantato". 
 Da noi il problema sociale, sotto quella forma, non esiste. Esistono solo 
alcuni pochi ricchi proprietari di terre e basta. Tutti gli altri sono piccoli 
proprietari, coltivatori diretti. 
 Non diciamo, con ciò, che le poche ricchezze terriere esistenti in Valle 
d'Aosta siano tutte state costruite con equità. Alcune di queste, parzialmente, 
furono costituite mediante lo sfruttamento dell'uomo da parte dell'uomo e, 
specialmente, mediante la forma più odiosa di questo sfruttamento, che è 
l'usura. 
 Ma sono episodi che non assumono la gravità sociale di un problema. Da 
noi, il problema dell'agricoltura è altro: è un problema di distribuzione della terra. 
 Noi non soffriamo perché esiste la grande proprietà, ma anzi perché la 
proprietà è troppo piccola, si è polverizzata: patrimoni troppo piccoli, insufficienti 
alla vita di una famiglia; patrimoni sminuzzati in troppe particelle di superficie 
minima; patrimoni che esigono troppo lavoro e danno redditi insufficienti in 
relazione al lavoro che esigono. 
 Tutto il problema sociale nostro si fonda così: un miglior raggruppamento 
della proprietà terriera. 
 Il problema dello spopolamento della montagna non è che una 
conseguenza del disagio economico e del conseguente disagio morale 
dell'irrazionale raggruppamento della proprietà terriera. 
 In questo momento cruciale della storia, in cui, nello spaventoso crogiuolo 
della guerra, si forgiano i nuovi destini dei popoli, è utile che noi ci facciamo 
un'idea precisa dei nostri problemi. Una netta conoscenza di questi ci permetterà 
di affrontare le soluzioni con chiarezza di concetti. 
 All'inizio del popolamento delle montagne, l'uomo scassò il terreno e lo 
trasformò in terra coltivata, facendola sua. Questo fu l'atto con cui il diritto di 
proprietà diventò sacro. 
 Nelle montagne, l'uomo scelse i posti più riparati contro le valanghe e le 
frane, con una sorgente di acqua, e vi costruì la sua casa; nei luoghi dove era 
possibile condusse l'acqua irrigua a mezzo di canali ed ivi verdeggiarono i prati; 
nei punti soleggiati spianò la terra in terrazzi e ne fece dei campi e delle vigne. 
Nella montagna più ripida e selvaggia rimasero i pascoli ed i boschi, sui quali 
l'opera dell'uomo si esercitò con minore intensità. Questi non furono suddivisi e 
furono proprietà comuni o del villaggio. 
 Le famiglie si moltiplicarono, e, per le successive divisioni, i terreni 
andarono suddivisi sempre più, mentre le case, primitivamente costruite per una 
sola famiglia, dovettero ospitarne diverse. 
 Così avvenne che la terra andò suddivisa in particelle piccolissime. Questo 
fenomeno si aggravò durante l'ultimo secolo e cioè dopo la rivoluzione francese 
che, con la sua legislazione liberistica, permise la divisione delle eredità e dei 
fondi, all'infinito. 
 Siamo ora giunti al punto critico in cui la terra non rende più; troppi 
passaggi, troppi canaletti irrigui, troppe strade e reciproche servitù, rendono 
inutilizzato troppo terreno. 
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 Bisogna ricostruire i patrimoni rurali, sufficientemente vasti, 
sufficientemente organici perché una famiglia possa viverci su, serenamente. 
 Il nostro nuovo codice e la legislazione moderna sia svizzera che francese 
e tedesca già contengono disposizioni per favorire la ricostituzione dei patrimoni 
rurali. 
 Nelle nuove legislazioni che verranno, questa tendenza deve accentuarsi in 
modo da raggiungere lo scopo che è la ricostituzione dei patrimoni rurali 
organicamente costituiti. Inoltre il nostro agricoltore, e già si nota questa 
tendenza, deve formarsi la nuova mentalità di raggruppamento dei terreni. 
 Egli, così, avrà dalla sua terra: minor lavoro, maggior profitto. 
 
 
 
 
92  Article signé C., publié dans Augusta Prætoria le 22 décembre 1943 
Natale 1943 
 
 Ecco: per la 1943ma volta, l'umanità celebra la nascita di Gesù. 
 Anche in quest'anno di dolori e di sofferenze, l'umanità ricorda la nascita di 
questo Pargoletto, povero e debole, avvenuta in uno sperduto paesello di 
Palestina. E ricorda questa nascita con gioia, perché il solo pensiero di questa 
nascita apporta la gioia ad ogni uomo dal cuore onesto. 
 Perché? 
 I tempi, in cui Gesù venne, erano simili ai nostri. 
 Allora, come oggi, gli uomini avevano organizzato il mondo come una gran 
macchina, in cui i forti erano padroni, i ricchi riveriti, i poveri beffeggiati ed 
oppressi. 
 Allora, come oggi, gli uomini potenti erano fieri di aver saputo organizzare 
il mondo così, in modo che tutto servisse alla loro potenza. 
 E venne il grande Debole, il grande Povero. 
 Era un essere insignificante che avrebbe potuto impunemente essere 
ucciso, come furono uccisi gli altri Innocenti di Betlemme. 
 Visse poveramente, come uno qualunque. 
 Insegnò la sua dottrina a povera gente inerme. 
 Morì su di una Croce come l'ultimo dei reietti. 
 Ed i potenti del suo tempo, i benpensanti, gli intelligenti dissero: 
 " Ma questo è un pazzo! Crede nelle sue fisime! 
 I suoi discepoli sono dei poveri ignoranti illusi! " 
 E si ergevano sui loro cocchi dorati, al disopra delle folle inermi. 
 E le contemplavano con disprezzo. 
 Dicevano: " Odi profanum vulgus et arce ". 
 E queste folle inermi, disprezzate, si prosternavano a terra davanti a loro. 
 
*** 
 
 Il Debole era morto su di una croce infamante, perdonando. 
 (Anche il perdono era un concetto assurdo per quei potenti). 
 Ed ecco che queste folle inermi si misero a fermentare come sotto un 
lievito. 
 I deboli seppero che erano forti come i potenti di questo mondo, perché 
erano tutti ugualmente figli di Dio, padrone vero del mondo. 
 I servi, gli schiavi, seppero che tutti gli uomini sono fratelli perché sono 
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tutti figli dello stesso Padre che è nei Cieli. 
 I reietti, coloro che nessuno voleva perché non servivano più a nessuno 
seppero che il loro posto nel creato era uguale a quello degli altri uomini, perché 
Iddio stesso era morto, reietto come loro. 
 Così le folle inermi cristiane non si prosternarono più a terra davanti ai 
potenti di questo mondo, con lo spirito servile delle folle pagane. 
 E di nuovo si prosternarono quando lo spirito ritornò pagano. 
 L'insegnamento sociale del Cristo così si riassume: 
 Tutti gli uomini sono uguali fra di loro perché tutti sono uguali dinnanzi a 
Dio. 
 E anche per questo, inchiniamoci davanti a Lui, come uomini liberi e 
fratelli, ringraziando e pregando, in questo Natale di miserie e di sangue. 
 
 
 
 
93  Article signé C., publié dans Augusta Prætoria le 12 janvier 1944 
Tecnici nostri: i "fruitiers" 
 
 
 Vi è una parte dell'agricoltura nostra che si è già tecnicizzata secondo i 
criteri moderni. È quella agricoltura più tipicamente nostra, quella che produce il 
frutto più bello e più saporito della nostra terra: la fontina. Molte regioni ci 
invidiano questo prodotto e non sempre ci rendiamo conto che siamo, nel campo 
della produzione casearia, un po' dei privilegiati. 
 È un privilegio che viene dalla natura, dai nostri pascoli di erbe grasse, fini 
ed aromatiche quali non si riscontrano in nessuna altra regione nella vasta 
cerchia delle Alpi. 
 È anche un privilegio che viene dall'uomo, da una tecnica che egli si è 
creata. Perché non sempre si produsse fontina in Valle d'Aosta e la si produsse 
nella quantità dei tempi precedenti l'attuale conflitto. Agli inizi della nostra storia 
economica-agricola gli alti pascoli erano sfruttati prevalentemente con bestiame 
minuto, con pecore e capre: questi animali producevano carne e poco latte non 
trasformato in formaggio. 
 Venne, poi, il periodo in cui il bestiame grosso salì negli alti pascoli. Saliva 
dal villaggio la mattina per ridiscendere la sera. Era uno spreco enorme di 
energie negli animali lattiferi a tutto scapito della produzione del latte.  
 I nostri padri costruirono, allora, negli alti pascoli, dei casolari per il 
ricovero del bestiame e dei pastori. Questi casolari si raggrupparono dove 
sgorgava una sorgente o vicino ad un torrente, in località protette contro le 
valanghe e le frane di pietre. Era, però, un semplice e più intenso sfruttamento 
dei pascoli senza irrigazione, senza concimazione. Ogni famiglia costruiva il suo 
casolare ed ognuno lavorava il proprio latte: produceva burro di panna e 
formaggio magro. 
 Infine si giunse all'ultimo perfezionamento. Si constatò che con una 
quantità rilevante di latte si poteva produrre formaggio grasso il quale, lavorato 
con certi criteri, aveva una particolare squisitezza. Si constatò che fra i 
sottoprodotti, ancora era possibile estrarre del burro di qualità leggermente 
inferiore, ma di maggiore conservazione. 
 Allora le stalle non furono più dei casolari, ma assunsero quella forma 
tipica allungata, che si incontra oggidì. Alcune stalle furono costruite a volta, 
quasi tutte ebbero pavimenti di legno. Furono costruite nel punto più alto dei 
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pascoli per poter eseguire la concimazione mediante spandimento con acqua 
irrigua. Le stalle furono rese lavabili con acqua corrente e se ne avvantaggiò la 
pulizia e la comodità. I pascoli irrigati e concimati diedero prodotti più abbondanti 
e più nutrienti e fu vanto per gli "arpians"399 ridiscendere in autunno con le 
grasse mucche dal lucido pelo, solennemente incedenti con la grossa campana 
"chamonix". Accanto al pastore venne il "fruitier", il casaro. 
 Era il tecnico, il mago. 
 Era colui che trasformava il grasso latte in rotonde e soffici fontine. 
 Ed era opera delicata, perché la fontina rimanesse, così, bella e soffice 
come gomma, perché non diventasse dura, perché non gonfiasse, perché non 
marcisse. 
 Egli "sentiva" quando il latte era sufficientemente caldo. 
 Egli "sentiva", quando il latte coagulato era abbastanza disamalgamato dal 
latticello, in modo da non contenerne poi più in mezzo nelle forme e sotto le 
presse alcuna goccia. 
 Era una percezione quasi misteriosa, che lo rendeva compartecipe dei 
misteri della natura. 
 E le fontine, conservate secondo regole precise, scendevano in autunno a 
dorso dei muli, così belle, gialle all'esterno, bionde all'interno, per allietare le 
mense. 
 Oggi il casaro, il "fruitier", è rimasto quello che era: il tecnico della 
produzione del latte. La "percezione" misteriosa si è aiutata con un prosaico 
termometro. 
 Ma, ancora, non tutti riescono a fabbricare fontina e non bastano per farla 
le fredde regole dei professori di agraria. 
 E la "percezione" è rimasta ancora a fare la selezione fra i "fruitiers". Sono 
"fruitiers" principi, "fruitiers" ricercati, solo coloro che, come con un sesto senso, 
"sentono" il latte trasformarsi, nelle proprie mani, in morbida fontina. 
 In questi anni di guerra, i casari non vedono più con piacere il frutto del 
loro lavoro. Le mucche giungono lassù non più nutrite e grasse e lattifere ed il 
loro numero diminuisce. 
 Il latte non arriva più ai margini della rossa caldaia ma sta, giù in fondo, 
nel largo ventre di questa. Ed il casaro deve curvarsi molto in basso per 
raccogliere il prezioso prodotto della sua opera. 
 E le fontine sono così piccole nella capace cantina! 
 Ma giorni migliori verranno, ed egli continua nel suo lavoro creatore, quasi 
collaboratore di Dio nel Creato. 
 
 
 
 
94  Article signé C., publié dans Augusta Prætoria le 26 janvier 1944 
Problemi nostri: la Terra 
 
 In un articoletto precedente abbiamo accennato al problema della terra in 
Valle d'Aosta. 
 Esso si presenta non come un problema di giustizia distributiva (quale 
sarebbe la suddivisione del latifondo o la costituzione delle cooperative agricole 
di produzione e delle cascine collettive), ma bensì come un problema di 

                                                 
 
399 Mot du patois franco-provençal désignant le personnel saisonnier embauché dans les alpages. 
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ricostruzione di patrimoni fondiari sufficientemente vasti e sufficientemente 
omogenei perché una famiglia possa viverci su, decentemente. 
 Ritorniamo sullo stesso argomento, perché lo riteniamo basilare per 
l'avvenire del nostro popolo. 
 Tutti riconoscono che, da noi, la terra è eccessivamente suddivisa: un 
proprietario, non ricco e neppure benestante, possiede cinquanta, fino a cento 
appezzamenti di terra, sparsi a distanze rilevanti l'uno dall'altro. Sono lembi di 
terra talvolta microscopici. 
 Sono lembi di terra, talvolta, lontanissimi dalla abitazione di chi li coltiva. 
 E il nostro contadino passa le sue giornate estive, così preziose, a correre 
da un suo terreno all'altro, per irrigare qui, per zappare là; per ritirare raccolti 
altrove. 
 Ed, a giornata terminata, quando le ombre della sera già sono scese sulla 
terra, dopo una lunghissima giornata lavorativa, egli rientra nella sua casa, 
stanco morto, senza che la sua fatica sia compensata da una mole di lavoro 
eseguito, corrispondente. 
 E molte volte, con le membra rotte per la fatica, deve alzarsi nella notte 
per assicurare la irrigazione dei suoi prati. 
 Poi, quando l'autunno è giunto, malgrado le lunghe fatiche sue e dei suoi, 
ecco che vi è un po' di fieno in fondo al fienile, appena sufficiente per una o due 
mucche, un po' di grama segala pende dal "granì" ed un povero mucchio di 
patate si nasconde in un angolo oscuro della vuota cantina. 
 Tutto lì? 
 Tutto lì. 
 Eppure il contadino ha lavorato per mesi e mesi. 
 E la sua famiglia ha fame quando si riunisce all'umile desco. 
 
*** 
 
 Eppure la nostra terra non è fra le meno fertili, né fra le meno belle. Ma, 
dopo averla redenta, con la bonifica, l'uomo l'ha uccisa. 
 Per troppo egoismo. 
 Per il timore che suo fratello ne possieda più di lui. 
 Le leggi liberali hanno, nel passato, favorito questo gretto egoismo, ed 
hanno permesso la "polverizzazione" della nostra terra. 
 Ora, bisogna fare macchina indietro, ricostruire ciò che fu distrutto, 
riamalgamare ciò che fu disamalgamato. 
 Il nuovo codice civile, in relazione a quanto hanno stabilito altri codici 
moderni, ha creato, all'art. 846, quella che viene chiamata la "minima unità 
culturale". 
 È, secondo le precise parole del legislatore " l'estensione di terreno 
necessaria e sufficiente per il lavoro di una famiglia agricola e, se non si tratta di 
terreno appoderato (come nella nostra valle), per esercitare una conveniente 
coltivazione secondo le regole della buona tecnica agricola ". 
 La legge è fatta, ma non viene applicata. 
 La minima unità culturale non deve rimanere sulla carta, ma deve essere 
determinata, segnata sulla terra. Deve diventare una realtà tangibile, concreta. 
 Quando questo lavoro fosse fatto, sarà possibile, con successivi 
perfezionamenti legislativi, ricreare questa minima unità culturale, favorire, 
mediante permute o alienazioni di altra natura, la ricostituzione di questa 
proprietà che dia, per le sue dimensioni, un reddito sufficiente all'agricoltore, che 
permetta miglioramenti nel suolo e nelle colture, ed anche una radicale 
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trasformazione di queste. Ma perché i testi legislativi apportino i loro effetti 
benefici, è necessario che la loro applicazione sia il risultato di una " coscienza 
del problema ", negli agricoltori interessati. 
 Se no, la legge è sterile. 
 È per questo che, dalla colonne di questo nostro piccolo settimanale, noi 
crediamo sia dover nostro insistere su questo concetto. 
 È perché noi abbiamo lavorato la terra con le nostre mani, e sappiamo 
quanto questo lavoro sia duro, e sappiamo che cosa siano le lunghe giornate 
trascorse con i pesanti pacchi sulla schiena e le notti trascorse, nei prati, ad 
irrigare. 
 È perché noi vogliamo che il nostro popolo migliori le sue condizioni di vita, 
che la nostra terra, tanto amata, sia meno dura ai suoi abitanti. 
 Per tutto questo noi insistiamo su questo concetto: 
 La stessa qualità di terra, raggruppata, anziché sparsa, rende il doppio e 
costa metà fatica. 
 
 
 
 
95  Article signé C., publié dans Augusta Prætoria le 1er mars 1944 
Problemi nostri: il Villaggio 
 
 I villaggi nostri, che tanta arte rappresentano nella vita della nostra gente, 
hanno, quasi tutti, se non tutti, una caratteristica  particolare: sono formati da 
un nucleo centrale di vecchie case accatastate le une sulle altre, attorno al quale 
si irradiano case più belle, case più comode, meglio esposte al sole ed alla luce. 
 Nel nucleo centrale: viuzze strette e tortuose separano le case senza dare 
loro uno sfogo sufficiente. 
 Attorno al nucleo centrale: strade più larghe e più comode uniscono le 
case fra di loro e con la campagna circostante. Tale conformazione dei villaggi è 
evidentemente, il risultato dell'opera dei secoli. 
 All'inizio, il villaggio era costituito da poche case. 
 I primi abitatori avevano, del resto, poche esigenze: abituati alla vita rude 
si accontentavano di pochi vani di abitazione. 
 Poi vennero, ai primi abitatori, dei figli, molti figli. Questi, a loro volta, 
formarono delle famiglie. 
 Ma non tutti i figli ebbero o il coraggio o la forza di costruire le case nuove 
per sé. Alcuni si rannicchiarono nella casa paterna, la divisero in molte parti, per 
ospitarvi le nuove famiglie. 
 Fu così che la vecchia casa, fatta appena per una famiglia, dovette 
alloggiarne diverse, irregolarmente, secondo le esigenze del momento, nella 
vecchia casa apersero nuove porte, si sistemarono, più o meno bene, nuovi 
locali, si organizzarono nuovi servizi. 
 La vecchia casa divenne un alveare, ma senza la tipica regolarità di 
funzionamento di questa casa delle api. Nella casa troppo stretta, si 
manifestarono i primi urti fra le famiglie viventi quasi in promiscuità, ed i primi 
odi fraterni si inacerbirono nei continui contatti. La casa non fu più luogo di 
riposo e di amore, ma di tormento e di odio. 
 
*** 
 
 I più volenterosi fra gli abitanti fuggirono verso la periferia. 



 346 

 I più pigri intristirono nelle vecchie case, e poi perirono nella loro miseria. 
 Attorno, attorno, ferveva la vita, e nuove case si costruivano e nuovi figli 
vigorosi vi nascevano. 
 Il popolo, la nostra vecchia gente, vi si rinnovava nelle generazioni 
successive. 
 Ma vi era luce, e sole, e spazio e la famiglia vi viveva unita ed immunizzata 
dalle contaminazioni della promiscuità. 
 
*** 
 
 Le considerazioni relative al passato del nostro popolo indicano 
esattamente quali siano le vie da seguire nell'avvenire. 
 I principi sono semplici: 
 1º Ogni famiglia ha diritto alla sua casa. 
 2º In ogni casa deve abitare una sola famiglia. La casa è un qualche cosa 
di così completo, di così organico che non deve essere suddivisa. 
 3º Ogni nuova famiglia deve essere in grado di poter avere la propria casa. 
Un sistema di credito e di imprese di costruzioni deve rendere ciò possibile. 
 4º Le vecchie case devono potersi espropriare, se non più abitabili, in 
modo di essere ringiovanite. 
 5º Anche per i villaggi deve essere stabilito, dalle amministrazioni di 
villaggio o di comune, un piano regolatore in modo da impedire brutture 
architettoniche e specialmente accostamenti contrari all'igiene e all'economia. 
 Sogni? 
 Non lo crediamo. 
 Altre regioni e, specialmente le valli di cultura e lingua tedesche, nelle Alpi, 
lo hanno realizzato. 
 Perché non sarebbe possibile realizzarlo da noi? 
 Basta volere, educare le nostre volontà, la nostra intelligenza in modo da 
rendere ciò realizzabile. 
 Poiché il problema non è di ordine finanziario: troppi denari economizzati 
pazientemente andarono perduti nei fallimenti bancari. 
 Il problema sta nella educazione degli uomini. È un problema di volontà. 
 
 
 
 
96  Article signé C., publié dans Augusta Prætoria le 15 avril 1944 
Problemi nostri: L'Acqua 
 
 La Valle nostra è povera e ricca, nello stesso tempo, di acqua. 
 È povera, perché ha pochissime piogge: le nubi pregne di umidità si 
scaricano nelle prealpi meridionali ed occidentali e giungono raramente nella 
nostra Valle, nascosta totalmente nelle Alpi. 
 È ricca di acque, perché ha la fortuna di essere circondata da montagne 
molto alte le quali fungono, con i loro ghiacciai, da riserve idriche. 
 A questo aggiungerei, specie nella grande valle centrale, un suolo 
sabbioso, formato da morene e da coni di deiezione di antiche alluvioni. 
 La nostra terra ha, quindi, bisogno di molta acqua. 
 E siccome non la riceve dal cielo, direttamente, sotto forma di pioggia, 
deve riceverla artificialmente dai torrenti e dai fiumi, i quali, per fortuna nostra, 
sono alimentati dai ghiacciai. 
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 Senza irrigazione non vi è, in Valle d'Aosta, raccolto, non vi è agricoltura. 
 Ecco perché, fin dai tempi preistorici, i ruscelli sono stati le arterie per cui 
questa linfa, che è l'acqua, ha raggiunto e raggiunge gli estremi angoli del paese, 
apportandovi la vita. 
 Ecco perché attorno ai ruscelli, si sono accese nei secoli lotte e sui ruscelli 
sono stati esercitati, dai potenti di ieri e di oggi, i più importanti atti di dominio. 
 Ecco perché il problema delle acque, da noi, è vitalissimo. 
 
*** 
 
 Ma nei tempi moderni, l'acqua, non serve più unicamente per l'irrigazione, 
serve anche a produrre elettricità. 
 Ed ecco il nuovo problema nostro sorgere dal moltiplicarsi delle industrie 
idroelettriche in valle. 
 L'acqua nostra è una ricchezza vitale per la nostra agricoltura: senza 
l'irrigazione la valle nostra sarebbe un deserto. 
 Ma l'acqua motrice è un "prodotto" essenziale per l'industria: senza le 
nostre forze idroelettriche molte industrie dell'Alta Italia non potrebbero 
funzionare. 
 Vi è opposizione fra l'agricoltura e l'industria, nel godimento e 
sfruttamento di questa che è la nostra massima ricchezza? 
 La terra consuma, con l'irrigazione, l'acqua. 
 L'industria utilizza l'acqua, senza consumarla. 
 Teoricamente, quindi, l'industria idroelettrica non dovrebbe nuocere 
all'agricoltura, poiché non le sottrae nulla. 
 Praticamente l'industria idroelettrica nuoce all'agricoltura nei modi 
seguenti: 
 a) asportando l'acqua dai fiumi e dai torrenti, in un dato punto del loro 
corso (presa) e restituendola in un punto molto più a valle. 
 Questo fatto priva i canali irrigui, derivati sotto la presa del canale 
idroelettrico, della possibilità di rifornirsi di acqua sufficiente: 
 b) Impedendo, nel vincolo generale a favore delle grandi derivazioni 
idroelettriche, nuove concessioni per nuovi canali irrigui. 
 c) Occupando con la costruzione di laghi artificiali, intiere conche coltivate 
ed abitate. 
 
*** 
 
 Per fortuna nostra il periodo in cui l'agricoltura ha bisogno dell'acqua 
coincide, con un lieve periodo critico in aprile, con le piene dei fiumi. 
 Per cui acqua ne rimane a sufficienza, almeno nei fiumi alimentati dai 
ghiacciai, nel periodo delle irrigazioni. 
 La opposizione di interessi fra agricoltura ed industria idroelettrica è quindi 
conciliabile. 
 Occorrerà quindi: 
 a) Assicurare all'agricoltura, specie nel periodo critico di aprile, l'acqua di 
cui ha bisogno, riducendo, durante questo periodo, la portata delle derivazioni 
industriali. 
 b) Assicurare all'agricoltura, madre di tutte le categorie economiche 
produttrici, la possibilità di ottenere facilmente nuove concessioni, per 
derivazioni, assicurarle cioè una specie di priorità nelle concessioni. 
 c) Assicurare agli abitanti dei terreni occupati ed occupandi dai serbatoi 
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artificiali, non un compenso in denaro che li ridurrebbe ad essere dei proletari 
nulla tenenti, ma altri terreni in Valle, sui quali la loro attività agricola possa 
riprendere e svilupparsi. Esistono in Valle diverse zone da bonificare o mediante 
drenaggi (Paludi di Quart) o mediante irrigazione e scavo (Glairs di Arnaz, di 
Quart, di Diémoz, ecc.). Questi terreni bonificati dovrebbero ricevere proprietari 
espropriati per i laghi artificiali. 
 Ma, forse, è possibile andare oltre. È cioè possibile potenziare l'agricoltura 
mediante l'industria idroelettrica. 
 d) Esistono ancora nella nostra Valle delle zone molto vaste poverissime di 
acqua: in alcune di queste sono stati costruiti dei canali per forze idroelettriche e 
rimane durante l'estate un troppo pieno di acqua che dai canali idroelettrici, 
anziché andare nei canaloni di scarico, potrebbe essere convogliato verso le zone 
agricole vicine. 
 Questa soluzione aprirebbe alla bonifica vaste zone, povere di acqua. 
 e) È possibile assicurare agli abitanti della Valle, a tutti gli abitanti, ad un 
tasso minimo, se non gratuitamente, la luce, il riscaldamento e le forze motrici 
elettriche. Le grandi società concessionarie di derivazione dovrebbero assicurare 
alle regioni da cui traggono le energie e lauti guadagni, almeno questi vantaggi 
sociali. 
 Così il paese trarrà un maggior sviluppo dall'unione fra le due sue maggiori 
forze: l'agricoltura e l'industria. 
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RECITS ET ROMANS 
 
 
1  Ébauche manuscrite, sans date 
Il Riscatto 
 
 Muto nella solitudine fredda ed umida di una cella della prigione 
mandamentale Alberto pensava. Pensava ai bei tempi passati, alla fanciullezza 
felice passata, alla felicità passata. E gradatamente lo assaliva la disperazione, il 
dolore nero straziante della mancanza assoluta di uno spiraglio di luce alla sua 
anima esulcerata. Non aveva il ricordo della madre, che non aveva più, per 
consolarlo, non aveva una amicizia vera, non la fede, neppure un ricordo della 
fede. 
 Pensava: perché era là in quella prigione, lui che nulla aveva fatto, che 
nessun male aveva recato a nessuno, perché lui, l'antico studente ricco, 
scapestrato, svogliato, che dalle aule del Liceo a nulla aveva pensato se non a 
divertirsi? E sempre più disperata si levava la voce tetra, afona dal suo cuore che 
gli diceva: " Ucciditi, ucciditi. L'umanità molto ti ha dato, nulla le hai dato. Perché 
vivi ancora? " 
 Improvvisamente qualcuno apre la porta. 
 Alberto scatta: - Chi è? 
 È il povero vecchio custode della prigione gli risponde: - Sono io, il 
custode. Recava in mano un tozzo di pane e una scodella di latte. 
 - No, non ne voglio, non voglio mangiare ! 
 Il vecchio resta interdetto, posa la scodella e fa per uscire: - No, porta via 
tutto, tutto, non voglio nulla dal Governo. 

- Dal Governo? Perché ? Il vecchio non capisce, una sola cosa capisce, 
che quel giovane è malato nel cuore e anche nella mente, capisce, e la sua fede 
glielo ordina, che solo un medico del cuore e della mente può guarirlo e corre, 
chiama il curato del suo paese. 

Il sacerdote viene: entra nella cella. Alberto, che non aveva mai avuto 
una relazione con un prete, resta interdetto. Non si muove, non dice una parola, 
seduto sulla panca in un angolo oscuro della prigione lo guarda. Che cosa viene a 
fare quell'uomo? Ma quell'uomo gli si è avvicinato, si è chinato verso di lui: 

- Io sono venuto perché ho saputo che qui vi era un'anima che soffriva, 
che soffriva molto, sono venuto per cercare di lenire il suo dolore per quanto mi 
è possibile, con l'aiuto di Dio. 
 Dio? Ad Alberto questa parola pareva nuova ; gli sembrò di non averla mai 
sentita. 
 Intanto il sacerdote continuava: 
 - Ditemi di grazia, signore, avete ancora vostra madre, vostro padre? 
 Anche queste parole gli erano come ignote. Madre ? Egli non aveva mai 
sentito pronunciare questa parola con così tanto rispetto. Ma non rispose. 
 Il sacerdote riprese: - E degli amici ne ha, degli amici ? 
 Ah sì, degli amici, degli amici ne ho avuti in quantità, degli amici, ma 
quando ero ricco, quando avevo denari, quando ero felice, ma ora non ho più 
nessuno perché sono povero, disgraziato. 
 Ora la sua lingua si scioglie, la sua mente si illumina, il suo cuore si sfoga. 
 - Sì degli amici, ed è con gli amici che ho speso tutti i miei denari, tutta la 
mia ricchezza, sono gli amici che mi hanno fatto quale sono oggi, è con gli amici 
che sono andato nei luoghi di lordura, è con gli amici che sono andato nelle 
congreghe e nelle riunioni nascoste, dove ho imparato a odiare tutto e tutti. 
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Anche lei ho imparato a odiare, perché prete. Ho odiato e odio ancora gli uomini, 
la società, il governo. 
 Il sacerdote capisce, ma non dispera. - Ed ora mi odia ancora? 
 Alberto si accorge che egli non odia quell'uomo, non può odiarlo: 
quell'uomo è venuto a trovarlo nei momenti più tristi della sua vita, gli ha parlato 
da amico, ma con un tono profondamente diverso da quello dei suoi amici di una 
volta. Egli è quindi di un'altra specie di amici. 
 E resta muto e non osa guardarlo. Una lunga pausa. 
 Il sacerdote non parla. Ritirato in un angolo della prigione, prega: - 
Signore perdonagli perché non sa quel che si fa. 
 Alberto alza lo sguardo e vede il volto assorto del prete e ne rimane 
colpito. Vi era dipinto su di quel volto un dolore che egli non aveva mai 
conosciuto, un dolore che fa soffrire, ma che nel tempo stesso è alleviato da un 
non so che, che egli non conosceva. 
 - Signore, non posso odiarvi, anche se lo voglio. 
 Il volto del sacerdote si rischiara. 
 - Amico mio, ebbene se non mi odi, amami; ma non amare me, ama 
quella religione che mi ha ordinato di venirti a trovare, ama quel Dio ch'io 
rappresento. 
 Dio? Una seconda volta egli sente quella parola, un secondo fremito lo 
coglie. Ma cosa c'entra quel Dio con lui, povero miserabile, che non lo ha mai 
conosciuto, che non lo hai mai pregato, che lo ha sempre bestemmiato ? Ma 
intanto egli sente che quel Dio esiste, esiste realmente. 
 - Reverendo, ora sento che non odio più, che non odio più né lei, né 
nessuno, no !; tutto il mio odio era una follia. Reverendo, ero folle, pazzo: ma mi 
perdoni ! Sono colpevole, sono molto colpevole, ma, non avevo mai sentito una 
parola di amore. 
 A scuola mi si diceva di odiare, i miei amici mi ordinavano di odiare, non 
ho conosciuto mia madre, né mio padre. Sono vissuto in casa di uno zio avaro 
che non mi amava, che io non amavo. Sono solo, solo con me stesso, solo in 
mezzo a gente che mi diceva di odiare, ed io ho odiato. Ma ora no, non odio più ! 
Ho passato la mia giovinezza tra la scuola, ove non studiavo, e il caffè dove 
giocavo e le case di prostituzione, dove marcivo. Mi ricordo che una sola volta mi 
sono confessato: avevo otto anni, ero ancora innocente. Poi, entrai subito nel 
putridume della società e subito sono diventato marcio. 
 Padre, potrei ora confessarmi? Sono degno di confessarmi? 

- Figlio, ti sei già confessato: " Ego te absolvo a peccatis tuis in nomine 
Patris et Filii et Spiritus Sancti. " 

 
 
 
2   Premières pages manuscrites d'un "petit livre" autobiographique, sans 
date 
Pensées 
 
 Faut-il vous raconter une histoire ? Non. Je veux vous raconter mon 
histoire. Elle est bien courte, bien imparfaite et n'a rien d'extraordinaire. 
Pourtant, pourtant si je devais vous dire tout ce qui est passé dans ma petite 
caboche, j'aurais déjà à faire un volume. Mais non. Tant de choses sont inutiles à 
dire pour tous, tant d'autres je ne me les rappelle pas. Vraiment. Je vous 
l'assure, de tout ce qui est passé dans ma tête, pas même la centième partie n'y 
est restée imprimée. Tout le reste est passé, et bien passé. Faut-il parler de 
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passé quand on n'a pas encore vingt ans ? Oh oui, tant de choses sont déjà 
passées et ne reviendront plus, jamais plus. Voulez-vous que je vous dise une 
chose ? Voilà. Mille fois elle est déjà passée dans ma tête, c'est-à-dire non, 
depuis que je l'ai découverte elle y est restée et depuis elle me fait passer et 
repasser devant elle avec une insistance terrible. 
 J'avais donc 13 ans et j'avais l'occasion de marcher beaucoup. Je faisais de 
longues courses à pied non pour me distraire mais pour faire mes petites 
"affaires" de jeune adolescent qui fait l'étudiant. Et dans ces courses je rêvais. 
J'ai toujours été rêveur. Je ne sais pas si c'est un bien ou un mal. Mais je suis 
ainsi. Je crois aussi que pendant que le corps marche, l'imagination marche 
aussi, car j'ai toujours entendu parler des promenades solitaires où se réunissent 
les grandes ou petites pensées. Donc tout le monde rêve quelquefois. Mais pour 
rêver à mon aise, moi, je dois marcher et non me promener. Donc je rêvais : " 
Tiens, me dis-je, je marche et à chaque pas que je fais m'approche de mon but. 
Et je veux y arriver le plus vite possible. Chaque pas m'éloigne de mon point de 
départ, et je veux m'en éloigner. Pourtant dans chaque pas je vieillis un peu, 
c'est-à-dire chaque pas m'éloigne du moment de ma naissance et m'approche du 
moment de la mort. Je suis jeune, elle est bien loin, je le sais. Pourtant chaque 
pas me fait approcher d'elle. Quand j'ai terminé ma course qui dure presque 
deux heures, de combien de ‘pas’ suis-je vieilli ? Et quand je suis arrivé pourquoi 
suis-je content ? Ne serait-il pas mieux d'être encore au moment du départ, et 
d'avoir encore deux heures de vie de plus à vivre, et quelques dizaine de milliers 
de pas à faire en plus ? Évidemment, oui - Je serais de deux heures plus jeune. 
Mais je ne puis l'être. Décidément à force de penser que j'étais plus jeune que 
maintenant, je dois conclure que je suis déjà vieux. Pourtant je n'ai pas vingt 
ans. " 
 Voilà une des pensées qui revient toujours dans cette toile 
cinématographique qu'est ma tête, comme le mot "Fin" arrive toujours au beau 
milieu de ces actions si intéressantes, de ces romans balourds, qui pourtant 
captivent l'attention des enfants et de bien de personnes âgées qui au fond sont 
des enfants quoique ils ne veuillent pas l'être. 
 
 Mais voilà, je continue, ou plutôt je commence à vous raconter l'histoire de 
ma vie. 
 Donc je suis né, dans un village escarpé de la Vallée d'Aoste, peu importe 
son nom, par une journée d'hiver, qui m'a-t-on dit était froide et neigeuse, peu 
importe l'heure, le jour du mois et l'année. Comme tous les autres j'ai passé mes 
premières années. Je ne me rappelle plus rien. Certes, j'étais heureux puisque 
tout souvenir est effacé de ma mémoire. C'est en effet une chose prouvée qu'on 
ne se rappelle que des douleurs. Et cela est vrai. En toute vérité je ne puis 
rappeler un seul moment de bonheur complet, entier, [non] mêlé à aucune 
douleur et à aucun souvenir de douleur passée, ce bonheur auquel, cependant, 
j'aspire toujours, toujours, dans les plus grands comme dans les plus petits actes 
de ma vie et que je sais pourtant, avec certitude, insaisissable. 
 Oh ! heureux les enfants, eux au moins ne souffrent que les petites 
souffrances de leurs corps et n'ont pas cette soif, ardente, inassouvissable, de 
bonheur qui fait le tourment de l'homme qui est arrivé à l'âge de pouvoir et 
devoir penser. Heureux ceux qui ne pensent pas. Pourtant n'est-ce pas la pensée 
qui nous distingue des animaux, n'est-ce pas elle qui nous fait sentir notre 
supériorité sur eux, et qui leur fait sentir leur infériorité à notre égard ? Et alors 
pourquoi souffrons-nous de cette supériorité sur tous les êtres du monde ? 
Pourquoi cette supériorité est-elle notre tourment et notre malheur ? 
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 Certainement il y a quelque chose de caché là-dessous. Quelle est, cette 
chose ? Quelle est-elle ? Elle doit être bien grande et bien importante, puisqu’elle 
nous sépare du bonheur. Qu'est-elle ? Et ici encore un point interrogatif. Mais 
alors qu'est-ce mon intelligence, si elle n'est pas capable de connaître une chose 
qui est dans moi, qui me harcèle et me tourmente ? Voilà une demande que je 
me fais souvent, voilà la conclusion à laquelle je dois forcément arriver : je ne 
sais pas. Mais alors il y a quelque chose en moi que je ne connais pas. Mais alors 
j'ai quelque chose en moi qui est hors de moi puisqu'elle m'empêche d'être ce 
que je voudrais être. Et me fait vouloir être ce que je sais ne pas pouvoir être ? 
Quelle est cette chose ? Serait-ce le résidu de ce que j'étais une fois ? Mais 
qu'étais-je une fois ? Avant ma naissance, avant que je fusse conçu ? 
Décidément je ne pouvais être qu'un être "in fieri", un être qui n'existait pas. 
Mais alors d'où vient ce résidu ? De mes parents alors, puisque ce sont eux qui 
m'ont mis au monde. Mais eux aussi sont comme moi, ils sont en leurs parents. 
Mais alors de parent en parent je dois remonter aux premiers parents qui n'ont 
pas été générés par d'autres parents, mais faits par quelqu'un d'autre. 
 Et là je dois m'arrêter. Étaient-ils heureux, eux au moins ? Qui sait. Peut-
être furent-ils, eux aussi, malheureux, au moins quand ils conçurent leurs 
premiers enfants. Pourtant, quand ils sortirent des mains de Celui qui les fit, qui 
devait forcément être plus intelligent et plus grand qu'eux, étaient-ils heureux ? 
Certainement. Celui qui les fit, devait par force être un Dieu. Or, Dieu ce qu'il 
fait, il le fait d'une manière parfaite, car il est la Perfection même. Un corps tout 
pétri de misères, une âme brûlée par une soif insatiable de bonheur, soif qui fait 
tout son malheur, ne peuvent pas être sortis des mains de Dieu. Donc ce jouet 
qu'était l'homme s'est gâté après sa construction, et ne fonctionne plus comme il 
devrait fonctionner, il a un vice inguérissable, un vice qu'il a dès son origine, dès 
sa naissance, ce vice est un vice originel. Voilà le terme. 
 Mais je m'aperçois maintenant qu'à force de déduire je suis tombé en plein 
catéchisme et à force de raisonner je suis allé finir chez les enfants. Mais alors la 
vérité est-elle si simple, si claire qu'elle est accessible même aux enfants ? Qui 
sait ? Bienheureux les cœurs purs car ils verront Dieu. 
 
 Mais je retourne, je retourne. Vous voulez mon histoire. Je suis un cheval, 
ne lâchez pas la bride, sans quoi je cours trop vite. Pour faire une histoire vous 
voulez des faits. Et bien, voilà le premier fait dont je me rappelle. J'avais cinq 
ans. À cinq ans on est encore enfant. Pourtant on est déjà quelque chose. Au 
moins je peux le dire pour mon compte, je me rappelle de beaucoup de faits qui 
me sont arrivés à partir de cinq ans. Tandis qu'avant le "moi" est encore caché, 
au moins ce moi conscient et qui commence à avoir des dons comme la 
mémoire, puis on se rappelle : cela signifie que le moi pensant et agissant se 
forme déjà en nous. Avant, ce que je disais, je le disais en troisième personne ; 
depuis, ce n'était plus cet individu qui s'appelle comme je m'appelle, mais moi 
qui commence à agir. Et faut-il le dire ? Le premier acte de ce moi dont je me 
rappelle c'est un acte d'orgueil et de vol et en même temps un mensonge. 
 C'était la veille de la St Jean-Baptiste. Or, dans mon pays, St Jean-
Baptiste est fêté surtout par de grands feux allumés un peu partout sur les 
hauteurs bien en vue. Et tout le monde portait du bois pour préparer le feu. Oh, 
si dans ces feux tout le monde portait aussi les pourritures et les impuretés qui 
se cachent dans sa maison et dans lui-même ! Ce serait alors non pas seulement 
un feu de joie, mais un feu de purification. 
 Et tout le monde était là à préparer, à amasser le bois auquel on mêlerait 
quelques pétards quand le feu serait allumé : mon père et ma mère, cependant, 
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n'y étaient pas. Je me cambrai devant ce monde et d'un air décidé et puissant je 
déclarai : " Je veux descendre à la plaine. " Pour descendre à la plaine du village 
où j'étais, il y avait trois heures de sentier montagneux, trois avalanches à 
surmonter, et puis des bifurcations du sentier où l'on pouvait se perdre. Tout le 
monde rit de ma boutade, car elle l'était pour un enfant de 5 ans. 
 Je partis, escorté d'un ami plus jeune encore que moi, la tête haute 
sentant toute ma capacité de vouloir et de savoir me diriger, fier de ma liberté et 
de ma force ; goûtant à l'avance l'étonnement et l'admiration de mes 
compagnons d'âge que me procurerait cet acte. 
 Mais, quand nous nous trouvâmes mon compagnon et moi la première 
avalanche qui nous barrait le chemin, la volonté sembla fléchir, mon ami 
conseilla timidement de retourner en arrière, mais moi je décidai d'avancer. 
Qu'auraient-ils dit les autres compagnons si nous fussions retournés vaincus ? 
Mon ami obéit timidement à mon ordre et nous continuâmes la route. Le long du 
chemin quatre petits chevreaux que le pâtre avait laissés un moment seuls, 
devinrent nos compagnons de voyage. Je marchais en tête, puis venaient les 
chevreaux, puis mon ami qui chassait ceux qui retardaient. Et ainsi nous 
arrivâmes, la nuit, dans le bourg qui est au pied de ma vallée alpestre et où 
habitait mon grand-père. Et quand ma mère rentra au logis et ne me trouva plus 
et elle sut que j'étais parti pour la plaine, elle partit après moi épouvantée, 
craignant ma mort sous les avalanches. 
 Et quand elle demandait aux montagnards s'ils m'avaient vu, elle 
entendait répondre : " Oui, nous avons vu deux enfants avec quatre chevreaux. " 
Et ainsi je devins l'enfant des chevreaux. 
 
 
 
 
3  Ébauche manuscrite, sans date, inachevée 
L'appel de la race 
 
 Assis autour d'une table, dans un petit café obscur, où la lumière n'arrivait 
que par l'étroite porte entrouverte donnant sur la rue de Tillier, elle aussi étroite 
et sombre, j'avais retrouvé les anciens compagnons de l'enfance, avec lesquels 
j'avais commencé à paître les vaches, à courir les montagnes et à ravager les 
jardins. 
 C'était un mardi, jour de marché à Aoste, où les rues fourmillent de 
montagnards, l'air un peu étonné du tapage de la ville, soucieux et préoccupés à 
cause de leurs affaires, et regardant d'un air froid les nombreux employés et 
ouvriers qu'ils coudoient, ceux-ci tout élégants dans leurs costumes à bon 
marché. C'est dans ces jours de foire ou de marché où les deux races qui 
peuplent la Vallée d'Aoste, celle du pays et celle immigrée, se coudoient et se 
rencontrent, qu'on constate la différence existant entre ces deux peuples. 
 Les uns, les valdôtains, muets, très sérieux, ne se souciant pour rien de 
ceux qu'ils rencontrent, fiers du reste d'eux-mêmes et de leurs valeurs, les 
autres, bavards, orgueilleux de leur vie citadine, regardant avec un profond 
mépris ces montagnards qui sentent l'étable, et affectant un profond dédain pour 
le patois valdôtain, qu'ils ne connaissent pas et qu'ils ne veulent du reste 
nullement connaître. 
 C'est dans ce petit café, d'où l'on voyait tout ce peuple bariolé grouillant 
dans la rue étroite, attablé avec mes compagnons silencieux, que je faisais ces 
considérations. 
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 J'interrompis mes pensées lorsqu’un de mes compagnons, se tournant 
brusquement vers la rue, exclama tout à coup : 
 - Voilà Adeline de Rose. 
 Je regardai à mon tour vers la rue et je vis une belle jeune fille, dans un 
costume mi-bourgeois, mi-montagnard, aux cheveux châtains pâles sortant sur 
le front d'une longue écharpe de satin qui passait sur la tête et tombait sur la 
poitrine pour arriver presque jusqu'au fond de la robe étroite et un peu 
raccourcie, qui laissait voir les mollets et une partie de la jambe chaussée de bas 
de soie d'une couleur indéfinissable allant du jaune au gris. 
 J'eus à peine le temps de noter ces quelques [détails de l'aspect] de la 
jeune fille qu'elle eut disparu dans la foule. 
 Mais, ensuite, lorsque je tournai les yeux vers mes compagnons, j'observai 
leur mutisme et les regards attristés qu'ils adressaient à l'un d'entre eux qui était 
resté là accoudé à la table, les yeux vitreux, le visage immobile et pâle, la main 
crispée soutenant la tête, qui semblait d'un poids énorme. Personne ne parla, car 
tous savaient, et moi-même je compris. 
 Puis machinalement, chacun vida les verres de vin qu'il avait devant lui, et 
tous sortirent dans la rue comme pour chasser ce cauchemar. 
 On se serra la main et chacun s'éloigna. 
 Seul mon compagnon, que la vue d'Adeline avait si profondément troublé, 
s'arrêta, resta un moment pensif, comme combattu entre deux pensées 
contraires, puis brusquement [il] me dit : 
 - Je voudrais te parler, est-ce que tu as le temps ? 
 - Mais, oui, bien content. 
 Il me donna400 la main, puis avec la même brusquerie la retira. J'eus 
cependant le temps de sentir, malgré l'épaisseur de la peau calleuse, qu'elle 
brûlait. 
 Sans un but précis, nous prîmes une ruelle quelconque et sortîmes dans la 
campagne. Enfermé dans son mutisme, il ne voyait rien autour de lui, il ne me 
regardait même pas. Quelquefois seulement il passait sa grosse main de paysan 
sur ses yeux, comme pour chasser la vision pesante qui l'opprimait. 
 Moi, en marchant, je l'observais avec beaucoup d'attention. C'était un 
beau jeune homme, les traits du visage bien fins, qui démontraient une nature 
sensible, mais bien formée, ses yeux d'un beau bleu pâle avaient une immobilité 
qui faisait souffrir. Il marchait d'un pas lent, et tout son corps avait cette même 
lenteur, coupée de temps en temps par quelques mouvements brusques et 
déréglés des bras. 
 Nous avions vécu ensemble jusqu'à dix ans, car sa maison était unie à la 
mienne au village et nous étions même un peu cousins, du côté de nos mères. 
Nous nous étions ensuite éloignés, car moi, j'avais été étudier à Aoste grâce à un 
certain legs auquel j'avais droit, tandis que lui était resté au village natal, et 
avait continué à être paysan. Puis, notre vie a toujours été différente. Les liens 
de notre amitié s'étaient un peu relâchés, quoique nous ayons continué à être de 
bons amis. 
 Dorloté par une mère dont il était l'unique enfant et étouffé par des tantes 
dont il était l'unique neveu, n'ayant jamais connu les difficultés de la vie et la 
duplicité des hommes parce qu'il n'avait jamais bougé de la maison natale, il 
était devenu homme en continuant à avoir les illusions des enfants, grandies par 
le besoin d'aimer qui s'empare de tout homme à un âge plus au moins avancé de 

                                                 
 

400 Soit tendit. 



 355 

la jeunesse. 
 Et c'est ainsi que lui aussi avait aimé. 
 Adeline, compagne de jeux et de gamineries, à lui et à moi, dans notre 
enfance, avait continué à jouer avec lui, même lorsque l'âge des jeux était 
passé. Bientôt, insensiblement, le jeune homme naissant en l'un, la jeune fille 
naissant en l'autre, les jeux ne devinrent qu'une excuse pour pouvoir rester 
ensemble. 
 Puis les sentiments des deux s'étant manifestés réciproquement, ce fut 
l'amour qui naquit, paisible et doux, comme il convenait à leur caractère, 
innocent comme leur cœur, sans but, sans arrière-pensées. 
 Enfin, cet amour se précisa encore, devint public, encouragé par les deux 
familles, et on parla de mariage. 
 Tout cela s'était déroulé lentement, paisiblement, comme tous ces idylles 
qui naissent dans quelques-uns de nos villages, non encore touchés par la peste 
des bals et par la corruption qui en suit. 
 Telle était l'histoire, que je connaissais, de mon ami Jean d'Élie qui 
m'accompagnait ce jour-là, hors de la ville d'Aoste, triste, découragé, comme je 
ne l'avais jamais vu dans ma vie. 
 Sans nous en apercevoir nous avions suivi le chemin qui conduit du Bourg 
St-Étienne à St-Martin-de-Corléans. Lorsque la paix de la campagne nous eut 
enveloppés de son charme, je crus possible l'interroger : 
 - Dis-moi, est-ce que tu souffres beaucoup ? 
 Il me regarda du même regard mouillé et fatigué que j'avais aperçu 
quelquefois seulement par le passé dans les moments de douleur et 
d'abattement. Puis, péniblement il me répondit : 
 - Oui, beaucoup. 
 - C'est à cause d'elle... n'est-ce pas ? 
 Il tourna de nouveau vers moi ce même regard de désespérance qui luisait 
plus que jamais dans ses yeux dont le bleu semblait pâlir de plus en plus. 
 - Oui, c'est à cause d'Adeline. 
 Il baissa de nouveau les yeux, pour les relever et les baisser plusieurs fois 
de suite. Cette mobilité du regard qui suivait la fixité précédente indiquait 
clairement comment cette volonté qu'il avait toujours eue faible, tremblait 
maintenant, subissait de bonds dans lesquels il eût voulu tout suffoquer, et des 
affaissements dans lesquels il ne se sentait même pas capable de haïr. 
 Enfin il avait prononcé le mot et comme si cela lui eût redonné un peu de 
force, il se mit à parler : 
 - Tu sais, je l'aimais bien. Nous nous étions aimés longtemps. Puis tout 
cela a été brisé d'un coup, d'un coup, il y a maintenant un mois, lorsque Adeline, 
venue à Aoste, où elle avait été apprendre à coudre, me confessa d'un coup 
qu'elle ne voulait plus de moi, que je devais l'oublier, qu'elle devait m'oublier, 
parce qu'elle s'était promise à un autre maintenant, parce qu'elle - surtout - 
s'était donnée à un autre, dans un moment d'oubli. 
 Elle pleurait en me disant cela et j'ai pleuré moi aussi, incapable de la 
maudire, incapable de la haïr. 
 C'est ce fichu d'un Zamboni, ce garçon petit, noir, qui travaille au chantier. 
 Lui, oui, je le hais, car il est coupable, bien coupable. C'est lui qui est la 
cause de tout ce mal, c'est lui qui a ensorcelé Adeline, qui lui a fait ce qu'il lui a 
fait, qui désire sa personne, mais surtout ses biens. 
 Peu à peu il s'exaltait. 
 - Et ce fripon, ce vaurien, qui n'a pas un sous, qui n'a rien au soleil, qui 
n'est d'aucun pays, que vient-il faire ici dans notre pays, qu'a-t-il à faire dans 
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notre Vallée ? Je l'ai vu quand il est arrivé ici : déguenillé, déchiré comme un 
pauvre, portant tous ses biens dans un sac. 
 Et maintenant il croit être un maître, il croit pouvoir impunément pénétrer 
dans les familles, dans nos familles pour nous enlever ce que nous avons de 
meilleur. 
 Et puis au moins si je savais qu'il l'aime, si je savais qu'elle sera heureuse 
avec lui ! Je pourrais me résigner par amour pour elle. Mais, non. J'en suis 
certain : c'est par un caprice qu'il l'a voulue et la lâchera peut-être demain pour 
un autre caprice. Pour ces hommes-là rien n'est sacré. Mais cela ne passera pas 
tranquillement - et toute sa personne frissonnait. 
 Ce bon garçon qui avait toujours été doux et timide, lançait maintenant de 
menaces, se sentait capable des pires crimes. 
 Je l'arrêtai : 
 - Écoute : c'est la douleur qui te fait parler ainsi, mon cher. Le mal qu'il t'a 
causé et surtout le mal qu'il a causé et qu'il causera à Adeline sont très graves, 
mais tu ne dois pas faire justice toi-même. 
 Il baissa la tête et ne dit mot. Mais je sentis qu'il n'était pas convaincu. 
Son cœur saignait trop, sa nature était naturellement trop droite pour pouvoir 
penser que la justice ne doit pas suivre immédiatement la faute. Et dans ce cas, 
puisque aucune loi ne venait parler au nom de la justice, lui-même aurait fait 
cette justice. 
 Le sentier qui nous conduisait suivait le bord d'un ruisseau et débouchait 
sur la grande route sortant d'Aoste et allant vers le Valdigne. 
 Il me salua et s'achemina lentement par la route, le pas pesant, la tête 
penchée, tandis que je rentrais à Aoste navré de n'avoir pu donner à mon ami ce 
soulagement dont il avait besoin et qu'il croyait peut-être avoir de moi. 
 
II 
 
 Ce soir même le fiancé d'Adeline, Zamboni, devait aller demander 
officiellement sa main à son père. 
 La famille d'Adeline habitait l'une des dernières maisons au fond du village, 
une grande bâtisse en maçonnerie, très pesante, une de ces vieilles maisons 
carrées, habitées par les meilleures familles campagnardes. 
 Elle n'avait encore rien dit à ses parents de ses relations avec l'étranger, 
parce qu'elle n'en avait jamais eu le courage. Mais comme dans les villages les 
choses se connaissent bien vite, sa mère avait entendu maintes fois déjà 
chuchoter par les commères quelque chose à cet égard, et étudiait depuis 
quelque temps la conduite et les paroles de sa fille pour connaître complètement 
la vérité. 
 Elle avait été surtout surprise de ce que celle-ci avait voulu aller au 
marché d'Aoste ce jour-là alors qu'il y avait beaucoup à faire à la maison. Et elle 
attendait maintenant son retour pour pouvoir lire sur son visage et pour lui faire 
confesser ce qu'elle avait fait. 
 Évidemment, elle n'était nullement satisfaite de cette liaison avec l'ouvrier, 
pour cette répulsion instinctive du paysan montagnard envers tout étranger et 
aussi parce qu'elle savait celui-là un vaurien. 
 Elle n'avait pas voulu aller dans la campagne ce jour-là, et était de 
mauvaise humeur, prise d'une sorte de fièvre et d'impatience contre tout et 
surtout contre la jeune fille : 
 Pourquoi n'avait-elle, jamais voulu rien confier, à sa mère ? Pourquoi au 
contraire avait-elle toujours éludé les demandes qu'elle lui faisait depuis quelque 
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temps ? 
 Le dimanche précédent, lorsqu'elles allaient à la Messe au chef-lieu, elle lui 
avait parlé de Jean, mais dans des termes d'une froideur extrême. Quelque 
chose, donc, de tout ce que disaient les commères était vrai ? 
 Et elle allait sans cesse de l'étable à la cuisine, de la cave à la foinière, 
sans savoir pourquoi, obsédée par cette constatation. 
 Elle qui avait prôné le mariage d'Adeline et de Jean, elle, qui avait préparé 
en grande partie la combinaison, voyait tout son plan s'effondrer. 
 Le soir elle fut tout étonnée de voir son fils arriver à la maison avant 
l'heure, [après avoir] dételé son mulet, le conduire à l'étable sans rien dire, sans 
même chantonner, lui qui avait toujours sur les lèvres quelque refrain, et puis 
s'asseoir pesamment sur une chaise à la cuisine devant elle, l'air fatigué et 
maussade. Très habile, elle ne dit rien et continua à s'occuper de tout un peu, 
sans jamais sortir de (...)401. 
 Enfin ce fut son fils qui commença : 
 - Maman, vous ne savez pas ? 
 Elle n'attendait que cela, 
 - Quoi, qu'y a-t-il de nouveau ? 
 - De nouveau ? Oui, il y a quelque chose de nouveau, de bien nouveau et 
surtout de pas du tout plaisant : non, ce n'est pas du tout plaisant ! 
 Elle sentit que c'était de sa sœur que le jeune homme parlait. 
 - Mais, enfin, qu'y a-t-il ? 
 - Eh bien, Maman, je vais vous raconter tout du commencement à la fin. 
Lorsque j'aurai fini, vous pourrez me dire si c'est plaisant tout ce qui est arrivé. 
 J'étais, donc, à transporter le bois, que nous avions coupé quelques jours 
auparavant, du pré des Blanc jusqu'à sur la route. Lorsque je suis passé sur le 
mamelon qui domine les détours de la route, j'ai vu Adeline qui arrivait du 
marché accompagnée de Zamboni. J'ai arrêté le mulet et je me suis avancé pour 
mieux voir. Zamboni était tout bien habillé, vraiment comme un monsieur des 
villes, et il parlait doucement à Adeline, la regardant de temps en temps 
fixement dans les yeux. Elle restait là moite, haletante, regardant lui, regardant 
surtout ses yeux noirs. Dans un détour, un peu caché, mais que je pouvais voir 
de mon poste, il l'a tout à coup embrassée. Elle a laissé faire, elle s'est même 
attachée à lui éperdument et ensuite elle aussi l'a embrassé. 
 Oui, Adeline a embrassé Zamboni. Ils sont restés là un bon moment. 
Ensuite, craignant que quelqu'un ne survînt, ils se sont éloignés. 
 Je suis rentré immédiatement à la maison pour tout vous dire, avant 
qu'elle n'arrivât ici. 
 Maman, qu'est-ce que vous dites de cela ? 
 Moi, je ne veux pas qu'il entre dans notre famille. - 
 Elle avait levé les yeux, qui s'étaient remplis de larmes, réunissant les 
mains comme pour prier et n'avait répondu qu'un : 
 - Mon dieu, mon dieu, éperdu. 
 Ce qu'elle craignait était donc advenu ! 
 - Dites, Maman, qu'est-ce que vous pensez faire ? Car c'est vous qui devez 
agir. Elle est votre fille et vous pouvez vous faire écouter. 
 Mais elle-même sentait qu'il lui était difficile de convaincre sa fille, car elle 
avait la têtardise de son beau-père, et rien ne pourrait la mouvoir de ses 
décisions. 
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 - Maman, vous agirez n'est-ce pas ? Moi je ne peux rien, je ne suis que 
son frère. 
 Cette prière et cette plainte avaient, cependant, le ton d'un ordre. 
 Elle, la mère, devait donc agir. 
 En ce moment même Adeline entrait. 
 Il y eut un silence. 
 La jeune fille comprit qu'on parlait d'elle et en fut irritée. Elle eut un 
brusque haussement d'épaules, puis alla déposer, sans même saluer sa mère et 
son frère, ses habits de fête dans la chambre voisine pour mettre ceux des jours 
d’œuvre. Puis elle retourna dans la cuisine. 
 Puisqu'on complotait contre elle, elle voulait livrer bataille, tout de suite. 
Elle aimait beaucoup sa mère, mais à condition que celle-ci n'eût pas entravé son 
amour, car ce moment-là, où elle rentrait pleine de lui, pleine de son amour pour 
lui, elle sentait en elle la capacité de tout briser, même son affection pour sa 
mère. 
 Et comme personne ne parlait, ce fut elle-même qui ouvrit le feu. 
 - Dites donc, pourquoi est-ce que vous vous taisez ? 
 Anselme, qui était resté jusqu'alors accoudé à la table, la tête entre les 
mains, [cria] : 
 - Nous savons ce que tu fais. Va là. Va donc embrasser ton Zamboni. 
Pauvre sotte ! 
 Elle devint rouge, puis elle devint blême. Elle se raidit dans toute sa 
personne, le coup de fouet reçu en pleine figure, l'exaspéra davantage. 
 Quel droit avait-il ce frère de venir inquisitionner sa conduite ? Elle était 
libre au fin fond, et n'avait rien à répondre devant lui. 
 Ce fut ce qu'elle déclara tout haut, dans sa fierté. 
 Et puis elle lança la menace : 
 - Vous ne voulez pas que j'épouse Zamboni ? C'est bien, je l'épouserai 
malgré vous et ensuite, puisque vous ne voulez pas de lui, je prendrai ma part 
de la maison et des biens. 
 Diviser la maison en Vallée d'Aoste est le plus grave des problèmes d'une 
famille. 
 Chaque propriété doit être mesurée exactement, puis classée. Puis si les 
parties ne se démontrent pas plus qu'honnêtes, c'est le morcellement en deux, 
trois tranches de chaque propriété. Enfin c'est la division de la maison et des 
meubles. 
 Cette maison servait pour402 une seule famille qui y trouvait toutes les 
facilités de vie. Devant servir pour deux familles, chacune doit avoir sa partie de 
l'étable, de la cave, de la cuisine, des chambres, de la foinière. 
 Chacune des familles y vit par conséquent très mal à l'aise, serrée comme 
elles sont dans une maison coupée en deux et quelquefois en trois, quatre 
parties, selon le nombre des ayants part. 
 La menace lancée par la jeune fille était donc grave. 
 Elle avait droit à sa moitié de toute la maison paternelle, en laissant à la 
mère sa quote[-part] en jouissance à laquelle celle-ci avait droit. 
 Ce fut alors la mère qui intervint : 
 - Écoute-moi bien, ma fille. Personne ne veut t'empêcher d'épouser même 
Zamboni. Mais avant de faire ce pas redoutable, penses-y bien ! Tu ne sais pas 
ce qu'il est. Tu ne sais pas s'il mérite ton amour. 
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 Pour mon compte j'en doute, car il aime trop les fêtes, il s'enivre. L'autre 
jour, par exemple, on m'a dit qu'on l'a dû le ramener ivre comme une bête. 
 Et puis es-tu certaine qu'il t'aime ? 
 Oh oui, par exemple ! Elle était certaine qu'il l'aimait maintenant, après 
tout ce qu'elle lui avait dit, après ces brûlantes paroles d'amour qu'elle n'avait 
jamais entendues jusque là, après ces baisers qui lui donnaient la sensation du 
vertige. 
 Oui, il l'aimait, elle n'en doutait plus. 
 Et elle répondit avec tout le calme qu'elle put avoir : 
 - Oui, Maman, je suis sûre qu'il m'aime. 
 Quant aux fêtes, il faut le lui pardonner, il est jeune, il a de l'argent qu'il 
gagne au chantier. Mais il deviendra sérieux. Il me l'a promis formellement 
maintes fois et aujourd'hui-même. 
 À cette certitude aveugle de jeune fille amoureuse, la mère qui voyait trop 
clair pour avoir des doutes, fondit en larmes. 
 Cette fille qu'elle avait élevée, sur laquelle elle avait posé ses espérances, 
qui était celle qui devait lui donner le dernier verre d'eau, comme elle disait, 
allait tomber sous la griffe d'un vaurien paresseux, fêtard, qui ferait d'elle une 
malheureuse pendant toute sa vie. 
 Elle comprit qu’aucun raisonnement n'aurait pu mouvoir la fille. Mais elle 
résolut de tenter tout pour que ce mariage n'eût pas lieu. 
 Sa fille, qui était une autre elle-même, ne devait pas finir ainsi. C'eût été 
trop triste. 
 Mais elle se sentait trop faible, contre la ténacité de sa fille. 
 En voyant sa mère pleurer, Adeline s'émut : " Pauvre mère. Elle souffre 
parce qu'elle ne voit pas, parce qu'elle ne connaît pas Zamboni ! Elle est trop 
enfermée dans ses idées étroites et rigoristes. 
 C'est pour cela qu'elle désirait qu'elle épousât ce bon Jean, qui ne dansait 
pas, qui ne buvait pas, qui allait à la Messe, ce Jean qu'elle sentait encore 
d'aimer tout bas, mais qui lui semblait trop timide, trop froid, surtout manquant 
de ce feu, de cette vie, qu'elle aimait tant dans Zamboni, et qui la faisait frémir. 
" 
 Et tandis que la mère pleurait, la fille comparait les deux jeunes gens 
qu'elle avait connus, si profondément différents l'un de l'autre. 
 Et elle conclut tout haut avec confiance : 
 - Ne pleurez pas Maman, vous vous trompez. 
 Anselme, en même temps, était resté sous le coup de la réponse brutale 
de sa sœur. Il avait compris qu'il ne fallait pas la heurter, que c'était mieux de ne 
pas l'aigrir, et qu'il fallait laisser faire à la mère. 
 " Les femmes entre elles se comprennent mieux " pensa-t-il, et il sortit. 
 Restées seules, en effet, elles s'approchèrent et la mère prit les mains de 
la jeune fille : 
 - Écoute-moi, bien, je suis bien plus âgée que toi, et je connais les 
hommes beaucoup plus tu ne les connaisses. 
 Eh bien, je suis certaine que cet étranger n'est pas fait pour toi. 
 Il a avant tout un caractère que tu n'as pas403, il a des habitudes que ne 
sont pas les tiennes. Il n'est pas un paysan et ne pourra jamais aimer notre 
maison et notre village. 
 Mais la jeune fille secouait la tête : 
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 - Non, non, Maman, il m'aime bien, je lui ferai bien aimer la montagne, la 
maison et la campagne. 
 Et puis, si absolument il ne pourra pas se faire à la situation de 
campagnard, il continuera à travailler au chantier. 
 Ainsi nous ne diviserons pas la maison. Moi, je continuerai à travailler à la 
maison, et nous ne formerons qu'une seule famille. Avec l'argent qu'il gagnera 
nous soignerons bien plus facilement nos affaires et nous vivrons heureux. Qu'en 
dites-vous, Maman ? 
 La jeune fille parlait avec une telle tranquille conviction qu'elle en fut 
secouée. 
 - N'est-ce pas, Maman, que nous vivrons tous heureux ? 
 Elle insistait, sûre d'elle-même, de son fiancé, de son avenir. 
 Et la pauvre mère cédait, par amour pour la fille, entraînée par ce même 
amour, à voir comme celle-ci voyait les choses et les personnes. 
 - Maman, il faudra m'aider à convaincre Anselme aussi. 
 Mais Anselme, lui, valait bien sa sœur. La mère le savait bien, et jamais il 
n'aurait permis à cet étranger d'entrer dans sa maison. 
 Il le lui avait déjà dit et n'était pas homme à se plier. 
 - Je tâcherai de le convaincre et suis sûre qu'il comprendra lui aussi. 
 
 Anselme en même temps était allé, les mains dans les poches, promener 
sa mauvaise humeur par le village, attendant quelqu'un pour causer et oublier la 
scène avec Adeline. 
 Et il se dirigea vers la petite place de la fontaine où tous les hommes du 
village ont l'habitude d'aller causer, après le retour des travaux de la journée, en 
attendant que le souper soit cuit. 
 Mais la petite place était encore vide et le jeune homme prit le chemin qui 
sort du village et monte en haut vers la montagne. 
 C'est alors qu'il vit avancer vers le village, par un chemin plus bas, un 
jeune homme marchant lentement, s'arrêtant indécis, puis continuant à marcher. 
Il le reconnut bien vite : c'était Zamboni. Pourquoi était-il là, à cette heure et 
n'était-il pas retourné au chantier, après son entrevue avec Adeline ? 
 Il le suivit du regard et le vit marcher droit vers sa maison. 
 Le sang lui monta à la figure : quoi ! Il avait déjà le courage d'entrer dans 
sa maison, presque comme un maître ! lui, Zamboni ! lui l'étranger, qui voulait 
devenir son beau-frère ! 
 Il dut courir, ses jambes le lui ordonnèrent et dans un bond il fut devant sa 
maison. L'étranger était déjà entré. Il se précipita. 
 Et lorsqu'il aperçut l'homme qui embrassait sa sœur, devant sa mère qui 
ne disait rien, il ne vit plus rien, il se jeta sur lui, l'arracha à sa sœur, le jeta hors 
de la porte avec une telle force qu'il alla culbuter contre un mur d'en face. Or, 
son intervention fut si brutale que les deux femmes se retirèrent dans un coin 
tremblantes et Adeline elle-même malgré sa fierté naturelle se tut. 
 Et lorsque Anselme se fut assuré que l'homme qu'il avait chassé s'était 
éloigné définitivement, il se tourna violemment contre elles. 
 Sa mère pleurait silencieusement. Mais ce fut à elle qu'il s'adressa : 
 - Pourquoi, Maman, n'avez-vous pas fait votre devoir, pourquoi avez-vous 
permis à ce gredin d'entrer dans notre maison et d'embrasser Adeline, là, cette 
sotte ? 
 C'était ce qu'il ne pouvait pas comprendre, lui, la faiblesse de sa mère. 
 Il pardonnait maintenant à sa sœur son amour sot, mais il lui semblait ne 
pas pouvoir pardonner à sa mère son inaction. 
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 Et comme personne ne répondait il s'assit, s'accouda à la table et resta là 
les yeux hagards, écoutant la tempête qui grondait en lui. Il resta ainsi, 
immobile, tandis que les deux femmes préparaient en silence le souper. 
 Zamboni, chassé comme une bête par le jeune montagnard, rentra chez 
lui furieux. 
 Il était de ces hommes égoïstes qui aiment uniquement pour soi. Pour lui 
l'amour de la jeune montagnarde était une des nombreuses aventures qu'il avait 
eues, jusque là. Ainsi ne voulait-il nullement souffrir pour elle. 
 Et en parcourant le chemin qui le conduisait au village dans lequel il 
habitait, il se mit à maugréer, contre tous, contre ce grossier de montagnard qui 
s'intéressait aux amours de sa sœur, contre la jeune fille qui l'avait conduit 
jusqu'à sa maison pour lui faire avoir un accueil semblable, contre ce damné 
pays aussi, où il ne pouvait même pas causer avec une fille, sans que tout le 
monde n'en parlât. 
 Naturellement il ne voulait pas du tout lâcher prise et son orgueil s'y 
mêlant, il décida d'aller jusqu'au fond, jusqu'au mariage si c'était nécessaire. 
 La nuit descendait alors calme et douce dans la paix de la montagne 
apportant aux hommes fatigués des travaux et de la chaleur son baume 
reposant. 
 Mais l'homme qui marchait ainsi sur l'étroit chemin de montagne ne 
sentait rien. 
 Il voulait se venger. 
 
III 
 
 L'intervention brutale du jeune homme, ne put détourner Adeline de son 
propos de mariage avec l'étranger. Elle était de ces caractères énergiques et 
même têtus, comme il y en a surtout dans les montagnes, qui ne reculent 
jamais, devant aucune difficulté. 
 Aussi avait-elle décidé d'effectuer réellement la menace qu'elle avait 
lancée, de prendre sa partie de l'héritage paternel, et d'épouser ensuite l'ouvrier. 
 Après ce jour, elle avait eu d'autres rencontres avec lui, et après une 
première période de froideur de la part du jeune homme, leur amour était 
devenu plus profond et plus intime. De plus en plus éprise de lui, la jeune fille 
n'avait plus de doutes : elle n'aimait que lui. Et n'avait plus qu'un désir : 
l'épouser au plus vite. 
 Anselme de son côté, sentant que sa sœur s'attachait de plus en plus à 
l'étranger, était résolu d'accepter le partage de la maison avant le mariage, afin 
de ne pas avoir des contacts directs, disait-il, avec ce fripon. 
 Aussi devant la mère éplorée, trop douce pour intervenir, ils avaient 
immédiatement commencé les discussions et ils avaient chargé M. Guidon, 
expert géomètre, de toutes les opérations relatives. 
 L’œuvre d'un expert géomètre en Vallée d'Aoste par rapport aux partages 
des biens est des plus difficiles. 
 Il lui faut avoir toute l'habileté d'un diplomate et toute la patiente d'un 
papa, pour faire, d'un patrimoine à diviser, quelquefois bien petit, quatre, six, dix 
parties lorsqu'il s'agit de partage entre frères et jusqu'à vingt parties lorsqu'il 
s'agit du partage du patrimoine d'un oncle ou d'une tante dont les nombreux 
neveux s'arrachent réciproquement les lambeaux. 
 M. Guidon était particulièrement taillé pour son rude travail. Aussi habile 
dans la détermination de la valeur d'un immeuble, qu'il était patient à écouter les 
diverses requêtes, et les critiques des intéressés, il avait maintes fois débrouillé 
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des situations qui avaient semblé inextricables. 
 Il se vantait surtout d'avoir opéré la division de l'héritage d'un vieux 
garçon, qui était mort sans laisser aucun testament, et dont les propriétés 
éparpillées dans trois villages de trois communes différentes, devaient être 
distribuées entre 19 neveux de celui-ci. Et cela en surmontant la têtardise de 
quelques-uns de ces neveux qui avaient juré de ne jamais accepter aucun 
partage, parce qu'ils croyaient avoir droit à tout l'héritage. 
 M. Guidon s'était immédiatement mis à l’œuvre pour la division de la 
maison des Messelod. 
 Ce n'était pas un petit travail. 
 Ils étaient des plus aisés de la commune. Ils avaient des prés pour dix 
vaches, bien tenues, et pour le mulet qu'ils avaient404 toute l'année. 
 En outre ils avaient droit pour une bonne quote-part à la montagne 
consortiale du village. 
 En outre ils avaient dans la plaine une maison et des vignes qui leur 
donnaient le vin suffisant à leurs besoins. 
 En outre ils avaient une quantité d'autres droits sur tel et tel bois 
consortial, que les deux jeunes gens connaissaient à peine, et où ils se 
débrouillaient difficilement sans l'aide d'un homme compétent. 
 M. Guidon s'était réservé un mois pour terminer tous les travaux relatifs 
au partage. 
 Après quoi il avait présenté aux deux jeunes gens la maison divisée en 
deux lots, égaux autant que possible, qu'ils auraient choisis. 
 Ce fut par un dimanche que les deux jeunes gens accompagnés de leur 
mère se présentèrent au bureau de l'expert pour voir et discuter le partage. 
 M. Guidon les reçut avec toutes les marques de gentillesse et d'estime, car 
il fallait ménager le plus possible leur humeur pour les accorder : 
 - Bon, les jeunes gens, comment ça va ? Et vous, Rose, vous êtes toujours 
jeune, tandis que moi, je deviens gris, vous    voyez. 
 Il présenta à tous une chaise, qu'ils placèrent en cercle autour du bureau 
de M. Guidon. 
 Montrant d'être sensibles aux compliments, nos paysans devinrent tout de 
suite à leur tour gentils et affables. 
 C'eût été très impoli de se conduire d'une autre manière devant M. 
l'expert. 
 - Voilà, mes chers, commença M. Guidon, j'ai terminé mon travail comme 
je vous l'avais promis et j'ai tâché de faire les lots aussi égaux que possible. 
 Comme vous aimez tous les deux boire du lait et du vin, j'ai donné à tous 
les deux [des] parties [des biens] de la plaine et de la montagne. 
 Ainsi commençons par la plaine. 
 Vous avez quatre vignes n'est-ce pas ? Elles sont signées405 au cadastre 
sous les numéros suivants, 164, 165, feuille V - 92, feuille IV - 240, feuille IV - 
521, feuille I. 
 Or, j'ai tâché de couper le moins possible les propriétés. Vous savez vous 
aussi qu'en coupant au milieu un pré, un champ, une vigne, la valeur de chacune 
des deux parties est inférieure à la moitié de la valeur entière de la propriété. 
 Dans ce but j'ai assigné à l'une des parties toute la grand-vigne, et à 
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l'autre partie la vigne brûlée et celle des (...)406, qui mesurent au total quelques 
mètres carrés de plus, mais qui ont une valeur un peu inférieure précisément 
parce qu'elles sont plus petites. 
 Quant à l'autre vigne, j'ai pensé qu'il ne faut pas la couper en deux non 
plus et alors j'ai pensé à ceci. La maison que vous avez à la bourgade peut être 
divisée en deux parties égales. Mais l'une des deux parties vaudrait plus que 
l'autre, parce qu'elle est du côté de la route. Ainsi j'ai penséassigner à la partie 
qui a l'arrière de la maison, cette vigne comme dédommagement. 
 Qu'est-ce que vous pensez mes chers jeunes gens ? Et vous Mme Rose ? - 
 M. Guidon sentait407 l'effet qu'avaient produit ses paroles sur ses clients. 
 Ceux-ci ne semblaient pas mécontents, pour le moment. Ils semblaient 
même satisfaits de l'équité de l'expert et attendaient avec anxiété que M. Guidon 
continuât. 
 Celui-ci, satisfait, continua en effet : 
 - Et venons aux biens du village, qui sont bien plus importants. 
 Et il continua sur ce ton, discutant pièce par pièce la valeur de chacune, 
expliquant les combinaisons qu'il avait faites pour équilibrer les deux parties, 
sans couper les propriétés. 
 Ici encore au grand étonnement de l'expert les deux jeunes gens 
n'opposèrent aucune difficulté. 
 Enfin ce fut le tour de la maison du village. 
 M. Guidon continua son exposé, conseillant ce local à une partie, 
proposant une autre pièce à l'autre, tâchant en somme de faire de cette maison 
si commode, une habitation suffisante pour deux familles. 
 Puis il conclut : 
 - Enfin il faut couper en deux l'étable. On ne peut pas faire autrement. 
 À cette proposition Anselme sursauta : " Diviser l'étable, cette belle étable 
toute boisée, voûtée, aux grandes fenêtres ouvertes à la lumière et au soleil, au 
fond de laquelle s'alignaient ses dix belles vaches, qui étaient son orgueil ! 
 Diviser l'étable et partant, aussi, n'avoir plus que cinq vaches ! C'était 
triste : bien douloureux ! " 
 Le jeune homme souffrait. La maison brisée dans son unité, mutilée dans 
toutes ses parties, devenue pour la moitié le patrimoine d'un étranger qu'il 
détestait et qu'il aurait dû supporter et souffrir pendant toute sa vie ! Tout cela 
se présenta brusquement, comme une noire vision devant le jeune homme. 
 Il resta immobile. Il secoua la tête : 
 - Diviser la maison ! Mais je ne peux pas supporter cela. 
 Mais M. Guidon qui comprenait très bien la souffrance intérieure du jeune 
montagnard, intervint : 
 - Écoute Anselme, c'est bien douloureux, mais tu dois t'y résigner. 
 Oui, il fallait se résigner, il fallait regarder la réalité  bien en face, il fallait 
opérer le partage puisque sa sœur le voulait. 
 Et puis il aurait relevé lui-même à nouveau la maison ancestrale. Il aurait 
la force, lui, de travailler nuit et jour, de s'ingénier afin de reformer l'unité du 
patrimoine qu'avait laissé son père. 
 - Oui, oui, continuez M. le Géomètre. 
 M. Guidon termina son exposé. 
 Il demanda aux deux parties si elles acceptaient et tous les deux jeunes 
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gens, la sœur avant, le frère ensuite déclarèrent qu'ils acceptaient. 
 - Maintenant, dit le Géomètre, les deux parties sont faites, choisissez entre 
les deux. 
 Mais dans ce cas il n'y avait plus de doutes. 
 Anselme voulut la partie qui contenait la partie centrale de sa maison et 
ces biens qui étaient depuis plusieurs générations de la famille. 
 Ainsi [il] choisit la partie qu'il voulut et Adeline n'osa s'opposer et accepta 
l'autre. 
 L'opération du partage était terminée dans sa phase essentielle. 
 M. Guidon aurait terminé pour son compte les formalités légales 
nécessaires et aurait averti les jeunes gens [de la date où] se présenter devant 
le notaire pour la signature de l'acte. 
 Anselme accompagné des deux femmes sortit du bureau du Géomètre. 
 Ils s'acheminèrent tous trois vers leur village, en silence. 
 Il était triste, terriblement fatigué. 
 En route sa colère et sa douleur l'exaspérèrent. Jamais il n'aurait pu 
pardonner à l'ouvrier d'être pénétré dans sa famille. Jamais il n'aurait pu voir 
sans frémir ses champs labourés par un autre, ses prés fauchés par un autre, ses 
vaches qu'il aimait, appartenir à un autre en restant dans son étable, qui, elle 
aussi, devenait la propriété d'un autre. Et en pensant que cet autre pouvait être 
Zamboni, il lui venait une envie folle de retourner en arrière pour dire à M. 
Guidon, qu'il ne voulait pas du partage et qu'il aurait disposé autrement. 
 Il arriva devant sa maison. 
 Et la regarda longtemps, elle ne lui sembla plus la même. Elle avait des 
beautés, qu'il n'avait jamais vues dans sa vie. Sa maison ! qui n'était plus qu'à 
moitié sienne ! 
 Il ne put y entrer et s'éloignant par un sentier solitaire rampant au milieu 
des prairies, il se mit à pleurer. En marchant encore il arriva à une propriété de 
sa famille qui était échue à sa sœur. Il s'arrêta, en regarda les confins puis 
prenant une poignée de terre il exclama : 
 - Eh bien, tout ceci tôt ou tard retournera aux Messelod. 
 
IV 
 
 Le partage était accompli, Adeline était libre et maîtresse d'elle-même, 
mais d'une fortune considérable. Le jour même de la conclusion du partage, ce 
soir qui avait été si triste pour Anselme, elle alla trouver son fiancé. 
 Désormais leur amour était public, la jeune fille n'avait plus aucune 
crainte. Elle allait à n'importe quelle heure à l'autre village pour le voir, se 
promener avec lui et riait des regards curieux et étonnés que lui adressaient les 
commères des portes entrebâillées des maisons. 
 Elle le trouva en effet dans sa chambre, qui l'attendait avec impatience. 
 Elle était gaie, car cette grande difficulté de partage où elle craignait 
qu'Anselme aurait démontré toute sa mauvaise humeur, était surmontée. 
 Ils se saluèrent, puis Zamboni l'embrassa. Elle laissa faire. N'était-elle pas 
presque son épouse ? 
 Ce jour-là il était plus doux qu'à l'ordinaire, ses regards avaient été plus 
caressants. 
 - J'ai pensé toujours à toi, dit-il, aujourd'hui. 
 - Vraiment ? 
 Elle en rit. Sûre comme elle était de leur amour, elle ne doutait [pas] que 
son fiancé n'eût pensé qu'à elle comme elle n'avait pensé qu'à lui. 
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 Mais cette déclaration faite là à haute voix, sans qu'elle [ne] l'attendît, lui 
causa une joie profonde. 
 Il devint plus pressant : 
 - Je t'aime, Adeline. 
 Elle rit de nouveau gaîment. 
 - Moi aussi je t'aime, tu le sais, et maintenant je puis t'aimer librement. 
 Tu viendras de nouveau à ma maison, n'est-ce pas ? 
 Maintenant ce n'est plus comme l'autre fois. Maintenant c'est moi qui suis 
[la] maîtresse. 
 Il était anxieux. Il voulait savoir, sans l'interroger. 
 - Mon cher, Anselme a été bon au fond, il a tout accepté ce qu'avait fait M. 
le Géomètre. Une seule fois il semblait qu'il aurait voulu retourner en arrière, 
mais ensuite il a laissé faire. 
 Et elle lui répéta les paroles du Géomètre, énuméra les propriétés qui lui 
étaient échues, indiqua la partie de la maison qui était à elle. 
 L'homme écoutait, avide. Dans sa tête d'ouvrier il calculait déjà leur valeur 
approximative en argent, il méditait déjà la meilleure manière de transformer ces 
propriétés, qu'il n'aimait pas, en argent liquide. 
 Habitué aux songes grandioses que fait surgir l'organisation industrielle 
moderne dans les masses ouvrières, il pensait déjà à s'enrichir en se lançant 
avec cette base financière dans le commerce. Et comme il arrive dans toutes les 
têtes sans expérience il voyait tout [en] rose devant lui. Mais il n'osa pour le 
moment dire ces choses à la jeune paysanne, laquelle eût certainement refusé 
pour le moment (...)408. 
 - Adeline, nous nous épouserons bien vite, n'est-ce pas ? 
 - Oui, bien vite. 
 C'était ce qu'elle désirait le plus ardemment. 
 - Et il faudra faire les choses comme il faut, afin de faire taire les 
mauvaises langues, mon cher. 
 C'était elle qui prononçait ces paroles. 
 Le jeune ouvrier qui les attendait depuis longtemps : 
 - Oui, il faudrait..., mais comment aurons-nous les moyens ? 
 - Les moyens ? 
 Elle s'arrêta. Pour la première fois la question de l'argent s'était présentée 
devant elle : jusque là sa mère et son frère avaient pensé à tout. Elle n'avait eu 
qu'à demander pour avoir de l'argent pour ses petites dépenses de jeune fille 
paysanne. 
 - Les moyens ?... Mais je suis [la] maîtresse maintenant. J'en ai des 
moyens. 
 Elle se sentait riche, [avec] toutes ces propriétés qui lui appartenaient. 
 - Mais il faut de l'argent. 
 - De l'argent ? Mais j'en aurai. J'irai à la Banque et comme je suis connue, 
on me prêtera la somme dont nous avons besoin. 
 Ensuite, ensuite nous travaillerons et nous payerons, car il ne faut vendre 
aucune propriété. Que diraient les mauvaises langues, qui n'attendent que cela 
pour se mouvoir ? 
 Elle se défendait déjà de ce péril. 
 L'homme comprit qu'il lui aurait fallu lutter pour vaincre dans cette 
montagnarde l'amour à sa terre. Et il en fut froissé. 

                                                 
 
408 Mots illisibles. 
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 - Ne serait-ce pas mieux [de] vendre quelque droit des bois, que de 
s'endetter ? 
 Personne ne le saura pour le moment, et ainsi, [une fois que] notre 
mariage [sera] célébré les mauvaises langues se tairont. 
 L'idée leur parut bonne et ils décidèrent de descendre à Aoste pour opérer 
cette vente qui aurait servi à faire face aux premières dépenses de leur mariage 
et de leur ménage naissant. 
 
V 
 
 M. Barberis était un de ces hommes, venus du rien et enrichis par le 
commerce dernièrement. 
 Il était venu, simple charretier, en Vallée d'Aoste, cherchant un peu de 
travail. Peu à peu avec quelques sous qu'il avait recueillis409 il s'était acheté un 
chariot et un cheval. De là poussé par son activité et son habileté il s'était mis à 
faire le marchand de bois. 
 La guerre entre temps était survenue et ayant réussi à se faire déclarer de 
l'armée territoriale, il avait pu continuer son commerce, qui se développait à vue 
d’œil. Puis il devint fournisseur de bois au gouvernement et à l'armée. 
 Et partant il fut d'un coup important dans la Vallée d'Aoste, car il 
concentrait dans ses mains presque tout le commerce du bois. 
 L'humble charretier d'hier était devenu en peu de temps [un] capitaliste 
formidable, disposant de toutes sortes de moyens de transport, dominant un peu 
partout dans les villages valdôtains, où il avait acheté des droits de propriété sur 
les forêts qui appartenaient en commun à tous les habitants du village, influant 
sur la hausse et la baisse des prix comme un dictateur. 
 La fortune formidable acquise en peu de temps, la réussite de toutes ses 
entreprises avaient donné à cet homme une sûreté de soi-même absolue, un 
orgueil provenant de sa capacité, qu'il croyait exceptionnelle, et partant un 
profond mépris pour tous ses concurrents, et pour tous les paysans qu'il dominait 
et faisait mouvoir à son gré. 
 Tel était l'homme que Zamboni et sa fiancée allaient trouver. 
 Il les reçut dans son bureau, les interrogea ; puis brusquement les arrêta : 
 - Je vous donne dix mille francs et vous me cédez tous vos droits de forêts 
dans votre commune. 
 Les deux jeunes gens se regardèrent, étonnés. Ils étaient venus pour 
céder une partie de leurs bois et non tous les droits. Et puis, ils avaient peur 
d'être trichés, car ils ne connaissaient pas la valeur exacte de leurs propriétés. 
 Ils ne répondirent rien. 
 - Vous ne voulez pas ? C'est bien. Allez-vous-en. 
 C'était dans sa manière de traiter. 
 Ce fut alors Zamboni qui parla : 
 - Oui, oui, M. Barberis, nous acceptons. N'est-ce pas Adeline ? 
 La jeune fille ne savait que dire. Cette somme lancée là par M. Barberis 
l'avait étonnée. Mais elle ne voulait pas se dépouiller de tous ses bois. Et puis 
elle ne voulait vendre que le strict nécessaire, car son patrimoine [ne] devait 
diminuer en rien. Qu'aurait-elle dit sa mère, qu'aurait-il dit Anselme si, avant son 
mariage-même, elle se mettait à vendre ? 
 - Je vous donne dix mille francs, et cela avant même d'avoir vu vos bois, 

                                                 
 
409 Soit ramassés. 
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avant d'avoir contrôlé le tout, simplement ici, sur votre parole. 
 Vos bois ne valent pas cette somme, oh non ! Ils valent beaucoup moins, 
mais comme je ne possède encore rien dans votre village je vous les donne. 
Vous refusez ? 
 - Nous acceptons, répondit nettement Zamboni. 
 Ces dix mille francs qu'il voyait luire devant lui l'attiraient. N'était-ce pas là 
le premier pas dans la réalisation de ses buts ? N'était-ce pas le commencement 
de sa richesse ? 
 Adeline, confuse, épouvantée, n'osa rien dire. 
 Elle n'eût pas voulu vendre, mais elle ne sentait pas la force de dire 
résolument " non ". 
 - Alors vous acceptez ? 
 C'était toujours la voix impérieuse de M. Barberis qui commandait. 
 Pressée par cet ordre Adeline prononça lentement son " oui ". 
 - C'est bien. 
 Il appela sa dactylographe et lui dicta le convenu. 
 À mesure que les lignes se suivaient régulières sur le papier  timbré, la 
jeune montagnarde perdait le contrôle de ses actes. Tremblante, haletante, elle 
n'était même plus capable de lire. 
 Lorsque l'acte fut terminé M. Barberis le signa et le présenta à Adeline. 
 Sous les regards impérieux du marchand, n'osant rien dire, prise tout à 
coup d'une de ces crises de timidité qui assaillent les montagnards placés hors de 
leur milieu, elle signa. 
 C'était fait. 
 - J'irai voir les bois la semaine prochaine, dit M. le Chev. Barberis. 
 Il leur tendit la main, que Zamboni seul étreignit. 
 - À nous revoir. 
 Ils sortirent. Mais Adeline était triste. 
 La vente qu'elle venait de faire, ne devait-elle pas être la première d'une 
longue série d'erreurs ? Et qui en était la cause ? Zamboni. Tout à coup elle vit 
clair. Elle vit Zamboni l'interrogeant avidement après le partage, elle vit Zamboni 
la poussant à la vente des bois, elle le vit approuvant et soutenant M. Barberis. 
 Quelle pouvait être la cause de cette conduite ? 
 Si Zamboni l'aimait réellement, si Zamboni n'avait que des propos nobles à 
son égard, pourquoi avait-il agi de la sorte ? 
 Elle le regarda, tandis qu'il marchait à côté d'elle distrait et froid et il lui 
sembla voir dans son regard quelque chose de louche. 
 Et soudain la pensée terrible (...)410 clair, Zamboni ne l'aimait pas, 
Zamboni n'aimait que ses biens et sa maison ! 
 Sur la place Charles-Albert des autos publiques faisant service entre Aoste 
et Courmayeur attendaient l'heure du départ. 
 Ils montèrent et pendant tout le voyage ils ne dirent mot. 
 Et lorsque à leur pays ils descendirent et se laissèrent pour rentrer chacun 
dans son village, Adeline salua Zamboni si froidement que celui-ci n'osa plus 
l'embrasser comme il avait l'habitude de le faire depuis longtemps. 
 " Zamboni ne m'aime pas, il me veut pour mes biens ! " 
 Le soir de la vente Adeline était rentrée avec cette conviction. 
 C'était là la fin de la confiance tranquille qui avait régné jusque là en elle. 
C'était peut-être la fin de son amour. Et elle pensa à tout leur amour qui durait 

                                                 
 
410 Mots illisibles. 
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depuis plusieurs mois, à leur première rencontre un soir en rentrant au village 
après avoir été coudre chez Madame Artaz à l'autre village, lorsque le jeune 
ouvrier s'était offert pour l'accompagner. 
 Elle avait ri lorsque celui-ci lui avait dit en son langage mi-italien mi-
français qu'il l'aimait, qu'il attendait depuis longtemps le moment pour le lui dire. 
Elle avait ri, car elle en aimait un autre, et croyait son cœur assez solide pour ne 
pas changer. 
 Mais l'ouvrier était retourné d'autres soirs et lui avait redit son amour. Peu 
à peu elle avait été prise par les paroles de feu de l'étranger, quelquefois déjà 
elle s'était surprise à songer à lui. 
 Enfin peu à peu Zamboni avait prit la place de Jean dans toutes ses 
pensées. 
 Mais Zamboni lui aussi s'était démontré de plus en plus amoureux, de plus 
en plus épris d'elle. Était-ce possible qu'il ne l'aimât pas ? 
 Était-ce possible que toutes les paroles qu'il lui avait dites, que toutes les 
promesses qu'il avait faites, fussent une fausseté ! Était-ce possible, cette 
duplicité dans Zamboni ? 
 Et elle pensa encore à leurs scènes d'amour. 
 Était-ce possible que tout cela fût récité par Zamboni ? 
 C'était bien difficile. Donc Zamboni l'aimait encore, l'aimait peut-être 
encore beaucoup. Peut-être même s'était-elle complètement trompée ! 
 Et aidée par cet espoir qui renaissait en elle, [elle] se mit à penser de 
nouveau à son mariage prochain. 
 
 
 - M. Barberis est arrivé ce matin au village accompagné de M. le Géom. et 
est allé visiter tous les bois de la consorterie. 
 - Possible ? 
 - Et même il a dit à Ambroise de Françou qu’il se sentait chez lui-même 
dans notre bois. 
 Celle qui annonçait ces choses à la mère d'Anselme et d'Adeline était une 
vieille demoiselle habitant toute seule dans la maison voisine de la leur. 
 Elle pouvait avoir cinquante-cinq ans. Elle était encore grande et forte et 
gardait toute l'énergie de sa jeunesse et à la voir marcher on eût dit une jeune 
fille, mais la figure grincée, où la peau fanée avait complètement perdu cette 
transparence qui est le charme de la jeunesse démontrait qu'elle s'approchait de 
la vieillesse. 
 Ne s'étant pas mariée, pour une série de circonstances sociales et morales 
particulières à la vie des pays de montagne où le manque d'espace oblige les 
habitants [à ne pas] se multiplier comme leur constitution robuste et leur vie 
honnête les porteraient, elle avait vécu s'occupant un peu de tout, s'inquiétant 
de tout ce qui se passait au village, répétant tout ce qu'elle savait à tout le 
monde. 
 Après la mort de son père, et le mariage de son frère Élie, le père de Jean, 
elle vivait dans la partie de la maison paternelle qui lui était échue, des rentes 
des locations de ses prés et d'un alpage qu'elle possédait en haut sur la 
montagne. 
 Et elle vivait ainsi, sans un vrai but dans sa vie, priant beaucoup, faisant 
célébrer beaucoup de Messes à l'Église paroissiale et à la Chapelle du village, 
aidant quiconque fût dans des conditions difficiles, mais aussi brûlant de tout 
savoir et juger tout ce qui pouvait advenir. Et les verdicts qu'elle prononçait 
étaient toujours absolus, empreints de ce rigorisme qui guidait tous ses actes. 
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 Elle avait surtout blâmé hautement et fortement l'amour d'Adeline et de 
l'ouvrier pour deux raisons également fortes, parce que Adeline était presque 
promise à Jean qui était son neveu et parce que Zamboni appartenait à cette 
catégorie de jeunes gens, qu'elle détestait, passant toute la journée de dimanche 
dans les cabarets, sans même assister à la sainte Messe. 
 - Moi, ma chère Rose, je flaire quelque chose là-dessous. Si M. Barberis 
est venu visiter nos bois et s'il a dit cela à Ambroise, c'est qu'il a les " talons sur 
le sûr ". 
 Et si Barberis vient à pénétrer dans notre consorterie, nous sommes finis. 
Dans toutes les coupes de bois il voudra avoir la partie du lion et il l'aura 
toujours, le fripon. 
 Moi, je serais surtout curieuse de savoir qui a eu la sale idée de lui lâcher 
quelque droit de bois. Celui-là - regarde - je l'écraserai de honte devant tout le 
village réuni. 
 Mais qui est-il ? Je pense et je ne peux rien découvrir. 
 Mais on le saura, Rose, et celui-là aura affaire à moi. 
 Vendre les bois à Barberis ! Mais c'est vendre le village, nous vendre tous ! 
 Tu sais les moyens qu'il a employés dans l'autre commune pour se faire 
céder peu à peu tous les droits. - 
 Et elle s'exaltait, gesticulait, prenait entre ses mains nerveuses et ossues 
de vieille paysanne la croix qui pendait sur la poitrine, puis regardait les bois 
noirs de sapins, couvrant tous les flancs de la montagne, là-haut, jusque vers le 
ciel. 
 Barberis, le destructeur des forêts, était peut-être là-haut, méditant 
quelque mauvais tour, pour s'enrichir. 
 Tout à coup elle le vit déboucher du fond de la forêt et s'acheminer vers le 
village. 
 - Regardez-le Rose, le Barberis, le voleur ! 
 Elle l'attendait immobile, les mains sur les hanches, anxieuse de voir de 
près cet homme qui s'était enrichi si vite et dont la richesse n'était connue 
exactement que par lui-même. 
 M. Barberis en effet s'approchait du village causant avec M. le Géom. 
Guidon. De temps en temps il se retournait vers les bois pour mieux les 
observer. 
 C'était un homme d'environ quarante ans, trapu, gras comme un 
bourgeois tranquille, mais ayant une vivacité étrange. 
 Très souvent il se frottait les paumes des mains du geste particulier à ceux 
qui sont satisfaits, puis il riait de ce rire saccadé qui est propre aux hommes 
d'affaires. 
 - Rose, l'homme est content. C'est un signe de plus qu'il a quelque chose 
en main. 
 M. Barberis continuait à approcher, parlant à haute voix. Cette fois les 
femmes comprirent quelque chose. 
 - Le bois est vraiment beau... Et puis c'est commode [pour] le transporter. 
 Et comme M. Guidon lui répondit quelque chose à voix basse, il reprit : 
 - Les avalanches, mais peu m'importe, puis on reboisera, voilà tout. 
 Les deux femmes étaient maintenant muettes, mais le marchand, les 
ayant aperçues, se tut. 
 Il continua à s'avancer, passa à côté d'elles, leur lançant un " Bonjour mes 
femmes ", très haut et très impoli, puis il disparut derrière les maisons, suivi du 
Géomètre. 
 La vieille demoiselle n'y tint plus : 
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 - Rose, je suis maintenant parfaitement sûre qu'il est certain de son 
affaire. 
 Le soir de ce même jour, elle resta une heure sur la place de la fontaine 
informant tout le village de la visite du marchand. 
 - Je voudrais seulement savoir qui d'entre nous est           le traître - 
clamait-elle tout haut. 
 Et autour d'elle les hommes du village se regardaient réciproquement pour 
chercher le coupable, sans le trouver. 
 Parmi ceux-là était Anselme, très indigné, mais muet, qui se demandait si 
le traître n'était pas de sa famille. 
 Adeline, rentrée des champs très tard, n'avait pas entendu les paroles de 
la tante de Jean. Mais Anselme les lui avait répétées, étudiant avec méfiance et 
curiosité l'effet qu'elles auraient eu pour elle. 
 Il la vit baisser la tête sans répondre. 
 Alors il n'eut plus de doute. La trahison partait de sa famille, de sa sœur. 
 - C'est toi qui a vendu des bois, n'est-ce pas ? 
 Il lui lança cela si brusquement qu'elle pâlit affreusement. 
 Alors il en eut compassion. 
 - Adeline, dis-moi, c'est lui qui t'a fait faire cette   sottise ? 
 Elle n'osait rien répondre car elle l'aimait maintenant, lui, tel qu'il était, et 
tout en s'apercevant qu'il n'était nullement ce qu'elle avait songé, elle se 
résignait encore à être son épouse. 
 Et elle voulait l'excuser : 
 - Non. C'est tous les deux ensemble qui avons pensé à cela. 
 - Mais, dis-moi, sincèrement c'est lui qui t'a conseillée. 
 Alors elle n'osa plus nier : 
 - Oui, c'est lui. Mais c'est pour les frais de notre prochain mariage. 
 Il sentit en lui le sang bouillonner, mais il se retint. 
 - Mais au moins tu n'auras vendu que quelques droits. 
 Elle se sentit faiblir, et encore ne répondit rien. 
 Alors Anselme vit clair dans le silence de sa sœur : 
 - Tu as tout vendu ? 
 Il lui lançait maintenant des regards qui flambaient. Et elle se sentait 
faible, timide, devant ces regards inquisiteurs. 
 Elle était coupable, elle le sentait. C'était pour cela qu'elle se sentait faible, 
devant son frère. 
 Et elle confessa humblement : 
 - Oui, j'ai tout vendu. Il m'a donné dix mille francs. 
 Il en savait assez, pour pouvoir agir. Et tandis qu'elle était encore toute 
bouleversée par cette confession, et qu'elle s'attendait à un coup d'esclandre de 
la part d'Anselme, celui-ci, la laissa brusquement. Il avait, lui, son plan d'action. 
 
*** 
 
 Anselme alla droit chez Jean d'Élie. Il savait qu'il avait un petit capital 
déposé à la banque, qu'il eût peut-être pu retirer pour l'aider à racheter les bois 
que sa sœur avait vendus. 
 Il le retrouva en effet causant au milieu d'un cercle de femmes et 
d'hommes, dans la vaste cuisine au plancher d'ardoises grossières. Il entra et 
l'appela sans saluer personne. Puis tous deux, ils sortirent de la maison et du 
village. Il était déjà nuit et son calme noir était déjà descendu sur la vallée 
alpestre. Seulement le torrent ronflait lentement et quelques cascades 
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grondaient plus loin se répercutant au milieu des montagnes, dans les divers 
échos. 
 - J'ai quelque chose de très important à te communiquer. Tu sais, Adeline, 
cette sotte, veut absolument marier Zamboni. 
 - Je le sais - interrompit Jean avec tristesse. 
 - Eh ! bien, la sotte s'est déjà laissée prendre par le nez par le fripon. C'est 
elle qui a vendu le bois à Barberis. 
 - C'est elle ? 
 - Or il faut maintenant que tu m'aides à sauver la situation. Barberis lui a 
donné dix mille francs. Nous devons en trouver quinze pour les lui offrir afin qu'il 
nous les cède. 
 Je suis disposé à contracter moi-même la dette pourvu de ne pas laisser 
entrer Barberis dans nos bois. Or, je ne les ai pas, tu le sais, car mon père avait 
acheté le pré du Glair avec tout l'argent qu'il avait. D'autre part avant d'aller 
dans une Banque qui exigerait un taux d'intérêt supérieur, je m'adresse aux 
particuliers qui peuvent me les prêter à un taux inférieur. 
 Est-ce que pourrais toi-même me prêter cette somme ? 
 Jean médita un moment : 
 - Oui, je pourrais bien, mais je te propose une autre chose. 
 Si nous accomplissions l'opération ensemble ? Je me charge de te prêter la 
somme nécessaire pour ta part. De ton côté tu risques moins. Et puis j'ai le 
devoir moi aussi de sauver le village de l'infiltration de cet étranger. 
 Tu acceptes ? 
 Anselme se tut, puis lentement : 
 - Tu es un brave garçon. C'est ce que j'attendais de toi. Toi aussi tu sens 
le besoin de lutter de toutes tes forces contre ces étrangers qui menacent de 
nous écraser, appuyés par les autorités du gouvernement. Nous sommes tous 
deux victimes de leurs intrigues. Nous nous défendons tous deux. 
 À toi, un fripon d'ouvrier a enlevé la fiancée, à tous deux il menace 
d'enlever la maison, à tout le village un ancien ouvrier menace d'enlever les bois 
et partant d'ouvrir le chemin aux avalanches. 
 Du reste ils sont tous égaux. 
 Regardons-la toute cette armée grouillante qui vient du Piémont, de la 
Vénétie et même du fond de l'Italie, que le gouvernement pousse au milieu de 
nous dans l'espoir de nous chasser ou de nous italianiser. Ils viennent ici, sont 
reçus411 dans quelconque bureau, dans quelconque fabrique. S'ils sont des 
vauriens, comme Zamboni, ils pénètrent dans nos familles, y jettent le désordre, 
puis s'en vont. S'ils sont des gens plus sérieux, ils finissent par s'enrichir, car ils 
sont tranquillement déshonnêtes, et ensuite veulent nous asservir. Et au milieu 
de nous il y a aussi les traîtres, ceux qui oublient qu'ils sont valdôtains, qui 
s'allient à ces gens-là, qui se résignent à être dominés par ces hommes qui 
clament tout haut, pour (...)412 leur trahison, que la Vallée d'Aoste n'est plus aux 
valdôtains et contre tous ceux-là nous devons lutter, nous, de toutes nos forces. 
 Mais revenons à notre affaire. Demain, si tu as le temps, nous 
descendrons à Aoste pour voir M. Barberis. Nous verrons s'il est honnête et s'il 
veut se contenter d'un gain qui est déjà plus qu'abondant. 
 - C'est bien. 
 Ils rentrèrent. 
                                                 
 
411 Soit embauchés. 
 
412 Mot illisible. 
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*** 
 
 Les deux jeunes paysans descendirent en effet le jour suivant à Aoste et 
allèrent chez le marchand. Il était en effet à son bureau. 
 - M. Barberis est occupé, il faut attendre - leur dit sèchement le secrétaire. 
 Les deux jeunes gens s'assirent. 
 Pendant ce temps ils ne pouvaient que contempler413. 
 De temps en temps ils percevaient quelques paroles confuses que le 
marchand prononçait plus fort dans la pièce voisine et cette voix sauvage et 
dure, qui se répercutait à travers les parois, mettait en eux une crainte qu'ils 
n'auraient jamais soupçonnée. La conversation du marchand continua 
longtemps. 
 Chaque moment ils croyaient entendre la voix du marchand s'élever plus 
forte, comme il arrive quand les hommes d'affaires congédient quelqu'un. Il leur 
semblait percevoir [le bruit] des pas se faire plus distinct derrière la porte et 
celle-ci même grincer pour s'ouvrir. 
 Le secrétaire, immobilisé sur ses registres, se cachait derrière son bureau, 
ne laissant voir que son crâne pelé et luisant de vieux précoce. 
 Cette attente fatigua leurs nerfs tendus, tellement que lorsque enfin le 
marchand sortit physiquement de son bureau, congédiant son visiteur, ils se 
levèrent tous deux gauchement comme des écoliers surpris à jouer sous le banc. 
 Il leur lança un regard farouche, sans leur dire mot, et il accompagna son 
visiteur jusque sur la porte avec de grands gestes de politesse. 
 Enfin il vint vers eux. 
 - Que voulez-vous ? 
 - Vous parler d'une affaire sérieuse. 
 C'était Anselme un peu plus débrouillard qui parla. 
 - Entrez. 
 Ils entrèrent dans le bureau de M. Barberis. 
 - Qu'est-ce que cette affaire sérieuse ? - leur dit-il à peine ils furent à côté 
de lui dans la "poltrona" commode qu'il leur offrit. 
 Il eut un rire fier. Que pouvaient-ils avoir de sérieux pour lui, ces deux 
pauvres diables ? 
 Les deux jeunes gens se regardèrent à nouveau, comme pour 
s'encourager, et ce [fut] Anselme qui répondit à nouveau. 
 - Nous sommes du village ... où vous avez acheté des droits de bois de la 
Dlle Messelod Adeline. 
 L'homme fronça le sourcil : 
 - Eh bien ? 
 - Eh bien, nous sommes venus pour voir si vous acceptez à nous céder ces 
droits. 
 Barberis ne répondit rien. 
 - Nous serions disposés à vous les payer surabondamment. 
 - Et pourquoi voulez-vous acheter de moi ces bois vu que vous [en] avez, 
vous-mêmes, en abondance ? Est-ce que vous avez peur de moi ? 
 Cette apostrophe laissa Anselme interdit. N'avait-il pas dit la vérité ? 
 N'était-ce pas vrai qu'ils avaient peur de lui ? 
 - Nous en avons besoin pour égaliser les parties. 

                                                 
 
413 Soit ils ne pouvaient que regarder autour d'eux. 
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 - Bah !, j'ai été les voir avec M. Guidon. Je sais que vous n'avez nullement 
besoin de cela. 
 - Et, vous, qui êtes-vous ? - dit-il soudain après un moment de réflexion. 
 - Je suis Anselme Messelod, le frère de la Dlle Messelod qui a vendu ces 
bois, et celui-ci c'est Jean Armand qui serait disposé à acquérir avec moi les 
droits de ma sœur. 
 - Maintenant je comprends, vous voulez garder tous les droits de la 
famille. 
 Mais ce sont de fameux bois que vous avez. Ils valent bien cent mille 
francs ! 
 Le marchand lança le chiffre en ricanant. 
 - Je vous les cède pour vous faire un plaisir. Mais pas un centime de 
moins. 
 Anselme comprit. Il se leva, suivi de Jean et sans saluer le marchand, il 
sortit. 
 Barberis les accompagna du regard, et de nouveau, sous sa moustache 
noire un sourire se dessina, moqueur et froid. Il voulait, lui, dominer absolument 
sur tous les bois valdôtains et il jouissait d'une manière particulière lorsqu’il 
pouvait faire taire ses adversaires, les paysans qui avaient bien souvent arrêté 
ses projets. 
 
*** 
 
 - Il y a promesse de mariage entre Zamboni Pierre de Milan et Messelod 
Adeline de feu Pierre et de Chatrian Rose. Première et dernière publication. Ceux 
qui connaîtraient des empêchements à ce mariage sont priés de les faire 
connaître sous peine de faute grave. - 
 C'est ainsi que le Curé commença les annonces des faits religieux de la 
semaine, devant tous les habitants de la Paroisse réunis dans l'Église. 
 Au fond de l'Église, où étaient amassés les derniers arrivés, il y eut un 
chuchotement bien bas et dans tous les bancs un ondoiement de têtes vers un 
point déterminé de l'Église, vers la place habituellement occupée par la jeune 
montagnarde. 
 Mais celle-ci, prévoyant d'avance cette petite scène de curiosité, n'était 
pas venue au Service du Dimanche. 
 Ainsi le Curé put continuer ses annonces, et prononcer son sermon 
habituel, très profond et tout farci de citations latines. 
 Enfin la Célébration de la Messe solennelle du Dimanche termina et toute 
la masse de montagnards reflua de l'Église sur la place communale, qui en un 
moment devint toute noire de montagnards. Les hommes s'amassèrent dans un 
angle de la place, groupés autour d'un petit porche en pierre sur lequel bientôt le 
héraut communal proclama d'une voix gutturale les annonces regardant les 
intérêts de la Commune et des villages. On voulut interroger Anselme, mais 
celui-ci s'enferma dans un mutisme farouche, ne répondant à personne, même 
pas aux demandes envieuses que lui adressaient les jeunes filles. Les vieilles 
commères entourèrent Rose, l'accablant de demandes, qu'elle eut l'habileté 
d'esquiver toujours. Quelqu'un regarda aussi Jean qui s'en alla tout de suite, tout 
seul par le sentier allant au village. 
 Et dans tout ce petit monde on fit des suppositions, on lança des 
hypothèses, et on commenta ces fiançailles en les désapprouvant 
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ouvertement.414 
 Les jeunes gens surtout proclamaient hautement leur indignation pour la 
conduite d'Adeline qui avait refusé un du pays pour aller dénicher un étranger. 
 Mais si dans la paroisse le sentiment général fut essentiellement de 
curiosité, au village ce fut décidément l'hostilité. Ce mariage expliqua à tout le 
monde l'origine de la vente des bois à M. Barberis et cela ayant touché 
directement les intérêts de toutes les familles, on maugréa ouvertement contre 
la jeune fille qui, non contente de se jeter elle-même dans les mains d'un 
étranger, jetait tout le village dans la gueule d'un autre étranger. 
 Dans ces petites Communautés il y a encore un peu de cette vie 
patriarcale que la mentalité individualiste moderne va détruisant partout. 
 Le soir, à la laiterie, lorsque tous les paysans se réunissent pour verser 
leur lait dans les caves sociales, des femmes lancèrent à Adeline, qui était 
présente ayant porté elle-même le lait de ses vaches, le mot qui couvait au fond 
du cœur de tous : 
 - Traîtresse. 
 Elle avait baissé la tête, honteuse et n'avait rien osé répondre. Au fond de 
son cœur elle sentait sa faiblesse, elle comprenait les conséquences que son 
geste pouvait avoir pour l'avenir du village. Puis, lorsqu'elle était sortie, elle avait 
pleuré dans un angle obscur d'une ruelle, avant de rentrer chez elle. 
 ... 
 
 
 
 
 
 
4  Texte dactylographié, sans date 
Chez Jean Rolet 
 
 Le soleil dore les cimes des monts, une suave brise caresse les flancs des 
collines ; pas un nuage ne trouble l'azur immense de la Vallée. 
 Jacques Vaillon, se grisant d'air pur, contemple le paysage, qui s'étale à 
ses yeux. 
 Là-haut, au loin, très au loin : les vastes glaciers du Mont-Blanc ; plus bas 
: de riants coteaux, dont les frais pâturages tranchent sur les teintes obscures 
des rochers abruptes et sur les sombres anfractuosités des colosses alpestres ; 
plus près : d'épaisses forêts, où le vent s'amuse parmi les sapins ; à droite, près 
de "La forêt noire" : un gros village ; tout autour : de verdoyantes prairies 
fertilisées par de petits ruisseaux ; et là, sur les bords du "Grand-Torrent" : une 
maison isolée. 
 Combien de fois, Jacques, pendant son enfance, n'a-t-il pas vu cette 
rustique demeure ! ...Mais il ne savait guère apprécier les charmes de la vieille 

                                                 
 
414 Dans une autre rédaction de ce même épisode, l'auteur écrit en plus : " Dans les petits pays des 
campagnes et surtout des montagnes on n'est jamais froid et égoïste comme dans les villes, où 
chacun vit individuellement enfermé dans ses pensées, dans ses projets, et dans ses douleurs. 
 Y a-t-il un mariage ? Tout le monde est heureux avec les familles des époux. Y a-t-il un 
mort ? Toutes les familles, indistinctement, interviennent aux funérailles. La maison brûle-t-elle à 
quelqu'un ? Tout de suite on l'aide à couper et transporter les bois et à préparer les ardoises pour 
la reconstruction du toit. " 
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terre natale, alors. 
 Il n'en est plus ainsi, maintenant. 
 Tout, maintenant, tout parle à son cœur. Et cette maison de paysans avec 
ses murs en pierre vive, ses galeries en bois de mélèze, son escalier extérieur en 
pierre taillée, son toit en ardoises grises de Morgex, lui plaisent immensément. 
 " Nos bons ancêtres construisaient de petits chefs-d’œuvre, sans le savoir 
" pense-t-il et il en examine les détails. 
 Les vieilles portes bronzées415 par le soleil, avec leur petite croix-souvenir 
de Missions, cadrent à merveille avec le gris foncé des murailles ; les consoles 
des galeries, au front gracieusement dentelé, les dards trapus, qui les 
soutiennent et les puissants linteaux des portes et des fenêtres donnent à la 
façade l'aspect d'une singulière gaîté agreste et d'une solidité que rien 
n'ébranlerait. 
 ...Une petite porte s'ouvre : voici apparaître un vénérable vieillard : Jean 
Rolet, le propriétaire de la maison. 
 - Bonjour Jean, comment allez-vous ? 
 - Bonjour, le jeune homme que... je n'ai pas le plaisir de connaître. 
 - Voyons, vous ne me connaissez donc plus ? Je suis le fils d'Antoine 
Vaillon. 
 - Celui qui a fait les études ? 
 - Oui, Jacques, l'ancien compagnon de votre Julien. Il y a longtemps qu'on 
ne se voit plus. 
 - En effet, une dizaine d'années. Mais tiens... tu es devenu un beau jeune 
homme ! Viens, que je te voie. Viens, allons boire une goutte de celui de 
Chezallet. 
 Ils entrent dans le poêle. 
 C'est une vaste pièce carrée. Dans un coin, entre deux rideaux, un gros lit 
rembourré ; à côté du lit : un solide agenouilloir en noyer ; dans l'angle opposé : 
une crédence en bois blanc ; entre les deux fenêtres, qui donnent sur le midi : 
une petite bibliothèque ; au milieu du poêle : une longue table en noyer ; le long 
des parois : des banquettes, deux ou trois escabeaux et quelques chaises ; sur la 
muraille, en face de la porte d'entrée : un gros crucifix, ayant à ses côtés l'image 
de St Grat et l'image de la Très-Sainte Vierge ; un peu partout : des 
photographies de parents et d'amis. Plancher, armoire, agenouilloir, banquettes, 
escabeaux, tout est propre, tout est ordonné. 
 Tandis que le bon vieillard descend à la cave, Jacques se hâte de donner 
un coup d’œil à la petite bibliothèque. Ici encore tout est rangé en un ordre 
parfait ; chaque livre est à sa place. Et il y a là des livres intéressants : la 
collection du "Messager Valdôtain", "L'Histoire de la Vallée d'Aoste" de de Tillier 
et "L'Histoire de l'Église d'Aoste" par Monseigneur Duc ; les "Poésies" de 
Cerlogne, la "Vie des Saints", le "Cent Récits", le vieux "Catéchisme du Diocèse 
d'Aoste" et, tout au fond, un album volumineux. Jacques cède à la tentation. Il 
prend l'album et l'ouvre... C'est une magnifique collection de cartes illustrées. 
Vieux châteaux perchés sur des abîmes, belles églises flanquées d'antiques 
clochers romans, pittoresques racards assis à la lisière des champs, vastes 
panoramas encadrés de montagnes gigantesques, tout cela enchaîne l'attention 
du jeune homme qui voit se dérouler sous ses yeux les plus beaux paysages de 
la Vallée d'Aoste. 

                                                 
 

 
415 Soit brunies. 
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 En attendant, le maître de maison rentre avec la "grolla"416 remplie. 
 - Vous avez de beaux livres, Jean. 
 - Ce sont mes amis. J'aime la lecture. Je lis en hiver, pendant la veillée. 
Mais, en été, sauf l'après-midi du dimanche, on n'a guère le temps de lire. 
 - Vous avez des livres que j'aimerais avoir moi-même. 
 - Ce sont des livres qui parlent du pays et, tu sais, le pays... c'est le pays ! 
Seulement, on est trop ignorant ; si j'étais instruit comme toi... ! 
 Ce disant, il soulève la "grolla", la présente au jeune homme : - À ta santé 
! dit-il. 
 - À la vôtre ! répond Jacques. 
 Le vieillard trempe ses lèvres dans le jus de la vigne, il en boit quelques 
gorgées ; après quoi, il "fait passer" la "grolla" à l'ami. 
 - Et maintenant - reprend le vieillard - as-tu fini d'étudier ? 
 - Je viens de prendre mon diplôme en médecine. 
 - Donc, tu es médecin. Bravo ! Et fais-tu compte417 de repartir ? 
 - Non je ne quitterai plus notre chère Vallée d'Aoste. 
 - Ah ! ça m'ouvre le cœur ! Pourquoi ne sont-ils pas tous comme toi ? 
 Deux larmes furtives mouillent les paupières du vieillard. Son visage 
devient rayonnant. 
 - Etes-vous content ? 
 - Oui, beaucoup. Je t'embrasserais ! 
 Le jeune homme voudrait dire quelque chose, mais l'émotion le serre à la 
gorge. Il réussit toutefois à se dominer et puis : - Comment ça va418 que vous 
êtes tout seul, aujourd'hui ? 
 - Lucien est soldat, Louise au "mayen"419 ; Julien à Aoste ; je suis resté 
seul à garder la maison. 
 - Julien ! C'était un garçonnet intelligent ; j'aimerais bien le revoir. 
 S'arrêtera-t-il longtemps à Aoste ? 
 Le vieillard s'assombrit ; on dirait qu'il veut calmer et refouler quelque 
chose, qui lui enfle420 la poitrine... 
 - Il devrait revenir ce soir - répond-t-il. Mais quand il va là-bas !... Bah ! 
Finissons ceci. Tiens, bois encore un coup ; il faut finir ceci. 
 La "grolla" était plutôt petite : ils n'eurent pas de [la] peine à finir. 
 - Voudrais-tu casser une croûte ? Si tu voulais t'arrêter pour manger un 
peu de polenta avec moi, tu me ferais plaisir. 
 - Merci, Jean ; mais j'ai promis à ma tante qui m'attend au "mayen", de 
me trouver là-haut pour midi. 
 - Quand redescendras-tu ? 
 - La semaine prochaine. Pas avant. 
 - Tu n'iras pas couper les foins là-haut, je suppose. 
 - Oui, mon [cher] Jean, j'irai faucher ; car j'aime la terre, notre terre à 

                                                 
 
416 Mot du patois franco-provençal désignant la coupe en bois, symbole valdôtain de l'amitié. 
 
417 Soit comptes-tu de. 
 
418 Soit Comment se fait-il. 
 
419 Mot du patois franco-provençal désignant un pâturage privé de moyenne montagne. L'on 
désigne avec ce terme surtout l'habitation servant de passage entre une section et l'autre de 
l'alpage, au printemps et en automne. 
 
420 Soit gonfle. 
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nous ; je l'aime de toute mon âme. 
 - Pourquoi ne sont-ils pas tous comme toi ? Pourquoi, mon [cher] Julien... 
 Le vieillard s'assombrit de nouveau ; il a de nouveau le geste de celui qui 
comprime en son cœur quelque chose qui voudrait sortir... Il réussit cependant à 
se maîtriser et il se limite à dire : - Mieux vaut se taire ; je t'en parlerai une 
autre fois. Je te laisse partir, mais je veux qu'au plus vite tu reviennes me 
trouver. 
 - Je vous le promets. Au revoir et merci, Jean. 
 - Au revoir et merci à toi. Donne bien le bonjour, là-haut. 
 - Merci, je ne l'oublierai pas. 
 Jacques devine qu'un drame, une tragédie peut-être agite l'âme du 
vieillard ; il n'ose toutefois être indiscret. Il lui serre la main et il se lève. Le 
vieux l'accompagne deux pas. Il le salue de nouveau ; il le regarde s'éloigner ; il 
murmure encore tout bas : - Pourquoi ne sont-ils pas tous comme toi ? et il 
rentre chez lui. 
 
 
Au "mayen" 
 
 La vie au "mayen" était fort agréable et Jacques y prolongea volontiers son 
séjour. 
 Dès son arrivée, il se mit, comme tout le monde, à travailler du matin au 
soir. C'était la fenaison ; les journées étaient belles et on n'avait guère du temps 
à gaspiller. 
 L'aurore pointait à peine, lorsque les faucheurs étaient déjà à l’œuvre. 
 On en voyait trois, quatre... dans chaque pièce [de pré]. 
 Échelonnés, les uns derrière les autres, d'un mouvement unanime et 
rythmique, ils enfonçaient la faux dans le fourrage perlé de rosée. 
 À chaque mouvement, une tranche de foin tombait au sol, allait grossir et 
allonger l'andain, tandis que le reste du pré, qu'on aurait dit frémissant et 
peureux, attendait d'être rasé à son tour. 
 Les travailleurs s'arrêtaient de temps à autre, tout juste pour aiguiser la 
faux, puis ils se remettaient à l'ouvrage avec plus d'entrain et plus d'ardeur. 
 Ainsi, peu à peu, les prés fleuris se transformaient en de vastes plates-
formes d'un vert pâle, rayées par les andains, larges bandes symétriques d'un 
vert plus foncé. 
 Derrière les faucheurs venaient les femmes. Les unes, la faucille à la main, 
coupaient les tiges dans les coins, où la faux n'avait pu arriver, les autres, 
défaisaient les jonchées et les étalaient au soleil. 
 Plus tard la scène changeait. 
 Les hommes, ayant soigneusement martelée la faux, la déposaient pour 
prendre le râteau, puis, tous, hommes et femmes, s'empressaient de faner 
l'herbe fauchée le jour précédent. 
 Vers midi, on commençait à ramasser le foin en de gros paquets, qu'on 
portait ensuite au fenil. Jusqu'à la nuit tombante, on voyait aller et venir dans les 
prés tous ces braves montagnards, le front mouillé de sueur, l'âme pleine de 
cette joie qui est l'apanage des gens laborieux. 
 Un parfum aromatique, la bonne odeur des foins, se dégageait de la 
campagne, se répandait partout, pénétrait jusqu'au fond des demeures. 
 Jacques humait ce parfum avec une saine et pure ivresse, qui lui rendait 
plus chère et plus douce la rude fatigue. Oui, le terme est bien celui-là : rude. 
 Les premiers jours surtout, notre jeune homme se sentait littéralement 
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éreinté, brisé de pied en cap. 
 Ses mains, habituées à manier la plume plutôt que la faux, étaient pleines 
de caillots421 et presque meurtries, tous ses os et tous ses muscles étaient pour 
ainsi dire broyés. 
 Et pourtant il ne s'était jamais senti si bien ; il mangeait avec un "appétit 
de loup", dirait-on chez nous, son estomac aurait digéré des pierres et le soir la 
rude paillasse de montagne lui paraissait plus délicieuse qu'un matelas de 
plumes. 
 Les foins étant finis, la vie reprit son train paisible. 
 Depuis longtemps, Jacques n'avait plus goûté un bonheur pareil à celui 
dont il jouissait dans ce petit village, habité par une sizaine de familles. 
 Plus d'une fois, il aurait voulu en décrire les mœurs et les usages, mais, il 
ne le fit jamais, de crainte d'en rompre le charme. 
 Un jour qu'il pleuvait fort, tandis que les vaches attendaient avec 
impatience d'être amenées aux pâturages, Jacques, assis au "cabinet" de 
l'étable, examinait en silence Boutrian, la plus belle génisse du "mayen". 
 Tout à coup, il aperçut au coin de la fenêtre un livre, que sa tante lisait de 
temps à autre. L'ayant pris en main, il le reconnut aussitôt. C'était ce petit chef-
d’œuvre de "Lectures Valdôtaines à l'usage des écoles élémentaires" compilé, et 
en partie composé, par le génie de Sœur Scholastique. 
 C'était le "Chez nous" ! 
 Le feuilleter, en lire, çà et là, quelques pages, en savourer le charme 
exquis, ce fut pour le jeune homme une seule et même chose. 
 ...Il était sur le point de le fermer, avec la résolution cependant de le 
reprendre au plus vite, pour le lire encore, lorsque ses yeux tombèrent sur cette 
page : 
 " En été Cheneil présente en même temps une image de vie, d'animation 
et le tableau de la sérénité, du calme et de la paix. (...) 
 On n'y rencontre que des mères et des enfants. Les prairies sont divisées 
et chacun fauche son foin qu'il conduit en hiver, sur des traîneaux, dans son 
village ; les pâturages sont en commun et tout le bétail va paître ensemble. On 
nomme chaque année un régulateur pour l'aménagement de l'herbe et celui-ci, à 
tour de rôle, qui jouit pour cela de grands avantages, est chargé de fournir le 
berger en chef ; pour les autres bergers, ce sont les enfants de la montagne, 
quelquefois au nombre de huit ou dix de l'âge de dix à quinze ans. On conduit le 
matin le troupeau au repas d'entier, après lequel on le mène ou à Crélou, si le 
repas est à l'Endroit, ou Tsamsce et aux Croux, si le dîner était à l'Envers. Les 
bergers reviennent goûter au châlet pour n'en repartir que vers le tard, pour aller 
réunir le bétail et le reconduire à son étable. 
 Que de jeux, que des amusements, quelle gaîté parmi ces bergers ! 
Chaque famille est libre d'exploiter son lait à sa façon, si elle ne préfère le mettre 
en consorterie. 
 Les mères restent au châlet avec les petits enfants. Dans chaque groupe 
de maisons, il y a un lieu de réunion en plein air, les mères jasant et travaillant, 
les enfants jouant. 
 Au Château je vous ferai voir où ma mère s'asseyait, où je me plaçais pour 
bercer mon petit-frère, je vous montrerai avec le Cez, au fond de la Croix, 
l'endroit où je plaçais mon écuelle de blanche bouillie, que je n'oubliais jamais 
que lorsqu'elle était vide, je vous indiquerai le Cretonnet de mes jeux, je vous 

                                                 
 
421 Soit ampoules. 
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ferai remarquer un nœud de la croix que j'atteignais du bout des doigts à l'âge 
de cinq ans, je... je... enfin, je vous dirai tout ce que je sais, et, si je vous 
aperçois distrait, je vous remontrerai le Grand-Tournalin. 
                                           Abbé Gorret Amé. " 
 
 - Parfait ! - s'exclama Jacques, en fermant le livre - parfait ! Changeons 
les noms des localités et c'est la peinture exacte de notre "mayen". Ah ! quelle 
plume, cet Ours de la montagne ! 
 
*** 
 
 Les jours s'écoulaient rapides. 
 Comme on était dans la Neuvaine préparatoire à la Fête de l'Assomption, 
chaque soir les gens du "mayen" se réunissaient dans la petite Chapelle, qui 
s'élevait sur le tertre, à côté des maisons, pour réciter le chapelet et chanter les 
Litanies. 
 Jacques n'était guère un fervent, mais puisque tout le monde allait à la 
chapelle, il y allait lui aussi. 
 C'était une humble chapelle, comme on en trouve souvent dans nos 
hameaux de montagne. 
 La ligne architectonique était semblable à celle des chalets environnants. 
Un clocher rudimentaire, c'est-à-dire deux solides piliers carrés unis l'un à l'autre 
par une arcade massive, s'élevait au-dessus du toit, sur la ligne de la porte 
d'entrée. Celle-ci s'ouvrait au milieu de la façade, protégée contre les 
intempéries par une toiture très avancée. Deux fenêtres, placées une par côté de 
la porte, et une petite rosace, campée vers le sommet de la façade, laissaient 
filtrer la lumière dans l'humble sanctuaire, dont l'intérieur était l'image parfaite 
de la simplicité. 
 À travers le crépissage des parois on devinait çà et là de grosses pierres 
brutes, qu'une légère couche de chaux voilait à peine. Il n'y avait point de 
sacristie, pas même d'armoire ; on déposait les ornements dans un large tiroir, 
placé sous la "mensa" de l'Autel ; on retirait le calice et les vieilles burettes en 
étain dans un petit placard, enfoncé dans le mur, du côté de l'Évangile. 
 Le retable de l'Autel était très simple : quatre légères colonnes surmontées 
d'un fronteau quelque peu primitif ; trois niches et voilà tout ; dans la niche 
centrale : la Vierge portant entre ses bras l'Enfant Jésus ; dans celle de droite : 
la statue de St Grat, tenant d'une main la crosse, de l'autre le plateau avec la 
tête de St Jean-Baptiste ; dans celle de gauche : St Ours, le bâton de prieur à la 
main, l'Évangile sur le cœur et le petit oiseau sur l'épaule. 
 De jolis bouquets de fleurs, les unes arrachées au milieu des roches par les 
petits chevriers, les autres cueillies le long du torrent par les jeunes filles, 
souriaient un peu partout sur l'Autel et autour de l'Autel. 
 Le plancher était construit avec de grosses planches noueuses, solidement 
fixées à des poutres presque enfoncées dans le sol, par des clous à la tête large 
et carrée. 
 Il n'y avait pas de bancs. Tout le monde restait debout ou à genoux sur le 
plancher. 
 Près de l'Autel se pressaient les enfants, petits bergers pleins de vivacité 
et cependant bien recueillis aux pieds de la Vierge ; derrière étaient agenouillées 
les filles et les femmes, au fond, près de la porte, se tenaient debout les 
quelques hommes du "mayen". 
 Tout ce monde priait avec foi ardente et naïve, avec cette foi qui 
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transporte les montagnes. Tout ce monde chantait de bon cœur les Litanies. 
 Un groupe de jeunes filles "faisaient le premier", les autres "faisaient le 
second" et on entendait aussi, presque en sourdine, les basses graves des 
hommes. 
 Tout cela était très spontané, très simple, très primitif et pourtant tout 
cela allait droit au cœur de la Vierge. 
 Dès le premier soir, Jacques fut singulièrement frappé par la voix de la 
jeune fille qui guidait les prières et les chants, ainsi que par l'aisance avec 
laquelle elle remplissait cette tâche. 
 À la sortie de la pieuse fonction, ayant demandé qui était cette jeune fille, 
on lui répondit : 
 - C'est Louise Rolet, une brave fille, si tu savais ! 
 Le lendemain, la voix de Louise et sa manière de prier lui parurent plus 
agréables encore. 
 
*** 
 
 Un soir, après souper, les femmes lavaient la vaisselle à la lumière 
rougeâtre de la "tena"422, qui brûlait, suspendue au mur de la cheminée. 
 Jacques sortit de [la] maison. La nuit était belle. Une brise légère agitait la 
pointe des sapins et répandait dans l'air un suave baume de résine. 
 Les montagnes se dressaient, voilées de noir. Sur leur crête, dont la 
silhouette se perdait dans le noir, les étoiles semblaient se déposer, comme sur 
un trône aérien. 
 Par intervalles, on entendait, au loin, sur la montagne, le son métallique 
d'une clochette : c'était la clochette de quelque chèvre, qui n'était pas rentrée au 
bercail. 
 À la lisière de la forêt, un chien aboyait ; peut-être flairait-il du gibier. 
 Les grillons chantaient. 
 Là-bas, dans la vallée, les lumières des villages clignotaient dans 
l'obscurité. 
 Plus près, dans les étables, les vaches agitaient, de temps à autre, leur 
chaîne ou leur sonnaille et, à travers les fenêtres sans vitres, on entendait le 
souffle profond des génisses qui reposaient, en digérant leur repas du soir. 
 Derrière les portes entrebâillées, les mamans faisaient avec leurs enfants 
la prière du soir. 
 ...Jacques écoutait et goûtait toutes ces voix du terroir... 
 Il allait presque oublier qu'il était sorti pour emprunter chez les Rolet un 
sac de montagne, dont il aurait besoin le lendemain, journée d'ascension. 
 C'était une excuse pour voir Louise. Et ce fut vraiment elle qui vint lui 
ouvrir et qui, avec la simplicité de nos gens de montagne, l'invita à entrer. 
 Le jeune homme s'excusa de son importunité ; puis, jasant avec la 
servante, pendant que la fille cherchait le sac dans l'armoire du coin, il la 
regardait, sans donner à l’œil423, il la regardait avec intérêt. Elle n'était pas un 
prodige de beauté et pourtant elle était belle. 
 Il y avait dans ses manières, dans son habillement, dans ses yeux, dans 
ses paroles, dans toute sa personne un je ne sais quoi de si simple, de si naturel, 
de si spontané et en même temps de si réservé, de si modeste, de si sérieux, 
                                                 
 
422 Mot du patois franco-provençal qui désigne un morceau de bois résineux. 
 
423 Soit furtivement. 
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qu'il charmait et laissait un souvenir ineffaçable en ceux qui l'approchaient. Tout 
le monde lui voulait du bien, tout le monde l'estimait. 
 Jacques en fut particulièrement impressionné. 
 Il s'endormit, ce soir-là, avec l'image de Louise dans l'âme. Et, le 
lendemain, pendant la promenade, le souvenir de la jeune fille revint maintes 
fois à sa pensée. 
 
 
Le long de la route 
 
 Il était à peine rentré de son excursion, lorsque sa tante lui consigna une 
enveloppe. 
 - Le postillon424 me l'a donnée ce matin - dit-elle. 
 - Très bien. Voyons un peu - ce disant il décacheta la lettre. Très courte, 
elle était ainsi conçue : 
 " Mon cher, 
               Mercredi, 17 courant, j'arriverai chez toi, vers 10 heures du matin. 
Tâche de te tenir prêt. Nous nous porterons, dès l'après-midi de ce même jour, à 
la Cabane du Dôme. 
 Je te serre la main. 
                                             Ton Robert. 
 Milan, le 14 août. " 
 
 
 - Tante, je dois descendre au village. Un ami de Milan viendra me trouver. 
 - Comment faire maintenant ? Il faudra que je descende moi aussi. Il 
faudra bien que j'aille préparer la chambre et vous faire un dîner un peu soigné, 
puisqu'il s'agit d'un monsieur de Milan. 
 - Ne vous en faites pas, tante. Mon ami repartira presque tout de suite. 
 - Et toi ? 
 - Et moi avec lui. Nous irons dormir à la cabane du Dôme. 
 La bonne paysanne regarda son neveu avec anxiété. 
 - Jacques, j'ai peur qu'à force de grimper sur les montagnes, il ne t'arrive 
quelque accident. Moi, je ne suis jamais tranquille, lorsque tu es loin, par les 
glaciers. 
 - Ne craignez rien, tante. Je serai, comme toujours, très prudent. 
 - Enfin, que le bon Dieu, la Très-Sainte Vierge et le bon Ange Gardien 
t'accompagnent ! 
 Le jeune homme embrassa la vieille paysanne. 
 - Soyez tranquille. Je ne voudrais jamais vous affliger, je vous aime trop, 
tante. 
 Celle-ci répondit avec les yeux. Ses lèvres étaient déjà occupées à 
murmurer des "Ave Maria", tandis que sa main égrenait le chapelet. 
 " Que je voudrais avoir la Foi de cette Valdôtaine ! ", pensa le jeune 
homme. 
 Et il sentit en son âme quelque chose d'insolite. C'était la nostalgie d'une 
Foi vécue jadis, ensuite trop délaissée. 
 
*** 

                                                 
 
424 Soit Le facteur. 
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 Le lendemain Jacques quitta donc le "mayen", pour descendre au village. 
 Il marchait à son aise, car là-bas personne ne l'attendait, toute la famille 
étant au "mayen". 
 Presque à chaque pas, il remarquait un changement dans la végétation et 
dans la température. 
 Arrivé au fond de la descente, ayant quitté le chemin muletier pour 
prendre la route nationale, il eut l'impression de se trouver comme dans un pays 
nouveau. Mais ce ne fut qu'une impression passagère, car c'était bien toujours 
elle, quoique sous des aspects divers, c'était toujours la Vallée d'Aoste ! Il y avait 
cette seule différence : ici c'était la plaine, tandis que là-haut c'était la 
montagne. 
 Le soleil dardait partout ses gerbes de feu. Çà et là, les paysans arrosaient 
les regains bientôt mûrs, car le sol était sec. Il fallait lui donner à boire ; cela 
aurait facilité le fauchage aux ouvriers et le reverdissement aux prés. 
 Dans les belles plantations d'arbres rangés, au milieu des prairies, 
quelques oiseaux voltigeaient sur les branches, lourdes de fruits en voie de 
maturation. 
 De jolis papillons allaient et venaient un peu partout. Les cigales 
chantaient. 
 De vastes étendues de chaumes couvraient les champs, dont on avait déjà 
emporté le blé. Çà et là, quelques moissonneurs attardés ramassaient les 
dernières javelles. 
 Jacques contemplait ces merveilles de la terre natale, oubliant le temps, 
qui passait, et la chaleur caniculaire qui enveloppait toute chose. 
 En arrivant près du village, il aperçut à côté de la route un jeune paysan 
occupé à entasser sur un char des gerbes de blé. 
 Il le reconnut bientôt : 
 - Holà !... Salut, Julien ! 
 Le moissonneur se tourna brusquement, il demeura un instant sans parole, 
puis, à son tour, il s'exclama : 
 - Oh ! tiens, c'est vraiment toi, Jacques ! 
 Mon père me l'avait dit que tu étais revenu... Mais tu es allé te cacher 
comme un ermite dans le désert ! 
 - J'ai été au "mayen". Et toi, tu n'es jamais monté   jusque là ? 
 - Que veux-tu ? Les jours d’œuvre j'avais du travail ici. L'après-midi du 
dimanche je devais me rendre à Aoste pour... des affaires. 
 - Et comment ça te va ? 
 - Ça pourrait aller bien mieux. Que veux-tu ? On est là, du matin au soir, 
du soir au matin, du premier janvier au 31 décembre, on est là lié, garrotté, 
comme des esclaves, à cette pauvre terre... 
 - Elle est pourtant bien bonne notre terre ; et notre pays est plus beau que 
tous les pays du monde. 
 D'un air narquois Julien leva ses yeux vers Jacques et, après un instant 
d'hésitation : - Toi, dit-il, tu as été plus fin que moi. Tu as quitté la terre et le 
pays. Maintenant tu es médecin ; tu vas gagner de l'argent dans les grandes 
villes... 
 - Pardon, mon ami, je suis revenu pour ne jamais plus quitter la Vallée. 
J'exercerai ma profession ici, dans nos pays de montagnes ; bien plus : lorsque 
les devoirs de ma profession ne me l'empêcheront pas, sais-tu ce que je ferai ? 
Je te le dis tout de suite : je travaillerai la campagne comme mes ancêtres. 
 Julien n'en revenait pas ; ce qu'il venait d'entendre lui semblait absurde. 
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 - Dis-tu425 sérieusement ? demanda-t-il. 
 - Tu pourras le constater toi-même. 
 -  Mais enfin, il n'y a pas de comparaison entre les commodités de la ville 
et les difficultés de la campagne. 
 - Tu te trompes lourdement, mon cher. Je t'assure que la vie de campagne 
est cent fois meilleure que celle de la ville. 
 Le jeune paysan était de plus en plus étonné, mais Jacques, oubliant d'être 
là sur la route, devant cet homme quelque peu rustre, et se laissant emporter 
par les flots dont son âme débordait, continuait à parler presque comme sous le 
coup d'une inspiration d'en haut. 
 - Notre Vallée est belle ! Elle est à nous. Nos champs, nos prés, nos 
chalets, nos torrents, nos forêts... sont à nous : nous devons les aimer. Notre sol 
n'est pas ingrat, non ; c'est bien lui qui a nourri les générations qui nous ont 
précédés, c'est bien lui, que nos ancêtres ont pétri de leurs sueurs, nos ancêtres 
à qui nous devons tout. La terre n'est pas ingrate lorsqu'on l'aime, lorsqu'on la 
travaille avec intelligence et avec amour. Ceux qui la désertent sont des insensés 
! Regarde, Julien, regarde tout autour, pousse ton regard jusqu'au sommet de 
nos montagnes, jusqu'au fond de nos vallées, regarde comme notre Vallée est   
belle ! regarde comme elle est fertile, lorsque les hommes la travaillent ; regarde 
nos maisons, les maisons que nos aïeux ont construites et nous ont léguées, 
regarde comme elles sont mille fois préférables aux palais des villes. 
 Regarde combien la vie est douce ici, où tout le monde se connaît, où l'on 
se donne du toi426, comme entre frères, où malgré quelques brouilleries (toujours 
trop lamentables hélas !) l'on s'aime cependant et l'on s'entraide, où l'on se 
salue de près et de loin. En ville rien de tout cela. Chacun marche pour son    
compte ; tout le monde se coudoie et personne ne se soucie de ceux qui passent 
à côté de lui. Et puis elle est à nous notre Vallée ! Nous devrions l'aimer ne fût-ce 
que parce qu’elle est à nous ! - 
 Il y avait dans la voix calme et sûre de Jacques une chaleur si intense et si 
profonde, que Julien en fut réellement touché. Il l'aurait été davantage si le 
souvenir d'une personne, qui, depuis de longs mois ne cessait de lui prêcher tout 
le contraire, n'eût paralysé l'effet des paroles du jeune docteur. 
 - Jacques, tu as peut-être raison ; mais c'est tout de même triste, que de 
devoir travailler toute l'année, sans pouvoir, à la fin, réaliser si ce n'est des 
épargnes infimes, surtout si on les compare à celles que réalisent les gens des 
villes. 
 - En ville, on gagne peut-être plus, mais on dépense aussi plus ; tant il est 
vrai que beaucoup de nos émigrés sont revenus aussi pauvres que lorsqu'ils sont 
partis ; et beaucoup sont revenus avec la santé ébranlée, souvent inguérissables. 
 Les mouches et les taons ne cessaient de tourmenter le mulet, qui 
s'impatientait de plus en plus. C'est pourquoi Julien se hâta de compléter la 
charretée. Jacques lui donna "un coup de main" dans cette besogne et ils 
rentrèrent ensemble au village. 
 Chemin faisant, Jacques reprit le discours. 
 - Plus je vais de l'avant et plus je suis fier d'être valdôtain, et plus je me 
sens attaché, avec toutes les fibres de l'âme, au pays. Et je veux fonder une 
famille vraiment valdôtaine. Une belle famille nombreuse. 
 Julien, entendant le mot "nombreuse", eut un petit sursaut. Jacques ne 
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l'aperçut ou il feignit ne point l'apercevoir et il continua : 
 - C'est pourquoi je chercherai pour épouse une bonne valdôtaine, une 
bonne paysanne qui sache inculquer aux enfants l'esprit de chez nous, qui sache 
leur transfuser l'âme   valdôtaine. 
 Julien n'y tint plus. Il ne put s'empêcher de s'exclamer :    - Comment ? toi 
épouser une paysanne ! 
 - Oui, une paysanne, une bonne et intelligente paysanne - confirma 
Jacques. 
 Ils étaient arrivés devant la maison Rolet. Ils se saluèrent. Julien s'arrêta. 
Jacques continua jusque chez lui. 
 
*** 
 
 Midi avait déjà sonné à l'antique clocher roman, lorsque Jacques, se 
sentant vivement aiguillonné par l'appétit, prit dans le coffre de cuisine un beau 
pain de seigle et il en coupa une tranche ; puis, il monta au grenier. Là, 
suspendues à une longue perche, de magnifiques chaînes de saucisses lui font 
envie, il en détache un morceau ; il redescend à la cuisine, il court à la cave tirer 
un verre de bon vin du pays, il revient enfin à la cuisine et, tout seul, il mange 
son frugal repas, plus heureux que tous les princes de la terre. 
 Après dîner, il s'occupe des préparatifs pour le lendemain. 
 Il repasse427 d'abord les cordes pour s'assurer qu'elles n'aient aucun point 
faible, car un seul point faible pourrait être cause d'une catastrophe. Il examine 
ensuite soigneusement le piolet : pas le moindre [point] faible, ça va donc très 
bien. Il essaye alors la résistance des gros liens de cuir des souliers, dont il 
repasse les clous des semelles ; après quoi il les graisse abondamment. Enfin il 
prépare le sac. 
 La nuit s'approche. Le jeune homme se fait de lui-même un peu de souper 
; il mange, il fume un cigare, puis, rappelant sa mère, qu'il a connue à peine, il 
récite quelques prières et il s'en va dormir. 
 
 
Au Restaurant des voyageurs 
 
 Le lendemain, à peine réveillé, il courut à la fenêtre pour voir si le temps 
était beau. Pas un nuage dans l'azur. Seul le mont Blanc "fumait la pipe", ce qui 
l'inquiéta, car lorsque le mont Blanc "fume la pipe" il y a toujours danger de 
mauvais temps. 
 " Espérons que cette fumée se dissipe ", pensa-t-il. 
 Un peu avant 10 heures, le voilà au "Restaurant des voyageurs" (c'était la 
petite auberge du village). 
 - Élisabeth, êtes-vous là ? 
 L'hôtelière ne se fit pas appeler deux fois. 
 - Bonjour, monsieur. 
 - Que dites-vous donc ? Il n'y a pas de monsieur dans notre pays. Mon 
nom est Jacques ; l'avez-vous déjà oublié ? - et le jeune homme se mit à rire. 
 - Non... mais enfin... - balbutia la bonne Élisabeth, quelque peu 
embarrassée. 
 - Bien, je m'appelle Jacques, Jacques Vaillon - reprit le jeune homme 
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toujours en riant - c'est entendu, pas vrai ? 
 Etes-vous disposée à préparer un bon petit dîner pour moi et pour un 
monsieur de Milan, qui arrivera ici dans une heure ? Tâchez de vous faire 
honneur, car celui-là est un monsieur ! 
 L'hôtelière, cette fois, se sentait à l'aise. 
 - Je vais [tout] de suite me mettre à la besogne et je vous préparerai un 
de ces dîners !... Enfin, j'espère que vous serez contents ! 
 - Très bien, à tout à l'heure, Élisabeth - et, fredonnant "Belle rose", il 
rentra chez lui. Robert arriva presque aussitôt après. S'étant salués bien 
cordialement, les deux amis se mirent [tout] de suite à établir ensemble 
l'itinéraire de leur ascension, jusque dans ses moindres détails. 
 Après quoi, équipés de pied en cap, ils s'acheminèrent, sans trop de hâte, 
vers le "Restaurant des voyageurs". 
 Élisabeth les attendait déjà sur la porte de l'auberge. 
 Pour le coup, elle s'était habillée en grande tenue. Il s'agissait de servir un 
monsieur de Milan !... ce n'était pas [une] bagatelle ! 
 - Élisabeth, nous voilà. 
 - Soyez les bienvenus ! 
 Et il fallait voir comme elle était gentille ! Jacques riait sous la moustache. 
 " Tiens, pensait-il, je ne l'aurais jamais supposé capable de tant de 
gentillesse ! Ça ne me déplaît pas tout de même. 
 L'hospitalité cordiale n'est-elle pas une des belles traditions de chez nous ? 
" 
 Ayant franchi le seuil, ils se trouvèrent dans la "salle commune" : une 
pièce rectangulaire, plutôt basse, avec cinq ou six tables, tachées çà et là par 
l'empreinte ronde des bouteilles. 
 Un colporteur, assis à la table du fond, mangeait du pain et de la fontine, 
arrosant le tout d'un verre de vin. Il salua les nouveaux arrivés, sans interrompre 
son repas. 
 Dans un angle de la salle, un autre individu buvait tout seul. D'un oeil 
hébété il regarda les deux jeunes hommes sans dire un mot. 
 - Veuillez me suivre au "salon" ; j'ai préparé là-haut - dit l'hôtelière et, par 
une petite échelle intérieure, elle les conduisit jusqu'au premier étage. Ils furent 
introduits dans une jolie petite salle, boisée avec goût, pleine de lumière et de 
soleil. 
 Sur une table couverte d'une nappe très propre, au milieu de laquelle 
souriait un gracieux bouquet de fleurs, l'hôtelière servit le dîner. 
 Le Milanais démontra visiblement sa satisfaction. 
 Jacques, en se levant de table, murmura à l'oreille de la bonne paysanne : 
- Bravo, Élisabeth, vous vous êtes fait honneur. Je suis content. 
 En sortant ils passèrent de nouveau dans la "salle commune". Le 
colporteur était parti. L'autre était encore là et, voyant les deux jeunes amis : - À 
quoi bon ? N'est-ce pas, messieurs, à quoi bon ? - balbutia-t-il, puis il se remit à 
boire. 
 
 
Une pauvre histoire 
 
 - Que voulait dire cet homme ? demanda Robert dès qu'ils furent hors de 
l'auberge. 
 - C'est une bien pauvre histoire que celle de ce malheureux, répondit 
Jacques. Cet homme a été syndic pendant de longues années. Il a été conseiller 
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pendant vingt-cinq ans. Il était aisé. Il avait fait un bon mariage. La femme est 
morte, il y a quelques années, d'une maladie428 du cœur et pour des 
perturbations dans la circulation du sang. 
 Il n'avait eu qu'un fils, qui est mort à dix-huit ans. Il n'en [avait] pas voulu 
d'autres, pour ne pas laisser partager le patrimoine. 
 Depuis la mort du fils il s'est adonné à la boisson et, lorsqu'il est ivre, il ne 
cesse de répéter ce même refrain : " À quoi bon ? À quoi bon maintenant 
travailler ? Quand j'avais lui, mon fils, alors oui, mais maintenant à quoi bon ? " 
 C'était un bel homme, jadis, je m'en souviens, maintenant tu l'as vu : ce 
n'est qu'une épave ! 
 - C'est tout de même tragique ce que tu viens de me raconter. 
 - Triste tragédie qu'on aurait cependant pu éviter. Il aurait suffi que cet 
homme eût d'autres enfants. 
 - Quel problème que celui de la démographie ? Le résoudra-t-on jamais ? 
 - Tu me connais, tu sais que je ne suis pas un bigot : eh bien, je suis 
toujours plus persuadé qu'on le résoudra seulement lorsque les principes 
religieux seront et resteront à la base des croyances et [qu']ils informeront la vie 
des hommes. 
 - Ne suffirait-il pas l'amour du pays ? 
 - Ce serait déjà quelque chose, beaucoup même, mais ça ne suffirait pas, 
car seuls les principes religieux justifient une morale. L’œil de Dieu seul peut 
pénétrer dans l'intimité du mariage. 
 
*** 
 
 Ils étaient arrivés sur le Col de Malatra. 
 Le mont Blanc continuait à "fumer la pipe", une chaleur toujours plus 
opprimante alourdissait l'atmosphère, il y avait dans l'air quelque chose 
d'énervant. 
 - Je crains une tempête - fit observer Jacques. 
 - Pas possible ! 
 - Très possible, même probable. Quoiqu'il en soit, allons tranquilles, 
jusqu'à la Cabane. Du reste, je pourrais bien me tromper. 
 - Espérons que tu te trompes ! 
 - Espérons-le. 
 Et, [en] parlant de montagnes, de roches, de glaciers, d'ascensions... 
évoquant tantôt des souvenirs personnels, tantôt des pages lues dans des livres 
d'alpinisme, ils longèrent le Val Ferret marchant à l'ombre du Triolet et des 
Jorasses, jusqu'à un village enchanteur : au village d'Entrèves. Ils montèrent 
ensuite dans le Val Veni. Le jour baissait, lorsqu'ils arrivèrent aux chalets du 
Peuterey. 
 Le ciel s'était étrangement assombri. De gros nuages se poursuivaient sur 
la montagne. 
 On aurait dit qu'il y eût, par de là l'Aiguille Noire du Peuterey une forge 
monstre de nuages les uns plus noirs que les autres, les uns plus épais que les 
autres. 
 Par intervalles, une bise mordante descendait de la montagne. 
 Les vaches, éparses dans les pâturages, avaient cessé de brouter l'herbe 
fraîche et, tenant le museau levé vers la montagne, semblaient inquiètes, 
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presque transies de crainte. 
 Une troupe de corneilles volaient, rasant le sol et jetant des cris aigus, qui 
semblaient des cris de désespoir. 
 Les bergers scrutaient l'horizon, pour voir si ce n'était pas le cas de rentrer 
le troupeau. 
 - Robert, ça va mal. 
 - Crois-tu ? 
 - Ne vois-tu pas que même les vaches flairent l'air de la tempête ? 
 - Et alors ? 
 - Bah ! Si tu étais de l'avis, je crois que nous pourrions essayer d'arriver à 
la Cabane. J'ai cependant bien crainte que nous ne puissions y arriver avant la 
tempête. 
 - Essayons tout de même. La tempête, si elle viendra, ne me paraît pas si 
imminente. 
 
 
La tempête 
 
 Ils poursuivirent donc leur chemin jusqu'aux maisons de la Visaille. Près du 
lac de Combal, quittant la voie principale, ils prirent à droite par le glacier du 
Miage. Arrivés aux pieds des rocheux contreforts des Aiguilles Grises, ils 
quittèrent le glacier pour grimper à travers des roches et des gazons, aboutissant 
aux marges du glacier du Dôme. Ils arrivèrent ainsi à aux Chaux de Pesse. 
 Côtoyant toujours le glacier, ils se portèrent très haut, jusqu'à atteindre le 
large névé, qui les séparait de la Cabane. 
 Celle-ci était désormais proche. Avec une heure de marche tout au plus, ils 
y seraient arrivés, malgré la nuit qui s'approchait à grands pas. 
 Mais voilà que soudain, les nuages, amoncelés jusqu'alors sur l'arête, se 
déversèrent, avec impétuosité, sur les flancs de la montagne. Bientôt, on 
entendit, au loin, sur les sommets, la foudre gronder avec [une] rage croissante. 
 Tout à coup, une épouvantable explosion éclata à quelques mètres de nos 
deux alpinistes ; elle fut suivie d'une rafale violente ; une main invisible décrocha 
avec fureur les cataractes du firmament... C'était la tempête ! 
 La pluie tombait à torrents, le vent, à chaque minute, redoublait de 
violence, mais au lieu de balayer les nuages, il semblait les multiplier ; les éclairs 
sillonnaient en tous sens la montagne et rendaient plus sinistre l'obscurité 
impénétrable, qui voilait toutes choses. 
 Les deux jeunes hommes avançaient à tâtons, aveuglés par les nuages, la 
pluie et le vent, qui plus d'une fois menaça de les renverser sur la neige. 
 - Robert ! - cria tout à coup Jacques - couvre ton piolet parce qu'il grésille. 
 - Avec quoi ? 
 - Avec ce que tu veux. Si tu n'as pas autre chose, couvre-le avec le 
mouchoir de poche. 
 - Pourquoi donc ? 
 - L'acier pourrait attirer la foudre. 
 Il y eut un instant, où ils crurent être hors de [la] route429. Robert 
tremblait, son visage était pâle. 
 Jacques, qui avait le flair de la montagne430, s'arrêta une seconde, comme 
                                                 
 
429 Soit crurent avoir perdu la route. 
 
430 Soit du flair en montagne. 
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pour se concentrer en lui-même et pour mieux s'orienter : 
 - Ce doit être ici, dit-il. En avant ! Nous devons être sur le bon chemin. 
 Ils l'étaient en effet et, après deux heures de lutte contre la rafale, ils 
arrivèrent à la Cabane, mouillés jusqu'aux os, brisés de fatigue. 
 Ils y trouvèrent de quoi restaurer leur estomac et un bon feu pour se 
réchauffer. Tandis que leurs habits séchaient, suspendus autour du fourneau, où 
flambait un tronc noueux de sapin, les deux amis, étendus dans la couchette, 
reposaient enfin. 
 La tempête continuait à flageller les murs et à faire trembler les fenêtres 
de la Cabane. 
 - Elle ne durera plus longtemps - fit observer Jacques - car elle est trop 
violente. S'il y a moyen, maintenant, dormons un peu. Demain nous aurons 
besoin d'être reposés. 
 Malgré les hurlements de la tourmente, ils s'endormirent bientôt. C'est 
qu'ils étaient fatigués, les pauvrets ! 
 Vers deux heures, Jacques se réveilla. 
 Une douce clarté pénétrait dans la cellule, à travers les petits carreaux du 
châssis. 
 Le jeune homme bondit de joie et courut à la fenêtre. Une lune 
merveilleuse souriait là-haut, dans un azur limpide, et elle caressait de ses 
rayons d'argent l'immensité des glaciers. 
 - Robert ! lève-toi. Le temps est ravissant. Nous allons nous remettre en 
marche, sans délai. 
 
 
Sur le mont Blanc 
 
 Une heure après, ils étaient déjà en route. 
 Les voilà qui montent, la lanterne à la main, par la gauche du glacier du 
Dôme, évitant avec soin les nombreuses crevasses. Vers cinq heures, ils 
atteignent l'arête au-dessus du Col de Bionassay.  Ils s'avancent le long de la 
crête, avec circonspection, car une couche de neige fraîchement tombée rend la 
route périlleuse. Dès qu'ils ont surmonté cette corniche, la crête s'élargit, le 
chemin devient plus facile. 
 Ils se reposent quelques instants. 
 L'horizon se colore de reflets aux teintes nuancées, variant sans cesse 
jusqu'à s'évanouir dans la clarté du jour, qui s'avance. 
 Le soleil monte derrière les montagnes. On ne le voit pas, mais on le 
devine à cette bande transparente, qui s'étend sur les vallons plongés dans 
l'ombre. 
 De festons vermeils ourlent les cimes plus élevées ; ils s'élargissent, ils 
s'amplifient... Ce ne sont plus des festons, ce sont des torrents d'or qui coulent 
le long des roches, qui se répandent sur les flancs des montagnes frémissantes 
de fraîcheur. 
 Le soleil apparaît, enfin, dans toute sa splendeur. 
 Il déverse partout ses fleuves de lumière et il plane en maître sur 
l'immensité des glaciers... 
 Le spectacle est ravissant ! 
 Mais il faut se remettre en route. [En] passant par le Dôme-de-Goûter, la 
Cabane Vallot, et par les Bosses, les deux jeunes hommes grimpent par les 
pentes du glacier, pentes fatigantes, mais nullement dangereusement et, vers 
dix heures, ils atteignent le sommet du mont Blanc ! 
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 Il n'y a pas de vent. Le soleil est bon. Il ne fait pas froid. La tempête de la 
veille a purifié l'atmosphère. Dans le ciel : pas un nuage. Dans les vallées : pas 
de trace de brouillard. 
 Tout autour : des montagnes et au loin, très au loin, à perte de vue, 
encore des montagnes, toujours des montagnes : toute la chaîne des Alpes. 
 Au-dessus de cette forêt géante de pics, de pointes, d'arêtes, de cimes, de 
roches et de glaciers, voici s'élever avec majesté le mont Rose, le mont Cervin, 
le Grand-Combin, le massif du Mont-Blanc et le Grand-Paradis. 
 Ces colosses habillés de glace se donnent la main l'un l'autre pour 
encadrer dans leur vaste hémicycle une foule de montagnes, de contreforts, de 
cols aux flancs tantôt abrupts, tantôt couverts de noires forêts, tantôt revêtus de 
riantes prairies et de verts pâturages, levant vers l'azur leur tête puissante tantôt 
nue et rocheuse, tantôt coiffée de forêts séculaires, tantôt enveloppée de neiges 
éternelles. 
 Les vallées, pareilles à de gracieux rubans d'émeraude aux dimensions 
variées, sourient au fond des chaînes et des contreforts. On aperçoit dans les 
vallons et sur les flancs des montagnes, de minuscules taches blanches : ce sont 
les villages, les fermes, les "mayens". 
 Jacques distingue au loin un petit coin de verdure : les prés du "mayen" 
qui lui est cher ; il pense que là-bas il y a... Louise Rolet. 
 Et de tout cet ensemble de prairies, de forêts, de vallées, de roches, de 
pics de cimes, de glaciers... s'élève une voix : une voix pleine de beauté, de 
force, de tendresse, de ténacité tétragone, une voix de foi et d'amour : la voix de 
la Vallée. 
 Les deux alpinistes contemplent, ravis, ce spectacle qu'aucun artiste ne 
saurait dépeindre, qu'aucun écrivain ne saurait reproduire. 
 - Robert, vois-tu ? C'est la Vallée d'Aoste ! 
 - Que ne suis-je Valdôtain moi aussi ! - répond le Milanais. 
 - Vois-tu, là-bas, au fond ? C'est le Col de la Ranzola. 
 Là derrière, se cache la vallée de Gressoney. Plus proche, c'est le Col-de-
Joux, qui met en communication St-Vincent avec la Vallée de L'Avinzôn431. S'il 
n'y avait pas ces montagnes, qui s'élèvent devant nos yeux, nous pourrions voir 
aussi la Valtournanche et toute la Vallée centrale. Regarde un peu, vois-tu cette 
brume qui s'élève ? Aoste est là, sous ces fumées ; ce sont les fumées de la 
"Cogne". 
 Le Grand-Combin, que nous voyons tout près, est à la tête de la Valpelline, 
ramification de la Vallée du Grand-St-Bernard. 
 Entre ces contreforts presque parallèles que nous apercevons à peine, là, à 
droite, s'enfoncent la Valsavaranche et la Valgrisenche. Enfin ce riant pays, assis 
aux pieds de la Grivolà, c'est Cogne. De Cogne, en passant par le Col Fenêtre, on 
peut descendre dans une autre Vallée, jolie elle aussi : la Vallée de 
Champorcher... Et tout cela est un seul et même pays : c'est mon pays ! 
 Le soleil, plus brûlant que dans la plaine, darde ses rayons de feu sur le 
glacier. 
 - Robert, il faut redescendre, car la neige commence à fondre et tu sais, 
lorsque la neige est pourrie il ne fait guère bon [de] marcher dans ces parages ! 
 Ils reprennent donc la voie du retour, qu'ils effectuent, sans trop de 
difficultés. 
 

                                                 
 
431 Soit Évançon. 
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La genèse d'un retour 
 
 Robert était reparti pour Milan, depuis plusieurs jours. 
 Jacques continuait à savourer les charmes du pays ; en même temps, il 
préparait son Examen d'État. 
 Un dimanche, tandis qu'il se promenait le long des prés, il rencontra Jean 
Rolet qui revenait des Vêpres. 
 - Jacques, je crois que tu as oublié... 
 - Pas du tout, père Rolet - répondit le jeune homme comprenant aussitôt 
que le vieux paysan voulait lui rappeler la promesse faite lors de leur première 
entrevue. 
 - Eh bien, viens, nous allons passer chez moi la soirée. 
 - Bien volontiers, père Rolet, bien volontiers. 
 À peine étaient-ils assis près de la longue table en noyer, que Jean 
interrompant la causerie : 
 - Mon ami, dit-il, on va prendre ensemble une petite bouchée - et, sans 
attendre de réponse, il se leva, il prit la clef de la cave et disparut. Il revint un 
instant après, portant, sur un large plat en bois, quatre qualités de fromages : le 
premier c'était une grasse fontine, le second un bon gruyère, le troisième un 
"vermoulu"432 qui " de son odeur piquante parfumait le poêle " aurait dit 
Cerlogne, le quatrième était un beau fromage à la crème et, par-dessus tout 
cela, il y avait un savoureux morceau de "motsetta"433. 
 Jean déposa le plat sur la table, puis il disparut de nouveau ; il revint une 
seconde fois avec la "grolla" rase jusqu'aux bords. Il disparut une troisième fois, 
pour revenir bientôt avec deux gros pains, un de froment et l'autre de seigle. Il 
déposa le premier sur la table et l'autre sur le "tsàplapan"434 et il le coupa en 
petits morceaux. 
 - Maintenant, ne regarde pas le tout, mon ami. Prends comme si c'était 
chez toi. 
 - Merci, père Rolet, je ne ferai pas de compliments - et, tout en mangeant, 
ils s'entretenaient du sujet favori : la Vallée d'Aoste. 
 - Jacques, demande tout à coup le vieillard, dis-moi ceci : comment 
devient-on valdôtain hors de la Vallée d'Aoste ? 
 - Vous ne savez pas, père Rolet, vous ne savez pas comment on devient 
valdôtain, hors de la Vallée d'Aoste ? Vous ne le savez pas, parce que votre vie 
s'est déroulée toujours au milieu de ses merveilles. 
 Vous ne le savez pas, parce que vous n'avez pas dû vivre dans les grandes 
villes, dans leur tapage et leur laideur. 
 Vous ne le savez pas, parce que vous n'avez pu faire de comparaisons. 
 - Tu veux dire, entre valdôtains et non valdôtains ? Je les ai faites et elles 
ne sont pas toujours à notre avantage. 
 - Père Rolet, écoutez-moi bien ! 
 Comme vous le savez, je suis devenu orphelin très jeune et mon tuteur 
m'a placé dans un collège. Et non dans un collège valdôtain, car il n'y en a pas 
en Vallée d'Aoste. Et vous ne voudrez pas appeler collège valdôtain le "Convitto" 

                                                 
 
432 Mot du patois franco-provençal désignant un fromage "vieux", présentant des parties moisies. 
 
433 Mot du patois franco-provençal désignant de la viande séchée et salée. 
 
434 Mot du patois franco-provençal indiquant une coupe-pain. 
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d'Aoste ! 
 J'étais un enfant et je croyais à tout ce qu'on m'enseignait. 
 On m'enseignait que l'Italie était le centre du monde, que le peuple italien 
était le premier parmi tous les peuples. Tout était dosé, dans l'enseignement, 
pour que je devinsse un chauvin italien, un fanatique, un croyant dans la mission 
italienne dans le monde. 
 On m'enseignait surtout que l'unité italienne avait été la plus grande 
oeuvre des temps modernes et que les hommes qui l'avaient exécutée étaient les 
plus grands parmi les hommes. 
 Et notez bien que j'ai fait ces études avant le fascisme. 
 Et je croyais à tout cela, père Rolet, parce qu'on me l'enseignait et parce 
que j'étais jeune. 
 De mon pays, de la Vallée d'Aoste, aucune notion. Je ne savais 
absolument rien d'elle. Je savais à peine si elle existait, car mon nom français me 
le faisait savoir. Mais je ne savais rien de son passé, de son histoire et bien peu 
de sa langue. 
 J'arrivai ainsi vers ma 17e année, dans la seconde année du lycée. J'étais 
à Milan, car c'est là que j'ai fait mon lycée. 
 Il est à la mode, il était surtout à la mode, alors, de faire de l'alpinisme. 
C'était un sport, disait-on, qui rend robuste. 
 Je commençai à être alpiniste, car l'étude ne m'a jamais débilité, et mes 
muscles désiraient la lutte. 
 Je partis donc de Milan avec un groupe de compagnons, pour faire ma 
première ascension. 
 On avait choisi une montagne de la Vallée d'Aoste, la terre classique de 
l'alpinisme. C'était l'Émilius. 
 Je rentrai donc dans mon pays en touriste, presque en étranger. 
 Nous roulâmes435 par train, avec notre accoutrement et nos bagages 
d'alpinistes, jusqu'à Aoste. 
 Je ne revoyais la petite ville d'Aoste depuis plusieurs années. 
 Elle me fit une telle impression de mesquinerie que j'en eus comme un 
serrement de cœur. 
 Dans mes toutes jeunes années, j'avais vécu ici, au village, et Aoste 
m'avait semblé une grande ville pleine de vie et d'animation. 
 Après mon séjour à Milan, je la revoyais si petite, si misérable, si laide !... 
 La journée était brumeuse, on ne voyait rien du cirque de montagnes, 
merveilleux dans son harmonie, qui l'entoure. 
 On voyait seulement la petite ville avec ses rues vieillottes et sans 
harmonie, et ses parties toutes neuves, bien semblables aux derniers faubourgs 
de Milan par ses maisons ouvrières toutes égales et le désordre des terrains 
vagues tout autour. 
 Où étaient donc allés436 les beaux vergers d'Aoste, dont il m'était resté 
l'impression d'une richesse sans pareille ? 
 Nous traversâmes la ville et mes compagnons ne me cachèrent pas 
l'impression que j'avais éprouvée moi-même. 
 Nous nous dirigeâmes ensuite vers le mont Émilius, but de notre voyage. 
 Nous étions arrivés à Aoste, le soir, et la montée jusqu'au pied du mont, 
soit aux étables d'Arbolle, devait avoir lieu pendant la nuit. 
                                                 
 
435 Soit nous voyageâmes. 
 
436 Soit passés. 
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 Là-haut nous aurions fait un petit sommeil, puis nous aurions donné 
l'assaut au pic. Ce n'était, du reste, pas très difficile. 
 La route vers le Pont-Suaz était une fondrière et elle était si triste, 
maintenant qu'elle longeait le mur d'enceinte de l'établissement métallurgique de 
la Société "Cogne", si haut qu'il ressemble à celui d'un hôpital437 de fous. 
 Le Pont-Suaz, lui-même, n'avait plus rien de sa grâce d'antan, couvert 
comme il était par les fumées brumeuses du grand établissement. 
 Nous commençâmes la montée. 
 Elle était raide, mais à mesure que nous montions elle devenait moins 
fatigante, car l'air frais de la nuit, qui descendait des bois de sapin et des cimes, 
nous remplissait les poumons et nous fouettait le sang. 
 Soudain, nous sortîmes de la fumée brumeuse, et toute la grande Vallée 
se dessina autour de nous, dans la nuit, devenue toute sereine et lumineuse. 
 Oh ! les nuits de montagne, les nuits de mes montagnes valdôtaines ! 
Vous le savez, père Rolet, ou peut-être, vous ne le savez même pas. On 
n'apprécie pas ce que l'on a tous les jours. 
 Non pas seulement les nuits de haute montagne, ces nuits hantées par le 
silence qui ressemble à du vide, par la transparence de l'air qui semble irréelle, 
par les bruits soudains de quelques pierres qui roulent et qui semblent du 
tonnerre ; non, mais ces belles nuits de la montagne encore habitée, ces nuits 
peuplées de lumières dans tous les coins des vallées, toutes noires dans les 
forêts qui sont comme des taches d'encre sur le flanc des montagnes et 
lumineuses dans la blancheur, en haut, des neiges ! 
 Ces nuits que j'ai vécues, depuis, un peu partout dans ma Vallée ! 
 Mais celle-là était la première de ces nuits ! 
 Oh, mon pays ! C'était donc cela [que] mon pays ! 
 Mes compagnons, eux aussi, regardaient les yeux pleins d'admiration. 
Mais, moi, je sentis, tout à coup, non pas que j'admirais mon pays, mais que je 
l'aimais. 
 Ce fut comme un coup reçu en pleine poitrine. J'en trouvai mal, car tout 
mon être en avait été pris. 
 Nous nous aperçûmes, tout à coup, que nous nous étions arrêtés, mes 
compagnons et moi, et cette constatation nous fit rentrer dans la réalité. 
 Nous reprîmes notre chemin. 
 Et tout ce qui advint ensuite ne fut plus rien, pour moi, car j'étais comme 
fulguré par cette découverte en moi. 
 Probablement les grands amours sont nés ainsi. 
 Rentré à Milan, dans ma petite chambre d'étudiant, je voulus cependant 
soumettre le sentiment, que j'avais éprouvé, à l'examen de mon intelligence. 
 Je me posai surtout la question : est-ce raisonnable, est-ce logique 
d'aimer ainsi son pays ? Tous les pays ne sont-ils pas égaux devant moi438 ? 
Qu'ai-je de commun, moi individu, tête qui pense, avec cette Vallée, avec ces 
montagnes, avec ces bois ? Peuvent-elles raisonnablement être l'objet d'amour, 
ces choses ? 
 Et voilà que je m'aperçus que j'aimais ces choses, non pas par elles-
mêmes, mais parce qu'elles sont intimement liées au peuple dont je fais partie. 
 C'est dans ces vallons que se sont aimés nos ancêtres, c'est là qu'ils ont 
souffert, c'est sur ces coteaux brûlés par le soleil, sur ces prés frais comme 
                                                 
 
437 Soit asile. 
 
438 Soit à mes yeux. 
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l'aurore, sur ces vignes maintenant tristes dans leur vétusté, c'est là qu'ils ont 
travaillé et vécu. 
 Cette Vallée, telle qu'elle se présente dans sa grâce, est un peu leur 
oeuvre. 
 Et moi-même ne suis-je pas le résultat de leur amour et de leur 
souffrance, n'ai-je pas en moi le même sang qui coulait dans leurs veines ? Ne 
suis-je pas, pour ma petite part, le continuateur, dans le temps, de ce qu'ils ont 
été ? 
 Et voilà pourquoi j'ai senti cet amour pour mon pays. 
 C'est qu'en l'aimant, je m'aime moi-même. 
 C'est qu'il est si intimement lié à mon être, qu'il en fait partie. 
 C'est que je ne serais plus moi-même avec tout ce qui est le résultat des 
générations qui m'ont précédé dans la vie, si je me considérais détaché de ces 
choses qui ont fait partie de la vie de mes ancêtres et qui doivent faire partie des 
générations qui suivront. 
 Et voilà que je m'aperçus que j'aurais aimé mon pays, même s'il était laid 
et triste, à condition qu'il eût le visage des ancêtres, c'est-à-dire mon visage... 
 Qu'est-ce qu'un amour, père Rolet, si ce n'est cela aussi ? 
 Celle que l'on aime est la porteuse de la vie, de cette vie qui vient du 
Créateur, de cette vie que nous sentons en nous-mêmes et que nos ancêtres, 
nos parents nous ont transmise, et que nous devons transmettre à nos enfants. 
 Elle est l'image de tout ce qui a été et de tout ce qui sera dans notre 
peuple et en nous. Elle est l'image de nous-mêmes dans la grâce de sa douce 
beauté. 
 Elle est la vie. 
 En l'aimant, nous nous aimons nous-mêmes avec ceux qui viendront après 
nous. 
 Et l'amour du pays c'est cela aussi. 
 Et il se justifie aussi de cette façon. - 
 Jacques Vaillon ne parlait plus au père Rolet. Il parlait à lui-même. Et 
quand la vision de cette créature lui vint, ce fut une personne bien proche du 
père Rolet qu'il vit. Il sentit bien que pour lui l'image de la patrie, la porteuse de 
vie de ses enfants, ce devait bien être Louise Rolet. 
 Ainsi, tout à coup, il se tut et ne vit pas que père Rolet avait les yeux 
luisants, car celui-ci s'était tourné pour cacher son émotion et semblait tout 
occupé à couper un morceau de pain dur, dans la coupe-pain. 
 
 
Le calvaire de Jean Rolet 
 
 Ce fut père Rolet, qui rompit le silence. 
 - Tu m'as dit comment on devient valdôtain hors de la Vallée d'Aoste ; je 
pourrais te dire comment on cesse d'être valdôtain, tout en restant en Vallée 
d'Aoste... -, il y eut dans sa voix un hoquet violent ; le vieillard ne réussit plus à 
se maîtriser, des larmes tombèrent de ses yeux. 
 Il y eut de nouveau un silence angoissant, puis Jean reprit : 
 - Que veux-tu ? Ça me frappe là, droit au cœur !... Mais laisse-moi parler, 
laisse-moi dire ; ça me fera peut-être du bien. À toi je peux bien dire ; toi tu me 
comprends... Nous devrions être trois autour de cette table, si les choses étaient 
comme elles devraient être. Mon fils Julien devrait être ici, avec nous deux. Il est 
au contraire à Aoste... 
 - À Aoste ? Pourquoi ? 
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 - À Aoste, malheureusement. Le dimanche, c'est chose établie, il descend 
là-bas. Inutile de le lui défendre ; je ne peux plus le commander. Là-bas habite 
celle qui l'a perverti. 
 - Perverti ? Que dites-vous ? 
 - Oui, perverti ! Ah ! si tu savais ! Il faut bien que je te le dise : moi, Jean 
Rolet, j'ai déjà versé plus d'une larme à cause de celle-là... 
 Il y a trois ans, Julien était un fils modèle. Je me voyais revivre en lui. Il 
aimait le pays, il travaillait avec passion la campagne, il ne rêvait que de 
continuer nos belles traditions. C'était un autre moi-même, c'est tout dit. 
 Mais voici qu'un jour, jour maudit !, il rencontre à Aoste une jeune 
napolitaine, qui est en service par là, dans une auberge. Je ne saurais bien 
comment, il en fut bientôt épris. La diablesse le troussa439, en peu de temps. J'ai 
honte de le dire, parce qu'il s'agit de mon fils, mais il faut bien que je te le dise, 
puisque malheureusement il en est ainsi. - 
 Il se moucha bruyamment. Jacques écoutait avec le plus vif intérêt. Il 
aurait voulu épargner à père Rolet la douleur que lui causaient les confidences 
qu'il était en train de faire ; d'autre part il pensa que cet épanchement l'aurait 
soulagé ; c'est pourquoi il le laissa continuer. 
 - Je remarquais un changement rapide en lui. Le pays, les champs ne lui 
plaisaient guère plus. Je surprenais sur ses lèvres des paroles qui me 
bouleversaient, telles que : " C'est une bien pauvre vie que celle du campagnard 
; mieux vaudrait tout vendre et aller en ville. " Je ne savais comment 
m'expliquer ce douloureux changement. 
 En outre tous les dimanches, tantôt avec une excuse, tantôt avec l'autre, il 
descendait à Aoste. Je te dis que tout cela me remplissait d'inquiétude. 
 Un dimanche enfin, je m'aperçus qu'il avait manqué la Messe, pour se 
rendre secrètement là-bas. Ce fut le comble ! 
 Le lendemain je descendis moi-même en ville et je m'informai auprès de 
quelques amis sur la route [que prenait] mon fils. Je n'eus guère de difficulté à 
découvrir la triste réalité. 
 Je rentrai ici l'après-midi et le soir même je demandai à Julien une 
explication. Hélas, c'était trop tard ! J'aurais dû ouvrir les yeux plus vite. 
 " Oui, me dit-il, cette fille je l'aime et j'ai le droit de l'aimer, et même de la 
marier si cela me fera plaisir ! " 
 Jamais mon fils ne m'avait répondu de la sorte. Si je m'étais écouté, je lui 
aurais administré deux soufflets, mais je compris que je devais dominer mes 
nerfs. Je me contentai de lui faire observer que cette fille ne lui convenait pas. 
Peine perdue : il en était déjà "cuit et recuit". 
 Depuis ce moment je commençai à gravir mon douloureux calvaire. 
 J'ai eu alors la vision claire et nette que Julien n'était plus valdôtain. C'en 
était fait ! 
 Depuis ce jour, Julien pour moi ne fut plus Julien ; je dois faire un effort 
pour croire que c'est mon fils. Je prévois que cette diablesse finira par me le 
ruiner le reste ; après quoi, elle le mariera et puis qu'en sera-t-il de lui ?... Et 
penser que j'ai déjà essayé tous les moyens pour le raisonner, pour le dissuader, 
pour le faire rentrer en lui-même : peine perdue ! - 
 Le vieillard se tut. Son visage était blême, il tremblait tout. 
 Jacques eut crainte de le voir tomber. 
 - Père Rolet, vous avez encore Lucien, ce sera lui qui relèvera la famille, 

                                                 
 
439 Soit le prit dans ses filets. 
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sans compter que Julien lui-même a encore le temps de revenir à de meilleurs 
sentiments. Il ne faut pas vous décourager. 
 - Je m'efforce, en effet, de penser à cela, mais autant j'étais sûr de mes 
fils, jadis, autant je crains maintenant. Lucien lui-même reviendra-t-il tel qu'il est 
parti ? Ou bien n'aura-t-il pas appris lui aussi à dédaigner le pays ? 
 - Père Rolet, Lucien reviendra tel que vous l'avez vu partir. 
 - Je le demande à Dieu, avec toutes les forces de mon âme. 
 La pensée de Dieu rendit le calme au vieux Rolet, qui était un croyant 
convaincu. 
 Jacques pensa que c'était peut-être le moment de hasarder une autre 
demande : 
 - Et Louise ? 
 - Ah, Louise ! oui, Louise ! En été, elle travaille avec amour la campagne. 
Dieu merci, elle est robuste et pleine d'esprit pratique. En hiver, elle fait l'école, 
elle aide Monsieur le Curé à faire le catéchisme et je ne sais à combien d'autres 
oeuvres paroissiales elle donne sa coopération active. Monsieur le Curé m'a dit 
un jour qu'elle est un peu son bras droit. Et, avec tout cela, elle trouve encore le 
temps pour faire aller le ménage. 
 - Est-elle donc maîtresse d'école ? 
 - Elle n'est pas diplômée ; elle n'a fait que les "complémentaires". Elle a 
été quatre ans au Pensionnat des Sœurs de St-Joseph, et il faut bien le dire : 
Sœur Justine, qui était alors Directrice du Pensionnat, me l'a formée tout à fait 
comme il faut. 
 Je disais qu'elle n'est pas diplômée, elle enseigne dans la petite école 
rurale de Chassant et les parents en sont très contents ; ils disent n'avoir jamais 
eu une si bonne maîtresse. 
 Jacques aurait voulu faire une autre demande, mais il ne savait trop 
comment s'y prendre. Il craignait d'être indiscret, puis... il craignait aussi de 
provoquer une réponse qui aurait pu le frapper au cœur. Enfin il se décida. 
 - Et vous n'avez pas peur de la perdre ? 
 - Pourquoi ? 
 - Si elle venait à se marier... 
 - Si elle l'avait voulu, elle aurait déjà pu le faire. L'année dernière, par 
exemple, le maître d'école, qui enseigne au chef-lieu, l'a demandée. Mais elle 
refusa net. Ce n'était pas un mauvais garçon, mais il n'était pas valdôtain. Elle 
dit de vouloir marier un valdôtain, car elle est attachée au pays avec toutes les 
fibres de son âme. 
 - J'ai compris : elle "parle"440 à un jeune homme du pays. C'est très bien. 
 Jacques voulait par là provoquer une réponse, qui lui tenait à cœur. 
 - Non - répondit le vieillard - je peux t'assurer qu'elle ne "parle" à 
personne. 
 C'était ce que voulait le jeune homme. Il aurait voulu faire  encore une 
demande, mais ne risquait-il pas d'être imprudent ? Il examina du coin de l’œil le 
visage de père Rolet, cherchant à deviner ce qui se passait dans sa tête. Il 
comprit qu'il pouvait demander. 
 - Et vous, Jean, la laisseriez-vous se marier avec un valdôtain ? 
 - Sans doute, pourvu que ce soit un brave garçon. 
 Une grande joie inonda le cœur de Jacques, qui était sur le point de faire 
une dernière demande. Mais il comprit que l'heure n'était pas encore venue... 

                                                 
 
440 Soit elle est promise. 
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 Le jour était à son déclin. 
 - Père Rolet, il faut que je vous quitte. Tante Ursule m'attendra déjà pour 
le souper. Merci de tout et bonsoir. 
 - Bonsoir, mon brave ami, et merci à toi. Ça fait si bon de se trouver entre 
valdôtains ! 
 - Oui, père Rolet, valdôtains toujours, jusqu'à la mort ! 
 - Bravo ! Va, et sache que le vieux Rolet t'aime beaucoup. 
 
*** 
 
 Les semaines volaient avec rapidité. Le soleil se levait, chaque jour plus 
tard pour se coucher chaque jour plus tôt. Ses rayons se refroidissaient. 
 Parfois ils ne réussissaient même plus à percer les nuages toujours plus 
épais, toujours plus fréquents. 
 Dans la région des chalets et des "mayens" les pâturages roussissaient 
sous les pincements des premières bises et les oiseaux, sous la poussée des 
frimas désertaient la montagne. Les "arpians"441 eux-mêmes descendaient avec 
leurs troupeaux. Pendant plusieurs jours une musique retentissante comme un 
chant de fête, résonnait dans la vallée : c'était la symphonie des sonnailles. 
 Sur la route poudreuse les troupeaux succédaient aux troupeaux. Que 
c'était beau de voir ces magnifiques génisses, ces fortes laitières, s'avançant, la 
tête haute, le poitrail superbe, faisant branler avec cadence rythmique le 
reluisant "chamonix" suspendu à leur cou ! 
 En tête à chaque troupeau, marchaient majestueuses et solennelles les 
deux "reines" : la "reine des cornes" toute enrubannée de rouge, la "reine du 
lait" enrubannée de blanc. Les bergers en chef, tenant en main la houlette 
traditionnelle, semblaient de petits monarques portant le sceptre. Les 
"bergerots" marchaient gaiement au milieu des vaches et saluaient, en passant, 
les copains, rangés le long de la route, pour voir défiler le troupeau. 
 Derrière, à cheval sur un mulet ou assis sur un chariot plein de baluchons, 
de chaudrons et de chaudières, venait enfin le maître de l'alpe. 
 La "désalpe" ! Quelle poésie ! Quelle saveur de chez nous ! 
 Dans la plaine, la vie acquérait chaque jour un rythme plus intense. Le 
matin, lorsque la campagne était encore blanche de givre, les paysans étaient 
occupés à transporter l'engrais dans les prés. Plus tard, dès que le soleil avait 
dissipé la gelée, les uns conduisaient paître le bétail (et partout on entendait le 
gai carillon des clarines se mêlant à la voix des bergers), les autres rentraient les 
dernières pommes, les dernières poires, les noix, les châtaignes ; ramassaient 
les feuilles sèches pour la litière des vaches et s'attardaient jusqu'au soir à 
d'autres menus travaux de la campagne. 
 C'était encore la vie, une vie même très intense, avons-nous dit, et 
pourtant on pressentait partout le grand repos de l'hiver qui s'approchait. 
 Jacques continuait à préparer son Concours. Il bûchait dru, car il était 
décidé à se faire honneur, voulant par là honorer la Vallée d'Aoste ; il sentait 
surtout la responsabilité de la profession, qu'il aurait exercée. " Un médecin, 
pensait-il, n'est jamais assez préparé, puisqu'il s'agit de sauver des vies 
humaines. " 
 

                                                 
 
441 Mot du patois franco-provençal désignant le personnel saisonnier, embauché pour travailler 
dans les alpages. 
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*** 
 
 À la fin d'octobre, Lucien revint au pays. 
 Une mauvaise pleurésie l'avait cloué pendant un mois, au lit d'un hôpital 
militaire. On lui avait assuré maintenant qu'il était guéri et que quelques jours de 
convalescence auraient suffi pour le mettre en état de rejoindre son poste au 
Régiment. 
 En réalité, il s'agissait d'une amélioration considérable, mais nullement 
d'une guérison. 
 Le mal continuait à le miner et le long voyage de Florence à Aoste l'avait 
jeté dans un état de prostration profonde. Tout d'abord on crut qu'il ne s'agissait 
que d'un peu de fatigue passagère, mais on dut constater par la suite qu'au lieu 
de se reprendre, le jeune homme déclinait chaque jour davantage. 
 Jacques s'empressa de venir le trouver et, après une visite attentive, il 
comprit que le cas était désespéré. 
 Ne voulant cependant pas jeter la famille dans l'épouvante, il se limita à 
ordonner au malade le repos le plus absolu. 
 Il ajouta quelques autres conseils, puis, avec une désinvolture qui n'était 
pas spontanée : - Il faut toujours espérer, dit-il, Lucien est jeune, et lorsqu'on 
est jeune, il faut toujours espérer ! - Il serra la main au malade, il salua les 
autres et il les quitta, promettant de revenir au plus vite. 
 Toute la vallée était ensevelie dans un océan de nuages. 
 On entendait, çà et là, dans la campagne et dans le village, des voix qui 
montaient, mais on ne voyait personne, on ne voyait même pas les maisons. La 
brume voilait toute chose et de son aile humide elle frôlait le visage de Jacques, 
qui marchait, soucieux et peiné. 
 " Pauvre Lucien, pensait-il, c'est fini pour lui. Un beau garçon comme lui 
!... Et comment faire pour préparer père Rolet à la catastrophe qui ne tardera 
pas ? C'est sur ce jeune homme que reposent tous ses rêves et tous ses 
espoirs... Pauvre vieux résistera-t-il au coup ? 
 Et Louise ? Elle est si bonne, si charmante, si affectueuse avec Lucien. Je 
n'ai jamais vu soigner un malade avec autant de délicatesse et avec autant 
d'amour. Ah ! père Rolet a bien raison d'être fier de sa fille ! On le voit tout de 
suite : elle a un cœur d'or. Et quel jugement, quelle force d'âme dans cette perle 
de valdôtaine !... " 
 Peu à peu dans l'esprit de Jacques toute autre pensée s'évanouissait, tout 
autre souvenir s'effaçait... Une seule image se dressait devant lui : l'image d'une 
jeune paysanne, pure comme un ange, douce comme un reflet de soleil, tendre 
comme une mère, penchée au chevet d'un malade, auquel elle inspirait une 
résignation, une force d'âme, une sérénité qui n'étaient pas de ce monde. 
 Le lendemain Jacques revint pour une nouvelle visite. Dès son arrivée, il 
s'aperçut que les choses tournaient mal. Père Rolet, qui était venu lui ouvrir la 
porte, avait les yeux pleins de larmes, le visage défait par la souffrance ; il 
tremblait tout et ne pouvait parler. 
 Louise était là, à son poste. Elle ne pleurait pas, elle s'efforçait même de 
paraître souriante : - Pauvre petit frère, murmurait-elle au malade, pauvre petit, 
tu voulais presque nous épouvanter, mais, à présent, oh ! ça va mieux. Ç'a été 
une crise un peu violente ; mais tu vas voir que maintenant ça passera du tout... 
Pauvre petit frère, sois seulement bien tranquille. Vois-tu ? Je reste ici, à côté de 
toi... - et de sa main délicate elle le caressait au front. 
 Près du lit, il y avait aussi Julien, qui ne pouvait retenir les larmes. 
 Le docteur ausculta le malade, puis, sans laisser deviner sa pensée : - A-t-
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il sué cette nuit ? demanda-t-il. 
 - Oui, beaucoup - répondit Louise. 
 Lucien, en attendant, était tombé dans un état de lourd assoupissement. 
 - Laissons-le reposer - dit Jacques et il fit signe à Louise de le suivre. 
 La jeune fille se détacha, un instant de ce chevet qu'elle ne quittait [plus] 
depuis trois jours. 
 - C'est donc grave ? demanda Louise, dès qu'ils furent dans la cour de la 
maison. 
 - Oui, grave ; très grave même. 
 - Plus d'espoir ? 
 - C'est la phtisie pulmonaire qui a atteint sa forme plus aiguë. 
 - Est-ce la fin, alors ? 
 Jacques ne répondit pas, mais son silence était plus éloquent que toute 
réponse. 
 Louise, la pauvre Louise, qui, depuis trois jours avait comprimé en son 
cœur toute sa douleur, pour ne pas augmenter celle des autres, Louise qui, 
depuis trois jours, avec un effort surhumain, avait réussi à retenir toutes ses 
larmes pour ne pas impressionner le malade, Louise éclata alors en sanglots ; 
elle s'affaissa sur l'escalier du grenier, pleurant comme un enfant. 
 - Mon Dieu, gémissait-elle, aidez-moi à bien préparer Lucien - puis, 
sanglotant toujours : - et mon père ? Jacques, et mon pauvre père ? - Il y avait 
dans ces mots une angoisse si poignante, que Jacques en fut ému. Cédant à la 
générosité de son cœur, avec simplicité, avec une simplicité toute valdôtaine, il 
se pencha vers la jeune fille et, la relevant : - Louise, dit-il, j'aime père Rolet ; je 
l'aime beaucoup. Qu'il compte sur moi, comme si j'étais son fils. 
 - Que tu es bon, Jacques ! Merci. 
 - Bien ; maintenant, fais[-toi] courage, essuie tes larmes et retourne à ton 
poste. 
 Elle retourna en effet à son poste et elle sut si bien remplir son rôle, que 
deux jours après Lucien, ayant reçu avec une piété émouvante les derniers 
Sacrements, attendait, plein de résignation, la mort qu'il sentait désormais 
proche. Et la mort survint bientôt. 
 L'entretien de Jacques et de Louise avait eu lieu le lundi : le samedi de la 
même semaine le corps de Lucien Rolet reposait dans l'humble cimetière, près de 
la vieille église paroissiale. 
 
 
Retour ? 
 
 Lorsqu'il avait vu déposer son fils dans la bière, le vieux Rolet avait dû 
faire appel à toutes les ressources de sa Foi, qui était profonde, pour ne point se 
livrer au désespoir. 
 Le coup avait été quand même on ne pourrait plus rude et le vieillard avait 
[de la] peine à se ressaisir. 
 Jacques venait de temps à autre lui tenir compagnie, d'autant plus qu'on 
était, maintenant en hiver et [que] père Rolet n'avait pas de grandes 
occupations, ou plutôt ses occupations n'absorbaient guère son esprit. Il passait 
en effet les journées à fabriquer des hottes et des corbeilles. 
 Tout en entrelaçant les nattes, les saules et les osiers, il pensait souvent à 
son Lucien ; alors il devenait silencieux et triste. Louise s'en apercevait, mais 
elle-même ne réussissait pas toujours à le dérider. 
 Il en était à un de ces moments-là, lorsque, un soir, Jacques arriva pour la 
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veillée. Le jeune homme feignant ne point s'apercevoir de la tristesse du vieillard 
: - Depuis quelque temps, fit-il observer, Julien a beaucoup changé. Il n'est plus 
descendu à Aoste. Il s'intéresse davantage aux affaires de famille. L'autre jour, 
j'ai même surpris sur ses lèvres ces mots : " Peut-être l'unique chose qui soit 
fidèle c'est encore la terre. " 
 Le vieillard demeura quelques instants comme absorbé en lui-même, puis, 
avec une lueur de joie dans les yeux : - Moi-même, dit-il, j'ai noté ce 
changement, mais je n'osais y croire, de peur de m'illusionner, mais puisque tu 
l'as remarqué, toi aussi, je commence à espérer. Qui sait ? C'est peut-être 
Lucien, qui de là-haut, nous obtient ce retour. 
 - Voulez-vous, père Rolet ? J'essayerai de le sonder, ce brave Julien, et de 
le persuader à quitter cette mégère. 
 - Ah ! si tu réussissais !... 
 - Il faut toujours espérer. 
 La veillée fut moins triste ce soir-là. L'espérance était venue ranimer les 
cœurs. 
 
*** 
 
 Pas plus tard que le lendemain, Jacques rencontra Julien qui descendait du 
"mayen" avec un traîneau chargé de foin. 
 - Bonjour, Julien. Et alors, ça va ? 
 - Tout doucement - Il s'arrêta, enfonçant ses crampons dans la neige 
endurcie de la grande route. 
 - Tiens, faisons une "pipée" - lui dit Jacques en lui présentant un "toscan". 
 - Ah ! merci. Ça c'est chic ! 
 Il alluma le cigare et, secouant les petits glaçons attachés aux 
"garaudes"442 : - Si je l'avais eu ce matin, là-haut !... - s'exclama-t-il - Il faisait 
un froid de loup ; un cigare m'aurait fait plaisir, mais je n'en avais pas, hier soir 
ayant oublié d'en acheter, avant de monter. 
 - As-tu trouvé beaucoup de neige au "mayen" ? 
 - Tu penses ! Elle s'élève jusqu'au seuil du fenil. Pour entrer en cuisine, j'ai 
dû faire un tunnel ! 
 - Il n'y aura pas de danger que les toits cèdent, espérons. 
 - Je ne crois pas. Les maisons sont solidement construites. Du reste... 
 Qu'aurait-il voulu ajouter ? On ne saurait trop le deviner, car il se tut, 
tandis que son regard s'assombrit. 
 Jacques pensa que le moment était propice pour lui glisser un mot. 
 - Tu es peiné, Julien. Pourquoi ? 
 II l'était en effet. Il portait en son cœur quelque chose... Il ne savait à qui 
l'avouer, et même il n'aurait voulu l'avouer à personne. 
 Mais, voilà que, malgré la résolution de se taire, on ne saurait trop 
pourquoi, (probablement, par ce besoin inné, qui pousse tout homme à avouer 
ses souffrances) sans presque s'en rendre compte, il laissa son âme s'épancher. 
 - La mort de Lucien m'a affligé plus qu'on ne le pense. J'aimais mon frère 
et je n'aurais jamais supposé de le perdre si vite. En outre je ne suis pas du tout 
insensible à la douleur de mon père ; d'autant plus que (je dois bien l'avouer) 
moi-même j'ai été pour lui, et peut-être le suis-je encore, cause de souffrance. 

                                                 
 
442 Tiré du mot du patois franco-provençal "gaodes", désignant de grosses chaussures utilisées 
pour marcher sur la neige. 
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 " Nous y sommes ! " pensa Jacques, mais il ne souffla mot. Et Julien de 
continuer : - Il y a bientôt trois ans que j'aime une fille. Elle habite à Aoste. Voici 
comment je l'ai connue : tantôt pour ceci, tantôt pour cela, j'avais occasion de 
descendre à peu près toutes les semaines là-bas. Un jour j'allai prendre un brin 
de dîner à l'auberge du "Cheval noir". C'était un mardi, je m'en souviens. Une 
jeune fille, que je n'avais jamais vue, vint me servir. J'en avais déjà vues des 
jeunes filles ! Mais aucune ne m'avait jamais frappé comme celle-là. Pourquoi ? 
Je ne le saurais même pas. Il y a dans la vie, de ces sortes de phénomènes qu'on 
ne sait s'expliquer. 
 Depuis lors, chaque fois que j'allais à Aoste, (et j'y allais fréquemment), 
c'était au "Cheval noir" que j'allais dîner. Elle ne tarda pas à s'apercevoir de mes 
sentiments à son égard et, à mon tour, je me rendis bientôt compte que ma 
sympathie ne la laissait pas indifférente. 
 Bref, un jour nous nous sommes mutuellement dévoilé notre amour. 
 Elle ne partageait pas tous mes points de vue. Moi, qui n'avais envisagé 
aucun autre genre de vie si ce n'était celui du campagnard, j'avais de la peine à 
admettre que l'on pût être heureux loin des champs et des prés. 
 Elle, qui avait beaucoup voyagé, qui était beaucoup plus ouverte, plus 
évoluée que moi, voyait les choses sous un autre angle. Elle ne concevait pas 
qu'on pût se ratatiner au milieu des roches pour y conduire une vie maigre, 
tandis qu'il était possible, avec un peu de savoir-faire, vivre à l'aise dans les 
grands centres, dans les villes. 
 On ne renonce pas d'un coup aux idées dont on n'a jamais douté. 
 Voilà pourquoi je ne cédai pas tout de suite, mais Vanda (c'est le nom de 
la fille) finit par me persuader. Je me rendis enfin à l'évidence. Je compris que 
c'était une folie de vouloir s'entêter à demeurer dans le pays, lorsque ailleurs on 
pourrait vivre dans l'aisance. - 
 Jacques était sur le point de protester. Et il aurait réduit en poussière cette 
affirmation. Mais il pensa que ce n'était pas le moment de discuter ; il fallait 
laisser le jeune Rolet vider le sac. C'est ce qu'il fit. 
 - Il y eut, dès lors, entre nous deux un accord parfait. 
 Je prévoyais très bien que mon père n'aurait pas approuvé mon choix. Je 
connaissais son attachement farouche au pays, à la terre, à tout ce qui est 
valdôtain ; il n'aurait jamais admis que l'on puisse quitter la Vallée d'Aoste pour 
s'établir dans quelque ville d'Italie ou de France ou de n'importe quelle nation. Je 
savais tout cela. Et pourtant je devais bien lui parler, je devais bien lui dire que 
j'aimais Vanda, qu'elle m'aimait, que nous nous serions mariés un jour et que 
peut-être nous aurions quitté le pays. 
 J'attendais toujours le moment propice pour lui en parler, et ce moment ne 
se présentait jamais. 
 Naturellement, il ne m'était pas toujours facile de ne rien laisser 
transpirer. Je me souviens toujours de cette parole que j'ai recueillie, sur les 
livres d'un prédicateur de Missions : " Lorsqu'on est plein d'une idée elle 
transpire de tous les pores. " 
 C'était un peu mon cas. Voilà pourquoi mon père ne tarda pas à 
s'apercevoir que je n'aimais plus la campagne. Bientôt il remarqua aussi que mes 
courses à Aoste devenaient fréquentes. 
 Il en fut alarmé. Il prit des informations je ne saurais ni où, ni comment ; 
le fait est qu'il découvrit ce que je ne lui avais jamais dit. - 
 Julien interrompit son discours, pour allumer le cigare, qui s'était éteint 
entre ses doigts, il aspira une ou deux bouchées de fumée, puis il reprit : 
 - Un soir, je m'en souviens comme si c'était aujourd'hui, il m'appela dans 
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le poêle : " J'ai besoin, dit-il, de te parler. " J'eus le pressentiment de ce qui allait 
arriver et, je ne te le cache pas, j'éprouvai un saisissement général. 
 Dès que nous fûmes seuls : " Assieds-toi là " me dit-il, en m'indiquant une 
chaise. À son tour, il s'assit en face de moi. Il était très calme, tout à fait maître 
de lui-même. 
 " On m'a assuré, continua-t-il, que tu "parles" à une jeune napolitaine et 
que tu compterais l'épouser. Est-ce vrai ? " 
 Je ne savais trop comment répondre. Je me décidai tout de même : " Oui, 
père. " Je n'eus pas la force de dire autre chose. 
 " Crois-tu qu'elle puisse jamais s'adapter à être campagnarde ? ", - ce fut 
la dernière demande de mon père. 
 " Je ne le crois pas, mais il pourrait bien se faire qu'on puisse être heureux 
loin du pays ", ce fut ma réponse. 
 Je n'oublierai jamais la scène qui se passa, alors, entre mon père et moi. 
 Il se leva d'un bond. Ses yeux prirent une expression et sa voix un ton, 
que je ne leur connaissais pas. 
 " Et toi, dit-il, toi tu serais donc prêt à renier le pays ? Les prés, les 
champs que nos vieux ont pétris de leur sueur, que toi-même as travaillés avec 
amour et qui t'ont nourri ; la maison où tu es né, où tu as grandi, où tu as aimé 
et tu as été aimé, où ta mère a souffert et est morte, les lieux que tu connais 
pied à pied, les montagnes qui ont été ton berceau, les amis avec lesquels tu as 
partagé tes joies et tes souffrances, l'église où tu as été baptisé, où tu as reçu la 
Première Communion, où tu as accompagné nos morts, le cimetière, où repose 
ta mère, où dorment tous ceux que tu as connus, aimés et qui ne sont plus, où 
reposent tous nos ancêtres... toi, Julien Rolet, tu serais donc prêt à renier tout 
cela ! Et pourquoi ? Pour aller vers l'inconnu, vers la misère, vers la mort peut-
être !... " 
 J'éprouvai alors une drôle d'impression. Je vis se dresser devant moi non 
pas mon père, mais bien tout le pays, toutes nos montagnes, qui étaient comme 
sur le point de s'abattre sur moi en un geste de malédiction. 
 Je faillis céder ; renoncer à tout, sauf au pays. 
 Mais voilà, qu'à ce moment même, j'ai vu se dessiner sous mes yeux 
l'image de Vanda : elle était belle, elle me paraissait si belle, que jamais je 
n'avais rien vu de pareil ; j'ai vu ses yeux, j'ai vu son sourire ; je me rappelai ses 
paroles... j'ai senti de l'aimer comme jamais je ne l'avais aimée jusqu'alors... 
 Une lutte affreuse se déchaîna dans le secret de mon cœur, la lutte entre 
la voix du pays et la voix de Vanda ; je ne savais presque plus ni où j'étais, ni ce 
que je faisais ; c'est alors que, dans un accès je ne saurais si c'était de colère ou 
de désespoir, je jetai violemment ces mots à la figure de mon père : 
" Oui, je l'aime, cette fille ; j'ai droit de l'aimer et même de l'épouser si cela me 
fera plaisir ! " 
 " Julien, tu renoncerais donc au pays ? " me demanda mon père. 
 " Oui " répondis-je. 
 " J'ai honte d'être ton père, ou plutôt j'ai honte que tu sois mon fils ! " Et, 
sur ces mots, il me quitta seul dans le poêle. - 
 
 C'était bientôt midi. Le soleil faisait fondre la neige. On entendait, de 
temps à autre, le grondement des avalanches, qui roulaient du haut des 
montagnes. 
 Si c'eût été en une autre circonstance, Jacques aurait joui de la splendeur 
de cette journée d'hiver. Ce jour-là remarqua-t-il à peine le scintillement de la 
neige caressée par le soleil, tant il était attentif au récit de son ami, et il était 
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d'autant plus attentif qu'il guettait le moment psychologique [adapté] pour lui 
glisser un mot qui le rattachât définitivement au pays. 
 - Ces paroles de mon père, furent pour moi un soufflet terrible. Malgré 
cela mon amour pour Vanda devint de jour en jour plus intense. Chaque semaine 
au moins j'allais la trouver. Et on était décidé à se marier, lorsque survint la mort 
de Lucien... 
 Or, voilà que le jour même de la sépulture, je reçus une lettre. 
 Le domestique du "Cheval noir", un brave homme, auquel j'ai maintes fois 
passé quelques pourboires et qui m'aime beaucoup, m'écrivait en me disant qu'il 
avait trouvé par terre, près de la porte de la chambre de Vanda, une lettre qui 
m'aurait peut-être intéressé et il l'incluait dans la sienne. 
 Cette lettre était d'un jeune homme que je ne connais pas. Vanda avait un 
autre amant !... 
 Je ne pouvais croire à mes yeux. J'avais toujours cru à la sincérité de 
Vanda et à son sérieux. 
 J'aurais mis la main au feu pour elle. Et maintenant j'avais la preuve de sa 
trahison ! 
 J'ai failli perdre la tête, tellement le coup a été imprévu et terrible ! 
 Ah ! ce que j'ai souffert ! Ce que je souffre encore ! Depuis lors je ne suis 
plus descendu à Aoste. Je ne veux plus la voir. Mais si tu savais combien je 
souffre !... - 
 Jacques prit alors la parole et, après avoir démontré au jeune paysan une 
compréhension totale et cordiale : 
 - Écoute, conclut-il, écoute, mon ami ; j'ai beaucoup voyagé, j'ai vécu 
dans les grandes villes, j'ai connu bien des choses et des personnes, eh bien, je 
te répète ce que je t'ai déjà dit un jour : la vie de campagne est cent fois 
préférable à celle des villes. Crois-moi, Julien, ne pense plus à cette fille, qui 
n'est pas digne de toi, et sois fidèle au pays. 
 - C'est ce que je voudrais faire, mais... je sens que malgré tout je l'aime 
encore de toutes les forces de mon cœur. Peut-être, un peu à la fois, réussirai-je 
à l'oublier. 
 Jacques aurait préféré une réponse plus résolue, mais, enfin, c'était une 
réponse qui ouvrait la voie à l'espérance. 
 Et il se hâta de la référer à père Rolet, pour qu'il pût espérer lui aussi. 
 
 
Le coup est rude tout de même 
 
 Un mois après. 
 La nuit est obscure. La neige tombe à gros flocons. Elle tombe lente et 
silencieuse. Elle nivelle tout : routes, sentiers, prairies... Elle encapuchonne le 
toit des maisons et les arbres des forêts. Elle tombe, elle tombe toujours... 
 Quel silence ! Quelle paix ! Quel recueillement ! 
 Jacques, blotti dans son poêle, au coin d'un bon petit feu, est entièrement 
absorbé dans l'étude. 
 Quelqu'un frappe à la porte. 
 - Entrez ! 
 La porte s'ouvre. Un individu entre. L'horloge sonne minuit. 
 Quel est donc ce visiteur attardé ? 
 Julien Rolet. 
 Jacques n'essaye même pas de dissimuler sa surprise. 
 - Pardonne-moi, si je viens à l'heure qu'il est, mais, j'ai vu la lumière à ta 
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fenêtre ; j'ai pensé que tu étais encore réveillé et j'ai frappé, car j'ai besoin de 
toi. 
 - Je suis tout à ta disposition. 
 - Oui, j'ai besoin de toi. 
 Il est triste, tout à fait triste. Sans autre préambule : - Je vais me marier, 
dit-il, il faut que tu le dises toi à mon père ; moi je n'en ai pas le courage. 
 - Te marier ?! Et avec qui ? 
 - Avec Vanda. 
 - Comment ! avec celle qui t'a trahi ?! 
 - Ce n'est pas Vanda qui m'a trahi, mais le domestique du "Cheval noir". 
 - Et cette lettre ? 
 - Justement, le domestique du "Cheval noir" avait demandé Vanda en 
mariage, et comme celle-ci avait refusé, alors, pour se venger, il a inventé 
l'affaire de la lettre ; lui-même a écrit cette lettre [en] feignant que ce fût un 
autre. 
 - Comment le sais-tu ? Te l'a-t-il dit lui[-même] ? 
 - Certainement pas. Je n'ai même plus voulu le voir, dès que j'ai su 
l'affaire. 
 - Et alors qui te l'a dit ? 
 - Vanda elle-même. 
 " Est-ce possible, pense Jacques, qu'un valdôtain se laisse rouler de la 
sorte par une étrangère ? " puis, à haute voix :     - Es-tu bien sûr que Vanda ait 
dit la vérité ? 
 - Je n'en doute pas. 
 - Mais as-tu bien réfléchi à ce que tu vas faire ? 
 - C'est déjà fait. 
 La réponse est résolue ; elle n'admet pas de contradiction. Jacques le 
comprend et il revient au sujet essentiel : 
 - Est-ce à dire ? 
 - Je veux dire que le mariage aura lieu dans peu de jours ; c'est établi. 
 Un coup de massue n'aurait pas abasourdi davantage le docteur Vaillon. 
 Un instant de silence souligne cette consternation. C'est un silence 
angoissant, un silence de mort... 
 - Mais enfin, reprends Jacques, as-tu pensé au deuil de   Lucien ? 
 - J'y ai pensé. 
 - Et alors ? 
 - Que veux-tu ?... Je l'aime, ah ! si tu savais jusqu'à quel point je l'aime 
!... 
 - Penses-tu au coup, fatal peut-être, que tu vas assener à ton père ? 
 - J'y ai pensé, mais... elle m'aime et je l'aime !... J'y ai pensé, voilà 
pourquoi je n'ai pas le courage de le revoir... voilà pourquoi, ce soir même, je 
pars, je quitte le village... Tu le diras à mon père... 
 Comme Jacques ne répond pas : - Me refuses-tu ce service ? demande 
Rolet. 
 Un mot, un simple mot, un mot qui est tout à la fois un cri d'angoisse, 
d'indignation et de menace, un simple mot est la réponse : 
 - Julien !... 
 - Que veux-tu ? C'est fait, je l'aime ! 
 Jacques sent le sang lui monter à la tête, et d'une voix, qui trahit sa colère 
: 
 - Tu l'aimes, tu l'aimes !... Mais enfin on peut tout de même aimer sans 
être aveugle ! Est-il permis d'être fou, sous prétexte d'aimer ? Franchement, il 
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me semble que tu ne raisonnes plus ! 
 - Je ne sais pas si je suis aveugle on non ; en tout cas, maintenant c'est 
fait. J'ai donné ma parole. Et puis, oui, c'est vrai : je l'aime à la folie. 
 - Pauvre Julien, que tu es malheureux !... 
 - Fais-moi cette charité : demain, tu raconteras tout à mon père. 
 - Je le ferai. Mais... Julien, penses-tu à tout ce que tu quittes ? Penses-tu à 
la douleur de ton père et de ta sœur ? Penses-tu à [tes] ancêtres, au pays, à tout 
ce que tu vas renier ? 
 - Jacques, jamais autant que ce soir, je n'ai aimé la famille et le pays... 
 - Et alors ? Renonce à elle plutôt qu'à tout le reste. 
 - C'est trop tard. Je ne peux plus. Je l'aime trop. Ah !... ce que je souffre 
!... Il éclate en sanglots, et, tout en   sanglotant : - Il faut que je parte. Merci, 
Jacques. Tâche d'adoucir le plus possible la douleur de mon père. Merci. - Il se 
lève et se dirige vers la porte. 
 - Mais... Julien, tu ne vas pas t'en aller ainsi ? 
 - Oui, il faut que je parte. Il le faut. Merci, Jacques, merci... - Il ouvre la 
porte, il sort, il s'en va... 
 Jacques lui court après pour lui parler encore, mais l'autre a déjà disparu 
dans la nuit sombre et neigeuse. 
 Il ferme la porte et il revient près de sa petite table de travail. Il ferme ses 
livres machinalement, et il reste là, debout, les yeux fixés sur la table, l'esprit 
absent de tout ce qui l'entoure. 
 La scène, qui vient de se dérouler, lui semble un rêve, un rêve bien 
triste... 
 " Pourtant, ce n'est pas un rêve, mais une douloureuse réalité... Quel coup 
pour père Rolet ! Pauvre vieillard !... " et il pense comment il devra s'y prendre 
pour rendre le coup moins assommant... 
 C'est tard. Il essaye de se mettre au lit, mais il sait bien qu'il ne pourra 
dormir. 
 En effet, il passe le reste de la nuit à penser et à souffrir. 
 Il voit s'écrouler une des plus anciennes et des meilleures familles du 
pays. Une famille hier encore pleine d'espoir, une famille ayant tout pour vivre et 
se perpétuer... une famille aujourd'hui ruinée, finie... Quelle tragédie !... 
 Il voit l'auteur de cette catastrophe, s'évadant, comme un fuyard, comme 
un lâche déserteur, au milieu des ténèbres de la nuit. 
 Il le voit s'en allant, tout seul, sur la route pleine de neige... Il éprouve 
pour lui un mélange de pitié et d'indignation. Il le voit... Et c'est une victime qu'il 
voit : victime et renégat tout à la fois. Victime de sa propre faiblesse, victime 
d'une étrangère quelconque... 
 Victime oui, mais aussi coupable, car un homme, un valdôtain surtout, doit 
savoir se vaincre, coupable parce qu'il a écouté la voix d'une femme, qui pourrait 
n'être qu'une simple aventurière, plutôt que la voix de ceux qui l'ont toujours 
aimé, qui se sont toujours sacrifiés pour lui, plutôt que la voix de son père, plutôt 
que la voix de sa sœur, plutôt que la voix du pays, plutôt que la voix de la 
raison, plutôt que la voix du bon sens. 
 " Il est parti, il s'est enfui... Il s'en va, comme si le pays ne comptait pas, il 
s'en va, suffoquant en son âme les appels de tout ce qu'il y a de plus beau, de 
plus doux, de plus cher ici-bas, il s'en va, après avoir renié tout pour suivre une 
femme quelconque, après avoir renié tout... ah ! lâche ! traître !... " 
 À l'indignation succède la compassion - " Ah ! Julien, que tu me fais pitié ! 
Pourquoi veux-tu être malheureux ?... Malheureux toi[-même] et malheureux les 
autres !... Pauvre vieux Rolet, quelle triste nouvelle tu vas recevoir !... 
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 Peut-être, en ce moment, dormiras-tu tranquille dans ta maison, dans 
cette belle maison, que ton fils a reniée, dans cette maison que tu voulais lui 
donner, peut-être dormiras-tu, rêvant à tes descendants, qui travailleront les 
champs que tu travailles, qui habiteront la maison que tu habites ; rêveras-tu à 
tout cela, à la vie qui perpétuera ta vie... et tu ne sais pas que, dans quelques 
heures, la mort entrera dans ton âme !... Pauvre vieux Rolet !... " 
 
*** 
 
 Jacques Vaillon frémit d'indignation, dans son poêle champêtre. Père Rolet 
fait ses rêves les plus beaux, dans l'antique demeure ancestrale. L'autre fuit là-
bas... C'est un petit point noir qui s'éloigne péniblement sur la route encombrée 
de neige, dans la nuit noire... 
 Il fuit, tournant le dos au village de ses ancêtres, au village de son enfance 
et de sa jeunesse... Il fuit sentant peser sur sa tête la malédiction sourde, 
écrasante du pays natal !... 
 
*** 
 
 La neige a cessé de tomber. Les nuages s'éclaircissent. L'azur réapparaît. 
Le soleil s'est levé depuis quelques heures déjà. 
 Jacques ne sait se décider à remplir sa pénible besogne... 
 Il faut bien qu'il se décide tout de même. C'est pourquoi il s'achemine 
enfin vers la maison, qui rêve sur les bords du "Grand-Torrent". 
 Père Rolet est debout sur la porte, la pipe à la bouche, les mains sur le 
dos. Il regarde la campagne, qui repose sous l'immense manteau blanc. 
 Dès qu'il aperçoit le jeune Vaillon, il l'invite à entrer. 
 Père Rolet est de bonne humeur aujourd'hui. Il pense à la récolte promise 
par la neige qui sauve la campagne du gel et alimentera les glaciers et les 
sources qui féconderont plus tard les prés et les champs. 
 Père Rolet est de bonne humeur ; Jacques, au contraire, est sombre. 
 - Mon ami, tu me parais triste. Pourquoi ? 
 - Et Julien où est-il ? 
 - Quelle demande tu me fais là ! Est-ce donc l'absence de mon fils, qui 
t'attriste ?... 
 Il est monté, hier, au "mayen". Comme il a neigé beaucoup cette nuit, 
Julien aura pensé que ce n'était pas le cas de redescendre aux premières lueurs 
du jour. Au reste, Dieu merci, il a de quoi se nourrir là-haut. 
 - Etes-vous sûr qu'il soit monté au "mayen" ? 
 - Diantre !... 
 - Et si je vous disais que, hier soir, Julien est venu chez moi ? 
 - Chez toi ?! Mais alors ? Alors je n'y comprends rien. 
 - Père Rolet, êtes-vous prêt à entendre... ? 
 - À entendre quoi ? 
 - À entendre une mauvaise nouvelle. 
 - Mais quoi, donc ? 
 - Julien, hier matin, n'est pas monté au "mayen", mais il est descendu à 
Aoste. 
 - À Aoste !... Mais que faire à Aoste ? 
 - Trouver Vanda. 
 - Ne l'a-t-il donc pas quittée ? 
 - Malheureusement pas. Il va l'épouser. Tout est préparé. Tout est établi. 
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Il m'a prié de venir vous le dire moi-même. Lui n'ose plus se faire voir ici. Il est 
parti et il ne reviendra plus. Au moins, ne reviendra-t-il pas de sitôt. 
 Le vieux paysan ne parle plus. Il va, il vient, il tourne dans le poêle, les 
yeux hagards, les traits du visage contractés. Jacques lui adresse encore la 
parole. Il ne répond plus. Il n'entend plus rien, il ne sent plus rien, il ne voit plus 
rien. 
 Il va, il vient, il tourne comme un automate, simplement comme un 
automate... 
 Un doute effroyable s'empare du jeune homme : " Que père Rolet ait 
perdu l'usage de la raison ? " Il appelle Louise. En deux mots il lui explique de 
quoi il s'agit. Elle saisit tout de suite. Elle va même plus loin : elle comprend que 
le mariage de Julien sera la ruine non seulement de l'union morale de la famille, 
mais aussi sa ruine économique. Elle voit, comme en un éclair, que ce mariage 
entraînera le partage du patrimoine et elle a le pressentiment que le pauvre 
Julien finira un jour dans la débâcle totale... Jean Rolet tourne toujours, les yeux 
hagards, mâchant avec rage le tuyau de la pipe qu'il tient entre les dents. 
 - Père ! lui dit Louise. - Il ne répond pas. Il va, il vient, les yeux hagards. 
 - Père ! lui crie-t-elle, une seconde fois. - Il n'entend rien : il continue à 
aller et venir les yeux hagards. 
 Elle se plante devant lui. Il ne la voit pas. Elle l'empoigne par les épaules : 
- Père, ce n'est pas le moment de perdre la raison ! Regardez-moi bien ! C'est 
plutôt le moment de redoubler de courage et de volonté ! 
 Son cœur bat en désordre. Son visage est pâle comme de la cire, mais sa 
voix est sûre, son regard énergique. - Père, il s'agit de tenir les nerfs et la nature 
en place ; il s'agit de vivre malgré le coup qui vient de nous frapper !... 
 Le vieillard se calme. 
 - Louise !... s'écrie-t-il. Ses yeux ont repris leur expression habituelle. Mais 
quelle tristesse dans ces yeux ! 
 La jeune fille fait un effort suprême pour dominer son émotion. 
 - Père, dit-elle avec douceur, il faut se raisonner... 
 - Oui, c'est vrai... Tout de même le coup est rude, trop rude... Mais Dieu 
m'a laissé au moins toi... 
 Il voudrait dire quelque autre chose ; un nœud le serre violemment à la 
gorge... 
 
 
Ripailles des commères ! 
 
 Ceci se passait le mardi. Le dimanche suivant, Monsieur le Curé, du haut 
de la chaire, annonçait à la population que Julien Rolet demandait les "papiers de 
liberté" pour s'épouser, hors de la paroisse, avec Vanda Fiorello. 
 Que dire si cette nouvelle n'eût émoustillé le génie cancanier des 
commères ? 
 En effet, à l'église même, Joseline de Champlan ne put s'empêcher, 
pendant le sermon, d'allonger son cou de vieille girafe vers la voisine de gauche, 
pour lui chuchoter quelque chose à l'oreille. 
 Une avalanche de bavardages se déclencha bientôt parmi les jacasses, 
dont l'avidité caqueteuse eut, pour le coup, de quoi faire ripaille ! 
 "Marguerite du savetier", vieille fille, qui n'avait jamais rencontré, disait-
on, un cuistre qui l'eût daignée d'un regard, Marguerite, de sa voix fêlée, 
affirmait que Julien aurait cherché en vain une épouse dans le pays, voilà 
pourquoi il s'était attaché à cette étrangère. 
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 "Caroline au gros-nez" (celle-ci était une veuve sans enfants) sentenciait 
et avec quel aplomb ! : - Julien n'est pas coupable ; le coupable c'est le vieux 
Rolet ! Pourquoi ? Elle-même n'aurait su le dire. 
 "Rose de Josué" qui avait jadis caressé le rêve de devenir l'épouse du fils 
Rolet : - Eh bien, disait-elle, on aura fini de le voir aller et venir, fier comme un 
Artaban ! 
 Toinette, la parisienne, était de l'avis que Julien avait choisi cette 
étrangère simplement parce qu'elle était jolie. 
 - Pas du tout, ripostait Marine, la bossue, pas du tout, car je l'ai vue moi : 
c'est une pauvre chose malingre comme une tige étiolée ! 
 Ainsi chacune portait sa sentence. Les unes disaient une chose, les autres 
affirmaient le contraire et toutes tranchaient avec [un] égal aplomb. 
 Mais celle qui battait le record c'était Firmine, surnommée "la bécasse". 
Personne n'était à l'abri de ses bavardages. Tour à tour, tout le monde recevait 
quelques jets de sa bave envenimée. 
 N'importe quoi suffisait pour déclencher sa langue. Et lorsque celle-ci était 
déclenchée !... 
 Si Monsieur le Curé déplaçait un chandelier de l'Autel, si le maître d'école 
retardait d'une minute sa leçon, si une femme changeait le mouchoir de tête, 
etc., etc., on pouvait être sûr que "la bécasse" pour deux ou trois jours si ce 
n'était davantage, avait matière pour bavarder et critiquer. 
 On aurait dit qu'elle n'était capable d'ouvrir la bouche que pour critiquer 
les uns et les autres. 
 On devine avec quelle satisfaction sauvage elle entendit l'annonce du 
mariage de Julien Rolet et avec quelle surexcitation fiévreuse elle en parla à tort 
et à travers en des termes qui souvent n'étaient plus de simples bavardages, 
mais de la véritable calomnie. 
 Toutes les femmes du pays n'étaient cependant pas, Dieu merci, des 
commères. 
 Hormis les cinq ou six qu'on vient de nommer, les autres se limitèrent, en 
effet, à quelques courts commentaires, après quoi, elles ne se soucièrent plus ni 
de Julien, ni de sa "future", ayant d'autres préoccupations plus importantes et 
plus sérieuses chacune dans son propre ménage. 
 Les hommes se contentèrent de déplorer, en passant, la conduite du jeune 
Rolet, qui désertait le pays, tandis qu'il aurait pu être heureux dans la maison de 
son père. 
 Le seul parmi les hommes qui eût fait du commérage fut "Martin de la 
ferme". 
 D'après lui, Julien était " un individu sans jugement " et cela non pas parce 
qu'il épousait une étrangère ", ça, disait-il, c'est d'une importance relative ", 
mais plutôt parce qu'il se mariait. 
 - Le mariage, sentenciait-il, est toujours fort dangereux. Il faudrait d'abord 
être sûr d'aller d'accord avec la femme, ce qui est toujours problématique. 
Ensuite, même à supposer qu'on aille d'accord, que de casse-tête !... 
 Une femme ça coûte toujours, il faut toujours avoir le porte-monnaie en 
main !... Sans compter que, souvent, on risque encore d'être grugé par le beau-
père et par la belle-mère, avec le danger de devenir un peu leur esclave. Bah !... 
 Et puis, pourrait-on être tout-à-fait sûr qu'elle vous aime ? Et même si elle 
vous aimait on devrait lui obéir... Une femme, ça c'est toujours un petit capitaine 
!... 
 Et lorsqu'on aurait des enfants ?... Ah ! les enfants, surtout de nos jours, 
ne m'en parlez pas !... 
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 Il faut les élever, les nourrir, les habiller, les faire instruire et puis ? et puis 
souvent, dès qu'ils sont un peu grandelets, ils vous mettent les pieds sur le nez ! 
 Ah ! plus j'y pense et plus je me persuade que Julien est bien sot ! 
 Moi, au moins, je suis libre. Je vais, je viens selon mon bon plaisir. Je n'ai 
besoin de rendre compte à personne de ce que je fais ; je n'ai que le souci de 
moi-même, et lorsque je suis content moi, cela suffit. 
 Je n'ai personne chez moi qui gaspille ce qui est à moi... enfin je suis 
maître chez moi... - 
 Ainsi Martin s'en allait bavardant dans les carrefours ; il s'en allait, 
s'apitoyant sur le sort de Julien et se proclamant heureux, tandis qu'en réalité il 
sentait ne point l'être ; il s'en allait légèrement bedonnant, les bas troués aux 
talons, la jaquette crasseuse autour du cou ; il s'en allait presque déguenillé, 
tandis que ses domestiques faisaient leurs quatre volontés dans la ferme dont il 
était propriétaire ; il s'en allait vagabondant de-ci de-là, jusqu'à ce que, fatigué 
de vagabondage, il rentrait dans sa grande maison déserte, où les souris 
s'amusaient à leur aise, où les araignées tapissaient de leur toile les parois et les 
plafonds ; dans cette maison qui aurait dû être pleine de vie et de gaîté, qui 
aurait dû être le sanctuaire d'une famille nombreuse, tandis qu'elle était la 
demeure délabrée d'un vieux garçon égoïste, maison destinée à devenir une 
masure, où le vieux garçon aurait, un jour, exhalé son dernier soupir dans la 
solitude la plus affreuse. 
 
*** 
 
 Les commères bavardaient. Le temps s'écoulait. Julien s'était marié. Il 
s'était marié, à la pointe de l'aube, dans une église d'Aoste. 
 Père Rolet apprit la nouvelle, quelques jours après. Un marchand de 
fontines la lui porta, en revenant de la ville. 
 Le temps s'écoulait... 
 Les commères, avides de nouveautés, oubliaient le mariage de Julien, pour 
s'entretenir de nouvelles plus récentes... 
 Le temps s'écoulait... 
 Père Rolet souffrait en silence ; le passé était pour lui source de tristesse ; 
l'avenir ne lui disait plus rien ; il portait en son cœur une blessure profonde, si 
profonde qu'elle ne voulait [pas] se cicatriser. 
 Louise redoublait d'activité : elle savait d'être désormais l'unique colonne 
de la maison ; elle travaillait avec ardeur et souffrait aussi. Tout en souffrant 
pour son compte, elle s'efforçait de tempérer la douleur de son père et épiait 
toutes les occasions pour le préparer à l'épreuve nouvelle, qui allait s'abattre sur 
lui. Elle prévoyait, en effet, que Julien n'aurait pas tardé à exiger le partage des 
biens maternels. 
 Les semaines s'écoulaient... 
 
 
" Nous ne devons pas " 
 
 Jacques, en attendant, avait passé avec succès son Examen d'État. 
Exercer sa profession dans un pays de montagne eût été son rêve. Il détestait 
les villes, toutes les villes. Mais, il comprit bientôt, que c'était bien Aoste, 
surtout, qui avait besoin d'être assainie, qui avait besoin de retrouver son âme et 
son visage valdôtains... Et Jacques comprenait fort bien que cette régénération 
n'aurait pu se réaliser si les valdôtains avaient continué à céder la place aux 
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autres. 
 - J'irai donc à Aoste, dit-il, j'irai à Aoste pour servir la cause valdôtaine. Au 
reste, peut-être ne serais-je pas seul là-bas à travailler et à me sacrifier pour cet 
idéal. 
 On était en février. Le jeune docteur devait se trouver à son poste pour le 
premier mai. Pas avant. Il avait donc encore deux longs mois à sa disposition. 
 C'était justement ce qu'il désirait, car, avant de quitter le pays, il voulait 
mettre à exécution un projet, qui lui roulait dans la tête, depuis quelque temps. 
 
*** 
 
 Jacques avait décidé de parler à Louise. Il n'était pas homme à rester 
longtemps sur ses pensées sans passer à l'action. 
 Chaque jour, vers quatre heures de l'après-midi, elle descendait du 
hameau supérieur, où elle enseignait dans la petite école rurale, au village 
inférieur où elle habitait. 
 Il alla donc l'attendre. 
 La journée hivernale était lumineuse. La neige gelée étincelait sous les 
rayons obliques du soleil. 
 Jacques s'assit donc sur une cloison de pré en perches horizontales, 
soutenues par des pieux, bordant la route. Il était ainsi isolé du sol et de la 
neige. Il tournait le dos au soleil couchant, pour se chauffer et pour regarder en 
haut vers le sentier qui descendait. 
 À l'heure habituelle elle apparut sur le mamelon, tout blanc de neige, 
limitant, en aval, le petit plateau du village supérieur. 
 Le sentier, que bordaient les restes de haie non ensevelis dans la neige, 
était indiqué par des trous plus obscurs, formés par les pieds des quelques 
personnes qui étaient passées par là. Chacun de ceux qui marchaient, mettait 
ses pieds là où celui qui l'avait précédé, les avait mis, afin de s'épargner la 
fatigue d'enfoncer dans la neige durcie. 
 Jacques vit donc Louise marchant attentive pour mettre ses pieds dans les 
trous. 
 Malgré cette préoccupation elle marchait vite. 
 Elle traversa le mamelon, puis elle descendit dans le vallon où sa personne 
disparut graduellement. Avant les pieds, puis le corps, puis la tête s'enfoncèrent 
dans le vallon et disparurent. 
 Elle devait apparaître quelques minutes plus tard au deçà du vallon, sur le 
promontoire dominant le village inférieur. 
 Ces minutes furent longues, plus longues que le temps ordinaire employé 
pour traverser le vallon. 
 Pour Jacques, qui attendait, elles furent interminables. 
 Enfin, Louise réapparut. Avant la tête, puis le corps, puis les pieds. 
 Elle marchait la tête basse, toujours occupée à mettre ses pieds dans les 
trous de la neige. 
 Ses habits de deuil semblaient des ombres sous le soleil. 
 Elle s'approchait. 
 Et toujours elle regardait par terre, cherchant les trous dans la neige, pour 
mettre ses pieds. 
 Elle s'approchait. 
 Elle arriva devant Jacques. 
 Elle passa devant lui. 
 Elle ne levait pas la tête. 



 410 

 Elle tenait dans sa main droite une bourse en toile contentant, 
apparemment, des livres. Elle cachait sa main gauche sous les habits pour la 
chauffer. 
 Étonné, presque inquiet, il l'appela : - Louise ? 
 Elle se tourna, vivement, tenant toujours la tête un peu baissée. 
 Mais Jacques vit qu'une flamme était montée à sa figure. 
 Elle répondit : - Bonsoir Jacques ! 
 Il dit : - Tu passais donc, sans me saluer ? 
 Elle se tut, comme une coupable. 
 Il dit encore : - Tu savais donc pourquoi j'étais venu ? 
 Elle répondit : - Je savais. 
 Puis elle devint très pâle. Elle baissa la tête. 
 Jacques ne comprenait rien. Il ouvrit grands ses yeux et il continua à la 
regarder. 
 La jeune fille, toujours très pâle, se taisait. 
 Il douta encore et il dit : - Tu sais donc que je t'aime ? 
 Elle répondit lentement : - Oui. 
 Puis, après un silence, tournant la tête pour ne pas le regarder elle ajouta 
: - Nous ne devons pas, Jacques ! 
 Il ne comprenait pas encore. Il continuait à la fixer avec de grands yeux 
étonnés. 
 Enfin elle le regarda. 
 Elle l'enveloppa d'un long regard, de ses yeux finalement remplis de 
larmes, devenus comme une unique grande larme. 
 Alors il comprit. 
 Il se tut de nouveau. 
 Le soleil, tout à coup, disparut derrière la montagne en face. 
 Et, tout à coup, la Vallée devint noire, le village à leurs pieds devint noir, 
comme enveloppé dans cette obscurité. 
 Et la limite entre la zone ensoleillée et la zone obscure monta, monta le 
long du coteau, tout blanc de neige. 
 Et la neige, elle-même, perdit sa splendeur et devint d'un blanc pâle. 
 Puis il fit froid. 
 Jacques descendit brusquement de la cloison sur laquelle il était resté 
perché, enfonçant les pieds dans la neige. 
 Sans dire un mot, les deux jeunes gens descendirent le long du sentier qui 
conduisait au village. 
 Ils pénétrèrent dans l'obscurité derrière le village. 
 Ils entrèrent au milieu des maisons. 
 Ils étaient tristes. 
 Tout à coup, ils sortirent du village, à l'autre extrémité, et arrivèrent sur le 
petit espace devant la maison Rolet. 
 Ils avaient traversé le village. Ils ne s'en étaient pas aperçus, car leurs 
pensées avaient marché. 
 Jacques voulut s'en aller. 
 Elle le retint. 
 - Jacques, il ne faut pas nous séparer sans une explication. Monte chez 
moi. 
 Il la suivit. 
 Il n'y avait personne dans la vaste cuisine d'entrée qu'ils traversèrent pour 
aller dans le poêle. 
 Ici, non plus, personne. 
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 La maison était vide. 
 Louise eut comme un frisson. 
 - Tu vois ? dit-elle. Comment pourrais-je laisser Papa ici, tout seul, après 
ce qui a eu lieu ? Il en mourrait. 
 Je reste, seule, à garder Papa. 
 Je ne peux pas l'abandonner. 
 Après la mort de Lucien, après la fuite de Julien, je reste toute seule. 
 Il faut que je reste. 
 Pour moi, la vie est finie. 
 Pour toi, elle doit commencer. Tu dois avoir ta famille, tes enfants. 
 Il ne faut pas que le malheur de ma famille devienne ton malheur à toi, 
que mon malheur devienne le tien. 
 Des jeunes filles t'aimeront, Jacques, comme moi, plus que moi, mieux 
que moi. Elles te feront heureux. 
 Moi, je ne devais pas. 
 Du reste, je n'étais pas digne de toi. - 
 Sa voix tremblait, mais elle était forte. 
 Louise ne pleurait pas, mais elle était pâle, très pâle. 
 Jacques ne répondait toujours pas. 
 Il ne réussissait pas à coordonner ses idées. 
 Il s'était trouvé, assis, derrière la porte, sur un banc. 
 Elle était restée, droite, au milieu de la pièce. 
 La pâle lueur du soir illuminait en haut son visage, tandis que son corps, 
habillé de noir, disparaissait dans l'obscurité, vers le bas. 
 Tout à coup, des pas lents et pesants résonnèrent sur l'escalier, la porte 
de la cuisine grinça, et des pas comme traînés sur le plancher se firent entendre 
dans la cuisine. 
 Puis père Rolet entra. 
 Il regarda sa fille, sans voir Jacques, resté assis dans l'obscurité, derrière 
la porte. 
 Sans dire un mot, il chercha un petit outil dans un tiroir, il l'en retira, et, 
de son pas fatigué, il sortit de la pièce. 
 Louise n'avait rien dit. 
 Jacques non plus, mais il avait compris toute la détresse de la famille 
Rolet. 
 Il faisait noir dans la maison. 
 Il n'y avait plus un bruit. 
 Ce fut encore Louise qui parla : - Jacques, tu ne dis rien ! 
 Il répondit comme illuminé tout à coup. 
 - Louise, je ne savais pas que l'on pouvait aimer ainsi ! 
 Elle s'irrita. 
 - Tu es donc plus faible que moi ? 
 Alors il comprit qu'il devait tuer son amour ; il se leva, et, sans dire un 
mot, comme un coupable, il s'en alla d'un pas semblable à celui du père Rolet. 
 
 
" F i a t ! " 
 
 Cette nuit-là, Louise ne pouvait s'endormir. 
 " Qu'ai-je donc fait ? se demandait-elle. N'ai-je pas, de mes propres 
mains, brisé mon avenir ?... Me voici éperdue, seule, effroyablement seule !... 
 Si, au moins, j'avais encore ma mère !... Elle saurait me conseiller, 
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m'éclairer... Mais peut-être souffrirait-elle trop, si elle était là... Pauvre maman, 
elle souffrait tellement de devoir me quitter... Ah ! quel triste soir [que] celui où 
j'arrivai du Pensionnat et je la trouvai presque agonisante... Elle me regardait 
avec des yeux pleins d'angoisse et tandis qu'elle m'embrassait pour la dernière 
fois, de sa voix si douce et si faible, elle me murmura à l'oreille : ' Louise, il 
faudra que tu prennes ma place. ' 
 C'est la consigne qu'à l'âge de quinze ans j'ai recueillie, en pleurant, sur 
les lèvres de ma mère mourante ; la consigne à laquelle j'ai tâché d'être fidèle 
jusqu'à ce jour... 
 C'est la consigne qui m'a soutenue dans les heures d'angoisse, lorsque j'ai 
abandonné mes études, lorsque, pendant mes années d'adolescence, j'ai savouré 
l'amertume de la solitude, lorsque, parfois, j'ai senti le poids d'une jeunesse faite 
d'abnégation et de dévouement, lorsque, ayant obtenu mon [poste à l']école, j'ai 
voulu m'occuper quand même des affaires du ménage... 
 C'est la consigne qui m'a soutenue dans les heures de détresse, qui m'a 
donné la force de cacher ma douleur pour soutenir mon père, lors de la mort de 
Lucien, lors du mariage de Julien... 
 C'est la consigne !... Il faut que j'y sois fidèle jusqu'au bout. 
 Voilà pourquoi je renonce aux rêves que j'ai caressés dans le secret de 
mon cœur. 
 C'étaient des rêves bien légitimes ; ma mère elle-même, de là-haut, les 
approuverait certainement, mais peut-être étaient-ils trop beaux, ces rêves... 
 Un amour pur et fort, selon la volonté de Dieu, un amour destiné à être 
béni et sanctionné aux pieds de l'Autel, dans la vieille église paroissiale, un 
époux au cœur loyal et franc, un foyer, dont j'aurais été le soleil... voilà ce que 
j'ai parfois rêvé... 
 Alors, lorsque la maison n'était pas déserte, je pouvais rêver ainsi... 
 Alors !... Maintenant ? Maintenant Lucien mort, Julien marié et loin du 
pays, le père seul, écrasé par les ans et par la souffrance... 
 Pauvre père, vraiment : il ne méritait pas le coup cruel que Julien vient de 
lui asséner... 
 Pauvre père ! Pensez qu'il n'a vécu que pour sa famille, et le voilà sans 
famille ! Qu'aurions-nous fait, que serions-nous devenus sans les sacrifices qu'il 
n'a cessés de s'imposer pour nous ? Lorsque je pense aux années qui suivirent la 
mort de maman !... Je le vois encore, comme si c'était maintenant, je le vois se 
lever avant le jour, faire lui-même le ménage pour épargner à moi cette fatigue, 
à moi qui étais alors plutôt fragile de santé ; je le vois toujours calme, malgré les 
souffrances qu'il cachait en son cœur ; je le vois, tenant l’œil à tout, se 
multipliant pour ses enfants... Ah ! ce n'était pas seulement un père ! C'était une 
mère !... 
 Et si moi-même j'ai pu être fidèle à "la consigne" c'est bien parce que mon 
père a été supérieur à sa tâche... 
 Et, maintenant, aurais-je le courage de le quitter ? Non ! Ce serait un 
crime ! Non, jamais ! 
 Je serai donc fidèle à la consigne jusqu'au bout. 
 Je serai là, près de mon père, pour alléger le fardeau de ses peines, pour 
lui faire oublier un peu le triste passé, pour le soigner, pour l'aider, pour 
l'assister... je serai là, jusqu'au bout ! 
 Et après ? Après je serai seule... Seule ? Oui seule !... Oh ! que c'est 
effroyable [d']être seule !... Je serai pourtant seule ; je serai la vieille fille, celle 
dont on se moque, celle dont on parle avec commisération, celle dont les 
héritiers attendent avec impatience la mort... 
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 Vieille fille, moi vieille fille ? Moi qui aurais pu, qui pourrait encore marier 
un jeune homme qui m'aime noblement et fortement, un jeune homme plein 
d'avenir... Moi, qui pourrais être l'épouse de Jacques Vaillon ?... 
 Me marier ? Non, non, je ne le peux pas, je ne le veux pas !... 
 Oh ! mon pauvre cœur ne chancelle pas, je te le défends !... Tu dois y 
renoncer, il le faut, on ne discute pas !... 
 Au reste, Jacques, malgré sa simplicité, malgré son âme profondément 
valdôtaine, est un "monsieur" ; moi, au contraire, quoique petite maîtresse 
d'école, je suis paysanne ; je serais donc toujours une déclassée auprès de lui. 
De plus : Jacques, tout en n'étant pas un incrédule, n'est pas non plus un 
"pratiquant". Sa Religion est un peu une religion à l'eau de rose. Voilà donc un 
motif plus que suffisant, pour justifier mon refus... 
 ...Et si Dieu voulait se servir de moi, vraiment de moi, pour le conduire à 
la plénitude de la Foi, à la pratique intégrale de la Religion ?... Une femme, dit-
on, peut transformer un homme, si elle sait faire... 
 Ah ! c'est toi, mon cœur, qui voudrait me tenter !... Non,   non ; tes pièges 
sont vains. Ma place est près de mon père. 
 Et pourtant n'est-il pas assez grand mon cœur pour aimer l'un et l'autre ? 
N'y a-t-il pas de place pour tous [les] deux ? Dois-je donc vraiment renoncer à 
jamais à être l'épouse de Jacques, de Jacques qui m'aimait et que j'aimais ? Oui, 
que j'aimais et que j'aime encore, car je sens bien que je l'aime encore... 
 Suis-je donc destinée à vivre, un jour, dans la solitude et dans le 
délaissement absolus, moi qui me croyais appelée au mariage ? 
 Pourquoi dois-je te défendre, mon pauvre cœur, te défendre d'aimer ?... 
 Ah ! mon cœur, mon cœur, tu voudrais encore me faire regretter ce à quoi 
j'ai renoncé... 
 Pauvre cœur, tu veux aimer ? Mais aime donc ! Aime de toutes tes forces ! 
 Voilà un pauvre vieillard, qui fait des efforts surhumains pour ne pas plier 
sous les épreuves qui l'accablent, qui, en peu de jours, de gris qu'il était, est 
devenu [tout] blanc, qui, en quelques semaines, s'est voûté d'une manière 
impressionnante, qui, malgré ses efforts généreux, n'est plus capable de 
sourire... Ce vieillard est mon père, mon père chéri, mon père que j'aime de 
toute mon âme ; ah ! mon cœur, aime, aime sans crainte ; donne-toi, donne-toi 
sans réserve ! 
 N'importe quel sacrifice, plutôt qu'abandonner mon père. 
 La vieillesse, comme l'enfance, n'a-t-elle pas besoin d'amour tendre et 
doux ? N'a-t-elle pas besoin d'un cœur de mère ? 
 Eh bien, voilà ma mission, voilà ma voie, voilà ma maternité ! 
 Je serai mère, mère de la vieillesse de mon père, mère de l'enfance de 
mes écoliers ! 
 Je ne me suis pas trompée. Seigneur, tu veux cela : "fiat", je suis ta 
servante ! 
 C'est là que je trouverai mon bonheur ; là, dans l'oubli de moi-même, 
dans la donation de tout mon être au soulagement de mon père et à l'éducation 
de mes petits compatriotes. Seigneur, tu le veux ; je le veux aussi. " 
 Louise prit alors son petit Crucifix, elle le porta à ses lèvres, puis le pressa 
sur son cœur et, après quelques instants, elle s'endormit enfin. 
 
 
" Donc, tout n'était qu'illusion ? " 
 
 Elle s'endormit. Elle reposait. Quelqu'un autre ne reposait pas : Jacques 
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Vaillon. 
 Une étrange impression de lassitude l'avait envahi dès qu'il était rentré 
chez lui. 
 Il était monté dans sa petite chambre d'étudiant, où un feu pétillait dans 
un fourneau de fonte. 
 Il s'assit à sa table, il regarda ses livres, dont un était resté ouvert, là 
devant lui. 
 Il voulut étudier. 
 En effet, il se mit à lire son traité d'anatomie, un traité qui portait les 
traces de ses veillées d'étudiant, et qui lui avait donné de grands plaisirs, jadis, 
quand les secrets du corps humain se révélaient à lui pour la première fois. 
 Mais tandis que son oeil parcourait les lignes, la figure de Louise dans le 
poêle obscur des Rolet l'obsédait. 
 Il continuait à voir, dans la pénombre, sa figure pâle et livide, et ses 
grands yeux meurtris, qu'une volonté dominait pourtant, et son corps tout noir, 
qui se confondait dans le rien. 
 Il dit presque tout haut : - Ce n'est pas bien ce que tu fais là, Louise ! Tu 
as le droit et le devoir de vivre. 
 Et puis il revit le père Rolet, il vit cet homme vaincu, fini. 
 - Voilà, dit-il, ce que c'est que la vie ! Une famille aisée et saine, avec tout 
le nécessaire pour se perpétuer, qui va    finir ! 
 À quoi bon ! Père Rolet avait aimé sa famille, sa terre, sa maison. Il les 
avait défendus rudement. Il allait succomber ! 
 Et, alors, il vit, derrière père Rolet, la Vallée d'Aoste car, dans la tête de 
Jacques, le vieux paysan en était un peu la personnification. 
 Il vit les maisons vides et abandonnées, les champs déjà en friche. 
 Il vit le déclin de son peuple, dans l'abandon de la terre, dans 
l'avilissement du paysan et sa transformation en ouvrier, dans l'écroulement de 
la culture valdôtaine parmi les classes moyennes. 
 Il vit la mort du pays dans la diminution des naissances. 
 Et il eut peur. 
 Ce en quoi il croyait n'était donc qu'une illusion ? 
 Et ce peuple, dont il était si fier de faire partie, allait donc finir ? 
 Il vit sa jeunesse d'étudiant, si insouciante et si joyeuse dans les illusions 
qu'on lui avait données. 
 Il revit sa crise de conscience, quand la voix de la patrie s'était fait 
entendre à son âme. 
 Il vit son retour au pays après son doctorat, avec les illusions de 
renouvellement et de conquête parmi son peuple. 
 Il vit enfin, et tout au fond, la figure de Louise, qui lui avait semblé comme 
l'incarnation de sa patrie. 
 Tout cela n'était donc qu'illusion ? 
 Et lui, Jacques Vaillon, fils d'émigrés, descendant de paysans, devenu, tout 
à coup, grâce aux événements un homme instruit, qu'était-il donc ? 
 Un pauvre homme comme les autres. 
 Il avait eu l'illusion d'être plus que les autres, parce qu'il avait acquis, sur 
ses livres et dans les salles universitaires, des notions que d'autres n'avaient pas. 
 Il avait l'orgueil d'avoir découvert sa patrie contre le milieu de négation et 
de fatigue qui l'entourait, surtout dans sa vallée et dans sa classe. 
 Il avait eu la volonté de remonter le courant, de sauver son peuple. 
 Et tout cela, n'était donc qu'illusion ! 
 Il se leva, las, très las. 



 415 

 Il fit quelques pas dans sa chambre. 
 Il se porta devant sa petite bibliothèque d'étudiant. 
 Il chercha des livres, au hasard, pour faire quelque chose. 
 Il regarda ses livres d'école moyenne, ses classiques italiens. 
 Il repêcha les vieux cahiers de ses cours universitaires. 
 Il feuilleta enfin quelques livres valdôtains. Et, ici  encore, son cœur se 
serra ; il y avait dans la pauvreté typographique de ces oeuvres, quelque chose 
de la misère de son peuple. 
 C'étaient, en bonne partie, des livres en langue française, cette langue 
qu'il avait apprise dans son école de village et qu'il avait, en partie, oubliée, 
ensuite. 
 Des noms d'auteurs déjà vieux, d'autres morts. Quelques noms d'auteurs 
vivants. 
 Il tâtait ces livres, un peu comme des amis retrouvés. 
 Enfin, il en ouvrit un. 
 Il s'intitulait : " Une injustice qui crie vengeance ! ". 
 Tout l'opuscule n'était qu'un cri de protestation courageuse et raisonnée, 
un cri d'indignation énergique contre ceux qui avaient supprimé un grand 
nombre d'écoles en Vallée d'Aoste. 
 Le petit livre s'achevait par un appel ardent aux Valdôtains injustement 
piétinés. 
 
" Valdôtains reconstruisons ! 
 
 Il faut des résolutions fières, courageuses, invincibles. 
Hameaux valdôtains, courage ! 
 En face de l'effroyable désastre qui s'est abattu sur nous, chers Hameaux 
valdôtains, dépouillés de vos écoles, relevez vos fronts en deuil. 
 La Vallée entière vous crie : " Courage ! et haut les cœurs ! " 
 À tout prix et coûte que coûte, il nous [faut] relever une à une vos écoles 
détruites et rallumer au milieu de vous tous ces foyers de lumière, de religion et 
de civilisation. 
 Avec une énergie éclairée, une générosité inépuisable, une ténacité 
inlassable, une confiance inviolable ! 
Valdôtains, à l’œuvre ! 
 (...) Ici plus que jamais s'applique la maxime si chrétienne et si patriotique 
: Tous pour un, un pour tous ! 
 Tout comme pour la question de notre langue maternelle, pour la question 
de la reconstitution de nos écoles supprimées, les Valdôtains doivent former 
l'union sacrée, en dehors et au-dessus de toute divergence d'opinion ou de 
parti... 
Valdôtains du pays et de l'étranger ! 
 Si nous aimons sincèrement notre pays, voici notre mot d'ordre à tous : 
L'École avant tout ! " 
 
 Il déposa l'opuscule pour en prendre un autre du même auteur. 
 C'était : " Écrivons l'Histoire de notre Paroisse ". 
 Ici encore chaque ligne était un cri du cœur, de la raison et du terroir. 
 " Il faut viser à fixer le plus possible notre jeunesse - garçons et filles - à 
leur village, à leur Paroisse, par son Histoire intelligente. " 
 " Voilà un homme qui espère et qui croit, malgré les déboires qui 
s'abattent sur notre Vallée. Voilà un homme qui agite courageusement le 
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flambeau et alimente la flamme au milieu de l'apathie croissante, qui engourdit 
tant d'autres. 
 J'aimerais le connaître celui qui a écrit des pages, qui répondent si bien 
aux sentiments, dont mon âme est pleine... 
 Mais peut-être sera-t-il, comme je commence à craindre de l'être moi-
même, un idéaliste trop exalté ?... Car ne voit-on pas les "cèdres du Liban" céder 
eux-mêmes ? 
 Ne sera-t-elle pas, cette voix vigoureuse et confiante, une voix qui crie 
dans le désert ? 
 Et pourtant, rien de plus sensé, rien de plus raisonné. 
 Mais le bon sens et la raison ont-ils droit d'exister encore ? 
 Quoiqu'il en soit, je veux connaître l'auteur de ces brochures. J'ai besoin 
de me distraire, j'ai besoin de sortir. J'irai donc le trouver dès demain. " 
 Il se remit à lire : " Paysan valdôtain, mon ami, mon frère, mon père, je 
t'en prie et t'en supplie, réfléchis une bonne fois sérieusement sur ton 
malheureux sort présent, mesure une bonne fois consciencieusement l'étendue 
de ta misère... et lève-toi ! " 
 
 
La visite au "Petit Recteur de Promiod" 
 
 Le lendemain, Jacques gravissait, seul et pensif, le chemin qui de l'église 
de Châtillon mène à Promiod. 
 Il montait lentement, enfonçant les clous de ses gros souliers dans la glace 
du sentier. 
 La journée était radieuse. 
 Le Cervin se lançait hardiment dans l'azur limpide. 
 Les arbres secouaient leurs branches lourdes de neige. De-ci, de-là, les 
hameaux tachetaient de noir la candeur immense du paysage. Partout c'était [le] 
silence, le grand silence de l'hiver. 
 Jacques montait toujours... Il pensait à l'humble prêtre qui habitait là-
haut, à l'humble prêtre qui de là-haut agitait le flambeau, alimentait la flamme, 
jetait le ferment... 
 Midi allait sonner, lorsqu'il arriva au village. 
 La neige fondait et l'eau ruisselait dans les ruelles, entre les maisons 
encapuchonnées de blanc. 
 On sentait çà et là le parfum de la polenta que les ménagères préparaient 
au foyer... Un paysan était occupé à couper, avec la hache, des escaliers dans la 
glace d'une ruelle qui montait vers le sommet du village. 
 - Auriez-vous la bonté de me dire où habite Monsieur le Recteur ? 
 - Bien volontiers - répondit le paysan. 
 Il déposa la hache, il fit quelques pas. Jacques le suivit. Il s'arrêta et, lui 
indiquant une maison humble comme toutes les maisons du village : - C'est là, 
Monsieur. 
 - Merci. 
 - Pas de quoi. Bonjour, monsieur. 
 Jacques frappa à la porte. 
 - Entrez ! dit une voix claironnante. 
 Au même instant, la porte s'ouvrit et Jacques se trouva en face d'un prêtre 
à la taille moyenne, portant une pauvre soutane et un large rabat. 
 Front spacieux couronné d'une épaisse chevelure, yeux pleins de vivacité 
et d'intelligence, regard lumineux et rayonnant d'idéal, nez légèrement aquilin, 
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visage carré, mâchoire puissante des hommes volitifs : c'était le "petit Recteur 
de Promiod ". 
 Il invita Jacques à s'asseoir sur un escabeau, car chez le "petit Recteur de 
Promiod" il n'y avait pas de chaises. 
 Deux banquettes en bois blanc, une table, une vaste étagère remplie de 
livres, un mauvais grabat placé dans un coin obscur, un crucifix rustique, qui 
s'élevait au-dessus des livres, dont la table était pleine... 
 Dans ce cadre de pauvreté extrême, eut lieu la première rencontre entre 
Jacques Vaillon et le "petit Recteur de Promiod". 
 L'accueil fut correct, mais réservé. 
 Réservé, car l'humble prêtre savait par expérience qu'on doit être prudent 
avec ceux qu'on ne connaît pas. 
 - Monsieur le Docteur, lui demanda-t-il après les civilités d'usage, 
acceptez-vous un verre ? 
 - Merci, je l'accepte volontiers. 
 - Pardon, un amen. 
 L'Abbé s'absenta, puis il revint avec une bouteille et un seul verre. 
 - Mais... monsieur le Recteur, et votre verre ? 
 - Comme membre de "La Croix des Alpes", je suis abstème. 
 - "La Croix des Alpes" ? Si je me trompe, il s'agirait là d'une société contre 
l'alcoolisme. 
 - Exactement. 
 - Voilà une institution dont j'ignorais l'existence. 
 - À vrai dire, cette Ligue qui, lors de sa fondation, semblait promettre 
beaucoup, n'existe plus. Quoiqu'il en soit, je tiens mon engagement. 
 - L'antialcoolisme : voilà un problème que j'ai, maintes fois, envisagé moi-
même. En vérité, il y a des pays, dans notre Vallée, où l'on boit trop. Les 
conséquences de ces excès sont des plus fâcheuses. 
 - Ne m'en parlez pas ! On a vu, chez nous, des intelligences magnifiques 
qui ont été paralysées, ruinées pas l'alcool. Ne m'en parlez pas !... 
 - Quant à moi, je suis de l'avis qu'en Vallée d'Aoste il y a trop de 
vignobles. Il me paraît qu'on ferait oeuvre éminemment valdôtaine en 
persuadant les paysans à substituer un grand nombre de vignobles par de belles 
plantations d'arbres à fruits. Du vin il y en aurait toujours assez, car plus il y en 
a et plus on en boit. 
 - Que vous dites bien, monsieur le docteur ! Voilà un clou qu'il faut battre 
et rebattre, opportune et importune. 
 La glace était brisée. L'Abbé sentait de plus en plus d'être en face d'un de 
ces jeunes valdôtains, tels qu'il les rêvait dans son esprit toujours en éveil. 
 Le "petit Recteur" se sentait de plus en plus à son aise. De même le jeune 
Vaillon. 
 - Monsieur l'Abbé, j'aime ma Vallée, je l'aime de toutes les forces de mon 
âme ; je ne voudrais travailler que pour sa grandeur. 
 Je l'aime quoique un peu en retard, je l'aime comme on aime une mère. 
 - En retard ? demanda l'Abbé. 
 - Eh ! oui, malheureusement - Et ici le jeune homme raconta à l'ami (ils se 
sentaient déjà amis) comment il était redevenu valdôtain. 
 - Mais je vous l'avoue, Monsieur l'Abbé, dit-il, lorsqu'il eut fini l'histoire de 
son retour, je vous l'avoue : je commence à perdre courage. Je constate, de jour 
en jour, que la Vallée d'Aoste s'écroule de tous côtés, tandis que ses enfants, à 
part de trop rares exceptions, ne s'en inquiètent nullement. 
 Alors, je pense que notre pays ne se ressaisira plus ; alors, la tristesse 
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m'accable : je suis comme le fils éploré qui assiste, impuissant, à la mort de sa 
mère. - 
 Les yeux du "petit Recteur" s'animent, son visage s'enflamme, d'un geste 
énergique de la main, il repousse les manches de sa pauvre soutane, comme s'il 
voulait se délivrer de toute matière et de sa voix caractéristique : - Mon ami, dit-
il, tu (il n'hésite plus à le tutoyer) tu as raison : Seigneur, quelle indifférence, 
quelle inertie, quel scepticisme règnent dans et sur notre pauvre et chère Vallée 
!... 
 C'est pourquoi devant un si déplorable état de choses, loin de laisser nos 
cœurs s'abattre, nous devons réagir, nous devons espérer contre l'espérance 
elle-même, "spes contra spem". 
 Nous les modestes, mais résolus combattants silencieux de la dernière 
tranchée valdôtaine, avalons encore cette confusion, avec calme, sans nous 
abattre et passons outre, l’œil et le cœur ouverts, avec confiance inaltérable vers 
l'avenir. 
 Soyons tétragones ! "Pro aris et focis !... Sursum corda !"... 
 Nous devons sauver la Vallée d'Aoste : sa Foi religieuse, ses traditions, sa 
langue, son patrimoine intellectuel et historique, ses écoles, sa liberté ! Fallût-il 
suer beaucoup pour cela, fallût-il user quelques paires de souliers, fallût-il nous 
enlever le pain de la bouche, fallût-il n'importe quels sacrifices, nous devons la 
sauver ! Et si nous le voulons, nous la sauverons ! Aucune difficulté ne doit nous 
abattre, ni nous arrêter ! Dieu est avec nous ! "Pro aris et focis !"... 
 C'est clair : nous avons à peu près tout sur nos bras ! Et avec l'incapacité 
et l'apathie imperturbable des masses, voire même des bons, l'hostilité sourde 
ou ouverte des autres, certes, ce n'est pas facile d'agir. Et pourtant nous 
remporterons la victoire, car on est vaincu seulement, quand on se résigne à 
l'être. 
 Nous sommes peu nombreux ? Motif de plus pour ne pas nous décourager 
! 
 De tous temps la victoire a souri aux minorités résolues, actives, tenaces, 
tétragones ! Nous avons Dieu et la justice pour nous ! 
 Nous sommes pauvres ? Tant mieux ! 
 St François d'Assise était plus pauvre que nous, que dis-je ? Le Christ lui-
même n'avait pas une pierre où reposer sa tête, et pourtant c'est bien Lui qui a 
vaincu le monde ! 
 L'essentiel c'est de vouloir, d'agir et de se sacrifier ! 
 À ce prix nous vaincrons et nous vaincrons certainement toutes les 
batailles ! - 
 Éclairs du regard, traits du visage, mouvements de la tête, gestes des 
mains, inflexion de la voix, tout parlait dans l'humble prêtre. 
 Jacques n'avait jamais rencontré un homme si convaincu et si éloquent. Il 
sentait son cœur se réconforter, sa volonté se fortifier, son moral se relever, son 
esprit s'ouvrir à l'espérance. 
 Mais son accablement était profond, voilà pourquoi le reconstituant devait 
être surabondant, voilà pourquoi, malgré tout, il avait [de la] peine à se 
persuader que tout n'était pas perdu, que tout pouvait être encore reconquis. 
 - Monsieur l'Abbé, je comprends qu'avec la volonté, l'action et le sacrifice 
on pourra sauver quelques bribes de notre patrimoine valdôtain, mais je doute 
fort qu'on puisse encore reprendre les positions perdues. 
 - Certes, nous devons agir avec méthode, avant tout, mais aussi avec 
confiance, avec ténacité, en union surtout. Je ne trouve rien de plus beau, de 
plus logique, de plus chrétien ni de plus valdôtain, que de chercher à s'entendre, 
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à se comprendre, à s'entraider, entre compatriotes, qui sentent le devoir de 
travailler et de se consacrer humblement, mais tenacement à l'action publique. 
Moi, cette idée je l'ai toujours ; j'ai visé et je vise toujours à l'union et à la 
fraternité, mais à base de franchise et de loyauté. 
 C'est pourquoi nous devons avant tout être unis. - 
 - Il faudrait, ce me semble, que tous les valdôtains ne forment qu'un bloc. 
 - Ce serait l'idéal. Malheureusement nous sommes bien loin de l'idéal, il 
faut bien le reconnaître. 
 Sous prétexte de progrès, beaucoup abdiquent aux droits les plus sacrés 
et nous, par ces gens-là nous sommes considérés des passatistes, des 
"sorpassati", des "superati", des gens incorrigiblement accrochés au passé, 
courbés comme des saules pleureurs sur les tombeaux... 
 Bref, nous sommes des morts s'attachant aux morts et reniant l'avenir et 
la vie. On nous regarde, ayant dans le cœur, quand ce n'est pas sur les lèvres, 
ces paroles de l'Évangile, qu'ils interprètent à leur façon : laissez les morts 
enterrer les    morts ! 
 Nous, renier l'avenir et la vie !? 
 Ah ! ça non ! jamais, au grand jamais ! C'est cela, justement cela, que 
nous voulons : l'avenir, la vie ! 
 Mais nous savons que l'avenir est le fruit du passé, nous savons que 
l'avenir se base sur le passé, sans cela ce serait un avenir construit sur le sable ! 
Nous voulons la vie ! Et nous savons que pour vivre on ne doit se laisser ni 
égorger, ni suffoquer. 
 Sans être prophète, je prévois (et je suis sûr de ne pas me tromper) que 
beaucoup d'initiatives, beaucoup d’œuvres bonnes, excellentes même, que l'on 
entreprend de nos jours, seront stériles et sombreront bien vite, parce qu'on 
s'illusionne de les édifier sans les baser sur les fondements du passé. 
 Nous, au contraire, nous voulons édifier, nous voulons vivre, nous voulons 
progresser, en nous basant sur le passé, sans abdiquer à aucun de nos droits, 
voilà pourquoi, malgré peut-être quelque échec passager, nous aurons la victoire 
finale, nous vivrons, nous progresserons ! 
 Il ne s'agit que d'être patients et tenaces, ce qui ne signifie nullement 
apathiques, engourdis, endormis. 
 Bien au contraire. Gare à nous si nous ne sommes que des poissons muets 
! Ce serait un système trop commode et surtout   fatal ! 
 Les ruines s'amoncellent, les erreurs des ténèbres s'amoncellent aussi, les 
injustices et les ignominies s'entassent et que trop !... 
 À qui la faute ? À nous qui blasphémons quand nous nous disons 
chrétiens, catholiques, valdôtains, et qui devrions nous appeler poltrons, lapins, 
rats de Hollande, ou tout simplement bouddhistes et outres remplies de vains 
gémissements et de soupirs stériles sur les malheurs des temps ! 
 Note bien que je sens le besoin, hélas ! de me compter moi aussi dans 
cette liste ignominieuse. C'est vrai ! 
 Toutefois qu'il me soit permis de dire qu'il y a bientôt dix ans que je 
travaille à sortir du "bouddhisme"443 et du silence et à renoncer à la dignité 
officielle pour me livrer au travail simple et vulgaire du propagandiste valdôtain, 
sans cesser, je l'espère, d'être prêtre, car c'est bien le prêtre qui doit être le 
premier partout où il y a du bien à sauver et à faire, puisqu'il doit être la lumière 
du monde, le sel de la terre ! 

                                                 
 
443 Le mot évoque l'attitude à la contemplation. 
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 Voilà je suis franc. Et de la franchise il y en a trop      peu !... 
 Je dis que nous devons sortir du "bouddhisme" et travailler avec méthode 
et organisation. 
 C'est ainsi, qu'avec la grâce de Dieu, nous vaincrons. La Vallée d'Aoste 
sera sauvée et elle vivra et progressera. 
 - Monsieur l'Abbé, merci. Tout ce que vous venez de dire me fait reprendre 
courage. 
 Je trouve particulièrement exacte et profonde votre    réflexion : le passé 
est le fondement de l'avenir. C'est en édifiant sur le passé que l'on peut 
progresser, c'est en défendant nos droits et notre vie que nous pourrons vivre et 
vivre toujours plus intensément. Nous ne voulons pas être stationnaires, bien au 
contraire ; mais pour progresser nulle base plus sûre que le passé, puisque du 
passé découle l'avenir ; nous devons vivre et pour vivre nous devons défendre 
notre vie présente. 
 Oui, nous ne pouvons manquer d'être victorieux, malgré l'éclipse 
transitoire qui voudrait nous décourager. Il faut tenir bon. Il faut travailler. 
J'espère moi aussi de toutes les forces de mon âme. Merci, monsieur l'Abbé. 
 Le "petit Recteur" était rayonnant ! 
 - Dieu soit béni ! dit-il. Mon cher Vaillon, tu ne seras pas seul. Une 
magnifique fleuraison de jeunes Valdôtains (et je pourrais te les nommer) 
pensent, espèrent, travaillent, se sacrifient pour ce même idéal ! Tu vas entrer 
dans la lice toi aussi. Dieu soit béni ! 
 Et de sa voix presque de soprano, il entonna un couplet de je ne sais 
quelle vieille chanson du terroir. 
 - Ah, la chanson ! s'exclama Jacques, voilà un instrument dont nous 
devons nous servir ! 
 - Oui, mon cher Vaillon, vienne la Chanson, mais la bonne Chanson ! 
réjouir notre existence, embellir nos réunions et nos fêtes, dissiper nos 
tristesses, fusionner les cœurs et répandre au sein de tous les foyers de notre 
Vallée, depuis les palais de la Cité jusqu'aux plus humbles chaumières de nos 
hameaux, la joie, la paix et l'amour ! 
 Il faut que les belles et touchantes Chansons héritées de nos pères 
continuent, au sein de nos familles Valdôtaines, à bercer notre enfance, charmer 
notre jeunesse, soutenir notre âge mûr et consoler notre vieillesse. 
 Une de nos initiatives à réaliser, sans délai, doit être la publication d'un 
nouveau Chansonnier, qui sera un semeur de joie, d'union sacrée, de courage et 
surtout de fidélité. 
                      Valdôtain, montagnard ! 
                          Chante et marche ! 
                                 et 
                            Haut le cœur ! 
 
 
 Mais... mon cher, - "primus quod est animale, deinde philosophari" - 
sentenciait-on jadis. Nous avons fait, aujourd'hui, l'opposé ! 
 C'est pourquoi, avant de nous quitter, nous allons casser la croûte. 
 L'Abbé servit un petit goûter, tout à fait... alpestre au jeune docteur. 
 - Que veux-tu ? À la montagne comme à la montagne ! 
Et... chez le petit Recteur de Promiod on y va tout à la bonne ! À la manière de 
chez nous ! Un peu de pain dur, une goutte de lait et un gros plat de... franche 
cordialité ! Allons-y, mon cher ! 
 Une joyeuse cordialité, en effet, agrémenta le frugal repas. 
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 Après quoi : - Monsieur l'Abbé, dit Jacques, il faut que je vous quitte, mais 
avant je dois vous dire comment j'ai été poussé à venir vous trouver. Ce fut à la 
suite de la lecture de vos opuscules, que j'ai goûtés vivement. 
 - Que veux-tu ? Ce ne sont que de bien modestes brochures, écrites avec 
le cœur cependant. Ah ! lorsqu'on pense aux travaux de nos devanciers !... 
 - J'aimerais donner un coup d’œil à votre bibliothèque, Monsieur l'Abbé. 
 - Mais, sans doute, sans doute... Voilà, mon ami, voilà !... 
 Ce disant, il lui indiqua la vaste étagère remplie de volumes. (À vrai dire, 
des livres on en voyait un peu partout, car l'ordre méticuleux n'était pas l'atout 
du "petit Recteur"). 
 Le jeune homme n'en revenait pas ; il y avait là une richesse surprenante 
d’œuvres choisies et surtout une collection insoupçonnée de publications et de 
volumes valdôtains. 
 - Monsieur l'Abbé, s'exclama-t-il, que je suis ignorant ! Jamais je n'aurais 
pensé que le patrimoine littéraire et scientifique valdôtain fût si riche ! 
 - Hé ! mon cher, il n'y a là que la cinquième partie de ce qu'à travers les 
siècles les Valdôtains ont écrit et publié ! Je suis en train de compléter, chaque 
jour, ma collection. 
 Une bibliothèque valdôtaine : voilà un devoir pour quiconque veuille 
connaître la Vallée et travailler à sa grandeur. Voilà la première chose que tu dois 
faire toi aussi : te former une bibliothèque valdôtaine la plus complète possible. 
 - C'est ce que je ferai, sans délai. Monsieur l'Abbé, vous me donnerez, au 
besoin, un coup de main. 
 - Mais c'est entendu ! et "toto corde" ! 
 Le jour baissait. 
 Jacques dut se congédier. 
 Le "petit Recteur", l'accompagna jusque hors du village. 
 - Merci, Monsieur l'Abbé, merci de tout. Je reviendrai vous trouver. 
 - Je t'attends au plus vite. Au revoir. Et... haut le cœur ! 
 
 
Pauvre Louise ! 
 
 Après une lutte bien âpre, Louise s'était endormie, dans la persuasion 
d'avoir remporté une victoire définitive. 
 Pauvre Louise, ne savais-tu pas que la lutte allait recommencer ? 
 
*** 
 
 La jeune fille se réveilla aux premières lueurs du jour. Confusément 
d'abord, puis avec clarté, le souvenir des événements de la veille se présenta à 
son esprit. 
 Elle se souvint du refus opposé aux discrètes avances de Jacques, de la 
décision prise avant de s'endormir. 
 Involontairement, sans même avoir le temps de s'en rendre compte, elle 
eut un regret subit. Puis, elle eut peur : se repentir parce qu'elle avait décidé de 
se consacrer au soulagement de son père et à l'éducation des enfants du pays, 
lui parut une erreur... une erreur très grave ! 
 D'autre part, le mariage se présenta de nouveau à elle plein de beauté... 
 La lutte recommença âpre, aussi âpre que le jour précédent. Elle pensa 
alors que l'école (l'école qui ordinairement l'absorbait jusqu'à lui faire oublier les 
préoccupations les plus graves) aurait été un excellent remède contre les 
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inquiétudes, dont son âme était pleine. 
 C'est pourquoi elle s'achemina sans retard vers le hameau de Chassant, où 
elle arriva bien avant l'heure de la classe. 
 Elle entra dans son école, et, comme d'ordinaire, elle commença par 
allumer un bon petit feu dans le fourneau, placé dans un coin du local. 
 La classe devait commencer à huit heures et ce n'était que sept et demie. 
 Louise essaya de se recueillir un peu pour organiser dans son esprit la 
leçon qu'elle allait développer. 
 Peine perdue ! Son âme était en proie à une lutte croissante. Elle se 
sentait seule et désorientée. 
 " Mais pourquoi, se demandait-elle, pourquoi seule ici, dans mon école 
chérie, ici, où tout parle à mon cœur ? 
 ô ma petite école, tu es bien belle avec tes murs crépis à la chaux, avec 
tes petits bancs en mélèze, avec ton tableau noir, que moi-même ai fait placer 
là, à côté de ma petite table, avec ce beau crucifix, campé au milieu de la paroi, 
ce beau crucifix que M. le Curé m'a donné le jour où on m'a nommée maîtresse ; 
tu es bien belle avec ces vieilles estampes valdôtaines que mon père lui-même 
est venu suspendre à tes murs, tu es bien belle !... Et tu es bien chère à mon 
cœur, toi qui as recueilli les craintes et les appréhensions de mes premiers jours 
d'enseignement, toi, qui conserves en secret les joies que j'ai éprouvées en 
communiquant à mes petits compatriotes les premiers éléments de l'instruction 
et les meilleurs sentiments de mon âme... 
 Tu es belle et chère !... 
 Pourquoi alors, me sentir si seule et si désorientée ? Pourquoi ?... " 
 La réponse ne se fit pas attendre. Une voix, qu'elle aurait voulu suffoquer, 
mais qui était trop puissante, une voix qui semblait toujours plus implacable, 
répondait au fond de son cœur : " Parce que de tes propres mains tu as brisé ton 
avenir. " 
 " Non, ripostait la jeune fille, ce ne devait pas être celui-là mon avenir. 
Mon avenir, je l'ai dit : ce seront la vieillesse de mon père et l'enfance de mes 
élèves. " 
 Mais c'était en vain qu'elle parlait ainsi, car la lutte persistait toujours. 
 En attendant, les enfants arrivaient les uns après les autres. Ils arrivaient 
avec leur cartable en bandoulière, habillés de drap de famille, chaussés de sabots 
; ils arrivaient le visage et les mains rouges de froid ; ils secouaient la neige de 
leurs socques en battant des pieds sur le petit perron ; puis ils entraient, ils 
saluaient la maîtresse avec respect, presque avec timidité ; ils s'arrêtaient au 
fond de la petite salle, pour accrocher au portemanteau leur bonnet de laine 
décolorée et leur "manteline" plus ou moins effrangée, marquée çà et là par les 
traces des glissades faites le long du chemin ; ils soufflaient sur les mains pour 
les chauffer, puis, ils allaient à leur place, en faisant grincer quelque banc. 
 Ils ouvraient leur cartable, sans trop chuchoter, ils tiraient dehors leurs 
livres et ils repassaient444 la leçon, les uns à voix basse, les autres un peu plus 
haut ; ou bien ils regardaient les illustrations de leurs manuels, ou bien encore, 
les plus petits surtout, regardaient par la fenêtre les toits des maisons 
encapuchonnées de neige. 
 Mais tous se tenaient bien, car Louise possédait le secret de la discipline, 
tout en étant pleine de douceur et de bonté. Tous sentaient que l'école est un 
sanctuaire, où l'on ne doit pas badiner. 

                                                 
 
444 Soit révisaient. 
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 Il y avait dans leur mine et dans leur tenue une gravité, un sérieux 
supérieur à leur âge, cette gravité, qui caractérise les enfants de la montagne, 
cette réserve qui voile aux profanes les richesses de l'intelligence montagnarde. 
 Lorsque tous furent arrivés, Louise leur fit dire les prières, puis elle 
commença la classe. 
 Mais c'est en vain qu'elle s'efforçait d'oublier tout le reste, pour ne penser 
qu'à son école. La lutte ne cessait de la torturer dans le secret de son cœur. 
 Les enfants étaient attentifs, mais elle ne réussissait pas à les intéresser 
comme à l'ordinaire. 
 Tout à coup, un des plus petits, je ne saurais bien comment, versa son 
encrier. Une grosse tache noire s'épandit sur le feuillet blanc de son cahier et 
[l'encre] tomba par terre. 
 Louise eut un mouvement de colère (chose tout à fait extraordinaire en 
elle), se leva, s'approcha du petit et elle le reprit vivement. L'enfant n'essaya 
nullement de se justifier. Il regarda la maîtresse ; son visage était tout rouge et 
deux grosses larmes coulèrent le long de ses joues. 
 La jeune fille sentit une étreinte en son cœur " Ne suis-je pas leur mère à 
tous, puisque c'est à eux que je me suis consacrée pour la vie ? " se demanda-t-
elle. " Et alors pourquoi suis-je si impatiente et si vive envers celui-ci ? Pauvre 
petit !... " 
 Elle lui fit alors une caresse et avec une grande douceur :   - Mon petit, lui 
dit-elle, il ne faut pas verser l'encre sur le cahier. Une autre fois445 tu ne le feras 
plus, n'est-ce pas ? 
 - Non, maîtresse - balbutia le petit tout gêné et reconnaissant. 
 Tous avaient arrêté de travailler. Vers le fond de la salle, un petit malingre 
rongeait l'extrémité de son porte-plume ; plus près, un joufflu essuyait sur les 
manches de sa jaquette le bout de ses doigts tachés d'encre ; tous, avec de gros 
yeux pleins de surprise, regardaient tantôt la maîtresse, tantôt leurs voisins, 
sans mot dire. Ils ne savaient s'expliquer la manière d'agir de Louise ; ils 
n'étaient guère habitués à voir en elle ces soubresauts de caractère. 
 Elle aussi s'aperçut bientôt de l'état d'âme des écoliers. 
 " Pauvres petits, pensa-t-elle, il faut bien que je leur paraisse drôle ! Je le 
suis, en effet, aujourd'hui. Moi-même je le sens... Ah ! c'est que la lutte devient 
d'autant plus angoissante qu'elle est plus comprimée446. 
 Allons, soyons judicieuse... Ma résolution est prise... Je l'ai prise, hier soir. 
Je ne démordrai pas. " 
 Elle reprit la leçon. Elle s'approcha des plus petits et leur enseigna à "faire 
les barres" ; puis, elle revint vers les autres, auxquels elle fit résoudre un 
problème ; elle leur expliqua ensuite quelques règles de grammaire... 
 Elle continua ainsi sa classe jusqu'au bout, s'efforçant de dominer la lutte 
intérieure, qui devenait toujours plus violente. Elle y réussit, quoique avec 
beaucoup d'efforts, mais lorsque l'heure de la sortie arriva, la pauvre fille n'en 
pouvait plus. 
 Elle accompagna les enfants jusque sur la porte de l'école et, 
contrairement à son habitude, elle s'arrêta là, sans les suivre jusqu'au bout de la 
ruelle. 
 Elle revint ensuite dans la petite salle et s'approcha de la fenêtre. 
 Cachée derrière les vitres, elle regardait ses petits. Ceux-ci, croyant que 
                                                 
 
445 Soit la fois prochaine. 
 
446 Soit refoulée. 
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personne ne les épiait, pour le coup, se sentaient à l'aise ! Que voulez-vous ! Les 
enfants sont toujours plus spontanés lorsqu'ils savent d'être seuls ! 
 Ils descendaient donc par la ruelle, criant, se lançant des boules de neiges, 
se bousculant même, s'asseyant sur leur cartable en bois, qu'ils faisaient servir 
de luge, ou plus simplement encore, s'asseyant tout bonnement sur la glace et 
glissant ainsi jusqu'au fond de la ruelle, quitte à se déchirer peut-être les culottes 
!... D'autres glissaient, se tenant debout sur les socques, comme sur des patins, 
quitte eux-aussi à tomber soudain sur la glace ; mais, lors-même que le coup fût 
sec, ils ne le sentaient guère, ou du moins feignaient-ils ne point le sentir... 
 Louise les regardait... Elle allait oublier un instant ses angoisses. Mais dès 
que les écoliers furent disparus, elle paya bien cher ce moment de répit : elle se 
sentit alors plus seule, plus désorientée, plus triste que jamais ; elle sentit la 
lutte devenir plus orageuse, plus farouche, plus accablante... 
 Pauvre Louise ! 
 
*** 
 
 Vers cinq heures du soir, elle rentra à maison. 
 Père Rolet, en la voyant, fut épouvanté. 
 - Louise, demanda-t-il, es-tu malade ? Tu es pâle comme de la cendre. 
Qu'as-tu donc ? 
 La pauvre fille n'en pouvait plus. Elle raconta tout à [son] père. Celui-ci, 
dès qu'il eut entendu le récit de sa fille : 
 - Tu dois, dit-il, tu dois te marier ; je le veux. Jamais je ne te permettrai 
de te sacrifier ainsi pour moi. Au reste, la pensée que tu aurais renoncé au 
mariage, par crainte de me quitter, serait pour moi un tourment qui me rongerait 
le cœur et m'abrègerait la vie. Tu dois te marier ; je le veux ! 
 Je le veux d'autant plus qu'il s'agit d'un jeune homme que j'estime et que 
j'aime profondément, d'un jeune homme qui est un excellent valdôtain, d'un 
jeune homme qui a devant lui un avenir magnifique à tous points de vue. Tu dois 
: je le veux ! 
 
 
Chez le Curé 
 
 Les affirmations catégoriques et résolues de père Rolet jetèrent Louise 
dans un trouble effroyable. 
 Une pensée vint alors à son esprit. " J'irai, se dit-elle, trouver Monsieur le 
Curé ; il saura certainement me conseiller. " 
 
*** 
 
 - Bonsoir, Monsieur le Curé. 
 - Bonsoir, Louise. 
 - J'aurais besoin de vous parler ; puis-je ? 
 - Mais sans doute ! 
 Il l'introduisit dans une pièce qui était tout à la fois salle de réception, 
bureau paroissial et poêle. 
 Une grande armoire en noyer occupait la paroi du fond. Sur l'armoire 
étaient gravés ces mots : "Archives paroissiales". 
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 Sur la paroi opposée : un grand Crucifix ayant à ses côtés le tableau447 du 
Pape et celui de l'Évêque diocésain. 
 Une petite bibliothèque renfermait une collection de livres reliés avec goût. 
 Au milieu : une table couverte d'un tapis, à demi usé, avec le Bréviaire et 
quelques autres livres dessus. 
 Dans un coin : un gros fourneau en pierre ollaire, où bougonnait le feu. 
 L'abbé invita la jeune paroissienne à s'asseoir. Il s'assit, à son tour, sur un 
vieux canapé, appuyé à la muraille. 
 Sa puissante carrure de montagnard cadrait à merveille avec la simplicité 
du petit poêle qui, par la boiserie dont ses parois étaient revêtues, rappelait 
certaines cabanes de montagne. 
 Haut de taille, épaules larges et solides, silhouette osseuse, visage bronzé, 
l'abbé Juglos personnifiait à merveille, la figure typique du curé valdôtain. 
 De son visage rayonnait un je ne sais quoi qui vous remplissait de 
vénération et de confiance : c'était le rayonnement de la vertu. 
 C'était, en effet, un prêtre plein de vertus. Ennemi de tout formalisme et 
de toute vaine extériorité, il était simple jusqu'à friser la bonhomie et cependant 
c'était un homme intelligent, cultivé, réfléchi, profondément pieux et doué d'un 
grand bon sens. 
 Il écouta attentivement la jeune fille qui lui exposa son cas avec la plus 
grande simplicité. 
 Lorsqu'elle eut fini : - Louise, demanda-t-il, dis-moi bien ceci : l'aimes-tu ? 
 Tout d'abord, elle n'osa lever les yeux et demeura silencieuse. 
 - Ne te gêne nullement, insista le curé, dis-le-moi, en toute simplicité : 
l'aimes-tu ? 
 Elle leva alors ses yeux, (c'étaient des yeux purs comme du cristal) vers 
l'homme de Dieu. 
 - Monsieur le Curé, répondit-elle, oui, je l'aime. 
 - C'est là un point important, car tout mariage suppose l'amour. 
 Passons au second point. Tu crains d'être trop paysanne. À ce sujet, je te 
dirais que, tout en étant, Dieu merci, paysanne, tu serais à ta place en devenant 
l'épouse de Jacques Vaillon. 
 Soit pour les années que tu as passées au Pensionnat, soit parce que, 
étant maîtresse, tu as acquis quelque chose qui, malgré toi, te distingue un peu 
des autres, soit pour d'autres motifs, qui échappent à notre contrôle, je suis 
porté à croire que tu ne te trouverais pas à ton aise, si tu [te] mariais [avec] un 
simple paysan. 
 Passons au troisième point. Celui-ci est un peu plus compliqué. 
 J'estime Vaillon : jeune homme sérieux, intelligent, travailleur et bon 
valdôtain. 
 C'est un fait cependant qu'il n'est pas très "pratiquant". 
 J'ai eu maintes fois l'occasion de m'entretenir avec lui et j'ai toujours eu 
l'impression nette qu'il a une âme très portée à la Religion (les Vaillon ont 
toujours été parmi les plus religieux et les plus valdôtains du pays), mais il n'a 
jamais eu occasion de se poser ce problème. 
 Je suis persuadé qu'il le résoudra, comme déjà il a résolu celui de son 
retour à l'amour de la Vallée d'Aoste. 
 Au reste, par le fait qu'il est profondément valdôtain, il devra 
nécessairement, tôt au tard, se trouver en face du problème religieux, car la 

                                                 
 
447 Soit le portrait. 
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Religion est un des éléments constitutifs de l'âme vraiment valdôtaine. 
 La Vallée d'Aoste a été formée par nos Évêques du Moyen-âge et bon 
valdôtain a de tous temps été synonyme de bon chrétien, de bon catholique. 
 Jacques est d'une droiture exceptionnelle. Dès que le problème se 
présentera à son intelligence, il l'étudiera à fond et ne pourra manquer de le 
résoudre de la manière la plus heureuse. Le jour de cette solution ne doit pas 
être trop éloigné. 
 Reste le dernier point. Tu te sens appelée au mariage ; moi aussi, qui te 
connais bien, je n'ai pas de doute que c'est là ta vocation (car le mariage est 
bien une vocation) ; tu ne veux cependant pas quitter ton père. 
 Certes, je ne peux qu'admirer ta piété filiale, ta générosité. 
 Mais que veux-tu ? Dieu lui-même a disposé que ce genre de sacrifices soit 
souvent inhérent au mariage. 
 Il est dit quelque part dans la Sainte Écriture : " L'homme quittera son 
père et sa mère et il suivra son épouse. " Nous pouvons compléter : la jeune fille 
aussi quittera son père et sa mère et elle suivra son mari. 
 Au reste, ainsi que tu me l'as dit, ton père serait heureux si tu mariais 
Jacques Vaillon. 
 De plus, le mariage n'aurait pas lieu tout de suite et, entre temps, le père 
se décidera-t-il peut-être à vous suivre même à Aoste. C'est bien vrai qu'il aime 
trop son pays, pour s'en détacher, mais on ne sait jamais. 
 - Et que dois-je faire, alors ? 
 - Etre patiente et prier. 
 Dans ce petit mot "prier" vibrèrent toute la foi et tout l'amour divin, dont 
était remplie cette âme de prêtre valdôtain. 
 - Prier, Louise, il faut prier. Dieu accorde tout à ceux qui prient avec foi et 
avec persévérance. 
 Moi-même, je prierai, chaque jour, pour demander à Dieu que sa sainte 
volonté soit accomplie en toi et en Jacques. 
 Nous prierons donc, n'est-ce pas, Louise ? Nous prierons avec la Foi qui 
transporte les montagnes et le Bon Dieu nous exaucera. 
 Sois donc calme, patiente, confiante, joyeuse. Et aie foi en la bonté de 
Dieu ainsi qu'en ton avenir. 
 Le curé avait prononcé ces dernières paroles avec une conviction si sentie, 
si profonde qu'on aurait cru entendre dans sa voix les accents d'un prophète. 
 Devait-il l'être ? 
 Louise, en tout cas, n'eut pas de doute à ce sujet. 
Elle savait que Monsieur le Curé, sous des apparences très ordinaires et 
modestes, cachait en son âme une véritable sainteté. 
 Et lorsque c'est un saint qui prie, pensa-t-elle, Dieu l'exauce toujours ! 
 C'est pourquoi la jeune fille revint à la maison, le cœur en paix, l'âme 
inondée de confiance. 
 
 
Tout était-il donc fini ? 
 
 Jacques était revenu rasséréné de la visite au prêtre animateur. 
 Il ne s'attendait de cet homme que quelques paroles d'encouragement. Il 
revint plus fort, parce qu'il avait senti une âme forte et calme. 
 Il se redisait : " J'irai encore le voir. Il faut que je lui parle encore. " 
 Ainsi avait-il presque oublié Louise et la famille Rolet. 
 C'était très tard quand il rentra chez lui. La vieille tante le reçut en 
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grommelant : - Voilà, la soupe est trop cuite, tu souperas mal. 
 Jacques n'avait rien répondu à la bonne femme. Il avait mangé d'un 
excellent appétit, ce qui avait bientôt calmé totalement sa tante. 
 Il venait de finir son repas frugal, quand quelqu'un frappa à la porte. 
 La tante alla ouvrir et ce fut père Rolet qui entra : la tête [paru d'abord], 
puis le corps. 
 Puis, il avait dit : - Bonsoir - et il s'assit presque derrière la porte sur une 
chaise. 
 Il fallut que Jacques insistât pour qu'il s'approchât de la table et acceptât 
un verre de petit vin. 
 Il s'assit donc à côté de Jacques. 
 - Quel bon vent vous amène, père Rolet ? 
 Le vieux n'avait pas bonne mine, mais le jeune homme tâchait de le traiter 
avec bonne humeur. 
 Il répondit : - Je suis venu pour te parler. 
 Jacques comprit. Louise avait tout dit à son père. 
 Et il espéra. 
 La tante s'était retirée dans la cuisine. 
 Père Rolet le regardait fixement. 
 Oh, si celui-là pouvait devenir son fils ! 
 Tout à coup, il se leva et, sans que le jeune homme [ne] s'en fût rendu 
compte, il l'embrassa. 
 Puis, tout honteux, comme s'il avait commis une faute, il retomba sur sa 
chaise, il s'accouda à la table et cacha son visage entre les mains. 
 Jacques était resté confus. Il savait que père Rolet avait de l'affection pour 
lui ; il ne supposait pas qu'il l'aimât ainsi. 
 Il en fut inondé de joie. 
 Son esprit, cependant, était calme, après l'entrevue avec le "petit Recteur 
de Promiod". 
 Il dit, après un moment : 
 - Vous savez que je voudrais bien devenir votre fils. 
 Puis, après un moment : 
 - Louise, que vous a-t-elle dit ? 
 Père Rolet leva le visage. Il dit : 
 - Celle-là a des clous dans la tête. Elle croit que je ne pourrai pas vivre 
tout seul. Je vivrai, je vivrai tout seul. Mais il ne faudrait jamais que j'aie encore 
cela sur la conscience, que j'ai ruiné ma fille, le seul enfant qui me reste... avec 
toi, dit-il ensuite en l'enveloppant à nouveau d'un regard plein d'amour... 
 Tu es mon fils, tu es mon fils ! 
 Oh, toi, Jacques, comment as-tu fait à rester si valdôtain, sérieux, simple, 
loin dans le monde, aux études, au milieu des villes et du luxe ? Jacques, qui t'a 
gardé ainsi ? Peut-être tes pauvres parents, qui sont morts, t'ont gardé ainsi ! 
 Et moi, qui, vivant, n'ai pas su garder les miens ! 
 Oh, Jacques, malgré tous mes malheurs, je remercie le bon Dieu. J'avais 
un fils : il est mort. J'avais un autre fils : il est plus que mort, il a trahi. 
 Il me redonne un autre fils et quel fils ! 
 Je n'ai plus peur de la mort, maintenant. Au contraire, je désire ma mort ; 
au moins elle servirait à quelque chose : elle enlèverait à Louise ses scrupules. - 
 Tout à coup il se sentit petit, tout petit, devant Jacques. Il dit : 
 - Mais toi, Jacques, qui as tant étudié, qui as un si bel avenir, qui seras un 
"monsieur", un de ceux que tout le monde salue, comment as-tu pu te contenter 
de ma fille, de Louise ? Oh, je sais bien que c'est une brave et belle fille, qu'elle a 
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ses qualités. Mais cependant, cependant ! 
 Jacques s'étonna. 
 - Et Vous, père Rolet, croyez-Vous que Louise vaille moins que quelconque 
grande Dame ? Qu'elle vaille moins que la plupart de ces grandes personnes dont 
la vie consiste à savoir s'habiller plus ou moins bien ? 
 Et puis elle est une fille de mon pays. 
 Elle est, pour moi, tout mon pays. Elle a mon sang. 
 Qu'ai-je qu'elle n'a pas ? 
 Un diplôme d'étude ? Un morceau de papier ? 
 Une profession honorable ? Oui, je l'espère, je pourrai être utile à mon 
pays et aux gens de mon pays, et si je tiens à l'exercer c'est bien pour pouvoir 
contribuer, d'un poste plus important au sauvetage de mon peuple. 
 Mais que cela soit supérieur comme degré social, comme dignité sociale, à 
votre situation, à celle de Louise, non, père Rolet. Ne me croyez pas si sot pour 
penser une chose semblable. 
 À mesure que Jacques parlait, le vieux paysan se relevait, il se sentait plus 
fier. 
 Pour la première fois, après la fuite de Julien, il se sentit fort. Il se sentit 
joyeux. 
 - Alors, dit-il, en souriant et clignant de l’œil, nous irons ensemble à 
l'assaut de la forteresse. 
 Jacques ne put s'empêcher de sourire à [cette] image un peu grotesque. 
 Il répondit : 
 - Je comprends parfaitement les scrupules de Louise. Du reste, je ne suis 
pas encore là. Il faudra quelque temps, avant que je ne puisse m'épouser. 
 D'ici lors, des événements nouveaux pourront avoir lieu. Qui sait ? Peut-
être le retour de Julien. 
 Père Rolet s'assombrit : 
 - Ah, celui-là non, jamais ! 
 Jacques insista : 
 - Pourquoi ? Julien peut revenir. Quand il aura une grande souffrance, 
peut-être il pensera revenir. Ne couvez pas des pensées de vengeance, faites [en 
sorte] qu'il puisse revenir, faites [en sorte] qu'il vous regarde toujours comme 
son père ! 
 Père Rolet secouait la tête. 
 - Celui-là je l'ai renié, parce qu'il m'a renié. 
Ce qui est, est. - 
 Il redevint dur. 
 L'image de Julien s'était mêlée à sa joie comme du venin. Il se leva, 
toucha la main à Jacques et il se retira. 
 
*** 
 
 Père Rolet était sorti. Il avait traversé le village endormi pour rentrer dans 
son étable. 
 Il s'était appuyé contre la porte. La porte avait donné un son profond, puis 
elle s'était ouverte. Une bouffée d'air chaud et pesant avait enveloppé le vieux 
paysan. Il était entré. Il avait tourné l'interrupteur de la lumière électrique. Il 
avait refermé la porte qui avait donné le même son profond. Il s'était assis sur le 
banc. Il avait regardé autour de lui. 
 L'étable des Rolet était un local assez vaste. Elle était divisée en deux 
parties, par une cloison en bois : la "bonne étable" ou "étable des gens" et la 
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"mauvaise étable" ou "étable du bétail". 
 La bonne étable était vide, sauf un long banc le long de deux murs, un 
fourneau de fonte qui servait à chauffer la boisson des animaux et un autre banc 
derrière la porte, sur lequel étaient rangés des seaux en bois. La plupart de ces 
seaux étaient noirs, fabriqués avec du bois de mélèze. Deux ou trois plus petits 
étaient à bandes noires et blanches, fabriquées avec des douves de mélèze et de 
sapin, alternées. 
 La mauvaise étable était dans l'obscurité et on entendait venir de là, le 
bruit cadencé des mâchoires des vaches qui ruminaient et quelques longs 
souffles de celles qui s'étendaient sur le plancher pour s'endormir. 
 Père Rolet était assis sur le banc. 
 Il regardait, sans voir, ce spectacle qui lui était si familier. 
 Les détails de son entrevue avec Jacques lui revinrent à la mémoire. Il 
regretta d'être parti si brusquement. " Oh, le cher Jacques, comme il est homme, 
lui pourtant si jeune ! " 
 Il pensa aux parents du jeune homme, qu'il avait connus dans sa jeunesse 
et qui étaient partis, tous jeunes pour la lointaine Amérique. Ils étaient pauvres, 
les parents de Jacques, tandis que lui, alors, était déjà assez riche. 
 Ils avaient fait fortune, tandis que, lui, avait piétiné sur place. 
 Et cependant ils étaient morts, tous les deux, jeunes encore, laissant un 
orphelin ! 
 L'enfant était revenu et le conseil de famille avait décidé d'employer 
l'argent qui avait pu être récupéré, pour le faire étudier. 
 Puis Jacques avait disparu. Il était revenu quelquefois à la maison, chez sa 
tante, la petite Ursule. 
 Mais c'était un garçonnet, un peu réservé, ne parlant pas beaucoup. 
 Puis il l'avait revu homme, là devant sa maison, quand il l'avait surpris à la 
photographier et à la dessiner. 
 Et lui, Jean Rolet, pendant tout ce temps, qu'avait-il fait ? Il avait travaillé 
sa terre, il avait soigné ses vaches. 
 Il avait élevé ses enfants. 
 Mais, alors il y avait la bonne Marie, son épouse ! 
 Oh ! chère compagne, qui était partie trop tôt, au moment le plus difficile 
de la vie de leurs enfants ! 
 Si elle avait vécu et [si] lui, [le] père Rolet, était mort ! 
 Peut-être, c'eût été mieux. Car elle aurait mieux soigné Lucien qui ne 
serait, peut-être, pas mort. Elle aurait su garder Julien, qui, peut-être n'aurait 
pas trahi ! 
 Il rappela les jours heureux de leur mariage, la naissance des enfants, la 
joie du dur labeur pour eux, la joie du retour au foyer avec eux. Il rappela, un à 
un, les moments de sa vie, de la vie de ses enfants. 
 Et tout cela était passé ! 
 Et tout cela devait aboutir ainsi, dans cette solitude ! 
 Il pensa à ses terres qu'il avait si bien cultivées, aux ceps de vigne qu'il 
avait plantés, jadis, aux arbres à fruits qu'il avait soignés comme des enfants. 
 Et tout cela finirait dans les mains de quelques locataires, ses terres, qu'il 
avait tant aimées ! 
 Et, qui sait ? peut-être Julien trahirait-il jusqu'au fond, vendrait-il sa part 
de maison et de terre. 
 Cette idée le fit frémir. 
 Il n'y avait pas encore pensé. 
 Mais c'était évident. Julien vendrait la terre puisqu'il ne voulait pas la 
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travailler. C'était évident. 
 Et alors ? Père Rolet sentit monter son sang à la figure. 
 Julien le traître ! Julien le destructeur de la famille ! 
 Du reste Jacques pourrait bien relever le bien de Julien, mais ce serait 
toujours pour le louer, car, lui, il ne serait pas paysan. 
 Et voilà qu'il vit la fin, la fin de la famille Rolet qui avait habité la maison 
depuis des siècles, la fin de la maison que des locataires insouciants laisseraient 
se dégrader peu à peu, la fin de la terre qui passerait en d'autres mains et en 
des mains qui ne la cultiveraient pas avec amour. 
 Et il se vit tout seul, vieux, dans la grande maison vide. 
 Et il se vit lui-même, voyant, avant de mourir, l'écroulement de la maison, 
la destruction de la campagne. 
 C'était comme une hallucination. 
 Tout à coup, de derrière la cloison, dans la "mauvaise étable", un 
mouvement brusque se produisit, puis un petit beuglement se fit entendre. 
 Le veau, né la veille, s'était réveillé et il avait faim. 
 Tout de suite la mère avait répondu par un beuglement plus fort et elle 
s'était levée à son tour de son lit de bois. 
 Père Rolet, rentré en lui-même, et par l'habitude même du devoir, avait 
pris un petit seau à douves blanches et noires, il avait empoigné un petit 
tabouret rond à trois jambes et il était pénétré dans la "mauvaise étable", 
ouvrant une porte dans la cloison. 
 Il était allé vers la vache qui s'était levée, il s'était accroupi sous elle et 
avait commencé à la traire. Le lait pressé sortait des mamelles de l'animal et 
faisait un son dur, allant battre avec violence contre les parois du seau de bois. 
Après quelques minutes il fit un son flou, car il allait battre dans le liquide déjà 
accumulé dans le récipient. 
 Enfin père Rolet se releva et s'approcha de la cage où avait été renfermé 
le petit veau. Il lui offrit le gros doigt mouillé de lait que l'animal se mit à sucer 
et il conduisit la tête du veau, tournée instinctivement en haut, vers le récipient 
de bois. Alors le veau agita sa petite queue et se mit à aspirer le lait, croyant le 
sucer. 
 Ainsi commença-t-il lui aussi à apprendre qu'il faut, pour un animal 
domestique, sucer le lait d'en bas et non pas d'en haut. 
 Lorsque l'animal eut ingurgité tout son lait, père Rolet retira le seau, il le 
lava dans un autre seau, contenant de l'eau propre, et il le replaça là où il l'avait 
pris. 
 La vache s'était recouchée. Le veau suçait une des parois de sa cage, 
espérant en extraire du lait ! 
 Père Rolet s'était assis de nouveau sur le banc. 
 Il était las. 
 L'air de l'étable était chaud et humide. 
 Il eut sommeil. 
 Il eut pour la première fois dans sa vie, la paresse de monter dans son lit. 
 Il enleva son veston, le plia en quatre et le posa sur le banc en guise 
d'oreiller. 
 Il leva les jambes et se trouva ainsi couché de flanc sur le dur banc de 
bois. 
 Tout de suite il s'endormit. 
 
*** 
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 Il avait oublié d'éteindre la lumière. 
 Les deux fenêtres de l'étable formaient deux rectangles lumineux qui se 
reflétaient sur la neige à l'extérieur. 
 Elles regardaient dehors la grande nuit blanche de l'hiver alpestre, 
enveloppant les flancs des montagnes couvertes de neige et les villages cachés 
sous les grands toits blancs. 
 Elles regardaient dehors, insensibles aux misères des hommes. 
 
 
 
 
 
 
5 Ébauche manuscrite, inachevée, sans date, au sujet de la Ville d'Aoste 
au moment du mariage de Julien Rolet, l'un des protagonistes du roman 
"Chez Jean Rolet", et Vanda 
 
 
 Aoste couchée doucement dans sa petite plaine, n'a rien de cette 
régularité qui est le propre des villes placées sur un sol nivelé. 
 Les siècles s'y sont superposés d'une façon inégale sans déplacer l'axe de 
la ville elle-même. 
 Dans le primitif rectangle que délimitent les murs romains, la ville 
primitive avait semé ses décombres aux temps des invasions ; la végétation les 
avait recouvertes, puis une belle couche de terre fertile où s'étaient ensuite 
alignés, les arbres à fruits. 
 Tout autour le long des murs s'étaient échelonnées les maisons du moyen-
âge, aux deux bords des ruelles étroites. 
 Mais l'axe de la ville qui est l'axe de la Vallée d'Aoste, la vieille route 
reliant l'Italie à la Gaule et à l’Helvétie était restée inchangée, selon le vieux 
tracé, au milieu des vergers.  un certain point, vers les remparts ouests de la 
ville elle se bifurquait à angle droit : une des branches continuant en ligne droite 
vers l'ouest et la France, l'autre s'adressant vers le nord et vers la Suisse. 
 Le point de bifurcation de ces routes resta le point central de la ville et 
partant de toute la région valdôtaine : il prit le nom de "Croix-de-Ville". 
 Sur les remparts Est, autour de l'ancienne porte prétorienne de la ville et, 
hors des remparts, le long de la voie qui unissait les portes à l'Arc de Triomphe, 
s'échelonnèrent d'autres maisons : ce fut le bourg. 
 L'une et l'autre agglomération, la ville et le bourg, restèrent avec les rues 
étroites et irrégulières, leurs maisons basses et entassées. 
 Au milieu des deux, de beaux vergers continuèrent à couvrir sous leur 
verdure les débris de la vieille ville romaine, pendant tout le moyen-âge. 
 Ce ne fut qu'à une époque assez récente, vers les 18e et 19e siècles que 
cette partie centrale de l'ancien rectangle romain se couvrit de larges édifices 
publics et redevint le centre de la nouvelle ville, unissant les anciens noyaux de 
la Ville et du Bourg. 
 Enfin, depuis la première guerre mondiale, Aoste étant devenue un centre 
industriel et sidérurgique, la petite plaine autour du rectangle romain se remplit 
de maisons et de villas. 
 Tandis que l'ancien centre était habité par la population primitive448 de la 
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ville, les alentours se peuplèrent d'une cohue de familles ouvrières venues de 
différents points de l'Italie et surtout de la Vénétie. 
 L'essor de la ville eut lieu d'une façon irrégulière et désordonnée et les 
deux populations, l'ancienne et la nouvelle, vivaient côte à côte, sans se 
confondre. 
 Aux temps où Julien Rolet y était descendu, ébloui par la grâce de la 
vénitienne, et par les lumières de la ville, cet essor avait atteint son point 
culminant. 
 Toutes les maisons, toutes les chambres, tous les trous étaient occupés 
par cette population ouvrière hétérogène, qui se les disputait à coup d'argent. 
 Les rues étroites grouillaient d'une population étrange où tous les dialectal 
de l'Italie se croisaient. 
 Les débits de vin dits "cantine" s'y étaient développés, où des ouvriers 
allaient régulièrement déguster ce vin noir du Piémont qui a des reflets de rubis. 
 Julien Rolet, après son mariage avec Vanda, avait acheté un fond de 
commerce de vin. 
 Il avait quelques épargnes, qu'il avait faites, étant jeune homme, dans 
l'achat et l'élevage de quelques brebis et vaches. Mais elles s'étaient volatilisées 
dans les frais du mariage et les premiers achats pour son ménage. 
 Il avait donc relevé le fond de commerce en empruntant de l'argent. 
 Le médiateur, celui qui avait trouvé l'affaire pour Julien, avait aussi 
présenté un Monsieur, petit, extrêmement courtois, lequel avait anticipé, avec un 
empressement particulier, l'argent nécessaire pour la conclusion du contrat. 
 Le médiateur, que Julien connaissait déjà depuis les premiers contrats de 
vaches ou de brebis qu'il avait stipulés sur le pré de la foire dans sa jeunesse, 
était un homme court de taille... 
 
 
 
6  Récit, sans date, de la mort le 24 août 1929 au mont Émilius de 
Alexandre et Jean Charrey et Alexis Norat situé dans le roman "Chez Jean 
Rolet" 
 
 
 Un soir de juillet 19.. une nouvelle se répandit dans la ville d'Aoste : trois 
jeunes valdôtains, les frères Alexandre et Jean Charrey et Alexis Norat, qui 
étaient partis pour une ascension à l'AEmilius, n'étaient pas de retour. 
 Le dr Vaillon connaissait ces jeunes gens, mais il n'avait pas des relations 
d'amitié particulières avec eux. Il savait que ces jeunes gens, descendants de 
deux familles parmi les plus honorables de la ville d'Aoste, sentaient en leur âme 
brûler la flamme qui le chauffait : l'amour au pays valdôtain. 
 Il les avait connus, dans une cabane de montagne, après une ascension, 
tandis qu'ils se préparaient à exécuter cette même ascension. On avait parlé de 
montagne, d'alpinisme. Ensuite le discours était glissé sur le problème valdôtain. 
Et leurs voix avaient eu la même résonance. 
 Jacques Vaillon était lent à nouer des relations amicales. Il était un peu 
fermé. Mais dans la nuit de la cabane alpestre, tandis qu'il était étendu sur sa 
couchette à côté d'eux, lui pour pouvoir mieux terminer la descente, eux pour 
pouvoir mieux exécuter la montée et que dehors dans la nuit étoilée mugissait 
au loin un torrent et, tout proche, le vent frôlait la tôle de zinc du toit si mince, il 
                                                                                                                                                         
448 Soit autoctone. 
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avait rêvé, les yeux ouverts, sur l'immense travail qu'il aurait fait avec eux à 
l'avenir pour régénérer son peuple. 
 Ce soir-là de juillet 19.. Jacques Vaillon se trouva au rendez-vous que les 
membres de la comitive de recherche s'étaient donné. Ils étaient nombreux, ces 
jeunes valdôtains. Et pourtant ils vivaient dans la même ville, sans relations 
entre eux, noyés dans la masse des indifférents et des étrangers, qui étaient en 
train d'effacer au pays son visage. 
 Cependant ils s'étaient réunis, comme appelés par une même voix, dans la 
rue, devant villa Charrey. 
 Ils s'étaient trouvés, ils avaient fixé ce qui devait être fait, ce que chacun 
devait apporter pour l'expédition. 
 Une heure après ils s'étaient retrouvés, avec tout le nécessaire. 
 Des autos les avaient transportés à Villefranche, d'où ils étaient partis vers 
le plateau des Laures au pied de la montagne maudite. 
 Ils étaient passés sur le pont branlant sur la Doire. 
 Ils étaient entrés dans le Vallon de Brissogne. 
 Tout de suite la montée avait commencé. 
 On avait allumé des lanternes. On marchait silencieusement, les uns 
derrière les autres, sur le rude sentier de la montagne. 
 La lanterne balançait au niveau des jambes des porteurs, et l'ombre de ces 
jambes devenues géantes allait et venait, projetée sur les prés fauchés, au bord 
du chemin. 
 Des piolets battaient de temps en temps contre quelque pierre faisant 
jaillir des étincelles, en coupant le silence des hommes. 
 Le "cri cri" interminable des grillons s'élevait de la terre, chaude, 
monotone comme le silence. 
 La montée devenait toujours plus raide. Le chemin était devenu un sentier 
serpentant sur le flanc de la montagne. 
 Les prés étaient restés en bas. 
 Des buissons, quelques plantes rabougries avaient succédé à la campagne 
cultivée, sur les bords du sentier. 
 Puis on ne distingua plus autre chose que des rocs. 
 Au fond de la grande Vallée centrale le train lançait des sifflements aigus 
qui déchiraient le silence de l'Alpe comme des intrus. La voix même du torrent, 
toujours égale, ne disait rien. 
 On montait. 
 Dans la nuit noire on ne distinguait que quelques étoiles clignotant dans le 
ciel. 
 En haut, s'estompait vaguement contre ce ciel obscur, la masse noire des 
monts. 
 On montait. 
 Une brise déjà froide caressait les hommes, sans faire de bruit. 
 Ceux-ci avaient été pris par une somnolence qui engourdissait leur esprit, 
tandis que leurs pieds se posaient alternativement, l'un après l'autre, sur le dur 
sentier, et [que] les muscles des jarrets refaisaient le même mouvement, 
toujours égal, avec le même effort, pour porter le corps toujours à un niveau 
plus haut. 
 On montait. 
 Les lacets du sentier se succédaient, toujours égaux. 
 Et vous auriez pu voir, dans la nuit, les petits points lumineux des 
lanternes, aller et venir sur le flanc de la montagne noire suivant toujours le 
même tracé. 
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 Enfin l'aube pointa au loin sur les cimes abruptes qui devinrent grises, puis 
roses. 
 La lumière pénétra dans la grande vallée et sur les replis des monts, puis 
elle inonda la nature. 
 Il fut jour tout d'un coup, et les hommes arrivèrent au sommet de la 
montée, sur le plateau des Laures, lequel s'ouvrit, tout d'un coup devant eux 
avec ses lacs verts et bleus et le désordre chaotique des "clapeys"449. 
 À droite, la paroi grise de l'AEmilius dominait triste le vaste cirque des 
monts nus450. 
 En haut, à la pointe, quelques rayons furtifs de soleil arrivèrent et puis 
disparurent. 
 Aux pieds, dans la convulsion des roches précipitées de la montagne, on 
ne voyait rien. L'alpe était froide et insensible. Elle ne manifestait rien du drame 
qui l'avait ensanglantée. 
 Les jeunes gens s'éparpillèrent au pied du mont afin de fouiller le grand 
"clapey" qui devait cacher le corps des trois disparus. Ils le divisèrent en larges 
bandes allant du fond où la pente s'arrête dans le torrent, au sommet où elle 
semble s'appuyer contre la montagne qui tombe à pic. Chacun devait parcourir 
méthodiquement l'espace assignée. 
 Jacques Vaillon eut sa "bande de clapey". Il commença au fond où sont les 
blocs énormes, "les roches" : entre l'un et l'autre des trous, des vides obscurs, 
des galeries servent de refuge aux animaux sauvages. Des corps d'hommes 
pouvaient s'y être laissés choir et y rester cachés. Il fallait donc examiner avec 
beaucoup d'attention. 
 Plus haut ce ne furent plus des "roches", mais des "rocs". Plus petits, qui 
laissaient entre eux des espaces plus limités. 
 Il fallait, pour avancer, escalader les roches, se faufiler entre l'une et 
l'autre. Il suffisait de sauter d'un roc à l'autre, pour monter. 
 Plus haut, là où la pente du "clapey" devient plus raide, les rocs 
devenaient du gravier. La pierre pourrie tombée de la paroi s'était effritée tout 
de suite et s'était arrêtée plus vite sur la pente. Les pieds de Jacques finirent par 
s'y enfoncer et le poids de son corps faisait rouler vers le bas ce gravier mobile 
comme du sable, rendant ainsi vain chaque pas qu'il avait fait vers le haut. 
 C'était un effort inutile et décourageant. 
 Un soleil, devenu immédiatement chaud, augmentait la fatigue de la dure 
montée. 
 Pourtant, chacun des hommes montait, lentement, comme une fourmi 
vers le mont, dans le "clapey" en désordre. 
 Tout à coup, un bruit de tonnerre retentit en haut, vers la montagne, de 
petits points noirs au milieu d'une poussière grise descendirent avec fracas le 
long de la paroi. 
 Les hommes s'arrêtèrent épouvantés. 
 Ils ne bougèrent plus... 
 Ils se regardèrent avec effroi. 
 Les pierres passèrent comme la foudre au milieu d'eux, et se perdirent, en 
bas, dans le chaos du "clapey". 
 Après, ce fut un silence de mort. 

                                                 
449 Mot du patois franco-provençal désignant l'amas de pierres qui se trouve aux pieds d'une 
montagne (clapier). 
 
450 Soit dénudés. 
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 Les hommes se regardèrent à nouveau avec peur451. 
 Personne n'avait été frappé ? 
 Personne. 
 Ils se remirent en marche dans cette nature morte. 
 Enfin quelqu'un se mit à crier, à agiter les bras, les mains, un mouchoir, 
un chapeau, sa veste. 
 Tous les hommes, des divers points dans le "clapey", se précipitèrent vers 
cet endroit où ce quelqu'un continuait à s'agiter. 
 Ceux qui étaient proches arrivèrent plus vite. Ceux qui étaient plus 
éloignés couraient encore, d'une pierre à l'autre, glissaient, tombaient au milieu 
des rocs branlants ou du gravier mouvant, se relevaient tout de suite, 
retombaient. 
 Jacques, lequel était très éloigné de ce point, arriva [l']un des derniers. 
 Il regarda. 
 Il examina les morts. 
 Ils étaient tous les trois, encore liés entre eux. 
 Certainement, ils étaient morts tout de suite, sans souffrances, dans 
l'épouvante de la chute. 
 Un prêtre était parmi eux. 
 Il s'agenouilla. 
 Tout le monde s'agenouilla. 
 Il commença la prière : "De profundis clamavi ad te Domine". 
 Les hommes continuèrent, alternant avec lui les versets du psaume de la 
douleur, qui s'éleva comme un encens vers le mont et le ciel. 
 Les prières finies, on se leva. 
 Quelqu'un reprit le chemin du retour, pour les formalités légales, pour 
aviser les familles, pour organiser les funérailles. 
 Jacques resta, avec d'autres, à garder les morts. 
 Il se cacha au pied d'un rocher afin de ne pas être investi par d'autres 
chutes éventuelles de pierres. 
 Et il attendit. 
 Des camarades qui étaient avec lui, firent de même. 
 Ils attendaient. 
 Mais ils ne parlaient pas. Ils regardaient devant eux cette nature de 
terreur. 
 Jacques méditait. 
 Pourquoi tous ces morts ? 
 Il croyait que tout ce qui a lieu a des causes et porte à des effets, que 
dans l'ordre général des choses rien n'est inutile. 
 Pourquoi ces morts ? 
 Un malheur de montagne ? Seulement cela ? 
 N'y avait-il pas autre chose ? 
 Pourquoi ces jeunes étaient-ils morts ? 
 Pourquoi avaient-ils cherché la montagne ? Et la montagne sauvage, la 
montagne qui tue, cet AEmilius triste et traître ? 
 Il se demanda si cette recherche de la solitude, et de l'action dans le 
risque, n'était pas une évasion, ou bien encore si elle n'était pas le seul moyen 
[pour accomplir] une action noble et pure, dans l'avilissement général des 
hommes. 

                                                 
 
451 Soit inquiets. 
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 Il se demanda s'ils n'avaient pas cherché l'Alpe pour y trouver ce que les 
hommes ne leur donnaient plus : le visage de la patrie. 
 Et il pensa, alors, à sa propre vie, à lui, Jacques Vaillon, à l'influence 
magique de l'Alpe sur sa formation intellectuelle, sur la formation de sa 
conscience et de sa volonté. 
 Il regarda, alors, autour de lui, les trois hommes morts, les autres vivants, 
la montagne, et là-bas au fond, la grande Vallée centrale toute fumante dans la 
chaleur de juillet, d'où montait l'odeur de l'humanité. 
 Et il se dit : " Ils ne sont qu'un. Je ne suis qu'un avec eux, nous sommes 
tous, avec cette terre et ces pierres, 'un'. 
 Nous sommes ceux qui ont été et ceux qui sont, un peuple que cette terre 
et ces pierres ont façonné à travers les siècles. Ceux qui seront continueront à 
être ce que les autres ont été. " 
 Le soleil était monté sur l'horizon des montagnes. 
 Les hommes, harassés de fatigue, s'étaient engourdis dans un demi-
sommeil. 
 Jacques, aussi, lentement, était entré dans cette torpeur. 
 Les morts tout proches, les vivants à côté de lui, la montagne, la terre, 
passaient dans sa mémoire et dans son imagination qui n'avaient plus le frein de 
la raison et de la volonté. 
 Il ferma les yeux. 
 Et dans le demi-sommeil, au milieu des trois morts qui étaient là devant 
lui, il lui sembla voir Louise. 
 Elle venait au milieu d'eux et leur souriait. 
 Elle conduisait, par [la] main, un enfant, un petit enfant tout rose. 
 Et cet enfant souriait. 
 Et cet enfant le regardait. 
 Et cet enfant avait les yeux bleus comme ceux de Louise. 
 Et il s'aperçut que cet enfant le regardait. 
 Il vit, enfin, tout autour de Louise d'autres enfants : ils avaient tous le 
visage et les yeux bleus de Louise. 
 Il se réveilla en sursaut. 
 La vision s'évanouit : la montagne grise, le "clapey" devenu presque blanc 
sous le soleil étaient là, au-dessus de lui, au devant de lui, en dessous de lui. 
 Et des hommes étaient là : des morts et des vivants. 
 Il se secoua. Il se leva pour dégourdir ses membres. 
 Il regarda vers le bas, vers le débouché du plateau des Laures là où celui-
ci disparaît, d'un coup, dans le vide de la vallée centrale. 
 Des hommes montaient. 
 C'étaient des petits points noirs qui bougeaient imperceptiblement. 
 Jacques réveilla ses compagnons. Quelqu'un avait une lunette. 
 Ils regardaient vers ceux qui arrivaient, passant la lunette de l'un à l'autre. 
 Jacques déclara : - Il faut aller à leur rencontre. 
 Il partit avec un compagnon. 
 Il dévala rapidement le long du grand "clapey", jusqu'au fond du vallon 
des Laures, il s'arrêta au torrent où il but à grandes gorgées l'eau glacée et il 
remonta de l'autre côté, là où le sentier d'aval, après ses infinis lacets, s'allonge 
plus doucement en serpentant au milieu des roches et des mamelons du plateau. 
De là on peut embrasser d'un seul coup d’œil l'immense paroi de l'AEmilius, le 
large bassin des Laures et, en bas, la grande Vallée centrale, jusqu'à la Doire qui 
serpente au milieu de la plaine pourrie de Quart. 
 Il mit la main au-dessus de ses yeux, pour mieux contempler le spectacle, 
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et il regarda longuement cette nature à nulle autre pareille. 
 La comitive arriva. C'étaient des jeunes gens, nantis de l'autorisation 
judiciaire pour l'ablation des corps, et porteurs de longues perches en bois et de 
grandes toiles imperméables. 
 Jacques les accompagna jusqu'à l'endroit où gisaient les trois morts. On 
coupa la corde qui les tenait unis, on enveloppa chaque corps dans ces toiles, on 
les lia aux perches. 
 Et l'on prit le chemin du retour. 
 Six jeunes gens portaient les morts, au moyen de perches posées sur leurs 
épaules. Les autres suivaient pour le relais. 
 Ainsi Jacques et ses compagnons refirent, en descendant, le long et 
monotone chemin qu'ils avaient gravi, en montant, la nuit précédente. 
 Il était nuit quand ils arrivèrent à Villefranche et déposèrent, dans la 
chapelle que des mains pieuses avaient aménagée en salle mortuaire, leur triste 
fardeau. 
 Les abords de la chapelle, dans le petit Bourg de Villefranche grouillaient 
de gens, qui s'agenouillèrent à l'arrivée des morts. 
 On pria tout haut dans la rue. 
 Dans l'intérieur de la chapelle des mains amies placèrent les trois corps 
dans leurs bières. Jacques était parmi ceux-là. 
 Des parents embrassèrent encore pour la dernière fois leurs chers 
disparus. 
 Les cierges s'allumèrent dans la chapelle, et ce fut la veillée des défunts. 
 Quelque temps après des autocars arrivèrent d'Aoste. On y plaça les trois 
bières qu'escortaient toujours de jeunes valdôtains hissés à côté d'elles, et à pas 
d'homme, les machines et la masse de peuple montèrent vers la ville d'Aoste. 
 Jacques, sur une des autos, à côté d'une des bières, écrasé par la fatigue, 
n'avait plus la notion de son être. 
 L'AEmilius e le Pic-de-None remplissaient la Vallée de leur ombre noire, et 
des marais de Quart montait l'odeur de la terre pourrie. 
 Le ciel était voilé en cette chaude nuit d'été et tout était triste autour de la 
longue série de machines et d'hommes sur la grande route. 
 On approchait d'Aoste. 
 Le bourdon de St-Ours s'ébranla et la vallée fut pleine de cette voix grave 
et douce. Elle venait de loin, portée par les bouffées d'air chaud et arrivait tantôt 
plus forte, tantôt plus faible, comme des ondes452. 
 Pour la seconde fois dans sa vie Jacques écouta cette musique des cloches 
et en fut remué jusqu'au fond de son être. 
 C'était encore la voix de la patrie qui accueillait ses enfants, c'était la 
grande voix paternelle qui résumait toutes les voix du pays. 
 Jacques pensa à tous ceux que cette voix avait appelés, à travers les 
siècles, à la prière, à la tristesse, à la joie. 
 Il pensa aux morts, à tous les morts que cette voix avait accompagnés 
jusque dans la terre bénie qui les avait reçus dans son sein. Il pensa aux vivants 
que cette voix avait réunis autour d'elle en communion de pensées et d'espoir. 
 Il pensa à toutes les voix de joie et de souffrance des hommes de son 
pays, que cette voix résumait. 
 Enfin il sentit que ce qu'il percevait avec ses sens n'était rien à côté de ce 
qui avait été dans les temps. Car depuis des siècles et des siècles des hommes 

                                                 
 
452 Soit par ondées. 
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de son pays s'étaient réunis au son de cette cloche sur cette terre et ces monts 
que, lui, Jacques Vaillon percevait dans cette nuit de douleur. Et depuis des 
siècles et des siècles des hommes, comme lui, ayant la même voix, et le même 
corps, le même langage dur et la même allure balançante, la même rudesse dans 
les manières et la même âpreté à la besogne, s'étaient succédé dans ces espaces 
limités par des monts. La vie était passée des uns aux autres, comme un 
flambeau. Et ils ne s'étaient pas aperçus qu'ils étaient tous égaux, parce qu'ils 
n'étaient qu'un peuple, un peuple de morts et de vivants. 
 Il voyait ces hommes à travers ses pensées. 
 La voix de la grande cloche de St-Ours s'approchait à mesure qu'on 
s'approchait de la ville. Elle devenait plus puissante. 
 Enfin les machines entrèrent au milieu des maisons, dans la ville. 
 Jacques se trouva sous la réverbération d'une lumière électrique qui 
l'investit comme un coup de poing. 
 La vision nocturne s'évanouit et il se trouva à côté d'une bière. 
 Il sentit l'odeur âpre de la benzine monter à ses narines. 
 Il regarda ses compagnons. 
 Il oublia ses pensées, pour agir. 
 Il aida à déposer les trois cercueils dans une chambre453 ardente, qu'on 
avait aménagée et ornée dans l'Hôtel de ville. 
 Puis, harassé de fatigue, laissant à d'autres le soin de veiller les morts, il 
s'en fut, chez lui, au bourg St-Étienne où, tout habillé, il tomba sur son lit et 
s'endormit. 
 
 
II 
 
 L'aube entrait par la fenêtre de la chambre à coucher de Jacques. 
 Il se réveilla en sursaut de son sommeil de plomb. 
 Il se jeta hors de son lit. 
 Les jambes se trouvèrent embarrassées par une couverture. 
 Il regarda cette couverture. 
 Elle n'appartenait pas à son lit. 
 Il se dit : " Pauvre tante Ursule ! Elle s'est levée dans la nuit pour venir me 
voir ! " Et, cependant, il éprouva une joie étrange. 
 Il alla vers la fenêtre : en haut, loin, au fond de la grande Vallée, le glacier 
du Ruithor brillait, tout rose, aux premiers rayons du soleil et en bas, devant lui, 
tout était plein de vie dans la belle vallée. 
 Il pensa aux morts. 
 " La nature est donc insensible aux souffrances des hommes ? " 
 Il renferma la fenêtre... 
 Dans la cuisine, il y eut du bruit. 
 Jacques, écouta, étonné. 
 Tante Ursule ne dormait pas ? 
 Il y eut, de nouveau, du bruit dans la cuisine. 
 Jacques alla voir. 
 Il ouvrit la porte. 
 Louise était là, au milieu de la pièce. 
 Il dit : 
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 - Louise ! 
 Elle sourit : 
 - Tu es bien fatigué, Jacques ! 
 Il y avait quelque chose de maternel dans sa voix. 
 Après un silence, elle ajouta, en rougissant : 
 - Je suis descendue. 
 Elle dit encore : 
 - Papa m'a chargée de t'inviter chez nous pour dimanche. 
 Jacques regarda cette figure qui lui était familière. 
 Il lui sembla qu'elle avait une expression nouvelle, qu'elle était "autre". 
 Elle sourit, comme elle n'avait jamais souri. 
 Elle répéta et elle ne baissa pas les yeux : 
 - Papa te prie de monter dimanche, tu sais, pour fêter le retour de Julien, 
pour fêter la famille [retrouvée]. 
 J'étais descendue hier pour t'inviter. 
 Tante Ursule m'a dit de rester et de t'attendre. 
 J'ai bien voulu le faire. Seulement hier soir tu étais si fatigué ! 
 Tante est entrée dans ta chambre pour te donner quelque chose à boire, 
quand tu es rentré. 
 Tu dormais déjà. 
 Elle m'a appelée : je t'ai regardé endormi. 
 J'ai demandé à tante Ursule une couverture, car je craignais pour ta santé, 
après toutes ces fatigues. 
 Je t'ai couvert. 
 Elle baissa la voix : 
 - Ce que j'ai fait est-il bien ? 
 Jacques n'avait rien dit. 
 Il était tellement surpris, qu'il était resté sans paroles. 
 Il répondit, comme sortant d'un rêve : 
 - Louise ! Tout ce que tu fais est bien ! 
 Il s'approcha d'elle. 
 Il lui prit les mains dans ses mains. 
 Elle laissa faire. 
 Il dit, doucement : 
 - Louise ! Tout ce que je t'ai dit là-haut au village, l'hiver [passé], je te le 
répète. Maintenant que Julien est rentré veux-tu m'aimer ? 
 Elle répondit : 
 - Je t'ai toujours aimé. J'ai toujours voulu t'aimer, depuis que je t'ai vu, 
depuis que tu m'as regardée... 
 Les yeux avaient comme un voile transparent. 
 La bouche était entrouverte. 
 Elle était belle. 
 Il fixa son visage. 
 Il la prit par la taille. 
 Il l'embrassa. 
 Elle ne dit rien. Elle laissa faire. Elle rendit le baiser. 
 Alors, comme si ce qu'ils avaient fait fût trop grave ils se trouvèrent 
séparés. 
 Tante Ursule entra dans la cuisine. 
 Jacques se retourna vivement : 
 - Tante, nous allons nous épouser !... 
 La petite femme les regarda, et son regard était un sourire. 
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 - Jacques, mon enfant, je peux mourir tranquille, maintenant, tu n'es plus 
orphelin. 
 Et se retournant vivement vers Louise, elle ajouta : 
 - Il faut l'aimer beaucoup, mon Jacques ! Il est si bon ! 
 La jeune fille répéta comme un écho : 
 - Oh oui, il est si bon ! 
 Tante Ursule se redressa et son petit corps parut grand. 
 - Mes enfants, soyez bénis ! 
 Au nom de ceux qui sont morts, de tous ceux qui sont morts, je vous 
bénis. Soyez heureux. Soyez plus heureux que ceux qui vous ont précédés. 
 Ses yeux se remplirent de larmes, et elle sourit de nouveau : 
 - Aimez-vous bien. Je garderai vos enfants. Vous laisserez que la petite 
tante les garde quelquefois, n'est-ce pas ? 
 Elle sourit encore. 
 Son petit corps, qui n'avait jamais connu l'amour et la maternité eut un 
frisson : 
 - Des enfants ! Que c'est joli ! 
 Jacques se secoua. Il regarda sa montre. Il eut honte de son bonheur. Il 
dit : 
 - Il faut aller. Il faut organiser les funérailles. Donnez-moi quelque 
nourriture. 
 Et tandis qu'il finissait sa toilette, Louise lui servit son déjeuner. 
 Jacques suivait les mouvements de la jeune fille, du coin de l’œil. 
 Ce n'était plus une jeune fille. 
 C'était déjà sa femme. 
 
 
III 
 
 Les grandes cloches de la Cathédrale d'Aoste sonnaient, et de tous les 
coins de la ville, du Bourg et des Faubourgs des hommes, des femmes, des 
enfants affluaient vers le centre et se massaient sous les portiques de l'Hôtel de 
ville et dans la large rue Xavier de Maistre, devant la Chambre ardente des trois 
morts dans la montagne. 
 Les prêtres arrivèrent psalmodiant, et les jeunes valdôtains prirent sur 
leurs épaules les trois bières. 
 Sur chacune d'elles étaient placées une corde et des fleurs de montagne. 
 Ainsi, malgré tout, la montagne restait l'amie de ceux qu'elle avait tués. 
 Et ce fut la longue cohorte de peuple qui suivait. 
 Le long cortège parcourut la place, les rues de Tillier, Croix-de-Ville et Mgr 
de Sales, pour arriver à l'Église Mère des Églises valdôtaines, où l'immense 
masse de peuple pénétra. 
 Jacques était parmi les porteurs des morts. 
 Mais son âme n'était pas triste. Il sentait, en ce moment, un sens de 
communion entre les hommes qui étaient présents, une communion d'esprit qu'il 
n'avait jamais perçue dans la population d'Aoste, jusqu'à ce jour. 
 Était-ce ce sens454 humain, qui fait communier dans la douleur tous les 
hommes quels que soient leur langage et leurs    sentiments ? 
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 Était-ce aussi ce sens de [la] collectivité455 dans la douleur qui frappe les 
membres d'une même famille ou d'un même peuple quand quelque membre de 
cette famille ou de ce peuple en est frappé ? 
 Probablement les deux sentiments concouraient à créer cette unité 
spirituelle de tout un peuple dans la souffrance. 
 Jacques avait oublié Louise et la promesse qu'ils s'étaient donnée ce 
matin-même. Il était tout entier, comme baigné dans cet esprit collectif où son 
individualité disparaissait. 
 Il percevait, qu'en ce moment, le peuple d'Aoste, sans distinction d'origine 
sentait ce qu'il sentait lui-même. 
 C'était de la douleur, c'était de la souffrance. 
 Et pourtant cette douleur et cette souffrance ne déterminaient pas ce sens 
de lassitude et de fatigue qui les suivent presque toujours. C'était une douleur et 
une souffrance viriles, qui portaient à vouloir, à réaliser ce que les chers disparus 
avaient voulu réaliser. 
 Jacques sentait cela dans tout son être, il sentait aussi qu'il était possible 
de former de cette masse informe qu'était la population d'Aoste, un nouveau 
peuple, il sentait qu'il était possible de donner, à nouveau, à ce peuple sans âme, 
une nouvelle unité dans l'esprit, préparant l'unité dans le corps. 
 Il sentait que c'était là la mission nouvelle des jeunes valdôtains, pour la 
résurrection du pays. 
 (...)456 
 Jacques répétait mentalement les paroles, tandis que la musique vibrait en 
lui. 
 L'Hymne de la patrie ! 
 Et c'était un hymne d'amour ! 
 Le montagnard n'a pas de haine, il a de l'amour. 
 Le chant des psaumes cessa. 
 L'orgue se tut. 
 Jacques rentra en son être matériel. 
 Il prit avec ses compagnons, sur ses épaules, les trois bières. 
 Il lui sembla qu'il ne portait pas des morts, mais des vivants. 
 Il sortit avec le cher fardeau, sur la place. 
 Le soleil baignait les hommes et les choses dans sa lumière. 
 Il regarda en haut vers le midi, d'où venaient les rayons du soleil. Il vit 
l'AEmilius, le Pic-de-None, l'immense et douce colline de Saint-Grat et de Pila. 
 Que c'était beau ! 
 C'était la patrie ! 
 
 
IV 
 
 Jacques montait le long du rude chemin qui va au village natal. 
 C'était le dimanche après les funérailles, au grand matin. 
 Il comptait assister à la Messe, là-haut. 
 Il montait et son âme était légère, tandis que son corps ne sentait ni la 
fatigue de la rude montée ni la chaleur du soleil naissant. 
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 Les muscles de ses jambes faisaient rythmiquement leur effort, sans 
difficulté. 
 Le soleil se levait là-bas, au fond de la Vallée, sur les montagnes de Saint-
Vincent et d'Issime. Il était bas sur le sol et ses rayons arrivaient comme de la 
terre. 
 Jacques arriva au village. Il le traversa et sans s'arrêter à regarder sa 
vieille demeure natale, il alla droit vers la maison Rolet. 
 Louise ouvrit la porte, sans qu'il eût besoin de frapper. 
 Était-ce bien Louise ? 
 Jacques la regarda. 
 Jamais il ne l'avait vue ainsi. 
 Elle avait abandonné le costume sombre qu'elle avait toujours porté depuis 
la mort de sa mère, et ses habits clairs donnaient à son corps et, surtout, à son 
teint un relief nouveau. 
 Le visage avait perdu l'immobilité qui le caractérisait, cette immobilité 
presque masculine des visages des jeunes filles de la montagne. 
 C'était un visage plus doux, un visage de jeune femme. 
 Le teint qui avait été presque mât était devenu plus blanc457 [en] contraste 
avec les joues devenues plus roses. 
 Ainsi l'esprit avait transformé la matière et de la jeune fille, déjà, était née 
la jeune femme. 
 Elle lui donna la main droite qu'il prit entre ses mains. 
 Cette main s'abandonnait dans les siennes. 
 Elle dit : 
 - Merci, Jacques, d'être venu ! Je t'ai tant attendu, ces quelques jours ! 
 Il répondit : 
 - Louise, après nos promesses pouvais-je manquer ? 
 Il ajouta plus bas : 
 - Tante Ursule arrivera plus tard, sur un mulet. 
 Père Rolet déboucha de la porte du poêle. Il vint vers Jacques. 
 Ce n'était plus l'homme voûté, le vaincu de la visite à Aoste. 
 La taille s'était redressée, son visage arrondi : ses yeux étaient plus vifs. 
 Il fredonnait une vieille chanson des temps de Napoléon. 
 Il appela bruyamment Jacques. Il l'embrassa. Il le prit par la main et le 
conduisit, ainsi, comme un enfant dans le poêle intérieur. 
 Il dit, devenant tout à coup sérieux : 
 - Merci, mon [cher] Jacques - pour tout. Sans toi ma famille serait brisée. 
Tu as toujours vu clair, tandis que j'étais aveugle. 
 Il l'installa, devant la table, dans un petit fauteuil, celui qu'il employait 
quand il écrivait les lettres, prenait des notes sur les registres ou lisait les livres 
les après-midi des dimanches. 
 Il plaça devant Jacques, sur la table, un grand bol de lait, un plat portant 
du beurre frais, un autre plat en bois sur lequel trônaient de vieilles saucisses 
portant les traces du son fondu dans lequel elles avaient été conservées, du salé, 
de la fontine et du vieux fromage, et enfin il arriva avec la coupe-pain sur lequel 
un pain noir de froment tout frais nageait dans les brisures d'un vieux pain de 
seigle de l'hiver précédent. 
 Ses mouvements étaient vifs, comme ceux d'un homme assuré. 
 Après quoi, il s'assit en face du jeune homme et lui ordonna : 
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 - Et maintenant, mange. 
 Jacques s'exécuta de bonne grâce. 
 Mais il était distrait : il ne voyait pas beaucoup son futur beau-père, là en 
face de lui. Il suivit du coin de l’œil la silhouette de Louise qui allait et venait 
dans la pièce, préparant le nécessaire pour le repas de midi. 
 Père Rolet parlait. 
 Il lui racontait comment Julien s'était vite remis de son malaise, avec 
quelques soins et une meilleure nourriture, comment Vanda avait démontré de la 
bonne volonté dans la nouvelle maison, et, surtout, surtout, comment le petit 
Pierre s'était engraissé458 à vue d’œil. 
 Jacques était absent. 
 Tout cela lui semblait un peu étranger à sa personne. 
 Et quand il pouvait avoir un regard de Louise, ses yeux se remplissaient 
d'elle. 
 Père [Rolet] continuait : 
 - Oh, le petit Pierre ! C'est moi qui le garde presque toujours. Il me 
connaît déjà. Il me tend les bras. Si tu voyais, Jacques, les grands bols de lait 
qu'il dévore459 déjà ! 
 Je ne pourrais plus me passer de cet enfant. 
 Et il me ressemble, tu sais ? 
 Seulement les yeux, ah, il a les yeux gris-bleus de ma pauvre épouse ! 
 Jacques faisait des efforts pour percevoir quelque chose du langage460 du 
brave homme, mais, insensiblement, ses yeux et tout son être suivaient les 
mouvements de Louise. Leurs regards se cherchaient toujours et, quand ils 
pouvaient se rencontrer, ils se remplissaient l'un de l'autre. 
 Julien entra. Il était encore maigre, mais il avait acquis, de nouveau, un 
peu de force. 
 Il salua Jacques : 
 Il dit tout bas : 
 - Merci, pour tout ce que tu as fait. 
 Il baissa les yeux. 
 Vanda entra à son tour. Elle portait le petit Pierre. 
 L'enfant tendit les bras au grand-père, qui le prit avec joie. Les grosses 
mains réunies embrassaient, avec leurs doigts, le corps du petit enfant, le tenant 
par la taille, gauchement. 
 Les petites mains cherchèrent la barbe grise de l'homme et tirèrent de 
toutes [leurs] forces les poils. Père Rolet fit une grimace, puis il sourit. 
 - Tu es déjà fort, mon gaillard ! 
 L'enfant abandonna la barbe et essaya d'enfoncer ses petits doigts dans 
les yeux du brave homme. 
 Celui-ci fit de la tête un brusque mouvement de côté, et la main de 
l'enfant avança dans le vide. Enfin, le vieil homme, donna un gros baiser à cette 
petite main qui était restée [suspendue] en avant, sans but. 
 Louise intervint : 
 - C'est l'heure de la Messe. Il faut aller. Je fermerai moi-même la maison. 
 Lucien, Vanda, et père [Rolet] portant le petit Pierre, sortirent. 
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 Jacques attendit un instant. 
 Et avant qu'ils ne fussent hors du poêle, ils s'embrassèrent furtivement. Ils 
sortirent. 
 La grosse clef tourna bruyamment dans la serrure de la grande porte 
d'entrée de la maison Rolet. 
 Mais ce bruit n'était pas triste en ce moment. 
 Il rappela à Jacques la solidité de ces vieilles maisons valdôtaines qui ne 
tombent jamais. 
 Louise retira la clef et l'introduisit dans sa bourse461. 
 Jacques murmura : 
 - Tu as été la bonne gardienne du foyer, Louise ! 
 Ils s'acheminèrent, l'un à côté de l'autre, le long du sentier qui conduit au 
village de l'Église. Et il leur sembla à tous les deux qu'ils avaient, depuis 
toujours, marché ainsi. 
 Louise répondit, après un instant : 
 - Ce foyer n'est plus le mien. 
 Le mien est là-bas. 
 Et elle indiqua le petit clocher de St-Étienne d'Aoste. 
 
 
V 
 
 La vieille petite église était pleine de gens quand Jacques y entra, et alla 
droit au vieux banc des Vaillon. 
 Là il pria. 
 Son âme remerciait Dieu d'avoir conduit les événements ainsi : les 
souffrances de la famille [Rolet], ses souffrances à lui, n'étaient pas passées en 
vain. Tout ce qui avait eu lieu pendant ces deux années avait mûri sa volonté et 
son cœur. 
 Il sentait que, par ces souffrances, chacun des membres de la famille 
[Rolet] et lui-même étaient devenus meilleurs. 
 À l'autel, pauvre et simple, le curé célébrait la Ste Messe. 
 De la tribune, placée sur la porte d'entrée, les voix un peu grossières des 
chantres, se répandaient dans tout l'espace de l'Église. 
 Puis le curé prêcha ; oh ! simplement comme il convient à des hommes de 
la campagne, mais en raisonnant, comme il convient à des hommes sérieux. 
 Jacques écoutait. Mais du fond de son être, quelque chose de différent 
montait en sa conscience. 
 Il se trouvait dans la vieille église, où, pendant des siècles, des hommes 
de son village s'étaient assemblés, y avaient célébré leurs joies et leurs douleurs, 
leurs naissances par le baptême et leur union par le mariage, y avaient prié leurs 
morts. 
 Il était au milieu des fils de ces hommes-là, qui, comme lui, continuaient, 
dans le bref espace de temps qu'est la vie, la vie des ancêtres. 
 Jamais, comme en ce moment, il ne s'était senti lié à ce peuple, dont il 
était né. 
 Autour de lui, on le regardait avec un peu d'étonnement, car on n'était 
plus habitué à le voir. 
 Mais Jacques, méditait, les yeux larges ouverts, ne voyant que son âme et 
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ses pensées. 
 À l'Élévation il se secoua. 
 Les paroles de la Consécration du Pain et du Vin, lui vinrent mentalement 
à la mémoire. Il les prononça avec le Prêtre. 
 Et alors le grand Mystère, se présenta à son intelligence dans son 
immensité. Il resta à genoux, prosterné, épouvanté par cette immensité. 
 L'Homme-Dieu, Dieu lui-même, qui était là ! Là dans cette petite Église, au 
milieu de ce petit peuple de montagnards ! Et cela avait lieu, un peu partout, 
dans le monde, là où il y avait un prêtre et des fidèles ! 
 Mais alors ! 
 L'homme est donc si proche de la divinité ? 
 Et qu'est-ce qu'un homme, pour qu'il soit si grand ? 
 Le prêtre termina la Messe. 
 Mais Jacques, ne pensant plus qu'à cette immense réalité, avait oublié qu'il 
était là. Il avait oublié Louise. 
 Le bruit désordonné des gens qui le "Ite, Missa est" prononcé, s'étaient 
levés et se pressaient vers la sortie de l'Église, le secoua. 
 Il se souvint qu'il était là. 
 Il se souvint de Louise. 
 Il regarda vers la gauche où étaient les bancs des femmes. 
 Louise était encore là agenouillée, mais comme si elle eût senti la présence 
du regard de Jacques, elle leva les yeux vers lui et le regarda. 
 Leurs regards se sourirent. 
 Chacun fit son signe de croix. 
 Et, en même temps, ils se levèrent et sur la porte de l'Église ils se 
trouvèrent réunis, en sortant. 
 Sur la petite place tout le petit monde les regarda. 
 Quelqu'un murmura tout haut : 
 - Cependant, cette Louise, quelle chance ! 
 
 
*** 
 
 La Messe terminée, Mr le Curé monta au village pour le dîner de la famille 
Rolet. 
 Père [Rolet] l'attendit sur la porte de l'Église, pour l'accompagner. 
 Tante Ursule, arrivée d'Aoste à dos de mulet, avait assisté à la Messe et 
était montée au village avec Louise. 
 Jacques resta avec Julien et le petit Pierre, tandis que Vanda avait précédé 
la famille pour préparer le repas. 
 Le dîner de famille, fut simple. 
 Mr le Curé occupa la tête de la table ; père Rolet et tante Ursule suivaient 
en face l'un de l'autre ; venaient ensuite, toujours face [à face], Jacques et Julien 
ayant chacun, à [son] côté, Vanda et Louise, qui servaient le repas. À l'autre 
bout de la table, face au Curé, on avait approché le berceau où le petit Pierre 
dormait déjà. 
 On commença par les petites tranches de "motsetta" ou viande salée et 
séchée, et de grosses tranches de salé et de jambon, qui accompagnaient des 
verdures piquantes, du fenouil, ... et des tomates en salade. 
 Suivit un grand plat chargé de pommes de terre et de viande bouillie. 
 Ensuite vinrent un rôti et de la salade. 
 Enfin arrivèrent sur table de gros fromages dans toutes les variétés du 
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pays, de la fontine, du reblochon, du fromage piquant et "gamolé"462, [du] doux 
"reblec" préparé le matin même par Louise. 
 Suivirent des pommes rainettes de la production de l'année précédente et 
restées fraîches. 
 Le petit vin de Chezallet agrémentait le simple repas, que couronnèrent 
quelques vieilles bouteilles de la Biola. 
 Mr le Curé jetait, par-ci par-là, des propos de bonne humeur que père 
[Rolet] relevait avec une joie un peu bruyante. Tante Ursule souriait volontiers et 
ripostait avec à propos aux taquineries de père [Rolet]. 
 Jacques et Julien étaient plus taciturnes. L'un et l'autre semblaient repliés 
sur eux-mêmes, non encore guéris des souffrances du passé. Les deux femmes 
servaient [à table]. 
 Quand le repas fut terminé, père [Rolet] pria Mr le Curé de réciter les 
prières d'action de grâce. 
 On se leva. 
 À la gaîté succéda le silence. 
 La voix du Prêtre se répandait dans le poêle, au milieu des hommes et des 
femmes immobiles. 
 Elle récitait la prière d'action de grâce: 
 " ... ". 
 Il y eut une interruption très brève. 
 Et Mr le Curé ajouta : 
 - Rappelons en ce moment tous ceux qui nous ont précédés dans cette 
maison et dans nos familles. 
 Et il commença le "De Profundis", que les présents récitèrent avec lui. 
 Père Rolet était resté immobile, les yeux fixés à une vision lointaine. Il 
était devenu pâle. Il avait empoigné sa barbe et cette main large et noire qui 
cachait les poils gris tremblait. 
 Il dit lentement : 
 - Prions pour le repos de l'âme du papa et de la maman de Jacques, qui ne 
sont pas ici au milieu de nous, prions pour notre chère Maman Marie, pour notre 
pauvre Lucien, pour tous nos ancêtres. 
 Il était devenu grave. 
 - Prions pour remercier Dieu d'avoir sauvé notre famille, de l'avoir réunie 
après la séparation, de nous avoir donné dans la souffrance, l'aide et 
l'assistance. Demandons-lui de me pardonner tout le mal que j'ai fait à tout le 
monde et surtout à mes enfants, par mon orgueil et mes préjugés. 
 Des larmes sillonnèrent ses joues ridées. Il les essuya, un peu honteux, du 
revers de sa main. 
 Il ne continua pas. 
 Mr le Curé récita encore le "Notre Père", le "Je Vous salue Marie" enfin le 
cantique d'action de grâce. 
 " ... ". 
 Ces douces prières, mirent comme un voile de douceur sur les tristes 
souvenirs, et les visages redevinrent sereins. 
 On s'assit. 
 Père [Rolet] cependant était resté rêveur. 
 Il déboucha quelques autres bouteilles, qu'il versa : elles portaient une 
date : 1910, l'année de la naissance de Louise. Un vin rose, transparent remplit 
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les verres. Un arôme léger, délicieux, émanait de ce liquide. 
 On leva les verres, on trinqua en l'honneur de Louise, la nouvelle fiancée, 
et de Jacques. 
 Mais une pensée triste obsédait père [Rolet], il ne pouvait être gai. 
 Il avait regardé longtemps son verre, là devant lui, au fond duquel brillait 
rose et transparent un peu de ce vieux vin de sa jeunesse. 
 Il prit ce verre en le laissant un peu balancer dans sa main. Le liquide 
envoya des reflets de pierre précieuse. 
 Il murmura tout bas : 
 - C'est "elle" qui m'a aidé à le mettre en bouteille. 
 Tous les regards, sauf celui de père [Rolet] se tournèrent vers la paroi du 
poêle, sur laquelle était accrochée une photographie agrandie du buste de 
"Maman Marie". 
 Louise resta les yeux fixés sur la figure de sa mère. 
 Enfin père Rolet continua plus haut : 
 - Et pourtant "elle" est présente. Elle a toujours été présente. Elle m'a 
toujours aidé. Elle était là-bas à Aoste quand je ne voulais pas pardonner à 
Julien. Le petit Pierre me regardait, de ses yeux bleus comme ceux de "Maman", 
c'étaient ses yeux à elle qui me regardaient. C'étaient des yeux sévères qui me 
regardaient, dans ces yeux d'enfant. 
 Alors j'ai compris tout le mal que j'avais fait, tout le mal que je faisais en 
ne voulant pas pardonner, pas comprendre Julien, pas aimer ce petit ange qui 
me regardait et qui était son fils, un autre Rolet, un nouveau parmi nous. Il 
répéta : - Alors j'ai compris. 
 Julien écoutait. Les yeux buvaient les paroles de son père. 
 Il dit bien bas : 
 - Merci, papa. 
 Enfin, pour secouer cette douce tristesse, qui prend les montagnards dans 
tous les moments graves de leur vie, on sortit sur le devant de la maison. 
 Une large balconade en bois courait le long du premier étage de la maison 
Rolet, devant les fenêtres du poêle, que des vases de fleurs ornaient dans la 
bonne saison. 
 Un long banc de bois, adossé au mur vers le poêle, servait aux hommes, 
après les dures journées de labeur de l'été, pour se reposer un moment dans la 
fraîche bise du soir. 
 Mr le Curé, père [Rolet] et Jacques, s'assirent l'un à côté de l'autre sur ce 
banc. 
 Devant eux s'ouvrait la prairie inclinée vers le bas, jusque sur le bord du 
plateau vert, du vert foncé des regains renaissants. Ensuite il y avait le grand 
vide de la Vallée et la Vallée que l'on sentait exister et vivre dans ce vide, et que 
l'on percevait dans les brouillards de chaleur qui s'élevaient. 
 En face, on distinguait au loin, des pâturages d'un vert pâle, bordés par 
des noirs bois de sapins, ensuite des pâturages plus pâles, encore presque 
jaunes et nus sur les flancs des montagnes, et puis tout haut vers le ciel des 
roches noires, des névés étincelants au soleil, et enfin la bordure dentelée d'une 
chaîne de monts, se perdant dans la pâleur du ciel blanc de cet après-midi d'été. 
 Ainsi la montagne est toujours double. 
 Il y a les deux versants. 
 Le versant du soleil. 
 Le versant de l'ombre. 
 Celui où il y a trop de soleil. 
 Celui où il n'y en a pas assez. 
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 Le versant de la lumière. 
 Le versant de l'obscurité. 
 Les hommes vivent dans le versant du soleil, jusqu’en haut, à cause de la 
chaleur. 
 La limite de leurs habitations est bien plus basse, dans le versant de 
l'ombre, à cause du manque de chaleur. 
 Ainsi, en face d'eux, les trois hommes ne voyaient pas des villages 
habités, mais des "mayens" et des "montagnes"463. 
 Mr le Curé dit : 
 - Elle est belle notre Vallée. 
 Père [Rolet] regarda au loin, dans les montagnes. Ensuite son regard 
s'arrêta sur le pré, devant lui. 
 Il dit enfin : - Et ces prés ! Que c'est beau ! Nos prés ! 
 Jacques intervint : - C'est notre richesse, ce sont eux qui font vivre notre 
peuple. 
 Père [Rolet] ajouta : 
 - Ce pré - et il indiquait l'espace de verdure devant la maison - ce pré a 
appartenu aux [Rolet] depuis 200 ans. Nous l'avons travaillé, nivelé, planté. 
Nous y avons tracé des ruisseaux, porté le fumier, conduit l'eau d'arrosage. 
Nous, c'est les Rolet. Et il relevait la tête. 
 - Là, au fond, il y a le grand mur. C'est mon grand-père qui l'a construit. 
 Là, à droite, à l'extrémité du pré, il y a la treille de "prié"464 : c'est mon 
père qui l'a plantée. 
 Là, au milieu du pré il y avait une grosse "roche". 
 Quand j'étais jeune marié je l'ai brisée à coups de mines ; et puis, j'ai 
extrait les "pierres" que j'ai transportées au fond, et dont j'ai rehaussé le mur de 
soutien465 ; et puis j'ai nivelé le sol. 
 Et maintenant c'est joli, n'est-ce pas ? 
 Et puis cela restera, pour toujours. 
 Quand je ne serai plus là, le pré restera, le pré restera, et les fils de mes 
enfants, et leurs arrières-fils récolteront le beau foin et les beaux raisins, parce 
que, moi, Pierre [Rolet], quand j'étais jeune marié, ai brisé la "roche" pour faire 
la   terre. 
 Il regardait fixement cette terre qui lui appartenait et qu'il connaissait dans 
ses moindres parcelles. 
 Il dit encore : 
 - La terre, c'est bien pour nourrir les hommes, la terre. Mais comme on 
l'aime quand on l'a faite ! 
 Mr le Curé interrompit : 
 - Et pourtant, il faut "faire" les hommes, pour qu'ils "fassent" la terre. 
 Père [Rolet] regardait toujours devant lui. Il répéta comme un écho : 
 - Il faut "faire" les hommes. 
 Oh ! oui, sans les hommes, la terre n'est rien. 
 Jacques intervint : - Il faut des hommes. 
 On entendit, à l'intérieur, les pleurs d'un enfant. 
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 Père [Rolet] appela : 
 - Vanda, porte-moi le petit. 
 La jeune femme sortit avec l'enfant, et le déposa entre les bras du 
vieillard. Lucien avait suivi et Louise avait ouvert la fenêtre du poêle et s'était 
accoudée sur la devanture, derrière les hommes, entre son père et Jacques. 
 Père [Rolet] leva haut l'enfant devant lui, dans la lumière. 
 L'enfant agitait ses jambes nues dans le vide. 
 Derrière lui, au devant des hommes s'étendait la prairie verte. 
 Père [Rolet] leva la voix. 
 - Elle ne meurt pas ma terre, tant qu'il y aura un [Rolet]. 
 La grande Vallée était inondée de lumière. Il y avait du soleil, partout. 
 L'enfant s'agita, pour être descendu. 
 Quand il fut sur les genoux du vieillard, il le regarda. 
 Celui-ci fixa les yeux de l'enfant. 
 Il resta, un moment, muet. 
 Il secoua la tête. 
 Il prononça : 
 - Tu seras un homme, mon petit. 
 Jacques, tournant en arrière la tête, regarda Louise. Leurs regards se 
rencontrèrent, les visages étant tout proches, Louise murmura : - Nos enfants ! 
 
 
 
7  "Le Pays qui se meurt", "Les frères Longins", "Ceux des Roux", "L'oncle 
Joseph", "Les pays qui vivent". 
Manuscrits sans date 
 
 
Le pays qui se meurt 
 
 Il y a des pays qui meurent, tout comme les hommes. Ils meurent parce 
que les hommes du pays meurent, et parce que ces hommes ne sont plus 
remplacés par d'autres hommes qui sont nés. 
 Ils meurent parce qu'il manque dans ces pays la voix harmonieuse des 
enfants, parce que les jeunes gens dansent ensemble mais ne s'aiment pas, 
parce qu'il n'y a même plus de familles mais il y a seulement des convivences466. 
 La famille a un père, une mère, des enfants, elle a souvent le grand-père 
et la grande-mère, elle a les arrières-enfants. C'est la famille, où l'on travaille 
dur, où l'on économise le peu d'argent que l'on possède, où l'on défriche tous les 
angles de terre pour vivre et si possible agrandir le domaine. C'est la famille 
vivante, qui est la continuation d'une famille plus ancienne, qui se perpétue dans 
des familles que l'on voit se dessiner dans les enfants qui croissent. Elle a un 
ciment, l'amour, elle a une raison d'être : les enfants ; elle justifie la fatigue et la 
souffrance par les joies pures qu'elle donne et même par les douleurs qui 
purifient ses membres. 
 La convivence467 est formée par un mari et par une femme, par des frères 
et des sœurs qui cohabitent. On y travaille tout aussi durement que dans la 

                                                 
 

466 Soit cohabitations. 
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famille mais sans le sourire de l'enfant qui récompense le travail. On y 
économise plus que dans la famille, mais par avarice et par égoïsme. On y cultive 
la terre mais sans amour et pour en extraire de l'argent. La maison est le lieu où 
l'on dort, où l'on mange, où l'on mourra seul : elle n'est pas le lieu où l'on sourit 
et l'on se repose après le travail. 
 La convivence468 est le commun dénominateur des égoïsmes de ses 
membres. 
 La famille est le résumé de leur amour, et ce même là où il y a la 
pauvreté, où il y a des difficultés et des tracas, là même où l'on souffre. 
 J'ai visité chez nous des pays qui meurent. J'y ai même vécu. Et je puis 
vous décrire l'épouvantable tristesse de ces pays. En voilà un, celui où je suis né. 
 À l'entrée, sur la route, une belle maison, très vaste, a tout l'air d'être 
accueillante. J'y entre. Non, jamais je ne pourrais y habiter. Une salle aux larges 
fenêtres, aux meubles de valeur. Sur la table un litre de vin vieux, un verre avec 
une goutte de liquide au fond. 
 Le plancher n'a pas été balayé depuis longtemps, les fenêtres laissent 
passer la lumière à travers des vitres crasseux (...)469 et des rideaux jaunis par le 
temps et le soleil, partout des meubles poussiéreux, des tapis fanés. 
 Sur les murs des grandes corniches entourent des figures d'hommes et de 
femmes à grandeur presque naturelle. 
 Un homme seul y habite. 
 Il a été Syndic pendant longtemps. Il a été conseiller vingt-cinq ans. Il 
était aisé. 
 Il avait fait un bon mariage et sa femme est morte il y a quelque cinq ans 
de maladie de cœur et pour des perturbations dans la circulation sanguine. 
 Il n'avait eu qu'un fils, qui était mort à 18 ans d'une pneumonie. Il n'en 
avait pas voulu de plus "alors", pour ne pas laisser partager le patrimoine, la 
"maison". Il s'en vantait "alors". Maintenant il est seul, grisonnant, un peu voûté 
et pourtant encore robuste. 
 Il me fait voir les photos : sa femme, son fils. 
 Son regard devient glacial : - Et puis l'on dit qu'il y a un bon Dieu. "Ils" ne 
devraient pas être morts. Il n'aurait pas dû mourir à 18 ans. 
 Je pense que la vie ne nous appartient pas et qu'en donnant la vie à un 
enfant il ne nous est pas possible de l'hypothéquer pour nos vieux jours, qu'il y a 
des chances de vie comme des chances de mort dans un enfant, qu'il faut 
accepter avec courage et un peu aussi prévoir. 
 Je ne dis rien, mais le vieux me regarde. 
 - Et maintenant que veux-tu que je fasse ? Attendre le moment où je 
crèverai. Les cousins n'attendent que ça ! Il y en a un qui [m']écrit régulièrement 
de l'Amérique pour ma fête470. Il n'attend que ça, je sais bien, et on ne sait 
jamais. N'est-ce pas ? Et bien non, ils auront si je laisserai quelque chose. Et 
pourtant cette maison est belle, est si tu voyais quels beaux prés, tous ici 
proches, des pommiers que j'ai plantés moi-[même], et quelles vignes, des ceps 
que j'ai choisis moi-[même], alors, quand j'avais lui, mon fils. 
 Il s'attendrit. 
 - À quoi bon ? Et maintenant à quoi bon avoir travaillé ? 
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 Il va chercher un verre, pas très propre, il me verse du vin. C'est du vin 
vieux, excellent. - C'est de ma vigne. Il verse aussi dans le verre qui était sur la 
table, non lavé, et il ingurgite le vin. Il en verse un autre qu'il boit aussi avec 
rage. 
 - Que veux-tu, on boit. Pour oublier, pour ne pas laisser aux autres. Je 
sais bien que cela fait mal. Tant on crèvera bien un beau jour. 
 Je m'aperçois alors qu'il a les yeux luisants, qu'il avait déjà bu. 
 Il me salue. 
 - À quoi bon ? On crèvera bien un beau jour ! 
 Je sors épouvanté. 
 Et oui ! à quoi bon avoir travaillé, avoir une belle maison, de bons vins, de 
beaux prés fertiles et proches, [si] après moi il y a le vide, si je n'ai pas travaillé 
pour quelqu'un ? 
 Une maison qui meurt. 
 Et pourtant ? Qui sait ? Parmi ces cousins que le vieux méprise n'y aurait-il 
pas un père et une mère et des enfants qui auraient besoin de cette maison et 
de ces beaux prés et de ces belles vignes ? Et n'y aurait-t-il pas encore un petit 
enfant pauvre qu'il pourrait encore aimer et qui remplacerait celui qui est mort à 
18 ans ? Mais le vieux avait travaillé pour lui [seul] et il s'use dans le regret, et 
ne sait pas voir plus loin. 
 Je m'en vais. 
 À côté, plus bas dans le village, il y a la maison de la vieille Marguerite. Je 
la connais, nous sommes amis, et même elle m'aime beaucoup en rappelant 
encore que, tout petit, je tournais471 dans le village, un petit chapeau rouge sur 
la tête, les bas roulés sur les souliers et les petites jambes nues pas très propres 
et je l'appelais, en tordant472 son nom : "Pontica". Elle le rappelle et encore 
maintenant elle rit de ce nom. Elle était bonne, la vieille Marguerite, et bien 
souvent elle nous avait fait répéter de longues prières qu'elle nous payait ensuite 
avec une pomme. 
 Nous l'aimions, tous les enfants du village, car elle nous gâtait. 
 Elle vivait seule - après la mort de son père, vieil avare autoritaire - dans 
une maison très ancienne (...)473 et très vaste, aux petites fenêtres, aux plafonds 
en bois un peu vermoulu, à l'immense foinière474 ouverte à tout vent. 
 Elle avait beaucoup de terre qu'elle louait et vivait dans cette immense 
maison vide et triste avec très peu, car l'habitude à l'économie poussée à 
l'extrême lui était restée de sa vie avec son père. 
 Depuis, la destinée de ma vie m'a porté loin de mon pays natal, et la 
bonne Marguerite a vieilli. Je vais donc la voir. 
 Ce n'est plus la bonne Marguerite d'antan. Elle est maintenant presque 
aveugle, édentée, courbée jusqu'à terre. Je lui rappelle son nom : Pontica. Elle rit 
encore, mais elle devient ensuite triste. 
 - Mon cher, mon cher, on devient vieux. Et l'on fait presque misère. La 
terre ne rend plus, les impôts augmentent, je ne puis plus te donner des 
pommes, mon cher. Et même je ne trouve plus de locataires pour mes biens, pas 
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même pour me payer les impôts. Mon cher, c'est triste, avec tant de terre, de 
n'avoir pas de bras, [de] n'avoir plus personne. 
 Elle n'avait plus personne ! 
 Et la vieille veut pleurer. 
 - Mon père, n'a jamais voulu me laisser épouser, avoir aussi moi des 
enfants. Je les aimais tant les enfants. Et me voilà seule, toute seule dans le 
monde. 
 Et quand je ne serai plus, qui priera pour moi ? 
 Une larme roule sur sa joue ridée et va former un petit cercle mouillé sur 
son tablier. 
 - Console-toi, bonne Marguerite. Tu as souffert dans ta vie et fait le bien. 
Tu n'as pas besoin de prières. Tu as toujours été bonne. Tes oeuvres prieront 
pour toi. 
 Elle se ressaisit. 
 Elle veut me demander des conseils : 
 - Je veux faire mon testament. 
 Je voudrais laisser en bienfaisance, faire de ma maison un petit asile pour 
les enfants du village. Mais il n'y a plus d'enfants dans le village qui est pourtant 
assez grand. Et puis ma maison n'est pas adaptée. 
 Que faire alors de mon bien ? 
 Un asile pour le vieillard ? Il y en a encore quelques-uns. Il y a le vieux 
Clément du Notaire, et Pierre de Claude, il y a la vieille Reine. 
 Mais après ? Quand ceux-là seront morts ? Il n'y a pas d'enfants, il n'y 
aura plus de vieillards. 
 Et puis à quoi bon donner mes biens si ces biens ne rendent plus rien ! 
S'ils ne suffisent même pas pour me nourrir ? 
 À quoi bon ! 
 La terrible exclamation des pays qui meurent retourne obsédante dans 
tous les discours. À quoi bon avoir travaillé, économisé, aimé cette terre dure 
mais "nôtre" ? À quoi bon avoir lutté pendant [toute] une vie si "après" il n'y a 
rien ! 
 - N'y aurait-il pas encore, bonne Marguerite, un enfant pauvre, dont les 
parents sont morts, ou bien qui est né sans parents ? N'y aurait-il pas, dans un 
de nos villages quelqu'un qui, sans porter ton nom, puisse te succéder dans ta 
maison, puisse de nouveau la remplir en y fondant sa famille ? 
 Qu'importe s'il a peut-être encore des défauts, et s'il n'est pas bon comme 
tu le voudrais, et si même il ne te sera pas reconnaissant ? 
 Ce qui importe c'est de "continuer", c'est de ne pas laisser que tout meure 
après soi. 
 Mais la vieille Marguerite ne m'approuve pas. Elle voulait [un] bon enfant 
qui fût sage, respectueux, beau, sympathique, et surtout né légitime. 
 Oh ces enfants de personne ! Elle n'en voulait pas. 
 Et voilà qu'elle était restée toute seule après le départ de son père, dans la 
grande maison vide. 
 
 
Les frères Longins 
 
 On les appelait ainsi parce que un de leurs ancêtres avait été très grand et 
très maigre. 
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 Le nom475 leur était resté comme distinctif de famille car le prénom476 était 
commun à presque toutes les familles du village. 
 Leur père était pauvre, leur mère était pauvre aussi. Ils n'étaient pas très 
sains. Le père buvait. Ils avaient été 15 enfants, dont 7 morts en bas âge. 
 D'autres étaient morts plus tard. 
 Il en restait encore 4, dont l'intelligence était limitée. Faute de soins dans 
leur enfance, charriant peut-être dans leur sang des éléments impurs, ils étaient 
physiquement disgraciés, moralement tordus. Le père et la mère étaient morts 
vieux et sans soins, misérables. 
 Les quatre enfants, qui avaient survécu, vivaient de charité publique, de 
quelque récolte477 qu'on leur donnait, du lait que tous les jours ils allaient retirer 
gratuitement à la laiterie sociale. 
 On ne les aimait pas dans le village. Ils étaient irascibles, paresseux et 
gourmands. Ils n'étaient pas serviables même dans la limite de leurs moyens 
physiques. 
 Ils étaient sales et pouilleux, cohabitant dans une étable demi-souterraine, 
dont ils n'ouvraient ni porte ni fenêtres. 
 On les nourrissait parce qu'ils étaient "du village" et que ce n'est pas bien 
que ceux du village aient à avoir faim. 
 Ils avaient plus de 60 ans. 
 Ils appartenaient donc à la vieille génération, celle qui avait eu beaucoup 
d'enfants, trop d'enfants et qui a causé par les conséquences douloureuses du 
surpeuplement la réaction du dépeuplement actuel. Plusieurs fois, dans le village, 
autour de la fontaine publique, on avait discuté sur la possibilité de les 
recouvrer478 dans un institut. 
 Mais à la fin l'orgueil collectif avait prévalu, car, jamais, personne, du 
village, n'avait été recouvré479. 
 Et ils étaient restés dans leur étable souterraine, poids mort pour la 
collectivité de campagnards qui n'avait pas voulu les renier. Les enfants les 
fuyaient, tout en cherchant de leur jouer quelques mauvais tours. 
 Les villégiateurs les photographiaient pour pouvoir porter dans leurs 
cercles des villes, trop souvent niais et ignorants, des documents sur cette 
espèce d'hommes que sont les crétins. 
 Peu à peu, l'un après l'autre ils ont cessé de vivre dans leur étable 
obscure. Et alors encore le village leur a fourni la bière pour le corps, les 
porteurs, les chandelles et l'accompagnement funèbre avec quelques prières. 
 Et depuis que le dernier des Longins a cessé de vivre, la vieille bicoque qui 
les a abrités est restée là, réceptacle de rats, à rendre plus triste le village 
dépeuplé. 
 
 
Ceux des Roux 
 
                                                 
 
475 Soit sobriquet. 
 
476 Soit patronyme. 
 
477 Soit de quelque produit de la terre. 
 
478 Soit de les retirer. 
 
479 Voir la note précédente. 
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 Ce n'était pas leur nom de famille (qui était identique à celui de beaucoup 
de familles), mais leur surnom. Il les distinguait des autres familles dont le 
prénom480 était identique. 
 Probablement un ancêtre avait eu les cheveux de cette couleur et le 
surnom qui lui avait été donné s'était transmis de génération en génération 
comme un drapeau et l'on appelait chaque membre de la famille : Pierre des 
Roux, Jean des Roux, Marie des Roux. 
 Le père des Roux actuellement en vie était fils unique et avait hérité non 
seulement les biens de ses parents, mais aussi ceux des oncles et des tantes 
restés célibataires pour ne pas "partager" le patrimoine. 
 C'était une tradition dans la famille qu'un seul, généralement le plus âgé, 
s'épouse pour continuer la famille, tandis que les autres restaient célibataires. 
 Évidemment, comme cela n'était justifié par aucune raison morale 
supérieure qui eût bridé leurs instincts, ils avaient la renommée d'être des 
grands coureurs de femmes et la voix publique les accusait d'être les parents de 
quelques enfants de servantes qui avaient été dans la maison ou de quelques 
vieilles filles qu'ils avaient réussi à conquérir. 
 Cela ne les dérangeait guère, car, alignant douze vaches dans l'étable en 
hiver, possédant de belles vignes en plaine et une montagne investissant481 une 
cinquantaine de têtes de gros bétail, ils étaient considérés riches, et par 
conséquent respectés. L'estime des gens est trop souvent faite de considérations 
pratiques et dans le cas qui nous intéresse elle était soutenue par quelques prêts 
à un taux élevé obligeant au respect les pauvres gens honnêtes et besogneux. 
 C'était en somme des "bons particuliers". Ils étaient maintenant encore six 
en vie, dépassant la soixantaine. Selon la tradition de la famille, un seul avait été 
épousé, et était maintenant veuf et sans enfants, celui qu'il avait eu "tout seul" 
étant mort dans la première grande guerre. 
 La "Maison" devait donc s'éteindre. 
 Ce malgré les traditions de la famille ne se démentaient pas. Les ouvriers 
y étaient mal nourris, le vin qu'on leur donnait était préparé dans un tonneau dit 
"de famille" où après la vendange on faisait fermenter le marc avec de l'eau. 
C'était ce que l'on appelle la "piquetta". Pour lui donner l'apparence du vin on y 
mélangeait quelques myria[grammes] de raisins "à couleur" cultivés exprès dans 
la vigne. 
 Ainsi trouvaient-ils difficilement de la main d’œuvre à la saison du foin et 
devaient-ils chaque année aller en embaucher dans des communes assez 
éloignées où leur renommée n'était pas trop connue et où la misère était plus 
profonde que dans le village. 
 Même les débiteurs trouvaient des excuses pour ne pas les aider dans les 
travaux de campagne, sauf qu'une échéance ne fût assez proche et les pauvres 
diables ne sussent où trouver d'argent pour y faire face. 
 Ainsi leur campagne était moins bien cultivée que celle des  voisins, 
malgré qu'ils travaillassent, à cette saison, nuit et jour, au-dessus de leurs 
forces. 
 Hors cela ils étaient heureux. Heureux dans les limites consenties par leur 
égoïsme héréditaire, qui couvrait en eux tout autre sentiment, et dans le sens 
que l'habitude avait annulé en eux le sens moral. Un sentiment les dominait : le 
sens de la famille. 
                                                 
 
480 Soit patronyme. 
 
481 Soit recevoir pendant l'été du bétail transhumant. 



 455 

 Non pas de la famille naturelle, mais de ce groupement de frères et [de] 
sœurs qu'on appelait "les Roux" : une caste, aucun étranger, même [pas] la 
femme de celui qui avait été marié, n'était considérée "de la famille". 
 Seul le fils, celui qui était mort en guerre, avait été des leurs. Tous, père 
et oncles, à la nouvelle de sa mort, avaient pleuré au même degré482, car le sens 
de la famille dépassait celui de la paternité. 
 Ils avaient pleuré. Non pas tant par amour, mais parce qu'ils avaient senti 
devant eux le vide. 
 Cependant cette mort ne les avait pas changés. Leur avarice, leur dureté 
avaient augmenté. Pour qui ? Ils ne le savaient pas eux-mêmes. Ils étaient bâtis 
ainsi, résultant d'une mentalité qui s'était perpétuée de génération en génération 
et qui s'était ainsi formée par les attaches au sol, à "leur" sol. 
 Car avec l'amour de leur famille les "Roux" avaient aussi l'amour de "leur" 
terre, un amour exclusif, aveugle qui leur donnait la conviction que "leur" terre 
valait bien plus que celle du voisin. 
 Ainsi aucun échange pour arrondir les propriétés, aucune nouvelle 
constitution de passages ou autres servitudes n'avait été possible avec eux. Les 
voisins le savaient et n'essayent même pas de traiter. 
 Cet amour était ainsi exclusif, contraire à toute innovation, à toute 
amélioration : un amour négatif. 
 Leur principe était : les vieux ont fait ainsi. Contre cet argument s'étaient 
toujours heurtées les raisons les plus fondées, les volontés les plus tenaces, pour 
le développement intellectuel et économique du village. 
 Au reste ils étaient des gens d'ordre, religieux par routine, contribuables 
exacts, thésauriseurs méfiants. 
 Cependant, en méditant sur leur situation, j'ai eu peur, peur pour eux-
mêmes, peur pour mon pays. Cette avidité morale, cet individualisme de famille, 
cette fossilisation de tout sentiment, est peut-être un des maux dont souffre le 
plus notre société de montagne. 
 Elle l'immobilise, elle lui enlève toute capacité d'action, elle prépare la 
mort des familles, le vide des maisons, le dépeuplement des villages. 
 
 
L'oncle Joseph 
 
 Tout le monde l'aimait, l'oncle Joseph, mais tout le monde en riait. Il vivait 
tout seul dans une maison modeste. Il y faisait lui-même, sans l'intervention 
d'aucune femme, tout son ménage, il soignait son petit bétail, lavait et 
raccommodait ses linges. La maison était un modèle de désordre ordonné. Un 
étranger s'y fût perdu, mais l'oncle Joseph trouvait immédiatement tout ce dont 
il avait besoin. 
 On l'aimait, dans le village, parce qu'il était bon, serviable, respectueux 
envers tout le monde, d'une honnêteté absolue. On en riait parce qu'il était d'une 
timidité extrême quand il était en face de quelque femme. 
 Élevé dans sa jeunesse par une mère autoritaire qui l'avait habitué à lui 
obéir, qui l'avait surveillé dans tous ses mouvements, qui l'avait formé selon ses 
idées un peu drôles, on disait qu'il avait aimé dans sa jeunesse une jeune fille. 
On disait qu'il l'avait aimée d'un amour fou, d'un amour comme savent l'avoir483 
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seulement les timides. 
 Seulement il n'avait jamais osé en parler à la jeune fille et moins encore il 
[n']avait osé demander la permission à sa mère de lui parler. 
 Le fils, du reste sentait que, du vivant de sa mère, celle-ci n'aurait jamais 
permis qu'une autre femme entrât dans la maison. 
 La jeune fille s'était parfaitement aperçue de l'amour du jeune homme, 
mais elle s'était gaussée de lui, ce qui l'avait toujours arrêté dans toute 
manifestation plus précise de son amour. 
 Elle s'était ensuite épousée tant bien que mal dans un autre village avec 
un jeune homme qui ne brillait pas par ses qualités. Il avait cependant conquis le 
cœur de la jeune fille, simplement parce qu'il était comme tous les jeunes 
garçons de son âge un peu vaniteux, un peu léger, allant crânement à son but 
sans trop de tourments intérieurs, méprisant même un peu la femme. 
 Ce désastre amoureux du pauvre Joseph devait glacer en lui toute capacité 
de conquête féminine. 
 La vieille mère avait eu une longue paralysie et le pauvre Joseph avait 
déversé sur elle ce besoin d'aimer qu'il sentait puissant dans son cœur. Il l'avait 
soignée pendant de longues années, ayant des soins si délicats, si prenants, 
qu'aucune jeune fille n'eût pu avoir pour sa mère. Il l'avait soignée avec tant 
d'amour que pendant ces années, qui étaient pourtant les années de sa 
jeunesse, il n'avait plus eu d'autre amour. Son besoin d'affection avait eu un 
débouché. 
 Ensuite, après plusieurs années d'immobilité, un dernier coup d'apoplexie 
avait emporté sa mère, et le pauvre Joseph était resté tout seul, comme dans le 
vide. 
 Ainsi la jeunesse était passée, grise comme la souffrance, dans le devoir 
accompli. 
 Dans ces longues années son attitude naturelle pour les choses du ménage 
s'étaient développées, tellement qu'il avait pu se passer de toute intervention de 
femme. 
 Après la mort de sa mère le pauvre Joseph resta seul, se consumant dans 
le souvenir de celle qui n'était plus. 
 Cependant son cœur n'avait pas changé. Il avait besoin d'affection, 
quelques femmes passaient dans ses rêves de solitaire, comme des 
oppressions484. 
 Mais ce n'étaient que des rêves, car le pauvre Joseph ne pouvait aller plus 
loin. Une timidité gauche et sotte le rendait impuissant à tout acte, à toute 
manifestation positive de ses sentiments. 
 Et ainsi un brave homme qui eût pu être un bon père de famille était resté 
socialement nul. 
 Il ne s'était pas même posé le problème de la continuation, après sa mort, 
de son être dans ses enfants. Resté au point de vue moral à l'état de jeune 
homme qui aime la femme pour elle-même, inconsciemment, selon la loi 
naturelle, il n'avait pas désiré la famille. Il n'avait donc pas senti le vide de sa 
solitude. 
 Il était maintenant déjà grisonnant, un peu voûté, jeune dans un corps 
déjà vieux. 
 Et dans sa maison, qui eût suffi amplement pour une famille, au lieu des 
rires et des pleures des enfants, résonnaient les pas cadencés et tristes du 
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solitaire qui accompagnaient le son sinistre des clefs qu'il portait toujours sur lui. 
 
 
Les pays qui vivent 
 
 La famille. 
 Elle n'a rien de particulièrement frappant. 
 Ils étaient pauvres, lorsqu’il y a trente ans le père et la mère se sont 
épousés. Ils n'avaient pas grand'chose, pas même de quoi tenir une vache tout 
l'hiver. Une petite maison pauvrement mise : une étable, une cuisine 
supérieure485, un fenil au-dessus, une cave à l'autre extrémité du village. 
 Et puis les enfants étaient venus. L'un après l'autre : huit. Maman ... 
devait tout faire aux enfants et à la vache qui nourrissait les enfants. 
 Le plus jeune était porté en campagne486, lorsque le travail était urgent, 
dans le petit berceau très bas, qui avait déjà servi aux ancêtres. Les autres 
suivaient, la maman et le papa portant le berceau à tour de rôle. Dans les 
champs, quand il fallait couper le blé, dans les prés à l'époque de la fenaison, 
dans le bois, à la montagne quand il fallait aller tailler487 l'herbe sauvage pour 
compléter la provision hivernale de la vache. 
 Papa ... ne dormait pas beaucoup, évidemment. Il ne fumait pas, il ne 
buvait que rarement : le jour du patron, au baptême des enfants, à leur 
première communion, alors on achetait la viande, on faisait le doux488 après le 
repas et toute la famille réunie faisait des dîners que jamais prince n'a trouvés si 
bons. 
 L'hiver Papa ... allait au bois. Et quand il neigeait il organisait son atelier 
de menuisier et de socquier489. 
 Cependant, on ne savait comment, Papa ... achetait toutes les années 
quelques morceaux de biens, il les défrichait, les remettait à neuf, y semait le 
froment et puis les transformait en prés. Et à mesure que les enfants 
augmentaient, quelques vaches s'étaient ajoutées à la première dans la rangée 
du fond de l'étable. Tellement que celle-ci était devenue insuffisante, comme la 
cuisine supérieure était devenue insuffisante à contenir les lits des enfants et le 
ménage. 
 Et une certaine année, le fait mémorable dans les annales de la famille 
avait eu lieu. 
 Les premiers garçons étaient déjà un peu plus grands, la première fille 
commençait à aider à garder les enfants : Papa ... tout à coup cessa d'acheter 
des propriétés. Pendant quelques années il fut réfractaire à toutes les offres de 
prés. Et pourtant il travaillait plus qu'avant. Un hiver il demanda la coupe du bois 
du village, le printemps suivant il dévia le torrent du village dans une piscine qu'il 
avait construite sur le bord et se mit à en extraire du sable. 
 L'hiver suivant sur la neige il prépara devant la maison un grand tas de 

                                                 
 
485 Soit à l'étage supérieur. 
 
486 Soit dans les champs. 
 
487 Soit couper. 
 
488 Soit préparait le gâteau. 
 
489 Soit fabricant de socques. 
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pierres. Et puis le printemps suivant en avril, la famille improvisément490 émigra 
dans une autre maison : c'est que les maçons devaient arriver pour abattre et 
[re]construire. Papa ... cette année-là ne dormit presque pas : le jour il fallait 
fournir le matériel aux maçons, la nuit il fallait aller préparer le sable, transporter 
des pierres, car les tas qu'il avait préparés, avaient vite disparu dans les mains 
voraces des maçons qui chaque jour faisaient [s']élever quelque peu les murs de 
la maison. Car il fallait faire vite, pour la fin juin le toit devait être mis, la fenière 
prête pour recevoir le foin. 
 Et puis quand la poutre maîtresse fut placée, ah oui, ce jour- là Père ... 
hissa sur le faîte du toit un petit sapin qu'il avait coupé dans le bois et descendit 
à Aoste pour acheter un baril de vin. Ce jour-là Mère ... eut grand travail car il 
fallait préparer un grand dîner. Et toute la famille, les maçons, les voisins 
intervinrent. On but, on mangea, on chanta jusqu'au soir, jusqu'[à] tard dans la 
nuit. 
 Et le jour suivant l'on se réunit au travail jusqu'à ce que le travail [ne] fût 
fini, jusqu'à ce que la famille [ne] entrât dans la nouvelle maison toute blanche, 
toute lumière. 
 Oh, l'étable ! quelle beauté ! Le grand plafond en tuf calcaire, construit à 
voûte presque horizontale, les grandes fenêtres pour recevoir le soleil qui allait 
en hiver jusque sur les vaches qui se reposaient, les planchers tout neufs, la 
rigole du fumier en ciment. Il lui manquait la boiserie aux parois que Père 
attendait de faire pendant l'hiver dans les longues journées de neige. 
 Et la cave ! fraîche comme l'eau des fontaines, où au centre étaient 
disposés les armoires et planches à fromages et d'un côté le grand réservoir des 
pommes de terre, tandis que de l'autre de petits piliers soutenant des poutres 
pour les tonneaux [que] le père voulait faire construire. 
 Car, tout d'un coup, Père ... était devenu ambitieux : il fallait aussi avoir la 
vigne dans la plaine pour avoir du vin à soi, du vin qui vienne vraiment de sa 
[propre] vigne. 
 La grande cuisine au plancher de grandes pierres presque plates, le poêle 
que Père voulait aussi boiser et peindre. Les grandes chambres supérieures, 
blanchies à [la] chaux, aux grandes fenêtres lumineuses, où il fait toujours frais 
[en été] et en hiver très froid, mais, où l'on dort si bien sur les paillasses à 
feuilles de maïs, dans les grands lits en bois, et sous les tas de couvertures, avec 
seulement un bout de nez dehors pour respirer l'air glacé et pur de la nuit 
alpestre ! 
 Et la fenière ! La grande fenière où il y avait de la place pour le foin de dix 
vaches. 

                                                 
 
490 Soit à l'improviste. 
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MÉMOIRE DE LICENCE 
 
Texte de la première ébauche dactylographiée du mémoire de licence, 
Faculté de Droit de l'Université de Turin, a.a. 1927-1928491 
DELLE MINORANZE ETNICHE NEL DIRITTO INTERNAZIONALE 
 
 
Introduzione 
 
 Quello delle minoranze etniche è, forse, fra tutti i problemi che la guerra 
ha lasciati più o meno insoluti, il più spinoso, il più irto di difficoltà, forse anche il 
più gravido di conseguenze per l'avvenire. 
 Popoli492 nati, in seguito al grande conflitto, a libertà nazionale, Stati che si 
sono ingranditi completando la loro unità, hanno incluso nei loro confini politici 
delle masse imponenti di individui profondamente diversi dalla maggioranza per 
razza, per lingua e qualche volta anche per religione.493 
 Sono questi che sentono in modo speciale il peso del problema delle 
minoranze, in parte solamente risolto. 
 Guardare come queste sono state sistemate nella vita dei diversi Stati, 
osservare come vi sono stati diversi tentativi di soluzione anche radicale della 
questione, studiare494 quali soluzioni migliori le si potrebbero dare, non è forse 
senza qualche interesse per lo studioso del Diritto Internazionale. 
 
 Il problema delle Minoranze Etniche si sviluppa come logica conseguenza 
del principio di Nazionalità. 
 L'Antichità ed il Medioevo, che non conobbero l'idea di Nazione quale noi la 
concepiamo, non ebbero neppure l'idea di una minoranza nazionale. 
 Le città e gli Stati ebbero allora, come hanno oggi, delle lotte intestine, 
ebbero una maggioranza ed una minoranza che tendevano ad escludersi. Ma ciò 
che divideva le parti in lotta non era l'odio di nazionalità: erano differenze di 
religione, erano interessi contrastanti di classi, erano gelosie di nobili e di 
sovrani. 
 Col sorgere di questo concetto di nazione, complesso di individui di una 
medesima razza, parlanti un'identica lingua e tendenti a formare [una] unica 
entità politica, ecco apparire il concetto di minoranza etnica, complesso di 
individui soggetti politicamente ad uno Stato di nazionalità diversa dalla loro. 
 Come l'idea di nazione495 sia poco a poco penetrata nella coscienza dei 
                                                 
 

491 Ce texte reproduit la version dactylographiée, que nous avons comparée soit avec l'ébauche 
manuscrite gardée dans le Fonds Chanoux, soit avec les références au texte définitif, que nous 
n'avons pas pu consulter, établies par Mme Teresa Sandri dans son Mémoire de Licence "Il 
movimento autonomista in Valle di Aosta dal 1923 al 1944. Émile Chanoux e la concezione 
federalista", Faculté de Sciences Politiques, Université de Pavie, a.a. 1977/1978. 
 
492 Dans la version définitive au lieu du mot "popoli" on lit "stati". 
 
493 Dans la version définitive on lit en plus : Il problema delle minoranze non è circoscritto a questi 
stati, ma sono questi che ne sentono in modo particolare la gravità. 
 
494 Dans la version définitive cette phrase est conçue comme il suit : " Guardare come la questione 
è sorta, osservare come vi sono stati diversi tentativi, anche radicali di soluzioni, studiare...". 
 
495 Dans la version définitive on lit en plus à ce point : sia sorta nella mente di pochi grandi, prima, 
come sia... 
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popoli e vi abbia messo un nuovo lievito di vita, come sia venuto man mano 
ingigantendo fino a formare i nazionalismi moderni, non è qui luogo d'indagine. A 
noi basta constatare come esso abbia permeato di sé tutta la coscienza dei popoli 
moderni e come davanti a tutti si sia posta l'equazione Nazione/Stato, come due 
termini che devono fatalmente unirsi. 
 Ma l'ordinamento degli Stati non ha seguito completamente questa 
formazione della mentalità nazionale nei popoli, e se la Germania e l'Italia 
poterono relativamente presto raggiungere la loro unità nazionale, in seguito al 
diffondersi delle idee della rivoluzione francese, nel Centro e nell'Oriente Europeo 
rimasero in piedi le vecchie Monarchie, l'Impero Asburgico, l'Impero Ottomano e 
l'Impero Russo, che continuavano a reggersi in nome di principi che i popoli 
ormai andavano dimenticando. 
 Razze che, nel corso dei secoli, si erano sovrapposte ad altre, razze che si 
erano mescolate alle altre senza confondersi, si guardavano vicendevolmente 
come stupite di trovarsi accanto. Popoli che avevano avuto un passato di gloria e 
popoli che li tenevano sotto [il] loro giogo, vivevano gli uni accanto agli altri, gli 
uni negli altri, senza comprendersi, anzi, quasi sempre, odiandosi. Popoli latini e 
slavi, greci e turchi ed armeni,496 acquistavano poco a poco coscienza del loro 
essere, nel silenzio rotto da brevi tempeste, che preludeva alla guerra Europea. 
 Venne il grande conflitto e i tre colossi caddero. 
 Ed ecco tutti questi popoli balzare in piedi497 per raccoglierne l'eredità, 
smaniosi di ingrandirsi a loro volta, in nome del principio di nazionalità. 
 Così, nell'assetto che gli Stati vittoriosi che le " Puissances Alliées et 
Associées " vollero dare al mondo, questo fu il metro che guidò i plenipotenziari 
riuniti a Parigi per tracciare i nuovi confini degli Stati: la nazionalità, si tentò, 
cioè, di far combaciare i confini politici coi confini etnici degli Stati. 
 Considerazioni di ordine politico, economico, strategico, fecero sì che498 gli 
Stati successori dei grandi Imperi inclusero nei loro confini regioni intere abitate 
da popoli di altra nazionalità o di altra religione499, o, più spesso, lo stesso 
groviglio delle razze fece assegnare ad uno Stato o all'altro delle zone grigie ove 
due, tre razze si mescolavano senza che fosse possibile stabilire un confine netto 
fra l'una e l'altra. 
 Ma con questo non vi sarebbe stato un problema delle minoranze, se 
queste non avessero avuto coscienza della loro nazionalità e della loro 
personalità, e non si fossero alzate davanti allo Stato a cui erano assoggettate, 
reclamando il loro diritto alla vita. 
 " La différence de race, ha scritto il Ténékides500, détermine chez les 
minorités - et c'est là le critérium essentiel - une différence de conscience 
nationale qui se traduit [souvent] par un irrédentisme platonique ou militant. " 
 È questa coscienza della nazionalità che forma la base, il substrato ideale 
del problema. 

                                                 
 
496 En plus dans la version définitive : tedeschi ed israeliti. 
 
497 En plus dans la version définitive : in nome del principio di nazionalità per... 
 
498 Dans la version définitive : "molti stati e specialmente quelli successori...". 
 
499 Dans la version définitive : "o di altra religione" a été effacé. 
 
500 [C.-G.] Ténékides, Le Statut des minorités et l'échange obligatoire des populations gréco-
turques, "Revue générale de Droit International public", [janvier-mars 1924, pp. 72-73] (nda). 
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 Non inacerbire questa coscienza nazionale riconoscendo alle minoranze i 
loro diritti, al fine di attenuare e poco a poco far scomparire gli odî di razza, ecco 
lo scopo a cui devono tendere tutte le norme regolanti la vita delle minoranze. 
 Guidati da questo principio noi andremo, in questo breve studio, 
analizzando le diverse forme di organizzazione che sono state date alle 
minoranze, ne cercheremo quindi le manchevolezze, ci porremo alcuni quesiti 
relativi a questo problema501 e, infine, indicheremo quali sono le soluzioni che 
crediamo migliori. 
 Divideremo quindi la materia come segue: 
    I I Trattati delle Minoranze 
   II La Convenzione di Losanna e lo scambio delle popolazioni 
      greco-turche 
  III Critica delle diverse soluzioni del problema delle minoranze 
   IV Alcuni quesiti relativi al problema delle minoranze 
      Conclusione 
 
I Trattati delle Minoranze 
 
 Abbiamo un primo accenno al problema delle minoranze etniche nel 
trattato di Parigi del 1856.502 
 Già in quel tempo, cominciavano a delinearsi i movimenti che condussero 
prima alla costituzione dei piccoli Stati balcanici e poi all'ingrandimento di questi 
e alla costituzione degli altri Stati del Centro Europa. 
 I plenipotenziari503 riunitisi a Parigi forse sentirono tutto questo rimescolio 
di razze e, per abbattere la potenza russa come per indebolire quella turca504, 
enunciarono nell'articolo 9 del trattato stesso il principio: 
 " On ne doit pas reconnaître dans un pays une classe de sujets inférieure à 
l'autre, non seulement à raison de son culte, mais encore à raison de sa race. " 
 Era il principio che poi fu accolto e proclamato solennemente nei trattati 
delle minoranze del 1919. Però questo principio non poteva avere valore505 
pratico perché il trattato soggiungeva: 
 " La communication que le Sultan leur (alle potenze alleate) a faite ne leur 
donne pas le droit de s'immiscer collectivement ou séparément dans les rapports 
entre S.M. le Sultan et ses sujets. " 
 Dei due elementi, quindi, che formarono quel complesso di dichiarazioni di 
diritti e di sanzioni relative che sono l'essenza del trattato delle minoranze del 
1919, si ha solo la prima parte nel trattato di Parigi506 e cioè la dichiarazione dei 
diritti. 
 L'altro elemento, la sanzione, e cioè l'assunzione da parte delle grandi 
potenze della protezione delle minoranze, appare nel trattato di Berlino del 1878. 

                                                 
 
501 Dans la version définitive cette phrase incise a été effacée. 
 
502 En plus dans la version définitive : Prima di questo la protezione delle minoranze riguardava 
unicamente quelle aventi carattere religioso. 
 
503 Dans la version définitive au lieu de "plenipotenziari", "ministri dei diversi stati". 
 
504 Dans la version définitive cette phrase incise a été effacée. 
 
505 Dans la version définitive au lieu de "valore", "effetto". 
 
506 Dans la version définitive l'expression "nel trattato di Parigi" a été effacée. 
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In esso, il problema delle minoranze fa un passo indietro in quanto non vi si parla 
più di minoranze di razza, ma unicamente di minoranze religiose, ma d'altra 
parte507 vi si enuncia per la prima volta il principio dell'intervento da parte degli 
Stati Europei a favore dei cristiani d'Oriente. 
 L'articolo 61 del trattato di Berlino dice infatti: 
 " La Sublime Porte s'engage à réaliser sans retard les améliorations et les 
réformes qu'exigent les besoins locaux, dans les provinces habitées par les 
Arméniens et à garantir leur sécurité contre les Circassiens et les Kurdes... Elle 
doit donner connaissance périodiquement des mesures prises à cet effet aux 
Puissances qui doivent en surveiller l'application. " 
 Disposizioni simili riguardavano le minoranze della Penisola Balcanica. 
 Nella Conferenza di Berlino del 1885 appaiono due altri elementi nel 
regime della protezione delle popolazioni cristiane: 
    1º Esse sono considerate come entità collettive aventi una  
       vita propria al di fuori di quella dello Stato. 
    2º La loro protezione viene assunta non più unicamente dalle 
       grandi potenze Europee, ma da tutti gli Stati partecipanti  
       al Congresso e fra questi anche dagli Stati Uniti. 
 Ed ecco preparato il materiale per i nuovi trattati del 1919 e in parte per 
quello di Losanna del 1923 che diedero una soluzione più o meno logica e 
radicale al gravissimo problema. 
 Nel 1919 sembrò utile ai Rappresentanti delle grandi potenze Alleate 
vittoriose, all'atto stesso in cui riconoscevano l'esistenza dei nuovi Stati creati dal 
crollo dei grandi Imperi, e all'atto stesso in cui cercavano di dare loro la massima 
estensione possibile, di proteggere le minoranze che venivano ad essere ad essi 
assoggettate.508 
 Fu così inserito nei trattati stessi di St-Germain, di Trianon, di Neuilly-sur-
Seine e di Sèvres un paragrafo intero riguardante la protezione delle minoranze, 
e furono firmati dalla Polonia, dalla Cecoslovacchia, dalla Jugoslavia, dalla 
Romania altri piccoli trattati, detti appunto delle minoranze, contenenti 
disposizioni quasi uguali. 
 In essi vi è l'enunciazione dei diritti delle minoranze e tutta una serie di 
disposizioni mediante le quali si sperò di dare un assetto definitivo alle loro 
condizioni. 
 La loro importanza è grandissima, poiché pongono dei principi per cui 
l'azione dello Stato è limitata ed obbligata a seguire date regole e specialmente 
perché509 ad essi si richiamano tutti i trattati e le convenzioni posteriori che 
ebbero a regolare la situazione delle minoranze, sicché possiamo definirli la 
"Magna Charta" delle minoranze stesse. 
 Citeremo il trattato di St-Germain del 10 settembre 1919 conchiuso fra le 
"Puissances Alliées et Associées" e l'Austria, avvertendo che anche gli altri 
contengono le medesime disposizioni. Dopo l'analisi dei punti essenziali, comuni 
a tutti, passeremo allo studio di alcuni punti speciali dei diversi trattati. 

                                                 
 
507 Dans la version définitive "ma d'altra parte" a été remplacé par "però". 
 
508 En plus dans la version définitive : Queste disposizioni vennero poi anche a gravare quella parte 
che rimaneva degli imperi distrutti, e cioè l'Austria, l'Ungheria e la Turchia. Fu esclusa la Germania 
per ragioni che non comprendiamo e che cercheremo ad ogni modo di spiegarci a suo tempo, 
almeno in parte. 
 
509 Dans la version définitive le texte a été effacé de "pongono dei principi" jusqu'à "perché". 
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 L'art. 63 del trattato di St-Germain contiene l'enunciazione dei principi: 
 " L'Austria si impegna ad assicurare piena ed intera protezione della vita e 
della libertà a tutti i suoi abitanti senza distinzione di nascita, di nazionalità, di 
lingua, di religione, di razza. " 
 L'articolo arieggia un po' la dichiarazione dei diritti dell'uomo della 
Rivoluzione francese. Forse, se ne guardiamo la genesi spirituale, ne è una 
conseguenza. L'art. 1 delle dichiarazioni dell'89 comincia, si sa, con le famose 
parole: " Gli uomini nascono e restano liberi ed uguali nei diritti. " Ora è intuitivo 
che fra i diritti umani uno dei primi sia quello di conservare e trasmettere ai figli 
la propria fisionomia morale e linguistica. Gli articoli che seguono non fanno che 
completare e commentare il principio generale contenuto nell'art. 63: 
 " La differenza di religione, dice l'art. 66, di confessione o di fede non 
dovrà nuocere ad alcun suddito austriaco nel godimento dei diritti civili e politici, 
in specie per quanto concerne l'ammissione a pubblici impieghi, funzioni ed onori 
o l'esercizio delle varie professioni ed industrie. " 
 Poi aggiunge il medesimo articolo: 
 " Nessuna restrizione sarà imposta al libero uso di qualsiasi lingua da parte 
di qualsiasi suddito austriaco nelle relazioni private, nel commercio, nella 
religione, nella stampa o in pubblicazioni di ogni genere o nelle adunanze 
pubbliche. 
 Nonostante il riconoscimento da parte del governo austriaco di una lingua 
ufficiale saranno accordate eque facilitazioni ai sudditi austriaci di lingua diversa 
dalla tedesca, per l'uso della propria lingua, sia oralmente, sia in iscritto, davanti 
ai tribunali. " 
 Qui la minoranza etnica non appare ancora come entità a sé stante. Si 
parla unicamente di individui, i quali si trovano ancora isolati davanti allo Stato 
nella difesa dei loro diritti e nella esplicazione della loro attività. 
 In questo articolo però scopriamo un elemento importantissimo: 
qualunque individuo di lingua diversa dalla tedesca ha diritto di godere della 
protezione accordata alle minoranze. Non è necessario che abiti in questo o quel 
territorio in cui esistono gruppi di individui di altra lingua. 
 Egli ha come diritto subbiettivo questa facoltà che gli è concessa dall'art. 
citato. 
 L'art. 67 continua: 
 " I sudditi Austriaci appartenenti a minoranze etniche, di religione o di 
lingua, godranno dello stesso trattamento e delle stesse garanzie di diritto e di 
fatto, accordate agli altri sudditi austriaci. Avranno in ispecie uguale diritto di 
fondare, dirigere, amministrare a proprie spese opere di beneficenza, di culto o 
di carattere sociale, scuole ed altri Istituti di educazione col diritto di usarvi la 
propria lingua e di esercitarvi liberamente il proprio culto. " 
 In questo articolo cominciamo a vedere l'individuo non più nella sua 
attività personale con fini di interesse individuale. Comincia ad apparire nella sua 
azione sociale, avente scopi ben definiti di conservazione della individualità etnica 
e religiosa non solo propria, ma anche altrui. 
 Lo Stato non può impedire che le minoranze si organizzino per difendersi. 
 Questo articolo completa, del resto, il precedente in quanto non vi può 
essere conservazione e difesa dei diritti individuali se ogni individuo non può 
essere posto in grado di compiere, mediante la collaborazione con gli altri 
individui, quella medesima opera di difesa. Però, fin qui la minoranza non appare 
ancora come entità territoriale. 
 Si tratta sempre di individui che hanno dati diritti e verso i quali lo Stato 
non ha altro obbligo che quello di accordare loro la libertà di agire nell'ambito dei 
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loro diritti. 
 Nell'articolo seguente, ed è qui un grande passo, che è stato molto 
combattuto dagli scrittori e uomini politici di tendenze nazionaliste, la minoranza 
ci appare come una entità a sé stante, avente un territorio suo e dei diritti 
particolari. 
 Lo Stato non ha più solamente l'obbligo di rispettare i diritti individuali e di 
permettere agli individui di agire per la conservazione della propria nazionalità. È 
lo Stato stesso che ha il dovere di agire, per mezzo dei suoi organi, e in ispecie 
per mezzo delle sue scuole, per la conservazione dei diritti delle minoranze. 
 Dice infatti l'art. 68 del citato trattato: 
 " Per quanto concerne l'insegnamento pubblico, il governo austriaco 
provvederà perché nelle città e nei distretti nei quali risiede una considerevole 
proporzione di sudditi austriaci di lingua diversa dalla tedesca, siano concesse 
facilitazioni adeguate per assicurare che nelle scuole primarie, ai figli dei sudditi 
austriaci, sia impartita l'istruzione nella loro lingua. " 
 È vero che, poi, il medesimo articolo soggiunge: 
 " Questa disposizione non impedirà al governo austriaco di rendere 
obbligatorio nelle dette scuole l'insegnamento della lingua tedesca. " 
 Ma è chiaro che nelle scuole primarie la lingua istrumentale 
dell'insegnamento rimane sempre la lingua materna e che quella dello Stato non 
è che un sovrappiù necessario sì alla scuola, ma non essenziale 
dell'insegnamento. 
 Ma le disposizioni dell'art. 68 non si arrestano qui; continua infatti il 
medesimo articolo: 
 " Nelle città e nei distretti ove esiste una considerevole proporzione di 
sudditi austriaci appartenenti a minoranze etniche, di religione, di lingua, sarà 
assicurata a queste minoranze un'equa partecipazione nel godimento e nell'uso 
delle somme che fossero assegnate su fondi pubblici, dai bilanci dello Stato, dei 
municipi o di altre Amministrazioni a scopo educativo, religioso o di beneficenza. 
" 
 Quindi non solamente lo Stato ha l'obbligo di impartire nelle sue scuole 
l'insegnamento nella lingua della minoranza etnica, ma ha il dovere di aiutare, 
proporzionatamente e in egual misura le istituzioni in cui si parla la lingua dello 
Stato e quelle in cui si parla la lingua della minoranza. Lo Stato, cioè, è obbligato 
ad aiutare istituzioni ed opere dove, naturalmente, domina lo spirito della 
minoranza, perché fondate e dirette da uomini a questa appartenenti. 
 Comprendiamo come questa disposizione debba sembrare dura a coloro 
che stimano che lo Stato ha il diritto di assorbire, se pur lentamente, la 
minoranza. Ma se la guardiamo dal punto di vista dei principi che hanno ispirato i 
trattati delle minoranze dobbiamo constatare come non è che una logica 
conseguenza della premessa dell'uguaglianza assoluta fra maggioranza e 
minoranza. 
 L'articolo 69 contiene, infine, tutto quel complesso di norme510 mediante le 
quali le disposizioni degli articoli precedenti possano essere attuate e non 
rimangano lettera morta. Infatti spesse volte nell'applicazione di questi articoli vi 
saranno divergenze dato che le due parti tenderanno a dar a essi, lo Stato, il 
senso più stretto possibile, la minoranza, quello più lato. 
 Ci sono prima di tutto le garanzie. 

                                                 
 
510 Dans la version définitive d'ici jusqu'au point la phrase a été ainsi modifiée : "...che 
garantiscono e sanzionano i principi e i diritti enunciati anteriormente. " 
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 La prima fra queste consiste nel carattere stesso dell'obbligazione assunta 
dagli Stati firmatari del trattato. 
 Dice infatti l'art. 69: 
 " L'Austria consente che le disposizioni contenute negli articoli precedenti 
di questa sezione, in quanto riguardano persone appartenenti a minoranze di 
razza, di religione, o di lingua, costituiscano obbligazioni di interesse 
internazionale e siano poste sotto la guarentigia della Società delle Nazioni. " 
 È quindi un obbligo di carattere specialissimo, in quanto è contratto "erga 
omnes", verso tutti gli Stati. 
 Sarebbe interessante analizzare il carattere di questo obbligo e 
domandarsi se, essendo esso internazionale, sia contratto anche di fronte alle 
potenze che non abbiano firmato i trattati delle minoranze, cioè quelle che non 
erano " alliées et associées ", ma che erano neutre e ex nemiche, come la 
Germania. 
 Possiamo però dedurre dal 2º capoverso dell'art. 69 che non di fronte a 
tutti gli Stati è assunto l'obbligo relativo alle minoranze, ma unicamente di fronte 
alle potenze firmatarie dei trattati e a quelle che vengono a far parte del 
Consiglio della Società delle Nazioni. 
 Dice infatti quel capoverso: 
 " L'Austria consente inoltre che in caso di divergenza di opinioni su 
questioni di diritto o di fatto concernenti questi articoli, fra il governo austriaco e 
una delle principali potenze Alleate ed Associate o delle altre Potenze facenti 
parte del Consiglio della Società delle Nazioni, questa divergenza sia considerata 
come una controversia di carattere internazionale a termini dell'art. 14 del Patto 
della Società. " 
 Quindi anche uno Stato che non abbia avuto nessun rapporto con quello 
che ha contratto l'obbligo del rispetto delle minoranze, all'atto della firma dei 
trattati relativi, viene ad acquistare il diritto di ingerirsi nelle questioni riguardanti 
le minoranze al momento stesso in cui viene a far parte in modo definitivo o 
provvisorio del Consiglio della Società delle Nazioni. 
 Non potrebbe quindi lo Stato respingere le decisioni del Consiglio per la 
ragione che in questo vi sono membri rappresentanti gli Stati che non hanno 
firmato il trattato delle minoranze. 
 Altra questione, connessa a questa, potrebbe sorgere: - Potrebbe uno 
Stato che non fa parte della Società delle Nazioni presentare un reclamo contro 
uno Stato firmatario dei trattati delle minoranze per questioni relative alle 
stesse? "511 - 
 Questa difficoltà fu sollevata dalla Polonia nella questione relativa ai coloni 
tedeschi stabiliti in Polonia dopo il 1908, non essendo, allora, la Germania ancora 
entrata nella Società delle Nazioni. 
 Ma la Corte Permanente di Giustizia internazionale in un parere 
pronunziato a richiesta del Consiglio respinse la tesi polacca: 
 " La Cour estime qu'il est sans utilité de rechercher comment et par qui le 
ou les Membres ont pu être amenés à signaler l'affaire à l'attention du Conseil. " 
 Da queste parole512 si può dedurre che chiunque può presentare un 
reclamo al Consiglio della Società delle Nazioni riguardante la questione delle 
minoranze. Basta che trovi un Membro del Consiglio stesso che si incarichi di 

                                                 
 
511 Dans la version définitive on lit en plus : Anche qui soccorre l'art. 69 che in altro capoverso dice 
: " L'Austria consente", sus-cité. 
 
512 Dans la version définitive : "Da questo articolo". 
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portarlo davanti all'Organo Supremo della Società delle Nazioni, per l'esame ed i 
provvedimenti che potrebbero essere presi dal medesimo. 
 Seguono nell'art. 69 alcuni principi generali che poi, sviluppati, servirono di 
base alla procedura per i reclami a favore delle minoranze davanti alla S.d.N.: 
 " L'Austria consente che qualsiasi membro della Società delle Nazioni 
possa segnalare all'attenzione del Consiglio ogni infrazione o pericolo di 
infrazione a una qualunque delle obbligazioni predette e che il Consiglio possa 
compiere quegli atti e dare quelle direttive che stimerà più adatte e più efficaci 
secondo le circostanze. " Da questo articolo risulta che solo il Consiglio della 
Società delle Nazioni è competente a giudicare dei fatti riguardanti la protezione 
delle minoranze e che i reclami possono essere ad esso presentati da tutti i 
membri della Società. Risulta poi dalla relazione Tittoni e dalle deliberazioni del 
Consiglio del 1920 - 1921 - 1922 che le minoranze stesse possono direttamente 
presentare una petizione al Consiglio depositandola negli uffici del Segretariato 
Generale. 
 Però queste petizioni devono, ed è logico, soddisfare a date condizioni. 
Tutta la procedura poi, davanti al Supremo consesso è caratterizzata da quella 
lentezza, propria di tutti gli organi che hanno funzioni giurisdizionali o arbitrali. 
 Non ci avventureremo ad analizzare queste questioni procedurali, poiché 
esse hanno un carattere essenzialmente pratico e non influiscono sul carattere 
giuridico e politico del problema delle minoranze. 
 Dobbiamo però confessare che esse non ci soddisfano perché la loro stessa 
lentezza spesse volte frustra la loro attività. 
 Queste sono le disposizioni generali, comuni a tutte le minoranze etniche 
di quegli Stati che hanno firmato i trattati delle minoranze. Ogni trattato poi, 
conchiuso da ciascun Stato, contiene delle clausole speciali di cui alcune 
richiedono uno studio particolare. 
 Meritano prima di tutto un attento esame gli articoli 10 - 11 - 12 - 13 del 
trattato concluso a St-Germain il 10 settembre 1919, fra le Potenze Alleate ed 
Associate da una parte e la Cecoslovacchia dall'altra. 
 Come si sa, fra tutti gli Stati sorti dal crollo dell'impero Asburgico, la 
Cecoslovacchia è forse il meno omogeneo etnograficamente. Oltre alla differenza 
di cultura, di tradizioni e anche di lingua fra i due nuclei dello Stato, i Cechi e gli 
Slovacchi, vi è una importantissima massa di Tedeschi in Boemia e una 
minoranza di Ungheresi in Slovacchia non trascurabile. 
 Riguardo a queste minoranze vigono le disposizioni generali di protezione 
che abbiamo ora analizzate. Ma è stata assegnata, per ragioni economiche e 
strategiche, alla Cecoslovacchia una regione situata a sud dei Carpazi popolata 
unicamente da Slavi Ruteni, nettamente distinti dagli Slavi Cechi e Slovacchi per 
lingua e per razza. 
 A questi Ruteni è stato accordato un regime speciale, che è molto più lato 
di quello stabilito per le altre minoranze. È interessante analizzarlo perché esso ci 
presenta una nuova soluzione del problema delle minoranze che potrebbe avere, 
domani, applicazione anche in altri Stati. 
 Dice l'art. 10 del trattato precitato: 
 " La Tchéco-Slovaquie s'engage à organiser le territoire des Ruthènes au 
sud des Carpathes, dans les frontières fixées par les principales Puissances 
Alliées et Associées, sous la forme d'une unité autonome, à l'intérieur de l'État 
Tchéco-Slovaque munie de la plus large Autonomie compatible avec l'unité de 
l'État Tchéco-Slovaque. " 
 Qui il problema ha fatto un altro balzo in avanti. Non solamente la 
minoranza etnica è considerata come una entità particolare, avente vita propria a 



 467 

certi riguardi, e un territorio delimitato, ma forma proprio una Unità Autonoma, 
anzi munita della massima autonomia possibile. 
 Nelle disposizioni generali dei trattati delle minoranze particolarmente in 
quelle del citato art. 68 del Trattato con l'Austria, vi è stata da parte dei redattori 
del trattato la massima cura a non lasciare nessun accenno di Unità Autonome513. 
Vi sono disposizioni riguardanti: " le città ed i Distretti nei quali risiede una 
considerevole proporzione di sudditi " di altra nazionalità, e aventi quindi già 
valore territoriale, ma si è parlato apertamente delle minoranze come di entità 
distinte e autonome. Questo certamente nel timore di non dare nessuna 
parvenza di autonomismo alle disposizioni relative. 
 Qui invece l'autonomia è proclamata apertamente, anzi si insiste sulla 
parola e l'art. 11 del medesimo trattato spiega in che cosa essa consista: 
 " Le territoire des Ruthènes au sud des Carpates sera doté d'une Diète 
autonome. La dite Diète exercera le pouvoir législatif en matière de langue, 
d'instruction et de religion, ainsi que pour les questions d'administration locale et 
pour toutes autres questions que les lois de l'État Tchéco-Slovaque lui 
attribueraient. Le gouvernement du territoire des Ruthènes sera nommé par le 
Président de la République Tchéco-Slovaque et sera responsable devant la Diète 
Ruthène. " 
 Si tratta, quindi, di una larghissima autonomia poiché il territorio dei 
Ruteni può formare un organismo specialissimo di corpo staccato dal rimanente 
Stato Cecoslovacco, avente un Governatore ed una Dieta propria, davanti alla 
quale, e non davanti al Presidente della Repubblica Cecoslovacca, detto 
Governatore è responsabile. Inoltre la Dieta ha poteri sovrani in materie 
importantissime come quella della scuola e in tutte quelle relative a questioni di 
lingua e di religione. 
 Ha inoltre un'ingerenza sull'attività dello Stato in tutte le altre materie 
poiché secondo l'art. 12: " La Tchéco-Slovaquie agrée que les fonctionnaires du 
territoire des Ruthènes seront choisis autant que possible parmi les habitants de 
ce territoire. " Quindi non solamente vi è un campo dove l'attività della Dieta 
Rutena è sovrana, ma in tutti [gli] altri campi lo Stato cecoslovacco ha l'obbligo 
di servirsi di uomini di tendenze favorevoli agli interessi della minoranza rutena, 
essendo obbligato a servirsi di funzionari di origine rutena. 
 La formazione di questo ente che è lo Stato Ruteno, governantesi 
liberamente in modo autonomo, non preclude il diritto della popolazione di avere 
i propri rappresentanti nell'Assemblea legislativa della repubblica cecoslovacca. 
 Dice l'art. 13 del citato trattato: 
 " La Tchéco-Slovaquie garantit au territoire des Ruthènes une 
représentation équitable dans l'Assemblée législative de la République Tchéco-
Slovaque. " Questo diritto di votare nell'Assemblea Cecoslovacca ha però una 
limitazione, limitazione che del resto è giusta data l'organizzazione del territorio 
ruteno: 
 " Toutefois ces Députés ne jouiront pas du droit de vote dans la Diète 
Tchéco-Slovaque en toutes matières législatives du même ordre que celles 
attribuées à la Diète Ruthène. " 
 Tale è l'organizzazione del territorio dei Ruteni. 
 Si presenta ora spontanea la domanda: - Dati i caratteri particolari 
dell'organizzazione del territorio dei Ruteni, possiamo noi avvicinare la situazione 

                                                 
 
513 Dans l'ébauche manuscrite on lit en plus : riguardo alle minoranze etniche. 
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di detto territorio a quella di un membro di Stato Federale? - A prima vista 
sembrerebbe che vi sia una quasi identità di struttura. Infatti lo Stato sovrano 
Cecoslovacco ha, come lo Stato federale, la potestà diretta di dominio su tutti i 
sudditi del [territorio dei] Ruteni, mentre questo ha a sua volta una cerchia di 
attività sua particolare, come un membro di Stato Federale. 
 Un Governatore nominato non dalla Dieta ma dal presidente della 
Repubblica Cecoslavacca, toglie al territorio dei Ruteni il carattere di uno Stato 
sia pure di grado inferiore. Il fatto inoltre che l'amministrazione del territorio dei 
Ruteni è nelle mani dello Stato Cecoslovacco, con quelle eccezioni e quelle 
limitazioni di cui abbiamo ora parlato, gli toglie514 la larghissima autonomia di cui 
gode, rimane pur sempre una provincia della repubblica unitaria cecoslovacca. 
 L'obbligazione contratta dalla Cecoslovacchia riguardo al territorio dei 
Ruteni ha un carattere internazionale uguale a quello delle altre minoranze. Non 
può quindi essere modificata se non con l'approvazione del Consiglio della 
Società delle Nazioni; e ciò anche se la Dieta Cecoslovacca e la piccola Dieta 
Rutena venissero a accordarsi515. Potrebbero infatti gli Stati confinanti, la Polonia, 
l'Ungheria e la Romania avere degli interessi per la conservazione dello "statu 
quo" e potrebbero quindi influire sul Consiglio della S.d.N. per fargli negare 
l'approvazione relativa. 
 Oltre la Cecoslovacchia, anche la Romania ha contratto una obbligazione 
simile, riguardo al territorio dei Sassoni e degli Szeckler della Transilvania. L'art. 
11 del trattato firmato dalla Romania con le potenze Alleate ed Associate dice 
infatti: 
 " La Roumanie agrée d'accorder, sous le contrôle de l'État Roumain, aux 
Communautés des Szeckler et des Saxons en Transylvanie l'autonomie locale en 
ce qui concerne les questions religieuses et scolaires. " 
 Da questo articolo però si può arguire che l'autonomia accordata dalla 
Romania alle dette Comunità non ha quell'ampiezza che ha quella di cui godono i 
Ruteni di Cecoslovacchia. 
 Infatti l'autonomia scolare e religiosa di cui godono i Sassoni e gli Szeckler 
è sempre sotto il controllo dello Stato rumeno mentre quella dei Ruteni non è 
soggetta a questo controllo potendo la Dieta esercitare il più ampio potere 
legislativo, in queste materie. 
 È bene notare che a differenza dei Ruteni che hanno la stessa religione 
della maggioranza cecoslovacca, cioè la cattolica, i Sassoni e gli Szeckler sono 
protestanti, mentre la maggioranza della popolazione rumena è greco-scismatica. 
 Questo è un elemento che non bisogna trascurare in quanto esso concorre 
in modo potentissimo alla conservazione della individualità etnica della 
minoranza. 
 Nel trattato delle minoranze firmato dalla Jugoslavia vi sono pure negli 
articoli ...516 delle disposizioni simili riguardanti le minoranze mussulmane della 
Bosnia e Erzegovina. Mentre vi accenniamo, ci asteniamo dal commentarle 
trattandosi di disposizioni a favore di minoranze religiose e non etniche, che 
vanno quindi oltre i limiti che ci siamo tracciati nella presente dissertazione. 
 Nel trattato firmato il 28 Giugno 1919 dalla Polonia, che è fra i trattati 
delle minoranze il primo in ordine di tempo, vi sono anche disposizioni relative 

                                                 
514 Dans l'ébauche manuscrite cette phrase est ainsi conçue: " gli toglie anche la fisionomia esterna 
di Stato. Il territorio dei Ruteni, malgrado la larghissima autonomia...". 
 
515 Dans l'ébauche manuscrite on lit en plus : " a accordarsi per dargli una forma diversa. " 
 
516 L'auteur n'a pas cité les numéros des articles. 
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alle minoranze ebree. 
 Ci riserbiamo di dire due parole sul problema degli Ebrei in altra parte di 
questo piccolo studio. Ci limiteremo qui ad accennare alle disposizioni dell'art. 10 
del trattato di cui sopra, in quanto queste disposizioni sono coordinate con le 
altre relative alle minoranze. 
 Dopo aver enunciato i diritti generali delle minoranze ed aver stabilito le 
disposizioni che già abbiamo analizzate il trattato dice: 
 " Des Comités scolaires désignés sur place par les Communautés juives de 
Pologne assureront, sous le contrôle général de l'État, la répartition de la part 
proportionnelle des fonds publics assignés aux écoles Juives en conformité de 
l'art. 9. " 
 Mentre nell'art. 9 del trattato con la Polonia, nell'art. 68 del trattato con 
l'Austria e negli articoli relativi degli altri trattati si parla di minoranze, ma non si 
parla di minoranze organizzate, nell'articolo citato vi è il riconoscimento della 
esistenza giuridica di queste comunità ebree viventi in mezzo alla massa della 
popolazione polacca. 
 Inoltre in questo trattato gli Ebrei sono considerati come minoranze 
etniche, mentre prima di esso furono unicamente considerati come minoranze 
religiose. Ciò ha una importanza grandissima che altrove analizzeremo. 
 
 Fin qui abbiamo studiato le obbligazioni relative alle minoranze derivanti 
da un trattato specialissimo col quale le grandi potenze, all'atto stesso in cui 
riconoscevano l'esistenza dei nuovi Stati, imponevano a questi delle norme di 
diritto interno la cui applicazione era posta sotto la sorveglianza della S.d.N. 
 Ma vi sono altre obbligazioni contratte da altri Stati, a favore delle 
minoranze, le quali hanno un carattere diverso. Secondo un voto del 15 dicembre 
1920 della Società delle Nazioni, altri Stati possono accogliere i principi dei 
trattati delle minoranze assumendo gli obblighi relativi, mediante una 
dichiarazione solenne davanti al Consiglio. 
 Primi a pronunciare le dichiarazioni a favore delle minoranze furono gli 
Stati Baltici, seguiti poi dalla Finlandia, il 27 giugno 1921; dall'Albania, il 17 
febbraio 1922. 
 Ora è sorta la questione: - Gli obblighi contratti da queste potenze hanno 
lo stesso carattere di quelli assunti dagli Stati firmatari dei trattati delle 
minoranze? Le obbligazioni assunte hanno quell'identica gravità? - Non lo 
crediamo: manca ad essi una garanzia importantissima. Le norme riguardanti la 
protezione delle minoranze erano state incluse nella Costituzione stessa degli 
Stati firmatari dei trattati relativi, diventando quindi norme fondamentali del loro 
ordinamento. Ne diventano quindi difficilissime le modificazioni, anche 
indipendentemente dal fatto che la S.d.N. è garante della loro conservazione ed 
applicazione. Questa garanzia manca in quegli Stati che si sono costituiti prima 
dell'assunzione di questa obbligazione. 
 Dice a questo proposito il Fauchille : 
 ...517 
 Non possiamo che sottoscrivere alle parole dell'illustre Professore della 
Sorbona. 
 Infatti, vi sono infine alcuni trattati riguardanti le minoranze a cui manca 
quel carattere internazionale proprio dei trattati del 1919 e sono: 
 

                                                 
 
517 L'auteur n'as pas cité les passages du livre de Fauchille. 
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 1. il trattato e il processo verbale di Brünn e Karlsbad del 
       7 giugno e del 23 agosto 1920 fra l'Austria e la  
       Cecoslovacchia. 
 2. il trattato di Praga del 29 novembre 1920 fra la Polonia e  
       la Cecoslovacchia. 
 3. gli accordi del 9 novembre 1920 (art. 33) e 24 ottobre 1921  
       (art. 225) fra la Polonia e la Città libera di Danzica. 
 4. la Pace di Riga del 18 marzo 1921 (art. 7) fra la Polonia, 
       la Russia e l'Ucraina. 
 
 Questi hanno il carattere dei trattati bilaterali ordinari in cui si hanno diritti 
e obblighi reciproci. 
 A questi trattati possiamo anche aggiungere il patto concluso fra la Francia 
e la Turchia Kemalista riguardante la Siria che all'art. 7 dice: 
 " Un régime administratif spécial sera institué pour la région 
d'Alexandrette. Les habitants de race Turque de cette région jouiront de toutes 
les facilités pour le développement de leur culture. La langue turque y aura le 
caractère officiel. " 
 Questa disposizione si distingue dalle altre per due caratteri specialissimi: 
 1. la lingua della minoranza, la turca, acquista il carattere ufficiale, mentre 
negli altri trattati vi sono solo disposizioni che permettono l'uso della lingua 
materna nelle riunioni, nella stampa e nei tribunali, sempre senza darle il 
carattere ufficiale che ha solo la lingua dello Stato. 
 2. Le disposizioni a favore delle minoranze parlano sempre di 
conservazione della cultura, della lingua locale, non mai di sviluppo, di 
"développement" di questa, come il trattato franco-turco. 
 
 
Il trattato di Losanna e gli scambi delle Popolazioni 
 
 Fra i trattati delle minoranze conchiusi nel 1919 vi fu anche quello di 
Sèvres del 10 agosto 1919 518, conchiuso fra le potenze Alleate ed Associate e la 
Turchia. Esso conteneva le solite disposizioni a favore delle minoranze della 
Turchia e in special modo a favore dei Greci e degli Armeni. 
 In esso inoltre vi erano clausole più gravi ancora per la Turchia, a favore 
delle Scuole Europee sparse in tutto lo Stato turco ed erano inoltre conservate le 
antiche capitolazioni con tutti i loro diritti e la loro organizzazione. 
 Ma le vittorie strepitose dei Kemalisti sui Greci in Asia Minore, la 
riconquista generale della Turchia Asiatica ed Europea, stracciarono il trattato di 
Sèvres. 
 Da Stato vinto nella guerra, la Turchia diventava potenza vittoriosa che 
dettava la sua volontà. Fu così che, alla Conferenza di Losanna del 1922-1923, il 
trattato di Sèvres venne annullato anche nel capitolo riguardante le minoranze 
etniche e sostituito da una serie di disposizioni importantissime, disposizioni che 
sono diametralmente opposte allo spirito dei trattati delle minoranze. 
 È vero che Ismet Pascià, capo della delegazione turca alla Conferenza di 
Losanna dichiarò che la Turchia accoglieva lo spirito delle disposizioni a favore 
delle minoranze, e che l'uguaglianza fra tutti i cittadini era sancita dalla stessa 
nuova Costituzione dello Stato. 

                                                 
 
518 En réalité, 1920. 
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 Ma di fatto se nella Turchia moderna non vi è più differenza fra 
mussulmani ed infedeli, dato lo spirito di laicismo che pervade la nuova vita di 
quella nazione, vi è una differenza grandissima fra Turchi e non Turchi, e forse in 
nessun altro Stato al mondo esiste uno spirito nazionalista e antistraniero uguale 
a quello che vi domina. 
 Del resto i massacri ripetuti degli Armeni, ed il fatto stesso che si è dovuto 
addivenire, riguardo alle minoranze greche, ad una soluzione quale è quella dello 
scambio obbligato delle popolazioni dimostra quanto fossero poco sincere le 
solenni dichiarazioni del ministro degli Affari Esteri turco. 
 Abbiamo un primo esempio di scambio delle popolazioni nella convenzione 
circa l'emigrazione reciproca delle minoranze, conchiusa fra la Grecia e la 
Bulgaria a Neuilly il 27 novembre 1919. L'art. 7 di questa convenzione dice: 
 " Les hautes parties contractantes reconnaissent à leurs ressortissants 
appartenant à des minorités, de religion ou de langue, le droit d'émigrer 
librement dans leurs territoires respectifs. " 
 L'emigrazione è assolutamente libera, né gli Stati rispettivi possono 
esercitare alcuna pressione sugli individui appartenenti alle minoranze per farli 
emigrare, possono unicamente accordare loro alcune facilitazioni di carattere 
economico ed altre di carattere giuridico, come quelle dell'art. 5 della medesima 
convenzione: 
 " Les émigrants perdront la nationalité du pays qu'ils abandonnent dès 
l'instant où ils l'auront quitté et ils acquérront celle du pays de destination dès 
leur arrivée sur le territoire de ce pays. " 
 È uno speciale modo di acquisto della cittadinanza che agisce "ipso facto". 
 Il carattere libero di questo scambio di popolazioni, se ha il pregio 
grandissimo di rispettare la personalità di ciascun individuo, per il fatto stesso 
che è libero, non può risolvere radicalmente il problema. Non lo risolve perché 
l'amore per la propria casa è nella massa degli individui, più forte che 
l'attaccamento per la propria nazionalità. Lo attutisce, però, in quanto permette 
ad una piccola minoranza di individui più accesi di abbandonare il territorio 
soggetto ad altro Stato e di recarsi là dove il suo sentimento nazionale può 
liberamente esplicarsi. È in fondo un diritto di opzione, allargato e modificato, 
che è stato accolto già nel passato da molti trattati. 
 La prima proposta relativa ad uno scambio di popolazioni fra Grecia e 
Turchia fu avanzata dal rappresentante della Svezia, Nansen, il 1º dicembre 
1922 alla Conferenza di Losanna. L'idea fu dapprima accettata dalla Grecia e 
respinta dalla Turchia. Poi, durante la discussione, le parti si invertirono, e 
mentre i rappresentanti ellenici, sotto la pressione delle proteste dei Greci di 
Costantinopoli e dell'Asia Minore, si mostravano sempre più riluttanti ad 
accoglierla, i Turchi se ne fecero i difensori accaniti. Accolto il principio dello 
scambio venne nominata una sottocommissione presieduta dal rappresentante 
d'Italia, il Montagna, per stabilirne le modalità. Il primo quesito che si dovette 
risolvere fu questo: lo scambio dovrà essere libero od obbligatorio? 
 La questione rimase qualche tempo in sospeso a causa dell'estrema 
riluttanza dei Greci ad accogliere il principio dell'obbligatorietà. Essi519 sentivano 
la gravità della situazione e le parole di Lord Curzon, presidente della 
Conferenza, interpretavano le preoccupazioni dei plenipotenziari dei diversi Stati: 
 " J'invite les Délégations turque et grecque à se rendre compte que 
l'univers a les yeux tournés sur nous au moment où nous discutons cette 

                                                 
 
519 Dans l'ébauche manuscrite : "Tutti". 



 472 

question et que, elle et nous, serons jugés selon que nous l'aurons réglée de 
façon équitable et raisonnable ou inversement. "520 Disgraziatamente la soluzione 
non fu né " équitable " né " raisonnable ". 
 Infatti il 27 gennaio 1923 lo stesso Lord Curzon dichiarava che " les 
Grandes Puissances voyaient avec horreur, presque avec consternation, le 
principe obligatoire adopté, mais qu'elles étaient arrivées à la conviction que les 
souffrances causées par l'exode seraient compensées par les avantages qui en 
dernière analyse en résulteraient pour la Turquie et la Grèce du fait de 
l'homogénéité plus grande de la population et de la disparition des causes de 
querelles anciennes et profondément enracinées. " 
 Quanto questa speranza di pace sia stata vana lo proveremo in seguito e 
quanto i plenipotenziari riuniti a Losanna si illudessero. 
 Fatto sta che il 30 gennaio seguente era firmata dai plenipotenziari greci, 
Venizelos e Caelamanos e da quelli Turchi, Ismet Pascià, Riza Nur e Hassan, una 
convenzione secondo la quale lo scambio delle minoranze greche e turche 
stabilite sul territorio dei due Stati era reso obbligatorio. Quella convenzione che 
andremo analizzando servì poi di base al trattato di Losanna del 24 luglio 
seguente. 
 521La Convenzione regola, prima di tutto, la situazione del Patriarcato 
Ecumenico di Costantinopoli riducendolo ad una mera istituzione religiosa. Tratta, 
quindi, delle minoranze determinando che lo scambio obbligatorio riguarda non 
questa o quella regione ma tutto il territorio di tutti e due gli Stati. È un vero 
tentativo di epurazione etnica dei due popoli. Essa viene quindi ad assumere una 
importanza storica eccezionale, dato che nella storia non vi fu mai un fatto di 
questo genere. 
 Però si dovettero fare delle eccezioni importantissime. Non furono 
comprese nello scambio obbligatorio le popolazioni greche stabilite a 
Costantinopoli e nei dintorni prima del 1918 ed i Mussulmani stabiliti nella Tracia 
occidentale, prima del trattato di Bucarest del 1913. La Tracia occidentale era poi 
specificata in quella regione compresa fra i fiumi Maritza e Nestos che 
appartenne prima alla Bulgaria e poi alla Grecia. 
 Quanti furono i disgraziati Greci e Turchi soggetti allo scambio? Secondo i 
calcoli fatti durante le discussioni avrebbero dovuto essere 360 mila Mussulmani 
e oltre 500 mila Greci. A questi si dovevano aggiungere alcune decine di migliaia 
di Turchi stabiliti nella Tracia occidentale dopo il 1913 ed un numero che non si 
poteva precisare di Greci stabiliti a Costantinopoli dopo la conquista greca e cioè 
dal 1918. Il Nansen calcolava che gli scambiandi fossero circa un milione fra 
Greci e Turchi. I risultati poi dello scambio diedero cifre più impressionanti: 370 
mila Turchi e quasi un milione di Greci. Questo numero grandissimo di Greci 
venne causato anche dal fatto che in seguito sorse una questione fra i Greci e i 
Turchi relativa alla parola "établis", riguardante i Greci stabiliti a Costantinopoli 
dopo il 1918. 
 Sostenevano i Turchi, interessati alla espulsione del massimo numero di 
                                                 
 
520 C.-G. Ténékides, op. cit., p. 77. 
 
521 Dans la version définitive le texte a été effacé de : "La Convenzione regola..." jusqu'à "prima del 
trattato di Bucarest del 1913." et remplacé par les phrases suivantes : "Come ognuno sa, sotto 
l'antico impero ottomano le popolazioni greche, rumene, albanesi, armene, ecc. formavano una 
casta politicamente inferiore ai turchi e distinta da essi per religione, tradizioni, cultura, lingua. Non 
potendo assorbirli all'elemento turco, i sultani furono costretti ad accordare a questi popoli inferiori 
una certa autonomia religiosa e scolare. Così anche le questioni di carattere personale riguardanti 
lo stato giuridico degli individui era lasciata sotto le leggi particolari di ciascuno dei popoli soggetti." 
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Greci dalla metropoli levantina, che la parola "établis" riguardava solo i Greci che 
avevano fatto la dichiarazione al Municipio di Costantinopoli di voler fissare il 
proprio domicilio in quella città, prima del 1918. 
 Sostenevano invece i Greci, a cui mancava il territorio sufficiente per dar 
asilo alla massa di immigrati, e che non hanno ancora abbandonato 
completamente la speranza di ritornare a signoreggiare sulle rive del Bosforo, 
che dovevano considerarsi "établis" a Costantinopoli tutti coloro che vi abitavano 
prima del 1918. 
 Se fosse stata accolta la tesi greca solo 20 mila Greci sarebbero stati 
espulsi da Costantinopoli, mentre se la tesi turca avesse avuto il sopravvento gli 
emigrati avrebbero dovuto essere oltre 180 mila. 
 La sottocommissione risolse il problema accettando in parte la tesi turca e 
in parte quella greca, di modo che il numero dei Greci espulsi da Costantinopoli 
fu sempre notevolissimo. 
 Una Commissione di 4 membri greci, di 4 turchi, e di 3 di altra nazionalità 
scelti dalla Società delle Nazioni fu poi nominata con l'incarico di organizzare 
questa mastodontica duplice emigrazione. 
 Furono tracciate alcune regole che avrebbero servito da guida e di base 
all'attività di questa commissione. 
 La regola generale era questa: 
  " Chaque Émigré devra recevoir des biens d'une égale quantité à ceux 
laissés. " 
 Però questi beni potranno essere di altra qualità, ed è questo un primo 
punto che si presterebbe a gravi critiche. Infatti dice la Convenzione: " La 
créance [de l'intéressé contre] l'État est alternativement mobilière et immobilière 
au gré de l'État débiteur, qui pourra se libérer, soit moyennant des biens d'égale 
valeur et de même nature remis à l'intéressé, soit moyennant une somme 
d'argent. "522 
 Questa disposizione fu dovuta al fatto che i Mussulmani di Grecia erano 
essenzialmente agricoltori, mentre i Greci di Turchia erano commercianti e 
marinai. 
 Lo Stato turco non avrebbe avuto terre sufficienti per tutti i suoi immigrati, 
nella loro prevalenza agricoltori, mentre lo Stato greco non avrebbe avuto 
capitali sufficienti per sistemare i commercianti e marinai che gli venivano dalla 
Turchia. 
 D'altra parte la Grecia avendo un numero di immigrati maggiore di quello 
degli emigrati non avrebbe neppure avute terre sufficienti per tutti. 
 Non si poteva fare altrimenti, ma dobbiamo confessare che si tratta di una 
soluzione estremamente difettosa dal lato economico come dal lato politico: 
difettosa dal lato economico in quanto si devono portare delle masse di individui 
non solo fuori dal loro paese ma anche fuori della loro cerchia professionale, di 
modo che la loro attività si trova disorientata e paralizzata; difettosa dal lato 
politico in quanto questi individui, soffrendo del peggioramento della loro 
situazione economica, diventano elementi torbidi della vita politica sì da 
trasformarsi in strumenti docili dei colpi di Stato e delle rivoluzioni. 
 La Grecia che, fra i due Stati che operarono lo scambio, fu quello che 
maggiormente ne ebbe a soffrire e che già prima dell'immigrazione dei Greci di 
Turchia aveva una situazione politica poco chiara, ebbe a risentire in modo 
particolare le conseguenze di questo maggior intorbidamento della sua vita 
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politica. 
 E come avveniva lo scambio? 
 La Commissione degli 11 membri, nominata "ad hoc", doveva fare la stima 
dei beni mobili o immobili di proprietà dello scambiando. Questa stima non 
doveva essere basata sui prezzi locali, in quanto vi erano regioni devastate dalla 
guerra dove i prezzi dei beni e specialmente delle terre erano ribassati in modo 
considerevole, ma doveva ispirarsi a criteri generali di equità. Dopo ciò: 
 " La Commission remettra au propriétaire (...) une déclaration constatant 
le montant de sa créance envers l'État où il a émigré et du chef des biens dont il 
a été dépossédé et qui resteront à la disposition de l'État sur le territoire duquel 
ils sont situés. "523 
 I Greci, quindi, che dovevano immigrare in Grecia, diventavano creditori 
non dello Stato Turco a cui avevano ceduto i loro beni, ma dello Stato Greco sul 
territorio del quale dovevano recarsi e viceversa i Mussulmani di Grecia 
diventavano creditori non della Grecia, ma della Turchia. Di modo che si aveva 
un rapporto generale reciproco di dare e avere fra la Grecia e la Turchia e si 
avevano altri rapporti particolari fra gli individui appartenenti alla minoranza da 
scambiare e lo Stato di cui questi individui andavano a far parte. 
 L'art. 8 della Convenzione riguarda i beni mobili; e inoltre esso dava la 
facoltà agli emigranti di portar con sé o di far trasportare i loro beni mobili di 
qualsiasi natura, senza obbligo di pagare alcun dazio sia all'entrata che all'uscita 
dello Stato. 
 E l'art. 9 aggiungeva: " Ceux qui seront laissés seront liquidés. " Si 
lasciava quindi riguardo ai beni mobili, l'alternativa di portarli con sé o di lasciarli, 
ricevendone un congruo compenso. 
 Infine era necessaria alla Commissione una unità di misura nella 
valutazione dei beni. Fu quindi stabilito dall'art. 13, che: " L'estimation des 
immeubles [ou des meubles non emportés] se fera en or. "524 
 Come si vede, il compito della Commissione fu quanto mai arduo. In 
mezzo alle proteste delle persone colpite dall'obbligatorietà dell'emigrazione, 
circondata dalla cattiva volontà delle autorità locali che sentivano il male che 
andava compiendosi, in questioni di interesse economico dove più che mai il 
popolo è suscettibile e spesso testardo, essa non avrebbe potuto compiere la sua 
missione se non le fosse stata accordata la massima autorità e libertà di azione. 
 Difatti il medesimo art. 13 dice che: " La procédure sera sans 
contradictoire (...). "525 Solo in grazia di questa disposizione, la Commissione 
poté districare l'intricata matassa di interessi che si aggrovigliavano attorno al 
problema dello scambio delle popolazioni. Il proprietario dei beni poteva526 sì 
essere presente alla stima dei suoi beni ma non poteva influire sulla stima fatta 
dalla Commissione inappellabilmente. 
 A proposito della Convenzione Greco-Turca dobbiamo fare un rilievo: nelle 
successive disposizioni della Convenzione si parla generalmente di Mussulmani di 
Grecia e di Greci dell'Asia Minore e di Costantinopoli. Si confondono, quindi, i 
concetti di minoranza etnica e di minoranza religiosa e si ha questa stranezza che 
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526 Dans l'ébauche manuscrite : "doveva". 
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in Turchia il criterio discriminatore per accertare se una data famiglia doveva o 
no emigrare era un criterio etnico, mentre in Grecia era un criterio religioso. 
 È vero che in generale i Greci di Turchia erano greco-scismatici, mentre i 
Turchi di Grecia erano mussulmani. Ma ciò non impedisce che il criterio assunto 
in Grecia non fosse errato e che non abbia causato degli inconvenienti. 
 
 
*** 
 
 Oltre alle Minoranze propriamente dette, di cui già abbiamo parlato, vi è 
un problema che si connette a quello delle minoranze, e che, spesse volte, è 
confuso con questo: è il problema Armeno. 
 Non staremo ad accennare attraverso quali peripezie sia passato questo 
antichissimo e nobilissimo popolo. Daremo solamente alcuni cenni all'ultimo 
periodo della sua storia, quello immediatamente precedente alla guerra 
Europea527, in cui il problema Armeno venne accomunato nei trattati e nella 
dottrina al problema delle minoranze etniche. Prima che il problema delle 
minoranze etniche si fosse affacciato alla storia coi suoi caratteri attuali, il 
problema armeno era considerato attinente a quello delle minoranze religiose. 
 Ma già l'art. 61 del trattato di Berlino del 1878, che abbiamo citato in 
principio, considera il problema armeno da un punto di vista che non è più 
solamente religioso ma già etnico. 
 In questo trattato, non si parla già dei cristiani d'Armenia ma degli Armeni 
in generale senza distinzione di religione e si obbliga la Turchia a " réaliser sans 
retard les améliorations et les réformes qu'exigent les besoins locaux, dans les 
provinces habitées par les Arméniens et à garantir leur sécurité contre les 
Circassiens et les Kurdes. " 
 Come queste disposizioni siano state in gran parte vane poiché le potenze 
Europee non si curarono, prese com'erano dalle preoccupazioni derivanti dalle 
loro reciproche gelosie, di sorvegliare il governo turco nell'applicazione delle 
disposizioni del trattato, si vide in seguito. 
 Il problema Armeno continuò a trascinarsi fino alla guerra Europea, col suo 
seguito di orrendi massacri dell'inerme popolazione armena, intercalati a 
momenti di tranquillità relativa che non permettono però a questo popolo di 
esplicare la propria attività e di svilupparsi come le proprie qualità e l'intelligenza 
particolare gli avrebbero permesso. 
 Venne il tragico 1914. La Turchia, entrata in guerra a fianco degli Imperi 
Centrali, offrì al Congresso Generale delle Società Armene, l'autonomia per il loro 
paese, a condizione che tutti gli Armeni marciassero al suo fianco contro l'Intesa. 
 " Come sudditi Turchi noi faremo il nostro dovere ma sentiamo di non 
poter invitare tutti gli Armeni a combattere per la Turchia. ", fu la risposta 
nobilissima dell'Assemblea. La controrisposta Turca venne immediatamente e fu 
tremenda. Furono organizzate delle bande irregolari che durante tutto il 1915 
compirono sistematicamente i massacri in massa degli Armeni. 
 L'Europa, in preda alle convulsioni della guerra europea e divenuta quasi 
insensibile per i propri dolori, ne rimase però inorridita, tanto la carneficina era 
stata orribile. Fu calcolato in seguito che oltre 700.000 Armeni furono, durante 
l'anno 1915, vittime della barbarie turca. E così fino alla fine della Guerra 
Europea l'Armenia visse sotto l'incubo della morte. 
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 Con la sconfitta degli Imperi Centrali528 sembrò un momento che la 
situazione degli Armeni andasse migliorandosi e sistemandosi. Infatti venne 
organizzata una parvenza di Stato Armeno. Anzi il 10 agosto 1920 era perfino 
ammesso nella S.d.N.529, anzi Wilson ne fece tracciare i confini il 20 novembre 
1920, comprendenti gli antichi Vilayet di Erzemir, Van [e] Birli. Ma debole ed 
attorniato da nemici non poteva vivere, tanto che alla prima Assemblea della 
Società [delle Nazioni] e più precisamente il 12 marzo 1920, il Consiglio 
Superiore delle Potenze Alleate ed Associate chiese al Consiglio della Società 
delle Nazioni se era disposto ad assumere la protezione dell'Armenia a nome 
della Società530. 
 Il Consiglio rispose che il patto prevedeva bensì che dei mandati su dei 
territori che prima avevano appartenuto all'Impero Ottomano, sarebbero affidati 
a delle Potenze, sotto il controllo della Società, ma non prevedeva mandati 
affidati alla Società stessa, la quale del resto mancava dei mezzi militari e 
finanziari necessari per esercitare un mandato di protezione sull'Armenia. Fu 
offerto il mandato agli Stati Uniti, i quali però lo rifiutarono e, nessuna altra 
potenza essendosi presentata per assumerlo, l'idea fu abbandonata. 
 Lord Robert Cecil propose allora l'intervento diretto della Società e 
presentò all'Assemblea della S.d.N. una mozione con la quale si domandava al 
Consiglio " de parer au danger qui menace ce qui reste de la race arménienne " e 
di regolare in modo definitivo la situazione di questo paese. 
 Questo concetto fu appoggiato con calda eloquenza dal rappresentante del 
Canada, Doherty, ma non fu accettato per le stesse ragioni che avevano indotto 
il Consiglio a non accettare il mandato. 
 Intanto il governo Armeno aveva sollecitato l'intervento della S.d.N. 
basandosi invece su alcune disposizioni del trattato di Sèvres. Il Consiglio allora 
si liberò della questione, rinviando gli Armeni alle Potenze che avevano firmato il 
trattato di Sèvres, uniche garanti della sua esecuzione. E così la questione 
Armena rimase insoluta. 
 I nazionalisti Turchi, che intanto poco a poco si organizzavano sotto gli 
ordini di Kemal Pascià, per prepararsi alla riscossa nazionale, andavano 
allenandosi alla guerra continuando i massacri degli Armeni. Si ebbero 
nuovamente scene di terrore come nel 1915. 
 Coloro che poterono fuggirono terrificati in Siria, in Persia, nella Caucasia. 
Alcuni corsero verso il mare per imbarcarsi; fu un esodo così terribile che 
sembrerebbe impossibile in questi tempi, se non fosse stato vero. 
 In questa occasione la condotta della Società delle Nazioni non fu troppo 
all'altezza dei principi che concorsero alla sua fondazione e delle speranze che i 
popoli ponevano in essa. 
 Davanti ai reclami insistenti degli Armeni essa assunse un'attitudine 
pilatesca che non le fa onore. Siccome i Kemalisti non erano ancora 
nominalmente rappresentanti della Turchia, e sussisteva una parvenza di 
governo a Costantinopoli che nulla poteva sulle organizzazioni nazionaliste, il 
Consiglio dichiarò che non poteva far nulla. Così i Turchi poterono 
tranquillamente pulire l'Armenia dei suoi abitanti e addivenire a quella unità 
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etnica della Turchia che essi sognavano. 
 Vennero poi le vittorie turche sui Greci che annullarono il trattato di Sèvres 
ed ad esse seguì la Conferenza di Losanna. In questa la questione Armena531 fu 
ripresentata. Si parlò dapprima di autonomia, ma l'idea fu subito abbandonata 
davanti alla ostinazione dei Turchi. 
 Si parlò in seguito di un "foyer" armeno in qualche regione della Turchia. E 
non si pensava che ciò potesse trovare opposizione da parte dei Turchi, tanto più 
che gli Armeni sono in generale un popolo attivo e laborioso. Già un anno prima 
nella seduta del 2 settembre 1921 della Seconda Assemblea della S.d.N. era 
stata lanciata l'idea di un "foyer" armeno. Ma poi era stata abbandonata per 
rinascere a Losanna in dicembre 1922. Ma i Kemalisti, come vollero cacciare i 
Greci dall'Asia Minore e dalla stessa Costantinopoli, così vollero liberarsi degli 
Armeni. E non vollero nulla accettare riguardo ad una protezione speciale dove 
un'autorità che non fosse turca potesse avere qualche giurisdizione. Secondo essi 
bastavano le garanzie della loro nuova Costituzione ispirata dai principi di 
tolleranza propri di quelle nazionalità532. Le grandi potenze non avendo533 
interessi 
vitali in Armenia cedettero. 
 Questo abbandono di un popolo generoso da parte delle Potenze 
dell'Intesa, che se ne erano dichiarate protettrici, sollevò un coro di proteste, ma 
una volta ancora i diritti del popolo armeno furono sacrificati sull'altare degli 
interessi delle grandi potenze. Anzi la stessa Francia, la protettrice secolare dei 
cristiani d'Oriente, abbandonò a sé gli Armeni nella Convenzione franco-turca 
relativa alla Cilicia. Questa regione, popolata in massima parte di Armeni, fu 
ceduta alla Turchia dalla Francia senza alcuna norma speciale a garanzia 
dell'integrità individuale degli Armeni. All'annuncio di questa convenzione vi fu un 
vero panico fra gli Armeni di Cilicia i quali memori dei massacri del 1915, in 
massa si rifugiarono nella Siria. A nulla valsero le promesse del ministro turco 
Ismet Pascià, e le stesse dichiarazioni dell'ambasciatore di Francia ad Ankara, 
Franklin Bouillon534, fatte per rassicurare i fuggitivi. Gli Armeni fuggirono nella 
quasi totalità e si sparsero un po' dappertutto: in Siria, in Mesopotamia, in 
Europa, sperando di trovarvi quella pace che era loro negata rimanendo nel loro 
paese. 
 Si hanno cifre impressionanti relative alla diminuzione, dovuta 
all'emigrazione ed ai massacri, degli Armeni nelle regioni poste sotto il dominio 
della Turchia. Mentre nel 1914, cioè prima dei massacri turchi, gli Armeni di 
Turchia erano circa 3 milioni, sono ora ridotti a 130 mila. 
 Sono cifre, queste, incontrovertibili in quanto citate da Lord Curzon alla 
Conferenza di Losanna in risposta alle dichiarazioni dei Turchi che andavan 
ripetendo che la gravità dei massacri turchi era stata di molto esagerata. 
 Come si vede al problema armeno non è stata data soluzione, o piuttosto è 
stata data la soluzione la più inumana possibile: la distruzione del popolo con i 
massacri e l'esodo che ne fu la conseguenza. 
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 Il problema armeno non è, con questo, risolto. Oltre alla piccola minoranza 
di Armeni rimasti in Turchia, rimangono tutti gli emigrati sparsi nelle regioni 
vicine e anche lontane che anelano a ritornare nella regione che fu dei loro avi, e 
che dovettero abbandonare; vi è inoltre la piccola repubblica armena di Erevan 
che ha più di 1 milione 300 mila abitanti e che potrà servire domani, quando il 
regime bolscevico, ripugnante alla maggioranza degli Armeni, si sarà modificato, 
da punto di partenza per la riconquista dell'Armenia. Poiché in caso di rivincita 
degli Armeni i Turchi, che, intanto, si saranno stabiliti in Armenia, saranno di 
nuovo cacciati. Così i massacri e gli esili attuali causeranno nuovi massacri e 
nuovi esili domani e si manterrà quello squilibrio dovuto agli odî di razza che con 
soluzioni più eque e più umane, dedotte dai principi generali, sanciti dai trattati 
delle minoranze, si sarebbero forse potuti evitare. 
 
 
Il problema degli Ebrei 
 
 Il problema ebraico ha una sua fisionomia specialissima, data dalla 
situazione particolare di questo popolo. 
 In generale non si possono trattare gli Ebrei alla stregua delle minoranze 
etniche ordinarie. Infatti, benché gli Ebrei abbiano sempre conservato la loro 
individualità etnica e religiosa, essi sono in fondo intimamente uniti alla 
popolazione in mezzo alla quale vivono. 
 Se nel passato la loro situazione fu infelicissima, se a causa della loro fede 
furono perseguitati e posti in una situazione giuridica inferiore a quella dei 
cristiani, oggi essi sono liberi nell'esercizio del loro culto e nell'esplicazione della 
loro attività prodigiosa. Essi si considerano come cittadini del paese in cui vivono 
da secoli e manca ad essi quell'anima della nazionalità, quale si manifesta nelle 
altre minoranze.  
 Manca ad essi inoltre una lingua parlata speciale che li distingua dalla 
popolazione che li attornia, poiché l'ebraico è lingua dei dotti non delle masse. 
Non si hanno quindi gli elementi che facciano degli Ebrei una minoranza etnica 
propriamente detta. 
 Però vi sono dei casi speciali in cui gli Ebrei sono considerati come 
minoranze etniche. 
 Abbiamo prima di tutto il caso, di cui abbiamo già parlato, degli Ebrei di 
Polonia, i quali secondo l'art. 10 del trattato del 28 giugno 1919 hanno diritto per 
le loro scuole, come tutte le altre minoranze, alla loro quota nella ripartizione dei 
sussidi e dei fondi pubblici. Il fatto, inoltre, che questa disposizione è coordinata 
a tutte le altre relative alle minoranze etniche, fa pensare che realmente coloro 
che redassero, discussero e approvarono questo trattato, abbiano considerato gli 
Ebrei alla stregua delle minoranze etniche. 
 Si tratta di una eccezione, poiché in tutti gli altri Stati non vi sono 
disposizioni di questo carattere riguardante gli Ebrei. Ma ciò avrà delle 
conseguenze e queste sono535 diametralmente opposte a quelle volute dagli 
ispiratori dei trattati delle minoranze. Queste disposizioni daranno cioè alle 
masse ebree di Polonia coscienza della propria nazionalità, coscienza che prima 
non avevano, e creeranno quindi un problema che prima non esisteva. 
 Secondo noi, per ora non esistono minoranze etniche ebree in Polonia, non 
esiste quindi il problema relativo; ma potranno esistere domani come 
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conseguenza dell'art. 10 del trattato delle minoranze di Polonia. 
 Abbiamo in seguito il caso degli Ebrei di Palestina. 
 La speranza di ritornare nella terra promessa non ha mai abbandonato le 
masse ebree. È come un corollario della loro fede, come una conseguenza logica 
della promessa messianica di cui si credono i custodi. 
 Ma questa promessa non poté mai essere attuata date le condizioni 
dolorose degli Ebrei. Ora, invece, riacquistata dovunque la libertà religiosa e 
l'uguaglianza civile, divenuti anzi potentissimi nell'economia e nella vita politica 
mondiale, essi hanno potuto cominciare la realizzazione della loro speranza di 
ritorno alla patria abbandonata 18 secoli fa, dopo la distruzione di Gerusalemme. 
 La prima idea di un'organizzazione di un ritorno in patria fu lanciata nel 
mezzo del secolo scorso da due pubblicisti tedeschi, Moses Hass e Leone Pinsker. 
 L'idea germogliò, si sviluppò malgrado le difficoltà numerosissime derivanti 
anche dall'apatia di molti Ebrei. Un altro pubblicista tedesco, Teodoro Herzl, 
guidò la rivista "Der Judenstaat" che portò ovunque l'idea e preparò il terreno per 
le organizzazioni sioniste che tenevano il loro primo congresso a Basilea nel 
1897. Non ritracceremo qui la storia della marcia ascendentale del sionismo. 
 Qualche tempo dopo fu offerta ai sionisti la concessione di El Arish in 
Palestina. Ma la mancanza di acque non ne permise alcun sfruttamento. 
 Nel 1903, fu offerta dall'Inghilterra una buona parte dell'Uganda nell'Africa 
Equatoriale. Ma l'offerta fu declinata, come era logico, poiché gli Ebrei volevano 
stabilirsi in Palestina e non altrove. 
 La questione si protrasse fino alla Guerra Europea. 
 Il 20 aprile 1917 si ebbe la dichiarazione Cambon: 
 " Le gouvernement français verra d'un oeil favorable l'institution en 
Palestine d'un Foyer Juif. " 
 Ad essa seguì il 2 novembre 1917 la famosa dichiarazione Balfour che 
ripete riguardo all'Inghilterra l'obbligo assunto dalla Francia con quella di 
Cambon. 
 Nell'aprile 1920, alla Conferenza di San Remo fu stabilito di dare 
all'Inghilterra il mandato sulla Palestina con delle clausole riguardanti l'obbligo 
dell'organizzazione di un "Foyer" ebraico. 
 Infine l'art. 95 del trattato di Sèvres del 10 agosto 1920 determina che " 
Le mandataire sera responsable de la mise en exécution de la déclaration Balfour 
en faveur de l'établissement d'un "foyer" juif. " Esso determina inoltre che " rien 
ne sera fait qui pourrait porter préjudice aux droits civils et religieux des 
communautés non juives en Palestine non plus qu'aux droits et au Statut 
politique profitant aux juifs dans tout autre pays. " 
 Da questo momento, favorite dalla protezione inglese, si formarono poco a 
poco delle numerosissime Società con lo scopo di aiutare le masse ebree povere 
accorse nella Palestina per il dissodamento dei terreni, la costruzione delle case, 
l'organizzazione delle industrie e dei servizi pubblici, tutto quell'insieme di opere 
che furono la conseguenza dell'immigrazione ebraica in Palestina. Fu così che si 
formò in Palestina un forte nucleo di Ebrei. 
 A differenza di quelli di altri paesi, qui gli Ebrei hanno assunto un carattere 
nettissimo di popolo particolare, avente lingua, istituzioni e carattere proprio. Si 
tratta, qui, di una massa etnica speciale, nettamente distinta dalla popolazione 
palestinese. 
 Per ora si tratta di una minoranza; ma essa tende a diventare 
maggioranza e a dominare nella vita politica e sociale il paese. 
 La formazione di un forte raggruppamento ebreo in Palestina, se vuole il 
costituirsi del sognato "Judenstaat", oltre alle conseguenze di carattere interno 
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Palestinese potrà avere un'altra conseguenza di carattere internazionale e di 
importanza grandissima. 
 Dal momento che esisterà uno Stato ebreo, non si formerà, nella massa 
degli Ebrei del mondo una mentalità nazionalistica ebraica? Abbiamo notato in 
principio che il substrato ideale del problema delle minoranze etniche sta nella 
loro mentalità nazionalista. Abbiamo in seguito osservato come la mancanza di 
questa mentalità nelle masse ebree sparse per il mondo fa sì che non esista un 
problema delle minoranze etniche riguardo agli Ebrei, capovolgendosi, col tempo 
e in seguito al processo psicologico della masse ebree verso un loro 
nazionalismo, i termini del problema da noi posto. Ecco che anche in tutti gli 
Stati del mondo si formerà una minoranza etnica ebrea. 
 È questa una possibilità lontana, ma non impossibile. 
 
 
*** 
 
 Dallo studio schematico che abbiamo fatto delle principali soluzioni del 
problema delle minoranze etniche risulta chiaro come nelle [une] si è cercato di 
rispettare i diritti degli individui e si è diminuito, più o meno, l'autorità dello Stato 
dominante, mentre nelle altre si sono sacrificati completamente i diritti degli 
individui sull'altare degli interessi statali. 
 Così, nella critica, vi sono, da un lato coloro che concependo lo Stato come 
una entità che non può essere diminuita in alcun modo e gli interessi individuali 
unicamente come riflesso degli interessi dello Stato, criticano la soluzione data 
dai trattati delle minoranze favorevoli a queste, mentre approvano la soluzione 
greco-turca. 
 Vi sono dall'altro coloro che, riconoscendo nell'individuo dei diritti che 
possono anche essere contrastanti con quelli dello Stato, rigettano invece la 
soluzione inumana della Convenzione greco-turca, e plaudono ai trattati delle 
minoranze. 
 Su un punto solo, tutti o quasi tutti, sono d'accordo: "nel riconoscere come 
la soluzione data dai Turchi al problema armeno è indegna di un popolo civile." 
 Dipende, quindi, la valutazione delle diverse soluzioni dal punto di vista 
soggettivo col quale ciascuno considera il problema, attraverso il prisma della 
propria mentalità. Naturalmente anche noi saremo essenzialmente guidati, nella 
critica delle diverse soluzioni, dalla nostra concezione dello Stato e dalla nostra 
mentalità personale. 
 Le critiche che sono state mosse alla soluzione delle minoranze data dai 
famosi trattati del 1919, detti appunto delle minoranze, partono precisamente 
dal timore che in questi si abbia troppo diminuito l'autorità dello Stato. 
 Dice il Blociszewski536 : " (Le principe de la protection conventionnelle des 
minorités inscrit dans les traités de 1919 - 1920) est une erreur parce qu'il tend 
à créer des États dans l'État, parce que loin d'assurer à ceux qui en bénéficient 
l'égalité avec les autres citoyens, il tend à en faire une caste privilégiée qui se 
cristallisera dans une société donnée, au lieu de [chercher à] fusionner avec elle. 
Les minorités, ainsi constituées en corps autonomes, sont des éléments de 
désorganisation nationale, de désagrégation de l'État. " 
 Analizziamo le due accuse lanciate dallo scrittore polacco contro la 

                                                 
 

39 [Joseph] Blociszewski, La Constitution polonaise du 17 mars 1921, "Revue des Sciences 
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protezione delle minoranze. Egli dice prima di tutto:   " la protezione delle 
minoranze crea uno Stato nello Stato, essa è quindi un elemento di 
disorganizzazione statale. " 
 Ma questo è uno stato di fatto: dal momento che esiste in uno Stato una 
minoranza etnica manca ad esso quella omogeneità che sarebbe desiderabile. Il 
problema è altro: 
 - Dal momento che esiste una minoranza, che questa minoranza assume 
qualche volta proporzioni ragguardevoli è meglio inacerbire gli odî di razza 
lasciando allo Stato, che dovrebbe essere il naturale tutore dei diritti individuali, 
ampia libertà di procedere in quella politica di snazionalizzazione della 
minoranza, che spingerebbe questa ad un irredentismo fattivo e violento, oppure 
è preferibile obbligare lo Stato a rispettare i diritti delle minoranze facendo in 
modo che quegli odî di razza che attualmente avvelenano la vita Europea 
vengano poco a poco ad assopirsi col rispetto dei diritti individuali e sociali? - 
 La questione, crediamo, deve essere posta in questo modo: 
 La protezione delle minoranze ha un duplice scopo: proteggere la 
minoranza contro ogni violenza dello Stato, proteggere lo Stato contro qualunque 
velleità separatista della minoranza. 
 Di questi due scopi, molti dimenticano il secondo. Da questo fatto nasce 
una falsa valutazione del problema che conduce a conclusioni che non possiamo 
approvare. 
 Il Blociszewski dice inoltre: " La protezione delle minoranze non solo 
assicura a coloro che ne godono l'uguaglianza civile e politica con tutti i cittadini 
di uno Stato, ma va oltre le sue intenzioni e dà alle minoranze dei privilegi che 
non hanno gli altri cittadini, ne fa quindi una casta privilegiata nella massa della 
Nazione. " 
 È giusta questa accusa? Non lo crediamo. Le norme generali della 
protezione delle minoranze consistono essenzialmente in alcune disposizioni per 
le quali gli individui ad essa appartenenti hanno il diritto di imparare e di usare la 
propria lingua. È intuitivo che questo diritto è comune a tutti i cittadini dello 
Stato, ma mentre la maggioranza parla la lingua che è propria dello Stato, la 
minoranza ne parla un'altra. È forse un privilegio parlare la propria lingua? 
 Ma le accuse del Blociszewski non si arrestano qui. Infatti così continua: " 
Ce principe est un danger parce qu'il encourage les bénéficiaires à réclamer tous 
les avantages dont jouissent les autres citoyens, sans rien donner en échange à 
l'État qui les concède, sans lui donner, en particulier, cet attachement loyal sur 
lequel il est en droit de compter. "537 
 Non comprendiamo in che cosa consistano gli "avantages" di cui parla lo 
scrittore che andiamo citando. Per il fatto stesso che esiste uno Stato, esistono 
dei diritti e dei doveri reciproci fra questo e i cittadini. Che l'organizzazione 
statale sia utile agli individui è assiomatico, che questa sia quindi utile anche alle 
minoranze è logico. 
 Né lo Stato potrebbe fare a meno di esplicare la sua attività in questo 
senso, in quanto verrebbe meno alla sua ragion di essere se non lo facesse. Ma 
bisogna considerare un altro fatto: che l'inclusione di una data massa di individui 
di altra nazionalità entro i confini di uno Stato non è stata fatta nell'interesse di 
questi individui, ma nell'interesse dello Stato; che quindi i vantaggi di questa 
inclusione non sono dalla parte degli individui, ma dalla parte dello Stato. 
 Ha il diritto lo Stato all'" attachement loyal " della minoranza? Certo, ma 
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ad una condizione: che esso a sua volta rispetti il diritto alla vita della 
minoranza. 
 E lo scrittore polacco continua ancora: " C'est un danger, parce que, 
protégées par des Traités internationaux, les minorités profiteront de la première 
occasion pour susciter des difficultés à l'État. Au lieu de porter leurs plaintes 
éventuelles devant les autorités locales, elles ne manqueront pas de les déférer à 
l'autorité étrangère, instituée à cet effet, par les traités de paix, au Conseil de la 
Société des Nations. " 
 Qui le accuse entrano in un altro campo, nel campo delle garanzie e delle 
sanzioni. Che l'autore sia unilaterale nelle sue osservazioni è provato dal fatto 
che egli suppone da parte della minoranza il massimo di spirito litigioso, mentre 
suppone da parte dello Stato la massima equanimità. Dice infatti che le 
minoranze: " profiteront de la première occasion pour susciter des difficultés à 
l'État " mentre lo Stato, ha [solo le] " autorités locales " [che] giudicherebbero in 
modo equanime le " plaintes éventuelles " delle minoranze. 
 Mentre538 osserviamo come lo scrittore si lasci traviare dalla sua mentalità 
(nazionalista) nel concepire la Società delle Nazioni come una autorità 
"étrangère". 
 Sarebbe straniera una autorità, alla formazione della quale non 
concorressero in nessun modo le parti. Tale non è il caso della S.d.N. e del 
Consiglio stesso della Società, in quanto lo Stato è membro di quella ed ha 
concorso alla costituzione di questo. 
 Sarebbe straniera, per esempio, l'autorità delle grandi potenze che si 
arrogassero il diritto di giudicare la controversia fra Stato e minoranza, non mai 
la Società delle Nazioni. 
 Ma è contro il principio stesso dell'intervento di un'altra qualsiasi autorità, 
diversa dalla statale, negli affari interni dello Stato che egli protesta in modo 
essenziale. 
 È questo, certo, un punto gravissimo, che si presta a delle critiche che 
anche noi approviamo. Dice a questo proposito il Fauchille539: " Les traités 
eussent été mieux inspirés s'ils avaient donné à la protection des minorités, à 
titre d'individus et non à titre de collectivités, le caractère d'un principe universel, 
applicable à tous les États quel que soit leur rang ou leur situation, que ce soient 
des États grands ou petits, diminués en suite de la guerre ou créés par celle-ci, 
victorieux, vaincus ou neutres. Alors en effet, devenue une règle fondamentale 
du droit contemporain, sans que les États secondaires puissent éprouver un 
sentiment d'humiliation à l'idée que ce n'est qu'à eux que la protection des 
minorités est imposée sans qu'aucun État fût en droit de la considérer comme 
une 'capitis deminutio', comme une restriction injuste et unilatérale de sa 
souveraineté ", il principio della protezione delle minoranze avrebbe un valore 
molto più lato. 
 In questa pagina dell'illustre internazionalista francese, vediamo tracciata, 
con chiarezza mirabile, la critica maggiore sulla organizzazione della protezione 
delle minoranze, quale è stata determinata dai trattati del 1919. 
 Non è il fatto che esiste una autorità superiore a quella dello Stato, avente 
capacità di intromettersi nei suoi affari interni, che causa una diminuzione nella 
sua sovranità, quella specie di "capitis deminutio" statale, come la chiama il 
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Fauchille; ma è il fatto che l'obbligo del rispetto delle minoranze non grava su 
tutti gli Stati, ma solo su alcuni di essi, di modo che esiste una diversità di 
trattamento fra i grandi Stati Europei e gli altri Stati minori. 
 Questa differenza è ingiusta in quanto mette su un diverso piano un 
uguale problema, è dannosa in quanto apre una larghissima breccia alla critica, 
poiché quegli Stati stessi che dettavano le norme per la protezione delle 
minoranze, riguardanti gli altri Stati minori, davano a queste un carattere 
specialissimo di dichiarazione di diritti, aventi capacità di essere adottate 
universalmente, erano i primi a respingerle per quanto li riguardava. Questo fatto 
mette in cattiva luce il principio, per sé giusto, dell'intervento della Società delle 
Nazioni a favore delle minoranze. 
 Se questo intervento fosse generale non avremmo nulla da eccepire contro 
di esso. Ma non lo è e questo ci rende più circospetti nell'approvarlo. 
 Non neghiamo però che, anche quale è attualmente, esso non sia utile alla 
causa delle minoranze. Diciamo che esso è ingiusto e malvisto dagli Stati che vi 
sono sottoposti. È vero che si è cercato di dare una spiegazione di questa 
diversità di trattamento fra i diversi Stati. Citiamo ancora il Ténékides: 
 " La pratique de la morale internationale et le respect des droits des 
minorités, qui en est le corollaire, supposent une moralité dans l'État dont 
relèvent les minorités. Or, cette moralité n'existe pas toujours au même degré. 
 I - Il y a ceux qui la respectent. 
    II - Il n'en n'est pas toujours ainsi. " 
 Ora, continua il Ténékides, riguardo ai primi non è necessaria alcuna 
sanzione e neppure nessuna norma di diritto internazionale a favore delle 
minoranze: il diritto interno, il senso stesso di legalità e di moralità che ne guida 
tutta l'attività giuridica e sociale sono una giusta garanzia a favore delle 
minoranze. Sarebbero questi i maggiori Stati Europei, l'Inghilterra, la Francia, 
l'Italia, la Germania, la Spagna che si crederebbero abbastanza civili per non 
opprimere una minoranza eventuale che esistesse nel loro seno. 
 Riguardo agli altri invece è necessario che una autorità superiore, ed 
eventualmente anche un altro Stato, possano intervenire negli affari interni di 
questi Stati in quanto ad essi manca ancora quella moralità sufficiente per 
rispettare i diritti delle minoranze. 
 Confessiamo però che non nutriamo, come il Ténékides, la speranza che 
questi Stati abbiano una moralità più sviluppata degli altri Stati minori del Centro 
Europa. Constatiamo invece che il loro è un privilegio, null'altro che un privilegio 
che tosto o tardi dovrà essere abolito. E su ciò siamo confortati dall'opinione 
autorevolissima del Fauchille. 
 Il Blociszewski infine così continua nella sua critica al principio della 
protezione delle minoranze: 
 " Menacé de conflits continuels avec ce Conseil, exposé à d'incessantes 
immixtions dans l'exercice de sa souveraineté intérieure, quels sentiments l'État 
intéressé pourra-t-il nourrir, à l'égard d'une catégorie extrêmement encombrante 
de ressortissants ? On peut le deviner. Loin d'assurer l'ordre et la paix sociale, la 
protection des minorités, telle qu'elle a été organisée par les traités de paix, (...) 
est un ferment de discordes et de haines internationales540. "541 
 Non possiamo approvare queste parole. Lo scrittore insomma dice che, 
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quale è organizzata attualmente, la protezione delle minoranze manca al suo 
scopo, in quanto, invece di essere coefficiente della pace, esso è un lievito di 
guerre. È vero tutto ciò? Non lo crediamo. 
 Le minoranze in generale non hanno mai quello spirito attaccabrighe che 
ad esse l'autore attribuisce. Quasi sempre discordi e deboli, se pur qualche volta 
numerose, esse non hanno la forza di unirsi che per la comune difesa qualora lo 
Stato voglia schiacciarle. 
 In generale vivono pacifiche, ai margini della vita nazionale, e non si 
sollevano che raramente. Basta che lo Stato, il quale ha generalmente la mania 
di nazionalizzarle in poco tempo, ne rispetti i diritti. 
 Il Ténékides dice: " (Il faut voir) si c'est l'irrédentisme des populations 
allogènes qui a déterminé l'hostilité de l'État souverain ou si c'est cette hostilité 
qui a provoqué l'irrédentisme des minorités. "542 
 Certo saranno l'uno e l'altra nello stesso tempo, come cause e 
conseguenze reciproche. Noi crediamo però che qualora lo Stato tenga una linea 
di condotta giusta e equanime, anche un eventuale irredentismo della minoranza 
se ne va in fumo, o è condannato a acquistare un carattere di platonismo che lo 
fa diventare poco o punto pericoloso. Questo si è visto nella Alsazia-Lorena dopo 
il 1870, e anche prima nel Canada francese. 
 Ma anche se il nero quadro fatto dal Blociszewski corrispondesse alla realtà 
noi non saremmo disposti ad accettare le conseguenze a cui giunge. Infatti ogni 
questione sorgente fra Stato e minoranza, essendo risolta da una autorità 
superiore qual è il Consiglio della Società delle Nazioni, anzi assai spesso una tale 
vertenza essendo sottoposta all'equo giudizio della Corte Suprema di Giustizia 
internazionale, non vengono a crearsi quei solchi profondissimi ed incolmabili di 
odî che nascono dai problemi rimasti troppo tempo insoluti o aventi avuto 
soluzioni troppo ingiuste. Poiché, anche se le continue discussioni fra Stato e 
minoranza, prospettate dallo scrittore, avessero luogo, esse darebbero pur 
sempre minor esca all'odio di razza, che la persecuzione e la sopraffazione 
violenta dell'una sull'altra. 
 Un'altra critica che è stata fatta alla soluzione del problema delle 
minoranze ed è stata formulata dal Fauchille nel paragrafo già citato: 
 " Sarebbe meglio che la protezione riguardasse le minoranze a titolo di 
individui e non a titolo di collettività ". Ma neppure crediamo di accettare questa 
critica. 
 Se pure si riconoscessero agli individui dei diritti teorici all'uso della propria 
lingua, questi diritti si ridurrebbero al nulla in quanto l'individuo, preso a sé, non 
ha la forza di resistere all'opera di nazionalizzazione compiuta dallo Stato 
sovrano. È necessario che gli individui si uniscano, che formino delle collettività, 
per poter conservare la propria lingua ed i caratteri personali e per poterli 
trasmettere ai propri figli. Ridurre la minoranza ad una massa amorfa di 
individui, e poi proclamare il diritto di questi individui ad imparare ed usare la 
propria lingua sarebbe la più solenne beffa che si possa giocare in nome della 
giustizia. 
 Si dirà: - Si deve permettere agli individui appartenenti ad una data 
minoranza di associarsi per la difesa dei propri diritti, ma non si deve dare 
consistenza ad alcuna parvenza di organizzazione della minoranza su un dato 
territorio, perché ciò spingerebbe le minoranze ad azioni separatiste. - 
 Non si vuole dare insomma consistenza territoriale al problema delle 
minoranze. Ora noi non crediamo che sia possibile misconoscere che in [un] dato 
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territorio gli allogeni formano la maggioranza ed anche la totalità della 
popolazione. 
 Fatta questa constatazione noi crediamo che allo Stato conviene 
maggiormente che l'organizzazione della minoranza avvenga legalmente ed 
apertamente, conformemente al diritto interno dello Stato e per mezzo degli 
organi della vita pubblica, comuni, province, che attraverso organizzazioni di 
carattere privato e semi-legale se non contrarie alla legge. 
 Si dice anche: - Potranno le disposizioni contenute nei trattati delle 
minoranze avere quella applicazione equa prevista dai trattati stessi? Non potrà 
la lettera delle convenzioni essere impotente davanti alla cattiva volontà delle 
parti? - Certo che se si suppone da parte dello Stato come da parte della 
minoranza la mancanza di quel minimo di moralità politica che è alla base di 
tutta la vita internazionale e anche nazionale, le disposizioni dei trattati che 
andiamo analizzando diventano lettera morta. 
 Dice il Ténékides: « La protection des minorités se présente [donc] comme 
une émanation et une application de la morale internazionale. » (C.-G. 
Ténékides, op. cit., p. 74) 

Ma manca realmente quel minimo di moralità politica? Non lo crediamo. 
Certo, la forza e la violenza troppo spesso influiscono sulle relazioni fra i popoli, 
come fra gli individui. Ma l'esistenza stessa di un diritto internazionale munito 
anche di sanzioni, la cui portata è sì relativa ma non nulla, prova che quel 
minimo di moralità necessaria all'esistenza di un diritto qualunque esiste anche 
nelle relazioni internazionali e in specie nelle relazioni fra Stato e minoranza. 
 Certo gli esempi portati dal Jean-Lucien Brun543 fanno meditare; dice 
infatti lo scrittore francese: " Les lois agraires offrent un exemple typique de 
l'impuissance des textes. Correctes en la forme, puisqu'applicables à tous les 
citoyens elles sont combinées de manière à n'atteindre que les membres des 
minorités. En Estonie et Lettonie le résultat attendu de la socialisation fut 
l'expropriation pure et simple des barons baltes (il ne leur fut même pas accordé 
aucune indemnité). 
 Ailleurs (Tchéco-Slovaquie, Yougoslavie) le vol fut déguisé sous l'étiquette 
de colonies en faveur des anciens combattants. En Tchéco-Slovaquie, en 
Roumanie le but de la réforme agraire avoué presque officiellement était la 
dépossession de certains Allemands de Bohême et de Moravie et des Magnats 
Hongrois, seuls grands propriétaires en ces pays. " 
 Situazioni simili si ebbero anche in Alta Slesia riguardo ai proprietari 
tedeschi immigrati colà dopo il 1908 e in Lituania contro i nobili Polacchi 
proprietari di gran parte delle terre. 
 Ma non per questo noi disperiamo. Infatti negli esempi citati dal Lucien 
Brun a considerazioni di carattere etnico e alla lotta di razza si innestano 
considerazioni di carattere sociale e politico che non hanno nulla a che vedere 
con la questione delle minoranze. Non possiamo per ora dire se queste 
spartizioni di terre siano state un bene od un male dal punto di vista economico e 
politico, né ciò ci interessa in questo momento. 
 Possiamo però constatare che gli Stati che hanno operato le spartizioni di 
terre sono stati spinti a ciò più dalla pressione popolare, la quale agiva sotto la 
spinta di sentimenti utilitaristici, che dal proprio odio contro la minoranza. 
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 Del resto, superato il primo periodo di sistemazione, in cui fatalmente 
nascono dei contrasti fra le parti, gli odî vanno assopendosi lentamente. 
 Inoltre bisogna osservare che il Consiglio della S.d.N. a cui hanno 
reclamato i Tedeschi della Alta Slesia, ha obbligato la Polonia a recedere dal suo 
atteggiamento, che i Polacchi di Lituania sono stati in parte reintegrati nei loro 
diritti, che gli Ungheresi di Rumenia hanno portato la questione davanti al 
Consiglio della S.d.N. e che essa non è ancora risolta né pro né contro di essi. 
Come si vede, se pure in mezzo a difficoltà, si fa strada il principio della moralità 
a cui noi ci appellavamo poc'anzi. 
 Si fa infine un'ultima obbiezione: - Potranno le eventuali sanzioni della 
Società delle Nazioni agire contro lo Stato che ha infrante le regole dei trattati 
delle Minoranze? - 
 A questa obbiezione non rispondiamo in modo diretto in quanto essa 
implica la critica a tutto il funzionamento della Società delle Nazioni. 
 Diciamo solamente che dal momento che esiste la Società delle Nazioni, 
che la maggioranza degli Stati esistenti aderiscono ad essa, che quindi 
teoricamente le sanzioni da essa determinate devono essere applicate dagli Stati 
che ne fanno parte, è puerile credere che uno Stato minore, come quelli che 
hanno firmato i trattati delle minoranze, possa isolarsi dalla vita europea e 
sfuggire così alle sanzioni della S.d.N. 
 Il Giraud in un articolo pubblicato sulla Revue générale de Droit 
International public544, dopo aver accennato ad alcune critiche al problema delle 
minoranze, di cui noi abbiamo già parlato, contrappone alla soluzione data dai 
trattati delle minoranze un'altra serie di disposizioni che, egli dice, sarebbero i 
"remèdes" al male dell'esistenza di queste minoranze. 
 Primo fra questi rimedi è secondo l'autore l'"opzione". 
 Consiste essenzialmente l'opzione nel diritto che compete agli abitanti di 
un dato territorio che passa dalla sovranità di uno Stato a quella di un altro, di 
conservare l'antica nazionalità, allontanandosi dal proprio paese e trasferendosi 
sul territorio dello Stato di cui vogliono conservare la nazionalità, ciò 
naturalmente entro un dato periodo di tempo. Il diritto di opzione è già stato 
adottato in moltissimi trattati che avevano come conseguenza questo trapasso di 
un territorio dalla sovranità di uno Stato a quella di un altro. 
 Già il trattato di Torino del 24 marzo 1860 fra il Piemonte e la Francia, per 
cui Nizza e la Savoia erano cedute alla Francia accolse questo principio; come 
conseguenza di questo trattato alcune famiglie fedelissime alla Casa Savoia 
lasciarono la loro regione ed emigrarono in Italia. 
 Vi fu poi il trattato di Francoforte fra la Francia e l'Impero germanico che 
all'art. 2 determinò che: " Les sujets français originaires des territoires cédés, 
domiciliés actuellement sur ce territoire, qui entendent conserver la nationalité 
française jouiront, jusqu'au 1er octobre 1872 et moyennant une déclaration 
préalable faite à l'autorité compétente, de la faculté de transporter leur domicile 
en France et de s'y fixer (...) Ils seront libres de conserver leurs immeubles sur 
le territoire réuni à l'Allemagne... "545. 
 Diritti riguardanti l'opzione sono contenuti nei trattati di St-Germain, 
Trianon, Sèvres riguardo ai nuovi Stati che andavano costituendosi. 
                                                 
 

54 [Émile] Giraud, Le Droit des Nationalités, sa valeur, son application, "Revue générale de Droit 
International public", num. gennaio-marzo 1924, [pp. 17-71] (nda). 
 
 
55  Émile Giraud, op. cit., p. 53, note nr. 1. 
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 Il trattato di Rapallo fra l'Italia e la Jugoslavia adotta una specie di opzione 
particolare. Secondo l'art. 8, n. 2, di questo trattato gli Italiani " avranno il diritto 
di optare per la cittadinanza italiana entro un anno dall'entrata in vigore del 
presente trattato ", ma saranno " esenti dall'obbligo di trasferire il proprio 
domicilio fuori del territorio del Regno Serbo-Croato-Sloveno. Essi conserveranno 
il libero uso della propria lingua e il libero esercizio della propria religione con 
tutte le facoltà inerenti a questa libertà. " 
 Con questa disposizione gli Italiani di Dalmazia acquistano la nostra 
nazionalità pur rimanendo nella zona abbandonata alla Jugoslavia. 
 Una specie di diritto di opzione allargata e sviluppata, è, come abbiamo 
detto, l'emigrazione reciproca delle minoranze, contemplata nella convenzione 
fra Grecia e Bulgaria il 27 novembre 1919. 
 Il Giraud enumera i vantaggi dell'opzione. Essa è conforme agli interessi 
dello Stato cedente, in quanto questo viene ad essere compensato della perdita 
di una intera regione con la conservazione degli elementi più fedeli e 
generalmente migliori. Esso è favorevole agli interessi dello Stato sotto la cui alta 
sovranità viene a trovarsi il territorio, perché gli elementi più accesi e più fattivi 
favorevoli allo Stato cedente, e che sarebbero i nuclei di una eventuale 
resistenza, se ne vanno altrove lasciando il campo libero alla sua azione di 
assorbimento. 
 Esso è favorevole alle popolazioni stesse dei territori in questione poiché 
lascia ad esse la facoltà di rinunciare alla propria dimora pur di conservare la 
propria nazionalità. 
 Ma, e lo conferma lo stesso Giraud, l'opzione non risolve il problema delle 
minoranza etniche. È semplicemente un palliativo che attenua l'asprezza dei 
contrasti, impedisce o piuttosto ritarda la formazione di irredentismi pericolosi e 
dolorosi. 
 Altro rimedio suggerito dal Giraud è ciò che egli chiama il " regroupement 
territorial " : " On commence par diviser les territoires où la population est 
mélangée en attribuant à chaque État une partie proportionnée à l'importance 
des éléments nationaux qu'il peut revendiquer. Ceci fait, on rassemble de chaque 
côté des nouvelles frontières les gens de même nationalité. Peut-être pourrait-on 
amener les populations à émigrer en leur accordant simplement des avantages et 
des facilités. Mais il est douteux que cette politique suffise à obtenir le résultat 
désiré. Il faut donc, si les exhortations, les appels, la promesse d'une aide 
matérielle ne réussissent pas à provoquer de part et d'autre de la frontière un 
large mouvement d'émigration, recourir à la contrainte. On obligera les 
populations à quitter dans un certain délai un territoire devenu définitivement 
étranger où leur maintien constituerait une menace pour la paix et l'ordre 
international. "546 
 Il principio del raggruppamento territoriale quale è prospettato dal Giraud 
non è stato applicato nella sua interezza. 
 Si è avuto una specie di " regroupement territorial " nell'Alta Slesia, ma 
senza scambio delle popolazioni. Si è avuto invece scambio di popolazioni 
nell'accordo greco-turco, ma senza raggruppamento territoriale. 
 Riguardo al problema dell'Alta Slesia molto si è parlato e discusso, poiché 
grandi interessi economici erano coinvolti con esso e poiché i due contendenti, la 
Germania e la Polonia, sono figure di primo piano nella vita politica Europea. Ma i 
risultati dimostrano tutte le difficoltà inerenti alla spartizione di un territorio con i 

                                                 
 
546 Émile Giraud, op. cit., p. 55. 
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concetti di " regroupement territorial " preconizzati dal Giraud. Infatti se pure il 
risultato diede 706.820 voci a favore della Germania e 469.414 a favore della 
Polonia, non si poté addivenire ad una spartizione del territorio relativo in modo 
proporzionale. Infatti mentre nelle regioni agricole del Nord e dell'Ovest la 
maggioranza dei comuni si era dichiarata per la Germania, nel Sud con 
popolazione di minatori e di contadini i suffragi si erano diretti alla Polonia. Ma 
nel Centro e all'Est in una vasta regione con stabilimenti metallurgici e chimici e 
grandi miniere di carbone, zinco e ferro, mentre la maggioranza dei comuni era 
per la Polonia, le grandi città avevano dato delle cospicue maggioranze alla 
Germania. 
 Queste città poi erano circondate da comuni dove i suffragi polacchi 
avevano il sopravvento. È forse questo compenetrarsi inestricabile di due popoli 
che ha spinto il Giraud a caldeggiare la tesi dello scambio obbligatorio delle 
popolazioni come conseguenza del raggruppamento territoriale. 
 Giraud urta contro un altro ostacolo: nel tracciare i confini degli Stati non 
si è guardato unicamente alla nazionalità degli abitanti. 
 Se questa è stata la base delle discussioni che hanno servito alla 
costituzione dei nuovi Stati e all'ingrandimento di altri, altre considerazioni di 
altro carattere hanno pesato anch'esse sulle decisioni relative. Né si sarebbe 
potuto fare altrimenti. Vi sono delle condizioni economiche e strategiche che non 
si possono negare, anche in nome del principio di Nazionalità, senza gravi 
conseguenze per l'equilibrio e la pace fra gli Stati. 
 Per questo non si può applicare il principio del raggruppamento territoriale 
nella sua integrità e si devono includere entro i confini di un dato Stato delle 
masse di individui di altra nazionalità. Si deve quindi ritornare, rispetto a queste 
popolazioni, alle regole generali della protezione delle minoranze oppure 
procedere ad uno scambio delle popolazioni che raramente è possibile ed è 
sempre condannabile per le ragioni che abbiamo già accennate in principio e che 
enumereremo fra breve. 
 Veniamo ora alla critica della convenzione greco-turca e del principio dello 
scambio delle popolazioni. Che questa soluzione ripugnasse alla coscienza di 
quasi tutti i plenipotenziari riuniti a Losanna lo provano le parole stesse di Lord 
Curzon che già abbiamo citate. Che dopo l'accordo esso sembrasse una enormità 
ancora più grave è provato dal medesimo Lord Curzon che confessava: 
 " C'est une solution extrêmement défectueuse dont l'univers portera le 
poids pendant un siècle. "547 
 È il principio stesso dello scambio obbligatorio delle popolazioni che non si 
può accettare. Obbligare, in nome di ipotetici vantaggi derivanti alla collettività, 
parte di un popolo a lasciare regioni abitate da secoli e da millenni, costringere 
questa massa di individui a lasciare tutto, casa, poderi, industrie, commerci in cui 
da secoli si esplicava l'attività della loro razza, è un principio che sembrerebbe 
quasi inconcepibile in questi tempi. Dice il Bellet: 
 " ...l'échange des populations constitue au point de vue de l'histoire de 
l'humanité un recul tellement épouvantable que personne n'y pourrait souscrire 
(...) 548 L'échange forcé constitue la plus grave atteinte à la liberté individuelle et 
au droit de propriété, et une régression regrettable dans l'évolution du droit des 

                                                 
 
547 C.-G. Ténékides, op. cit., p. 86. 
 
548 Dans la version définitive le texte a été effacé d'ici jusqu'à "difficilmente potranno essere 
calmati." 
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gens. "549 
 Lo scambio delle popolazioni è prima di tutto un fatto profondamente 
impolitico. Questo spostamento improvviso di masse di individui violentemente 
malcontenti delle disposizioni che sono loro applicate, causa uno squilibrio 
notevolissimo nella vita sociale e politica dei due Stati che hanno proceduto allo 
scambio delle popolazioni. Ci vorranno lunghissimi anni prima di poter sistemare 
definitivamente questi individui. Intanto nuovi rivolgimenti si produrranno nelle 
relazioni fra i due Stati. E questi individui cacciati dalle loro case, tenderanno a 
ritornarvi in un modo o nell'altro; ridotti in condizioni economiche inferiori 
conserveranno un rancore ostinato e cupo contro lo Stato che li ha ridotti in 
queste condizioni, sparsi un po' dappertutto nel territorio della madrepatria 
tenderanno a riunirsi e ad organizzarsi per far valere i loro diritti. 
 Non saranno quindi dei coefficienti di pace, ma di odî nazionali che 
difficilmente potranno essere calmati. 
 Lo scambio delle popolazioni è inoltre profondamente antieconomico. 
 Si ricorda nella storia il male causato all'economia spagnola dalla cacciata 
dal territorio degli Ebrei, e l'arenamento delle industrie francesi che fu la 
conseguenza dell'editto di Nantes in Francia. Uguali conseguenze economiche 
hanno questi scambi di popolazioni. Ed è logico. 
 Gli individui delle diverse nazionalità, abitanti in regioni diverse hanno 
attitudini ed attività economiche diverse. Lanciati fuori della cerchia dei loro 
affari, allontanati dalle proprie industrie e dalle proprie culture, l'azione 
produttiva individuale si trova arenata ed annullata. Individui dotati di qualità 
spiccate per la propria arte e per il proprio mestiere diventano persone di una 
incapacità assoluta se obbligate a portare la loro attività altrove. 
 Inoltre dal punto di vista giuridico il principio è più condannabile ancora. 
Dice il Ténékides:  
 Si scuotono, con questo, le basi di tutti i principi giuridici che sembravano 
intangibili nell'organizzazione della vita moderna. Stabilito il principio che per un 
eventuale vantaggio allo Stato, si possono negare tutti i diritti subbiettivi agli 
individui, vengono a mancare quelle garanzie alla vita e all'attività individuale 
che furono una delle prime cause dello sviluppo meraviglioso avuto dai popoli 
Europei in questo ultimo secolo. 
 Del resto lo scambio delle popolazioni non può mai raggiungere lo scopo di 
epurazione etnica e di pacificazione internazionale che si prefigge. Non può 
ottenere l'epurazione etnica desiderabile, in quanto nello scambio delle 
popolazioni si dovranno sempre fare delle eccezioni, e per mezzo di questi molti 
elementi appartenenti alla minoranza da scambiare potranno rimanere ed essere 
un nuovo fulcro di possibili resistenze ed una nuova origine di future discordie. 
 Tanto meno si può ottenere quella pacificazione internazionale in nome 
della quale si addiviene allo scambio delle popolazioni. 
 Gli individui possono sopportare la distruzione della propria nazione, 
quando ciò non è accompagnato dalla loro rovina personale. Dimenticano 
facilmente i rancori di razza, quando questi non sono alimentati da ragioni 
economiche, ma non possono dimenticare e perdonare chi li ha ridotti in 
condizioni economiche inferiori a quelle di cui godevano in precedenza. 
 Ora gli scambi delle popolazioni vengono sempre a ledere gli interessi 
individuali degli scambiati. Pochissimi sono coloro che riescono a trarne qualche 
vantaggio. Ora sono questi danni economici che alimentano quegli odî tremendi 
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di razze che difficilmente si possono sopire. 
 I risultati dello scambio delle popolazioni greco-turche prova del resto 
ampiamente le nostre asserzioni. 
 Lo scambio non fu completo e non raggiunse quindi il suo scopo di 
epurazione etnica, in quanto si è lasciato un fortissimo nucleo di Greci a 
Costantinopoli e un gruppo rilevante di Turchi nella Tracia occidentale. 
 Tanto meno esso ha ottenuto la pacificazione degli animi. 
 La situazione degli immigrati greci non è delle più rosee. Così la descrive il 
Pallis : 
 " En vertu des lois agraires en vigueur en Grèce sur l'expropriation forcée 
des grandes propriétés rurales, les terres des Musulmans ont été expropriées et 
affectées à l'installation des agriculteurs, non propriétaires, indigènes ou anciens 
réfugiés. En dépit de la convention de Lausanne, le gouvernement se trouve dans 
l'impossibilité de méconnaître en l'occurrence les droits acquis. Bref, les non-
propriétaires ou petits propriétaires trouveront vite leur compte. Il n'en est pas 
de même des moyens et grands propriétaires qui attendront de longues années 
avant d'obtenir réparation. "550 
 I medi e grandi proprietari, cioè la parte più capace ed influente degli 
immigrati, rimasti insoddisfatti delle loro condizioni economiche, saranno i primi 
a creare difficoltà al Governo greco e trascinandosi gli altri immigrati non 
mancheranno di alimentare in mezzo alla popolazione greca l'odio contro la 
Turchia. 
 D'altra parte gli immigrati turchi venuti dalla Grecia " ne sont guère 
contents de leur installation actuelle et comptent compenser leurs pertes avec les 
biens des Grecs de Constantinople. La presse s'en est mêlée et pour beaucoup de 
Turcs le départ en masse de Grecs a déjà pris l'aspect d'une idée fixe à tel point 
qu'il est devenu une question de politique intérieure. " 
 Sono questi i vantaggi di cui parlava Lord Curzon: " qui en dernière 
analyse résulteraient pour la Turquie et pour la Grèce du fait de l'homogénéité 
plus grande de la population et de la disparition de querelles anciennes et 
profondément enracinées ? " 
 E notiamo che, fin qui, non abbiamo parlato del lato che chiameremo 
umano del problema, delle sofferenze di cui parla il medesimo Lord Curzon. 
Citeremo soltanto la scena della partenza dei Greci di Costantinopoli descritta dal 
Ténékides: " Quelques milliers négligèrent de faire leurs préparatifs de départ ; 
c'est pourquoi des agents de police turcs se sont mis à parcourir la ville et à 
rassembler par groupes tous ces échangeables. De longues caravanes apeurées, 
comprenant des gens de toutes conditions, de riches commerçants, de pauvres 
hères ayant conservé leur costume de travail, de vieilles femmes en haillons et 
de jeunes filles en tenue élégante furent soumises du jour au lendemain à un 
embarquement forcé. " 
 Come si può sperare che tutti costoro possano dimenticare le violenze e le 
ingiustizie commesse a loro danno? Come si può avere l'illusione che costoro non 
pensino ad una vendetta o almeno ad una rivincita? 
 
 
Alcune questioni interessanti il problema delle minoranze 
 
 Le minoranze etniche possono essere soggetti di Diritto Internazionale? 
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 Abbiamo posto il quesito sotto questa forma e non sotto l'altra: " Sono le 
minoranze etniche soggetti di Diritto Internazionale? " 
 Ed è intuitivo. È infatti pacifico che allo stato attuale della loro 
organizzazione le minoranze non sono soggetto di diritto internazionale, poiché 
manca ad esse qualunque requisito necessario perché un ente sia soggetto di 
D.I. 
 Ricordiamo le due teorie che si contendono il campo: la teoria positivista e 
la teoria giusnaturalistica. L'una che riconosce come soggetti di diritto 
internazionale unicamente gli Stati, l'altra che riconosce anche ad altri enti 
questa capacità. 
 Seguendo la prima teoria noi verremmo a negare in modo reciso alle 
minoranze, non solo la capacità attuale di essere soggetti di D.I., ma 
negheremmo anche in modo non meno reciso la futura possibilità di esserlo, alle 
medesime. La questione sarebbe presto troncata. Dal momento che le minoranze 
non potranno mai acquistare il carattere di uno Stato sovrano, dal momento che 
solo gli Stati sono capaci nel Diritto Internazionale, il quesito che ci siamo posti 
sarebbe presto risolto. 
 Seguendo la teoria giusnaturalistica e in particolar modo la concezione del 
Mancini che riconosce alle stesse nazionalità la capacità di essere soggetto di 
diritto internazionale, noi verremmo a riconoscere a parti di nazioni od a nazioni 
intere soggette ad altro Stato e divenute quindi minoranze etniche in questo 
Stato, quella medesima capacità. 
 Seguendo questa teoria noi verremmo a riconoscere la capacità di Diritto 
Internazionale alle minoranze quali sono organizzate attualmente per il fatto 
stesso che esistono. Non ammettiamo però né l'una né l'altra teoria citate, 
poiché ambedue partono da concetti aprioristici che non hanno consistenza nella 
realtà e che spesse volte vengono ad urtare contro di essa. Ed accettiamo il 
concetto dell'Ottolenghi. 
 Ci poniamo anche noi il quesito, come l'illustre Maestro: 
 " Vi è una norma di D.I. che si rivolga direttamente alle minoranze, che le 
consideri come destinatarie di diritti e doveri internazionali? " 
 Se esiste una norma simile evidentemente dovremo riconoscere alle 
minoranze la capacità di D.I.; se non esiste dovremo negarla. Ora analizzando i 
trattati e le convenzioni riguardanti le minoranze non troviamo alcun accenno ad 
un rapporto diretto fra minoranza e ordine internazionale, fra minoranza e 
Società delle Nazioni. 
 In tutti i trattati gli obblighi sono assunti dallo Stato, verso le Potenze 
Alleate ed Associate e verso la Società delle Nazioni, i rapporti si hanno 
unicamente fra lo Stato e il Consiglio della Società. 
 La forma con cui sono assunte queste obbligazioni è sempre uguale: il 
governo, polacco, cecoslovacco, ecc., ecc., si obbliga: il Governo... permette. 
 In nessun trattato si accenna alle minoranze come ad enti aventi diritti e 
doveri551, indipendentemente dallo Stato cui esse sono soggette. 
 Da ciò risulta chiaro che le minoranze etniche non sono, attualmente, 
soggette di Diritto Internazionale. 
 Dopo aver stabilito questo in modo incontrovertibile, possiamo, guidati dal 
medesimo principio, porci l'altro quesito e cioè se potrebbero essere le minoranze 
soggetto di Diritto Internazionale. A ciò possiamo rispondere ponendoci la 
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domanda relativa: " potrà esserci, domani, una norma di diritto internazionale 
che si rivolga alle minoranze direttamente e non attraverso lo Stato cui esse 
appartengono? " 
 A questa domanda possiamo rispondere affermativamente. 
 Infatti vi sono altri enti, nella vita internazionale, che sono già attualmente 
soggetti di diritto internazionale, perché esistono norme che li riguardano 
direttamente e perché essi possono far valere la loro volontà nella vita 
internazionale in modo diretto. Lo stesso individuo, secondo alcuni, può essere 
soggetto di D.I., ciò potrebbe avvenire domani anche riguardo alle minoranze 
etniche. 
 E quali sarebbero quelle norme che verrebbero a dare alle minoranze 
questa capacità? 
 Non si può prevedere l'avvenire, né conoscere a priori le innovazioni che 
verranno ad aversi nel diritto internazionale dall'esistenza di quell'ente 
particolarissimo che è la Società delle Nazioni. 
 Come è bastata una disposizione del patto della Società delle Nazioni per 
dare incontrovertibilmente la capacità di soggetti di D.I. alle colonie a governo 
libero, così basterà una disposizione della Società delle Nazioni, debitamente 
approvata secondo il suo Statuto, per riconoscere alle minoranze il diritto di 
entrare direttamente nell'ambito della vita internazionale e diventare così 
soggetto di D.I. 
 Basterebbe, per esempio, che la Società delle Nazioni stabilisse la 
possibilità che un reclamo, fatto secondo dati requisiti, presentato direttamente 
dalla minoranza, potesse mettere in moto la procedura relativa avanti il 
Consiglio. 
 In questo caso, la minoranza agirebbe direttamente e in nome proprio, 
non dipendendo questa sua capacità di agire da nessuno. Diventerebbe per il 
fatto stesso soggetto di Diritto Internazionale allo stesso modo che sono soggetti 
i sindacati operai e padronali. 
 
 Minoranze etniche o semplicemente minoranze? 
 Il quesito che ci poniamo [è basilare] a tutta questa breve dissertazione. 
Perché abbiamo parlato di minoranze etniche e non in generale di tutte le 
minoranze di qualsiasi specie e in special modo delle minoranze religiose? 
 Per due ragioni che crediamo fondamentali: 
1º - perché il parlare di tutte le minoranze e specialmente di quelle religiose ci 
avrebbe portati troppo lontano; 
2º - perché in questo ultimo periodo post-bellico, le considerazioni etniche hanno 
prevalso sui concetti religiosi nella determinazione delle norme regolanti la 
protezione delle minoranze. 
 Il problema della protezione delle minoranze religiose ebbe importanza 
eccezionale in quel periodo che seguì alle lotte pro o contro la riforma 
protestante e nelle regioni abitate da Cristiani in cui la Turchia venne ad 
estendere il suo dominio. Ma venute meno le lotte religiose, in seguito al fatto 
che la libertà di coscienza fu accolta ovunque e da tutti, distrutto l'Impero 
ottomano e costituitesi a Stati liberi ed indipendenti le popolazioni cristiane che 
ad esso erano assoggettate, la protezione delle minoranze religiose non ha più 
bisogno di sanzioni di carattere internazionale. 
 La Costituzione stessa degli Stati e la mentalità di libertà religiosa che l'ha 
ispirata o che l'ispira è una sicura garanzia per le minoranze religiose. Il fatto 
invece dell'accentuarsi ovunque della mentalità nazionalista ha resa necessaria 
una protezione speciale delle minoranze etniche al di sopra delle norme 
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costituzionali dei diversi Stati. Quel medesimo spirito di intolleranza etnica, che 
troppo spesso regna nei diversi Stati, rende pure estranee quelle sue medesime 
disposizioni di carattere costituzionale interno che riguardano eventualmente il 
rispetto delle minoranze. 
 È vero che in generale nel testo dei trattati si tratta di minoranze oltre che 
di " lingua e razza, anche di religione ". 
 Ma dal complesso generale delle disposizioni relative si desume 
chiaramente che la massima preoccupazione di coloro che redassero e 
approvarono i trattati che abbiamo studiati è la protezione delle minoranze di 
lingua o razza [e] che queste sono messe sullo stesso piano. 
 Infatti, mentre si parla con frequenza di " ressortissants polonais, 
allemands ", ecc., mentre si parla nei trattati di “ allégeance politique "552 degli 
individui, le questioni religiose sono completamente dimenticate. 
 È del resto logico, perché molte minoranze etniche, protette dai trattati del 
1919, hanno uguale fede religiosa della maggioranza della popolazione dello 
Stato. 
 E che i trattati riguardino essenzialmente le minoranze etniche è provato 
da un parere pronunciato dalla Corte Permanente di Giustizia internazionale, 
relativo alla vertenza tedesco-polacca riguardante i coloni tedeschi emigrati in 
Polonia. Dice infatti questo parere: 
 " La première question qui se pose est celle de savoir ce qu'il faut entendre 
par une minorité (et en l'espèce par une minorité allemande) au sens du traité 
polonais des minorités. Pour répondre à cette question il convient de rappeler 
dans quelles conditions le traité des minorités fut conclu et quels sont les 
rapports entre ce traité et le traité de paix signé le même jour. " 
 Dopo aver ricordato le clausole del trattato di Pace che riconobbe 
l'esistenza della repubblica polacca, ed avere osservato che sono protette dal 
trattato del 28 agosto 1919 tutte le minoranze abitanti sul territorio della Polonia 
continua: " par l'art. 2 du traité des minorités le gouvernement polonais s'engage 
à accorder à tous les habitants pleine et entière protection de leur vie, de leur 
liberté sans distinction de naissance, de nationalité, de langage, de race ou de 
religion. " 
 Ora è la Corte Permanente stessa che ha sottolineato la parola nationalité, 
per metterne in rilievo la importanza. 
 " D'ailleurs - continua il Parere - les traités dits des minorités en général et 
notamment le traité Polonais ont été conclus avec des États nouveaux ou qui, à 
la suite de la guerre, ont vu leur territoire considérablement agrandi et dont en 
conséquence la population n'est pas nettement fixée au point de vue de 
l'allégeance politique. " 
 Più che la diversità di religione, è la diversa nazionalità e il sentimento 
patrio diverso o almeno impreciso di parte della popolazione che ha indotto le 
potenze Alleate ed Associate a costringere i nuovi Stati a firmare i trattati delle 
minoranze. 
 Il problema delle minoranze subisce, se lo guardiamo nel succedersi degli 
anni, una evoluzione completa. Da problema religioso avente questa unica 
caratteristica, poco a poco si trasforma in problema etnico. 
 Dai trattati di Osnabrück del 1648, di Karlowitz del 1699, da quello di 
Kutciuk-Kaïnardji del 1774, di carattere essenzialmente religioso, attraverso a 
quelli di Parigi del 1856, di Berlino del 1878 e 1885 che considerano il problema 

                                                 
 
552 Dans la version définitive la phrase incise "nei trattati di 'allégeance politique'" a été effacée. 
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delle minoranze ancora dal lato religioso, ma con qualche riflesso etnico, fino ai 
trattati del 1919 e alla Convenzione di Losanna del 1923 in cui il problema delle 
minoranze è considerato essenzialmente come problema etnico, con qualche 
legame con quello religioso, abbiamo una continua evoluzione. 
 Seguendo la linea di questa evoluzione possiamo prevedere come il 
problema delle minoranze, che non ha ancora avuto nei trattati del 1919 la sua 
soluzione definitiva, perderà completamente quel che gli rimane di attinente alla 
questione religiosa per accentuare il suo carattere etnico. 
 È perché il problema delle minoranze ha in parte acquistato questo 
carattere con gli ultimi trattati, è perché con molta probabilità rimarrà domani 
unicamente con questo, che abbiamo voluto studiare il problema delle minoranze 
etniche, lasciando in secondo piano quello delle minoranze religiose. 
 
 
Conclusione 
 
 Abbiamo studiato le soluzioni date al problema delle minoranze 553etniche, 
le abbiamo analizzate, abbiamo cercato di scoprire ciò che vi è in esse di illogico 
e di caduco, e ciò che vi è di vitale e di giusto. Dobbiamo ora cercare di studiare 
"de iure condendo" quali sarebbero le soluzioni che, secondo noi, risolverebbero 
la gravissima questione. 
 Il nostro piccolo studio rimarrebbe monco ed acefalo se mancasse ad esso 
la parte costruttiva, quella che dà vita e coronamento al tutto. 
 E prima di tutto guardiamo come è stato quasi ovunque risolto il problema 
delle minoranze religiose. Da questo potremo dedurre per analogia la soluzione 
del problema delle minoranze etniche. 
 Se guardiamo alla questione religiosa vediamo come la tolleranza in 
materia di fede venendo a dominare ovunque ed informare di sé la legislazione 
ha risolto "ipso facto" il problema delle minoranze di religione, ha tolto ad esso il 
suo presupposto basilare per cui si credeva non potessero vivere in un medesimo 
Stato popolazioni di fede diversa. Ispirando la legislazione e tutta l'attività statale 
a principi di equità e rispetto verso tutte le fedi degli individui appartenenti allo 
Stato, l'asprezza dei contrasti religiosi si è attutita, l'orgoglio della propria fede 
non ha più accompagnato l'odio per quella altrui. Il cattolico non ha più 
maledetto il protestante, questi ha rispettato il cattolico, l'ebreo è stato rispettato 
di nuovo e le religioni pagane non sono più state disprezzate dai cristiani. 
 Questo processo psicologico dopo aver guarito l'Europa e l'America dagli 
odî religiosi, sta ora evolvendo la mentalità dei popoli degli altri continenti, sì che 
poco a poco verranno a cessare gli odî e le guerre sante dettate da principi 
religiosi. 
 È necessario che riguardo al problema delle minoranze etniche avvenga un 
processo simile. Superata la concezione nazionalistica dello Stato per cui questo 
non sia più considerato il rappresentante ed il custode di una data nazionalità, 
preparate le menti ed i cuori a concetti di rispetto reciproco fra gli individui delle 
diverse nazionalità, il problema della minoranza etnica si risolverà, come naturale 
conseguenza del rilassamento della tensione dei rapporti fra le diverse unità 
nazionali. 
 Poiché il problema delle minoranze etniche è essenzialmente morale e 
psicologico, abituata la maggioranza di uno Stato a rispettarne la minoranza, 

                                                 
 
553 Dans la version définitive le texte a été effacé d'ici jusqu'à "avvenga un processo simile." 
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costrette ambedue dalla vita comune a conoscersi vicendevolmente e a 
riconoscere i propri reciproci diritti e doveri, verrà a formarsi quella unione 
spirituale fra i diversi membri etnici dello Stato che è la più sicura base per il suo 
sviluppo a venire. Scriveva il Caro sulla "Revue des Deux-Mondes" a proposito 
dell'Alsazia: " Ce qui fait la nation (...) ce n'est pas la langue, ce n'est pas la 
race, ce n'est pas la religion. On peut conserver pieusement tous ces traits 
d'origine, malgré leur diversité, sans ôter rien à la Patrie elle-même ; ce qui la 
caractérise, c'est un grand et impérissable amour. C'est l'unité acceptée, voulue, 
consacrée par des souffrances communes et des dévouements réciproques, 
cimentée par le sang et les larmes de plusieurs générations. La Patrie est là et 
non pas ailleurs. C'est ainsi que se fonde avec le temps l'intime solidarité des 
familles placées sur le même territoire. C'est ainsi que se réalise, par un 
sentiment que rien ne peut abattre, cette âme collective formée par toutes les 
âmes d'un pays et qui, plus heureuses que le territoire lui-même, échappe aux 
prises de la force et défie la conquête. "554 
 In questa pagina lirica dello scrittore francese vediamo tracciato l'ideale a 
cui devono tendere coloro che cercano di risolvere il problema delle minoranze. 
 Ma per giungere fin qui, per giungere a questa fusione di animi fra 
maggioranza e minoranza etnica nella quale consiste la soluzione ed il 
superamento del problema, quali sono gli elementi che abbiamo attualmente 
nella organizzazione giuridica delle minoranze? 
 Scartiamo prima di tutto la soluzione greco-turca dello scambio delle 
popolazioni, con l'oppressione dei diritti individuali in nome di pretesi vantaggi 
collettivi, con l'inasprimento degli animi che ne è la conseguenza immediata. 
 Tanto meno approviamo la soluzione, se così si può chiamare, data dalla 
Turchia al problema Armeno.555 Non si discute neppure tanto è inumana ed 
illogica. 
 E veniamo alle altre soluzioni. 
 Interessantissima invece fra tutte le soluzioni è quella data alla questione 
dei Ruteni di Cecoslovacchia. Noi crediamo che potrebbe anche essere estesa a 

                                                 
 
554 C.-G. Ténékides, op. cit., p. 73. 
 
555 Dans la version définitive les phrases de ce point jusqu'à la conclusion du mémoire ont été 
effacées et remplacées par les suivantes :  
 " Del resto la condanna è generale, tanto essa è iniqua. 
 Accettiamo invece la soluzione data dai trattati delle minoranze e specialmente i principi 
che l'hanno dettata. Le ragioni che ci inducono a far ciò sono chiare dopo quanto abbiamo detto fin 
qui. Abbiamo però accolta in buona parte la critica del Fauchille, ma come ognuno può vedere 
questa non riguarda i principi della protezione delle minoranze, riguarda unicamente la non 
applicazione integrale di questi principi. 
 Così approviamo il regime dato al territorio dei Ruteni. Anzi saremmo favorevoli ad 
estendere un simile regime a tutte quelle minoranze che, come i Ruteni, formano agglomerazioni 
facilmente individuabili e costituiscono in un dato territorio la maggioranza della popolazione. 
 Come conclusione a questo piccolo studio non possiamo esimerci dal citare una bellissima 
pagina del Luzzatti che riassume le due concezioni opposte e tratta la via da seguire: 
 " Vi sono due modi di curare, di difendere i principi di nazionalità: uno rispetta le genti, le 
religioni delle minoranze sparse fra la stirpe principale; l'altro metodo, se così può dirsi, le 
disgrega, le tratta abbiettamente. Per tal guisa quel principio da liberatore diventa tirannico, 
diviene la degenerazione malvagia di una cosa essenzialmente buona: si profana da sé. 
 Chi è responsabile di siffatto tralignamento non merita l'assoluzione né dei contemporanei, 
né della Storia...; a noi italiani pare inconcepibile che dal culto della nazionalità, che è come la 
religione della famiglia, per la quale si sospira, si lavora, si muore in letizia, dalla fonte degli 
eroismi e dei martirî e di tutte le sante virtù civili possa uscire il genio malefico della persecuzione, 
della oppressione delle minoranze. " 
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tutte quelle minoranze che, come i Ruteni, sono raggruppate su un dato territorio 
e formano in questo, la massa della popolazione. 
 Questa larghissima autonomia, pur tenendo legata la minoranza allo Stato 
a cui per diverse ragioni è stata assegnata, impedirebbe il contrasto delle razze. 
La minoranza essendo già indipendente per ciò che riguarda i problemi linguistici, 
etnici, che sono quelli più difficili [...]556. 

                                                 
 
556 Dans l'ébauche manuscrite cette phrase et la suite du texte, inachevé, ont été conçues ainsi : 
"...e alla cui soluzione è massimamente interessata, manca allo Stato l'occasione di esercitare 
quella politica di oppressione e di assorbimento etnico, tanto nociva e manca alla minoranza 
l'occasione di ribellarsi contro l'oppressione statale e di alimentare in sé i germi dell'irredentismo. 
 D'altra parte lo Stato non avendo da occuparsi di quelle questioni, che rimangono fuori 
della sua competenza, non può esercitare una politica di oppressione e assorbimento etnico tanto 
nociva alla pacificazione delle razze, a cui tenderebbe se fosse libero nella esplicazione della sua 
attività. 
 Si viene così a distruggere il male alla radice e a preparare il terreno per quella unione degli 
spiriti, per questa ' âme collective ' di cui parla il Caro. 
 Si dirà: ' Ma questa soluzione impedisce qualunque assorbimento della minoranza, anche 
lento, da parte dello Stato. ' Non neghiamo che l'autonomia delle minoranze venga ad assicurare 
indefinitamente la conservazione delle loro particolarità etniche. Ma diciamo che per la saldezza 
dello Stato non è necessaria una fusione etnica assoluta fra tutti gli elementi che lo compongono, 
basta che esista quella fusione morale, quel sentimento della patria di cui abbiamo parlato. 
 Del resto qualunque forma di protezione delle minoranze tende precisamente a proteggere 
le medesime, e bisognerebbe negare il principio stesso della protezione, se si volesse favorire o 
almeno non intralciare l'azione di snazionalizzazione dello Stato. Ora è precisamente contro questa 
attività, che già si presumeva, all'atto dei trattati delle minoranze, che sono stati redatti i 
medesimi. 
 Invece là dove le minoranze sono state mescolate alla maggioranza, in quei territori ove le 
diverse razze vivono intimamente unite... ". 
 
 
 
 
 
 



 497 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

VARIA 
 
 
1  Ébauche manuscrite, sans date, du règlement des Cercles de la 
Jeunesse catholique valdôtaine 
 
Règlement 
 
 1 - Est fondé dans la Paroisse de ... un cercle de la Jeunesse Catholique 
adhérent à la Fédération Diocésaine Valdôtaine de la J.C.I. 
 
 2 - Il a pour but de former la Jeunesse à la pratique de ses devoirs 
religieux, à la franche et loyale profession de la Foi, à la défense des droits 
sacrés de l'Église pour donner à la famille, à la société des catholiques 
convaincus et des citoyens modèles. 
 
 3 - Le cercle est formé par des membres honoraires qui auront dépassé les 
trente ans, par des membres effectifs qui auront de 15 à 30 ans, par des 
membres aspirants au-dessous de 15 ans. 
 
 4 - Les membres effectifs devront élire une fois par an un Conseil directif, 
formé par un Président, un V.-Président, un Secrétaire, et un nombre à établir de 
Conseillers. L'autorité ecclésiastique sera représentée par un Assistant 
Ecclésiastique, qui sera le Curé de la paroisse ou quelqu'un délégué par Lui. L'A. 
E. aura autorité exclusive dans les cas de morale et de religion. 
 
 5 - Chaque membre aura le devoir de : 
a - se comporter toujours en chrétien et en jeune catholique ; 
b - fréquenter les Sacrements quand le Président et l'A. E. le établiront ; 
c - fréquenter les leçons de religion et de sociologie qu'on tiendra ; 
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d - obéir aux ordres des supérieurs sans murmurer. 
 
 6 - Tout désaccord qui surgira dans le cercle devra toujours être appelé à 
juger à la Présidence Fédérale. 
 
 7 - Tout membre cessera de l'être s'il n'aura pas payé sa "quote". 
 
 8 - Il sera expulsé par la Direction d'accord avec le A. Eccl. 
 I - s'il fera œuvre de dissolution du Cercle ; 
II - s'il aura une conduite déréglée et l'aura continuée malgré les avertissements 
réitérés. 
 
 9 - Ce règlement ne pourra être modifié que par l'assemblée générale des 
membres. 
 
 10 - Pourra être fondé dans un village éloigné un sous-cercle qui aura à la 
tête un conseiller qui devra en rendre compte une fois par mois au Conseil 
directif. 
 
 
 
 
2  Ébauche manuscrite, sans date, sur les origines et les buts de la "Jeune 
Vallée d'Aoste" 
 
 
 À l'entrée de ce livre sur lequel le Groupe d'action régionaliste la "Jeune 
Vallée" écrira les actes de sa vie, nous voulons laisser imprimée l'idée motrice 
qui lui a donné naissance afin que, demain, dans les nécessités de l'action, elle-
même journalière, nous puissions revenir puiser à l'idée vivificatrice, la force et 
la sérénité pour continuer notre œuvre. 
 L'Idée - La Vallée d'Aoste, région qui a ses caractères particuliers, une 
langue à elle, une histoire glorieuse qui lui est propre, voit une à une ses 
institutions tomber, sa langue s'effacer, ses caractères s'étioler sous la pression 
pesamment unificatrice de l'État centralisateur. Favorisée par cet 
appauvrissement de vie locale, on voit poindre et s'étendre la corruption des 
mœurs qui débilitent la race, qui ruine les familles, l'incroyance religieuse qui 
favorise la corruption, l'ignorance et même l'analphabétisme dont les effets 
terribles se feront sentir dans l'avenir, l'alcoolisme qui appauvrit les habitants et 
les dégrade, et l'affaiblissement des caractères, des consciences et même des 
intelligences qui ne trouvant plus [le milieu] ambiant chaud de la vie locale 
s'affaiblissent et s'affaissent. Concourir à porter un remède à tous ces maux qui 
s'entremêlent en une terrible chaîne de cause à effet, tel[le] est l'idée vaste, 
grave, qui nous a réunis pour agir. 
 Le But - Mais l'idée doit se concrétiser dans un programme d'action, dans 
un but plus précis. Nous voulons répandre la connaissance de la langue française 
surtout auprès de la Jeunesse afin que la langue, qui est la manifestation la plus 
tangible de notre vie régionale, ne vienne à manquer. Nous voulons faire vivre et 
répandre l'instruction élémentaire et agraire afin que dans l'épanouissement du 
bien-être moral et matériel qui en est le fruit, les valdôtains acquièrent la 
connaissance de leur dignité et de leur force. Nous voulons conserver intactes 
nos traditions ancestrales, surtout religieuses, qui sont le levain de la grandeur 
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des peuples, de la prospérité des familles, de l'honnêteté des individus. Nous 
voulons faire devenir populaire la glorieuse histoire valdôtaine et favoriser les 
nouvelles études historiques afin qu'en sachant ce qu'ils ont été dans le passé, 
les valdôtains sentent le devoir d'être tels dans l'avenir. 
 Les Moyens - Pour réussir dans ces buts précis nous réunissons les 
valdôtains qui ont une mentalité solidement régionaliste, et par elle nous voulons 
répandre, par la parole, par la presse, par les communications épistolaires, l'idée 
régionaliste valdôtaine. Nous soutenons et favorisons le relèvement et le 
fonctionnement des Écoles libres valdôtaines. 
 Nous voulons aider la jeunesse et surtout les membres de notre 
association dans l'étude de la langue française ; et, si possible,  aider les 
membres, qui le désirent, dans les manifestations publiques de leur pensée et de 
leurs études. 
 Nous entendons prêter notre appui cordial à toutes les associations à 
caractère régionaliste où cela serait utile. 
 Sûrs de la bonté de notre cause, confiants en Dieu, nous nous mettons à 
l’œuvre. Nous croyons [cette œuvre] utile et nécessaire à notre petite patrie, 
espérant que notre œuvre ne sera pas stérile en résultats. 
 
 
 
 
3  Ébauche manuscrite, sans date ni signature, d'une lettre circulaire de la 
"Jeune Vallée d'Aoste" pour la convocation, le 28 octobre 1926, de 
l'assemblée ordinaire d'automne 
 
 
Cher ami, 
 
         Vous êtes invité à participer à l'Assemblée Ordinaire d'Automne de notre 
Association. Elle aura lieu le 28 octobre à Châtillon, d'après le désir exprimé par 
quelques membres, [pour] permettre aussi aux membres de la Basse Vallée d'y 
intervenir au grand complet. 
 Pas n'est besoin d'insister sur le devoir de chaque "Jeune Valdôtain" 
d'accourir à Châtillon. Dans ces petites fêtes intimes où nous nous connaissons 
réciproquement et où nous apprenons à nous aimer, nous discutons aussi les 
plus graves problèmes de notre vie régionale. Aussi ces réunions en abordant 
résolument les questions qui agitent l'opinion publique valdôtaine, et en tâchant 
de leur donner une solution conforme à nos principes régionalistes et à nos 
intérêts valdôtains réels, ne sont-elles jamais inutiles. Elles tracent des voies que 
le Conseil de Direction devra ensuite suivre et indiquent des buts que ce même 
Conseil, aidé par la collaboration dévouée et constante de tous les membres, 
tâchera d'atteindre. 
 Aujourd'hui le grave sujet porté à l'ordre du jour est l'organisation de 
l'École Valdôtaine. Nous en avons déjà parlé dans notre dernière circulaire et 
déjà dans la dernière Assemblée ont été jetées les premières bases. 
 Il n'est personne qui ne reconnaisse l'importance de ce problème, capital 
pour la défense du français et pour la lutte contre l'analphabétisme qui nous 
menace. Il n'est personne qui ne puisse rester indifférent devant l'ignorance du 
français et de toute notion de culture, qui envahit nos masses campagnardes des 
hameaux, dispersées dans la montagne. La "Jeune Vallée d'Aoste" semblera trop 
petite et surtout trop pauvre pour aborder ce problème gigantesque et pour 
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tâcher de le résoudre. 
 Mais elle a la hardiesse des jeunes et le courage de ceux qui accomplissent 
leur devoir. Du reste, si l'on observe bien, tous les grands problèmes ont été 
résolus ainsi, par un groupe de jeunes qui se sont imposés à tout le monde, par 
la ténacité de leur action et le courage de leurs convictions. 
 Cher ami, le problème est ardu. Il faut que pas un des membres de 
l'Association ne manque à la réunion, afin d'y porter sa compétence personnelle 
et [d']y puiser cette uniformité de vues, nécessaire à l'uniformité de l'action. 
 Que pas un ne manque. 
 Tel est votre devoir. 
 
 
 
 
4  Ébauche dactylographiée, sans date, du règlement de la "Bibliothèque 
valdôtaine St-Anselme" 
 
 

Bibliothèque Valdôtaine St-Anselme 
 
Règlement 
 
 Art. 1 - Est constituée à Aoste, une Bibliothèque de livres valdôtains et 
français, appelée "Bibliothèque St-Anselme" en honneur du plus illustre des 
valdôtains. 
 Art. 2 - Ses buts sont : 
a) conserver pour la consultation et la réédition tous les livres, documents, 
journaux valdôtains de tous temps, jusqu'à nos jours. 
b) Répandre par la lecture des livres valdôtains et français la connaissance de 
notre langue française parmi les Jeunes Valdôtains. 
 Art. 3 - La Bibliothèque est constituée au sein de l'Association "La Jeune 
Vallée d'Aoste", laquelle est propriétaire des livres et nomme d'après des 
dispositions de ce Règlement le Réviseur des livres et le Bibliothécaire. 
 
Réviseur des livres 
 
 Art. 4 - Le Réviseur des livres a la fonction de vérifier tous les livres qui 
viennent à faire partie de la Bibliothèque et ce du point de vue de la langue, de 
la morale et de la Foi. 
 Il est nommé par la Direction de la "Jeune Vallée d'Aoste" parmi les 
membres de l'Association. 
 
Bibliothécaire 
 
 Art. 5 - Le Bibliothécaire a la Direction de la Bibliothèque. Il doit conserver 
d'après les dispositions qui vont suivre les livres et documents valdôtains et 
pourvoir à la distribution des livres de lecture. 
 Art. 6 - Le Bibliothécaire a la responsabilité des livres et documents de la 
Bibliothèque. 
 Art. 7 - Il est nommé par la Direction de la J.V.A. parmi les membres de 
l'Association. 
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Fonctionnement de la Bibliothèque 
 
 Art. 8 - Au moment de l'Organisation de la Bibliothèque et ensuite pendant 
le mois de juillet de chaque année, un membre de la Direction délégué par celle-
ci, et le Bibliothécaire, dresseront un Inventaire des livres qui appartiennent à la 
Bibliothèque. Il sera fait sur deux exemplaires dont l'un tenu par la Direction de 
la J.V.A. et l'autre par le Bibliothécaire. Cet Inventaire devra comprendre tous les 
livres, journaux et meubles de la Bibliothèque. 
 Art. 9 - Toute nouvelle acquisition de la Bibliothèque soit en livres ou 
autres, pendant le cours de l'année sociale, devra être ajoutée par codicille à 
l'inventaire et devra être également signée par un membre de la Direction 
délégué comme sus et le Bibliothécaire. 
 Art. 10 - Les livres, documents et journaux valdôtains étant donné leur 
caractère de rareté et dans le but qu'ils n'aillent perdus en aucune manière, 
pourront être uniquement consultés dans les locaux de la Bibliothèque. Ils ne 
pourront être emportés ailleurs sans un ordre exprès de la Direction de la J.V.A. 
 Art. 11 - Pour régulariser le fonctionnement de la bibliothèque, le 
Bibliothécaire devra tenir un Registre des prêts des livres dans lequel il sera 
indiqué le nom et la résidence de l'emprunteur et la date du prêt. Dans une 
Colonne à part l'emprunteur apposera sa signature. 
 Art. 12 - Les Emprunteurs devront tenir avec soin les livres qui sont entre 
leurs mains. Au cas où ils les rendraient en mauvais état ils devront payer les 
dommages d'après l'évaluation du Bibliothécaire. Ils ne pourront les tenir pour 
une période supérieure à un mois. 
 Art. 13 - La Vie de la Bibliothèque est ainsi assurée : 
a) En retirant un livre l'emprunteur devra déposer entre les mains du 
Bibliothécaire la somme de Lires 10, et en retirer le reçu relatif. 
 Ce dépôt garantira contre la non restitution du livre et contre les 
dommages éventuels qui pourraient lui être causés. 
 Dans le cas où le livre emprunté ne soit rendu dans le terme de six mois le 
dépôt appartiendra à la Bibliothèque. 
b) Chaque livre sera prêté pour la somme de L. 0,50 pour un seul mois. Cette 
somme sera versée à l'acte de la restitution. 
 En cas de retard dans la restitution d'un mois, de deux, trois, etc..., cette 
somme est doublée, triplée, etc..., selon le nombre des mois pendant lesquels 
l'emprunteur aura tenu le livre. 
c) En cas de simple consultation il ne sera dû ni dépôt ni taxe de prêt. 
 Art. 14 - Le dépôt et les taxes de prêt, seront toujours doublées pour ceux 
qui ne sont pas membres de la "Jeune Vallée d'Aoste". 
 Art. 15 - Le Bibliothécaire devra tenir un registre à souches pour les 
dépôts et au terme de l'année sociale il en sera fait l'inventaire. 
 Les sommes perçues comme taxes de prêt seront notées sur la Colonne du 
Registre des prêts dans une colonne "ad hoc". 
 Au terme de l'année sociale le Bibliothécaire devra verser au Trésorier de 
la J.V.A. les sommes perçues. 
 Art. 16 - En cas de dissolution de la J.V.A. la Bibliothèque suivra le sort du 
patrimoine de celle-ci. 
 Art. 17 - Les Charges de Réviseur des livres et de bibliothécaire sont 
gratuites. 
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5   Correspondance manuscrite, sans date, à propos de la cause entre le 
village de Rovenaud et Dégioz, dans le Valsavarenche. 
 
 
                        Sua Ecc. G.U. Garrita 
                        Commissario per la liquidazione degli 
                        Usi Civici del Piemonte e della Liguria. 
 
 
 Mi pregio informare la S.V. Ill.ma di quanto in appresso. 
 Il 28 ottobre 1926 Io Sottoscritto era gentilmente ricevuto da V.E. nel Suo 
Ufficio in Torino, e mi assicurava la pronta e giusta soluzione alla vertenza che da 
ben undici anni si trascina fra le frazioni di Dégioz e di Rovenaud in 
Valsavaranche. Vertenza portata attualmente davanti al R. Commissariato per la 
liquidazione degli usi civici, dalla Corte di Appello di Torino, che prima ne era 
investita. 
 La causa, dopo più di un anno non ha fatto un passo in avanti, e 
attualmente, così ci hanno detto i nostri Avvocati, si aspetta il Suo arrivo a 
Torino per addivenire alla sentenza definitiva, verso il mese di Marzo. 
 Dato che il R. Commissario per la liquidazione degli usi civici agisce 
secondo diritto e secondo equità, mi sono permesso richiamare l'attenzione di 
S.E. in questo processo, che è causa di uno stato doloroso di nervosismo e di 
danni economici nel nostro pacifico villaggio alpino di Rovenaud. 
 La popolazione attende dalla V.E. con sicurezza una soluzione giusta e 
spera che questa soluzione si avrà quanto prima. 
 In attesa di questa sentenza, mi permetto presentare a nome di tutta la 
popolazione della frazione di Rovenaud i miei più rispettosi ossequi. 
 
 
**** 
 
 
 La ringrazio della sua del 10 corrente e delle notizie che Lei mi dà riguardo 
all'andamento della causa Rovenaud-Dégioz. 
 La ringrazio anche degli accenni che Ella mi fa circa le ragioni della 
frazione Dégioz. 
 Mi sembra però un po' strana la necessità di ricorrere all'uso trentennale 
da parte nostra o da parte degli avversari. L'art. 2 della legge sugli Usi Civici del 
1927, richiede che l'uso dati dal 1800, ove non esista la prova documentale. 
 Ora, dal momento che si richiede la presenza dei testimoni, è segno che 
non esistono prove scritte o che a queste non si dà valore probatorio sufficiente. 
Inoltre, che non esistono degli usi a favore degli abitanti di una frazione sui beni 
di proprietà di altra frazione, è provato dalle deliberazioni del 1875 e del 1879 
già in sue mani, in cui si dice precisamente che ogni frazione ha i propri beni 
consorziali di cui è proprietaria. 
 Inoltre, che quello di invadere la proprietà altrui da parte degli abitanti 
della frazione Dégioz non sia un uso ma un abuso è provato dal fatto che detti 
abitanti non solo hanno invaso la zona di proprietà di Rovenaud ma la hanno 
oltrepassata ed hanno goduto saltuariamente e anche in modo vandalico, di beni 
di proprietà di altre frazioni, sui quali beni la frazione Dégioz non si è mai 



 503 

sognata di invocare alcun diritto di uso. Di questo potremo portare numerose 
testimonianze degli abitanti delle altre frazioni del Comune di Valsavaranche, i 
quali si lamentano, come noi, del vandalismo degli abitanti del Capoluogo. 
 Se l'attuale processo è sorto solo fra Rovenaud e Dégioz, questo è dovuto 
al fatto che noi siamo le maggiori vittime, perché i nostri beni sono i più vicini a 
Dégioz ed i più ricchi di boschi. 
 Speriamo che finalmente col 27 aprile sia la fine, perché siamo 
terribilmente stanchi e vediamo con terrore che le spese del processo aumentano 
tanto da superare il valore dei terreni contesi. 
 Riguardo alla lista dei testimoni, Le sarei grato se volesse indicarmi 
approssimativamente il numero che sarebbe conveniente presentare. Ho già 
parlato ad alcuni di essi e spero ci possano essere utili. 
 Desidererei anche avere la copia delle deliberazioni del Consiglio Comunale 
di Valsavaranche che le ho consegnato l'8 corrente per poter andare agli archivi 
del Tribunale e ricercare il provvedimento relativo del Tribunale stesso. 
 Aspetto copia dell'ordinanza del Commissario e una sua risposta a questa 
mia. 
 Nell'attesa, Le presento i miei ossequi. 
 
 
 
 
6  Texte dactylographié, sans date, d'un mémoire présenté au "Ente Parco 
nazionale Gran Paradiso"557 
 
 
 È necessario per conoscere esattamente la natura e gli scopi del Parco 
Nazionale del Gran Paradiso ed anche le sue necessità attuali, dare prima di tutto 
uno sguardo a quella che fu la base da cui esso sorse e cioè la Riserva Reale di 
Caccia allo stambecco ed al camoscio. 
 Sorta dalla passione del Primo Re d'Italia che si innamorò dello stambecco 
quando lo vide per la prima volta balzare leggero e maestoso nei roccioni di 
Montandayné, sviluppata per l'amore di Umberto I che nelle meravigliose Valli di 
Ceresole, Cogne e Valsavaranche trovava riposo alle sue fatiche non solo nella 
caccia allo stambecco, ma anche all'affetto devoto della popolazione, completata 
e portata a perfetta organizzazione da Vittorio Emanuele III che vi invitava 
Sovrani e Principi amici, la Riserva Reale di caccia aveva, negli anni precedenti 
alla guerra europea, una organizzazione perfetta; case da caccia per S.M. in 
Orvieille e Nivolet su Valsavaranche, al Valzen in Val di Cogne, in Gran Pian in 
Val dell'Orco, un soggiorno regale nell'antico castello di Cogne, dei casotti per le 
guardie disseminati nei più riposti angoli delle Valli, strade mulattiere 
comodissime che raggiunsero lo sviluppo di 125 km. in Valsavaranche, di 75 in 
Val di Cogne, di 84 in Ceresole, di 33 in Champorcher, di 21 in Campiglia. Il 
corpo delle Guardie poi, sceltissime sia come spirito che come fisico, di circa 50 
individui, reclutate quasi esclusivamente nelle Valli della Riserva, affezionate al 
servizio fino alla morte, era ciò che di più ammirevole aveva creato la previdenza 
Reale. 
 In che consisteva questa riserva di caccia? 

                                                 
 

557 Le document, gardé aux Archives de l"Ente Parco Nazionale Gran Paradiso", présente en 
marge une annotation à la main qui le date de 1933. 
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 Essa consisteva innanzi tutto nei terreni appartenenti in proprio a S.M. il 
Re e che Egli aveva acquistati regolarmente e cioè le Alpi di Levionaz e 
Bocconère in Valsavaranche e di Niquédé, Chert e Chaussettaz in Val di Rhêmes; 
essa consisteva inoltre nei cosiddetti diritti di caccia che vennero conceduti 
personalmente a S.M. il Re e gratuitamente e mediante lievissimo compenso, 
dalle popolazioni delle Valli della Riserva, diritti che ben volentieri queste 
popolazioni sacrificavano, sia per l'affetto che le legava al Sovrano, sia perché 
questi ripagava e largamente queste offerte con il vantaggio immenso della Sua 
presenza e con donazioni munificentissime. Basti dire che a Valsavaranche S.M. 
Umberto I costruì la Chiesa, il Municipio, la Casa Parrocchiale, alcune scuole 
pubbliche ed altre opere di pubblica utilità come fontane, forni pubblici, ecc. 
 Ma vennero la guerra, il dopoguerra e sopravvenne la donazione Reale 
dell'11 settembre 1920 per cui: "S.M. donava, per il caso che lo Stato credesse di 
costituire presso il Gruppo del Gran Paradiso nelle Alpi Graie un Parco Nazionale 
per conservare le forme nobili della flora e della fauna alpina ed una riserva 
intesa ad impedire la sparizione della bella ed apprezzata razza degli stambecchi 
che in quelle montagne ha i suoi ultimi sopravviventi in Europa, i 2200 ettari che 
lassù possedeva in sua privata proprietà." 
 Alla notizia che S.M. cedeva le sue Cacce sorsero i primi malumori nelle 
popolazioni interessate. Il prof. Vaccari, che fu il 20/2/1920 primo relatore nella 
prima Commissione per il Parco, li ricorda con frasi vive nel numero del dicembre 
1921 delle Vie d'Italia: 
 " Come mai ha potuto S.M. il Re donare allo Stato la sua Riserva di caccia 
(stambecchi e camosci compresi) se né la Riserva, né gli stambecchi, né i 
camosci gli appartenevano in proprio? Come ha potuto disporre delle cose nostre 
senza consultatori? Come ha potuto dimenticare la deferenza costantemente 
dimostrata a Lui e ai Suoi predecessori per ben settant'anni, rinunciando 
spontaneamente ai nostri diritti di caccia affinché la bandita non avesse ad 
essere turbata? Questo è una specie di tradimento! E se a Casa Reale ben 
volentieri avremmo continuato a fare omaggio della nostra rinuncia alla caccia, 
non siamo disposti di fare altrettanto per il Governo. Le cacce sono nostre. Ce le 
terremo e ne disporremo come ci parrà più opportuno. " 
 Le proteste erano certamente esagerate ed in parte infondate poiché mai 
S.M. ha donato i diritti di caccia, non suoi e che erano stati provvisoriamente 
ceduti alla Sua persona dalle popolazioni, ma ha donato ciò che era di Sua 
proprietà esclusiva e cioè i 2200 ettari di terreno, le case ed i casotti di caccia, 
nonché le strade di caccia. Ma le proteste rispecchiano esattamente ciò che, poi, 
è stato di fatto, il Parco Naz. del Gran Paradiso. 
 Procediamo però con ordine. 
 Dopo i diversi tentativi di costituzione del Parco che così diligentemente ha 
rievocati il Grand'Uff. Giorgio Anselmi, Presidente della Commissione Reale, nel I 
volume sul Parco, pubblicato a cura della Commissione stessa, si giunge al 
decreto 3 dicembre 1922 n. 1584, convertito in legge in data 17/4/1925 n. 473. 
 E' bene soffermarci ad esaminare con attenzione il contenuto di tale 
decreto che è veramente l'atto costitutivo del Parco Naz. del Gran Paradiso. 
 L'art. 1 dice: 
 "Allo scopo di conservare la fauna e la flora e di preservarne le speciali 
formazioni geologiche nonché la bellezza del paesaggio sono dichiarati Parco 
Nazionale i terreni compresi nell'attuale riserva Reale di caccia del Gran Paradiso, 
i suoi confini sono quelli indicati nella carta annessa al presente Decreto." 
 Sorsero a tale riguardo diverse correnti. 
 Sorse una prima corrente rigidamente conservatrice tendente a conservare 
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materialmente tutto ciò che esisteva nel Parco. Quindi non solo gli stambecchi ed 
i camosci che furono oggetto della Riserva Reale, ma tutti gli animali rari di 
qualunque specie esistenti nel Parco; non solo gli esemplari della fauna, ma 
anche della flora, ma anche le bellezze e particolarità naturali, tutto doveva 
essere oggetto di una conservazione gelosa. Quindi bando alle strade, bando a 
tutto ciò che significasse vita e rumore moderno, creazione di una zona vergine 
ove tutte le forze della natura potessero esplicarsi naturalmente, ove fra qualche 
decennio potesse ammirarsi il risultante sublime del cozzo delle diverse forze 
naturali non domate né guidate dall'uomo. 
 Sorse una seconda teoria che vedeva, invece, nel Parco una zona 
privilegiata ove si rifugiassero per diletto e cultura dell'uomo moderno tutte le 
ricchezze dell'Alpe e della Montagna in genere, un qualche cosa, ma in grande, 
ma relativo a tutti i rami della scienza naturale, che è la Chanousia per la flora 
del Piccolo San Bernardo. Corrente questa che, invece della formidabile verginità 
della natura, voleva dare al visitatore del Parco la ricchezza meravigliosa di una 
zona contenente tutto ciò che di bello e di interessante ha l'Alpe. Vuole questa 
corrente di idee, alle specie di animali e di piante che già esistono nella zona 
aggiungerne altre, dare poi sviluppo alle strade, agli alberghi, affinché la zona 
diventi turisticamente una delle prime d'Italia. 
 Concezione di scienziati contemplativi la prima. 
 Concezione di uomini di azione e diciamo pure di affari la seconda. 
 L'art. 2 autorizza l'Azienda del Demanio Forestale di accettare la donazione 
reale. 
 L'art. 3 stabilisce le modalità della costituzione del Parco e delle necessarie 
occupazioni al di fuori dei terreni donati da S.M. e può dividersi in due parti. Una 
prima parte relativa all'acquisto ed eventuale esproprio dei terreni compresi nel 
perimetro del Parco ed una seconda relativa alla cessione obbligatoria dei diritti 
di caccia e pesca e degli altri eventuali che risultassero necessari al 
conseguimento delle finalità del Parco. Per il primo caso fissava per 
l'espropriazione le norme di cui all'art. 11 della legge 2/6/1910 n. 277. Per il 
secondo fissava invece un procedimento arbitrale necessario in simile materia 
nella quale bisogna agire secondo criteri di equità più che di diritto. 
 Osserviamo fin d'ora, però, che questo articolo, pur così importante, 
poiché riguarda la costituzione stessa del Parco, non ha avuto, e sembra cosa 
quasi paradossale, pratica applicazione. 
 Non furono acquistati né espropriati i terreni per la ragione che 
l'Amministrazione del Parco non ebbe mai i mezzi per ciò fare. Né fu richiesta 
alcuna cessione dei diritti di caccia poiché il Parco si mise a funzionare in ispregio 
alla sua legge costitutiva, occupando i terreni inclusi nel suo perimetro senza 
dare alcun compenso ai proprietari danneggiati. 
 Sembra inconcepibile questa violazione di ogni principio di diritto in 
materia di espropriazione per pubblica utilità, eppure esiste ed è fatta in nome 
dello Stato. Gli abitanti danneggiati soffrono e, pur nella doverosa disciplina 
fascista che li anima, protestano. 
 Correlativamente all'art. 3 del Decreto di cui parliamo è stato redatto l'art. 
9 riguardante le limitazioni per la raccolta delle specie vegetali ritenute più rare. 
Anche per questa limitazione veniva fissata una procedura di esproprio mediante 
la nomina di una Commissione arbitrale. 
 Notiamo, però, a questo riguardo che non sono ancora state poste delle 
limitazioni gravi alla raccolta delle piante officinali nelle zone che non sono di 
proprietà demaniale. 
 Gli artt. 5-6-7-8 riguardano l'amministrazione del Parco e la composizione 
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della Commissione Reale. 
 Il secondo comma dell'art. 7 dice che la sorveglianza è esercitata dalle 
guardie forestali. 
 L'art. 16 stabilisce i mezzi di vita del Parco: 
a) la somma di L. 200.000 stanziata annualmente dal Ministero dell'Agricoltura e 
da versarsi alla Cassa Depositi e Prestiti a favore dell'Azienda del Demanio 
Forestale di Stato; 
b) i redditi dei terreni di proprietà dell'azienda compresi nel perimetro del Parco; 
c) gli introiti per i permessi di caccia e pesca e per altre eventuali concessioni; 
d) il provento delle pene pecuniarie, delle oblazioni e del ricavato dalla vendita 
degli oggetti confiscati; 
e) con stanziamenti straordinari sul bilancio dell'Azienda del  Demanio Forestale. 
 Evidentemente lo stanziamento straordinario di cui alla lettera e) riguarda 
le spese straordinarie che necessitassero al Parco, mentre gli altri, per la loro 
stessa natura, riguardano unicamente le spese ordinarie del medesimo. 
 È necessario notare poi che fra le spese ordinarie non sono da includersi 
quelle di sorveglianza e di amministrazione a cui deve far fronte lo Stato con le 
guardia forestali, ora Milizia Forestale, e con l'Ispettorato Forestale. 
 Questa per sommi capi l'organizzazione che venne data al Parco Naz. del 
Gran Paradiso nel decreto costitutivo. 
 Pur con le sue manchevolezze, dovute alla novità dell'opera cui doveva 
dare norme di vita, il Decreto 3/12/1922 ha disposizioni che, se fossero state 
applicate esattamente, avrebbero dato un assetto definitivo e vitale al Parco. 
 Assicurato un fondo sufficiente all'amministrazione, stabilite a carico dello 
Stato le spese di sorveglianza, riconosciuto il principio dell'indennizzo a favore 
dei proprietari occupati e danneggiati e stabilita la possibilità di far fronte alle 
relative spese con uno stanziamento straordinario sul bilancio del Ministero 
dell'Agricoltura e Foreste, il Parco avrebbe potuto in questo decennio di vita 
acquistare base definitiva ed incrollabile. Invece il decreto costitutivo non ebbe 
esecuzione in molte sue parti. 
 Il Parco sorse con scopi essenzialmente scientifici. Non solo le ricchezze 
della fauna, ma anche della flora, ma anche le bellezze naturali dovevano essere 
tutelate, come dice l'art. 1 del R.D. 3/12/1922. 
 Invece, l'amministrazione dovette essenzialmente limitarsi ad un'azione di 
difesa dello stambecco e lo conferma il Grand'Uff. Anselmi, Presidente della 
Commissione Reale: "La Commissione dovette intanto sacrificare parecchi suoi 
ideali rimandandone la attuazione" (Vol. II, pag. 7). 
 All'inizio, poi, fu parlato e progettato [sic] di strade di accesso, di strade 
panoramiche; utilizzando per ciò fare, le antiche e meravigliose strade Reali di 
caccia. Anche qui la Commissione ha dovuto rinunciare al suo programma e dopo 
alcuni inizi di riattazione di vecchie strade, ha abbandonato in parte quel 
meraviglioso patrimonio che la munificenza sovrana aveva lasciato al Parco. 
 Lentamente, per mancanza di riparazioni sufficienti, queste strade vanno 
scomparendo dai dorsali delle montagne. Se si pensa che S.M. ha lasciato oltre 
340 Km di strade mulattiere, si avrà la sensazione esatta del danno che sta 
avvenendo, danno oltre che al Parco anche della Nazione, poiché quelle strade 
potrebbero essere utilizzate in caso di guerra. 
 Com'è stato accennato, poi, il Parco è stato costituito e vive precariamente 
e, salvo le piccole zone di proprietà demaniale, a spese dei poveri proprietari dei 
terreni che sono stati violentemente spossessati di ogni diritto di caccia senza 
indennizzo alcuno. 
 Ammettiamo a tale riguardo che gli esproprii e la cessione dei diritti di 
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caccia importerebbero allo Stato un onere finanziario di qualche milione, ma 
questo si sapeva al momento della costituzione del Parco ed il legislatore che 
agisce "ex bene et aequo" anche dove è necessario un atto di imperio, lo ha 
preveduto. 
 E di questa necessità degli esproprii e dei compensi, forse non si è resa 
ben conto l'Amministrazione del Parco. Partendo dal presupposto che gli interessi 
delle popolazioni non sono sempre moderati, la Commissione Reale non ha 
offerto nulla, mettendo evidentemente i valligiani nella condizione di non 
esagerare nelle loro pretese. 
 Ora, è bene sapere che i valligiani hanno la coscienza nettissima della 
ingiustizia che è loro fatta e se per disciplina atavica non reagiscono, ciò non 
pertanto sanno ricordare. Ed il Parco non potrà mai avere vita prospera se ha 
contro di sé le popolazioni della zona nella quale si trova. 
 Vi furono due rimedi che l'On. Commissione Reale adottò di fronte alla 
mancata occupazione dei terreni ed al mancato esproprio dei diritti di caccia. 
 a) L'uno consiste nell'affittare da diversi proprietari di terreni i diritti di 
pascolo delle pecore e capre. Mediante un compenso concordato 
amichevolmente, certi proprietari di terreni si sono obbligati a non permettere il 
pascolo delle pecore e delle capre in certe zone perché rimanesse sufficiente 
l'alimento per gli animali del Parco. 
 Tale sistema di locazione si basa su di un principio giusto, ma è applicato 
con giustizia distributiva assai contestabile. Infatti, con tutta evidenza si 
dovrebbero affittare prima di tutto i pascoli alpini là dove gli stambecchi sono in 
maggior numero e dove, quindi, hanno maggior bisogno di alimenti. 
 Venne invece adottato un criterio opposto e cioè si sono affittati i pascoli 
alpini con compensi rilevanti specialmente nelle regioni dove gli stambecchi sono 
in numero infinitamente minore e cioè sul versante sud del Parco. 
 Nella Valsavaranche invece, per es., che da sola ha i due quinti e forse più 
degli stambecchi del Parco, si è avuto l'affitto delle proprietà dell'avv. Delapierre 
e dell'alpe Djouan, mentre tutta la regione centrale e bassa della Valle posseduta 
dal Comune e dalle frazioni e ricchissima di stambecchi non ha un solo contratto 
di locazione. 
 b) L'altro rimedio adottato dalla Commissione Reale consiste nel 
pagamento danni causati dal pascolo degli stambecchi e dei camosci ai terreni 
privati. Se si tiene calcolo che esistono attualmente circa 3000 stambecchi nel 
Parco, che lo stambecco è assai vorace anche perché deve accumulare nella 
stagione estiva il grasso che gli servirà durante la stagione invernale a fare 
fronte al freddo ed al nutrimento scarso e cattivo, se si tiene conto che oltre allo 
stambecco esistono nel Parco quasi altrettanti camosci, che esistono le marmotte 
e le lepri in numero grandissimo, che tutti questi animali consumano l'erba di cui 
potrebbe godere il bestiame locale, se si tiene conto che nella primavera lo 
stambecco scende a valle e vi bruca le già scarse semine appena germogliate, si 
intuirà immediatamente che l'ammontare dei danni è notevolissimo. 
 Le somme pagate sono minime, non potendo il bilancio 
dell'amministrazione del Parco permettere un pagamento di somme maggiori e, 
ciò che è più grave, questo pagamento avviene saltuariamente, senza data fissa 
e molte volte con enormi ritardi. Basti dire che i danni del 1932 non sono ancora 
stati pagati a tutt'oggi. 
 Infine venne adottato dall'On. Commissione Reale, consapevole dello 
scontento che domina la popolazione, un altro provvedimento in occasione della 
concessione dei permessi di tiro. Ma anche in questa occasione venne adottato 
un criterio di ripartizione unilaterale ed ingiusto. 
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 Come si sa, con D. Ministeriale 7/5/1930 venne autorizzata la caccia di 20 
stambecchi e di 20 camosci nell'area del Parco al prezzo di L. 10.000 e di L. 600 
rispettivamente. Con successivi decreti l'autorizzazione medesima venne di anno 
in anno rinnovata fino a quest'anno. La Commissione Reale decise in quella 
occasione di distribuire ai Comuni inclusi nel Parco una parte dei proventi da 
incassare mediante la concessione dei permessi di tiro e cioè di un terzo 
subordinato al pagamento di una somma di L. 25.000 per danni dagli stambecchi 
ai privati e mediante l'onere di: "esonerare l'Ente Parco Nazionale Gran Paradiso 
di qualunque istanza o molestia sia di proprietari di terreni che di terzi in 
relazione alla normale concessione ed esercizio della caccia allo stambecco ed al 
camoscio nel Parco". Tale somma doveva essere distribuita in egual misura fra 
tutti gli otto Comuni del Parco. La garanzia richiesta era grave ed i motivi che 
hanno indotto la Commissione Reale a richiederla stanno a provare su quali 
precarie basi funzioni il Parco Naz. del Gran Paradiso. 
 I Comuni, però, ognuno per proprio conto, allo scopo di agevolare una 
iniziativa che essi ritenevano lodevole e con ragione, assunsero tale onere 
gravissimo, tanto grave che la Commissione non aveva creduto di assumerlo 
essa stessa. 
 Senonché, il criterio di eguaglianza fra i Comuni si dimostrava ad evidenza 
di una ingiustizia lampante, perché i soli Comuni di Cogne e Valsavaranche 
hanno fra loro i 4/5 degli stambecchi del Parco e, salvo una eccezione, sul 
territorio dei medesimi esclusivamente ebbe luogo la caccia degli stambecchi. Per 
gli altri Comuni che per mancanza di selvaggina non dovevano avere caccia 
alcuna, l'onere della garanzia non significava nulla e ciò non pertanto essi ebbero 
un compenso eguale a quello dei detti due Comuni sui quali esclusivamente 
veniva a gravare l'onere della garanzia. 
 Il Decreto 3/12/1922 non ebbe poi esecuzione nei riguardi della 
sorveglianza. Per l'art. 7 era stabilito che la sorveglianza avrebbe dovuto essere 
fatta a mezzo delle guardie forestali, pagate, naturalmente, sui fondi di questo 
Corpo. Difatti, le ex guardiacaccia del Re vennero incorporate nel Corpo delle 
guardie forestali che, poi, divenne la nostra Milizia Nazionale Forestale. 
 Essendosi però dimostrato non conveniente l'uso della Milizia Forestale per 
il servizio di sorveglianza del Parco, data la troppa diversità di funzioni fra un 
servizio e l'altro, non vennero assunti altri militi forestali, salvo anche qui una 
eccezione e salvo le ex Guardie Reali, e l'amministrazione del Parco dovette 
provvedere al servizio di sorveglianza con montanari assunti provvisoriamente e 
pagati alla giornata sui fondi ordinari assegnati dall'art. 16 in Lire 200.000. 
 Tale fatto venne poi a recare un gran danno al servizio di sorveglianza 
perché questi giornalieri, aspettando da un decennio una sistemazione definitiva 
ed una situazione giuridica precisa dei loro rapporti con l'amministrazione, senza 
che questa fosse venuta, sono scontenti e non si sentono intimamente legati 
all'ente Parco come, per es., si sentivano legati alla Riserva Reale le ex 
guardiacaccia. 
 Infine il decreto costitutivo non venne applicato, nel suo spirito, nei 
riguardi della sede dell'amministrazione. Venne, è vero, nel detto decreto, 
stabilito che tale sede doveva essere in Torino, ma è evidente che tale 
determinazione era dettata dalla considerazione che Torino era allora il 
capoluogo della Provincia nella quale era incluso il Parco. Però, con la 
costituzione della Provincia di Aosta nella cui giurisdizione è venuto a trovarsi 
completamente il Parco, con tutta evidenza, anche la sede dell'amministrazione 
vi doveva essere trasferita. 
 Del resto, se si sostiene che la sede doveva essere trasportata ad Aosta, 
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non è per spirito di campanile, ma perché certi problemi, per la maggiore 
vicinanza, si vedono sotto altra luce e possono essere risolti con altri criteri. 
 
*** 
 
 Le brevi note che abbiamo tracciato hanno avuto lo scopo di provare che il 
Parco Naz. del Gran Paradiso non ha ancora quella organizzazione che dovrebbe 
avere e non ha basi sufficienti per poter essere sicuro di uno sviluppo degno delle 
sue ricchezze di fauna e di flora e delle sue bellezze naturali. 
 E ci sia concesso di indicare alcuni rimedi che sarebbero secondo il nostro 
parere da adottarsi. 
 Innanzi tutto accenniamo alla natura ed agli scopi del Parco. 
 Fra le due tendenze cui accennavamo in principio di questo breve esposto 
riguardo all'indirizzo da dare al Parco è prevalsa quella conservatrice. Fino ad 
oggi, benché siano state tentate delle altre iniziative non sempre riuscite, il Parco 
è rimasto unicamente quel Monastero degli stambecchi di cui si parlava al suo 
inizio. 
 Ora, pur tentando di arricchire la sua fauna e la sua flora di nuove specie, 
non sarebbe preferibile prima di tutto valorizzare ciò che già c'è e con tanta 
abbondanza attualmente, allargare i limiti dei permessi di tiro ad un numero 
maggiore di animali, ad un numero, cioè, proporzionale agli aumenti che si 
verificano ogni anno con le nascite, mettere questi permessi di tiro alla portata 
delle borse che esistono in Italia, permettere la caccia anche delle marmotte e di 
altri a dei prezzi possibili ed in seguito organizzare le strade, favorire la 
costruzione di alberghi e rifugi nei punti panoramici più importanti, organizzare, 
d'accordo con i Comuni, la propaganda reclamistica perché le bellezze del Parco 
siano conosciute ovunque, fare insomma della regione un punto di attrazione per 
il turismo nazionale ed internazionale. 
 In tal modo il Parco Nazionale non sarà più un'opera passiva che grava 
sulle finanze dello Stato e che vive di vita stentata, limitata finanziariamente al 
magro sussidio statale, ma, mediante eventualmente una tassa di soggiorno od 
altro, diventerebbe una istituzione redditizia all'economia della nazione e della 
regione, diventerebbe un centro di vita non solo per gli stambecchi, ma anche 
per i montanari, i quali in fin dei conti hanno diritto alla vita più degli stambecchi 
per essere al postutto uomini e cittadini. 
 Del resto delle proposte sono state avanzate in tal senso anche su riviste 
autorevoli. 
 Ciò non significa urbanizzare la regione, coprirla di Grands-Hôtels e di 
Dancings, lasciarla invadere dalle folle che popolano certi luoghi di villeggiatura 
cosiddetti di prim’ordine. Sarebbe profanare le bellezze della natura e del Parco, 
che sono severe e grandiose. 
 Ma il Parco non deve essere fine a se stesso; deve avere oltre che una 
funzione scientifica, anche una funzione sociale, deve essere un richiamo per le 
folle per una vita sana e naturale, deve essere una sorgente di vita per le 
popolazioni delle montagne sui cui è costituito, deve essere anche (e perché no?) 
la grande riserva di caccia della Nazionale, poiché anche questo sport della caccia 
ha motivo di sussistere per le sue utilità sociali. 
 È bene che si sappia che siamo vicini alla saturazione della popolazione 
faunistica del Parco, che gli stambecchi, i camosci, le marmotte sono aumentati 
in tal numero che fra poco non vi sarà nutrimento sufficiente per tutti e che 
allora la quantità degli animali si svilupperà a scapito della qualità. E' bene che si 
sappia che nell'inverno del 1931 morirono di miseria e di vecchiaia più di 100 
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stambecchi vecchi, riguardo ai quali sarebbe stato molto più utile concedere dei 
permessi di tiro nell'autunno precedente. 
 Osserviamo che nel 1899 S.M. Umberto abbatté quasi 100 stambecchi 
senza che la riserva ne avesse sentito alcun danno, e che ogni anno ne 
abbatteva una cinquantina su di una popolazione di stambecchi pressoché eguale 
a quella attuale e su di un territorio assai maggiore di quello che forma 
attualmente il Parco. 
 Un altro problema completamente insoluto e che sta alla base della 
esistenza stessa del Parco è quello a cui abbiamo accennato, della occupazione 
dei terreni e dell'acquisto dei diritti di caccia. 
 Riconosciamo che l'applicazione integrale degli art. 3 e 9 del R.D. dicembre 
1922 significherebbe una spesa non indifferente per lo Stato, benché tutt'altro 
che enorme per le sue finanze; con qualche milione infatti potrebbero 
espropriarsi i terreni più popolati e più adatti alla vita degli animali del Parco. 
 Riconosciamo che ciò toglierebbe all'agricoltura montana una zona ricca di 
pascoli e di bestiame, ciò che non è da desiderare. Ma è necessario riconoscere 
che non tutti i pascoli montani verrebbero ad essere occupati, ma unicamente 
quelli più particolarmente adatti alla vita degli animali del Parco, e che, d'altra 
parte, se si vuole fare una cosa e farla bene, non è possibile arrestarsi davanti a 
dei motivi di tal genere, poiché la popolazione vivrebbe e meglio con altri 
proventi in caso di organizzazione del Parco con i criteri di sfruttamento di cui 
abbiamo parlato più sopra. 
 Transitoriamente si potrebbe allargare il sistema dei contratti di locazione 
a tutto il Parco, salvo le eccezioni che si ritenessero opportune. Si eliminerebbe 
così il contrasto stridente che attualmente esiste fra il trattamento fatto ad 
alcune regioni e quello fatto ad altre e si eliminerebbe una causa dei malumori 
della popolazione contro il Parco. 
 Altra proposta essenziale e di una equità assoluta è l'esonero e la riduzione 
delle imposte sui terreni inclusi nel Parco. 
 Attualmente i proprietari dei terreni, pur non potendo goderne, perché 
vincolati al Parco, pagano regolarmente le imposte come se il vincolo non 
esistesse e come se i redditi dei detti terreni fossero normali. 
 Ai tempi della Riserva Reale, fra l'altro, era S.M. che pagava quelle 
imposte. Ai nostri tempi l'amministrazione del Parco non si è mai sognato di ciò 
fare. 
 Ora, un principio elementare di giustizia dirà che ciò non può continuare e 
che il malcontento della popolazione non è poi così infondato. 
 Infine, un problema essenziale alla vita ed allo sviluppo del Parco è quello 
della sorveglianza. Ed è un problema la cui soluzione s'impone perché la sua 
gravità aumenta in proporzione al ritardo che si apporta alla sua soluzione. Con il 
raggiungere dei limiti di età le vecchie guardiacaccia di S.M. incorporate nella 
M.N.F.558 se ne vanno in pensione. Con la loro scomparsa, che è prossima, tutto 
il servizio di sorveglianza sarà disimpegnato dai giornalieri, il cui numero dovrà 
ancora essere aumentato e che graveranno quindi ancor più sul bilancio già così 
striminzito dell'Amministrazione. 
 Come potrà ancora lo Stato permettere che l'Amministrazione si fossilizzi 
[sic] il pagamento di suoi giornalieri da un lato e che dall'altro questi non abbiano 
una situazione giuridica sicura? Confessiamolo: una soluzione radicale si impone. 
 E la soluzione è data dal Decreto costitutivo stesso del Parco. 
 La Commissione Reale ben sente la gravità del problema e si preoccupa 

                                                 
558 Milizia Nazionale Forestale (ndr). 
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vivamente della sistemazione dei giornalieri, ma fino ad oggi non ha potuto 
trovare una soluzione. Essa ha semplicemente riconosciuto che tali guardiani non 
possono essere sostituiti con altri individui, perché essi hanno in particolar modo 
attitudine al loro servizio, conoscono la vita e gli istinti degli animali che 
custodiscono e anche la loro montagna come nessun altro essendovi nati e 
cresciuti quasi a contatto degli stambecchi e dei camosci e anche perché essi 
amano il loro servizio di un amore che solo un montanaro può sentire. 
 Certamente la migliore soluzione consisterebbe nella costituzione di un 
corpo speciale, come fu quello delle guardiacaccia reali, ma pagato dallo Stato, a 
norma dell'art. 7 del R.D. 3/12/1922. 
 L'altra soluzione potrebbe consistere nell'applicazione letterale del 
suddetto articolo e cioè la incorporazione dei detti giornalieri nella Milizia 
Nazionale Forestale, come già avvenne per le ex guardiacaccia del Re, 
formandovi un raggruppamento autonomo dipendente dall'Amministrazione del 
Parco. 
 Si libererebbe così il bilancio dell'Amministrazione del Parco di più di L. 
120.000 all'anno in modo che questa verrebbe ad avere mezzi sufficienti per 
realizzare il suo programma scientifico ed organizzativo e per poter prendere 
tutte quelle iniziative che si dimostrassero utili in seguito. 
 Infine sarebbe utile il trasferimento dell'Amministrazione da Torino ad 
Aosta, affinché l'opera, che è appena agli inizi, dell'organizzazione del Parco 
possa proseguire con minor intralcio dovuto alla distanza. 
 
*** 
 
 Questi i problemi principali che si ricollegano al Parco Naz. del Gran 
Paradiso. 
 Abbiamo cercato di lumeggiarli partendo da un punto di vista preciso: le 
disposizioni di legge che li riguardano. 
 Ora, non ci si farà una grave colpa se domandiamo prima di tutto 
l'applicazione della legge. 
 Gli uomini che sono stati iniziatori del Parco e quelli che con la loro 
diuturna opera fiduciosa hanno realizzato in parte ciò che era stato progettato, 
coloro che con la loro fede hanno creduto nell'avvenire del Parco meritano la 
riconoscenza delle popolazioni e della Nazione. 
 Ci possono essere stati degli errori, inevitabili in chi agisce, ci possono 
essere attualmente dei punti di vista diversi dai loro, ma da un esame sereno e 
ponderato dei problemi, fatto senza preconcetti, la soluzione migliore deve uscire 
precisa per un maggiore sviluppo del Parco Nazionale del Gran Paradiso. 
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FRAGMENTS 
 
 
1   Morceau d’une lettre écrite en 1928 à un étudiant valdôtain, tiré de 
l’article «Une évolution naturelle. De la ‘Jeune Vallée d’Aoste’ à l’Union 
Valdôtaine», paraphé Épé [Émile Proment], paru dans Le Peuple Valdôtain 
du 5 juin 1964  
 
 
Comme la plupart des jeunes valdôtains sont catholiques, notre association a 
acquis ce caractère, mais, crois-le, nous sommes ouverts et le fait même que 
nous t’invitons démontre que nous le sommes. Moi même j’avais proposé 
d’enlever l’article regardant le respect pour la Foi catholique, mais l’abbé Trèves 
a posé le «aut-aut» : ou accepter cet article ou son éloignement de la Société. 
J’ai accepté l’article car M. Trèves est un homme trop précieux pour nous et pour 
la Vallée d’Aoste. 
 
 
 
2   Morceau d’une lettre à un ami, envoyée en 1929, tiré de l’article de 
Severino Caveri, «En souvenir de Chanoux», paru dans L’Union Valdôtaine 
du 3 juin 1946 
 
 
 
Je n’abandonnerai jamais la Vallée d’Aoste. À mesure que le travail se fait, on 
sent le besoin de faire davantage. 

Une sourde volonté me pousse irrésistiblement à agir, malgré les risques 
devant lesquels je vais… 

Je vois très bien où je pourrai aller finir. Mais je ne puis cesser de 
travailler. Ce serait renier ma vie, ce serait m’abrutir, ce serait accepter 
l’injustice dominante. 

Moi je ne veux pas. 
Advienne que pourra [!] 

 
 
 
3   Morceau d’une lettre écrite en 1943 à un ami, tiré de «Tu n’es pas 
mort !» Émile Chanoux martyr de la Résistance valdôtaine, par Joseph 
Bréan, Aoste 1960, pages 33-34 
 
 
J’avais quatorze ans. Un jour, je dus écrire une lettre en français et je constatai 
que j’avais beaucoup plus de difficulté à manier cette langue, que je n’en avais à 
manier la langue italienne. 

J’en fus mortifié, car je me rendis compte que c’était là une diminution de 
ma personnalité. 

Tout mon être fut soudain envahi par un étrange malaise, pareil à celui 
qu’on éprouve lorsqu’on est sur le bord d’un abîme. 

J’eus l’impression de me trouver sur l’abîme de la trahison. 
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Allais-je donc trahir mon sang, mon père, ma mère, mes ancêtres, mon 
pays, moi-même, en renonçant à la langue de mon peuple ? 

Une réaction violente secoua mon être. 
Non, je n’aurais pas été traître. 
Ce jour-là, la Question valdôtaine s’est éveillée dans mon cœur. 
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ARTICLES ATTRIBUES 
 
 
 
 Nous publions dans cette partie des articles qui, même en l'absence 
d'éléments certains (signature, ébauches manuscrites...), peuvent 
vraisemblablement être attribués à Émile Chanoux. 
 
 
1   Article signé Ch. E., publié dans Giovane Piemonte le 10 juin 1923 
La Croce 
 
 A pochi passi dalla mia casetta di campagna vi è un viale ombroso e 
fresco, dove ogni mattina ed ogni sera io faccio la mia passeggiata. E sul muro 
che costeggia quel viale vi è una vecchia croce, che porta la data del 1792. Tutte 
le volte che vi passo davanti la saluto e recito una preghiera; poi sogno. 
 Strano contrasto! Mentre là nelle insozzate vie delle città di Francia 
dominavano il terrore e l'odio, e sulla Francia insanguinata dominava un mostro - 
Robespierre - in nome della libertà; qui, nella tranquilla pace dei monti, dei 
montanari credenti e buoni, forti e puri innalzavano una croce, e pregavano 
davanti a questa croce; mentre là, in nome della libertà e dei diritti dell'uomo, il 
fratello scannava il fratello, qui tutti si sentivano fratelli sotto le grandi ali di Dio, 
e si amavano nel palpito d'amore e di adorazione per un Dio buono e 
misericordioso. Da quel tempo, tutti gli anni si andava in processione a pregare 
davanti a quella piccola croce benedetta; e le ragazze nella bella stagione 
l'ornavano di fiori. 
 
*** 
 
 Ora più nulla: col legno roso dalla tignola, ai cui piedi si vede ancora 
qualche fiore pallido e spesso disseccato, la vecchia croce sembra accasciata 
sotto il peso dell'abbandono. 
 
*** 
 
 Vicino a quella croce, è stata costruita una villa: un ricco, ex-straccione, la 
fece edificare. E la croce di fronte alla sfacciata lussuosità di quella villa, 
continuava a stendere le sue umili vecchie braccia benedicenti. Da una parte la 
povertà, dall'altra il denaro, il denaro che si ergeva davanti a Dio, sogghignante e 
beffardo. 
 
*** 
 
 Ieri facevo la mia solita passeggiata, ma guardando davanti a me il viale 
ombroso, non vidi più la croce amica. Essa era stata tolta. Da chi? Il padrone 
della villa l'aveva fatta togliere " perché guastava l'armonia del viale! ". 
 
 
 
 
2  Article signé Salassus, publié dans Giovane Piemonte le 23 septembre 
1923 
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Dalla Montagna 
 
 Questa è la stagione della villeggiatura. 
 Anch'io sono andato in montagna, non come i signori, ma umilmente come 
un figlio della terra, come un contadino: sono andato non a passeggiare ma a 
lavorare. Sono andato a vivere la vita ruvida ma felice degli alpigiani, lassù ai 
piedi delle rocce alpine, dei ghiacciai eterni scintillanti al sole estivo, vicino alle 
cascate e cascatelle pittoresche dei monti, nei boschi oscuri di pini e di abeti. 
Sono vissuto nei primitivi casolari delle Alpi, con le vacche tintinnanti la dolce 
melodia loro particolare che tanta gioia arreca a coloro che in mezzo alla 
campagna, a contatto con la creazione sono nati e cresciuti. 
 E di giorno ho accompagnato anch'io le vacche al pascolo, col mio bastone, 
con i miei zoccoli; ed ho riudito con piacere il muggito che tanto era stato 
familiare e caro alla mia prima fanciullezza. E mi sono steso nella valle eletta 
profumata dei pascoli alpini, ed ho colto i fiori, i delicati e variopinti fiori della 
montagna. E di notte, di lassù, ho visto lontano lontano le luci appena percepibili 
della città lontana, adagiata tra i colli e la pianura. E mi sentivo in alto, molto in 
alto. In quei momenti mi sembrava che la città fosse in basso, così in basso che 
in essa non si potesse respirare, che in essa non si potesse vivere felici. Dio ha 
creato le campagne, l'uomo ha costruito le città. E pensavo: " Oh se potessi 
mandare un soffio della mia aria purissima a tutti i miei compagni che nella afosa 
città vivono e lavorano, se potessi far loro respirare un momento un po' di 
quest'aria delle Alpi; se potessi far loro passare qualche giorno la mia vita, se 
potessi far loro capire tutta la bellezza di questa vita ! " 
 
 
 
 
3   Article signé Ch. E, publié dans Le Pays d'Aoste le 10 avril 1926 
Marx 
 
 Les journaux nous annoncent que tous les partis de gauche, les partis 
sainement démocratiques en Allemagne se sont accordés pour élire à la 
présidence de la République Allemande Guillaume Marx. 
 Dans tous les états de l'Europe deux courants de pensées, deux mentalités 
sont en lutte : l'idée démocratique et l'idée réactionnaire, conservatrice. D'un 
côté le peuple qui veut s'élever, se former, devenir capable de se gouverner, de 
l'autre la ploutocratie, la bourgeoisie, la grande industrie qui veulent conserver 
leur condition privilégiée et qui intriguent par tous les moyens pour dominer dans 
la vie des nations. En Allemagne ce contraste est criant : d'un côté, les partis 
républicains qui veulent la paix, qui veulent la justice, qui reconnaissent les 
droits de tous les peuples ; de l'autre, les partis qui soutinrent jadis la politique 
impérialiste de Guillaume II et qui voudraient aujourd'hui tenir allumé cet esprit 
guerrier et orgueilleux qui conduisit l'Allemagne à la guerre et à la défaite. 
 Marx est maintenant le porte-drapeau, le chef de la démocratie qui combat 
de toutes ses forces cette mentalité revenchiste et guerroyante. Hier, étant 
chancelier, il travailla avec succès pour favoriser la paix, pour établir un peu 
d'harmonie dans les relations de l'Allemagne avec les autres nations, pour 
relever sa patrie du chaos financier où l'avait jeté la défaite. Le peuple Allemand 
l'acclamera peut-être demain Président ; juste récompense à ses mérites. 
 Mais ce qui nous intéresse à nous, en ce moment, c'est surtout une autre 
considération. Marx est catholique, il est le chef du centre allemand, le parti qui 
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groupe presque tous les catholiques du Reich. 
 Si demain il sera élu président de la République nous verrons un 
catholique pratiquant, chef d'un parti catholique à la tête de la nation de Luther, 
de la patrie même du protestantisme. Ce fait dépasse les confins de l'Allemagne, 
il dépasse même les limites de notre temps. Pour la première fois depuis sa 
révolte contre l'Église de Rome, l'Allemagne protestante aura à sa tête un 
catholique. Et les démocrates chrétiens du centre allemand pourront vanter ce 
fait comme un de leurs plus beaux titres de gloire. 
 Leur exemple est un enseignement et un encouragement pour nous, 
populaires italiens, qui partageons avec eux les idées politiques, la conception de 
la société, le programme d'action. 
 Persécuté, bafoué, traqué par Bismark il y a cinquante ans, le centre 
allemand, dans ses premières années de vie, a tenu bon, il a résisté à toutes les 
attaques, à toutes les intrigues du Chancelier de Fer, il a tenu haut son 
programme démocratique chrétien. 
 Aujourd'hui il donne des hommes à la nation qui, après l'avoir sauvée, se 
préparent à la guider vers un avenir de paix et de richesse. 
 Après quelques années de vie le parti populaire italien subit comme le 
centre allemand l'assaut des forces conservatrices, nationalistes, guerroyantes. 
Comme le centre allemand, il tient bon, sans renier aucune partie de ses 
revendications démocratiques chrétiennes. Il vaincra comme a vaincu le centre 
allemand. Nous en avons la certitude. Et c'est dans cette certitude, cette foi dans 
l'avenir qui nous donne la force de lutter sans relâche, implacablement jusqu'à la 
victoire. 
 
 
 
 
4  Article non signé, publié dans l'Écho de la Vallée d'Aoste le 6 mars 1936 
Notre Village 
 
 As-tu vu, Valdôtain, ton village natal ? 
 L'as-tu vu comme on doit le voir, non seulement dans ses maisons et ses 
rascards, ses prairies et ses forêts, mais dans sa vie, dans les hommes qui y 
vivent, dans ce qu'ils sont et ce qu'ils devraient être ? 
 As-tu médité sur le passé de ton village natal, sur son histoire, sur sa vie 
présente, sur son avenir ? 
 Écoute. 
 Un soir, [en] descendant de la montagne, je m'étais assis sur le mur 
bordant le chemin, à un détour dominant mon village. 
 Il était déjà un peu sombre, mais je distinguais encore hommes et choses. 
 Il n'était plus assez jour pour voir, en regardant, tous les détails qui 
arrêtent l'attention et empêchent la vue d'ensemble. 
 Sur les toits gris et vermoulus, planait une légère fumée grisâtre sortie des 
cheminées des maisons. Aux croisées des ruelles les lampes électriques 
publiques luttaient encore avec la lumière du jour mourant. Quelques fenêtres 
commençaient à s'illuminer. Quelques bouffées d'air m'apportaient, par 
moments, le son des cloches des vaches déjà retirées dans les étables et non 
encore endormies. 
 Quelques hommes rentraient chez eux de la campagne. 
 Oh, les hommes de mon village ! 
 Ce sont mes frères, ceux parmi lesquels j'ai vécu, ceux avec lesquels je 
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suis le plus intimement uni par les liens du sang, par l'identité du dialecte, par la 
communauté559 de la vie ! 
 Il en est bien d'autres, par le monde, qui sont plus beaux, qui sont plus 
instruits, qui sont peut-être meilleurs. 
 Mais il n'en est pas d'autres qui soient plus "miens", plus identiques à mon 
"moi", que les hommes de mon village. 
 Il n'en n'est pas d'autres. 
 Et c'est pour cela que je les aime plus que tous les autres. 
 Car ils me sont plus proches. 
 Et, en pensant aux hommes d'aujourd'hui, de mon village, ma pensée est 
allée aux hommes d'hier, de mon village, à ceux qui ont vécu dans ces maisons 
avant moi, à ceux qui ont fauché ces prés et parcouru ces chemins et semé ces 
champs avant nous. J'ai pensé à ceux qui ont, dans le lointain des âges, choisi 
l'endroit pour la construction du village, qui ont examiné s'il était sain, s'il y avait 
de l'eau, s'il était protégé contre les vents, les avalanches et les torrents. J'ai 
pensé à ceux qui, les premiers, ont défriché la forêt, ont labouré la terre et ont 
creusé les canaux d'arrosage. J'ai pensé à ceux qui ont construit la chapelle, le 
four à pain, l'école, la laiterie, qui ont transporté les lourdes pierres du bassin de 
la fontaine publique. 
 J'ai pensé à la somme de fatigue, d'efforts, d'intelligence que tout cela a 
coûté, et je me suis senti bien petit. 
 Qu'avons-nous fait, nous, ceux de la nouvelle génération, ceux qui vivent, 
aujourd'hui, la vie du village, ceux qui sont le village d'aujourd'hui ? 
 Quelque chose. 
 Oui, mais bien plus souvent plus pour embellir et rendre plus commode 
notre maison à nous. 
 Mais pour le village peut-être avons-nous fait moins que nos ancêtres. 
 Peut-être avons-nous moins qu'eux le sens social des choses. 
 Nos vieux ont construit pour nous. 
 Nous construisons un peu trop pour nous. 
 Et voilà pourquoi le village est plus pauvre, le village est plus triste. Voilà 
pourquoi nous nous sentons moins intimement liés au village. 
 Voilà pourquoi, bien souvent, nous regardons hors du village, et nous nous 
laissons tenter par les lumières qui brillent là-bas où il y a la ville. 
 
*** 
 
 L'obscurité s'était maintenant faite. 
 Le village allait s'endormant lentement. 
 Car, quand la nuit descend, le village s'endort. 
 Semblable à un être vivant, il allait reposer. 
 Oh, mon village, que seras-tu demain ? 
 Que seras-tu quand cette génération sera éteinte, quand d'autres 
générations lui auront succédé ? 
 Le monde change toujours un peu extérieurement. 
 Aujourd'hui déjà des villages de nos montagnes sont devenus de petites 
villes. De belles maisons incolores que l'on appelle "hôtels" ont été élevées. Il y a 
déjà des rues qui veulent ressembler à celles des villes, des espèces de jardins et 
de promenades copiés aux villes. 
 Il y a des montagnards qui sont hôteliers, guides, boutiquiers. 

                                                 
559 Soit communion. 
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 Les citadins qui sont, à la campagne, tout aussi gauches que les 
montagnards dans les villes, exigent que dans nos villages il y ait le "confort" des 
villes. 
 Et soit. 
 Et c'est même bien. 
 Mais mon village je l'aime parce qu'il est "mien", parce qu'il a une âme, qui 
est le résumé de nos âmes. 
 Quand mon village sera devenu une petite ville de villégiature, je l'aimerai 
quand même et peut-être plus, mais pour l'aimer j'exigerai qu'il garde son âme, 
qu'il reste "village". 
 Car rester village cela signifie s'aimer réciproquement et s'entraider, cela 
signifie vivre non dans l'égoïsme de sa maison, mais dans la communion des 
compatriotes. 
 Rester village cela signifie continuer à faire les réunions du soir autour de 
la vieille fontaine pour délibérer sur les problèmes communs, c'est maintenir les 
chemins et les oeuvres publiques sans l'intervention de personne, c'est conserver 
jalousement la fierté d'être du village. 
 C'est construire pour tous. 
 Et alors quand, l'été, les habitants des villes viendront habiter nos 
maisons, nous pourrons leur dire que nous valons plus qu'eux. 
 Alors nous continuerons réellement la tradition de nos ancêtres qui ont 
construit et nous construirons aussi et nos fils construiront aussi. 
 Et alors nous aurons "l'orgueil" du village. 
 
 
 
 
5  Commémoration du révérend Damiano Bich, signé c., publié dans 
Augusta Prætoria le 15 avril 1944 
 
 Il trenta del mese di marzo decedeva, in Seminario dove dimorava da 
lunghi anni, Don Damiano Bich6. 
 Quantunque da tempo sofferente non lasciava prevedere una fine così 
repentina; la morte però non lo sorprese; vi si era preparato con lunghe e 
terribili sofferenze sopportate con grande rassegnazione cristiana e colla 
preghiera. 
 Egli nacque a Valtornenza il 12 Giugno 1862, il 19 Giugno 1886 fu ordinato 
sacerdote, fu dal 1886 al 1888 viceparroco a Chambave dove funse anche da 
economo dall'aprile al giugno 1888. Fu poi rettore a Valtornenza e poi parroco 
della stessa parrocchia fino al 1914, anno in cui fu nominato parroco a S. Stefano 
di Aosta dove rimase fino al 1934. Dal '34 al '44 per motivo di malattia si ritirò in 
Seminario. 
 Con Don Damiano Bich scompare una tipica figura del clero valdostano e 
vorrei quasi dire una figura che impersonava il carattere del popolo valdostano. 
Fu egli difatti un uomo laborioso, intelligente e di grande e delicata sensibilità, 
ma tanto alieno da ogni esteriorità da raggiungere talvolta la rudezza. I 
superficiali potevano con qualche ragione vedere solo in lui le scarpe grosse, ma 
chi era capace di qualche introspezione di anime scorgeva subito, sotto una rude 
scorza, il cervello fine, caratteristica e gloria del nostro montanaro. 
 Compì i suoi studi come meglio si poteva allora, presso il parroco di 
Valtornenza, Michele Sarteur, e poi al Seminario di Aosta. Nel ginnasio imparò a 
gustare i classici latini e francesi che diventarono poi la sua lettura prediletta 
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anche in seguito. Così con altrettanta diligenza studiò filosofia e teologia, si può 
dire di lui che durante gli anni di Seminario imparò a studiare, perché lo studio fu 
poi la sua occupazione prediletta durante tutta la sua vita, tanto da dare talvolta 
l'impressione che aveva più attitudini per lo studio che per la vita attiva del 
ministero parrocchiale. Si perfezionò in seguito nella conoscenza della Sacra 
Scrittura e della Teologia tanto che si sentiva di portare il peso della sua opinione 
anche nelle questioni più ardue e più discusse. Leggeva, con intelligenza e 
fedelmente, le riviste Études e La Civiltà Cattolica, rivedeva ogni anno la sua 
teologia morale e dogmatica e il suo studio non era solo uno sforzo cerebrale, ma 
eccitava la sua squisita sensibilità, tanto che si commuoveva e si entusiasmava. 
 Durante il periodo che fu Rettore a Valtornenza funse da vice-parroco e 
preparò dei giovani per il Seminario che presentava all'esame di terza e anche di 
quinta ginnasiale. Testimoniò della serietà del suo lavoro il fatto che tra coloro 
che uscirono dalla sua scuola ben sette raggiunsero il sacerdozio. Tra costoro va 
annoverato il Can. Pession, attuale Prevosto della Cattedrale. Detti Sacerdoti 
oltre al Prevosto sono: Brunodet Don Cipriano, Can. Carrel Augusto, parroco di 
Châtillon; Padre Barmasse, Missionario in Cina; Antonio Maquignaz, Cappellano 
Militare; Perron Cesare, parroco di Valsavaranche e suo fratello Perron Giovanni. 
Di questi, solo due sopravvivono. 
 Ma dove Don Damiano eccelleva veramente fu nella predicazione e quale 
catechista. Il suo dire era fiorito e concreto, e produceva tutte le vibrazioni della 
sua anima ed era manifestazione della sua profonda cultura. A Valtornenza si 
ricordano ancora le prediche del parroco Bich, come pare i suoi catechismi di 
perseveranza e lo gustava non solo la popolazione locale, ma anche e direi 
specialmente la colonia dei villeggianti che l'apprezzava al suo giusto valore. 
 Le stesse doti portò a S. Stefano di Aosta quantunque forse non vi 
raggiungesse quell'affiatamento che lo avvinse alla popolazione di Valtornenza. 
Una lunga e dolorosa malattia lo costrinse a ritirarsi dal ministero, ma malgrado 
le sofferenze continuò a lavorare. Fu provetto direttore spirituale, confessore dei 
Chierici, di Sacerdoti e di Suore; predicò più volte gli esercizi spirituali ai chierici 
che lo gustarono immensamente per le sue riminiscenze classiche, per il 
profondo senso delle scienze sacre e per la incondizionata ammirazione per il 
sacerdozio; ricordano i giovani sacerdoti il suo "grand tonnerre", che era 
l'espressione tipica con cui dava il suggello alla sua commozione e alla sua 
convinzione. 

 La sua eccessiva timidezza gli impedì di scrivere e di darci così 
qualche frutto della sua cultura, ma supplirà il ricordo che resterà di lui in chi l'ha 
conosciuto ed ha saputo apprezzarlo al suo giusto valore nelle sue doti d'ingegno 
e specialmente nelle sue virtù sacerdotali. 
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